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PREFACB.

Depuis l’époque à laquelle a paru la dernière édition de CC 
Manuel , la Médecine légale a continué de s’enrichir de nom
breux travaux. Les Annales d*Hygiène et de M édecine légale, 
précieux répertoire où ont été consignés tous les faits qui peuvent 
contribu er aux progrès de ces deux sciences, attestent, ainsi que 
les ouvrages de M. Orfila et de M. Devergie, que nous n’avons 
plus rien à envier aux médecins-légistes allemands, et qu’il ne 
manque plus à la France que de tirer des connaissances acquises 
une utilité pratique. C’est à ce dernier but que nous nous étions 
efforcés de concourir dans nos précédentes éditions ; c’est en
core celui que nous nous proposons aujourd’hui.

Pour cette édition comme pour les précédentes, nous avons 
recueilli tout ce qui nous a paru bon partout où nous l’avons 
trouvé. Libres de toute espèce de prévention, nous attachant 
spécialement aux faits, n’admettant que les théories sanction
nées par le temps et par les suffrages des médecins-legistes dont 
le nom fait autorité, nous avons rassemble de toutes parts les 
matériaux qui nous ont paru véritablement utiles ; nous les 
avons coordonnés de manière à présenter dans un cadre aussi 
resserré que possible un tableau bien complet de l’état actuel 
de la science.

Déjà, précédemment, nous avions mis à profit les auteurs 
anciens et modernes, les ouvrages de Mahon, de Fodéré, de 
M. le prof. Orfila, les Mémoires épars du savant Chaussier, le 
volume publié sur les Blessures par M. Biessy, les articles 
fournis par M , Marc au Dictionnaire des Sciences médicales et 
au Dictionnaire en 21 vol. — Pour notre édition actuelle, nous 
avons puisé à des sources plus abondantes encore. H nous eut 
fallu citer à chaque page les travaux des auteurs allemands , de 
Berner, de W egler, de Mctzger, de Hencke, de Klein, de 
Bernt, de Hoffbauer, de jour en jour mieux connus et mieux 
appréciés en France, ceux des auteurs anglais , de Christison, 
de Forsyth, etc., les excellons mémoires sur diverses parties de 
la Médecine légale publiés dans les Annales par M. M arc,



PREFACE.VÎ

M. Esquirol, M. Leurct ; les Rapports et les Observations 
toxicologiques insérés également dans ce recueil par MM. Bar- 
ruel, C h e f  allier, Orfila , Devergie, les Traités de Médecine 
légale de ces deux derniers auteurs, les Questions médico- 
l é g a l e s  de M. Collard de Martigny, tout à la fois magistrat et 
m é d e c in  : nous nous plaisons à reconnaître que nous leur 
devons la solution d un grand nombre de questions nouvelles , 
et les nouveaux déveioppemens que nous avons donnés à celles 
que nous avions traitées précédemment.

Un jeune chimiste, Agrégé à la Faculté de médecine de Paris, 
a bien voulu refaire la partie de cet ouvrage relative aux Em - 
poisonnemens, et tracer la marche à suivre pour parvenir à la 
détermination d’une substance vénéneuse quelconque

De même que dans nos précédentes éditions, c h a q u e  question 
médico-légale a été traitée sous le double point de vue de h  
Médecine et de la Jurisprudence; et, sous ce dernier rapport, 
sans sortir des bornes fixées par le plan même de notre Manuel, 
nous sommes enties dans quelques details sur des points contro
versés, nous avons signalé quelques modifications à faire à nos 
Codes civil et penal, et paitout nous avons eu soin d’indiquer, 
à l’appui de nos décisions, de nombreux Arrêts des Cours royales 
et de la Cour de cassation. Nous nous sommes efforcés , en u n  

mot, de rendre ce Résumé de toutes les Connaissances médico- 
légales , complet, clair , précis, et tout à la fois élémentaire et 
substantiel : nous aurons atteint notre but, si les élèves v 
trouvent une instruction solide et facile, les hommes de 
l’art des règles pratiques pour les expertises auxquelles ils 
peuvent etre appelés , les magistrats des renseignemens utiles 
pour la poursuite des ci iines et délits, les avocats des argumens 
propres a repousser les accusations qui ne reposeraient pas sur 
des bases assez solides , les jurés une conviction qui absout ou 
condamne, ou ce doute philosophique qui détourne le .'glaive 
suspendu sur la tète d’un accusé.

F a te m u r  nos ex  con n u  num éro esse c o n a r i ,  qu i 
p ro fic ien d o  s c r ib u n t, et s c r ile n d o  p ro fic iu n t.

St. -A ug ., LiU- C p '

MÉDECINE LEGALE

INTRODUCTION.

La Médecine légale a été définie par les auteurs anciens 
V A rt d é fa ire  des Rapports en justice. Mais la tâche es
sentielle d’un médecin légiste consiste dans l’examen 
approfondi et l’appréciation judiciaire des faits, bien plus 
encore que dans la rédaction des actes ; et aujourd’hui 
que l’importance et l’étendue des expertises médicales 
sont mieux comprises, et que les progrès des sciences 
naturelles ont rendu leurs applications à la jurisprudence 
plus nombreuses et plus précises , tous les auteurs se sont 
efforcés de donner de la médecine légale une définition 
plus complète et plus exacte :

Selon M. Orfila , la m édecine légale est Vensem ble des 
connaissances m édicales propres à écla irer diverses ques
tions d e droit ,  et à d iriger les législateurs dans la compo
sition des lois.

Selon M. Devergie, la m édecine légale est l'art d 'a p 
pliquer les docum ens que nous fournissent les sciences 
physiques et m éd ica les, à la confection d e  certaines lois ;  
à la connaissance et à l'interprétation d e  certains faits en  
matière ju d ic ia ire .

Peut-être vaudrait-il mieux la définir simplement :
l'ensem ble des sciences physiques et médicales consi
dérées dans leurs rapports avec les lois crim inelles et 
civiles, et avec les ordonnances et réglem ens adm inis
tratifs, Tantôt, en effet, ia médecine légale est appelée à



constater des crim es ou des délits , à en signaler les au
teurs, à dém ontrer, par de savantes investigations, l’jn_ 
nocence ou la culpabilité d’un accusé. Tantôt ses lumières 
sont invoquées dans des matières civiles : e t, dans ce cas 
encore, elle tient souvent en balance la fortune, l'état 
civil ou 1 honneur des citoyens ( lorsqu’il s’agit par 
exem ple, de constater la date d’une grossesse art ISS 
et 212 du Code Civil ; de prononcer fur l a I h i l  d’I  
en ant nouveau-né, art. 314 , 7 2 5 , 9 0 6 ; de prouver

état de demence d’un individu, à l’effet de provoquer
son mterd.ct.on , art. 489 et suiv. , ou dV.n èci.e m
m ariage, art. 1 7 4 ; ou d’annuller une d„„aii“  teë
tam ent, art. 901 et suiv ) T a n . A. ,, 011 ’ u n  s
et seconde les d i v e r s e s  e. . •'» • ? lot ’ en<ln > elle éclaireet seconde les diverses autorités dans l'exercice de l e u r s

fonctions respectives : elle démontre, par exemple , „
avantages et les inconvéniens de tel ou tel établissement
public ou p r.v é , de tel ou tel procédé scientifique ou in
dustnel, de telle ou telle mesure de police médicale etc

Dans ces divers cas, les parties intéressées ont, c o m m e  
les magistrats ou les autorités, le droit de recourir aux 
lumières des hommes de l'art ; défendeurs comme dë 
mandeurs peuvent les appeler à remplir les fondions

sciences1 h u m ain es^  “ ?lheUrei,se,llent l’incertitude des
même affaire, des rapporte '  ’ da" S U“e
lement consciencieux “ V i c t o i r e s , quoique éga-

Avant d’aborder la discussion des questions médico 
légales, nous croyons devoir 1“ exposer quelle est In 
marche prescrite par notre Code d’instruction crimi 
nelie, pour la recherche et la poursuite des crimes on 
délits; 2 examiner quelles sont les autorités auxquelles 
la loi a conféré le droit de requérir l’assistance des hommes 
de ! art, et dans quels cas ceux-ci sont tenus d’obtemneW  
a cette réquisition ; 3" si, parmi ces derniers, il en T q u ë  

^  ~  f  t  Pdrt'cul.èrement de sa confiance; 
que s cas les hommes de 1 art doivent prêter sér-

2  RECHERCHES e t  POURSUITES

m ent; 5» comment ils doivent procéder aux expertises 
médico légales ; 6“ quelles sont les règles à suivre dans la 
rédaction des diverses espèces de rapports; 7° enfin, 
nous entrerons dans quelques détails sur la responsabilité 
médicale, qui a donné lieu , dans ces derniers temps, à. 
une si vive controverse.

§ I. De la Recherche et de la Poursuite des Crimes et Délits.
Cod. tl’Insl. crimin. A rt. 8 . La police judiciaire recherche les crim es, les 

délits et les contraventions, en rassemble les preuves, et en livre les auteurs aux 
tribunaux chargés de les punir.

Art. 9- D a n , la  rech erch e  d es  crim es et d é l i t s ,  la police judiciaire est 
exercée , sous 1 autonté des cours royales, par les procureurs du r o i , les juges 
d’instruction , et les officiers de police auxiliaires.

fi P rocureurs du roi. A rt. aa. Les procureurs du.roi sont chargés de la
recherche et de la poursuite de tous les délits dont la connaissance appartient 
uiix tribunaux de police correctionnelle ou aux cours d’assises.

A rt. 2 3. Sont également compétens pour remplir les fonctions déléguées 
pat 1 article précédent, le procureur du roi du lieu du crime ou délit, celui de 
la résidence du prévenu , et celui du lieu où le prévenu pourra être trouvé.

A rt. 2Ù. Le procureur du roi est, en cas d’empêchement, remplacé par 
son substitut, ou, s’il a plusieurs substituts . par le plus ancien. S ’il n’a pas de 
substitut, il sera remplacé par un juge commis à cet effet par le président.

Aom . S il. croit devoir s abstenir , il peut se faire remplacer, et les juges 
n ont pas à statuer sur sa récusation. (Arrêt du 28 janv. i 83o Sirey xxx,
P . i 4o ). ’

Art. 29 Toute autorité constituée, tout fonctionnaire ou officier public, 
qm , dans 1 exercice de ses fonctions., acquiert la connaissance d’un crime ou 
d un délit, est tenu d en donner avis sur le champ au procureur du roi près le 
tribunal dans le ressort duquel ce crime ou délit aura été commis, ou dans 
lequel le provenu pourrait être trouvé , et de transmettre à ce magistrat tous 
les renseignemens, proces-verbaux et actes qui y sont relatifs.

Art. jo . Toute personne qui a été témoin d’un attentat, soit contre la sûreté 
publique , soit contre la vie ou la propriété d’un individu , est pareillement 
tenue d’en donner avis au procureur du r o i , soit du lieu du crime ou délit, 
smt du beu où le prévenu pourra être trouvé.

nent"'1 ^  ^ es Procureurs du roi sont tenus, aussitôt que les délits parvien- 
royale ^  Connaissance » d’en donner avis au procureur général près la cour

Ait.^ 3 2, Dans tous les cas de f la g r a n t  d é l i t , lorsque le fait est de nature 
à entraîner une peine afflic tive ou infamante , le procureur du kù doit se trans
porter sur le lieu sans aucun retard, pour y dresser les procès-verbaux nécessaires
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à l’effet de constater le corps du délit, son état, l’état des lieux , et pour rece
voir les déclarations des personnes qui auraient été présentes ou qui auraient 
des renseignemens à donner. Le procureur du roi donne avis de son transport 
au juge d’inslruciion, sans être toutefois tenu de l’attendre pour procéder.

A rt. 46 . Les attributions faites par l’art. 3a au procureur du roi pour les 

cas de flag'-fnt dellfc’ ont lleu aussi toutes les fois que, s’agissant d'un crime 
ou d élit, ™eme non flagrant, commis dans l’intérieur d’une maison , le chef 
de cette maison requiert le procureur du roi de le constater.

A rt. 4 7 Hors les cas énoncés dans ces articles 3a et 4 6 , le procureur du 
r o i , ms rui qu i a e e commis dans son arrondissement un crime ou un délit 
ou qu une personne qui en est prévenue se trouve dans son arrondissement, est 
tenu e requeur le juge d instruction d’ordonner qu’il en soit informé 
même de se transporter, s’il est besoin, sur les lieux , à l’effet d’y dresser tous 
les proces-verbaux necessaires.

Art. 43 . L e  procu reu r du  r o i , lorsqu'il se transporte ser les lieu5 «  j aH  
a cco m p a g n e r , au  beso in , d  une ou  d e  dèu x  p erson n es  p résu m ées, p a r le u r  a r t  
ou  p r o fe s s io n , c a p a b le s  d ’a p p ré c ie r  la  n atu re et les circonstances du r  • 
ou  d é lit .

Art. 44 . S ’il s’agit d’une mort violente , ou d’une mort dont la cause soit 
inconnue et suspecte, le  p ro cu reu r  d u  ro i se  f a i t  ass ister  d ’un ou  d e  d eu x  o f 
f ic ie r s  d e s a n t é  q u i f o n t  leu r  rap p o r t  sur le s  cau ses  d e  la  m ort et su r l ’éta t 
du  c a d a v r e . Les personnes appelées dans les cas du présent article et de l’ar
ticle précédent, prêtent devant le procureur du roi le serment de faire leur 
rapport et de donner leur avis en leur honneur et conscience.

A rt. 45 . Le procureur du roi transmet sans délai au juge d’instruction les 
procès-verbaux, actes, pièces, etc.

II. O fficiers de police auxiliaires du procureur du roi. Art. 48  et 5o 
Les juges de paix , les officiers de gendarmerie, les commissaires-généraux de 
police , les maires ^adjoints de maire et commissaires de police, reçoivent les 
dénonciations de crimes ou délits commis dans les lieux où ils exercent leurs 
fonctions habituelles.

A rt. 4<L 5o et 52. Lans les cas de flagrant délit, ou dans les cas de réquisition 
delà part d’un chef de maison, ils dressentles procès-verbaux, reçoivent les dé
clarations des témoins, font les visites et les autres actes qui sont, auxdits cas 
de la compétence des procureurs du roi, le  tou t clans les m em es fo rm es  e t  su i
vant les m êm es règ les  q u e  les p rocu reu rs  du  ro i.  L e  procureur du roi peut 
même, dans ces cas, s’il lejuge utile et nécessaire, charger un officier de police 
auxiliaire de partie des actes de sa compétence.

A rt. 53 . Ils doivent envoyer sans délai les dénonciations, procès-verbaux et 
autres actes par eux faits, au procureur du ro i, qui est tenu d’examiner sans 
retard les procédures , et de les transm ettre, avec les réquisitions qu’il juge 
convenables, au juge d instruction.

N o ta .  Sous la dénomination à ’o ffic ie rs  d e  g en d arm erie  pouvant remplir
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les fondions d'officiers de police auxiliaires, la loi comprend les colonels, chefs 
d’escadron , lieutenans et sous-lieutenans ; mais non les maréchaux de logis 
et les brigadiers, qualifiés par la loi du 6  prairial an vin  de sou s-o J ftc îerSê—  
Il n’est pas nécessaire, pour la régularité des procès-verbaux, q«e les officiers 
de police auxiliaires soient revêtus de leur costume ou du signe caractéristique 
de leurs fonctions. (Arrêts des 6  juin 1 8 0 7 ; Dalloz, xx, 3g4 ,— 10 mars, i 8 i 3j 
Sirey, x v , 218  ; —  11 novembre, 18 2 6 , n» 2 2 8 ).

I II . Juges d’wstruction. A rt. 5 g . L e  juge d’instruction, d a n s  tous les 
t a s  répu tés f l a g r a n t  d é l i t , peut faire directement et par lui-même tous les 
actes attribués au procureur du roi , en  se  co n fo rm a n t a u x  m êm es r èg le s  que 
lu i. Il peut requérir la présence du procureur du ro i, sans aucun retard néan
moins de ses opérations.

A rt, 6 0 . Lorsque le flagrant délit a déjà été constaté, et que le procureur du 
roi transmet les actes et pièces au juge d’instruction, celui-ci est tenu de faire 
sans délai l’examen de la procédure. —  Il peut refaire les actes ou ceux des 
actes qui ne lui paraîtraient pas complets.

A rt. 6 1 . Hors les cas de flagrant d élit, lejuge d’instruction ne fait aucun 
acte d’instruction et de poursuite qu’il n’ait donné communication de la pro
cédure au procureur du roi. Il la lui communique pareillement lox'sqn’elle est 
lerminée; et le procureur du roi fait les réquisitions qu’il juge convenables, sans 

pouvoir retenir la procédure plus de trois jours.
Art. 63 . Toute personne qui se prétend lésée par un crime ou délit, peut 

en rendre plainte et se constituer partie civile devant le juge d’instruction, soit 
du lieu du crime ou délit, soit du lieu de la résidence du prévenu, soit du lieu 
où il pourra être trouvé.

A rt. 70 , L e juge d’instruction compétent pour connaître de la plainte en 
ordonne la communication au procureur du roi, pour être par lui requis ce qu'il 
appartiendra.

Art. 6 4 . Les plaintes qui auraient été adressées au procureur du roi sont 
par lui transmises au juge d’instruction avec son réquisitoire ; celles qui auraient 
été présentées aux officiers auxiliaires de police sont par eux envoyées au pro
cureur du ro i, et transmises par lui au juge d ’instruction, aussi avec son réqui
sitoire.

A rt. 71 à 8 6 .  L e juge d’instrucli on fait citer devant lu i, com m e tém oins  , 
les personnes qui ont été indiquées par la dénonciation, par la plainte, par le 
procureur du r o i , ou autrement, comme ayant connaissance, soit du crime ou 
d élit, soit de scs circonstances. — A rt. 8 6  à 9 0 . Il se transporte partout où il 
présume trouver des preuves écrites ou des pièces de conviction. — A rt. 91 à 
1 1 2 * *1 p e u t, lorsqu’il ne s’agit que d’une affaire correctionnelle , et que l’in
culpé est domicilié , ne décerner d’abord contre lui qu’un mandat de comparu
tion } si 1 inculpé a fait défaut, ou s’il s’agit d’un délit entraînant peine afflic
tive ou infamante, il décerne un mandat d’amener, qu'il peut convertir, au be
soin, en mandat d’arrêt ou de dépôt,
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C hambre du conseil- Art. 127. Le juge d’instruction est tenu de rendre 
com pte, au moins une fois par semaine, des affaires dont l’ instruction lui est 
dévolue. Ce compte est rendu à la chambre du conseil. composée de trois 
juges au moins, y compris le juge d’instruction ; communication préalablement 
donnée au procureur du ro i, pour être par lui requis ce qu'il appartiendra.

A rt. i * 8 - Sl les i uSes sœlt d’avis due le fait ne présente ni crime, ni délit , 
ni contravention ou qu il n existe aucune charge contre l’inculpé, il est déclaré 
qu’il n f  a  Pa s  Lieu a poursuivre.

N M “ - C'est à  la chambre du conseil sc„ le . et  non . .  juge d W „ ciL„„ à 
ocJovmei que es poursuites seront disconlinuêes : arrêt -lu 10 avril ,8 a n ,  
n 74. j or onnance de non lieu, passe'e en force de chose jugée, éteint en-
« ren ien t 1 action publique, à moins qu i, 1]e surïienne j es char es nou„ „ es

(arrêts des a , février, ,9 mars, iS a v r il.o , aod. , 8. a ; D a t e ,  „  , 5 ,6  et 
s u iv .-o . aoutetui. novembre ,8 a ,. n- i39 e t,8 o i.t  ,4 raai iSaq, „• 99).

A rt. « . 38 . S , les juges sont d'avis que le fait „ 'es,  qu'„ „ e silf  e 
contravention de)police, 1 mnulpe est .envoyé au tfibnnal de simple police , à 
lapol.ee municipale). -  Si le délit est reconnu de nature à être puni pa,  des 
peines correctionnelles, le prévenu est renvoyé au tribunal de police correc
tionnelle. —  Si les juges ou l’un d’eux estiment que le fait est de nature à cire 
puni de peines afflictives ou infamantes , et que la prévention contre l’inculpé 
est suffisamment établie, les pièces d’instruction, le procès-verbal constatant 
le corps du délit, et un état des pièces servant à conviction, sont transmis sans 
délai par le procureur du roi au procureur général près la Cour royale 

A rt. 2 17 . Le procureur général est tenu de mettre l’affaire en état dans 
les cinq jours de la réception des pièces, et de faire son rapport dans les cinq 

jours su 1 vans, au plus tard. -  Pendant ce temps , la partie civile et le prévenu 
peu ven t fo u r n ir  tels m ém oires  qu'ils estim ent con v en ab les .

C hambre des mises en accusation. Art i i t a f a  tt 
Cour royale, spécialement formée à cet effet est i ' sccUon (le ,a

une fois par semaine a la chambre du conseil, pour entendre le rapport Z I  
eureur general, et Statuer sur ses réquisitions; et le président est tenu de faire 
prononcer la section au plus tard dans les trois jouis du rapport du procureur 
général.

Art. 232 à aaA. Le greffier donne aux juges, en présence, du procureur gé
néral, lecture de toutes les pièces du procès : elles sont ensuite laissées sur le 
bureau, ainsi que les  m ém oires q u e  la  p a r t ie  civile et le  prévenu  au ra ien t fo u i 
llis. —  Le procureur général dépose également sa réquisition écrite et signée' 
et se retire ,  ainsi que le greffier. —  Les juges délibèrent entre eux sans désem ' 
parer et sans communiquer avec personne.

A rt. 229 231 . Si la Cour n’aperçoit aucune trace d’un délit prévu par la

’ ° U ! ‘ elIe ne trouvc l}as des indices suffisans de culpabilité, elleordonnèla 
nuse en liberté du prévenu. -  Dans le cas contraire, elle prononce, s’il y a 
lieu, te 1 envoi a la police municipale, ou a la police correctionnelle;  et si le

6  r e c h e r c h e s  e t  p o u r s u i t e s

fait est qualifié crim e  par la lo i , et que la Cour trouve des charges suffisantes , 

elle ordonne le renvoi du prévenu aux assises.
P olice correctionnelle. Art. 190. Le procureur du ro i, la partie civile 

ou son défenseur, exposent 1 affaire^ le s  p r o c e s -v er b a u x  ou  rap p o  > ,
été dressé , sont lus p a r  le  g r e f f i e r ; les témoins pour et contre sont entendus- 
les pièces pouvant servir à conviction ou à décharge sont représentées ; e Pre 
venu présente sa défense ; le procureur du roi résume l’affaire et donne ses con 
clusions , et le prévenu peut répliquer. —  Le jugement est prononcé de suite, 
ou au plus tard à l’audience qui suit celle où l’instruction a été terminée.

A rt. 191 et 192. Si le fait n’est réputé ni délit ni contravention de police, 
le tribunal annulle l'instruction , la citation et tout ce qui a suivi, renvoie le 
prévenu, et statue sur les dommages-intérêts. —  Si le fait n'est qu'une contra
vention de police, et si la partie publique ou la partie civile n’a pas demandé 
le renvoi, le tribunal applique la peine, et statue, s’il y a lieu , sur les dom
mages-intérêts.

N o ta .  Les peines de police sont un à cinq jours d’emprisonnement > 1 *  
i 5 francs d’amende, et la confiscation de certains objets saisis.— En ma
tière correctionnelle , les peines sont l’emprisonnement pendant dix jours au 
moins , et cinq années au plus , dans une maison de correction ; l’amende et 
l’interdiction à temps de certains droits civiques, civils et de famille ; sans pré
judice des dommages-intérêts, s’il y a lieu , et des peines plus graves en cas de

récidive. ,
Cour d’assises. A rt. 2 4 1 . Dans tous les cas où le prévenu est renvoyé a la

Cour d’assises, le procureur-général est tenu de rédiger un acte d’accusation,
qui expose 1° la nature du délit ; 20 le fa it, et toutes les circonstances qu1 
peuvent aggraver ou diminuer la peine ; et qui se termine par le résumé sui
vant : En conséquence, N ...  est accusé d'avoir commis te l cr im e , a v ec  te lle  e t  
te lle  c ircon stan ce.

Art. 242  et 2 43 . L ’arrêt de renvoi et l'acte d'accusation sont signifiés à l’ac
cusé , qui , dans les vingt-quatre heures qui suivent cette signification, est 
transféré de i;j maison d’arrêt dans la maison de justice établie près la Gourou 

il doit être jugé.
A rt. 202  et 253 . Dans les départemens où siègent des Cours royales , les 

assises sont tenues par trois des membres de la Cour, dont 1 un est président. 
-  Les fonctions du ministère public sont remplies par le procureur-général , 
un des avocats généraux, ou un des substituts du procureur g é n é r a l .- U  gref
fier de la Cour y exerce ses fonctions par lui-même ou par un de ses commis 
assermente’s. —  Dans les autres départemens , la Cour d assises se compose 
i°  d’un conseiller à la Cour royale délégué à cet effet, et qui P1('s* e i de 
deux juges pris parmi les conseillers de la Cour ou parmi les p1 ésidens ou juges 

tribunal du lieu de ia tenue îles assises ; 3o du procureur du roi près ce tri
bunal, ou de l'un de ses substituts; 4" du greffier du tribunal.

Art. 253 et îS g . Les assises se tiennent ordinairement dans le chef lieu de
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chaque déparlement ; néanmoins la Cour royale peut désigner un tribunal autre 
que celui du chef-lieu. L a tenue des assises a lieu tous les trois mois 5 mais 
elles peuvent se tenir plus souvent si le besoin l’exige.

Art. 2g3 et suiv' Vingt-quatre heures au plus tard après la remise des 

pièces au greffe et rarrivc'e de 1,accusé dans la maison de justice, il est inter
rogé par le président ou par un juge délégué à cet effet. -  L ’accusé est inter
pellé de déclarer quel est 1 avocat dont il fait choix, ou il lui en est sur le 
champ désigné u n , qui peut aussitôt communiquer avec lui et «rendre 
connaissance de toutes les pièces de l’affaire.

A rt. 3 0 9 . Au jour fixé pour l’ouverture des assises, la Cour ayant pris 
séance, douze jurés se placent, dans l’ordre désigné p a rle  so rt, sur des 
sièges séparés du public, des parties et des témoins , en face de celui destiné à 
l ’accusé.

Art. 3 io  et suiv. Le président demande à l’accusé sesnom , prénoms, âge , 
profession , demeure et lieu de naissance ; il avertit le conseil de l’accusé qu’il 
ne peut rien dire contre sa conscience ou contre le respect dû aux lois et 
qu’il doit s’exprimer avec décence et modération ; puis s’adressant aux • ’ 
il leur dit : « Vous jurez et promettez devant Dieu et devant les hommes d’exa- 
n miner avec l’attention la plus scrupuleuse les charges qui seront portées 
33 contre N . . . , de ne trahir ni les intérêts de l’accusé, ni ceux de la société 
„ qui l’accuse; de ne communiquer avec personne jusqu’après votre déclaration• 
w de n’écouter ni la haine ou la méchanceté , ni la crainte ou l’affection • de 
3, vous décider d’après les charges et les moyens de défense, suivant votre 
3) conscience et votre intime conviction , avec l’impartialité et la fermeté qui 
3> conviennent à un homme probe et libre. 33 Chacun des jurés, appelé indi
viduellement , répond , en levant la main : J e  le  ju r e .

L e  greffier donne lecture de l’arrêt de renvoi et de l’acte d’accusation. —  Le  
procureur general expose le sujet de l’accusation ,  et présente ensuite la liste 
des témoins à charge et à décharge. —  Le greffier en fait l’appel, et ils se reti
rent dans une chambre particulière , d’où ils sont rappelés l’un après l’autre 
pour déposer.

A rt. 335  et suiv. A la suite des dépositions des témoins et des dires respec
tifs auxquels elles ont donné lieu , la partie civile , ou son conseil , et le pro
cureur général sont entendus et développent les moyens de l’accusation. —  
Xi’accusé et son conseil ont la parole pour la défense. —  L a  réplique.est per
mise à la partie civile et au procureur général, mais l’accusé, ou son conseil, ont 
toujours la parole les derniers. —  Le président déclare ensuite les débats 
terminés. —  Il résume l’affaire, fait remarquer aux jurés les principales 
preuves pour ou contre l’accusé , et leur rappelle les fonctions qu’ils ont à 
remplir. — Il pose ensuite en ces termes la question résultant de l’acte d’accu
sation : « L ’accusé est-il coupable d’avoir commis te l  cr im e, avec toutes les 
circonstances comprises dans le résumé de l’acte d’accusatiou ? » —  S’il est 
résulté des débats une ou plusieurs circonstances aggravantes non mention
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nées dans l’acte d’accusation, le président ajoute : « D accusé a-t.îi commis 
le crime avec te lle  circonstance ? » —  Si l’accusé a propose pour excuse un fait 
admis comme tel par la lo i , le president est tenu de poser la quest . « T e l  
fait est-il constant ? 33 —  Si l’accusé a moins de seize ans, le président ajoute :
« L ’accusé a-t-il agi avec discernement? >3 —  Après avoir ainsi posé toutes les 
questions, le président d o it, à peine de n u llité , avertir le jury que s il 
pense , à  l a  m a jo r it é ,  qu’il existe des circonstances atténuantes, il devra en 
faire la déclaration. Il remet ensuite les'questions écrites aux jurés, danslaper
sonne du chef du jury (celui dont le nom est sorti le premier de l’urne) ; il leur 
remet en même temps l’acte d’accusation , les procès-verbaux qui constatent 
les délits , et les pièces du procès. Il fait retirer 1 accusé.

A rt. 342 et suiv. Les jurés se rendent dans leur chambre pour délibérer et 
ne peuvent plus en sortir qu’après avoir formé leur déclaration. L a  décision 
du jury se forme à  la simple majorité ( loi du 9  septembre i 385 ) ; et la dé
claration du jury constate cette majorité, sans que le nombre de voix puisse 
être exprimé. —  Les jurés rentrent ensuite dans l’auditoire. Le président 
demande le résultat de la délibération. L e chef du ju ry , se levant et la main 
placée sur son cœur, dit : « Sur mon honneur et ma conscience ,  devant Dieu
et devant les hom m es, la déclaration du jury est : O u i, l’accusé, etc ....... ou

Non, l’accusé , etc. >3
A rt. 357  et suiv. Le président fait comparaître l’accusé , et le greffier lit 

en sa présence la déclaration du jury. —  Si l’accusé a été déclaré non coupa
ble , le président prononce son acquittement et ordonne sa mise en liberté; et., 
une fois acquitté légalement, il ne peut plus être repris et accusé à raison du 
même fait. —  Si l’accusé a été déclaré coupable, leprocureur général requiert 
l’application de la loi ; l’accusé ou son conseil présentent leurs observations 
sur la qualification du délit et l’application de la peine • la Cour rend son a r 
rêt. —  Le condamné a trois jours francs pour se pourvoir ; et dans le cas de 
pourvoi , le sursis se prolonge jusqu’à la décision de la Cour de cassation.
___S ’il n’y  a pas pourvoi dans les trois jo u rs, le jugement est exécuté dans les
vingt-quatre heures qui suivent ; s’il y a eu pourvoi re jeté , l’exécution a lieu 
dans les vingt-quatre heures de la réception de l’arrêt qui a repoussé la 

demande.
IV ota. Les peines en matière criminelle sont ou afflictives et infamantes, ou 

seulement infamantes. Les premières sont la m ort, les travaux forcés à perpé
tuité , la déportation ( ces deux peines em portentjnort civile) ,  les travaux 
forcés à temps ( 5 ans au moins et 20 ans au plus ) , la détention ( de 5 à 
20 ans ) , la réclusion dans une maison de force ( de 5 à 10 ans). Ees peines 
infamantes sont le bannissement et la dégradation civique.
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§ ÏI. Quelles autorités ont droit de requérir les hommes de l’art ?
et dans q u els  cas ceux-ci sont tenus d’obtempérer à cette ré
quisition?

Nous venons de voir qu’aux procureurs du roi appar
tiennent, sous l’autorité des cours royales, la recherche et 
la poursuite des crimes, délits et contraventions; mais 
que, dans le cas de flagrant délit ou de réquisition d’un 
chef de maison, les juges d’instruction, les juges de paix, 
les officiers de gendarmerie, les commissaires de police, 
les maires et adjoints de m aire, peuvent, en l’absence du 
procureur du roi ou délégués par lui, agir comme il le fe
rait lui-même , dans les m em es form es et suivant les 
m em es réglés. Donc, ils peuvent comme lu i, dans le cas 
de l’art. 4 5 , et ils doivent, dans le cas de l’art. 44, se faire 
accompagner d’un ou de deux officiers de santé, d’une ou 
de deux personnes présumées capables d’apprécier la na
ture et les circonstances du crime ou délit (1). Requis par 
l’une de ces autorités, l'homme de l’art n’a pas à en dis
cuter la compétence, ni à rechercher si elle n’empiète 
pas sur les pouvoirs d’un autre agent judiciaire. —  Aux 
termes de l’art. 4 0 , les préfets des départemens, et à Pa
ris le préfet de police, peuvent aussi faire personnellement 
ou requérir les officiers de police judiciaire, chacun en ce 
qui le concerne, de faire tous actes nécessaires à l’effet de 
constater les crimes, délits et contraventions, et d’en li
vrer les auteurs aux tribunaux.

Mais indépendamment de cette assistance des médecins 
chirurgiens, etc., réclamée par la loi dans les premiers 
momens de la connaissance d’un crime ou délit, il arrive 
souvent aussi que le juge d’instruction invoque leurs lu_

1 0  QUELLES AU TO RITES ONT DROIT

( 0  Un arrêt du 19 juin j 8 i 6 (Carnot, m ,  3a, Dalloz, ] x , 6 6 4  ) a 
décidé, en effet, qu’un maire devait , comme le procureur du roi, se faire ac
compagner d’un officier de santé, dans le cas de l ’art. 44  ; et qu’il ne pouvait 
être tenu personnellement du paiement des frais de. visite de cet officier de 
santé, frais qui doivent être avancés par l'Enregistrement : Tarif, art. x, 5 .

mières dans le cours de ses opérations ; et qu’au jour des 
débats ils sont appelés par le président, soit pour donner 
des explications sur les faits qu’ils ont précédemment ob
servés et qui se trouvent consignés dan& leurs précèdens 
rapports, soit pour procéder à de nouvelles investigations, 
ou pour émettre leur avis sur quelques questions qui se 
rattachent à leur art ou profession. Il peut arriver aussi 
que des médecins soient cités h titre de simples tém oins , 
et tout-à-fait en dehors de leur profession, pour donner 
des renseignemens sur quelques circonstances d’un crime 
ou délit dont ils ont pu avoir connaissance.

Il est évident que lorsqu’ils sont cités comme témoins, 
ils ne peuvent se dispenser de comparaître et de faire leur 
déposition, sans encourir les peines portées par les arti
cles 8 0 , -504, 555 du Cod. d’Instr. erimin. Mais lorsque, 
dans le cours de l’instruction et des débats d’une affaire, 
ils sont requis pour procéder à une expertise, ils ne sont 
pas tenus d’accepter la mission qui leur est donnée; et s’ils 
ne se présentent pas au jour et à l’heure indiqués, ils sont 
remplacés sur le champ, sans être passibles d’aucune peine. 
S i, au contraire, ils avaient accepté la mission, et si, après 
avoir prêté serment, ils refusaient de la remplir, ils pour
raient être condamnés à tous les frais frustraloires et 
même à des dommages-intérêts ( art. 555 ).

Dans le cas aussi des articles 56 et 42 rapportés ci- 
dessus , et généralement toutes les fois que les magistrats 
ou l’autorité administrative ( préfets, sous-préfets, maires 
et adjoints ) réclament pour des services urgens l’assis
tance des hommes de l’a rt, ceux-ci ne peuvent refuser 
fie répondre à l’appel qui leur est fait sans encourir 
l’application du 12e paragraphe de l’art. 475 du Code 
pénal :

ce Seront punis d’une amende de 6 à 10 fr. ( sans préju
dice de peines plus graves, s’il y a lieu ) ceux qui, le pou
vant, auront refusé de faire le service ou de prêter le se
cours dont ils auront été requis dans les circonstances
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d'accidens ou de calamités, dans les cas de clameur 
blique, de flagrant délit, etc. » pu"

Cet article 475 serait également applicable aux méde
cins qui. dans un temps d'épidémie ou autre calam ité, re
fuseraient d obtempérer aux ordres des autorités admi
nistratives , et de faire le service public pour lequel ils

d "  z r r  “ s cet articie ne ̂  ̂  ̂, .  . , ,  ,p lnteret privé, et un arrêt du 4 juin 1830

accusée^ 0 **• “ ét,ait .P°,‘nt aPPlicab,e à une sage-femme 
av° ir refusé d’aller assister une femme en tra

vail d accouchement.

S III. La loi n’apas fait de distinction entce les Docteurs, les 
Umciers de santé , etc.

Le décret du 18 août 1792, qui avait supprimé les Uni
versités, les Facultés et les corporations savantes, avait 
abandonné à la plus complète anarchie renseignement 
et 1 exercice de la médecine et de la pharmacie. La loi 
du 19 ventôse an xi ( 10 mars 1805) et celle du 21 germi
nal (11  avril même année ) ont pourvu à leur réorgani 
saüon. 6

La loi du 19 ventôse a créé cinq classes de médecin. —  
a première comprend les docteurs en médecine et en chi

rurgie reçus après cinq examens ( dont un de médecine 
legale ) et une these, dans les Ecoles de Médecine insli- 
tutées par cette même loi ; —  la seconde, les officiers de  
santé astreints à des études bien moins complètes, et reçus 
par les jurys des départemens, après trois examens oû il 
n ’est question que des élém ens des sciences médicales • —  
la troisième, les m édecins et chirurgiens reçus légalement 
selon les formes antérieures à la suppression des T W o r  
sites ; _  la quatrième, les officiers d e  santé d"
première classe ayant deux ans de grade, admis au doc
torat sous la seule obligation de soutenir thèse; —  enfin 
la cinquième, les m édecins ou chirurgiens qui s’étaient éta-

blis après la suppression des Universités, et qui produi
saient un certificat signé du maire et de deux notables de 
leur commune, attestant qu’ils avaient, à l’époque de la 
promulgation de la loi, au moins trois ans d’exercice. 
Ledit certificat leur tenait lieu de diplôme d’officiers de 
santé, sans qu’ils eussent à justifier d’études.

C’est à ce corps médical, et sans distinction entre les 
classes, qu’ont été confiées les expertises médico-légales. 
A la vérité , il est dit dans la loi du 19 ventôse, art. 27 ; 
g ^ compter de la publication de la présente loi, les fonc
tions de médecins et chirurgiens jurés appelés par les tri
bunaux, ou chargés par les autorités administratives d’ob
jets de salubrité publique, ne pourront être remplies que 
par des médecins et des chirurgiens reçus suivant les for
mes anciennes, ou par des docteurs reçus suivant celles 
de la présente loi; » et cet article est en harmonie avec 
l’art. 81 du Code civil :

Lorsqu’il y aura des signes ou indices de mort violente ,  on ne pourra faire 
l’ inhumation qu’après qu’un officier de police,  assiste d  un d octeu r  en  m éde
c in e  ou  en  ch ir u r g ie , aura dressé procès-verbal de l’état du cadavre.

Mais nous lisons dans l’art. 44 du Code d’Instr. crimin,, 
promulgué en novembre 1808, postérieurement au Code 
civil et à la loi d’organisation de la médecine :

S ’il s’agit d’ une mort violente , ou d’une mort dont la cause soit inconnue 

ou suspecte , le procureur du roi se fera assister d’un ou de deux o ff ic ie r s  d e  
s a n t é ,  qui feront leur rapport sur la cause de la mort et sur l’état du cadavre.

Il est évident que, sous la dénomination Üofficiers de  
santé, cet àrticle44 a dû comprendre les docteurs, puisque 
ce dernier titre suppose des connaissances plus étendues 
et plus positives.

Nous voyons d’ailleurs la dénomination d’officiers de 
santé employée comme terme générique dans les art. 160, 
517 et 578 du Code pénal; ce Les médecins, chirurgiens 
et autres officiers d e sa n té , etc.; » donc les médecins et 
chirurgiens sont qualifiés officiers d e  santé,  donc aussi les
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officiers de santé sont placés par la loi au même rang aup 
les médecins et chirurgiens proprement dits, sans Xn 1 
à la différence de capacité (1). ’ gara

La loi du 21 germinal an x i , sur la réorganisation des 
écGles de pnarmacie, a également institué deux modes de 
réception , deux classes de pharmaciens ; mais le nombre 
et la matière des examens sont les mêmes dans les écoles 
et devant les jurys, attendu, est-il dit dans le projet de loi 
que tous les pharmaciens doivent également savoir pré
parer les médicamens usuels. Il est incontestable cepen- 

ant que ceux qui ont puisé leur instruction dans rensei
gnement des écoles méritent à juste titre d’être placés en 
première ligne. Encore devons nous dire que cette science 
delà préparation des médicamens usuels,^que la ffii a re 
gardée comme suffisante pour la pratique de la pharmacie 
est bien loin de l’être lorsqu’il s’agit d’opérations médico- 
légales •• un pharmacien peut être instruit, il peut être 
exercé aux manipulations pharmaceutiques, s’être livré 
même à l’étude de la chimie, et manquer cependant de ces 
connaissances précises, de cette habitude pratique, sans 
lesquelles il n’est pas de bonne expertise toxicologique * 

Les autorités judiciaires ne doivent donc jamais perdre 
de vue, lorsqu’elles ont à faire choix d’hommes de l’a r t , 
que ceux qui ont le titre de docteurs ou la qualité de phar
maciens reçus-devantune école de pharmacie, méritent 
sans aucun doute la préférence. Mais il s’en faut bien que 
cette garantie doive inspirer une aveugle confiance : Ja 
médecine légale exige des études particulières sur chaque 
point de contact de la médecine avec la jurisprudence • et 
telle est l’extrême variété des questions qui peuvent' se

( 0  Celte opinion, que nous avons toujours soutenue, et qui est adoptée 
par M. Devergie , n’est point celle de Chaussier (Recueil de Mémoires ' C o n 
sultations , etc-, p. 2 38), ni de M. Orfila ( Leçons de Médecine légale , tom. 
lr’ P- 3g, 2 l édit. )■ Selon M. Orfila , les officiers de santé peuvent faire des 
certificats, raais non des rapports : il nous semble qu’il v a ici erreur évi
dente. n J

U

présenter qu’un homme de F art, quelque instruit qu’on 
le suppose, ne peut les résoudre toutes avec une égale sa_ 
gacité. L’autorité ne doit donc pas confier à un même ex
pert toute espèce d’expertises : elle choisira uii chirurgien 
s’il s’agit de blessures, un accoucheur s’il s’agit de viol, 
d’accouchement, d’infanticide, un médecin habitué à ob
server la marche et les diverses formes de l’aliénation 
mentale s’il s’agit de constater l’état des facultés intellec
tuelles d’un individu ; elle adjoindra un pharmacien, ou 
mieux encore un chimiste, au docteurchargé de l’autopsie 
d’un cadavre, s'il y a quelque indice d’empoisonne
m ent, etc.

D’après une instruction générale du ministre de la jus
tice, en date du 30 septembre 1826, « Chaque Cour royale 
a dû faire choix à l’avance d’hommes expérimentés dans 
chaque partie des sciences médicales, et se les attacher de 
manière à être assurée de les trouver au iflsonient du be
soin. » Même recommandation a été faite à chaque tri
bunal ; et les procureurs du roi ont dû aussi choisir à l’a
vance, dans chaque canton, les médecins les plus dignes 
de leur confiance, et en envoyer la liste à leurs auxiliai
res , en leur recommandant de les appeler de préférence 
à tous autres pour les expertises qu’ils seraient dans le cas 
de faire avant d’avoir pu en référer au ministère public. 
A Paris, en effet, la Cour royale a dressé une liste de douze 
médecins parmi lesquels elle choisit les. experts qu’elle 
peut avoir à désigner : mais ce mode n’est pas générale
ment suivi dans les autres Cours royales; il serait imprati
cable dans quelques-unes, et il l ’est dans tous les cantonss 
Car, on ne saurait trop le répéter, les cours, les procu
reurs du r o i , trouvent partout de bons praticiens, et 
presque nulle part de bons experts; presque nulle part 
non plus ils ne trouvent les appareils , les réactifs néces
saires pour les recherches toxicologiques (I) ; et de quel-
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( r )  M . Orfila a eu occasion de visiter, en ) 8^5 , un chef-lieu de départe*,
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que mérite que les médecins fassent preuve dans l'exer 
cice journalier de leur profession , que]que zèle qu>Ug
apportent aux expertises qui leur sont confiées, rarement 
ces opérations ont cette précision, cette clarté cette exac
titude qu’elles devraient toujours avoir, et qu’elles n’au
ront jamais tant que l’enseignement de la médecine légale 
ne sera pas plus complet et plus solide dans les écoles et 
qu on n aura pas auprès de chaque Cour royale de vérita
bles médecins légistes, des hommes, qui, par des études 
spéciales, soient d’avance en possession de la confiance 
des magistrats et des jurés.

Ce besoin est depuis long-temps constaté ; ce vœu a été 
émis par tous les auteurs, par les Facultés et les Académies 
de Medecme (1), et cependant les dangers de l'état ac
tuel se perpétuent. 'Aussi combien d'expertises où des 
omissions et des erreurs graves sont ajoutées aux incer
titudes et aux lacunes de la science ! Combien de rapports 
contradictoires, d’assertions opposées sur un même foif » 
Combien de suspicions d’homicide par blessures ap
puyées d’autopsies cadavériques très bien circonstanciées 
en apparence, et que l’on a reconnues ensuite mal fon
dées ! Combien de suspicions d’empoisonnemens, qui sem
blaient confirmées par les analyses chimiques’, se sont

ment où l'on menqnail co m p ltu m » , de téaclili „ &ess, ire,  
empoisonnement. * 1

( i )  Il y a vingt ans que Dupuytren et Leroux ( l’ancien doyen) ont de
mandé l’établissement d’une C lin iq u e  d e  m édecin e  l é s  a le .  Dans 1 ■ 
de l’Académie de Médecine , des hommes dont le nom fuit e scm mLJ,nc 
science ont née,an, , « , ,  'année . 8 , 5 , .a ct& (i„„ d, ne 

legale. Consultée a ce sujet, par le ministre de l’intérieur, l’Académie a nommé 
une commission dont le rapport a été favorable au projet : quelques parties de ce 
rapport ayant ete rejetées, 1 Academ.e a décidé néanmoins qu’il fallait insister 
dans la réponse au m inistre, sur la nécessité d’augmenter les moyens d’ensei
gnement de la Médecme l é g a l e . - M .  Collard de Martigny, tout à la fois 
magistrat et membre de plusieurs sociétés médicales, a publié sur Y In stru ction  
des fa i t s  d e M éd ec in e  l é g a l e , son  in s u ff is a n c e , ses dan g ers  et sa  ré fo rm e  
un Mémoire fort important.

ET DES OFFICIERS DE SANTÉ. \7
évanouies dès que les matières suspectes ont été soumises 
aux savantes investigations desOrfila, des Barruel, ou de 
quelques autres chimistes leurs émules. (Voy. Annales 
d ’H y g iè n e  et d e M édecine légale, 11, 451 ; n i, 402 ; V, 585; 
v u  , 156; x ,  126 ).

La conséquence inévitable de cette dissidence entre les 
hommes de F a rt, c’est pour les jurés et les juges la dé
fiance, l’hésitation; c ’est souvent l’impunité d’un coupa
b le ^ ), quelquefois la condamnation d’un innocent (2).
Si, d’une part, notre ancienne jurisprudence criminelle 
nous présente les Calas et les Montbailly expirans sur la 
roue, les enfans Chassagneux condamnés à tort comme 
parricides, tristes tableaux d’erreurs des juges occasionées 
par des erreurs d’experts ; d’une autre part, les annales de 
notre jurisprudence actuelle garderont le souvenir de Gal- 
land et Rispal flétris par le bourreau et allant expier au 
bagne de Toulon un crime imaginaire, déplorable exemple 
des fautes que peuvent commettre les jurés, lorsque, 
s’exagérant les incertitudes de la médecine légale, ils fer
ment les yeux aux lumières qu’elle leur fournit (5).

(1) L e  maire de la commune d e ..., soupçonnant que la Tille A ...  était ac
couchée dans la nuit du 14 mars 1S28 , la fait visiter par un officier de santé, 
oui déclare ne trouver aucune trace d’un accouchement récent. Cepen
dant , le fait est dénoncé au procureur du ro i, qui requiert deux docteurs en 
médecine ( les sieurs Millet et Giraudet ) de constater l’état de A ... Ces 

deux docteurs la visitent le 25 mars , et de'clarent, avec les détails les plu»
positifs, qu’A . . .  présente tous les signes physiques d’un accouchement datant 
de dix à douze jours. La chambre des mises en accusation, influencée sans 

doute par la contradiction des deux rapports, « Considérant qu’une op in ion  
de m éd ec in s  ni est qu e le  résu ltat d  une sc ien ce  c o n je c tu ra le , declaïc le ib  

novembre 1828 qu’il n ’y a lieu à poursuivre. »
Les erreurs en matière d’empoisonnement sont tellement frequentes , 

que le pius souvent l’autorité reconnaît la nécessité de s’éclairer des lumières

royaume ( Paris , Montpellier, Strasbourg ) , et peut-être devrait-elle le faire 
dans tous les cas , des incidens imprévus compliquant souvent dans le cours 
des débats les affaires qui semblent d’abord les plus claires.

(3 ) Un chirurgien avait attribué à des violences des lésions observées sur la
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§ IV. Dans quelles circonstances les Hommes de l’art doivent 
prêter Serment.

L ’art. 44 du Code d’Instr. crim. dit positivement que 
« les hommes de l’art appelés pour assister le procureur 
du roi prêteront devant lui le serment de faire leur rap
port et de donner leur avis en leur honneur et con
science. »

A la vérité il n’est pas fait mention du serment dans 
1 art. 81 du Code civil, qui défend d’inhumer les indivi
dus présentant des indices de mort violente, avant qu’un 
officier de police assisté d’un docteur en médecine ou en 
chirurgie n ait dressé procès verbal de l’état du cadavre. 
Mais cet article , antérieur au Code d’Instr. crim. ne fait 
qu’énoncer une obligation à remplir; il n’a pas pour but 
d’établir comment on doit y procéder : c ’est l’art. 44 qui 
fait loi à cet égard. —  D’ailleurs les art. 49 et su iv ., qui 
confèrent aux officiers de police auxiliaires le droit de 
faire, dans des cas déterminés, les actes de la compétence 
des procureurs du ro i, leur prescrivent de le faire dans 
les formes et selon les règles é tablies au chapitre des p ro 
cureurs du ro i ; ils prescrivent par conséquent de se con
former à 1 art. 44. Les officiers de police auxiliaires [yoy. 
pag. 4  ) doivent donc , ainsi que le procureur du r o i , et 
a peine d e nullité, faire prêter par les experts, avant qu’ils 
ne commencent leurs opérations, le serment prescrit par

dame Montbailly, de Saint-Omer : le célèbre Louis démontra quelle avait 
succombe' à une apoplexie. Même méprise dans l’affaire Ghassagneux. Dans 
l’affaire Rispalet Galiand, c ’est encore une apoplexie prise pour un assassinat : 
mais ici le rapport fait par le docteur Thomas , seul homme de l’art qui eût 
examiné avec soin le cadavre de Jean Courbon , attestait qu’il n’existait rien 

autre chose que des signes non équ ivoqu es  d’une attaque d’apoplexie. La dé
position d’un fauxtémoin prévalut sur ce rapport si positif : Galiand et Rispal 
furent,condamnés aux travaux forcés à perpétuité le 9  mars 1819 ; ils ont été 
réhabilités et rendus à leurs familles par la Cour d’assises de la Loire le 3 dé
cembre l 8 ‘2l.

l’art. 44 *. ni les magistrats, ni les parties elles-mêmes, ne 
peuvent les exempter de cette formalité ( arrêts des 27 
nov. et 27 déc. 1818, n0s 311, 5 8 6 ).

Mais lorsqu’un homme de l’a r t , qui a procédé à une 
expertise, et qui a par conséquent prêté le serment 
prescrit, est appelé à l’audience pour exposer devant 
le jury les détails des opérations auxquelles il s’est 
livré, et fournir les explications qui peuvent être né
cessaires , il n’a pas à renouveler ce serment : tout 
au plus aurait-on à lui demander celui que la loi impose 
aux témoins, de parler sans haine et sans crainte> de  
dire toute la v érité , rien que la vérité ( arrêt du 27 avril 
1827, n° 1 2 3 ).

Souvent un médecin est appelé, en vertu du pouvoir 
discrétionnaire du président, dans une affaire à laquelle 
il a été jusqu’alors étranger, pour répondre à quelques 
questions soulevées par les débats : dans ce cas ses réponses 
étant reçues seulement à titre de renseignemens, aux ter
mes de l’art. 269 du Code d’Instr. crim ., il n’a pas de ser
ment à prêter ( arrêts des 10 avril 1828; Sirey; x x v m ,  
566 ; — 2avrill831 ,n o  7 2 ;— 25 février 1851, Sirey, x xxi, 
2 8 9 ). Si cependant un médecin ou pharmacien, appelé 
en vertu du pouvoir discrétionnaire, avait prêté le ser
ment prescrit par l’art. 4 4 , il ne saurait en résulter une 
nullité ( arrêt du 22 déc. 1831, n» 525 ).

Il peut encore arriver qu’un homme de l’art, appelé 
dans une affaire criminelle, non pas comme expert, mais 
par des circonstances étrangères à sa profession, et comme 
simple témoin, ayant été entendu comme tel, soit ensuite 
chargé par le-président, en exécution d’un arrêt delà  
c°Rr, de procéder à un examen, de taire un rapport : dans 
ce cas, sa qualité ayant changé par l’effet de cette mission, 
il doit, nonobstant le serment de l’art. 317, qu’i! a d’abord 
prêté comme témoin, prêter comme expert celui que pres
crit l’art. 44 ; car ( dit un arrêt du 19 juin 1827, n° 12 ) 
les formules légales du serment étant inviolables comme

BOIVENT PRETER SERMENT. fQ
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le serment lui-même, une de ces formules ne peut arb‘ 
trairement être substituée à une autre.

Sans doute, si l’on suivait dans toutes ses conséquences 
ce principe de l’inviolabilité des formules légales , on de
vrait exiger littéralement des experts le serment d e fa ire  
leur rapport et d ’ex p rim er leur avis en leu r honneur et con
science : cependant ils le remplacent assez communément 
par celui de bien et fid èlem en t rem plir la mission qui leur 
est confiée ; et , quoique cette formule soit tout-à-fait con
forme à 1 esprit de la loi, tel est le danger qu’il y a tou
jours a s écarter de sa lettre, qu’on ne saurait trop 
recommander de s’y conformer textuellement.

Lorsque le médecin ou le chirurgien requis pour une 
expertise, y procédé en présence du procureur du roi ou 
du juge d’instruction, ou d’un officier de police auxiliaire, 
c ’est sur le lieu même, et au moment de commencer son 
opération, qu’il remplit la formalité du serment. Mais 
souvent, lorsque les recherches doivent être longues, lors 
par exemple, qu’il s’agit de procéder à l’analyse^de subs
tances qu’on soupçonne vénéneuses, le magistrat, qui 
devrait etre présent en  personne ou se fa ir e  représenter 
p a r un officier d e police jud icia ire délégué à cet effet 
mande 1 expert dans son cabinet, lui remet l’ordonnance 
qui le commet à l’effet de procéder à telle ou telle exper
tise et reçoit son serment : l’expert se rend alors seul au 
lieu de 1 expertise, ou emporte les substances dans son 
laboratoire, s’il s agit d’une analyse chimique.

En matière administrative, il n’est pas d’usage de faire 
prêter serment aux experts ; cependant il pourrait arriver 
qu’on l’exigeât dans des affaires d une grande importance • 
e t , dans ce cas, l’expert le prêterait devant le préfet je 
sous-préfet, le maire ou adjoint de m aire, de qui il rec -  
Vrait sa mission.

DES E X P E R T IS E S  MEDICO-LEGALES. 2 1

§• "V Des Expertises médico-légales : formalités qu’elles exigent 
et manière d’y procéder.

En matière civile, il n’y a pas d’expertises médico-lé
gales proprement dites, et c ’est à tort, ce nous semble, 
qu’on a prétendu (1) que le T itre  xiv  du Code d e procé
dure civile est applicable a u x  cas ou des m édecins et 
autres hommes d e l’art seraient appelés p a r  des parties. 
Ce Titre xiv , des E x p e rts , en corrélation avec les articles 
196, 2 5 2 ,  4 2 9 , 955 et 971 du Code de procédure civile, 
et avec les art. 1 2 6 ,4 5 5 ,  4 6 6 , 8 2 4 , 8 5 4 ,1675etsuiv. du 
Code civil, ne s’applique évidemment qu’aux estimations 
de biens mobiliers ou immobiliers, et aux vérifications 
d’écritures. Dans le cas de demande en interdiction (art- 
189 Cod. civ., et 890 Cod. de pr. civ. ), et dans le cas des 
art. 9 0 9 , 9 1 1 ,1 9 7 5  Cod. civ., la justice procède par voie 
d’enquête et non par experts. Si les parties appuient 
la demande ou la défense sur les avis d’hommes de l’art, 
la consultation m édico-légale donnée par eux n’est assu
jettie à aucune formalité préalable, à aucune forme parti
culière , ainsi que nous le dirons au g suivant.

En matière administrative, il n’y a pas non plus ordi
nairement de formalités particulières à observer (pag. 20). 
Après avoir pris connaissance de toutes les pièces et docu- 
mens qui leur ont été transmis par l’autorité, après s’être 
bien pénétré des questions sur lesquelles ils sont appelés 
à prononcer, les experts se rendent sur les lieux, et la loi 
leur laisse toute latitude dans la manière de procéder à 
leur opération.

Mais, en matière criminelle, la loi a dû tracer, dans 
1 intérêt public comme dans l’intérêt privé, certaines rè
gles, trop souvent négligées, et sur lesquelles on ne saurait 
trop appeler l’attention.

( i ) Ju risp ru d en ce  d e  la  M éd ec in e  . d e  la  C h iru rg ie  et d e  la  P h a r m a c ie  

pag. 704'.



Le plus souvent, c’est par suite d’une plainte ou d’unc 
dénonciation (art. 3 1 ,54 ,63et suiv. Cod. proc. crim.) por
tée, soit directement devant le procureur du roi, soit 
devant un des officiers delà police judiciaire, et transmise 
par lui au procureur du ro i, que la justice est saisie des 
crimes ou délits. —  Nous avons vu pag. 4 , que le pro
cureur du roi se transporte quelquefois (art. 32 et 46) sur 
les lieux ; que le plus souvent il requiert le juge d’instruc
tion d’informer (art. 47 ) ; mais que toujours, soit le pro
cureur du roi personnellement, soit le juge d’instruction, 
requiert î assistance d un ou de deux médecins ou chirur
giens , toutes les fois qu’il s’agit d’une mort violente ou 
d’une mort dont la cause est inconnue ou suspecte (a rt. 
4 4 ) ,  et généralement toutes les fois qu’il s ’agit d’un crime 
ou délit dont la nature et les circonstances sont apprécia
bles par des hommes de l’art (art. 43 ). Nous devons 
ajouter que, dans tous les cas qui demandent célérité, 
particulièrement dans les grandes villes, et partout où il 
serait difficile d’en référer à l’instant même au procu
reur du roi, Vofficier de police auxiliaire averti du 
crime ou délit requiert d'abord lui-même Vassistance 
de l'homme de l'art : par exemple, lorsqu’il est trouvé 
sur la voie publique un individu blessé ou un cadavre. 
Une Ordonnance du préfet de police ,  en date du 2 
décembre 1822 , prescrit la marche à suivre en pareil 
cas ; et les sages dispositions qu’elle renferme nous pa
raissent devoir servir de règles en tous lieux, puis
qu’elles ne sont que l’exécution des articles 29 et suiv. 
du Cod, d’inslr. crim.

A rt. ‘i‘9 - Toute autorité constituée, tout fonctionnaire ou officier public 
qui , dans l’exercice de ses fonctions, acquerra la connaissance d’un 
crime ou d élit, sera tenu d’en donner sur-le-champ avis au procureur 

du roi dans le ressort duquel ce crime aura été commis, ou dans le
quel le prévenu pointait etre trouve , et de transmettre à ce magistrat 
tous les renseignemens , procès-verbaux et actes qui y sont relatifs. —  
Art. 3o. Toute personne qui aura été témoin d’un attentat; contre la 
vie d un individu , sera pareillement tenue d’en donner avis au procti-

2 2  d e s  e x p e r t i s e s  m é d i c o - l é g a l e s .

reur du roi, soit du lieu du crime ou d élit, soit du lieu où le prévenu 

pourra être trouvé ( i ) .

Ordonnance de police du 2 décembre 1822. Vu les ar
rêtés du 12 messidor an v i n ,  et 3 brumaire an ix  
( 1er juillet et 25 octobre 1 8 0 0 ) ,  est ordonné ce qui

suit :
A rt. î .  Lorsque quelqu’un court des dangers sur la voie publique ou partout 

ailleurs , toute personne témoin de l’accident est invitée à porteries premiers 
secours à l’individu que le danger menace. S’il est trouvé en état de mort appa- 

c „ rp’uenir en m êm e tem ps l'hom m e d e  l'a r t  Le p lu s  vo isin  : etren te , on  f e r a  p r e r c  ^  r  . . /

l ’on donnera avis de 1 accident , a Pans au commissaire de police et au com
mandant du poste à proximité, dans les communes rurales au maire et au com

mandant delà gendarmerie (2 ) .
A rt. 2 . Tout individu trouvé blessé sur la voie publique, ou retiré de l’eau en 

état de suffocation , ou asphyxié soit par des vapeurs méphitiques , soit par le 
froid ou p arla  chaleur, sera transporté de suite ( s ’il n’y a pas mort certaine 
manifestée par un commencement de putréfaction ) dans un endroit commode , 
de préférence dans un corps-de-garde , dans un des lieux où se trouvent dépo
sées des boîtes de secours , ou dans un hôpital, s’il s’en trouve un a proxi
mité , à l’effet d’y  recevoir les secours nécessaires. —  L e  commissaire de police 
ou le commandant du poste , s’il est le premier averti , et les maires dans les * 2
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( 0  Lors même que la déclaration aurait été adressée à un fonctionnaire 
incompétent, la validité de la procédure est inattaquable si l’instruction a éle 
faite par l'autorité compétente ( arrêt du 8 prairial an x i , M ars, art. 32 ; Su-

v u ,  1 0 9 4 ) .  .
(2) Dans les communes divisées en plusieurs arrondissemens (comme a Ta

ris ) ,  les commissaires de police exercent leurs fonctions clans toute l'étendue 
de la commune où ils sont établis, sans pouvoir alléguer que les contraventions 
ont été commises hors de l’arrondissement particulier auquel ils sont préposés. 
Ces arrondissemens ne limitent ni ne circonscrivent leurs pouvoirs respectifs, 
mais indiquent seulement les termes dans lesquels chacun d’eux est plus spécia
lement astreint à un exercice constant et régulier de ses fonctions.—  Lois

qu’un des commissaires de police d’une même commune se trouve légitime
ment empêché, celui de l’arrondissement voisin est tenu de le suppléer, sans 
qu’il puisse retarder le service pour lequel il est requis , sous pr le qu J  
n’est pas le plus voisin du commissaire empêché, ou que 1 empec ement n est 
pas légitime ou n’est pas prouvé. —  Dans les communes où d n y a qu’un 
commissaire de police , s’il se trouve légitimement empêché , le m aire, ou, à 
défaut de celui-ci, l’adjoint du maire le remplacera tant que durera l’empê

chement. Cod. d’Instr crim ., art. 12 et suiv.



communes rurales, requ erron t su r- le -ch am p  l ’a ssistan ce d ’un hom m e d e  
l'a rt.

A rt. 3 . En l’attendant, il sera donné au blessé les secours applicables à son 
état. —  A son arrivée , l’homme de l’art prendra la direction des secours • le 
maire ou le commissaire de police veillera à ce qu’ils puissent être administrés 
3vcc ordre sons crnbârrss.

A rt. 4 - Si l’individu , rappelé à la vie , a besoin de secours ultérieurs il 
sera transporte a son domicile , s’il le demande , sinon à l’Hôtel-Di eu et * 
cas d’urgence , à l’hospice le plus voisin. —  Si l’individu ne peut être rappelé 
à la v ie , il sera procédé de la manière prescrite ci-après. ( Art. 8 . )

A it. g et i 7. SU’in d iv idu  est rappelé à  la v i e , l’officier de police dressera 
un piocès-verba! qui contiendra , i°  ).a désignation du sexe , le signalement 
les nom , prénoms, qualités et âge de l’individu , s’il est possible de les savoir,’ 
3o la déclaration d e  l’homme de l’art , qui constatera avec la plus grande 
exactitude l’état actuel de l’individu ; 3o les renseignemens recueillis • 
les dépositions des témoins et de tous ceux qui auraient pris part à l’évène 
ment. —  La déclaration de l’homme de l’art sera , autant que possible écrite 
de sa main, et toujours signée de lui , au corps du procès-verbal.

Art. 6 . Tout homme de l’art qui, hors  le  c a s  d e  n o to r iété  p u b l iq u e  , aura 
administré des secours à des blessés , sera tenu d’en faire sur-le-champ sa dé
claration ( i )  au commissaire de police , ou au maire ( dans les communes ru
rales ). —  Cette déclaration contiendra les nom , prénoms , profession et de
meure des blessés, la cause de leurs blessures , leur gravité , et , autant que 
possible ,  les circonstances qui y ont donné lieu. -  Art. 7.’ L e s  m édecin s e t  
ch irurg ien s des hosp ices  feront la même déclaration pour tous les blessés ad
mis dans les hospices. ( Edit de décembre 1666 ; Ord. de police du 4 novem" 
bre 1788 , du 17 ventôse an ix ou 8 mars 1801 , du 2 5 ventôse an Xni ou 
16 mars i 8o5 . )

A rt. 8 . Lorsqu’un cadavre aura été retiré de l’eau ou trouvé sur la voie pu- 
bPque , ou partout ailleurs , avec des signes d’une mort certaine m an ifestée  
p a r  un com m en cem en t d e  p u tré fa c tion  ( a ) , il en sera donné avis sur-le-champ
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( 0  Cette déclaration est exigée, dit l’ordonnance du 17 ventôse an ix , at
tendu qu’en négligeant de la faire , les officiers de santé pourraient involon
tairement soustraire des coupables aux recherches et à l’action de la justice • 
que si un blessé mourait de sa blessure, il pourrait arriver que sa famille n’en 
eût pas connaissance ; et qu’enfin la police doit être instruite de tous les évé 
Remens qui intéressent la sûreté publique et individuelle. Mais i! est à réunir 
quer qu’ene 11’est demandée que h o rs  le  ca s  de n o to r iété  pu b liqu e .

( 2) A m si, tant que la mort n’est pas manifestée par un commencement de 
putre action, tant qu’on peut avoir la moindre espérance que des secours seront 
uli e s , on doit agir comme il a été dit en 1 art. 2 : ie corps peut être transporté 
dans un heu propiCe . on doit tenter tous les moyens de le rappeler à la vie ;

2 5

au commissaire de police , si c’est à P a r is , ou au maire dans les communes 
rurales , ou à un des officiers de la police judiciaire désignés page • Cet offi
cier se transportera aussitôt au lieu de l’événement , assiste cl un ornmc d e

V a n  , pour procéder à la  lev ée  du cadavre. ,
A rt. 17. Il en sera de même aussitôt qu’un officier de police aura eteaver i 

qu’une personne a été noyée , asphyxiée, ou victime de tout autre accident, 

grave.
A rt. 9 . L e  médecin ou chirurgien constatera avec la plus grande exactitude 

l’état actuel du cadavre; et, dans le cas où il remarquerait que la mort peut être 
le résultat de violences exercées sur l’individu , il requerra , sous sa responsa
bilité , un second éxamen par) les médecins-experts assermentés près la Cour 
royale’du département (ou par tels hommes de l’art que' le procureur du roi 
commettra ou qu’il adjoindra au prem ier). — Sa déclaration sera insérée, 
comme il a été dit ci-dessus, au procès-verbal dressé par l’officier de police.

Art. 11 . Il sera procédé pourles portions de cadavre trouvées dans la rivière 
ou ailleurs , de la manière prescrite pour les cadavres entiers.

L e  m édecin  qui est ainsi appelé par un officier de police 
judiciaire pour une levée de cadavre, n’a pas à procéder 
de prime-abord à toutes les investigations que peuvent 
nécessiter la découverte et la poursuite de l’accident ou de 
l’attentat : il a seulement à ex a m in er et a constater scru
puleusem ent l'état ex térieu r du ca d a v re , à  décrire, avec 
toutes les précautions que nous indiquerons au Chapitre 
où nous traiterons d e V E x a m en  ju rid iqu e des cadavres , 
la position relative de chaque partie du corps, la situation 
du cadavre relativement aux objets environnans, les lé
sions ex térieu res , en un m o t, tout ce qu’il peut recon
naître à la vue et au toucher : il conclut de cette inspection 
que l’individu lui parait avoir succombé à tel ou tel genre 
de mort, en demandant néanmoins, s’il le juge utile, qu’il 
soit procédé à l’autopsie.

L ’état extérieur étant bien constaté, si le cadavre est 
sur la voie publique ou dans un lieu où il ne puisse rester 
sans inconvénient, il est enlevé et transporté dans u11 en~
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1’homfflC de l’art doit en même temps recueillir et conserver autant que possi
ble tout ce qui pourra éclairer la justice. —  Mais lorsqu’il y a mort certaine 
et com plète, le corps d oit, s’il est possible, n’être ni enlevé ni dérangé avant 
l’arrivée de l’officier de police et la constatation du corps du délit.



droit qui soit plus propice aux recherches ultérieures, et 
en même temps où il ne puisse être exposé à aucune ma
nœuvre tendant à dénaturer le corps du délit. L’homme 
de l’art doit surveiller lui-même cette translation, après 
avoir eu soin de boucher les ouvertures par lesquelles 
pourraient s’écouler des fluides ou des matières qu’il peut 
être utile d’analyser; e t, s’il n’est pas possible de se pro
curer un brancard, il faut du moins étendre dans la voi
ture destinée au transport un épais lit de paille, assujettir 
la tête de manière qu’elle ne balotte pas , et éviter les se
cousses qui pourraient occasioner des lésions dans quelques 
tissus.

Lorsque le cadavre est ainsi déposé dans un lieu conve
nable, là se bornent, dans les cas ordinaires, les premières 
opérations de l’homme de l’art. Ce n est que dans des cas 
urgens, et notamment lorsque le procureur du roi demeure 
( comme dans beaucoup de cantons ruraux ) trop loin du 
lieu où le crime a été com m is, et lorsque la putréfaction 
menace de rendre difficile un examen ultérieur, que T of
fic ie r  de police peut autoriser à procéder de suite a l'au
topsie ; qt il doit alors désigner un ou plusieurs médecins 
pour la faire avec le premier. A plus forte raison ne 
doit-il jamais ordonner une autopsie le lendemain de la 
pi entière opération  ̂ et les médecins agiraient prudem
ment en n’obtempérant pas à la réquisition qu’il leur fe
rait : car, OU les premières informations excluent toute 
idée de crime , et il n’y a pas lieu de faire ouvrir le ca
davre ; ou la présomption de crime s’est confirmée, et les 
procès-verbaux ont dû être adressés à l’instant même au 
procureur du roi, qui devient dès lors maître de l’instruc
tion : c’est à lui qu’il appartient de juger si l'autopsie est 
nécessaire, et de donner à ce sujet les réquisitions conve
nables (Décision du Garde-des-sceaux, 23 octobre 482T).

Telle est aussi l’injonction formelle faite aux officiers 
de la police judiciaire dans YInstruct. du p ro cu reu r du 
roi : «Les hommes de l’art doivent avant tout s’expliquer
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sur l’état extérieur du cadavre : en général, et sauf ies cas 
d’urgence, ils ne doivent pas, dans les premiers momens, 
être autorisés à en faire l’ouverture. Cette opération im
portante peut et doit toujours être retardée jusqu’au mo
ment où le procès-verbal m’est rem is, et où je puis , soit 
la prescrire, soit permettre l’inhumation, selon les cir
constances. »

Lorsque du premier rapport il est résulté présomption 
de crime , le procureur du roi ou son substitut, ou bien 
le juge d’instruction avec le procureur du roi et le greffier 
du tribunal (art. 62 Cod. d’Instr. crim .), se rendent sur les 
lieux, accompagnés d’un ou de deux hommes de l’art. —  
L à, ceux-ci reçoivent des mains du procureur du roi ou 
du juge d’instruction l’ordonnance par laquelle ils sont 
commis à l’effet de faire toutes les recherches qu ils juge
ront nécessaires pour déterminer la cause de la mort et 
répondre aux questions posées dans ladite ordonnance. 
Ils prêtent serm ent, et commencent de suite leurs opéra
tions, soit que le magistrat reste présent, soit qu’il délè
gue un officier auxiliaire, soit même qu’après avoir reçu 
le serment des médecins, constaté l’identité du corps du 
délit, pris connaissance des localités, et noté tous les dé
tails utiles pour l’instruction de 1 affaire, il se retire et at
tende le rapport qui lui sera fait des détails de l’autopsie 
et de leur résultat.

Si ce deuxièm e rapport diffère essentiellement du p re
m ier, ou si le juge d’instruction le trouve incomplet et in
suffisant, il commet d’autres médecins pour procéder, 
avec les mêmes formalités , à une nouvelle expertise. 
Quelquefois aussi il résulte de ce rapport qu’il est utile ou 
nécessaire d’analyser des matières trouvées dans l’esto
mac ou dans le canal intestinal, ou bien des taches décou
vertes sur des vêtemens que l’on soupçonne être ceux que 
portait un prévenu au moment du crime. Des pharmaciens 
ou des chimistes sont commis à cet effet, de la même ma
nière et avec les mêmes formalités; seulement il arrive
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souvent, comme nous l’avons dit page 2 0 , que ce » 
pas sur le lieu où est déposé le corps du délit, mais da!f , 
e cabinet du juge d’instruction, que les experts appelés à 

donner un contre-rapport, reçoivent l’ordonnance qui les
commet, et prêtent leur serment

Il peut arriver qu'il y ait dissidence entre des rannor
teurs, non sur les faits eux-m êm es, mais sur les consé
quences à déduire de ces faits : dans «  cas , le jiige d"u I
rue ion charge, dans la même forme que s’il s’agissait

dSS médeduS ° U chimistes choi-
faH a u tr i  r u  .'U 6 reXpertise’ Parm> ceux dont le nom
tait autorité dans telle ou telle partie de la science d’exa
mmer les divers rapports et les diverses pièces de la pro-
cedure, et de rédiger une cons - f e T
1) autres fois, c ’est un juge d’instruction d’un autre tri 
bunal qui réclame les lumières des médecins, chirurgiens 
ou chimistes de la capitale : dans ce cas, il adresse i  l’„„  
des juges d instruction du tribunal civil de Paris rnnfnr 
mément à l'article 1055 du Cod. deproeéd. civ. 
munon rogatoire, par laquelle il le commet à l’effet d e c 0T -  
sulter sur telles ou telles questions, et il lui transmet en 
meme temps tontes les pièces. Ainsi saisi de l’affaire le 
juge ( instruction procède comme dans celles qui sont’de 
son propre arrondissement. 1

Dans ces divers cas, anrp« m •. . . , 1( n dPros avoir pris connaissance de
la mission a laquelle il est appelé, l’homme de l’art peut 
encore, ainsi que nous l ’avons dit page i l  , refuser le 
mandat qui lui est donné. C’est surtout lorsqu’il doit pro
céder seul à une expertise, qu’il doit interroger sa con
science et se demander s’il possède les connaissances posi " 
tives nécessaires pour accomplir une tâche qui peutav *~ 
de si grandes conséquences. Lorsqu’une fois il a donné I n

réponuti0n V prf Serment ’ “  ne pent Plus se refuser derepondre ? , appeI qm lui est fait> mais ., ut demander

L , . , é r ° lt,adj0mt Un deses C0Bfriires. S’il s’élève quelque 
as e cours d une opération, s’il survient quelque
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incident, c’est un devoir de mettre de côté tout amour- 
propre et d’en appeler ainsi aux lumières des hommes 
plus spécialement versés dans la science relative à l’objet 
de l’expertise. C’est aussi un devoir sacré, dans toute af
faire criminelle, de se tenir en garde contre toute in
fluence étrangère, contre toute prévention favorable ou 
défavorable , de fermer l’oreille à la clameur publique, 
toujours prompte à condamner, d’être impassible et inac
cessible à toute suggestion, de n’avoir qu’une idée fixe , la 
découverte de la vérité.

Pour y parvenir plus facilement et plus sûrement, l’ex
pert doit se transporter sur les lieux aussitôt qu’il est requis • 
Plus il tarde, plus les faits perdent de leur évidence : sou
vent des objets qui auraient pu, dès le premier coup-d’œil, 
le mettre sur la voie de la vérité, se trouvent ou soustraits 
ou déplacés, et deviennent quelquefois une source d’er
reurs. Souvent aussi les lésions elles-mêmes changent 
d’aspect : s’ag it-t-il, par exemple, d’une blessure, on 
juge bien mieux de sa nature, de sa forme, de sa gravité, 
avant que les parties ne soient tuméfiées ; s’agit-il de viol, 
d’avortement, d’accouchement, les traces physiques en 
sont d’autant plus apparentes que moins de temps s’est 
écoulé depuis l’instant où les organes génitaux ont éprouvé 
la distension; s’agit-il d’un empoisonnement, il importe 
d’arriver assez tôt auprès du malade pour observer le ca
ractère et la marche des symptômes, et pour mettre en ré
serve toutes les substances suspectes et les matières éva
cuées par les vomissemens ou les selles.

Nous venons de voir ( page 26 ) que, dans le cas de 
mort violente, l’homme de l’art doit se borner d’abord à 
constater l’état extérieur du cadavre. Nous devons ajouter 
que, lors même que le procureur du roi est venu en per
sonne sur le lieu de l’accident ou de l’attentat, et autorise 
à faire toutes les recherches nécessaires, l’homme de l’art 
doit quelquefois s’abstenir de porter un jugement d’après 
un premier examen des lésions ; qu’il doit se borner alors
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à noter exactement leur état actuel,  et déclarer qu’il 
croit nécessaire d’attendre quelques heures avant de se 
prononcer.il est, en effet, des cas où un second examen 
fournira des indices qui d’abord n’existent pas, et qui l’obli
geraient à modifier et quelquefois à changer complètement 
son opinion première. G est ainsi, comme nous le verrons 
pins tard, que les signes de la strangulation ne se mani
festent quelquefois qu’au bout de quelques heures.

S’abstenant également de tirer aucune induction de 
tel ou tel signe considéré isolément, il évitera d’eutrer 
avec qui que ce soit en explication sur la valeur de ces 
signes tant qu’il ne se sera pas formé, d’après leur en
semble , une opinion définitive.

Pendant l’autopsie , et en général pendant toute espèce 
d’expertise, l’homme de l’art ne doit admettre au Jieu de 
l’opération que les personnes dont la présence est néces
saire, dans la crainte qu’il ne se glisse parmi les curieux 
des individus qui aient intérêt à altérer ou détruire le corps 
du délit, ou à soustraire quelques pièces de conviction • et 
en même temps parce que l’expert ne doit compte qu’à la 
justice du résultat de ses recherches, et que le secret doit 
jusqu a la fin de l’instruction, en être gardé par les assis
t a i .  C’est assez dire que les aides, dont l’homme de l’art 
a besoin dans la plupart de ses expertises, doivent être 
d une probité et d une moralité bien connues ; en même 
temps qu ils doivent être instruits, ou du moins intelligens, 
et qu’ils doivent bien comprendre toute l’importance de 
l’opération à laquelle ils assistent. Ces aides ne feront 
que prêter la main à l’expert : c’est l’expert qui doit af
firmer dans son rapport qu’z'Z a fa it  telle recherche, qu’// 
a observé telle circonstance ; par conséquent c’est l’expert 
qui doit tout rechercher et tout voir par lui-même. En 
général, aussi, c’est sur les lieux mêmes qu’il doi t rédiger 
tous les faits observés : c a r , comme l’a dit avec raison 
M* °rfila , s’il est des affaires compliquées sur lesquelles 
on a besoin de méditer dans le silence du cabinet, ces
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méditations ne portent que sur les conséquences à déduire 
des faits, et non sur les faits eux-mêmes : à ceux-ci les 
méditations ne peuvent ni rien ajouter ni rien retrancher ; 
et, en les rédigeant sur les lieux, on a le grand avantage de 
pouvoir vérifier à mesure ceux sur lesquels il resterait 
quelques doutes à éclaircir. Si au contraire l’expert s en 
rapporte à sa mémoire ou à des notes fugitives, des omis
sions ou du moins des inexactitudes seront presque 
inévitables : de nouveaux experts procéderont a une 
contre-visite • m ais, tout en démontrant que des faits 
essentiels ont été omis ou mal décrits, ils ne pourront 
peut-être remédier aux lacunes de la première exper
tise  ̂ les incisions plus ou moins étendues, les sections 
qu’on n’aura pu se dispenser de faire lors de la première 
autopsie , auront changé la forme et les rapports des 
parties, ou les progrès de la putréfaction ne permettront 
plus de reconnaître leur état primitif. Evidemment, le 
moyen d’éviter alors autant que possible de faire quelque 
méprise, c’est que le premier rapporteur assiste à la se
conde opération, pour fournir des renseignemens sur la 
manière dont il a procédé à ses recherches : ce doit donc 
être une règle générale que l’homme de l’art qui a 
fait une expertise soit toujours appelé à la contre-  
visite.

§ VI. Des Rapports, des Consultations médico-légales, des 
Certificats.

Les Rapports, en médecine légale, ont été définis : des 
actes dressés à la requête d’une autorité judiciaire ou ad
ministrative, par un ou plusieurs hommes de l’art, chargés 
de procéder à l’examen d’un fait, d’en constater toutes les 
circonstances, et d’en déduire des conclusions.

Une Consultation m éd ico -lé  ga le  estun mémoire rédigé, 
le plus ordinairement dans l’intérêt de la défense, mais 
quelquefois aussi à la demande de l’autorité, par un ou
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plusieurs hommes de F a rt, chargés de donner leur opi
nion sur des demandes, des rapports ou des mémoires
déjà produits.

Un Certificat est une simple attestation d’un fait que le 
médecin a constaté sur la demande et dans l’intérêt d’un 
individu. Les certificats qui ont pour but d’attester qu’un 
individu appelé à remplir certaines fonctions est dans 
l ’impossibilité de faire ce qui lui est prescrit, qu’il a de 
justes motifs d’exemption , ont reçu le nom d’exoines 
( du latin e x  idoneus , non apte ; ou de e x o n e ra re , dé
charger).

I. Des Consultations médico-légales.

Les Consultations diffèrent peu des rapports quant à la 
form e, et les règles que nous indiquerons pour ces der
niers leur sont applicables; mais étant destinées le plus 
souvent à éclairer les magistrats ou les autorités admi
nistratives sur la valeur de rapports ou de mémoires déjà 
dressés, à leur signaler les faits inexacts ou controuvés, 
les opinions hasardées , les conséquences mal déduites 
que peuvent offrir ces premiers rapports, elles doivent 
nécessairement contenir des discussions plus étendues 
des considérations scientifiques plus développées que ne 
le comportent de simples rapports. A ces faits, à ces opi
nions, à ces conséquences, il ne faut opposer que des 
faits bien avérés , exposés avec ordre et méthode, que 
des opinions appuyées sur des exemples analogues, et sur 
les décisions imposantes des auteurs dont le nom fait au
torité, que des conséquences déduites, avec la plus sévère 
logique.

Lorsqu’une consultation est produite dans l’intérêt d’un 
accusé, elle fait partie des moyens de la défense ; la cour 
ne peut interdire au défenseur d’en donner lecture ; elle 
ne peut pas être assimilée à une déclaration écrite d’un 
témoin (arrêts des 11 août 1808, Dalloz, iv, 5 6 9 ; et 20  
juillet 1826 , n° 141). Néanmoins, il a été jugé le 15 mars
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1822 ( ibid.) que la défense d'un accusé n’aVait reçu au
cune restriction contraire à la loi par le refus qu avait fait 
la Cour de laisser lire une consultation délibérée sur le 
fait de l’accusation sans mandat de justice et sur la de
mande privée de l’accusé ou de son conseil, la Cour ayant 
réservé au défenseur de faire valoir dans les débats tous 
moyens de fait et de droit qu’il croirait propres à repous
ser les poursuites : ainsi, en effet, avait été reconnu et 
conservé le droit de relever dans la défense tous les 
moyens résultans de cette consultation et de les faire con
naître aux jurés.

11. Des Certificats.

Le Certificat n’étant qu’une simple attestation d’un 
fait (1), il n’est assujetti à aucune formalité, à aucune 
règle particulière : la seule condition imposée par la lo i, 
c’est qu’il contienne l’exacte vérité.

« Tout médecin , chirurgien , ou officier de santé , qui , pour favoriser 
quelqu’un , certifiera faussement des maladies ou infirmités propres a dispen
ser d’un service public, sera puni d’un emprisonnement de deux ans à cinq

__Sfil y a été mu par dons ou promesses, il sera puni du bannissement ;
les corrupteurs seront, en ce c a s , punis de la même peine. (A rt. 1G0, Code 

pénal). »

Il résulte des termes de cet article que, pour qu’il y 
ait lieu de l’appliquer, il faut que le certificat ait pour but 
de dispenser d’un service public, tel que le service mili
taire, les fonctions de témoin, de ju ré , etc. Il faut aussi 
qu’il soit bien constant qu’il n’y a point eu, de la part du 
ûiédecin, erreur involontaire ou ignorance; et encore ne 
suffit-il pas que le médecin ait certifié faussement des 
maladies ou infirmités, il faut qu’elles soient de nature à 
soustraire l’individu au service public auquel il est appelé. 
Enfin, pour que l’on fasse au médecin application du 
deuxième paragraphe de cet article, il faut qu’il soit bien
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prouvé qu’il a été mû par dons ou promesses, que ces 
dons ou promesses n’ont pas été le salaire légitime do s , 
profession- 8 ime ao Sd

Cet 116 f eul C0Ilcerwer les pharmaciens - car
1 T d c  m î r  médecine Ieur étant interdit, les certifié cats de maladies uu’ils iiiiiîvi./, . , , ^
valeur. Mais» est app.icahle a u T s a l V ^ ^ ' ’^  aUCUne
des fonctions analogues à celles des o f L e r w le  ' ! ! '  T
elles peuvent délivrer des certificats valables, lorsqu'il
S agit d’attester un fait relatif à l’art des accouchement

Aux term es des art. 85 et 86 du Cod. d'Instr. crim :

« Lorsqu’il sera constaté par le certificat d'un officier de santé (i) nue des

iw n , etc. -  S , ce témoin, auprès duquel le juge se sera t r a î n é ,  

dans 1 impossibilité de comparaitre sur la citation qui lui avait été donnée 
juge décerner, un mandat de dépôt contre le témoin et contré Voffieier’ de

pareil\as L ra  pronoilée1 C1."dess“* raentl0Dné- — La peine portée en
réquisition dn procureur du roi J Z f o  ^  ^  ’ CtSW la

’ en la f 0"ne prescrite par l’art. 80. »

fl est evidênt que, dans ce dernier paragraphe de l’art 
86 le législateur n a eu en vue que le témoin coupable 
- r ,  a peine portée en pareil cas contre Je médecin cou-

née par l’a r t  160 " é a "  faux «crtiûcat, est celle détermi-

la form e prescrite °p à r 'rT t  g ^ l f pr0“ 0Dcée dam  
-i , r  ■ 80 ’ le JuSe d’instruction

prononcerait seul et sans appel une peine de deux à eiim
ans de prison, ce qui est lout-à-fait contraire aux disix/ 
sitions de notre Code pénal, la loi n’autorisant en auc»~ 
cas nn juge d’instruction à prononcer l ’e m p ris o n n e ,,,f  
et ne privant en aucun cas un individu condamné à un

( 0  Nous avons v u , pag i 3 que, dans plusieurs articles de nos Codes, les 
médecins, chirurgiens et généralement tous cenv ,eux qui exercent légateinent 1 art
d e « « V » » m lu dénomination d.o/fiJ n  * „ „ u .
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emprisonnement de la faculté d’appeler du jugement. Le 
législateur n’a donc eu en vue, dans l’art. 86, pour ce qui 
est de l’arrestation et du mode de condamnation, que le 
témoin coupable ; il n’a pas entendu s’occuper dans cet 
article de la condamnation du médecin, mais seulement 
de son arrestation, pour qu’il soit ensuite poursuivi en 
ta forme ordinaire, et que l’art. 460 lui soit appliqué si 
sa culpabilité est reconnue.

En matière civile ou administrative, si un certificat, 
dans lequel des faits sont attestés faussement, est de na
ture à léser les intérêts de tiers (par exemple,‘si un cer
tificat constate faussement une aliénation mentale, dans 
l’intention de provoquer une interdiction; ou bien en
traîne l’autorité administrative à  faire fermer un éta
blissement industriel y à raison de prétendus inconvéuiens 
qui n’existeraient réellement pas), ce ne serait pas l’art. 
460 qui serait applicable, mais l’art. 462. Or, cet article 
porte que les faux certificats d’où il pourrait résulter, 
soit lésion envers des tiers, soit préjudice envers le tré
sor royal, seront punis, selon qu’il y aura lieu, d’après 
les dispositions des § n i et iv de la première section 
du chap. n i , du Code pénal, relatifs aux faux en écriture 
publiques ou authentiques, et aux faux en écritures 
privées.

En matière criminelle, les rapports ou certificats ar
gués de faux entraîneraient l’application de fart. 564 :

« Quiconque sera coupable de faux témoignage en matière criminelle , soit 
contre l’accusé , soit en sa faveur , sera puni de la peine des travaux forct% à 
temps. —  Si néanmoins l’accusé a éLé condamné à une peine plus forte que 
« elle (jes , ravaux forC(;s  ̂ temps , le faux témoin qui a déposé contre lui subira 
la même peine. » ’

C est aussi devant la Cour d’assises que serait traduit (e 
médecin ou chirurgien qui, étant chargé de la visite de 
jeunes soldats lors du recrutement, se serait fait donner 
ou aurait accepté une somme d’argent ou un présent
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quelconque. L a  Cour de cassation a jugé plusieurs fois, 
notamment le 1S février 1828, que, dans ce cas, le 
médecin étant revêtu d’un caractère public, le fait*qui 
lui était imputé ne constituait pas un simple délit d’es
croquerie, mais le crime de corruption prévu par l’ar
ticle 177.

III. Des Rapports.

On admettait autrefois trois sortes de rapports (outre 
les rapports d’estimation) : 1° les rapports dénonciaiifs, 
que tout médecin ou chirurgien pouvait faire à la réquisi
tion de la partie intéressée, et auxquels les juges n’avaient 
egard qu’autant qu’ils les trouvaient justes et raisonnables, 
les regardant comme des témoignages officieux sujets à 
suspicion ; 2. les rapports provisoires, dressés par des chi
rurgiens ju ré s , et qui avaient pour effet d’obtenir, en  
faveur de la partie intéressée, des provisions, tant pour 
les médicamens que pour les frais de poursuites ; 3° des 
rapports m ixtes , qui, délivrés par des médecins ou des chi
rurgiens non titrés, ne laissaient pas que d’être provi
soires lorsqu’ils avaient été approuvés par les chirurgiens 
titrés. Si la partie adverse demandait une contre-visite le 
juge commettait des chirurgiens d’office, dont le rapport 
prévalait sur celui même des chirurgiens titrés.

Aujourd hui on ne considère, dans la distinction des 
rapports, que leur objet, et l’on admet seulement trois 
sortes de rapports, y compris ceux d’estimation : 1° les 
rapports judiciaires, c’est-à-dire ceux que demandent les 
magistrats ou les officiers de police auxiliaires ; 2° les 
rapports adm inistratifs, c ’est-à-dire ceux que provoque 
ou réclame une autorité administrative (préfets, sous- 
préfets, m aires, etc.)., et qui ont ordinairement pour ob
jet de 1 éclairei sur les avantages ou les inconvéniens de 
telle ou telle mesure d’hygiène publique ou de police mé- 
dicaîe; 5° enfin les rapports d'estimation, c ’est-à-dire
ceux qui ont pour objet de décider Si les honoraires de-
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mandés par des médecins, chirurgiens ou pharmaciens » 
sont fixés au taux convenable ; ou, dans ceitains cas, 
les moyens thérapeutiques employés et les médicamens 
fournis dans le cours d’un traitem ent, ont été tels que les 
réclamait l’état d’un malade ou d’un blessé.

A. Rapports judiciaires.

Les rapports judiciaires se composent de trois parties , 
le préambule, l'h istorique , et les conclusions.

Le Préambule n’est en quelque sorte qu un protocole, 
une formule commune à tous les actes. 11 doit contenir : 
\o les nom et prénoms, le domicile, les titres et qualités 
de l ’expert ; 2° l’indication du magistrat qui a ordonné 
l’expertise; o° l’objet de cette expertise ; 4° l’indication du 
jour, de l’heure, du lieu de la visite ; 5° les noms et qua
lités des personnes qui ont aidé ou assisté, et notamment 
ceux du magistrat ou de l’officier public en présence du
quel il a été procédé ; 6« enfin la mention du serment 

prêté.
E xe mp le . Nous soussignés J. N**, docteur en médecine de la Faculté de Paris ,  

domicilié à . . . . ,  dép. d e ..- ., et S. L . pharmacien en la même ville, requis
par M . le procureur du roi d e ... ,  de nous transporter en la commune d e ... ,  à 
l ’effet de procéder à l’ouverture du corps du nommé C* et de rechercher la 
cause de sa m o rt, que Von soupçonne avoir été déterminée par un empoison
nement ,.nous sommes rendus , aujourd’hui 21 juillet i 834 , en ladite com
mune , rue d e .... , n0. . . . , où , en présence de MM. P . R**, maire de la com
mune,’ et propriétaire, et de M . de la T ** , substitut de M . le procureur 
du roi après avoir préalablement prêté devant ce magistrat le serment de tane 

notre rapport et de donner notre avis en notre honneur et conscience, nous 
avons élé introduits dans une pièce au premier étage , etc. »

L 'Historique, ou la seconde partie, est le rapport pro
prement dit : il doit contenir la description exacte et com
plète de tout ce que l’expert a observé, de tout ce qu 1 R 
pu découvrir (visum et repentira). S’il s’agit, par exemple, 
d’un homicide par coups ou blessures, d’un cadavre in
connu il commence par tracer le tableau exact des lieux, 
de l’état physique de l’indivjdu, de sa position ? de l’état
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des vêtemens, des divers objets trouvés dans le voisi
nage, etc. Après ces détails, pour ainsi dire préliminaires 
après cette espèce de mise en scène, il en vient à la des
cription des lésions ; et il ne se contente pas d’en énoncer 
la natuie et le nombre, il les décrit chacune séparément, 
en indiquant soigneusement leur situation, leur étendue, 
et les moyens qu’il a employés pour les apprécier exacte
ment.

Cette exposition doit être courte, simple, précise. 
C expert doit s’attacher à se servir toujours de mots 
propres, et ne point oublier que, dans les sciences, il est 
très peu de termes exactement synonymes, et qu’un mot 
à la place d’un autre, dans un rapport, peut entraîner 
des erreurs irréparables : il s’abstiendra, par conséquent, 
de ces termes scientifiques peu usités dont la valeur n’est 
pas suffisamment connue.

Dans les rapports des médecins légistes allemands, 
chaque circonstance est précédée des numéros 1, 2, 5, etc. 
Par exemple : «A l’ouverture de la poitrine , nous avons 
trouvé lo les poumons bleuâtres et fortement gorgés d’un 
sang noir très liquide; 2° le cœur beaucoup plus volumi
neux que dans l’état normal ; 5 ° ...... , etc.» Cette méthode
piésente ce grand avantage que, dans ses conclusions, 
l’expert n’est pas obligé de répéter les faits sur lesquels 
repose telle ou telle induction : il lui suffit de renvoyer à 
tel n°. — Les rapports réunis à la fin de ce volume en 
présenteront de nombreux exemples.

Dans la troisième partie, ou la Conclusion, l’expert ex
pose les conséquences qu’il croit pouvoir déduire des faits 
et des diverses circonstances dont il vient de donner la 
description. Quelquefois la vérité ressort évidente des dé
tails contenus dans 1 historique ; mais d’autres fois elle est 
tellement obscurcie par la multiplicité et le concours des 
circonstances qui doivent être prises en considération, 
que pour les mettre au grand jour, il faut une extrême at
tention, une parfaite rectitude de jugement, uneinstruc-
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«on solide et variée, une longue expérience.- - C’est
alors surtout que le médecin légiste doit s ar "
l’impassibilité du juge, repousser la prévenUo qi -
cuse, l’amitié qui absout, la pitié qui cherche des é « ,
c’est alors qu’il doit oublier complctemen 
stances morales du procès et ne voir que lestai s. ex 
nera mûrement si ces faits ont produit sur son esprit ceU 
conviction qui seule l'autorise à émettre des conclusions 
nositives, ou s'il lui reste des doutes a exprimer, ou bien 
encore s’il doit déclarer que les faits ne l’ont pas suffisam
ment éclairé pour qu’il puisse émettre une opinion quel
conque. Faire alors le sacrifice de son am our-propre, 
c’est, comme l’a ditM. Marc, conserver les premiers de 
tous les biens, l’estime de soi-même et le repos de sa con

science.
B. Rapports administratifs.

Les détails dans lesquels nous venons d’entrer, sur les 
trois parties essentielles des rapports judiciaires, sont la 
plupart applicables aux rapports administratifs, a ceS 
rapports dans lesquels il s’agit ordinairement d’apprecier 
les avantages ou les inconvéniens de tel ou tel etablisse
ment , de tel ou tel procédé industriel, etc.

S’il faut, dans les expertises de ce genre , se méfier des 
manœuvres adroites, des ruses, par lesquels les parties 
intéressées cherchent à cacher des inconvéniens réels ; il 
faut, d’un autre côté, se tenir en garde contre les pré
ventions mal fondées, contre les allégations mensongères, 
contre les influences que cherchent souvent a exercer des

hommes puissans. . g0lJ_
Ces expertises de cornmodo aut. incommo o on 

vent lieu à la requête d’individus qui prétende11 \oir 
éprouvé des dommages, et qui réclament de 1 au oiuc ta 
suppression de rétablissement auquel ils les imputent, en 
même temps qu’ils exercent devant les tribunaux des 
poursuites eu indemnité*.
4-
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Les plaintes adressées à  la préfecture de police du dé
partement de la Seine dès les années 4827 et 4828, et les 
nombreux procès qui ont eu lieu de 4830 à 4834, au sujet 
des eaux de la féculerie de Villetaneuse et des émanations 
marécageuses des étangs de Coquenard et de la Briche (près 
d’Epinay-Saint-Denis ) ,  sont un des exemples les plus re
marquables de l’importance que peuvent avoir les exper
tises de incommoda, et des difficultés qu’elles peuvent 
présenter. Nous regrettons que les bornes dans lesquelles 
nous devons nous renfermer ne nous permettent pas de 
donner ici tout entiers les longs et intéressans rapports 
produits dans le cours de ces procédures par des hommes 
dont le mérite réel égale assurément la haute réputation. 
Ces rapports contradictoires, tout en attestant le talent 
des experts, attesteraient aussi l’incertitude des connais
sances humaines , puisque des raisonnemens puisés dans 
les sciences physiques, et judicieusement discutés, les 
ont conduits cependant à des solutions tout opposées (4).
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( 0  En 1827 et 1828 , d’après les plaintes réitérées adiessées à M . le pré
fet de police par M. le maire d’Epinay, un membre du Conseil de salubrité 

avait reconnu l’état d’infection des eaux dans lesquelles venaient se mêler celles 
de la feculene de Villetaneuse . et avait indiqué les moyens qu’il crovait 
propres a y remedier. Ces moyens n’eurent pas le résultat qu’on en atten
dait. —  En 1 8 2 9 , M. de Sommariva, propriétaire du château de la Briche et 
des moulins et étangs de la Briche et de Coquenard , attribuait aux eaux pro
venant de la féculerie l’infection d’une de ses pièces d’eau et la mortalité des 

poissons; tandis que les fermiers de M . de Sommariva en accusaient les vases 
contenues dans les cours d’eau , étangs et fossés dépendans du fonds de leur
propriétaire lui-même. — En i 83o, M. de Sommariva, renouvelant les accu
sations déjà tant de fois portées contre la féculerie , demandait sa clôture et 
son interdiction définitive. Une commission, dont fit partie l’architecte de 'a 
petite voirie, établit dans un rapport circonstancié que la mortalité des pois
sons ne pouvait pas être attribuée aux eaux de la féculerie, et que cet établis
sement ne pouvait pas être considéré comme une cau se  tV in sa lu brité  pu b liqu e-  

En J 831 ; ces eaus étant de nouveau et plus énergiquement que jamais 
accusées de porter au loin l’ infection, les maladies et la mort , le Conseil de 
salubrité désigna encore une fois deux de ses membres pour examiner jusqu'à
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C. Rapports d’estimation.

On entend , ainsi que nous l’avons dit , par rapports 
d ’estimation, ceux qui ont pour but de déterminer si es

quel point ces déclamations étaient fondées. Les experts signalèrent comme 
cause principale de cette corruption des eaux et des maladies que l’on disait 
en être résultées, les e x h a la iso n s  m arécageu ses p rov en a n t des  m asses d 'eau x  
bou rbeu ses  de la propriété de M . de Sommariva ; et comme cause secondaire, 
mais également réelle, le m élan ge d es  e a u x  d e  la  fé c u le r ie  avec ces eaux déjà 
infectes par elles-mêmes. Après une longue et grande discussion sur ce rap
port, le Conseil nomma une seconde commission qui confirma le travail de la 
première et qui conclut à la n écessite ’ d e  curer les m a réca g es  d ép en d an t du  
fo n d s  d e  M . d e  S o m m a r iv a , et d 'en jo in dre à  M . R u e lle ,  p r o p r ié ta ir e  d e  la  

fé c u le r ie  d e  ne p o in t la is se r  les  e a u x  d e  son  étab lissem en t p r en d re  leu r  écou 

lem en t d a n s  ce lles  du  d eh ors . ,
En cette même année iS 33 , M . Perreau, locataire du château delaBric îe, 

avait actionné M , de Sommariva en résiliation de bail, se fondant sur l’insa
lubrité des lieux et la corruption des eaux. M . Gaultier de Claubry, chargé 
par le tribunal de faire un rapport sur les faits allégués , déclara « Que les piè
ces d’eau et canaux de la Briche n’ayant jamais été curés , la propriété de 
M. de Sommariva présentait toutes les conditions qui caractérisent un véritable 
m a ra is  ; qu’il avait sondé avec soin les cours d’eau , et qu il avait constaté 
l’existence de masses considérables de vase recouverte d  un d em i-m ètie  de li
quide; qu’en agitant cette vase, on en dégageait facilement une grande quantité 
de gaz , qui présentait à l’analyse tous les caractères du g a z  d es  m ara is  (gaz 
hydrogène carboné); que ce gaz hydrogène carboné et le gaz hydrogène sul
furé , également abondant dans ces marécages, étaient de nature à compro
mettre la santé ; et que les produits de la féculerie , en se mêlant aux eaux de 
la Briche , étaient une sorte de levain qui développait et augmentait 1 infec
tion et ses dangers. » En conséquence la résiliation du bail fut prononcée ; 
M. de Sommariva et M . Ruelle furent condamnés , en outre , à 3 ,ooo fr. de 
dommages-intérêts, jugement qui fut confirmé en appel. Dans le meme temps, 
même demande formée par un autre locataire de M . de Sommariva , le s*eU1 
Lam bert, tenant le moulin de Coquenard ; meme rapport , meme 1 ésultat . 
résiliation du b ail, condamnation de M . de Sommariva et de M- Bue e a 
8 ,0 0 0  fr. de dommages-intérêts , jugement également confirmé Par Cour 
royale. -— Bientôt un propriétaire et un fermier voisins (M M - Dubuc et B u- 
net ) ,  iroitant les fermiers de M. de Sommariva , l’attaquèrent par le même 
motif demandant qu’il exécutât à ses frais les travaux nécessaires pour que 
l'eau de la féculerie n’arrivât pas jusqu'à eux , qu’il fit curer tous ses canaux , 
et qu’il leur payât 3,ooo fr. de dommages-intérêts. M. dé Sommariva fit à son
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honoraires réclamés par des médecins, pharmaciens, etc., 
sont fixés â un taux convenable ; ou bien si le traitement
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tour assigner M. Ruelle pour se garantir de l’effet de cette demande, el forma 
en outre contre lui une demande personnelle pour le faire condamner au curage 
des étangs que ses eaux avaient infectés, à 1,000 fr. de dommages-intérêts 
pour la perte de son poisson , à 3 ,ooofr. pour trouble apporté à sa propriété 
et ® *ous les frais. M. Orfila et M. Parent du Châtelet furent chargés par îe 
tribunal deprocéder, sur Furie et sur l’autre demande, à une nouvelle expertise.

Ces experts déclarèrent dans leur rapport : « Que la cause première de Pin- 
feclion était due aux eaux de la féculerie de M. Ruelle ; que , sans aucun 
doute , ces eaux étaient d ésag réab les  aux habitons , mais qu’il y avait loin de 
ce d ésagrém en t  à F in sa lu brité  ; que c’était de ces eaux que se dégageait le gaz 
hydrogène sulfure, mais que si ce gaz était in com m ode, il n’avait pas du moins 
les dangers qu’on lui attribuait •

« Que bien que l’influence pernicieuse des marais soit incontestable, le gaz 
hydrogène carboné, appelé par M. Gaultier g a z  des m a ra is  , n’était cepen
dant pas l’unique cause de leur action malfaisante ; que d’ailleurs les différens 
gaz dont l’analyse chimique a démontré la présence dans lès boues et dépôts 
q u i son t au  f o n d  des eau x  en sortent rarem ent, qu’ils ne se mêlent pas à l’air 
environnant dans des proportions appréciables par l’analyse, et qu’ils ne sont 
pas , de leur nature , susceptibles de produire des fièvres intermittentes :

« Qu’à tort on a confondu avec les émanations de, la  v a s e  les émanations 

m arécageu ses ■ que ce n’est pas de la v a s e  accu m u lée  d an s les étangs e t le s  
cours d 'eau  que se dégagent les émanations malfaisantes , et à plus forte rai
son quand celte vase est constamment submergée ; que c’est seulement des m a-  
tc ca g es  , des m a r a is , c’est-à-dire des terrains tour-à-tour humectés et d essé-  
ches  que s élèvent ces effluves qui ont sur !a santé une pernicieuse influence , 
bien que leur nature nous soit encore tout-à-fait inconnue. »

Les experts conclurent donc «Que les eaux de la féculerie étaient à la vérité 
d ésa g réa b le s  , mais non in sa lu b res$ que l’infection des eaux ne pouvait avoir 
sur la santé des habitans, non plus que sur celle des animaux , aucune in
fluence appréciable, qu’elle ne pouvait causer aux propriétés mobilières aucune, 
détérioration ; que d’ailleurs, les eaux de la féculerie ne s’écoulant plus au-de- 
hors, les effets dont on avait eu à se plaindre n’existaient plus; que , d’un 
autre côté, le curage des étangs cl fossés de M. de Sommariva n’était nullement 
nécessaire, les vases étant constamment submergées. »

Voyez dans les A n n ales iVHygiène, tome x r ,p . a 5 r, les détails des faits*, 
les raisonne mens et les discussions approfondies sur lesquels MM. Orffla et 
Parent du Châtelet ont basé leurs conclusions, si différentes de celles du savant 
qui avait procédé aux expertises précédentes; conclusions, au reste, parfaite
ment déduites des raisonnent ens qui les précèdent j et tout-à- tait inaltaquq
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prescrit par un médecin ou chirurgien a pù prolonger une 
m aladie, l ’aggraver ou même en rendre l’issue funeste. 
Dans le prem ier cas, le rapport n’est autre chose que la 
taxation d ’un m ém oire; dans le second, 1 expert es appe é 
à prononcer sur le mérite ou l’impéritie d’un homme de 
l ’a r t , et à cette question se rattachent les vives et intermi
nables discussions sur la responsabilité des m édecins.

0 Taxation des M ém oires d e  v isites  , etc.

Le médecin ou chirurgien, chargé de taxer un mémoire, 
doit prendre en considération l’importance de la maladie 
ou de l’opération, le rang et la fortune des personnes qui 
ont été traitées, la position plus ou moins éminente de 
l’homme de l’art dont elles ont reçu les soins, la distance 
qu’il avait à parcourir pour se rendre auprès du malade, 
et le nombre de visites que la maladie a nécessitées.

Il est évident en effet que, lorsque le traitement d’une 
maladie ou d’une opération ont exigé un grand talent, ou 
lorsqu’un chirurgien habile a conduit en peu de temps à 
une guérison complète une blessure que tout autre neut 
guéri que par un long traitem ent, les honoraires doivent 
être calculés plus largement.

Il est également évident que, les malades qui appartien- 
nent à une haute classe de la société, exigeant plus de 
soins, de visites, d’assiduités ; et d’un autre côté, l’homme
de l ’art qui occupe dans la science un rang éminent, suffi
sant à peine à sa nombreuse clientelle, il y a double motif 
de lui accorder un prix plus élevé.

Il n ’est pas moins essentiel d’avoir égard à la fortune  
des m alades; car tel p rix , tout modique qu’il Pu,sse 
être , excéderait peut-être les moyens d’un m a l a d e ;  et, 
d’un autre côté, le médecin doit trouver près des riches,

blés si ces raisonnemens ne prêtaient eux-mêmes, sous quelques rapports , à 
ja controverse. (V o y ez , même ouvrage, tome x n , page 8 , la réplique de 

M . de Claubry.) ..... - -
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sinon une compensation, du moins un faible dédom
magement des soins qu’il se plaît à donner gratuitement 
aux pauvres.

La distance des lieux ne doit pas moins entrer en ligne 
de com pte , car il ne serait pas juste que le médecin ou 
le chirurgien qui va visiter un malade à l’extrémité d’une 
grande ville, ou à une ou plusieurs lieues dans la campa
gne, ne fût pas mieux payé de ses visites que pour cein»* 
qu’il fait dans son voisinage.

Le prix des visites doit encore être subordonné à leur 
nombre ; car le médecin doit à proportion être moins exi
geant, lorsqu’elles ont été plus nombreuses.— Il faut aussi 
examiner si elles n ont point été plus nombreuses que la 
nature de la maladie ne le nécessitait ; et, lorsque des liai
sons plus ou moins intimes ont existé entre une famille et 
un médecin, il y a également à considérer si les nom
breuses visites ont bien été faites à titre de visites d e ma
lade-. car, de même qu’après leur guérison les malades 
oublient facilement le m édecin  pour ne voir que Y ami,, et 
se croient quittes envers lui par de simples remercimens, 
par de simples politesses ; de même aussi il est arrivé 
quelquefois que des hommes de l’a rt, oubliant la dignité 
de leur profession et cédant à de petites considérations 
particulières, ont transformé les démarches et les empres- 
semens de l’amitié en visites sujettes à honoraires. Or, s’il 
importe dans la taxation de mémoires de se tenir en garde 
contre l’ingratitude si fréquente des malades, il importe 
aussi de déjouer les honteux calculs de la cupidité ou 
d’autres passions également méprisables (1).

( i )  Le docteur lié d’une intime amitié avec la famille de la dem ' 
selle L * * , avait donné des soins à cette demoiselle pendant une fort lon^ue'nià” 

ladie- Une rupture étant survenue entre M. B¥* et la famille L * *  , Je docteur 
présenta un Mémoire par lequel il réclamait 8 ,9 6 0  fr. d’honoraires

moi n f r Sla PremièrC anndG dC 13 maladie’ disait-i1' '"es visites ont été au 
. !X Par J dans Ia seconde ,de quatre à cinq ; et dans les derniers 

mots j nais moins de Crois. E11 adoptant ce dernier taux ( tro is  par jour, pen-
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Examen fait de l’ensemble du m ém oire, et des motifs 
qui doivent influer sur sa ta x e , l’expert doit marque, en 
marge son opinion sur chaque article, afin q» W s  
puissent vérifier les détails du compte et avoir la cer “ de 
qu’il a été examiné avec attention dans tout son contenu. 
Ainsi, lorsque le prix d’un article est sujet à réduction 
la somme modifiée est marquée en chiffre sur la marge, 
et aux articles où il n’y a rien à retrancher, on reporte a 
la marge la somme demandée par l’auteur du mémoire.

t j cux ans  , d eu x  m ois  , dou ze jo u rs  ) je crois montrer du désin téresse
m ent. » C’est donc 2 ,0 4 6  visites , qui , à deu x  f r a n c s , font 4 ,8 12 fr.

« C’e s t , ajoutait-il, à raison de la sin cère a ffe c t io n  que j ’ai vouée à la fa
mille de la demoiselle L * * , que je ne mets pas mes visites à un p>us haut p rix , 
voulant prouver par ce procédé que je préfère sacrifier mes intérêts à m on a f 

fec tion  , que m on  a f fe c t io n  a mes interets. » .
Tenaient ensuite soixante visites à Saint-Mandé , 3So fr. ; application de 

vésicatoires et cautères, fr. ; dix-huit nuits passées près de la m alade, 
aoo fr • vingt-cinq consultations, a 5o fr. ; cent cinquante vacations a 1 im 
m ersion des  ba in s  d e  la  m a la d e , 600  fr. ; e tc . ,  etc. « Je m’arrête, ajoutait 
encore le docteur lT * , afin de ne pas léser la part de mon a ffe c t io n .  «

M . L **  , indigné d’une pareille demande , offrit néanmoins 2 ,4 0 0  francs, 
somme à laquelle il évaluait les soins donnés à sa fille par M. Bw  ; e t , d ’apres 
le refus de ce dernier , il se laissa actionner devant le tribunal, qui crut devoir - 
renvoyer les parties en réglement de compte devant l’Académie de médecine.

Trois médecins commis par l’académie estimèrent qu e les  a r t ic les  du  m é
m oire  , exam in és  ch acu n  s é p a r é m e n t , ne p o u v a ien t  p a s  su b ir  d e  dim inu
tion  ! ! !  mais q u e, dans son ensemble , le mémoire pouvait être réduit, la ma
ladie de la demoiselle L **  n’exigeant pas cinq h s ix  visites par jour, mais seu
lement d e u x  ou trois  par semaines. Les v a ca t ion s  a u x  im m ersions  et la mul
tiplicité des visites furent pour eux la preuve que le docteur B agissait 
plus comme ami que comme médecin : mais ils laissèrent au tribunal le soin 
de décider quelle réduction le mémoire devait subir , faisant observer toutefois 

qu’il y  avait eu un projet de transaction à 4 ,2 0 0  fr.
Le tribunal, « attendu qu’il résultait des circonstances de la cause que, 

d’une p a r t , la demande de M. B** était exagérée , et que , d’autre » ‘es 
offres deM . L** étaient insuffisantes, prenant en considération le rapport 
des experts , condamna M . L ** à payer la somme de 4 ,2 0 0  fr. j mais so,ls la 
réduction de i , 5oo fr. de cadeaux et ouvrages que M . L** ava' t fahs précé
demment à M . B** , dépens compensés.... E t  M . B** dut s’estimer heureux de 
la trop g ran d e  bien veillan ce  des experts.

f
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Puis, après avoir ainsi passé successivement en revue 
chaque article et calculé le total des sommes qu’on estime 
être légitimement dues au demandeur, on dresse an ba* 
du mémoire un certificat conçu en peu de mots, dans le
quel ce total se trouve relaté en toutes lettres (1).

r Srnis f U C,e/ aire estimati°n du prix de médicamens 
fournis, le médecin expert s’adjoint ordinairement un
pharmacien. Le prix est basé non-seulement sur la v a le u r  
des drogues, sur leur débit plus ou moins grand, sur la 
promptitude de leur détérioration, sur la nécessité de 
leur renouvellement plus ou moins répété; mais aussi sur 
les difficultés plus ou moins grandes que présentait la pré
paration des médicamens prescrits, et sur les connaissan
ces et les frais que cette préparation a exigée. On se règle

( i )  Modèle de taxe d’un mémoire :

Doit M. N* à M . P , officier de santé , domicilié à . . . .  , pour visites 
pansernens , etc. , tant pour lui que pour les domestiques de sa maison : 

gofr. Du i tl janvier i 83 .. au i 5 lévrier , 3o visites faites à lui- 
même , à raison de 5  fr.

Du 2 janvier , une saignée du bras.
Du 15 janvier , une seconde saignée.

Du 3o m ars, une saignée du pied, faite à Mrae N *'.

Du i avril au io  du même m ois, 7 visites fades Mme. N**.
Du 20 juin au 20 juillet, avoir pansé chaque jour le bras 

de Mlle, N**.

Du ,0  ao û t. une saignée faite à un des domestiques.
Du io au 20 du même mois , 4 visites faites au même.
Du 5 septembre , avoir pansé un domestique d5une plaie à 

la tête , et l'avoir soigné pendant, un mois.

6
6
6

21
;o o

8
Go

i5of,
io
xo
10
35

100
5

3oo Total. 432 f.

Je  soussigné, docteur en médecine delà Faculté d e .... , ayant examiné le 
mémoire ci-dessus , article par article, et l’ayant réduit, comme on le voit na 
la taxe que j ’ai inscrite en marge, à la somme de trois cen ts f r a n c s , certifie 
que ladite somme de trois cents f r a n c s  est bien légitimement due à M. P ¥*

En foi de quoi j ’ai signé la présente estimation.

A ce

d’ailleurs, en général, sur les prix des memes médica
mens dans les pharmacies les plus voisines.

Les mémoires des officiers de santé qui, en vertu de 
l’art. 27 de la loi du 11 avril 1805, ont le droit de fournir 
des médicamens, doivent être examinés avec d’autant plus 
d’attention, que beaucoup, ne prenant pour leurs visites 
qu’un prix trop modique, surchargent ensuite leur ma
lades de médicamens dispendieux, ou bien reportent sur 
les médicamens le surplus de ce qu’ils devraient demander 
à titre d’honoraires : en sorte, par exemple, que des visites 
qui devraient être payées à raison de trois francs, se trou
vent réduites d’un tiers sur le Mémoire, mais que ce tiers 
est porté en plus sur le prix des remèdes. Cette conduite, 
qui trouve peut-être quelque excuse dans la difficulté 
qu’éprouvent les officiers de santé des campagnes à se 
faire payer de leurs honoraires, est un véritable charla
tanisme qui ne doit pas être toléré.

2° D es R a p p o r ts  ten dan t à  con sta ter  les fa u t e s  com m ises p a r  un hom m e  
de l'art d an s une op éra tion  ou  d a n s  le  tra item en t d'une m a la d ie .  —  Dü  
la  resp on sab ilité  des  M édecins.

L’art. 509 du Code pénal, relatif aux coups et bles
sures, mesurant autant que possible sur la gravité et ta 
durée des maladies qui en ont résulté, les peines à infliger 
à leurs auteurs, il arrive souvent qu’un blessé exagère 
son mal pour obtenir des dommages-intérêts plus consi
dérables  ̂et que, de son côté, l’auteur de la blessure en 
conteste la gravité, et impute aux moyens thérapeutiques 
employés par l’homme de l’art la prolongation de l’inca
pacité de travail ou les accidens qui ont pu survenir. Tel 
est le cas le plus ordinaire dans lequel un médecin ou un 
chirurgien est appelé à donner son avis sur une opé
ration faite ou sur un traitement suivi par un de ses 
confrères.

fi est, en général, nécessaire, dans les rapports de ce 
<*enre, d’entrer dans des détails bien circonstanciés, d’é-
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clairer les juges par des raisoimemens bien précis. C’est 
favoriser les progrès de l’art et rendre une justice écla
tante à ses ministres que d’exposer alors les difficultés 
qu’a présentées le traitement d’une maladie peu grave en 
apparence, elles complications qui ont pu résulter soit de 
la constitution du malade, soit de toute autre cause ac- 
cessoire à la maladie principale. Mais anssi on ne saurait 
trouver une plus belle occasion de mettre au grand jour 
l’ignorance et quelquefois la perversité de ceux qU; > „.lr 
leur charlatanisme, usurpent la confiance que devraient 
seuls posséder les vrais médecins.

D antres fois ce sont les blessés eux-mêmes qui, restés 
infirmes ou mutilés à la suite d’une opération, forment 
devant les tribunaux une demande en dommages-intérêts 
contre le chirurgien qui Fa pratiquée. Alors se présente 
une question qui a donné lieu à de vifs débats, et qui a 
été résolue par un arrêt de la Cour de cassation en date 
du 18 juin 1855, celle de la responsabilité des médecins.

§  VII. De la responsabilité des Médecins, Chirurp-ip™ 
Pharmaciens, etc. ' ë ’

La responsabilité des médecins n’est écrite que dans 
l’art 29 de la loi du 19 ventôse an x i , relative à l’exer- 
ctce delà médecine5 et elle n’est infligée par cet article 
quaux officiels de santé qui pratiqueraient mie grande 
opération sans i assistance d’un docteur.

« Les officiers de santé ne peûvent pratiquer les grandes opérations chirur_ 
gicales que sous la surveillance et l’inspection d’un docteur ,  dans les lieux où 
celui-ci est établi; e t ,  dans le cas d’accidens graves arrivés à la suite d’ 
opération exécutée hors de la surveillance et de l’inspection d’un docteur ^ il 
y aura recours en indemnité contre l ’officier de santé qui s’en est rendu cou 
pable ( i ) .  «
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( 0  Aux termes de l’art. 33 « les sages-femmes ne peuvent employer les in- 
strumens, dans les accouchemens laborieux , sans appeler un doc[eur, ou un
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Mais on Se demande ce que la loi a entendu par grandes  
opérations ? A quel caractère on distingue les grandes  et 
les petites opérations? Car, on est bien convenu de classer 
au nombre des grandes, opérations, celle de la taille, celle 
de la hernie, les amputations, les ligatures de vais
seaux, etc. (1 ), mais combien d’autres sont, pour ainsi dire 
sur la limite des grandes et des petites 1 Ne doit-il pas arriver 
journellement que l’officier de santé est incertain s’il a le  
droit de pratiquer ou celle-ci ou celle-là ; et qûe souvent 
il est exposé à encourir sans 1 avoir prévu la responsabilité 
légale. Sans doute cette incertitude a de graves inconvé- 
niens} et cependant on conçoit qu’ic i , comme dans une 
foule de circonstances étrangères à la médecine, la loi n’a 
pu établir qu’un principe général : elle a laissé à la pru
dence et à la conscience de l’officier de santé le soin de dis
tinguer les cas dont la gravité requiert la présence d’un

médecin ou chirurgien an cien n em en t  reçu. » Par conséquent, si elles con
trevenaient à celte disposition de la lo i , elles seraient également responsables 
des accidens qui surviendraient. —  Un arrêt du iS  septembre 1817 a déclaré 
passible des peines portées par l’art. 3 ig  du Code pénal une sage-femme qui 
négligerait de réclamer l’assistance d’un médecin dans un accouchement dif
ficile , à la suite duquel arriverait la mort de la mère ou de l’enfant.

(1 ) La femme Durand avait été traitée par un officier de santé : ce chirur
gien, prenant une luxation du poignet pour une fracture d’un des os de l’avant- 
bras , avait appliqué des éclisses et des bandages qui avaient déterminé la gan
grène , de longues escarres et la rétraction deala main sur l’avant-bras. 
Estropiée et réduite à la mendicité, elle intenta une action contre l’officier 
de santé, qui fut condamné, le 9  mai 1833, à 4 ,000 fr. de dommages-intérêts 
et 16 fr. d’amende , comme coupable de blessures commises par impéritie et 
imprudence. Appel ayant été interjeté, la Cour , adoptant les conclusions 
‘1 un rapp0 rt fait par M. le docteur Ollivier d’Angers, déclara qu’une luxation 
du radius était un de ces accidens graves qui nécessitent , de la part d’un 
officier de santé, l’appel d’un docteur comme conseil ; et que l’estropiement de 
la femme Durand provenait moins de l’accident primitif que des moyens de 
traitement employés : en conséquence, considérant que Ch*** 1 ( I’°fficier de 
santé) s’était rendu coupable du délit prévu par les art. 319  et 020  du Code 
pénal , et , en ou tre, par l’art. 29  de la loi du 19 ventôse an x i , elle 
confirma le premier jugement.
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docteur; dans le doute qu’il s’abstienne, qu’il use delà  
garantie que lui indique la loi elle-même.

Mais il faut bien aussi reconnaître que, nonobstant la 
prohibition prononcée par l’art. 29, il est des circonstances 
pu l’officier de santé peut et doit pratiquer certaines opé
rations du nombre de celles que la loi lui interdit de faire 
seul dans les circonstances ordinaires. Ainsi, dans les cas, 
malheureusement assez fréquens, où la vie est immédiate
ment compromise, attendra-t-il l’arrivée peut-être trop 
tardive d’un docteur? Non sans doute : lui en imposer 
l'obligation, ce serait méconnaître l’esprit de la loi.

Ainsi, aux termes de la loi du 19 ventôse, hors les 
grandes opérations , les officiers de santé ont toute latitude 
dans l’exercice de leur art ; et encore voyons-nous qu’il 
est des cas d'urgence où ces opérations tombent dans leur 
domaine. Or, la loi n’ayant exclu de leur sphère d’action 
que les grandes opérations, elle leur a laissé le droit de 
traiter comme bon leur semble, sans conseil, sans contrôle, 
toutes les maladies internes et externes : et il est cependant 
certain que la prescription d’un médicament inopportun 
ou l’omission d’un moyen thérapeutique nécessaire, peut 
mettre en péril la vie d’un malade. La loi n’a pas prévu ces 
cas, parce que là encore se fût élevée la difficulté de faire 
des distinctions auxquelles les maladies ne se prêtent point, 
d établir des limites où il est impossible d’en tracer.

En laissant cette latitude aux officiers de santé, pour le 
traitement des maladies, en les reconnaissant capables, 
moy ennant Vinspection d ’un d octeu r , de pratiquer toute 
espèce d’opération, sans encourir aucune responsabilité 
légale, évidemment la loi a reconnu dans le docteur pleine 
et entière capacité, elle l’a déchargé lui-même de cette res
ponsabilité. Car si sa présence fait disparaître la présomp
tion légale d’insuffisance qui lrappait son inférieur dans la 
hiérarchie médicale, c’est que son titre de docteur est aux 
yeux de la loi la garantie d’une instruction plus solide et 
plus complète, de connaissances plus étendues et plus posi

SO DE 1. V TiESPON SABIEïTE
tives que celles de l’officier de santé. Par conséquent, avec 
ou sans l’officier de saiité, le docteur n’est ni plus ni moins 
capable; et il doit jo u ir , lorsqu’il agit seul delà meme pré
somption de capacité, de la même irresponsabilité que sa 
présence confère à l’officier de santé, car il ne pourrait 
donner à celui-ci ce qu’il n aurait pas lui-même.

D’après ce raisonnement, l’homme de l’art qui, par de 
longues études et en satisfaisant aux épreuves voulues par 
la loi, a été pourvu du titre de docteur, présenterait, par 
cela même, à la société toutes les garanties qu’elle a droit 
d’exiger ; aucune responsabilité ne pourrait l’atteindre, 
e t , auprès de ses malades, il ne relèverait que de sa con
science 4

Aussi les auteurs qui admettent en principe la responsa
bilité des médecins, restreignent-ils le sens de cet art. 29  
de la loi de ventôse. « L’art. 29 , disent-ils, sans déroger 
aux principes généraux des art. 1582 et lo85 duCod. civ ., 
qui veulent que tout homme réponde du m al arrivé p a r sa 
fa u te  , rend , de p lu s , l’officier de santé passible de dom
mages-intérêts à raison de sa désobéissance à la volonté 
formelle de la lo i, qui lui prescrit d’appeler un docteur 
dans les cas graves. Aussi n’est-ce pas seulement desacci- 
dens arrivés p ar sa faute  qu’il est responsable : du moment 
qu’il a pratiqué une grande opération sans l’assis tance d’un 
docteur, s’il survient un accident, quelle qu’en soit la 
cause, la responsabilité pèse sur lui : mais il ren tre , en 
ou tre, pour tous les faits de sa pratique, dans le droit 
commun; les art. 1582 et 1585 du Code civil lui sont nppli- 
quables , ainsi qu'au d octeu r, dans tous les cas de faute  
grave bien constatée. » —  Enfin, quelques auteurs, portant 
plus loin encore le principe de la responsabilité, soutien
nent qu’il est des circonstances où, indépendamment de 
ces art. 1382 et 1585 du Code civil, il y a lieu de faire appli
cation aux médecins, des art. 319 et 520 du Code penal(l). (i)
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Ainsi, dans l’hypothèse de la responsabilité, les tins lie 
voient dans les fautes que peuvent commettre les méde
cins que des quasi-délits : il n’y a lieu alors qu’à une 
action civile, en vertu des art. 1582 et 1585, et seulement 
de lap ait de 1 individu lésé ou de ses représentais. Les 
autres attachent à ces fautes le caractère des délits pré
vus par les art. 519 et 520 : par conséquent, en outre de 
de 1 action civile, le médecin pourrait être poursuivi cor
rectionnellement^ et cette dernière action pourrait être 
intentée parle ministère public, lors même que l’indi
vidu lésé s’en abstiendrait. Quelquefois, il est vrai, cette 
double action, civile et correctionnelle, a été admise 
par les tribunaux, et il s’en est suivi des condamnations : 
neanmoins, il est constant que les pénalités portées par 
les art. 519 et 520 ont été rarement prononcées, que 
les tribunaux se sont presque toujours bornés à allouer 
des dommages-intérêts (1).

négligence ou inobservation des réglemens, aura commis involontairement un 
homicide , ou en aura involontairement été la cause , sera puni d’un empri
sonnement de trois mois à deux ans et d’une amende de 5o  fr. à 600 fr 1 

A rt. 3 * 0 . S’il n’est résulté du défaut d’adresse ou de précaution m,’e des

/zren,en* -  * * -2 «
accouchement’  dans ^

l e n  entant présentait les bras. Au lieu de chercher à 
opererla version, 1 accoucheur amnut-i iP<s n i  „„ „ u‘ dmPuta les deux bras, les croyant frappés de spha-
cele et pensant que 1 entant était privé de vie. Mais à peine si l’accouchement 
était terminé, que les cris et les mouvemens du nouveau-né attestèrent l’erreur 
ou la f a u t e  commise. Il survécut ; et, le 6  décembre 1 8a 5 , le père forma cou 
tre le médecin , devant le tribunal de D om front, une demande en dommage 
intérêts. Le tribunal invoqua les lumières de l’Académie royale de méd S 
et quatre de nos plus célèbres professeurs d’accouchemens MM D ' 1116 ’
D e„e„s , Gardien et Moreau , assistés de M. Adelon, professeur d e X d n é

H-aie à la Faculté furent commis par l ’Académie pour examiner le fai n i 
b”  était déféré. Ils établirent dans leur rapport : ‘ q

’ 1 '■’ l,c licn ne Itrouvaitqueles bras de l’e„fant fussent spbaeélé, ;

tant ; '  q"  11 “ * ‘ "H -O W e d'opérer la version de l’en.

Ce n’est, en effet, qu’en détournant les art. o !9  et 520  
de leur véritable acception, qu en donnant une sion

3 .  Que rien non plus n’avail mis dans la nécessité de terminer l'accouche-

ment à quelque prix que ce soit; . - i,., forte
40 Qu’il n’y avait pas eu nécessité d’amputer le bras droit, e e p

raison le gauche , dont les doigts seuls étaient engagés ,
5o Que l’opération faite par le docteur E** devait etre qualihee , dans 1

pèce, un a fa u te  contre les règles de 1 art. .
Nonobstant le mérite éminent des quatre rapporteurs, et 1 autorité puissante

mntîère d’accouchemens, 1 Academie rejeta leur decision , 
de leur nom en m anu ’ _
et commit cinq autres de ses membres (M M . Desgenettes, Dupuytren, Re- 
camier , Itard et Double ) , qui , dans un second rapport , arrivèrent à des

conclusions tout opposées: - : . . .
1° On ne sau ra it  décider , dirent-ils, si 1 accoucheur a etc fondé à penseï

que les bras de l ’ en fan t fussent ou ne fussent pas sphacélés, ^
u" O n ne peu t ni connaître ni apprécier les conditions qui p o u r a . e n t , J o 

uaient , dans l’espèce, e x ig e r , im p o ser  telle ou telle manœuvre,■
3°  La situation de la mère restant donc indéfinie, inconnu , 

parlant, l’Académie n ep ou u aU  arriver à décider si celte situation p o u r a a  le -

mie de s’inscrire contre la jurisprudence qui tendait à admettre la responsa-

hilité des médecins pour les faits de leur pratique.
Ce rapport fut adopté à V u n an im ité  !  Le tribunal de Domfront .  appréciant 

l’avis de l’Académie , considérant qu’il ne pouvait prendre pour réglé ces ans  
incomplets où les questions sont éludées plutôt que résolues, et délibérées sous 
l’influence de cette pensée prédominante : que les médecins , dans l’exercice de 
leur profession , ne sont pas justiciables des tribunaux pour les fautes graves 
résultant, du défaut de science , de l’im prudence, ou de quelque cause que ee 

voit pourvu qu'il n’y oit pas coupable application des moyens de I ai ta 
îci'emment, avec préméditation, dans de perfldes dessein, ou des intentions

criminelles , pensée que ™  «  pressante,
v Considérant que les douleurs poui accoucner n . 1

qu’à six heure, du malin ; que tout annonce que ces don eues vives et pressan 

tes n’out eu «eu qu’après l’arrivée du docteur E "  1 qu d est constant 
médecin arriva au plus tard à neuf heures, et que l’accouchement eta» 
une heure après ; que la compression du bras droit de 1 enfant n ^ 
violente ni de longue durée, et n’a pu produire le sphacèle j (IU e e ( u e 

■1 3uire encore moins au bras gauche ,  qui se trouvait à Peine engagé; que 
ç .  .,j rs toutes les circonstances établissent l’absence du sphacèle ; et que, si
! a i r*Mc n’cxislait pas, comme il faut le reconnaître, le préjudice causé par

des bras de l’cubm, Foucault es, évidenti
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illimitée aux mois maladresse, négligence, inattention 
qu’on a pu app]jquer ces articles â des faits de pratique

u Coi.s'dérant que , malgré 1 assertion du médecin , il est douteux qu'il ait 
tenté la version de l’enfant avant de faire l'amputation ; que d’ailleurs il n’a es
saye d aucun des moyens recommandés en pareil cas ; que , loin de là une 
heure lui a suffi, pour faire les préparatifs de l’accouchement, tenter ( d it - i l  ) 
vainement l’introduction de la main ( qu’il n’a pas même eu le soin d’enduire 
d un corps gras), couper deux bras, opérer la version et délivrer la femme 
fo u ca u lt;—  que rien ne nécessitait cette précipitation, puisqu’après six 
bernes du matin , la femme Foucault se promenait encore dans son jardin , 
qu’au moment de l’opération elle s’est rendue elle-même sur le lit de douleurs, 
marchant à l’aide seulement d’un bras , et qu’après l’opération , elle a marché 
encore pour se rendre à un autre lit ; que par conséquent l ’accoucheur avait 
tout le temps necessaire pour suivre , dans un accouchement qui présentait des 
difficultés, les prescriptions des maîtres de l’a r t ,  essayer des divers moyens 
que cet art lui indiquait, et appeler des confrères en consultation ; que ne 
Payant pas fa it , mais au contraire ayant agi sans prudence et avec une précipi
tation incroyable , il est coupable d’une faute grave qui le rend responsable 
des dommages résultans de la mutilation de l’enfant Foucault.

» En conséquence, condamne le sieur E ’ * à payer à l’enfant Foucault 
100 fr, par an , jusqu a ce qu 11 ait atteint l’âge de dix ans, et à lui servir en
suite une rente viagère de 200 fr. »

A utre f a i t .  En octobre i 833 , le docteur T h *-N *, ayant fait au sieur Guigne 

une saignée au liras, ouvrit l’artère brachiale; et, quoique les assistanslui eussent 
fait remarquer diverses circonstances qui devaient exciter son attention ii 
n’êm pbya aucun des moyens convenables pour prévenir les accidens qui de- 
va,e„! infailliblement résulter de la piqûre de cette artère , se contentant d'ap
pliquer sur la tumeur qui «  forma au pli du coude de. topique, in.i.nir.ons. 
Au bout de quatre m ois, un officier de santé appelé par le malade, que le 
docteur T h*-N * avait lout-à-fait négligé, reconnut l’anévrysme, et tenta à plu
sieurs reprises d’en faire la ligature ; mais la gangrène étant survenue, il fallut 
amputer le bras. De là une plainte en dommages-intérêts intentée par Guiirn 
contre T h*-N *. ' b e

L e tribunal d’Evreux ordonna une enquête :

« Attendu que si la justice doit protéger l’exercice des professions fi] 0 
contre le caprice et la mauvaise humeur, ou même contre les plaintes lé<Mthn< ^  
mais légères, celte protection toutefois ne peut s’étendre aux abus grades'Tux 
fautes dans lesquelles il n’est permis à personne de tomber-

« Qu’en effet, si l’on peut trouver dans les garanties de capacité fournies 
par ceux qui ont embrassé ces professions, et dans la difficulté d’apprécia
tion des faits, une espèce de présomption ou de fin de non-recevoir suffisante 
pour repousser ou détruire la preuve de reproches peu importuns; si,

médicale. Placés dans le Code, au § ^ tû 9 et 320' ont
blessures et coups involontaires, les • ge* e r -
évidemment pour but général de punir les V'oienc e s ______

-----— ----------------  • i' ..t, certain
d’une autre part, et dans ce cas, U* ou incapable,

point, s'imputer a * *  rwooimltre cependant que
tosque e n r e t o  ciyi,re ’prc„„e»t toute leur force W
les articles 1382 et i 383 du C ? inobservation des règles les plus
y a eu maladresse , ,mprV ^  e’t surtout lorsque, pour dissimuler ou réparer 
simples et les l^us_  ̂ a ^  emp]ové des moyens perfides, dangereux, ou 

"au  ùeude provoquer des avis plus sages, ou d’y recourir

SOi;,mo " n  résulte des faits articulés par Guigne que T h " ,  en opérant «ne sai- 
nnée, lui aurait ouvert une artère, qu'il aurait cherché a disstmu er ot P 

ter celte faute par l’emploi de moyens que devan J ” *“  aj,'reaita ?té la suile
moins exercée; qu’enfin l ’amputation u ras , s - q o ’ il est incon-
immédiate et nécessaire de ces laits, sort tso es soi j  réparer
testable que la preuve qui pourra,, en etre fat e devra,, hhge ^  ^  „
entant que possible 1= dommage qu d aorm. '  le
contraire , à réclamer toute la sevente de la justtee

préjudice porté à sa réputation. èïp,e des faits articulés.»
I Par ces motifs le tribunal appointe Guigne a la preu
Le même tribunal jugeant sui 1 enquete . qq ** faisant une sai

Attendu qu’il résulte de l’enquête ^  L ,  .  p .  reeouuaître

S : )  cependant, l  dessein de le dissimn;
. ,, „é<L è de pratiquer immédiatement le seul moyen que 1 art lut md.

mit la compression avec un corps dur, se contentant d’appliquer un s,mpte

bandage ; 4° ¥ ’»  cet état Guigne a été ^ L “ la li- 
jours ; 5° que l’anévrysme s étant manifeste, Th ,
gature, n’a employé que des moyens’ oubH des règles, négligence

» Attendu qu’il y a eu de sa paît ^ala esse , traitement ul-
grave, et conséquemment faute grossière dans la sa.gn

ter‘.e Condamne Th*-N* à payer à Guigne la somme de 600 fr., et en outie

à lui faire une rente viagère de i 5o fr. » jugement fut
Le sieur Th*-N* ayant interjeté appel, non seulemen J ^  

eonfirmé par la Cour royale de R o u e n ;  m a is  Tl)** fut COU a . ’
rorus. a« paiement de 400 fr. à titre de supplément de dommages-interets; 

PlîAttendu l’abandon où il avait laissé son malade au moment ou il avait le plus 

, • son assistance et de ses secours. » ,
I ^jugement du tribunal d’Evreux et l’arrêt de la Cour de Rouen sont base.
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cées dans les querelles et rixes, les homicides ou bles
sures arrivés par suite de contraventions aux mesures et

comme le fait très bien observer M . Trébuche! <*) , £ur des considéra»* fort
. emaiq „ * , et quon ne peut attaquer par aucune objection sérieuse:
cependant ils mu ent en emo, tout le corps médical. « L ’honneur et l’indénen *
dance du corps médical étaient, disait-on immolés l 1
T h^-N * (** ). ,  Tous les médecins de Paris s W ^ u n e  s «
ut ouverte en sa faveur; et le 2 octobre l’assemblée adopta une proies ”

tation dont !a rédaction avait été confiée à une commission composée de
MM. Orfila, Double , Dubois, Bérard, Vidal de Cassis et Forget.

« Le principe de la responsabilité médicale une fois admis, disaient les ré
dacteurs de la protestation, l’exercice libre, consciencieux, progressif utile,
d e l’art de guérir devient impossible, et l’humanité demeure, sans ce’sse en
perd. Le médecin sera dans l’alternative ou de s’abandonner à une funeste
inaction et de livrer les malades aux nro^rès certains do 1 1f , . . .  . , aux progrès ceitams de leurs m aux: ou de
tenter des médications, des operations, salutaires sans doute, mais telles c e 
pendant que, dans certains cas, qu'on ne pourrait ni calculer, ni prévoir' 
elles pourraient compromettre son honneur, sa réputation , sa fortune. 

t » Remarquons toutefois, ajoutaient-ils, qu’il ne s’agit en aucune manière 
d entraver 1 action générale des lois contre les médecins, quant aux actes 
se trouveraient entachés d’inadvertance, de mauvaise foi, d’intention ^  
ble ou d’erreur criminelle...  I l  est év id en t q u e  tous les m dfn ti*  > couPa
raison n ab lem en t a ttr ib u er  a u x  in cer titu d es  d e  la  sc ien ce  et , r t r  
j  v) j  . f . , CL & {/facultés

d e  L a rt , do iv en t c ire  reprîm es ■ tous les autres ne sont justiciables nue de I’ 
pinion publique. » 1

Peu de-temps après ce procès, l’Académie royale de M édecine, qui déjà 
avart émis assez clairement son opinion sur la responsabilité médicale lors de 
1 affaire lu docteur £ * * ,  ayant à discuter, dans sa séance du 15 février 1834 . 
un projet de loi sur l'exercice de la Médecine, y inséra un article ainsi 
conçu :

« Les médecins et chirurgiens ne sont pas responsables des erreurs qu’ils 
pourraient commettre de bonne foi, dans l’exercice consciencieux de leur art 

Les art. i 382  et 1383 du Code civil ne leur sont point applicables dan" 
ces. cas.»

M. le professeur Bouillaud et M. Maingault pensèrent que cet 
faissait encore trop de latitude à la responsabilité; et M. Maingault dont p 6 
Vis fut partagé par M . M arc, demanda qu’il fût dit que d a n s  au cu n  ca's 
les médecins ne pourraient être poursuivis devant les tribunaux. —  Le ro- 
fesseur de Médecine légale à la Faculté, M. Adelon, combattit seul, et B arb
elé proposé par M. Maingault et celui de la commission. « Si cette opinion

;•) J u r i s p r u d e n c e  d e  l a  M e d .  e t  d e  l a  C /iir .  e n  F r a n c e  , p, ailj 
H J o u r n a l  h e b d o m a d a i r e  , tonl. ai, S7-
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aux réglemens de police: par exemple, les 
sures occasions par une voiture non surve 
cheval abandonné, par un encombrement d ^
blique, par un fait, en un m ot, que 1 auteur du 
rait évité, s’il n’y avait eu de sapart maladresse, 1
dence, contravention. Certes, s'il fut entre dan P 
du législateur de prononcer des pemes contre la m ^  
adresse Y impéritie des médecins, il en eut fait i 
suidai d la foi : ce n’est point dans le vague de ces généra
lités qu’il eût com pris les faits médicaux, faits qm , 
d ’ailleu rs, peuvent bien produire des a ccid en s , mais ja 
mais rien qui ait la moindre analogie avec des coups ou
blessures. ,

Sans doute, les dispositions des art. 549 et o J )  ne son 
que dém onstratives, et la loi a confié aux tribunaux e 
soin d’en faire l’application à tous les cas an^
mais au moins faut-il qu’il y ait analogie, et quelle
gie peut-on trouver entre des coups donnes, des blés - 
faites, et des faits de pratique médicale7 Non certaine
m ent, les art. 519 et 520 ne sont point applicables au 
médecin, lors même qu’il se m rait trompd dans une ope
ration ou dans le traitement d une ma a ie, 
qu’il y aurait de sa p a rt im p éritie , pourvu qui ai agi 
avec conscience et bonne foi.

Mais, après avoir repoussé la pénalité,?pouvons-nous éga
lement’ affranchir, le médecin de la réparation civile j ou 
bien, doit-il encourir, pour les faits de sa pratique, es 
conséquences des art. 1582 et 1585 du Gode cm  • 

Sans doute tout individu est garant de son fa it, et lors-
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élait admise, d isait-il, la société se trouverait désarmée contre les jD n g  
résuitansde la négligence, de l’ inattention et de l'imprudence desnié^_
Dans ces derniers temps, ajoutait-il, quelques actions en dommage 
ont été intentées; mais, il faut le dire, les médecins qui eu ont été 1 oq e avaient 

érilé d’être traduits devant les tribunaux. »
, v ^  i 3S2. Tout fait quelconque de l’homme qui cause à autrui un

dommage, oblige celui par la faute duquel il est arrive , à le réparer. Art.



qu’un citoyen éprouve un tort quelconque , la loi en or
donne la réparation. Mais dans leur application aux cas 
particuliers, ces principes généraux subissent nécessaire
ment quelques modifications, précisément à cause de 
leur généralité. Un plaideur, par exemple , attaquera-t-il 
en dommages-intérêts le tribunal dont l’ignorance ou la 
prévention l’auront engagé dans une longue suite d’appels 
et et de pourvois ? Les juges se retrancheraient dans leur 
conviction. O r , le médecin aussi peut réclamer avec jus
tice l’exception de sa conviction et de sa bonne foi ; pas 
plus que le juge, il ne peut être rendu responsable d’une 
inattention, d’une erreur , qui peuvent toujours être niées 
et contestées, lors même qu’elles sont réelles. Il est donc 
certain que les art. 1582 et 1583, sont susceptibles de dé
rogation, malgré leur apparente généralité} et que cette 
dérogation existe bien réellement en faveur des méde
cins , et en faveur de quelques autres professions libérales.

Loin de nous cependant la prétention que le médecin ne  
puisse en aucun cas etre poursuivi devant les tribunaux ' , 
qu’il soit au-dessus de toute responsabilité. L ’irresponsa
bilité absolue est une absurde exagération ; la responsa
bilité , si on lui laissait trop de latitude serait également 
absurde et plus funeste encore : elle doit être restreinte à  
des cas extrêmement rares et pour ainsi dire exceptionnels. 
Non sans doute, les m édecins ne sont pas responsables des 
erreurs gu ils peuvent com mettre dans V exercice régulier 
et consciencieux de leur profession. Quelle que soit l’issue 
d’une maladie ou d’une opération, et lors même que le 
traitement suivi serait susceptible de blâme, s’il n’y a pas 
eu négligence ou faute grossière, le médecin est affranchi 
delà responsabilité : œgrotus debet sibiim putare cur talem  
elegerit. Mais on peut appliquer aux médecins ce que 
M. Favard de Langlade a dit des notaires :
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i 383 . Chacun est responsable du dommage qu’il a causé, non seulement par 
sOn fait, mais encore par sa négligence ou par son imprudence.

, 30
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« Assurément les fautes légères ne leur sont P° 
fables, parce qu’en toute chose il faut faire a par 
blesse humaine : mais lorsqu’il s’agit d’un fait qui ne saurait 
échapper à celui qui est doué d’une intelligence e 
attention ordinaires, ils sont responsables quia non in 
lexeru n t quod omnes intelligent. Us doivent s nnpu 
d’exercer une profession dont ils négligent les evons es 
sentiels. Les juges doivent donc les condamner, s ils on 
commis une fa u te  grossière, une grande n ég lig en ce : ils 
les d éch argeron t de toute responsabilité, s il s agit d une 
négligence qui peut être rejetée sur la faiblesse humaine.

« Mais dans quel cas y aura-t-il faute lourde, négligence 
vraiment répréhensible? Voilà le point où il n est plus 
possible de donner de solution générale $ tout dépend ici 
de circonstances particulières qui varient a 1 iu 1111 * * 
aux juges à les apprécier, et à décider, suivant le cas, s 
a ou non lieu à responsabilité. Dans cette matière, a 01 
investit d’un pouvoir discrétionnaire, comme dans ous e 
cas où il s’agit d’apprécier la moralité d’un fait } et quel e 
que soit leur décision , elle échappe à la censure de a our
de cassation» (1 )- ,

Ces principes généraux sur la responsabilité s app iquen 
à plus forte raison aux pharmaciens. Nul douté que le 
pharmacien qui, p a r négligence , inattention , inobservation 
des règlent ens, commettrait dans la préparation d’un mé
dicament, une méprise grave, serait responsable c m  em 
et correctionnellement ( F o y .  au chapitre de mpmson 
nement) des résultats qu’elle aurait eu.

( i )  L ’opinion que nous venons d’exprimer sur la responsabilité d ^  
oins, conforme à celle de l’auteur de la Ju r isp ru d en ce  d e  la  M edecl 
C h ir u r g ie , se trouve confirméeen tous points par l’arrêt de la Cour de cassation, 
en date du i 8 juin t 835 . M . Crémieux , soutenant Je pourvoi de IV -N *  ,

• 'tendait qu’ il y avait dans l’arrêt de la Cour de Rouen, violation de la loi 
du u  ventôse an x i , et fausse application des art. i 382 et io 83 du Code 

civil j*ao violation de la double maxime de droit vo lera i non f a  in juria  et c o n -



sMnonfraudulenlis rn.Ua oUigalio. L e  procureur général Dunù, s0„lenai, 
qu aux termes des art. , 38 3  *  , 3S3 cllae„n> saos em p tio n  ,
du dommage a rm e  par sa n ég lig en ce , ou p a r  son  ig n oran ce  de „  J u  Z r l
du eaooir ;  que ce pt incipe esl applicable , dans certains cas, aux notai “ ™
hu,ss,ers, « x j a j »  mémes (C od .civ .go6x; O d .d e  pvocéd .civ .,5 ; C o d . d W

d '™  P o t t ié '2 ’ l 1 '1 <,u' il le sen,it également à l'avoué, à l'avocat; et il
d avoir f , ,ntl™ m,n” t ”  * ”»  ‘  qui il a „ i ,  f , it petdre „„  procès faute a avoir lait usage d’une pièce décisive —  ■ 1 ’
en faveur des médecins , des thèses qu’ils ont sôuTenuês”
sont porteurs; en vain on dirait que le malade doit s’imputer à 1 °” “ ^ ” ^
ta cm elegerit : ces moyens ne peuvent avoir plus de force pour le médecin 
f[ue pour Inavoué , le notaire • etc.

.  D.U m° m! nt ^  l! y a eu né8llgence, legerelé, méprise grossière et par là 
d’Unmédecin ou chirurgien, toute la responsa

bilité purement civile L X e h e r  ‘ ^  rttp0nsa-
« C’est anv iriK ’ r • 6 S 1 y 3 CU de Sa Part intention coupable,

avec modéra.; T  3 fa,! e application de ce principe avec discernement, 
l on , en laissant a la science toute la latitude dont elle a besoin, 

mais en accordant aussi à la justice et au droit commun tout ce nui leur 
appartient. 1

l a iL m o n T w  T  d W  T T *  de la « i » «  "'entraînerait cer-
premirrs i u » .  ’l T r *  “  " >  *  ' ,as !’>”» i> oxam incr, avec 1rs
L : ,  „ J ” ’ s.' fa lalt emp t°Jer tel ou tel mode de compression : s’il n’y 
avau que de pareils motifs , le jugement devrait être cassé. Mais l'arrêt de la 
s o u rd e  Rouen, en cela mieux motivé, fournit d’autres faits : et n’y eut-il 
que celui d’avoir abandonné le malade, et refusé de le visiter , lors même cra’il

moiim h

l’arrita^aq u’é ê s f C d V s t T t f r ’  du Pr™ '  f u é r a l, « Attendu que
et notamment sur l’abandon volo u 'i r e T  i V f  '  faille •0 lontaire dans lequel il aurait laisse le malade;
que ces faits sont du nombre de ceux qui entraînent la responsabilité de la part 
de ceux à qui ils sont imputables; et qu’ils sont soumis, d’après les dispositions 
des art. 138a et 13 8 3  , à 1 appréciation des juges ; que l’arrêt attaqué, en se 
conformant à ces principes, n ’a violé ni la loi du ig  ventôse an x i, ni les deux 
maximes de Droit invoquées, et n’a commis aucun excès de pouvoir R ■ 
le pourvoi. ••• rejette
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PREMIERE PARTIE.

QUESTIONS MEDICO-LEGALES RELATIVES AUX ATTENTATS 

CONTRE LES MOEURS , ET A LA REPRODUCTION

l ’e s p è c e .

C H A P IT R E  P R E M I E R .

Jttentats aux Mœurs.

Code Pénal. Art. 33o. « Toute personne qui aura commis un ou trage  p u 
b lic  à la pudeur , sera punie d’un emprisonnement de trois mois à un an , et 

d’une amende de 16 fr. à 200 fr.
Art. 33 1. Tout a tten ta t  à la pudeur, consomme ou tente sans violence 

sur la personne d’un enfant de l’un ou de 1 autre sexe , ug*- Ĥoins 

ans, sera puni de la réclusion.
A rt. 332 . Quiconque aura commis le crime de viol sera puni des tra

vaux forcés à temps. —  Si le crime a été commis sur la personne d’un enfant 
au-dessous de l'âge de quinze ans accomplis, le coupable subira le m axim u m  

de la peine des travaux forcés à temps.
Quiconque aura commis un attentat à la pudeur , consommé ou tenté avec 

violence contre des individus de l’un ou de lau tie  sexe , seia puni de la lé 
clusion. —  Si le crime a été commis sur la personne d un enfant au-dessous de 
l’âge de quinze ans accomplis , le coupable subira la peine des travaux forcés» 

temps.
Art. 333 . Si les coupables sont les ascendans de la personne sur laquelle a 

été commis l’a tten tat, s’ils sont de la classe de ceux qui ont autorité sur elle , 
s’ils sont ses instituteurs ou ses serviteurs à gage , ou serviteurs a gages des 
personnes ci-dessus désignées, s’ils sont fonctionnaires ou ministres d’uu 
culte , ou si le coupable , quel qu’il soit , a été aide dans son crime 
par une ou plusieurs personnes , la peine sera celle des travaux forcés à temps, 
dans le cas prévu par l’art. 331 ; et des travaux forcés à perpétuité , dans les 

cas prévus par l’article précédent. »

L’art. 550 est uniquement dans l’intérêt delà morale pu
blique : c’est la publicité que la loi punit. Par outrage public 
à la pudeur, elle entend des fa its  ou actions contraires à la 
p udeur et aux bonnes mœurs, mais non les propos obscènes, 
les injures verbales (a rrê t du 50 nivôse an x i ;  Dalloz ,



ATTENTATS AUX MOEURS*

t°m. x i i , p .  89 j Sirey , tom. m ,  p. 405 ) .  —  Q uant a u  c a  ̂

ractère que doit.avoir\a.public ité, la loi, en ne s’exprimant 
que d’une manière générale, comprend tous les genres de 
publicité que l’outrage à la pudeur est susceptible d’avoir 
soit par le beu où il a été commis, soit par les autres cir- 
constants don! il est accompagné : ainsi l ’outrage est pu
blic s U a e te vu de quelques p e i n e s ,  bien |e J C
; ooo C0T " S ne soit pas UU lieu public (arrêt du 22 février
1828, n« 48); un individu qui se montre en public dans un
costume contraire à la décence ou dans un état de n u d it é
commet un outrage public à la pudeur.

Le consentement de la femme avec laquelle un homme
aura été surpris outrageant la pudeur et la morale publiaue
dans uue rue, ne neuf «miei-r-u™ ; ,> 1 ’‘ , les so«slraire a 1 application de
1 ai L oôO, non plus que la circonstance que le fait aurait eu 
Jieu la nuit (arrêt du 28 mars 1815, m 58; Dalloz tom , r
p. 88). ii,

Le Code pénal n’avait pas prévu le cas d’attentat à la pu
deur commis sans violence (Foy. un arrêt de cassation du
2 février 1815- Sirey, tom. xv, p. 221); et plus d’une fois 
les cours d’assises s’étaient trouvées dans la pénible néces
sité de faire application de l’art. 564 du Code d’instruction 
criminelle, et de prononcer l’absolution d’accusés qui ce
pendant étaient reconnus coupables. Ainsi l’instituteur 
meme, ou e ministre d’un culte, qui, à la faveur de l'auto
rité que leur donnent leurs fonctions, abusaient de l’inex- 
perience d un enfant âgé de moins de 13 ans, était voué à 
l’infamie, mais échappait à la vengeance de la loi (arrêt de 
la Cour d’assises de Strasbourg, 12 juillet 1827). La loi du 
28 avril 1852, pour combler cette lacune, a modifié les art 
5 5 f , 352, 555 : elle prévoit le cas d’attentats à la pudeur 
sans violence, mais seulement à l’égard d’enfans âgés de 
moins de onze ans ; l’ancienne disposition est conservée à
* ^gard des individus plus âgés, mais les peines sont mieux 
proportionnées.

A in s i, à l’égard des adultes, c’est la circonstance de vio-

A TTEN TA TS A U X  M OEURS. (53

fonce, c’est-à-dire l’emploi de la force, la violence physique, 
qui donne le caractère de crimes a u x  attentats a la pudeur 
(arrêts des 2 février 1815, n° 7; 20 janvier 1820, n 26; 22 
mars 1821, n° 40; 28 janvier 1850, n" 25 ).

Sous cette dénomination à ’attentats à la p u d eu i, a ci  
ne comprend pas seulement ceux qui sont commis pac e 
désir de se procurer des jouissances sexuelles (coït) ou ana
logues à ces jouissances (pédérastie), mais aussi ceux qui 
peuvent être commis par tout autre motif, par haine, ven
geance, curiosité, etc. (arrêt du 6 février 1829, m o l) ; et 
il résulte du rapprochement que le législateur a fait dans 
Part. 552 de l’attentat seulement tenté et de celui qui a été 
consommé, que la tentative avec violence  d’un attentat a 
la pudeur n’ayant pas le viol pour objet est, par elle-même 
et nécessairement par le fait de la violence, assimilée au 
crime lui-même et passible des mêmes peines (arrêts des 
17 février et 10 mars 1820, n° 26 et 40* 20 septembre 1822, 
n° 151$ 10 juin 1850, n° 165* 15 septembre 1851, n° 226).

Il n’en est pas de même de la tentative de viol; attendu 
que, dans ce cas, la consommation du crime peut avoirété 
arrêtée par la volonté et lé repentir de son auteur. Il faut, 
pour que la tentative soi t assimilée au crime lui-même, que 
chacune des circonstances énoncées en 1 art. 2 se rencon
trent dans l’espèce jA); <dans le cas contraire, le viol étant, 
par sa nature, nécessairement accompagné de violence 
(arrêt du 20 octobre 1819, n° 108), la tentative de viol n’est 
qu’un attentat à la pudeur avec violence.

Ainsi qu’on a pu le remarquer dans ces commentaires 
sur les art. 530 et suiv., notre Code a rempli une lacune de 
la législation de 1791, qui ne parlait que des outrages et des 
attentats à la pudeur sur des personnes du sexe féminin; 0

( i )  Code pénal. A rt. 2 . Toute tentative de crime qui aura été manifestée 
nar un commencement d'exécution, si elle n’a été suspendue , 011 SI elle n’a 
manqué son effet que par des circonstances indépendantes dé la volonté de son 
auteur , est considérée comme le crime même.
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a compris dans la même pénalité ce coït honteux qui outrage 
les mœurs et la nature (sodomie ou pédérastie). Quelque ré
pugnance que nous ayons à nous arrêter sur un pareil sujet, 
nous devons cependant indiquer à quels signes on peut re
connaître qu’un individu a été forcément la victime de li
bertins déliontés, ou qu’il a l’habitude de servir de patient 
bénévole de ces dégoûtantes obscénités. — Les signes de 
la sodomie exercée avec violence sont une vive rougeur au 
pourtour de l’anus, son évasement en forme d’entonnoir** 
la tuméfaction et l’inflammation de l’anus lui-même, et 
quelquefois, si l’attentat a eu lieu chez un jeune enfant, de 
sanglantes excoriations ou la déchirure du sphincter. —  
Lorsqu’un individu a l’habitude de la sodomie, l’évasement 
en entonnoir est très prononcé j et ce signe, d’après M. Cul- 
lerier, est celui auquel on doit attacher le plus d’importance 
en médecine légale. Nous ajouterons que le plus ordinaire
ment le bourrelet de l’anus est gros, épaissi, lâche et bour
souflé ; que le sphincter a perdu une partie de sa contrac
tilité et permet facilement l’introduction du doml • que 
quelquefois aussi on observe des hémorrhoïdes considéra
bles, ou le renversement et l’induration squirrheuse du 
rectum. Cependant il importe d’examiner attentivement 
si cet état de l’anus 11e dépend ra s  de quelque autre cause : 
il ne faut point oublier que l’affection’hémorrhoïdale peut 
être elle-même la cause primitive de ce renversement, de 
cette induration et des accidens les plus graves. Des sym
ptômes syphilitiques existans autour de l’orifice anal ne se
raient pas même un motif suffisant pour croire â un com
merce illicite 3 puisque souvent ces symptômes sont 
simplement consécutifs, et ne viennent que par suite d’une 
maladie vénérienne contractée par la voie ordinaire.

D e la Défloration et du Viol.

La défloration  est 1 acte par lequel on prive u n e fille de 
sa virginité. Lorsque l'homme a employé la violence pour

6 4  DEFtORATïON ET VlOE.
parvenir à son but, soit qu’il ait abusé de sa force, soit 
qu’il ait employé tout autre moyen tendant a priver mo
mentanément la femme de l’usage de ses fa cu ltés , la dé
floration est qualifié de viol : mais on donne également ce 
dernier nom aux jouissances enlevées par force a une 
femme qui déjà n’était plus vierge. « Abuser d une femme 
avec violence, c’est commettre le crime de viol, alors 
même que cette même fem m e aurait eu déjà des en fan S 
(Arrêt du 14 juin 1811 ; Dalloz , t. 2 ,  p. 9 4 ). »

La défloration sans violence de la part de l’homme, sans 
ré sista n ce  bien réelle de la part de la personne déflorée, n’a 
é v id em m en t rien de criminel , si ce n’est dans le cas prévu 
par l’art. 551, c’est-à-dire lorsqu’il s’agit d’une mineure 
âgée de moins de onze ans (1). Mais, dans le cas de viol sur 
une jeune fille jusqu’alors réputée vierge, il im p o rte ra it  
souvent de pouvoir constater la défloration, qui serait la 
preuve matérielle du crime : nous examinerons donc 1 s il 
existe des signes certains de la défloration ; 2° si, la déflo
ration étant prouvée, il est possible de distinguer la déflo
ration avec violence de celle qui aurait été le résultat d un 
commerce chariiel volontaire, ou de 1 introduction d un 
corps étranger dans le vagin ; 5“ nous examinerons ensuite 
si une femme peut être violée à son insu ; 4 ’ enfin si le 
viol peut être suivi de grossesse.

Mais les deux premières questions supposent que les 
faits seront vérifiés et constatés par des hommes de l’art. 
Q r, même sous l’ancienne jurisprudence, l ’a v o c a t  gene
ral Séguier s’est élevé contre le scandale de ces visites, 
contre cette inquisition intolérable à laquelle peuvent se 
trouver exposées les filles les plus honnêtes et les plus
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(* )  Depuis les modifications introduites par la loi du 28 avril 1 ’ c «ns
les tut. 331 et 33a du Code pénal, il serait superflu de démontrer que les art. 
354  SU'V-’ r é t i f s  au ra p t, ne sont nullement applicables aux attentats à la 
pudeur sans violence à l’égard d’une mineure : on doit évidemment, dans ce 

dernier c a s , s’en tenir à l’art, 33 r.
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vertueuses, et d où résulte toujours contre elles une nré 
vention ineffaçable ( 16 décembre 1761 ) . _ A pIus 
raifon notre _juriSpr „dence actuelle repousse-Luj * s 
visites, que n autorise d’ailleurs aucun texte de loi ( si ce

,’! .e r,,' nel f  r  d“ C° d? pénal’ dans 038 tout-à-fait ex-
drin a l ’o ’ < la  fail Observer M. le docteur Gen- 
d rm , a l  occasion d un événement funeste causé nar une 
de ces visites (1 ) , les art. 57 à 59 , 43 et 44 8 7 ^ 1  
Cod. d Instr. crtm., ne font aucune mention ( pas même 
implicitement) de recherches à faire sur le corps des 

P * ~  ou d,esaccasées; et ce silence de la loi, alors

i^r^ZÜLmaüièKd<> Pr°Céder «“  - f o r o n s  
r e g a X c L m l u c , t e sraTePreSOmpli0n qu’elle n’a Point 

nous dans U n s t r u c t h n X l T c Z Z Z u f ^ '  ^  liS° " S'  
taxations exigent une prud^ncT, une discrétion' une ̂ a i "
uu’X s T m t 111? ’ <|U'ellesne doivent avoir lieu qu’autant 
les enfans et « g l a i r e s  Pour l’intelligence des faits; que 
! ies jeunes personnes ne doivent, dans tous
es cas, etre interpellés qu’avec les plus grands ménage 

mens et n etre vis,tés que dans les cas d’une rigoureuse 
et absolue nécessité. » Nous ajouterons à ces sages obser-

de constater m YiSitiS ^  seraient ordonnées dans le but
un avortement11 oiimême i ^ “ ^ .T  “ «-obem ent. 
ces visites co rD o m ifmeunmfeültlclde> en un mot toutes 

P. lles (ïue reprouvent nos mœurs et la 
decence ne doivent jamais avoir lieu qu’avec le consen
tement formel de J inculpée. Ce n’est que par la persua- * 1

( i )  E n  1829  , on trouve dans une rue un enfant mort : des propos i 
sidérés font tomber les soupçons sur une jeune fille du voisinage • ]e 'u " T "

struction ordonne qu’elle soit visitée par des gens de l art Ceux* ’ c in*
peu de ménagement dans l’accomplissement de leur mission , Tue h
tombe à l’instant même dans le délire. Elle est reconnue v’ ' ‘ e
îibertô ^  a - .. u  ,1 leeonnue vierge. et sa mise en
1 inerte est ordonnée sur-le-champ : ma s sa raison „ , -, , .
et la malL i -, , , _ , , ra,Son était complètement abenee5
et Ja ma|oeureuse , conduite a a Salpétrière i •( Tnnrn „ re ’ expire quelques jours apres.
{ J q r  . gen . d e  M ed . t septembre 1829 . )

sion, qu’avec une sage circonspection, <Il,e i(ïs hommes 
de l’art doivent arriver à l’accomplissement de leur mis
sion : s’ils éprouvent un refus positif, ils doivent le 
constater et se retirer.

P r e m i è r e  q u e s t i o n . E x is te -t- il  des signes certains de 
la défloration ?

Pour résoudre cette question, il faut d’abord recherelieï 
si la virginité elle-même peut être constatée d une m<i- 
nière non équivoque. O r , les p a rtie s  qui doivent être sou
mises à un e x a m e n  a tte n tif  lorsqu’il s’agit de prononcer 
su r l’état v irg in a l ou la défloration, sont : les grandes 
lèvres, les petites lèvres ou nymphes, la fourchette, la 
fosse naviculaire, l’orifice et l’intérieur du vagin, la mem
brane hymen, les caroncules myrtiformes, et F orifice de 
la matrice.

Chez les vierges, les grandes lèvres sont ordinairement 
épaisses, lisses, fermes, vermeilles, élastiques, et leurs 
bords, appliqués l’un contre l’autre, recouvrent complète
ment l’orifice de la vulve. Elles sont au contraire mollasses, 
flétries, blafardes et béantes chez les femmes accoutumées 
aux jouissances vénériennes. Mais il s’en faut bien que ce 
signe mérite une entière confiance, puisque les femmes 
fortement constituées et jouissant d’une bonne santé peu
vent conserver encore après des jouissances réitérées cette 
fermeté et cette belle couleur des parties sexuelles ; et que, 
d’un autre côté, on voit souvent chez de jeunes vierges 
les grandes lèvres flétries et décolorées par suite d’une 
constitution débile ou de flueurs blanches habituelles. 
—  On peut en dire autant des petites lèvres.

La fourche tte, espèce de bride formée par la commissure 
postérieure des grandes lèvres, est ordinairement e n tiè re  
et tendue chez les vierges: mais sa présence n’est point une 
preuve bien convaincante de virginité, puisqu e^e Teste 
presque toujours in ta c te  a p rè s  le c o ï t , lorsqu’il n y a pas 
eu trop de disproportion entre le volume du membre viril 
et l’étroitesse du vagin*, de même que sou absence ne suf-
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fit pas pour prouver la défloration, puisqu'elle peut se 
rompre accidentellement par suite de maladies, „ a r !  ef fet 
de chutes ou d écartemens trop violens.

L existence de la fosse naviculaire, dépression située
entre la fourchette et la partie postérieure de l’orifice d„
'T e v i .lo T  o de Ce”e de la fourchette elle-même, il 
certains.*1' 1 q" “  Pe"* pas fo“™ ' indices plus

L orifice du vagin est ordinairement très étroit chez 
es vierges 5 mais des flueurs blanches , des règles abon

dantes , des lotions émollientes on des bains trop répétés 
déterminent quelquefois un état de relâchement qui pour
rait induire en erreur. D’ailleurs f  orifice vaginal peut être 
naturellement large chez une ienne nn0 1 e
peut être naturellement 1 2  “
aura été déilorée. <1U' Ce|"'ndant

Chez les vierges, la membrane muqueuse qui tapisse l’in 
térieur du vagin forme des plis et des rides très prononcées- 
mais ce signe n est évidemment d’aucune valeur pour prou
ver la virginité ou la défloration, puisqu’il n’y a de chan 
gement notable qu’après des jouissances souvent réitérées*

Il est aujourd’hui reconnu que, chez les vierges l'ori- 
ficevaginal esten partie fermé paruue membrane qûel'on 

adhère dans”!'” tantôt cette membrane est c i r c £ ' “
«ce vaginal „n 2  ?  CIrco,rfereBce a“  pourtour de l’ori- 

% l , P esentant seulement à son centre une ou
verture pour 1 écoulement du flux menstruel, tantôt elle 
se présente sous la forme d’un croissant dont la convexité 
répond au périnée et dont les extrémités se perdent der
rière les petites lèvres. Néanmoins l’hymen, dont l’existence 
a d’ailleurs été révoquée en doute par beaucoup d’au feu 
recommandables, et notamment par Dulaurens n i 
Dionis, de La Motte, Faliope, Vésale, Colomb Buffon’ 
Mahon, n’est encore qu’un signe fort équivoque ’m ism fil

;'= u ,que c i |r quelr csj c u u e s f i , L , ^ 1S n e
naturellement lâche, ou bien humectée par le sang mens-
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tru el, peut avoir assez de souplesse pour céder sans se 
rompre, et pour s’appliquer à la surface interne du vagin, 
de manière à permettre l’introduction du pénis, surtout si 
celui-ci est peu volumineux ( Teiclimeyer, Brendel, Sé- 
verin-Pineau, etc.); et que Mauriceau, Ruisch, Meckel, 
Walter, Baudelocque et M. Capuron ont vu des femmes 
présenter encore, au moment de l’accouchement, ce pré
tendu signe de virginité.

Il est certain aussi que cette membrane peut être dé
truite par la maladresse des personnes qui donnent aux 
enfans les premiers soins, ou plus tard par des ulcérations 
ou par des flueurs blanches acrimonieuses, par l’exercice 
de l’équitation, par des sauts ou des chutes, par des attou- 
chemens lascifs avec les doigts, ou par l’introduction d’un 
corps étranger. La présence de l’hymen n’est donc pas un 
signe infaillible de virginité, son absence ne prouve donc 
pas la défloration.

Il existe quelquefois à la place de l’hymen de petits tu
bercules charnus, épais, obtus, en nombre indéterminé, 
auxquels on a donné le nom de caroncules m rrtiform es, 
parce qu’on a cru leur trouver quelque ressemblance de 
forme avec la feuille du myrte. Selon la plupart des ana
tomistes, ces caroncules sont des débris, des lambeaux de 
l’hymen; selon d’autres, elles existent à sa place lorsqu’il 
manque. Si elles ne sont que des débris de l’hymen, elles 
ne peuvent fournir d’indices certains, puisque nous venons 
de dire que la présence ou l’absence de cette membrane ne 
sont nullement concluantes. Si on les regarde comme rem
plaçant l’hymen, on ne peut pas y attacher plus d’impor
tance, car elles manquent souvent chez des vierges, l°rs 
même que l’hymen n’existe pas non plus$ et lorsqu elles 
existent, elles ne prouvent pas la virginité, puisque, de 
même que les rides vaginales, ce n’est qu’après des jouis
sances fréquemment répétées qu’elles finissent par s’ef
facer.

L ’examen de l’orifice de l’utérus ne fournit pas depreu-



70 défloration  e t  v i o l .

ves plus positives, car le colt n’y détermine point de 
changement; ce n’est que chez les femmes qui ont eu des 
enfans que cet orifice, au lieu d’être arrondi comme au
paravant, présente une fente transversale, avec deux lèvres 
inégales et quelquefois échancrées.

La preuve de la virginité ne résulte pas davantage de la 
résistance que les organes de la femme opposent à l'accom
plissement du coït : car cette résistance peut provenir du 
volume du membre viril 5 elle peut d’ailleurs être feinte, 
ou bien être l’effet, non d’une étroitesse naturelle du vagin, 
mais de son rétrécissement produit par des lotions astrin
gentes employées dans l’intention de raffermir dès o r 
ganes déjà flétris. D’ailleurs, la constitution plus ou moins 
molle de la femme et un état de souplesse et de relâche
ment naturel des tissus organiques peuvent faire que le 
coït n’éprouve point de résistance, quoique réellement la 
virginité existe encore.

La douleur que la femme paraît éprouver n’est point 
un signe plus sûr, puisqu’elle doit être en raison de la ré
sistance, et que, comme elle, elle peut être simulée.

Nous en dirons autant du sang répandu dans le coït. 
D’ailleurs, le premier coït peut avoir lieu complètement 
sans effusion de sang, puisque nous avons dit précédem
ment qu’il pouvait avoir lieu sans déchirure ( page 69) ,• 
nous ajouterons que les jeunes filles maigres et sujettes 
auxflueurs blanches en perdent rarement, et seulement 
lorsque les efforts sont trop brusques ou qu’il y a dispro
portion entre le volume du pénis et les organes de la 
femme. Or, dans ces deux derniers cas, il peut y avoir ef
fusion de sang même chez des femmes déflorées depuis 
long-temps.

On a prétendu que la défloration déterminait un chan
gement dans la voix ; que celle-ci devenait dès ce moment 
plus forte , plus grave ; mais un simple rhume, un enroue
ment et tant d’autres circonstances peuvent oceasioner le 
même effet, qu’on ne doit y attacher aucune importance,

non plus qu’aux changemens qu’on prétend avoir remar
qués dans la grosseur du co l, dans l’odeur de l'urine et de 
la transpiration, etc.

Il résulte de ces considérations que les signes de la 'vir
ginité p h y siq u e , et p a r conséquent aussi ce u x  de la  déflo
ration, sout ires incertains que la présence de Vhymen  
est le signe qui m érite le plus de co nfiance , mais que 
seul ce signe serait tout-h-fait insuffisant.

Le médecin chargé de constater la défloration ne saurait 
donc apporter trop d’attention à l’examen des parties 
sexuelles, surtout s’il n’est point appelé immédiatement 
après l’événement, ou si la femme soumise à son inspec
tion n’est déjà plus jeune, ou si elle est mal portante : car, 
passé vingt à vingt-cinq ans, les signes deviennent de plus 
en plus équivoques, et les délâbremens observés pour
raient être alors l’effet des maladies aussi bien que du coït. 
Cependant si le médecin observe un bon é ta t, une résis
tance , une fraîcheur de toutes les parties du corps ; si les 
grandes et petites lèvres sont vermeilles, épaisses, élasti
ques, et la fourchette intacte ; si l’hymen ou les caroncules 
myrtiformes existent, si l’entrée du vagin se prête diffici
lement à l’introduction du doigt, il devra décider que 
toutes les présomptions sont en faveur de la virginité (1) ,  
conclusion qui pourra encore être fortifiée par les consi' 
dérations tirées des mœurs, de l’âge, du caractère, de l’é
ducation , etc.

Lorsqu’au contraire, en procédant à cet exam en, le mé
decin trouve que les parties externes de la génération 
sont décolorées et affaissées, que l’hymen n’existe plus, 
que les caroncules et la fourchette sont effacées ou peu 
uiarquées, et les chairs molles et pendantes, quoique la 
femme soit dans la vigueur de l’âge  ̂que le vagin est dilaté, 
et qu’à ces preuves physiques se joignent une réputation

DEFLORATION ET VIOL. 71

(1) J lœ c  omnia signa simul conspirantia intégrés v irg in ita lis  conjectu
rant proebent ( Z scch.)-



72

suspecte et une vertu équivoque, il y aura grande proba
bilité que la personne n’est plus vierge.

Lorsque la défloration d’une jeune vierge bien portante 
a eu lieu tout récemment, les preuves en sont ordinaire
ment évidentes. La déchirure d e l'hym en , la présence d e  
ses lam beaux encore sanglans les meurtrissures des 
grandes et petites lèvres, du clitoris et des caroncules m yr- 
tiformes, la rougeur et la tuméfaction de toutes ces par
ties, ne laissent guère de doutes. Mais, à moins que la ré
sistance n’ait été très grande, soit à raison du volume du 
membre v iril, soit à raison de l’étroitesse du vagin, toutes 
ces marques de violence sont effacées au bout de trois ou 
quatre jours : elles s’effacent plus tôt encore, ou même 
elles sont à peu près milles dès les premiers instans, ainsi 
que nous l’avons déjà observé, chez les jeunes filles chlo
rotiques ou leucorrhéiques.

Deuxieme question. L a  défloration est-elle le résultat 
d'un com m erce charnel volontaire, d ’un viol, ou d e l’in
troduction d ’un corps étranger dans le vagin ?

Il est la plupart du temps impossible de résoudre cette 
question d’une manière péremptoire. Lorsqu’il y a eu vio
lence, les contusions , les déchiremens, l’inflammation de 
la vulve et du vagin, doivent être plus apparens, les efforts 
ayant été plus brusques et la résistance des parties plus 
grande : tel est 1 avis de Malion et de Fodéré. Ce dernier 
professeur ajoute avec raison que , d’après les débats qui 
on t du précéder l’acte, il existera des meurtrissures non- 
seulement aux parties externes de la génération, mais aussi 
aux cuisses, aux bras, aux seins et sur plusieurs autres 
parties du corps. Ces marques de violence établiraient en 
effet une forte prévention du viol : cependant il faut ob
server que le plus ordinairement les femmes veulent pa
raître ne céder qu’à la force, lors même qu’elles ont pré
paré leur défaite3 qu’une femme peut, dans ce débat, 
avoii éprouvé des contusions, et avoir fini néanmoins par 
se livrer volontairement aux embrassemens de l’homme

d éplo ratio n  e t  v io l .

qu’elle feignait de vouloir repousser. Nous ajouterons que 
la contusion des parties génitales est a peu près a même 
lorsque le premier congrès est opéré au milieu des tran s
ports d’un amour violent que lorsqu’il a eu lieu contre a 
volonté delà femme*, que d’ailleurs, dans certains cas,ce e 
contusion peut être plus fo rte , quoiqu’il y ait eu consen
tement tacite, qu’elle ne le serait dans le cas de viol si e 
membre viril était petit proportionnellement aux dimen
sions du vagin.

U est égalem ent difficile de determmer si des traces de 
violence que l’on observe sur les organes sexuels sont l’ef
fet de l’introduction d'un corps étranger dans le vagin. Per
sonne n’ignore qu’à l’époque orageuse des passions, les 
jeunes filles d’un tempérament érotique n’emploient que 
trop souvent divers moyens mécaniques pour satisfaire 
leurs désirs. A la vérité, il n’est guère présumabte que ces 
introductions contre nature soient faites avec assez de 
force pour causer des déchiremens considérables $ cepen
dant on en a de nombreux exemples, et qui ne sait à quels 
excès peut se porter l’imagination en délire? qui ne con
naît les déplorables effets de l’onanisme ?

N’a_t-on pas vu aussi des femmes se meurtrir elles- 
mêmes les organes de la génération, pour accuser de viol 
des hommes dont elles voulaient se venger, et qui n’é
taient peut-être coupables envers elles que d’un refus ?

Dans les recherches médico-judiciaires sur le viol, il est 
très important de comparer les forces de la plaignante avec 
celles de l’accusé. S’il s’agit d’une fille très jeune, encore 
impubère, peut-être n’a-t-elle pas eu assez de torce pour 
résister ; peut-être le trouble, la frayeur, peuvent l’avoir 
fait succomber : mais il est impossible qu’un homme seul 
parvienne à violer une femme adulte et d’une foi ce or
dinaire.

H est également indispensable de com parer les organes 
sexuels entre eux *. car il peut arriver que l’homme accusé 
de viol présente tous les caractères physiques de l’impuis-
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sauce absolue* et, cet état légalement constate, l’accusa
tion tomberait d’elle-même. Il peut arriver aussi que le 
membre viril soit très petit, et que les parties de la Pia{_ 
gnante soient très dilatées* dans ce cas, y eût-il rougeur 
et excoriation, on ne saurait attribuer ces lésions à l’in
troduction d’un tel membre, puisqu’il pouvai pénétrer 
sans peine. G est par cette comparaison des organes res
pectifs que, dans un temps où le viol était puni de mort 
Zacchias sauva de l’échafaud un jeune homme dont l’état 
chétif de la verge ne coïncidait nullement avec la di
latation des organes de la fille qu’on l’accusait d’avoir 
déflorée.

L ’infection vénérienne ajouterait à la preuve de la déflo- 
ratiôn ou du viol, si elle coïncidait avec l’époque à laquelle 
I attentat est présumé avoir été commis, c ’est-à-dire si 
elle se déclarait du troisième au huitième jour, et si t’ac
cusé se trouvait en effet affecté de syphilis. Mais si le mé
decin, appelé immédiatement après le congrès, rencontrait 
déjà des symptômes vénériens, il y aurait tout lieu de 
croire que l’infection date d'une époque antérieure, et l’on 
ne pourrait en tirer aucune induction en faveur de la plai
gnante, puisque les affections syphilitiques ne se mani
festent communément qu’au bout de plusieurs iours et
que les exceptions à ce principe sonttrop rares pour qu’on 
puisse y avoir égard.

Un médecin doit, dans tous les cas, ne prononcer qu'avec 
circonspection sur l’exjstence d’une maladie vénérienne; 
car il arrive très souvent que, chez des jeunes filles d’une 
mauvaise constitution, un vice dartreux ou scrophuleuv 
une affection catarrhale de la membrane muqueuse du 
vagin, la masturbation et mille autres causes déterminent 
l’écoulement par la vulve de mucosités âcres, et causent 
même de petites ulcérations que l’on pourrait prendre 
d abord pour des symptômes de syphilis. Assez souvent, 
peu de temps après la naissance, ou même immédiatement 
apres, on observe chez les petites filles un écoulement d’un
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liquide épais, blanc ou jaunâtre, qui ne dépend ^ Jm n e n t  
d’une infection syphilitique, et qui se dissipe au e
à 10 jours, sans autre prescription que de gran ^
propreté. Si la couleur de cet écoulement est ver 
d’un jaune foncé, on doit en suspecter davantage ® 
tère ; on doit craindre qu’il ne soit réellement syphilil 1 
s’il persiste au-delà d’nne douzaine de jours.Dans tous les 
cas d’écoulement suspect, le médecin doit d’abord s assu
rer si la maladie n’est pas de nature a ceder a de simples 
adoucissans, ce qui exclurait tout soupçon d’infection ve- 
aérienne. En déclarant trop légèrement que les symptômes 
observés ont le caractère syphilitique, il s’exposerait à in
culper un individu innocent qui se trouverait avoir dans 
ce moment une maladie vénérienne, ou au contraire a 
faire absoudre le coupable, s’il prouvait qu il n a aucun 
symptôme de cette maladie. Les faits de ce tocnre 
sentent si fréquemment, que nous croyons devoir en ci 
deux exemples, bien propres à mettre les praticiens
garde contre de pareilles erreurs.

cc Une petite fille rendait par la vulve une mucosité 
blanchâtre des plus âcres ; les grandes lèvres et le mont de 
Vénus étaient rouges, gonflés , douloureux ; il y avait 
même quelques ulcérations assez profondes, dont la sup
puration ressemblait à l’écoulement vulvaire : le père et 
la mère regardaient cet état des organes génitaux comme 
la suite d’une infection vénérienne, et par conséquent ne 
doutaient pas que leur enfant n eût été déflorée. M. Capu 
ron reconnût facilement que cet écoulement et ces ulcéra
tions dépendaient uniquement d’une affection catarrhale 
qui régnait alors à Paris (c’était à la fin de l’hiver) ; e 
en effet un régime convenable rétablit promptemen a 
santé.  ̂ ( Médecine légale relative à l’art des accouc te 
m ens, page 41.)

Une petite fille qui avait un semblable écoulement fut 
présentée à M. le docteur Biessy, avec un certificat délivré 
par un des premiers chirurgiens de Lyon, qui attestait
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que la maladie avait tous les caractères syphilitiques, 
que par conséquent cette enfant avait été déflorée. M. Biessy 
chercha à rassurer les parens, et eut soin de retirer de 
leurs mains le certificat si légèrement délivré. Mais, appelé 
le même jour pour la levée du corps d’un noyé, M. Biessy 
retrouva chez le commissaire de police les père et mère 
de cette petite fille, munis d'un second certificat dénon- 
ciatif délivré par le même chirurgien en termes plus po
sitifs encore que le premier. Requis de donner son avis, 
M. Biessy repoussa tout soupçon de symptômes vénériens; 
et M. le maire de Lyon , justement surpris d’une pareille 
contrariété d’opinion, fit visiter de nouveau l’enfant par 
cinq médecins, q u i, sans avoir connaissance des rapports 
antérieurs, déclarèrent qu’il n’y avait qu’un simple écou
lement muqueux (Biessy, M anuel m édico-légal, etc., 
page 4 4 9 ).

L ’on peut, en pareil cas , arriver à des présomptions 
graves par l’examen des taches que présentent les che
mises, les draps du lit , ou les vêtemens de la femme ou 
de la jeune fille, et par l’analyse de la matière dont ces 
taches sont formées. •— Nous ne pensons pas que l’on 
doive, comme on l’a dit, attacher de l’importance à la 
situation de ces taches sur la partie antérieure ou sur 
la partie postérieure de la chemise, et que les taches 
spermatiques se trouvent plutôt sur le devant. On con
çoit facilement que la situation des taches doit dépendre de 
la position respective des deux individus au moment de 
l ’éjaculation, et que le plus souvent le- sperme éjaculé 
doit tomber sur la partie postérieure. Le caractère es
sentiel de ces taches n’est pas non plus leur couleur- 
c a r , bien que les taches spermatiques soient généra
lement grisâtres et circonscrites par une coloration 
un peu plus foncée; souvent aussi elles ont une teinte 
jaunâtre ou même sensiblement rosée, sans que l’on 
puisse dire à quoi tiennent ces différences. Ce qui les dis
tingue physiquement des taches produites par les fluides

blennorhagique, leucorrhéique , etc., c’est qu elles don
nent à la toile l’apparence du linge fortement empesé ou 
gommé.—  Lorsque le sperme n’est éjaculé que depuis peu 
de temps , qu’il nJa encore été ni desséché ni froissé, on 
peut, à l’aide du microscope, y reconnaître les anima -  
cules spermatiques, et même apercevoir leurs mouve- 
mens. Lors même qu’il est desséché, s’il n’a pas été forte
ment froissé, ces animalcules, dont la forme est analogue 
à celle des têtards , sont encore reconnaissables, quoique 
san s mouvemens. Mais ces observations, qui exigent un
œil e x e rcé  à ce genre de recherches, ne peuvent jamais 
donner que des résultats incertains : c’est à l’analyse chi
mique qu’il faut avoir recours.

Le tableau suivant présente le résultat des expériences 
comparatives faites par M. Orfila dans le but de détermi
ner les caractères distinctifs des taches de sperme et des 
taches produites par les fluides blennorrhâgique et leucor
rhéique, et par divers mucus animaux. Il pourra guider 
les médecins légistes dans tous les cas où ils auront à re
chercher auquel de ces fluides doivent être attribuées des 
taches empreintes sur du linge. Néanmoins, nous le répé
tons , ces recherches ne devront pas servir seules de bases 
à une décision médico-légale; elles fourniront seulement 
des présomptions graves : car les expériences faites en 
1855 par M. Chevallier sur des linges tachés par divers 
fluides animaux, tout en démontrant l’exactitude des ré
sultats obtenus par M. Orfila, ont également prouvé que ces 
fluides peuvent varier dans leur composition comme dans 
leur couleur et leur odeur, et que leurs caractères distinc
tifs sont quelquefois peu évidens. ( Annales d Iiygiene  
et de M éd. lég., t. x i , pag. 2 1 0 .— Nous placerons à la fin 
de ce volume le rapport fait par M. Chevallier.)
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FLUIDE s p e r m a t iq u e .

Il laisse sur le linge des taches légè- 
renient }ciiLii(it ' i ou grisâtres, près— 
(jiiG incolores, i udes au toucher cuz~ 
pesées, inodores lorsque le linge est
sec, donnant une 0(leur spermatique
quarKldest humecté, d w en an t J un
Æ T u n en d îq! iand on les «ent devant 
1 r ,  f ndant une ou de«x minutes.i.o linge trempe dans l’eau froide 
s'humecte partout.

Agité dans l’eau et pressé avec un 
tube de verre, le linge se décolore et 
se desempese ; il devient visqueux et 
donne une odeur spermatique lors- 
qu on le comprime entre les doigts.

EMJIDE
blennhorhagique
de nature syphilitique.

T  aclies ordinairement 
verdâtres ou jaun très, 
quelquefois cependant à 
peine apparentes, rudes 
au toucher, inodores, ne 
devenant pas jaunes par 
la chaleur.

Le linge trempé dans 
1 eau froide s’humecte 
partout.

Dans l’eau froide le 
linge se décolore, se dés- 
empèse, mais ne donne 
pas l’odeur spermati
que.

FLUIDE

LEUCORRIlélQTJE.

Taches comme cel
les du fluide blen- 
norrhagique, mais 
toujours moins co
lorées.

Le linge trempé 
dans l’eau froide 
s’humecte partout.

Dans l'eau froide 
le linge se décolore’ 
se desempèse, mais 
ne donne pas l’o
deur spermatique

Filtree et évaporée à un feu doux , 
1 eau dans laquelle le linge a séjourné 
jouit des propriétés alcalines (] )• auel- 
quefois cependant elle ne rétablit la 
couleur du papier.de tournesol rouci 
par un acide qu’après avoir été con
centrée.

Elle a l'aspect visqueux d’une dis
solution gommeuse. Elle ne se coa
gule pas quoiqu’elle dépose des flo
cons glutineux : elle prend une con
sistance particulière.

Evaporé à siccité , le liquide laisse 
un résidu demi-transparent, sembla
ble a un mucilage desséché , luisant, 
lauve, qui, agité avec de. l’eau distil
lée froide, sc dissout en partie.

Le liquide, filtré et éva
poré à un feu doux , est 
plus alcalin (1) que ce
lui qui contient du sper
me.

U n’a pas l’aspect 
gommeux ,■ il donne un 
coagulum albumineux 
abondant.

Evaporé à siccité, le 
liquide laisse un résidu 
d’un blanc jaunâtre, 
opaque , grumeleux, a 
peine soluble dans l’eau 
distillée froide.

Leliquideales mê. 
mes propriétés que 
celui qui contient du 
fluide blennorrhagi- 
que, mais à un moin- 
dre degré.

Même observation 
que ci-dessus.

Même observation 
que ci-dessus.

La partie insoluble dans l’eau est 
gluante, et soluble dans la potasse.

La dissolution aqueuse filtrée est 
incolore ou jaunâtre, transparent 
Elle donne un précipité floconneux 
blanc par le chlore, l’alcool, ie subli
mé , l’acétate et le sous-acétate de 
plomb ; et un précipité blanc-grisâtre 
abondant par l’infusion de noix de 
galles.

Elle est un peu jaunie, mais non 
troublée par Vacide nitrique pur et
concentré.

Le linge taché mis pendant vingt- 
quatre heures dans l’alcool à 38° ne 
se désempèse pas ; la liqueur ne pré
cipite pas par l’eau.

La partie insoluble 
dans l’eau est floconneu
se, non glutineuse et so
luble dans la potasse.

La dissolution préci
pite en blanc, comme 
celle qui contient du 
sperme, lorsqu’elle est 
traitée par les mêmes 
réactifs ;

Mais de plus, elle est 
précipitée en blanc par 
l’acide nitrique.

I

Mêmes précipités 
que ceux fournis 
par le fluide blen- 
norrhagique , majs 
moins abondans

q M. Chevallier a .econ,n, que 1 alcahnué qu’acquiert l’eau dans laquelle ou place un linge taché ne 
e ce regardée comme une preuve l’alcalinité de la matière qui a formé la tache, puisque"̂  

effei mnn, '•:,chélT 1:!' lln me™e cel,e a,Cal,nil« à l’eau dans une foule de circonstances, et qu’il a vu Cet
a calis emni1 par d“ ingî 1Par a"emerit Pr°pre U tom récemment lessive , ce qui tenait sans doute aux 
a’nvanee „P °y,eSparl.esWanoh,SS?USeS,‘ 1 - d.onc renoncer à ce caractère, à moins de s’être assuré' • i , , parties non tachées du même linge ne sont pas susceptibles de communiauer à (Va,. i 
propriété de bleuir le papier de tournesol ou de verdir le papier de mauve. 1 1 Ia
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, Taches d’un gns- 
S n d t r e , ressem
a n t  assez à celles 
SU sperme, mais ne 
^Unissant pas par

chaleur.

Le linge trempe 
('3ns l’eau froide 
humecte partout, 
i Dans l’eau froide, 
6 linge se décolore 

se désempèse , 
Jâais ne donne pas 

j1 odeur sperniati- 
<toe.

|, Le liquide filtré et 
'-'vaporé à un feu 
!{'>u\, est alcalin(\)‘, 
11 jaunit à mesure 
lU’il se concentre.

Il a Xaspect d une 
dissolution gom
meuse, mais il ne se 
c°agulein ne donne
de flocons ■

Evaporé à siccité, 
F  liquide laisse un 
bisidu jaune foncé 
Semblable à de la 
folie à bouche fon
due, en partie solu
ble dans l’eau dis
tillée.

La partie insoluble 
est floconneuse et
soluble dans la po
tasse.

La dissolution a- 
queuse filtrée est 
jaunâtre. Elle est 
précipitée ou de
vient opaline par le 
chlore , l’alcôol et 
le sous-acétate de

I plomb.
Elle précipite abon
damment par l’aci
de nitrique.

GRAISSE.

Taches ni rudes ni empe
sées , ne jaunissant pas , 
mais s’étendant parla cha
leur.

Le linge trempé dans l’eau 
froide ne s’humecte pas aux 
endroits tachés.

Les taches n’éprouvent pas 
de changement dans l’eau 
froide ; la graisse n’est pas 
dissoute.

MUCUS NASAL. SALIVE.

Le linge taché mis pendant 
quelques heures dans l’al
cool froid est dégraissé; l’al
cool tenant la graisse en 
dissolution est précipité en 
blanc par l’eau, et fournit 
un résidu graisseux par l’é
vaporation à siccité. Si on  
met le linge tremper dans 
une dissolution de potasse, 
0u voit bientôt surnager des 
gouttelettes savonneuses ; 
quelques gouttes d’acide 
acétique donnent un préci
pité blanc graisseux.

Taches toujours 
assez jaunes, mais 
cependant plus ou 
moins foncées.

Le linge s’hu- 
mecte.'partout.

Les taches se dé
colorent , le linge 
se nettoie.

Le liquide , filtré 
et évaporé à une 
douce chaleur, est 
alcalin (1), il ne 
donne pas de coa
gulum.

Evaporé à siccité, 
il fournit une ma
tière blanchâtre, 
transparente, et 
comme granuleuse, 
à peine soluble 
dan« l’eaufroide, et 
laissant des flocons 
blanchâtres.

La dissolution a- 
queuse, filtrée, est 
limpide. Elle préci
pite par le chlore , 
par l’alcool et par 
l’acide nitrique ,• 
mais l’infusion de 
noix de galles et 
l’acétaüc de plomb 
nela troublent pas.

Quelquefois ies 
taches sont  ̂blan
ches, empesées, in
odores, ne jaunis
sent pas par la cha
leur. — Le hnge 
s’humecte et se dés
empèse dans l’eau 
sans donner d’o
deur. Ce liquide , 
filtré et évaporé, est 
alcalin (1), ne se 
coagule pas, s’éva
pore à la manière 
des dissolutions 
gommeuses, et lais
se un résidu jaunâ
tre, demi-transpa
rent, comme salin, 
donnant par l’eau 
distillée des flocons 
muqueux ou plutôt 
des pellicules.— La 
liqueur filtrée n e  
devient pas même 
opalineparle chlo
re, l’acide nitrique, 
l’alcool ni la noix 
de galles.

D’autres fois,  les 
taches de salive ont 
beaucoup d’analo
gie avec les taches 
sperma tiques .Elles 
sont rudes, empe
sées, jaunâtres; el
les jaunissent par 
la chaleur et don 
nent une odeur de 
sperme. — L’eau 
dans laquelle on a 
mis tremper le lin
ge taché est alcali
ne.—Filtrée et éva
porée , elle ne se 
coagule pas, mais
elle donne un résidu 
jaune assez abon
dant. — Ce résidu 
est en partie solu
ble dans l’eau distil
lée : la partie inso
luble est en pellicu
les minces j a u n â 
tres; la partie solu
ble devient opaline 
par le
cool et 1 acide ni
trique. Elle donne 
un précipite abon
dant par l’acétate 
de plomb; mais elle 
n est pas troublée 
pat’ l’infusion de 
noix de galles.
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Troisième question. Une fem m e peut-elle être vio
lée à son insu ?

II est certain que les substances narcotiques, que l’hys
térie, que 1 ivresse complète, privent du sentiment et de la 
volon té , qu elles peuvent plonger une femme dans un as
soupissement tellement profond, et tellement engourdir ses 
sens, qu elle ne soit pas meme ranimée par les douleurs de 
l’enfantement; à plus forte raison ne le sera-t-elle  pas par 
celle de la défloration, et moins encore par le coït lors
qu’elle est déjà déflorée.

On conçoit même la possibilité qu’un homme abuse 
d’une femme profondément endormie, dans certaines posi
tions du corps ; surtout si elle est déjà mariée depuis long
temps , si elle a eu des enfans, si par conséquent ses o r
ganes sexuels sont largement dilatés : mais une vierge ne 
peut être déflorée complètement sans être réveillée.

Q u a t r iè m e  q u e s t io n . L e  viol peut-il être suivi d e
grossesse ?

Il n est pas nécessaire, pour l’accomplissement de la 
fécondation , que la femme éprouve des émotions volup
tueuses ̂  les femmes les plus amoureuses sont même en 
général bien moins fécondes que celles qui ont de la ré
pugnance pour le coït ; et puisqu’une femme peut concevoir 
à son insu, comme nous venons de le dire, il suffit, pour 
que la fécondation ait lieu, que la liqueur séminale soit 
portée dans les parties sexuelles. Il n’est donc pas douteux 
qu’une femme violée puisse concevoir 3 et dans aucun cas 
on ne peut en conclure qu’elle ait partagé volontaire
ment ou involontairement une jouissance criminelle : un 
homme accusé de viol ne peut donc pas alléguer la 
grossesse de la femme comme preuve que le coït a eu 
lieu de consentement mutuel.
^ C onclusions. La science médicale ne fournit aucun 
indice d’après lequel on puisse constater, s’il y a eu, 
dans un cas donné, cohabitation consentie, viol ou in
troduction volontaire d’un corps étranger dans le va
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gin ; le médecin doit donc se borner à établir, à cet égard, 
de simples probabilités, à attester le délabrement qu’il a 
observé dans les parties sexuelles, en déclarant que ce dé
labrement n’a pas une corrélation nécessaire avecune cause 
déterminée.

Pour admettre le viol comme probable chez une jdte 
pubère, il faut, qu’outre les meurtrissures et l’état d’in
flammation des organes sexuels, il y ait des contusions en 
quelques autres parties du corps, aux cuisses, aux bras, 
aux seins - qu’il soit évident que ces contusions ont été faites 
en même temps que les violences exercées sur les organes 
oénitaux ; que les diverses circonstances concomitantes et 
les mœurs de la plaignante éloignent tout soupçon qu’elle 
ge soit mise elle-même dans cet état malicieusement, pour 
intenter ensuite une accusation calomnieuse.

Les probabilités de viol sont beaucoup pins grandes, 
lorsque c’est chez une petite fille encore fort jeune, d’ail
leurs bien portante, qu’on observe ce délabrement des 
organes sexuels : son âge exclut toute vraisemblance que 
la défloration ait été consentie, ou qu’elle soit l’effet de 
l’introduction d’un corps étranger. Ces probabilités aug
mentent encore s’il existe d’autres traces de violence.

Quant au cas où un médecin aurait à faire un rapport 
sur l’état d’une femme qui aurait succombé et dont la mort 
serait attribuée aux violences exercées sur elle pour lui ar
racher des jouissances illicites, les recherches à faire et la 
valeur à attacher aux différentes lésions observées sont ab
solument les mômes que dans les circonstances que nous 
avons supposées précédemment.

M anière de procéder à l'expertise tendant a constater 
un viol. Le médecin appelé à constater un viol doit s’en
quérir d’abord de toutes les circonstances sur lesquelles se 
fondent les suspicions, de l’âge de l’un et de l’autre indi
vidus, de leur constitution, de leur état de santé habi
tuelle, etc., circonstances qui pourront, dans beaucoup de 
cas, le guider dans ses recherches et le mettre sur |a voie
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de la vérité. Lorsqu’il aura été requis par l’autorité judi
ciaire, il se présentera de suite, et dans un moment où sa 
visite ne puisse être ni prévue ni attendue, au domicile de la 
femme, de la fille ou de l’enfant qu’il est chargé d’exami^ 
ner. S il s agit d’une jeune fille ou d’une enfant, il com
mencera par l’interroger en particulier, dans la crainte 
que la présence de ses parens ou d’autres assistans ne 
lui fasse omettre ou déguiser des détails essentiels. Ses 
questions devront toujours être dictées par une pru_ 
dente circonspection, et faites de manière à ce que l’en
fant ait à s’expliquer elle-même sur les diverses circon
stances du fait. Souvent il pourra ainsi reconnaître, à  
la simplicité du récit, aux choix des expressions dont
I enfant se servira , si la prévention est fondée, ou si 
l’enfant obéit à  de coupables suggestions. Il questionnera 
ensuite les parens ou les personnes qui auraient été à  
même d’avoir connaissance du fait. Il procédera enfin 
à l’examen des organes génitaux, après avoir constaté 
d’abord s’il existe des traces de violence sur les autres 
parties du corps.

La personne à examiner sera placée sur le bord d’un 
lit, les jambes écartées : l’expert notera l’état du pénil, 
de la partie supérieure des cuisses, des grandes et petites 
lèvres (page 67 ) $ ouvrant ensuite avec précaution l’en- 
trée de la vulve, il recherchera si la membrane hymen 
existe encore $ dans le cas oU elle existerait, il en dé
crira la forme (pag. 68) et l’é te n d u e , in d iq u a n t le dia
mètre de l’ouverture q u ’elle laisse libre $ dans le cas où 
elle n’existerait pas, il décrira l’état des caroncules, etc. 
Aux divers faits observés, il ajoutera son opinion sur la 
constitution et l’état de santé habituel de l’enfant, en rela
tant exactement s’il a observé quelque écoulement vaginal 
et quels lui ont paru etre les caractères de cet écoulement-
II se fera représenter, autant que possible, les ch em ises  
que l’enfant aurait salies précédemment, et mettra en 
réserve celles qui présenteraient des taches qu’il jugerait
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utile d’analyser. Enfin, après avoir également procédé à 
l’examen de l’homme prévenu de ce viol, il dira sur quels 
motifs (par exemple le volume de la verge comparé à 
l’étroitesse du vagin) il se croirait fondé dans certains cas 
à écarter la prévention, ou bien il exposera, au contraire, 
les faits qui lui paraissent de nature à la confirmer.

Mais, nous devons le répéter, ces visites ne peuvent 
être faites qu’avec le consentement des individus eux- 
mêmes , ou s’il s’agit d’un enfant, avec Je consentement 
de ses père et mère; et il est superflu d’ajouter que, dans 
cet examen, où l’on a besoin de voir et de toucher, il 
faut bien prendre garde de se méprendre sur l’état des 
organes, et de produire des désordres qui induiraient en
suite eil erreur : Obstetricis mcinus et ocuii sœ pe fa lliin-  
tur (St.-Cyprien) $ sœpe virginitatis signa dion inspicit , 
perdidit (St.-August. D e Civil. D e i  ).

CHAPITRE II.

D es motifs d ’opposition au M a ria g e , et des cas de 
N ullité ou de Séparation.

Les questions médico-légales auxquelles le mariage peut 
donner lieu sont relatives ou aux motifs pour lesquelles 
on est en droit de s opposer à une union projetée, ou aux 
causes quel’un des conjoints peut alléguer pour demander 
la nullité de ce contrat civil, ou aux motifs de la sépara
tion de corps.

ARTICLE PREMIER.

Motifs d ’opposition au Mariage.

L éserait, comme le dit avec raison Fodéré, porter 
atteinte à la liberté individuelle que d’étendre fi Uü 
trop grand nombre d'infirmités la triste prérogative de 
former empêchement au mariage. Mais il est des maladies
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8 4  MOTIFS D OPPOSITION

dont le mariage hâte les progrès; il en est qui compro
mettent l’existence ou la santé de l’autre époux, ou qui 
sont susceptibles de se transmettre de génération en géné
ration : et nous devons regretter que les auteurs de notre 
législation n aient pas pris en considération ces funestes 
résultats ; qu’ils n’aient pas rangé, par exemple, au nombre 
des motifs d’opposition les affections scrophuleuses invé
térées, qui le plus souvent sont héréditaires; l’épilepsie 
essentielle, que le coït exaspère presque toujours, et 
que l’autre époux peut aussi contracter par une sorte d’i
mitation automatique ; la phthisie pulmonaire, qui 
marche toujoursfrvec plus de rapidité pendant le mariage, 
et qui d’ailleurs^pe transmet très fréquemment aux en- 
fans, et très certainement aussi à l'autre époux s’il est le 
plus jeune et s’il y  a la moindre prédisposition ; et cet état 
rachitique, ces vices de conformation du bassin qui pré
cipitent la femme au tombeau le jour où elle espérait être 
mère.

Soit oubli, soit omission volontaire, notre Code n’ad
met comme motif d’opposition au mariage aucune autre 
maladie que la démence.

« A défaut d’aucun ascendant, le frère ou la sœur l’oncle ou la tante le 
cousin ou la cousine germains, m ajeurs, ne peuvent former aucune opposition 
que dans les deux cas suivans :

« i°  Lorsque le consentement du conseil de famille, requis par l’art. 1G0, 
n’a pas été obtenu ;

« 2° L o r s q u e  i  op p osition  est f o n d é e  su r Votât d e  démence d u  fu tu r  
ép ou x . Cette opposition , dont le tribunal pourra prononcer main-levée pure 
et simple , ne sera jamais reçue qu’à la charge par l’opposant de provoquer 
l’interdiction, et d’y faire statuer dans le délai qui sera fixé par le jugement 
(Cod. ci* . , art. 174 ) .  »

il est évident en effet que l’individu qui sera reconnu 
en état de démence est incapable de donner un consente
ment valable et par conséquent de contracter mariage 
(art. 146 et 180) ; 0  est évident aussi que par d ém en ce on 
doit entendre ici absence de raison, et comprendre sous
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cette dénomination la démence proprement dite, l’imbé
cillité et la fureur, comme dans l’art. 489 , an chap. qe 
l’Interdiction.

Le Trihunat demandait que Ton déclarât également in
capable de donner un consentement valable, celui dont la 
démence ou la fureur présentent des intervalles lucides $ 
mais il n’a rien été décidé sur ce point, qu’on a laissé à la 
prudence des tribunaux (Locré, tome III, in -8 , page 49). 
Le médecin peut donc être appelé à constater, à l’appui 
d’une opposition au m ariage, l’état de démence d’un in
dividu; comme aussi il peut être appelé, dans l’intérêt de 
la défense, à constater que l’individu que l’on prétend 
en démence n’en présente aucun indice, ou du moins 
que l’état de ses facultés intellectuelles ne peut être qualifié 
démence. Nous aurions à examiner sous quelles formes 
diverses peut se présenter la d é m e n c e , et dans quel cas 
elle doit être un motif d’opposition au mariage ; mais 
ces détails, de même que ceux relatifs à 1 interdiction, 
trouveront leur place au Chapitre où nous traiterons des 
A ffections mentales.

La loi romaine assimilait les sourds-muets aux inter
dits, avec d’autant plus de raison que, ne recevant autre
fois aucune éducation spéciale, ils étaient plus qu’aujour- 
d’hui dans l’impossibilité de connaître toute l'étendue des 
obligations qu’impose le contrat de mariage. De nos jours 
ils peuvent se m arier, pourvu qu’ils soient en état de ma
nifester leur volonté d’une manière non équivoque $ car 
la validité des mariages ne dépend pas des paroles, comme 
les stipulations en dépendaient à Rome, mais du consen' 
tement exprimé par des signes extérieurs. Néanmoins, 
il peut y avoir lieu à contestation, et c’est alors aux tri
bunaux à décider si le sourd-muet est en état de manifes
ter Sa volonté ( VOJ. le chapitre relatif à la Su/di-mutité ) .



86 C A S  DE NUtlIXJÉ

ARTICLE II.

Las de nullité de Mariage.

L'union conjugale, dit M. Fodéré, est un véritable con- 
frat synallagmatique (Cod. civ., art. 1102), par lequel les 
conjoints s’obligent à se donner mutuellement et à faire 
ee qui est l’objet du mariage. O r, quatre conditions sont 
nécessaires pour la validité d’une convention : le consen
tement de la partie qui s’oblige, sa capacité de contracter, 
un objet certain qui forme la matière de l’engagement, et 
une cause licite dans l’obligation (art. 1108). Par consé
quent, tout mariage où l’un des époux n’a pu donner son 
consentement, ou était incapable de contracter, ou se trou
vait dans l’impuissance de remplir l’objet certain de sa 
convention, peut être attaqué en nullité.

Quelques justes que soient ces raisonnemens, ils ne 
sauraient s’accorder avec les dispositions de notre Code. 
Le législateur n’a pas voulu que les règles établies pour 
les contrats en général fussent indistinctement applicables 
au mariage : il a posé, pour les nullités de ce contrat, 
des règles particulières qu’il faut chercher au Titre du 
Mariage et non ailleurs. Bornons-nous donc à l’examen 
des causes de nullité indiquées par l’art. 180.

« Le mariage qui a été contracté san s  le  con sen tem en t l'b re  d es  d eu x  
époux ou de l’un d’eux, ne peut être attaqué que par les époux ou par celui 
des deux dont le consentement ri’a pas été libre. — Lorsqu’il y a eu erreu r  
dan s la  p e r s o n n e ,  le mariage ne peut être attaqué que par celui des deux 
époux qui a été induit en erreur (Art. 180).

§ Ier. Defaut de consentement.

Il n’y a pas eu liberté de consentement, si l’individu qui 
a contracté une obligation était incapable de le faire avec 
réflexion et d’en connaître toute l’importance : par consé
quent 1 état de dem ence peut être une cause de nullité ; 
mais, en vertu de l’art. 180, qui restreintaux époux seuls,

de  m a r i a g e .

ou â celui des deux dont le consentement n a pas été libre, 
le droit d’attaquer le mariage, c’est aussi par les époux 
seuls, ou par celui des deux qui prétend avoir contracté 
en démence, que le mariage est attaquable. Car, e eux 
choses l’une, ou bien ceux qui voudraient attaquer le ma
riage sont parens aux degrés fixés par les art. 17o et '» 
ou bien ils ne le sont qu’à un degré plus éloigné, danslepre 
mier cas, pourquoi n’ont-ils pas usé, pour empêchei le 
mariage, de la faculté que leur accordaient ces articles d’y 
former opposition ; ils ne peuvent pas alléguer une incapa
cité sur laquelle ils ont gardé le silence. Dans le deuxième 
cas, si le législateur n’a pas cru devoir les admettre à for- 
nier une opposition, à plus forte raison ne doit-on pas les 
admettre à demander une nullité.

Il est évident que le médecin peut avoir ici, comme dans 
les cas d’opposition au mariage, à constater 1 état e e 
m ence ( V o y . Chapitre relatif aux A ffections m entales).

§ II. Erreur dans la personne.

Par erreu r dans la personne doit-on entendre seulement 
l’erreur où serait un individu qui ayant intention d épou
ser telle personne en épouserait une autre? ou bien y au
rait-il égalem ent erreu r dans la personne,  si un individu 
ne trouvait dans la personne avec laquelle il aurait con
tracté mariage qu’un individu appartenant au même sexe 
que lui? ou bien encore peut-on regarder l’impuissance 
comme une erreur dans la personne ?

Non seulement sous Tanciënne jurisprudence la disso
lution du mariage pouvait être prononcée pour impuis 
sauce , mais ces sortes de causes devaient être portées 
devant les juges ecclésiastiques, et non devant les juges se 
cullers : on prenait pour règle les constitutions canoni
ques , qui regardaient l’union de deux époux inhabiles à 
remplir les devoirs conjugaux comme une profanation 
du sacrement de m ariage , et leur prescrivaient d’en de
mander la dissolution. t
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Le silencè appareil i de notre Code sur cette matière a fait 
naître de grandes difficultés, sur lesquelles on est encore 
aujourd’hui divisé d’opinion.

Selon M. Devergie, l’impuissance ne peut constituer 
U  n e  erreu r dans la p erson ne, et à l’appui de son opinion il 
cite les considérons d’un arrêt rendu le 7 mars 1811 parla  
Cour de Gênes (1 ) , duquel il résulterait qu’il n ’y a erreur 
dans la personne que lorsque l’un des époux, trompé par 
une fraude quelconque, a épousé un autre individu que 
celui qu’il avait intention d’épouser.

Tout en reconnaissant que les considérans de l’arrêt de

( t )  « Attendu que si les auteurs rlu Code avaient reconnu cette cause de 
nullité , ils auraient déterminé, comme ils l'ont fait à l ’égard de celles dont 
ils se sont expliqués , par qui et dans quel délai elle pourrait être proposée , et 
surtout à que! genre de preuve on pourrait recourir ;

.Attendu que , du silence qu’ils ont gardé , il est raisonnable de conclura 
qu’ils n'ont pas trouvé cette cause suffisante pour entraîner la dissolution du 
nœud conjugal, parce qu’ils sont demeurés convaincus qu’il n’y avait rien de 
sûr dans tout ce qu’on avait imaginé pour vérifier l'impuissance naturelle • et 
qu’il était préférable de laisser subsister un petit nombre de mariages dont la 

consommation ne serait pas possible , plutôt que de fournir un remède qui 
avait été long-temps la source de procédures scandaleuses ;

Attendu qu’il résu lte du  p r o c è s - v e r b a l  d e  la  d iscu ssion  du  C od e  c iv il, qu e
l  im pu issance est au  n om bre  des  cau ses  d e  nullité' d e  m a r ia g e  q u i on t été  
reje tées  p a r  le  C o n se il-d ’Ê t a t : ce qui est encore plus clairement expliqué dans 
le rapport fait au corps législatif par le tribun Duvevrier , le 2 germinal an x i ,  
rapport o ù , au sujet de 1 art. 3 13 , cet orateur dit formellement que cette 
cause nommée im pu issan ce n atu relle  n’est point au nombre des causes qui 
conduisent à la dissolution du mariage ;

Attendu qu’inutilement on alléguerait qu’il y a eu erreur de la part de l’in- 
dividu qui a contracté mariage avec une personne incapable de le consommer 
et que cette erreur vicie son consentement, sans lequel il ne peut exister ma
riage ; puisque l'erreu r  en cette matière ne s'en tend p a s  , comme l’observait 
M. de Portalis, d'une s im p le  erreu r sur les q u a lit é s ,  l a  fo r tu n e  ou  la  c on d i
tion  d e l a  p e rson n e  avec la q u e lle  on s'u n it, m a is  d'une erreu r  q u i a u r a i1 
p o u r  ob je t  la  p erson n e  m êm e• que la  c a p a c it é  d e  con som m er  le m a r ia g e  n ’es1 
q u  une qualité d e  l a  p e r s o n n e , et que l ’ép o u x  qu i en  est p r iv a  n ’en est p aS 
m oin s  identiquement le  m êm e individu avec leq u e l on s ’é ta it  e n g a g é  f a r  
c o n t r a t , etc.
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ja Cour de Gênes, et notamment les 5e et 4* sont pleins 
de force et de logique, on ne peut cependant * l^ ? ^ J enir 
que les raisonnemens sur lesquels s’appuie 1 opf * op
posée ne soit également solides et concluons, 
femme, disent les auteurs qui regardent l impuiss 
comme une erreur dans la personne, avait cou tac  
mariage avec un individu réputé jusqu’alors apparient 
au sexe masculin, mais qui ne serait réellement qu’une 
femme comme elle, oserait-on prétendre qu’un tel ma
riage est valable, par la raison que c’était bien cette per
sonne qu’avait en vue la contractante ? non , sans doute, 
une telle union devrait évidemment être annulée pour 
cause d’erreur. Ce cas est arrivé et a donné lieu à un ar
rêt du Parlement du 18 janvier 1765 , qui a déclaré nul 
le mariage de la fille Grand-Jean, chez laquelle l’organe 
distinctif du sexe féminin était tellement mêlé avec p 
sieurs signes trompeurs de virilité , qu’elle-meme se 
croyait homme. Que l’on suppose à la place de a i e  
Grand-Jean un individu qu’un caprice de la nature aura 
fait naître sans l’organe viril ? n’y aura-t-il pas égalemen , 
de la part de la femme qui l’aura épousé, erreur dans la 
personne ? Elle a cru épouser un homme, elle 11 en a 
épousé que la vaine apparence. Dans un cas comme dans 
l’autre , il y a bizarrerie de la nature : toute la différence 
n’est que du plus au moins. Dans l’un et l’autre cas, la 
raison de décider est la même : ubi eadem ratio ,  idem 
jus. Il faut annuler un pareil mariage, ou il faut pousser 
le paradoxe jusqu’à soutenir qu’un mariage tel que celui 
de la fille Grand-Jean serait aujourd’hui inattaquable.

Un arrêt de la Gourde Trêves , rendu le I e’ juillet 1808, 
à la suile d’une visite et d’un rapport faits par des h° 
nies de l’a r t , a en effet prononcé la nullité d’un mariage , 
attendu que Vétat p h y s i q u e  et La conformation de a c aHlC 
jyr s’opposaient au but naturel et légal du m ariage, que
cet empêchement existait avant le m ariage, et qu il n’était
pas possible d ’y remédier.
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Oans 1 espece, le vice de conformation était si apparent,
qu il ne permettait pas même la moindre contradiction •
circonstance que n’ont sans doute pas connue les auteurs
qui ont attaqué cet arrêt quant au fait d’impuissance.

T,«îiufrait Sort‘1r de notre sujet que d’examiner si les
l'abr d ? 8 r  ,SqUelS la décid«“  » été fondée sont à

■ T T Kr U , m - N° US fer° ” S seulementque s i , dans 1 espece, la Cour de T rê v e s  a bien jugé
quant au fait d’impuissance, elle parait être tombée , en 
point de droit, dans une erreur grave, en rejetant la 
m de non-recevoir résultant d’une cohabitation conti

nuée pendant neuf mois. Même sous l’ancienne jurispru- 
* acü °u  en nullité pour cause d’impuissance 

e ai pas perpétuelle ; après une cohabitation dont la 
( uree était laissée à 1 arbitrage du juge, la demande était 
rejetée. De même notre Code a décidé que :

t Dans le cas de 1 art. 180, la demande en nullité n’est plus recevable,toutes 
ois qu i y aeu cohabitation continuée pendant six mois depuis mie l’énnnv 

a acquis sa pleine liberté ou que l ’erreur a été par lui reconnue . ( Art IsT) »

L ’impuissance ne peut donc plus être alléguée par 
l ’autre époux après six mois de cohabitation depuis que 
terreu r a été par lui reconnue 5 car l’on doit supposer 
qu une cause d’impuissance manifeste est reconnue par 

au re epoux dès les premiers temps de la cohabitation, 
sauf de sa part la preuve contraire.

Concluons de tout ce qui précède que, dans les six 
premiers mois de la cohabitation, ta nullité peut être 
demandée pour cause d’impuissance par celui des deux 
époux qui a été trom pé, nonseulement lorsque celle-ci 
est accidentelle , m anifeste et antérieure au mariage 
mais aussi lorsqu’e//e naturelle et tellement mani

feste q u o n  ne peut la révoquer en doute.

A la vérité il a été décidé, dans la discussion du Titre 
du D iv o rce , que l’impuissance, de quelque nature qu’elle 
soit,, n’était jamais une cause valable de divorce. Mais la 
demande en divorce supposait un mariage valablement
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contracté : la femme qui aurait demandé le divorce, sur 
le fondement que son mari était frappé, avan* *c ma" 
riage, d’une impuissance accidentelle et manifese., se 
serait donc contredite elle-même. L’argument que 1 on 
voudrait tirer de cette décision , pour prouver que 1 it*1 
puissance ne peut être un motif de nullité de mariage, 
serait donc sans aucune valeur.

On lit aussi dans le procès-verbal de la discussion du 
Titre de la P a tern ité ,  qu’on n’a pas fait de l’impuissance 
l’objet d’une action en nullité, parce qu’il n’y a pas de 
m o y e n s  de reconnaître avec certitude l’impuissance 
( Tronchet, Procès-verbal du 44 messidor au x ) . Que 
faut-il en conclure ? Que cette action est exclue, non 
parce qu’en point de droit il y a véritablement mariage 7 

mais parce qu’en point de fait il n’est pas possible de 
constater légalement l’impuissance. Cette raison s'appli
que dans toute sa force à l’impuissance naturelle non 
manifeste, c’est-à-dire à la supposition qu’un homme 
aurait été produit sans avoir reçu de la nature la faculté 
de produire, quoique bien conformé en apparence : et 
il en résulte bien, qu’on ne peut, en thèse générale, de
mander la nullité d’un mariage sous prétexte que l’un 
des deux époux aurait été privé par la nature des qua
lités physiques sans lesquelles le but du mariage ne peu  ̂
être rempli $ mais néanmoins, s’il s’agit d’une impuis
sance accidentelle et manifeste , dont l’antériorité au ma
riage ne puisse pas être révoquée en doute, on ne peut 
plus dire alors qu’il n’est pas de moyens de constater avec 
certitude l’impuissance } et Toullier ( d’accord avec Mer
lin et Delvincourt) reconnaît avec raison que la nullité 
du mariage en pareil cas parait être dans le véritable 
esprit du Code.

Il reste cependant encore une grande difficulté, c’est 
que cette impuissance accidentelle et m an ifeste  ne peut 
être vérifiée que par les gens de l’a r t ; que , bien que la 
loi n’interdise pas ces visites, elle n’oblige pas non plus à
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s’y soume([i'<î ; et que , dans ce cas de refus ,AIlf„ a -  • • 
jud,ciaire est impossible : rar j dec's«<>“ 
que l’impuissance uxisfp pp -, c uait de ce refus 
indirectement le divorce nar m  ^  que quefois admettre 
à-dire faire ce que la “ Dsoen,ement c'est-
joord'hui en France. 1816 ddfend a«-

Ainsi donc une impuissance a ccid e„ , n  
anterieure au m a ria g e ,serait une cause

1 c°™ tatée; mais si Vépoux chez lequel on sunpose rju-eUe iste sê  , £  J

‘ l est impossible de passer outre °

— *
riage et duement constatée ”  a“
cette doctrine est éga,e™ „t a » f r  “  'que

r a  H * = • “
élîe'est’ tout “a P‘att qUelquefois’ * créer  ^ m o n s t r e s !

putation. Pourquoi ia femme, dans ce cas comme dans 
u lre , ne serait-elle pas adm ise, pour faire an i

z i ï z - i s r e t k  prouverque s° : ^
«tu en tessen ^ C n V lâvw S é1!.1"  °rganeS 1"i C°”S-
puisqu’il n ’y a pas en 11 ^ a Pas de m ariage,
tin mnrlc t /  ’ 0 O ne peut y  avoir conjunc-

no mans et je m in œ -  De même, rien ne peut former
obstacle a ce que le mari allègue et prouve l'impuissance 
manifeste et naturelle de la femme, à l'effet de parvenir 
a 1 annulation du mariage. * ^enir

Mais ce n'est pas seulement comme cause de nullité
de mariage, quel impuissance peut être
les tribunaux : nous lisons au Ti

c a s  djj n u l l i t é
DE MARIAGE-

par l’effet de quelque accident, dans Y impossibilité physique de cohabiter avec
sa femme ( art. 3i 2 ). »

“ L e  mari ne p ou rra , en alléguant son impuissance naturelle, désavouer 
l’enfant..... (a r t .  3 i 3 ) . »

Les détails dans lesquels nous venons d’entrer, relati
vement à l’impuissance accidentelle  nous dispensent de 
nouvelles explications au sujet de cet art. 312. Nous 
ferons observer d’ailleurs que, si le Code n’a pas dé
signé de quelle nature doit être 1 a ccid en t , «. c’est, dit 
Toullier, parce que, si l’on eût spécifié les accidens 
qui peuvent produire l’impuissance accidentelle, on au
rait paru exclure ceux qui n’auraient pas été prévus ; 
il suffit de savoir que la cause doit être postérieure au 
m ariage, et qu’elle doit être telle et tellement prouvée , 
que, dans le temps présumé de la conception, on ne 
puisse supposer ün seul instant où le mari aurait pu de
venir père ( t. n , p. 1 2 3 ) .»

Quant à l’impuissance naturelle, l’impuissant qui a 
osé se marier ne saurait être admis à prétendre qu’il était 
inhabile au mariage : là seulement est le véritable motif 
de rejeter la demande du mari. Le motif que l’on vou
drait tirer de la difficulté de constater l’impuissance na
turelle, ue saurait être admis; ou bien il faudrait re
connaître que, dans le cas où l’impuissance naturelle 
est manifeste, et dans le cas d’impuissance accidentelle 
antérieure au mariage , le désaveu du mari est possible.

Notre jurisprudence criminelle peut également four
nir matière à des enquêtes pour fait d’impuissance : car 
il peut arriver qu’un homme accusé de viol déclare 
être dans l’impossibilité physique naturelle ou acciden
telle de commettre ce crime.

L’impuissance tient donc encore, dans les diverses 
parties de notre jurisprudence, une place plus impor
tante qu’il ne le semble au premier coup-d’œil 3 et nous 
devons par conséquent examiner les divers signes qui 
peuvent la faire reconnaître, pour les apprécier à leur
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juste valeur : nous verrons en même temps ce que l’on 
doit penser des prétendus hermaphrodites.

i° Des signes de VImpuissance.

Nous venons de dire que l’impuissance peut être ou m ani
feste  ou non apparente. Il y a impuissance non appa 
ren te, lorsqu’un individu de l’un ou de l’autre sexe, ayant 
les organes nécessaires pour exercer le uoït, est néanmoins 
stérile , c ’est-à-dire inapte à la fécondation, incapable de 
procréer des enfans. Cet individu remplit en apparence 
toutes les conditions nécessaires à l’accomp _ :>ement de 
l’acte générateur, et l’on serait réduit à des conjectures 
s’il s’agissait de déterminer les causes qui s’opposent à la 
procréation : aussi la stérilité proprement dite ne peut-elle 
pas donner lieu à une demande en nullité de mariage 5 et 
nous n’avons à nous occuper ici que de l'impuissance ma
nifeste chez l’homme et chez la femme, de celle qui résulte 
d’une imperfection physique des organes générateurs.

I. Im puissance manifeste , naturelle ou accidentelle  , 
CH EZ L ’ iIOM M E.

Les causes qui entraînent nécessairement et manifeste
ment l’impuissance chez l’hom m e, sont l’absence de la 
verge ou celle des testicules, et l’imperfection du premier 
de ces organes, qui accompagne toujours l’exstrophie de 
la vessie. -— Il faut que Y absence d e la v erg e  soit complète, 
qu’il n’existe pas mpme une portion de cet organe suffi
sante pour permettre l’introduction dans les parties 
sexuelles les plus extérieures de la femme3 car, s’il peut 
y avoir introduction, pour peu que le membre viril soit 
suffisant pour déterminer chez la iemme le degré d’éré
thisme convenable, et pour verser dans le vagin la liqueur 
séminale, la fécondation est possible, l’impuissance ne 
doit pas être admise.

L 'absence des testicules, quoique n’excluant pas lapos- 
Sibîlité de l’érection, est une cause évidente d’impuis-
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ânce absolue : mais il est à remarquer que l’absence 
des testicules dans le scrotum n’est point une preuve sufh_ 
santé de non-existence de ces organes ; quelquefois ils ne 
descendent dans le scrotum qu'à un certain âge, quelque
fois même ils restent pendant toute la vie cachés dans l’ab
domen , derrière l’anneau inguinal ; et les individus ainsi 
conformés, loin d’être impuissans, n’en sont que plus 
ardens aux plaisir de l’amour. Chez eu x , les caractères de 
la virilité sont en général très prononcés; ils ont cette 
énergie physique et morale qu il est si rare de rencontrer 
chez les castrats.

Le petit nombre d’individus chez lesquels on a observé 
l’absence réelle des testicules avaient les organes de la gé
nération peu développés ; ils n’avaient point de barbe, leur 
voix était grêle, leurs formes étaient moins fortement 
dessinées, leurs seins plus volumineux, leur peau plus 
molle et plus fine, leurs mains plus potelées que chez les 
autres hommes ; en un mot, toute leur constitution phy
sique se rapprochait de celle du sexe féminin, comme 
leurs facultés morales. Leur scrotum ne présentait aucune 
cicatrice, quelquefois même il était lisse et sans rainure 
dans sa partie moyenne : ces individus n’éprouvaientaucun 
désir vénérien.

Lorsque, au contraire, un individu a subi la castration 
avant l’âge de puberté, le scrotum se resserre, la verge 
conserve à  peu près les dimensions qu’elle avait lors de 
cette opération, et peut encore exercer un simulacre de 
coït, dans lequel est seulement excrétée une certaine quan
tité d’humeur prostatique ( Marc ). Les caractères physi
ques des castrats sont à peu près les mêmes que ceux que 
nous venons d’indiquer : leur voix conserve le timbre 
aigu qu’elle a dans l’adolescence; leurs facultés intellec
tuelles sont très bornées, ils sont presque tous apathiques, 
pusillanimes. Des traces de cicatrice au scrotum , quoique 
très peu apparentes, peuvent cependant être encore 
aperçues.
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Lorsque la castration a eu lieu après l’âge de puberté, 
la verge est encore capable d’érection. La constitution 
éprouve peu de changemcns, seulement la barbe devient 
moins longue et moins épaisse ; mais les individus qui ont 
subi cette opération tombent souvent dans la mélancolie. I] 
reste d ailleurs toujours des traces de cicatrice au scrotum5 
et cette circonstance, jointe à l’absence des testicules, est 
une preuve manifeste d’impuissance.

Un individu est-il encore capable d’engendrer quel
ques jours après avoir perdu les testicules? Cette question 
a été agitée, il y a quelques années, en Allemagne, mais 
nous ignorons comment elle a été résolue, et M. Marc lui- 
même la regarde comme un problème dont on ne peut 
espérer un commencement de solution qu’à l’aide d’expé
riences faites sur les animaux : car, dit ce savant médecin, 
d’une p art, le temps qu’exige la guérison d’une blessure 
aussi grave semble être plus que suffisant pour reporter 
dans le torrent de la circulation la liqueur prolifique qui 
a pu se trouver déposée dans les vésicules séminales avant 
l’ablation des organes secréteurs ; et, d’une autre part ce
pendant, on ignore combien de jours ou de semaines celle 
même liqueur peut séjourner dans ces vésicules, sans per
dre sa propriété fécondante (Marc, Dict. desSc. méd., art. 
Castrat). En supposant toutefois (ce qui est bien peu pro-* 
bable) que les individus qui se trouvent dans ce cas puissent 
encore engendrer; du moins est-il certain que cette virilité 
temporaire doit cesser après une ou deux émissions sémi
nales , puisqu’alors les vésicules se trouvent complètement 
vides, et que les organes sécréteurs de la liqueur proli
fique n’existent plus. Mais si l’ablation des testicules a 
été nécessitée par une maladie de ces organes, il n’est 
pas possible d’admettre que l’individu jouissent un seul 
instant de cette faculté, puisque depuis long-temps l’af
fection organique a dû empêcher ou vicier la sécrétion du 
sperme.

L ’imperfection de la verge qui accompagne Vexstrophie
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de la vessie est aussi une cause naturelle et manifeste 
d impuissance. Dans ce ca s , un peu au-dessus du pubis, à 
travers une ouverture existant aux parois abdominales, 
la vessie se présente sous la forme d’une petite tumeur 
rouge, molle, percée de deux petits orifices, qui sont les 
extrémités des uretères; le pénis est ordinairement court 
etimperforé, où s’il présente une ouverture, elle n’aboutit 
à aucune cavité 5 quelquefois il est élargi et creusé en 
gouttière à sa face supérieure ; souvent les testicules sont 
restés dans l’abdomen, et le scrotum est vide et rapetissé.

toutes les causes apparentes d impuissance, âutées que 
les trois que nous venons d’indiquer, absence de lèftyeirge, 
absence des testicules, imperfection du pénis avec exfctro- 
phie de la vessie, ne déterminent pas cette incapacité ab
solue et indubitable qui seule pourrait être un motif de 
nullité de mariage (1). '

Mahon et plusieurs autres auteurs regardent comme 
impuissans les individus affectés d’hypospadias, cteSl-à- 
dire chez lesquels le canal de l’urètre, au lieu de s’ouvrir 
au sommet du gland, s’ouvre à sa base ou au-dessous de 
la verge, plus ou moins loin du scrotum. Il est évident, en 
effet, que lorsque l’ouverture de l’urètre est très rappro
chée du scrotum , le sperme ne peut arriver dans le vagin, 
le coït ne peut être suivi de fécondation. Mais il n’en est 
pas de même, loisque 1 ouverture est au-dessous dtf gland 
ou à peu de distance de cette partie : à la vérité le sperme est

9 7

(1 )  Dans l'ancienne jurisprudence, on eut adm is, avec Z açcliias, comme 
cause de nullité, l’impuissance par obésité, par volume excessif du ventre, dont 
Laurent Valle nous a transmis un singulier exemple ( si nous en croyons son 
" <U ) ’ ap p o rt de cet historien, M artin u s , r ex  A r a g o n it e ,  nu lto  
pacte ,} n equ e m ed icorum  a r l e , nec m u ltifarils  m ach in is  , p o lu it  con cu m bere  

n< < P Ue^œ  v irg in itatem  dem erc, lic e l m a ter  a liœ q u e  nonpu lliej'e-. 
m itiœ  ,  Valut m in istre*, p u e l lœ a d e s s e n t -  licet v ir i quoque a liq u o t a itx ilio  
rég i essen l, qu i, v en tre  quasc appen sum  p e r  f a s c ia s  a  {acn n arUnes p en d e  ntes  
qu i bus lum or proni ventris  co /u beretu r , d im itieren t eum  sensini a d  grem iu m  
pu elloe  , ttc ittsVnerent. (Valle , in v itn  F erd tn an d i r eg is ) ,

7
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alors dirigé contre les parois du vagin au lieu d’être dardé 
vers l’orifice utérin • néanmoins on ne peut révoquer en 
doute que les bypospades dont l’urètre s’ouvre près du 
gland ne soient aptes à la génération, puisque Frank a 
vu l’hypospadias se transmettre de père en fils jusqu’à la 
troisième génération, et qu’on lit dans les Bulletins de la 
Faculté de Médecine, année 1810, un exemple d’hypo— 
spadias chez un individu père de cinq enfans. Morgagni, 
Petit-Radel, Sabatier, qui lui-même était hypospade 
enfin rM. Gaultier de Claubry et M. le professeur Riche- 
rand ont observé des faits analogues (1), —  Quelquefois 
mais plus rarem ent, le canal de l’urètre s’ouvre, non pas 
au-dessous de la verge, mais au-dessus, dans un point 
intermédiaire au gland et à l’arcade du pubis : ce cas con
stitue i epispadias. Il est évident que les raisonnemensque 
nous venons de faire sont complètement applicables à ce 

vice .de conformation comme au précédent.
L a  grosseur et la longueur dém esurées de la 'verge peu

vent-elles être considérées comme causes d’impuissance 
lorsque ces dimensions font éprouver à la femme de vives 
douleurs pendant le coït? M. Fodéré pense qu’il est des 
cas oô les organes respectifs peuvent être tels, qu’ils ne 
s’accommodent jamais ensemble ; que, eu égard aux in* 
convéniens physiques et moraux qui peuvent naître de ces 
dispositions, ce serait vouloir sacrifier une femme que de 
ne pas admettre les dimensions démesurées de la verge 
comme motil d impuissance. Quelque raisonnable que 
paraisse cette opinion, elle ne saurait être admise : la 
grosseur de la verge, qui chez certaines femmes excitera 
de la douleur, procurera chez d’autres des sensations 
voluptueuses; d’ailleurs, le vagin étant susceptible d’un 
grand degré de dilatation, des efforts lents et gradués 
finiront par le mettre en état de recevoir le membre viril.

(O  d ic t io n n a ir e  des Scien ces m éd ica les  , art. H y p osp ad ia s .
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Quoique la longueur trop considérable du pénis entraine 
des inconvéniens plus graves, en contusionnant ie col 
utérin, elle ne peut non plus être regardée comme cause 
d’impuissance, puisque, au moyen de certaines précau
tions , on peut remédier à ce luxe de la nature, et en rendre 
les effets moins dangereux.

L’obliquité , la tortuosité, la bifurcation de la verge, 
Je rétrécissement du canal de Furèlre à la suite de blen
norrhagies, le phimosis, c’est-à-dire l’étroitesse de l’ou
verture du prépuce qui empêche de découvrir le gland, 
le paraphimosis ou l'étranglement du gland par le pré
puce qui le laisse à découvert, la longueur excessive du 
frein ou filet, e tc ., ne peuvent être non plus considérés 
comme des causes d’impuissance absolue, puisque l’art 
peut presque toujours y remédier.

Les herniesscrotales sont quelquefois assez volumineuses 
pour effacer la verge et rendre le coït impraticable 4 mais 
il n’en est guère qui ne puissent être réduites, du moins 
en partie , et de manière à permettre l’union des sexes.

Les hydrocèles sont également susceptibles ou d’une 
guérison complète, ou du moins d’un traitement qui 
permet au pénis de revenir à ses dimensions naturelles.

Le sarcocele, c’est-à-dire l’induration squirrheuse de 
l’un des testicules, ne détermine pas plus l’impuissance 
que l’ablation de l’un de ces organes 4 parce que celui qui 
reste sain fournit suffisamment de fluide spermatique 
pour opérer la fécondation. A la vérité, le volume de 
la tumeur, en déformant le pénis, pourrait mettre ob
stacle au coït 4 mais cette impuissance cesserait au moyen 
de F opération. Au contraire, lorsque les deux testicules 
sont affectés , il est évident que les effets doivent être 
les mêmes que lorsqu’il y a absence complète de ces 
organes sécréteurs.

IL Im puissance manifeste , n a tu re lle  ou accidentelle ,
CHEZ EX FEMME.

L'appareil générateur étant plus compliqué et situé

9 9
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beaucoup moins extérieurement chez la femme que chez 
1 homme , les causes d’impuissance sont à la fois et plus 
nombreuses et en général moins apparentes. Les seules 
qui ne laissent aucun doute sont : l’absence du vagin ou 
de 1 utérus, 1 oblitération complète du canal vaginal, ou 
son resserrement excessif résultant d’un vice de confor
mation des os du bassin.

Haller, Vicq-d’Azyr et le Journal des Savans (année 
4 7 9 7 ) rapportent des exemples d'absence du vagin. 
Plusieurs auteurs, et notamment M. le professeur Boyer, 
ont observé \ absence d e rutérus. Dans ce dernier cas, 
qui est assez ra re , le vagin se termine supérieurement 
en cul de sac5 la menstruation n’a pas lieu, et l’absence 
de cette évacuation périodique ne détermine aucune indis
position. L absence de l’utérus peut être constatée par 
1 introduction du doigt dans le vagin } mais le diagnostic 
est encore plus certain-si l’on introduit en même temps 
un cathéter dans la vessie urinaire : l ’on sent qu’il n’y 
a point d’organe intermédiaire entre la vessie et le 
d oigt, à l’endroit où devrait se trouver l’utérus.

L oblitei ation natmc/Le du canal vaginal ̂  soit dans 
toute son étendue, soit seulement dans une grande par
tie de sa longueur, est une cause définitive d’impnis- 
sance } puisque l’opération qu’il serait nécessaire de pra
tiquer pour ouvrir ce canal exposerait aux plus terribles 
accidens, et que d’ailleurs, en la supposant praticable, 
elle serait inutile, 1 absence de l’utérus coïncidant pres
que toujours avec cette oblitération congénitale du vagin.

h oblitération a ccid en telle , par suite d’une inflamma
tion ou de quelque autre cause, entraîne également im
puissance absolue , puisque l’opération nécessaire pour y 
remédier peut être considérée comme impraticable* et 
que, dans tous les cas, on ne peut savoir jusqu'ou’ la 
cause accidentelle qui a produit cette oblitération aéten- 
‘lu son action.

Dans certains cas, le vagin existe, mais ce canal s’ou-
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Vre ou dans une autre cavité, ou au périnée, ou sur 
la paroi antérieure de l’abdomen. Il est quelquefois 
difficile de décider si ce vice de conformation est une 
cause d’impuissance absolue. — O11 a vu, chez une femme 
dont le vagin s’ouvrait ainsi sur les parois abdominales , 
le coït être suivi de grossesse , bien que l ’ouverture fût 
extrêmement étroite ( Morgagni, lïb. v , Epist. 67 ) . —-  
Il peut arriver que ce canal s’ouvre dans le rectum, 
comme chez les gallinacées ( Mém. de Berlin 3 Journal 
des Savans, 4 777} Annales de Médecine de Montpellier, 
e tc ., ) : et nous lisons qu’une femme ainsi conformée 
devint mère d’un enfant à terme et bien portant. Le 
célèbre Louis proposa, à ce sujet, aux casuistes la ques
tion suivante : A n  u x o re  sic dispositâ uti f a s  sit, v e l  
non y jud icen t theologi morales : mais le Parlement dé
fendit de soutenir cette thèse3 et son auteur, en butte 
aux persécutions de la Sorbonne, fut obligé de réclamer 
du pape son absolution, et ne put faire imprimer son 
observation qu’en 1 7 6 4 , sous le titre: D e  partium  ex ter-  
narum  generalioni inservientium in mulieribus naturali 
vitiosâ et morbosâ dispositione, etc. Nous trouvons 
dans les auteurs plusieurs exemples de grossesse du même 
genre (4).

Nonobstant l’opinion contraire de M. le professeur 
Orfila, nous pensons que toutes les fois que le vagin ou 
l’utérus s’ouvre dans le rectum , qu’il y a libre commu
nication entre ces deux organes , cette conformation 
doit être regardée comme une cause d’impuissance. Car, 
bien que le coït ne soit pas physiquement impossible, 
une semblable union répugne trop aux lois de la m orale  
et de la nature, pour que les tribunaux l’autorisent en 
quelque sorte en maintenant le mariage. Ainsi 1 a déjà 
décidé l’arrêt de la C o u r ro y a le  de Trêves, dont nous 
avons parlé plus haut, et que M. Merlin a jugé parfaite-

( ! )  D iction n aire  des Sciences m éd ica les  , ait. Im p u issa n ce .
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loeiit fondé en droit. Il résultait du rapport fait par trois
médecins que la femme N... avait les parties sexuelles ex
ternes bien conformées; mais qu’en introduisant un 
doigt dans le vagin et un autre dans le rectum, on re
connaissait que ces deux organes ne formaient qu’une 
seule et même cavité. Ils ajoutaient qu’on ne pouvait affir
m er 5 U y avait eu déchirement ou vice de conformation 
congénitale.

Lorsque c’est au contraire le rectum ou la vessie qui 
viennent s ouvrir dans le vagin, il arrive fréquemment 
que l’urine ou les matières fécales irritent et enflamment 
ce canal, y déterminent des ulcérations et deviennent 
une cause de dégoûts et d’empêchement du coït. Cepen
dant on ne peut admettre que ce soit une cause d’im
puissance, puisque les organes delà génération n’en sont 
pas moins conformés de manière à permettre la fécon
dation.

Nous en dirons autant de l’excessive ampleur du va
gin, et même de celle qui résulterait de la rupture du
périnée.

Quant à l’étroitesse excessive, à l’occlusion et à l'o
blitération imparfaite du vagin, on ne peut les alléguer 
comme causes d’impuissance , puisqu’il est certain, ainsi 
que nous l’avons dit précédemment, que la fécondation 
peut avoir heu pour peu que la liqueur spermatique soit 
versee a 1 entree de la vulve , et même sans que la mem- 
niane hymen soit détruite. Baudelocque rapporte qu’une 
jeune tille étant devenue enceinte sans qu’il y ait eu, de 
la part de son amant /introduction du membre viril on 
reconnut, lors de l’accouchement, que le vagin était 
encore fermé par une membrane épaisse percée d’une 
seule ouverture, tellement étroite que l’on aurait eu 
peine à y introduire la tête d’une épingle : on fut obligé 
de 1 inciser pour que l’accouchement se terminât. Nys- 
tojl a eu occasion d’observer une grossesse de l’ovaire 
chez une jeune fille de treize ans, non réglée, dont les
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organes de la génération, à l’exception du clitoris étaient 
peu développés , la membrane hymen intacte, e le vagin 
tellement étroit qu’on ne put y introduire un tuyau de 
plume (Journal de médecine de Corvisart et L ^ o u x , 
brumaire an xi ). —  Une jeune dame, mariée a 1 âge e 
seize ans, présentait la même conformation : son m ari, 
jeune et vigoureux , n’avait pas pu parvenir à la déflo
rer et des hommes de l’art avaient déclaré que le colt 
ne pouvait pas avoir lieu : cependant, après onze mois 
de m a ria g e , elle devint enceinte sans que le vagin se 
fût élargi ; ce canal ne commença à se développer que 
vers le cinquième mois de la grossesse, et il acquit 
péu-à-peu les dimensions suffisantes pour permettre la 
sortie de l’enfant. —  Le resserrement du vagin n’est 
donc réellement une cause d’impuissance que lorsqu i 
dépend d’une mauvaise conformation des os du bassin.

Le renversement du vagin et celui de la m atrice, la 
hernie de ce dernier organe, la direction vicieuse ou l’o
blitération de son orifice, l’absence des trompes ou des 
ovaires, ne peuvent en aucun cas être allégués comme 
cause d’impuissance, puisque ce sont ou des états patho
logiques susceptibles de guérison, ou des vices de con
formation dont l’existence ne peut être bien constatée 
qu’après la m ort.

Conclusions. 1° Pour déclarer un individu impuis
sant , quel que soit son sexe , il faut constater qu’il existe 
en lui des causes physiques permanentes, des vices de 
conformation ou des lésions accidentelles appréciables 
par nos sens , auxquels l’art ne puisse rem édier, et qu 
excluent la faculté d’exercer un coït fécondant.

2» Ces causes physiques, manifestes et suscep 1 i es 
d’être rigoureusement déterminées , se bornent à un très 
petit nombre ( l ’absence de la verge, celle des testicules 
et Uexstrophie de la vessie chez l’homme 3 l’absence du 
vagin ou de l’utérus , et l'oblitération du canal vaginal 
chez la femme ).
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0° Toutes les autres ne suffisent pas pour établir l’im
puissance 5 elles ne doivent être prises en considération 
que pour en tirer des inductions favorables à celui des 
deux individus qui'est accusé d’impuissance.

a° Des Hermaphrodites.
Existe-t-il des hermaphrodites ? \ An „„ „ , j,.n . ,, , , . ' . ^ o n , on ne trouve ni

dans 1 espece humaine, ni même clans les premières
familles du règne animal aucun exemple d’individus pro
pres à rem plir, dans l’acte de la reproduction, les 
fonctions départies au mâle et celles qui sont l’apanage 
de la femelle. On a v n . à l a  vérité, des êtres qui pré
sentaient a la fois les apparences de l ’un et de l’autre 
sexe au point qui] était difficile de décider auquel des 
deux ils appartenaient : mais les recherches des anato
mistes et l’ouverture des cadavres out démontré que les 
organes des deux sexes ne sont jamais complets, lors
qu on les rencontre dans un même individu. Les divers 
cas de prétendu hermaphrodisme ne sont jamais que des 
vices de conformation, des monstruosités, résultant soit 
d’une sorte d’arrêt dans l’évolution naturelle des organes 
pendant le cours de la vie intra-utérine, soit d’une aber
ration quelconque de la nutrition pendant cette période de 
la vie Aussi paraît-il certain que c’est dans les organes dont 
1 évolution se fait le plus tard que les monstruosités 
sont plus frequentes  ̂ que, dans les premiers temps de 
la formation du fœtus, i ln ’y a qu’un seul sexe, le fé
minin • que , plus tard , lorsque commence l’évolution 
des parties génitales mâles , ces parties présentent en
core une fente sur la ligne médiane, et que c’est cette 
fente primordiale qui, persistant quelquefois à divers 
degrés, constituel’hypospadias. Souvent, en même temps 
que l’urètre s’ouvre très près de son origine Je pénis 
‘ res petit et imperforé, se rapproche des formes d'un 
ciiton s, la fente de l’urètre simule l’ouverture vulvaire, 
surtout lorsqu’il y a division du scrotum ; chaque portion
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de celui-ci, soit qu’elle contienne ou non nn testicule, 
représente une grande lèvre , et quelquefois e iyi- 
sion du pénis résulte deux replis qui descendent jusqu au 
périnée comme des nymphes : delà une apparence p us 
ou moins complète d’hermaphrodisme ( !  )• De ces 
principes, que l’hermaphrodisme résulte le plus souven 
d’un arrêt dans l’évolution des organes, et que, dans leS 
premiers temps de la formation du fœtus, il n y a qu un 
seul sexe ( le féminin ) , il résulte nécessairement que les 
monstres du sexe féminin doivent être les plus communs, 
ce que l’observation a en effet démontré. (i)
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( i )  J .  P . Hubert est un des exemples les plus remarquables d’hermaphro
disme. Il avait tout le buste d’une femme, mais la saillie des hanches, la forme 
presque carrée des cuisses et des jambes , la petitesse des genoux , le faisaient 
ressembler davantage au sexe masculin , et 1 inspection des oiganes gémi 
ajoutait encore à l’indécision. Un corps rond, long de 4 pouces, ayant a 

forme d’un membre viril ou d’un long clitoris, recouvrait une grande tente 
formée par deux replis de la peau représentant les grandes lèvres , dans l’in
tervalle desquelles deux petites crêtes spongieuses imitaient les nymphes. En 
tre ces nymphes s'ouvrait l’urètre comme chez les femmes ; et , au-dessous de 
ce méat urinaire, était une ouverture presque entièrement fermée par une 
membrane qui simulait l’ hymen. Une sorte de caroncule myrtiforme contri
buait à donner à tontes ces parties l’apparence de 1 enlrée du vagin. Lors de 
sa m ort, le a3 octobre 1767 , on reconnut, par la dissection , que le corps 
allongé qu’on pouvait regarder comme un pénis était en effet un pénis imper
foré j d’une structure à peu près analogue à celle d’un pénis ordinaire. Le va
gin se terminait en un cul-de-sac qui n’avait pas plus d’un pouce de profon
deur. Dans la lèvre gauche était contenu un véritable testicule, avec le cordon 
des vaisseaux spermatiques, le canal déférent et une vésicule séminale pleine de 
fluide spermatique. La lèvre droite renfermait une poche membraneuse dans 
laquelle descendait, lorsqu'on comprimait le ventre avec la main dans la ré
gion iliaque droite, un corps ovoïde que l’on reconnut etre une matrice san’ 
aucune communication avec les parties extérieures , mais accompagnée d 
trompe et d’un ovaire. Hubert avait donc les organes essentiels des deux sexes, 
et cependant il n’était en réalité apte à remplir les fonctions ni de 1 11 n ni de 
l’autre : en vain un testicule élaborait une semence prolifique , puisque l ’im- 

erforation du pénis s’opposait à son émission ; une trompe embrassait en vain 
un ovaire bien conformé, puisque la matrice était renfermée dans une poche 

sans ouverture.
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Quelquefois, mais très rarem ent, les vices de confor
mation des organes génitaux sont tels qu’il y a absence 
de tout sexe, ou bien qu’il y a réellement, comme chez 
Hubert, existence simultanée d’une partie des organes de 
l'un et de l’autre sexe, sans que l’individu ainsi confor
mé appartienne réellement à l’un ni à l’autre. Mais le 
plus souvent l’hermaphrodisme n’est qu’apparent ; il y 
a un sexe déterminé, que le vice de conformation ne 
tait que masquer : delà la distinction établie par M. Marc 
de 1 herm aphrodism e apparent chez le sexe, m asculin , 
1 herm aphrodisme apparent ch ez  le s e x e  fém in in , et Y her
m aphrodisme neutre.

L ’hermaphrodisme apparent chez le sexe masculin, 
n est souvent qu’un hypospadias avec évolution presque 
complète des organes génitaux. Nous en citerons un 
exemple publié par M. le docteur Worbe (1).

Le 19 janvier 1792 , le curé de la paroisse de Bu, 
arrondissement de Dreux, constata la naissance d’une 
lille qui fut appelée Marie-Marguerite. Vers l’âge de qua
torze ans, Marguerite se plaignit d’une tumeur dans 
l ’aine droite, et bientôt après d’une semblable au côté 
gauche. Un chirurgien crut reconnaître deux hernies.
1 rois ou quatre ans après, Marguerite étant sur le point 
de se m arier, ses parens se décidèrent à la faire exa
miner par M. W orbe, pour s’assurer si son infirmité et 
1 absence de la menstruation ne devaient pas la faire 
renoncer au mariage. M. Worbe reconnut que les tu
meurs prises pour des hernies inguinales étaient les deux 
testicules, contenus chacun dans une des deux loges 
d’un scrotum bilobé ; qu’en écartant les deux lèvres de 
la division du scrotum , on observait supérieurement, 
au lieu de vefge, un gland imperforé, au dessous du
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quel commençait un demi-canal aboutissant à un pouce 
et demi en avant de la marge de 1 anus, n se rmi 
naot à une ouverture qui était l’orifice du caûa «e 
l’urètre. Enfin , U déclara que Marguerite *PPa* en 
au sexe masculin. Le 5 octobre 1815, sur la reque e q 
lui en avait été présentée, le tribunal de Dreux ordonna 
que Marguerite serait visitée par trois médecins ou chi
rurgiens: e t , sur le rapport des experts, dont le mi
nistère public adopta les conclusions, il fut jugé que 
M a r g u e r i t e  q u i t t e r a i t  les habits de femme, et que son 
acte de naissance serait rectifié.

M. le docteur Schweikar a publié (1) l’histoire d’un 
individu baptisé comme fille et élevé comme tel jusqu à 
l’époque où il demanda à épouser une femme devenue 
enceinte de ses œuvres. La verge, située plus bas qu elle 
ne l'est ordinairement, n’avait pas deux pouces de on- 
gueur; le gland était imperforé, l’orifice de 1 uretre 
était placé derrière et sous les corps caverneux , et l urine 
suivait en sortant la direction horizontale de la verge, 
de manière à jaillir en arc de la face antérieure du gland.
Uet individu fut père de trois enfans.

L ’hermaphrodism e apparent chez la femme consiste 
ordinairement dans des dimensions excessives du cli
toris, que l’on a pu d’autant mieux prendre quelquefois 
pour un pénis, que les femmes ainsi conformées ont en 
général une taille élevée, des membres vigoureux, a 
peau brune, le système pileux très développe, «  voix  
forte, en un m ot, une constitution et des habitudes 
Viriles

Dans certains ca s , ces dimensions excessives du cl̂  
loris sont accompagnées d’autres irrégularités qul c 
tribuent à masquer encore d’avantage le véritable sexe. 
Marié-Madeleine Lefort semblait appartenir au sexe nias-
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culin, dit M. Béclard(l), si l’on considérait les propor
tions du tronc et des membres, celles des épaules et du 
bassin , la conformation et les dimensions de cette der
nière cavité , le volume du laryn x, le ton de la voix, 
le développement des poils , et l’urètre prolongé au-delà 
de la symphyse pubienne. Mais elle possédait en même 
temps les organes essentiels et constitutifs du sexe fé
minin ( un utérus et un vagin ). Au dessous et en ar
rière d un clitoris péniforme, était une fente ou vulve 
bordée de deux lèvres étroites et courtes, qui s’éten
daient jusqu’à 10 ou 12 lignes au-devant de l’anus, et 
qui étaient réunies par une membrane épaisse et dense. 
A la racine du clitoris, cette membrane était percée 
d une ouverture arrondie qui donnait passage à l’urine 
et au sang des règles ; et il aurait sans doute suffi, pour 
rendre le vagin accessible, de pratiquer une incision entre 
ces lèvres, depuis la base du clitoris ju sq u ’à  la commis
su re  postérieure.

Quelquefois aussi, chez quelques femmes , ce n’est pas 
un vice de conformation, mais le déplacement acciden
tel d’un organe, qui en a imposé pour un hermaphro
disme. C’est ainsi que la saillie de la matrice hors du va
gin , dans certains cas de chute de cet organe, a induit 
en erreur des chirurgiens inattentifs ou ignorans, qui 
ont cru voir un véritable pénis. Telle fut la méprise des 
médecins et capitouls de Toulouse à l’égard de Margue
rite Malaure, qu’ils déclarèrent hermaphrodite (en 1695), 
en lui enjoignant néanmoins de porter les habits d’homme. 
Cette femme étant venue à Paris, et s’étant laissé exa
miner par des médecins et des chirurgiens renommés 
Saviard seul reconnut l’erreu r, réduisit la descente de 
m atrice, et rendit ainsi cette femme à son véritable

(2 ) B u lletin s  d e  la- S oc iété  d e  la  F a cu lté  d e  m éd ec in e  , année i S i 5 - —  
J o u r n a l  d e  m éd . ch iru r. p h a rm .,  mars i 8 i 5 .— D ict. d es  S c . m é d t. xx v n ; 
p, 100.
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sexe. —  Evrard Home ( Philosopha Transact. , \ 799 ) 

cite un fait analogue.
Co n c l u s io n s . Puisqu’il est constant qu’il n exis e pas 

de véritables hermaphrodites , le médecin appelé a p -  
noncer sur le sexe d’un individu affecté d’un des vices 
de conformation que nous venons de décrire, devra 
suivre les préceptes tracés par M. Marc ( 1 ) : 1° exa
miner avec le plus grand soin les parties extérieures de 
la génération, et sonder, autant qu’fi sera possible sans 
exciter une trop viv e  douleur, toutes les ouvertures qui 
s’y p r é s e n te r o n t , afin d’en connaître l’étendue et la di
rection; 2° constater, d’après l’inspection de toute la 
surface du co rp s, quel est le sexe dont les caractères 
paraissent prédominer 5° observer long-temps et à 
plusieurs reprise*s les goûts et les habitudes, en ayant 
soin toutefois de ne pas confondre les habitudes qui peu
vent résulter de la position sociale, avec les propensions 
innées ou résultant de la constitution organique.

4° Une circonstance bien importante dans les cas équi
voques , c’est de s’assurer s’il s’établit, par une ouver
ture quelconque des parties sexuelles, une excrétion 
sanguine périodique ; attendu qu elle seule est déjà pres
que suffisante pour prouver qu’il y a prédominance du 
sexe féminin.

5° Rien ne conduirait plus aisément à des erreurs que 
de prétendre, dans tous les ca s , déterminer, peu de 
temps après la naissance, le sexe d’enfans dont les par
ties génitales ne sont pas régulières. Lorsque la confor
mation de l’individu laisse le moindre doute sur le 
véritable sexe , il est convenable d’en avertir l’autorité, 
et d’employer, s’il le faut, des années à observer le 
développement progressif de son physique comme de son 
moral, plutôt que de h a s a r d e r  sur son sexe un jUge-

( î ) D ict. d es  S e . m é d ic , ,  art. H erm aphrod ism e.



ment que des phénomènes subséquens pourraient tôt 
ou tard renverser.

6° Enfin on devra ne tirer parti qu’avec une certaine 
réserve des déclarations de l’hermaphrodite , ou des per
sonnes qui ont une liaison directe avec lui. On devra sur
tout examiner si ces déclarations sont de nature à être 
fondées sur un motif d’intérêt.

Ces règles générales suffiront pour éviter toute espèce 
d’erreur, dans les divers cas d’hermaphrodisme apparent, 
et pour prononcer sur l’état civil des individus. Dans les 
cas d’hermaphrodisme neutre avec absence de sexe, les 
individus devront être regardés comme étant du sexe mas 
eulin, puisqu’on n’observe pas chez eux de parties géni 
taies féminines, et que l’absence des caractères de la viri 
lité ne dépend alors que de l’absence ©u*de l’atrophie des 
testicules. Mais quel sexe assigner à Hubert et aux indi
vidus qui présenteraient comme lui un assemblage bizarre 
des attributs génitaux des deux sexes, sans appartenir à 
aucun? Dans ces cas, tellement rares que Haller n’en con
naissait que deux bien avérés, il faut déclarer la difficulté 
de résoudre le problème, et chercher dans les goûts et 
les habitudes de l’hermaphrodite le sexe qu’il convient de 
déclarer prédominant.

L es herm aphrodites sont-ils aptes a la génération , et 
peuvent-ils p a r conséquent contracter m ariage ?

Nous avons vu précédemment qu’aux termes de la loi 
l’aptitude à la génération ne peut être mise en doute que 
lorsqu’il existe des preuves certaines d’impuissance. On 
devra donc, dans tous les cas d’hermaphrodisme appa
re n t, soit du sexe masculin, soit du sexe féminin, dé
cider cette question d’après les règles établies au Chapitre 
de \’Im puissance ( page 9 4 ). —  Les hermaphrodites avec 
absence de sexe , doivent évidemment être condamnés au 
célibat, et les motifs de cette décision ressortent natu
rellement des termes par lesquels nous désignons ces êtres 
disgraciés. —- Quant aux hermaphrodites avec organes
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sexuels m ixtes, s’ils ont toutes les parties nécessaires pour 
que la copulation ait lieu, on ne peut pas dire qu ils soient 
impuissans ; car, ainsi que l’observe très bien M. Orfila, 
peu importe qu’ils aient quelques-uns des organes génitaux 
de l’autre sexe, ou des parties qui les simulent; ils ne sont 
point impuissans puisqu’ils sont aptes à la copulation; 
ils n’ont qu’un hermaphrodisme apparent.

a r t i c l e  I I I .

De la Séparation de corps.

D’après la doctrine primitive de l’Église , l’adultère était 
la seule cause qui pût motiver la répudiation (.Evangel. se- 
cund. M athœum , cap. 29). Justinien, cherchant à conci
lier les lois naturelles avec les idées du christianisme, éta
blit Y impuissance comme cause dirimante du m ariage, et 
les sévices comme cause de séparation, et celle-ci privait 
de la faculté de convoler à un second mariage. On se régla 
dans la suite, pour la mesure des sévices et des mauvais 
traitemens devant exiger la séparation, sur la naissance, 
la fortune et l’éducation des parties. Quant à l’adultère, il 
fallait qu’il fut évidemment prouvé : peu de maris osaient 
intenter une accusation à l’appui de laquelle il était si dif
ficile Rapporter des preuves suffisantes, et qui les expo
sait à  être jugés comme calommiateurs et déclarés indi
gnes de conserver sur leur femme l’empire que la re
ligion et les lois leur avaient donné (Godefroi, Comm. 
sur le § 4  JS o v el., chap. iv ).

Telles étaient autf^fpjjs les maximes admises en France 
par les jurisconsultes, et les parlemens.

La loi du 18 m ai! 8 1 6 , réformant le titre vi du livre * 
du Code civil, qui avait été publié le 51 mars 1805, a pro
nonce 1 abolition du divorce, et décidé que les dispositions 
de la loi du 31 mars relatives au divorce pour causes dé
terminées sont applicables à la séparation (art 0O6); ainsi :
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«Le mari pourra demander la séparation pour cause d’adultère de sa femme.
« La femme pourra demander la séparation pour cause d’adultère de son 

mari , lorsqu’il aura tenu sa concubine dans la maison commune.
« Les époux pourront réciproquement demander la séparation pour excès , 

sévices et injures graves de l’un d’eux envers l’autre. ( Cod. c iv ., art. 229  , 
2 3o > 2 ̂  ï ). »

Or, si le mari a été, par l’effet de quelque accident dans 
l’impossibilité physique de cohabiter avec sa femme pen
dant le temps qui a couru depuis le 50 0 'jusqu’au 180' jour 
avant la naissance d’un enfant, celui-ci peut être désavoué, 
et ce désaveu établit la preuve de l’adultère. La naissance 
à terme d’un enfant dont Te père a été absent à l’époque 
présumée de la conception, ou quelquefois l’existence 
d’une maladie vénérienne chez une femme dont le mari est 
sain, sont également des preuves d’adultère. Le médecin 
pèut donc être appelé, dans les demandes en séparation, 
à constater une impuissance accidentelle chez le m ari, ou 
Ydge  d’un nouveau né, ou l’existence d’une maladie vé
nérienne chez la femme; mais plus ordinairement des 
excès et sévices.

D e  quelle nature doivent être les e x  c e s , sévices ou in
jures graves m entionnés dans l’art. 2 3 1 ?

« Par ces mots excès J sévices ou injures graves , il est 
évident, ditM. Treilhard, dans la discussion du Code, qu’il 
ne s’agit pas de simples mouvemens de vivacité, de 
quelques paroles dures échappées dans des instans. d’hu
meur ou de mécontentement; mais de véritables excès, 
de mauvais traitemens personnels., de sévices dans la ri
goureuse acception du mot sœvitia, de cruautés et d’injures 
portant un grand caractère de gravité. Du reste, la loi a dû 
laisser à la prudence et au discernement des juges le soin 
d’apprécier cette gravité. Tels faits, insuffisans pour séparer 
des époux de la classe inférieure du peuple, prennent, 
entre personnes d’une condition plus relevée, un carac
tère de gravité qui peut devenir un motif légitime de sépa
ration. Car il est évident que les habitudes et les mœurs 
plus grossières de la classe inférieure rendent tolérables et

1 1 2

passagers des emportemens qui, dans tout autre ran g , 
laisseraient de longs ressentimens et des haines irrécon
ciliables. »

Nous ajouterons que la demande en séparation pour 
causes de sévices et d’excès graves est accueillie par les 
tribunaux, lors même qu’il serait prouvé que l’époux 
demandeur aurait provoqué par son incondui te ces sévices 
et ces excès.

Doit-on com prendre la communication d e la maladie 
vénérienne parm i les injui es gi aves ?

« L e mal vénérien, dit Pothier, quoiqu’il y ait de forts 
soupçons que le mari se l’est attiré par ses débauches, ne 
peut servir de fondement à une demande en séparation, 
ce mal n’étant plus aujourd’hui un mal incurable, mais 
un mal que tous les chirurgiens savent guérir ( Contrats 
de m ariage, n° 514). » Malgré cette décision un peu leste, 
comme le dit Merlin, la jurisprudence a varié. «. Quoi, 
disaient, en 1771,  Linguet, plaidant pour la dame N . . . .  
et l’avocat-général Vergés, parlant dans le même sens, 
pour des emportemens que le repentir a peut-être suivis, 
une femme peut se soustraire à l’empire de son mari, et 
elle ne le pourrait pas après un attentat qui lait circuler 
dans ses veines un poison dont les remèdes les plus vantés 
ne peuvent .pas toujours détruire tous les effets : des épi
thètes injurieuses, prononcées dans la colère, ont quel
quefois suffi pour priver un mari d’une épouse qu’il res
pectait peut-être au fond du cœur, et l’on ménagerait 
celui qui, sans égard pour l’innocence de sa femme, l’ex
pose à devenir la fable et le rebut de la société!..... A la
vérité , le mariage est une communauté de biens et de 
m aux, mais cette communauté n’est pas celle des maux, 
dont la source est dans le libertinage, comme ce n est 
pas celle des biens d o n t l ’o r ig in e  serait h on teu se . Los ma
ladies , les infirmités q u ’il p laît à la  Providence d’en- 
voyer , attaquent la vertu comme le vice : leur présence 
est annoncée par des signes visibles 3 l’autre époux peut

S
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se précautionner contre ; elles et s’en préserver. La sy
philis , au contraire, est le fruit et la punition de la dé
bauche. Ici la contagion est cachée sous le voile de la 
tendresse. Ce serait un crime à la femme de repousser 
sans motif les caresses de son époux, et ce n’en serait 
pas un à l’époux d’abuser du plus sacré des liens !.... 
pourquoi donc, dira-t-on, tant d’arrêts qui n’ont pas 
admis ou qui ont formellement rejeté ce moyen? C’est que, 
pour l ’admettre, il fa u t  que la v érité des fa its  ne soit 
pas problém atique , que Vorigine du m al ne soit pas 
douteuse . que ses effets ne soient ni passagers , ni facile
ment curables. Lorsque les deux époux s’accusent réci
proquement , qu’une confusion impénétrable cache la 
source de l’infection, Injustice doit être arrêtée, non 
par l’insuffisance du moyen, mais par celle de la preuve. 
Lorsqu’au contraire la preuve est acquise, que des faits 
convaincans ont manifesté la vérité, la séparation est 
légitime et nécessaire.... » La Grand’Chambre, confor
mément aux conclusions de l'avocat-général, prononça 
la séparation.

Sous l’empire du Code civil, la question présente plus 
de difficultés que sous l’ancienne jurisprudence 3 et il sem
ble résulter des dispositions delà loi et des arrêts sur celte 
m atière, qu’il est dans l’esprit de notre Code de ne point 
admettre la syphilis comme cause de séparation, « atten
du, dit un arrêt de la Cour d’appel de Pau, en date du 5 
février 1806 , que les causes de séparation sont énumérées 
en termes précis et formels aux articles 229 à 252 3 que 
la communication du mal vénérien n’étant pas mise au 
nombre de ces causes , elle en est exclue par cela même 3 
qu’il 1 1 ’est pas sérieux de prétendre que cette communi
cation étant un mauvais traitement, elle est implicitement 
comprise comme cause de séparation dans l’expression 
générique d'excès et sévices $ qu’il faut d’autant plus se 
renfermer ici dans le cercle tracé par la l o i , que ses dis
positions sur ce point prononcent une peine , et qu en

principe des dispositions de cette nature doivent être 
plutôt restreintes qu’étendues3 qu’en un mot,  la loi 
ayant clairement déduit les causes de séparation , il faut 
nécessairement conclure de son silence sur le mal véné
rien , qu’elle n’a pas voulu faire de la communication de 
ce mal une cause de séparation : quoâ taeuit, no luit. »

La demanderesse s’étant pouvue en cassation, ia Cour 
a décidé le 16 janvier 1808 que la communication du mal 
vénérien n’est pas essen tiellement une cause de séparation 
de corps; mais en même temps elle a fait entendre que, 
si cette communication était accompagnée de circonstan
ces qui lui donnassent le caractère de sévices ou injures 
graves, il en résulterait mi moyen de séparation. Ainsi, 
s’il était prouvé que le mari ait eu Y intention de porter 
dans le sein de son épouse cette maladie honteuse, la cause 
de la séparation serait, non dans la communication du mal 
vénérien considérée en elle-même, mais dans la cil con
stance aggravante. il peut donc arriver qu’un médecin ait 
à décider, dans une instance en séparation de corps, si 
la maladie soumise à son examen est réellement véné
rienne , et de quel côté a commencé l’infection.

Nous n’entreprendrons pas d’énumérer et d’apprécier
ici tous les symptômes d’après lesquels le diagnostic doit 
être établi. Dans des recherches d’un si grand intérêt poul
ie repos des familles, l’homme de l ’art doit être profon
dément pénétré des principes établis dans les divers traités 
généraux sur la syphilis. Il doit chercher à distinguer de 
la syphilis qui a pris sa source dans un commerce impur 
celle qui serait héréditaire ou qui aurait été contractée ac
cidentellement 3 par exemple, en se servant d’un verre où 
aurait bu une personne infectée de cette maladie, en pla
çant entre ses lèvres une plume imprégnée de la salive 
d’un individu qui en serait atteint, etc. Il devra se rap
peler aussi que certains écoulemens, produits par des dar
tres OU par quelque autre vice constitutionnel, peuvent 
simuler la blennorrhagie qui résulterait d’un coït impur
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( y ° y .  le tableau page 78) 3 et que déjà Celse avait décrit 
avant que la syphilis ne fût connue, désaffections des par
ties génitales analogues à cette affreuse maladie et qui 
peut-être se reproduiront encore tôt ou tard (Ge l s , D e  p u -  
d en d • A ffect. ). '

1 ’’ I>E LA GROSSESSE<

de la loi qui règle ce qu’on doit faire des fous et des fu
rieux ( F ojr. le Chapitre de X A liénation).

Quant aux autres maladies, aucune ( pas même l’épilep- 
sie m la lèpre ) n’a jamais pu servir de fondement à une 
semblable demande.

C HA P I TR E III.

D e  la G rossesse.

Dans l’état actuel de notre législation, les recherches 
medico-judiciaires relatives à la grossesse ne sont pas 
à beaucoup près, aussi fréquentes et n’ont plus la même 
importance qu’autrefois.

I. La grossesse peut être un des motifs graves pour 
lesquels on demande la dispense d'âge exigée' par l’article

1 ’ ,‘ ? "  Mariage;mais l'arrêté du gouverne
ment du 20 prairial an x , , relatif à ces dispenses d’àge, 
lie dit pas que la jeune fille pour laquelle celte dispense 
sera demandée devra être visitée ■. il dit simplement àme 
le procureur du roi doit mettre son avis au pied de 1 
pétition, avant de l’adresser au garde des sceaux d v i * 
leurs , puisqu’il est loisible au roi d’accorder ou de refn~ 
sér ia dispense quel que soit Ie motif réel on supposé 
sur lequel la demande est fondée, on ne voit pas la 
nécessité de cette visite; aussi n’y a-t-il jamais inter- 
vent!on d’un homme de l’art.
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i; 11. Les articles 184 et 185 portent que :
« Tout mariage contracté en contravention aux articles i 4 4 » ^ 7  » *61 , 

162 et i 63 (c ’est-à-dire avant 18 ans révolus pour l’homme , et u  an sP®ur 
la femme ; ou bien avant la dissolution d’un premier mariage ; ou hier  ̂ re 
parensaux degrés prohibés ) peut-être attaqué soit par les époux eux-memes 
soit par ceux qui y ont in térêt,  soit par le ministère public. —  Neanmoins 
mariagé contracté par des époux qui n’avaient point encore 1 âge requis, ou 
dont l’un des deux n’avait point atteint cet âge , ne peut plus être attaqué , 
j  o lorsqu’il s’est écoulé six mois depuis que cet époux ou les époux ont atteint 
iV e  compétent ; 2° lorsque la femme , qui n’avait pas cet âge, a  con çu  avant 

l’échéance de six mois ».

Or il peut arriver qu’une épouse impubère, voulant 
faire rejeter une demande en nullité de mariage, se dé
clare enceinte : y aura-t-il lieu à ordonner qu’elle soit 
visitée? Non , sans doute, dit M. Locré : les juges ne peu
vent l’ordonner -, cette mesure répugnerait à la decence  
et a nos mœurs ( F o y .  page 65 ) -, et souvent d’ailleurs , 
la grossesse étant récente, une visite n’aurait aucun 
résultat concluant. La séparation provisoire des deux 
époux , qui paraît conforme à la lettre de 1 art. 190,  est 
le seul moyen d’arriver à la connaissance de la vérité ; 
et les tribunaux prononceront, après dix mois révolus 
( par argum ent tiré des art. 228 et o !5  ).

Mais que doit-on entendre par cette dernière disposé 
tion de l’art. 185 : le mariage ne peut plus être attaqué 
lorsque la femme qui n’avait pas l’âge compétent, a conçu
avant Véchéance d e six  moisi faut-il nécessairement, pour 
que le mariage soit inattaquable, que la conception arrive 
durant les six mois qui ont suivi l’âge compétent? le 
mariage serait-il attaquable si la conception avait lieu 
auparavant, c’est-à-dire , dans le temps écoulé depuis le 
mariage jusqu’à l’âge compétent? Il semblerait résulter 
de la rédaction de l ’article que cette question doit etre 
résolue affirmativement. Cependant, si Ton consulte l’es
prit de la loi, on comprend facilement qu’il ne peut en 
être ainsi : cette nullité de mariage est fondée sur le dé
faut de puberté ; or dès que la grossesse survenue fournit
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la preuve matérielle delà puberté, la nullité ne peut plus 
être demandée par qui que ce soit. ïi n’en serait pas de 
même de l’homme marié avant l’âge compétent, et dont 
la femme, ayant l’âge compétent, deviendrait enceinte : 
la grossesse de la femme ne couvrirait pas la nullité à 
1 égard du mari, parce qu’elle n’est pas une preuve in
dubitable de la puberté de celui-ci.

III. L’action en séparation, dit Fart. 2 7 2 , sera éteinte 
par la réconciliation. Si le demandeur en séparation, 
ajoute Fart. 274 ,  nie qu’il y ait eu réconciliation, le dé
fendeur en fera preuve soit par écrit soit par témoins. Mais 
ces moyens de preuves sont impossibles lorsque le défen
deur allègue la grossesse. Des visites n’atteindraient pas 
non plus ce but : elles ne constateraient pas l’époque pré
cise de la grossesse ; et d’ailleurs, la grossesse étant prou
vée, on ne peut en déduire une preuve de réconciliation ; 
car, si la femme est demanderesse, on conçoit qu’ayant à 
craindre les emportemens d’un époux irrité, elle a pu se 
trouver dans la nécessité de partager sa couche, alors 
même qu’il n’y avait de sa part aucun désir de réconcilia
tion ; si elle est défenderesse, n’est-il pas à craindre 
qu’elle ne présente comme fin de non-recevoir une gros
sesse qui serait le fruit d’un adultère calculé, et qu’en 
l ’admettant on encourage l’immoralité.

IV. Même inutilité de procéder à une visite dans le cas 
des art. 725 et 906. D après ces articles, pour succéder, ou 
pour être capable de recevoir par donation ou par testa
ment, il n’est pas nécessaire que l’enfant soit né , il suffit 
qu’il soit conçu à l’instant de l’ouverture de la succession 
au moment de la donation, ou à l’époque du décès du tes
tateur. Ainsi, la femme qui vient de perdre son mari 
pourrait se dire encemte pour retenir des biens, qui, à 
défaut d’enfans , devraient retourner à la famille du dé
funt ; et de même, dans le cas de donation ou de legs, 
une femme pourrait se dire enceinte pour réclamer l’exé
cution de dispositions faites en faveur de son enfant,
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Mais être conçu n’est pas la seule condition nécessaire pour 
que l’enfant succède ou reçoive à titre de doua ion ou de 
legs, il faut aussi qu’il naisse 'vivant et v ia ble; sa capacité 
est subordonnée à l’événement de sa naissance : on pourra 
donc constater, par la date de sa naissance, si la concep 
tion a eu lieu durant le temps voulu par 1 art. o !2  . une 
fausse déclaration de la femme serait donc pour elle sans 
résultat. D’ailleurs, si elle supposait une grossesse toute 
récente, les signes en seraient trop incertains pour qu’une 
visite pût être utile ; si elle se disait enceinte de plusieurs 
mois, il en existerait quelques signes indépendans de 
toute visite ; et en supposant que ces signes fussent simu
lés , le 500e jour viendrait bientôt dévoiler la ruse. Ajou
tons enfin, que , dans tous les cas possibles, lesbiens sont 
en sûreté par la nomination d’un curateur au ventre

(art. 5 9 3 ) . . . .  .
V. Ce que nous venons de dire de l’inutilité des visites

dans les cas de simulation de grossesse peut s’appliquer 
également aux cas où une femme peut avoir intérêt de ca
cher qu’elle est enceinte. Ainsi une femme demanderesse 
en séparation cachera soigneusement une grossesse qui 
ferait présumer une réconciliation ; une femme devenue 
enceinte pendant une absence plus ou moins longue de sou 
époux, et sous laquelle, à son retour, il aperçoit quelques 
indices d’infidélité, cherchera à l’induire en erreur sur 
son véritable état. Mais, avons-nous dit, u n e  grossesse 
survenue depuis les faits sur lesquels est niotivee une de
mande en séparation , ne peut établir tout au plus qu’une 
présomption de réconciliation ; dans le cas d’adultère pré
sumé , c’est Fart 512 seul qui doit faire loi : jamais, ni 
dans Cnn ni dans l’autre cas, les tribunaux n’ordonne
ront de visites.

VT. Nonobstant l ’édit de 4 5 3 6 ,  qui prescrivait aux 
filles qui deviendraient enceintes d’aller déclarer leur 
grossesse, deux arrêts du Parlement de Dijon (2 mai 
1703 et année 1715)  ont prononcé des peines sévères
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contre des officiers de justice qui avaient ordonné la visite 
de filles que 1 on soupçonnait enceintes. A plus forte rai
son aujourd hui la célation de grossesse ne constitue-t-elle 
point un crime. Lors même que des soupçons planeraient 
sur un i e ou une femme déjà soupçonnée précédem
ment de suppression de part, on ne peut pas l’obliger à se 
fairejisiter : ce n’est qu’après ravinem ent T i C i u -  
chement que la célation de grossesse s’établit comme cir
constance commémorative; alors seulement, s’il y a pré
somption de crim e, le ministère public peut ordonner la 
visite ( page 65 ).

r w i  SGUl CaS,  ° Ù la loi Ia Prescrive formellement , 
inceiiteU1 ^  mG COndamnée à ™ r t  déclare être

encdnteUnee l t T e **  ’ et S’Ü «  ^ q u ’e lle  estenceinte, elle ne Mibaa sa peine qu’après sa délivrance ( Cod. pén., art. a7 ).

Cet article du Code pénal, conforme à la loi de 1670
f r» ,™  '7 f Z  Ae commentaires.Quel que soit l'âge de là
lemme, il raut avoir egard a sa déclaration et la faire vi
siter, puisqu il est certain que la nature n’a pas établi de 
limites précises où commence et où finisse la fécondité 
Par cette sage disposition on évitede faire partager à l'être 
innocent qu'e|le porte dans son sein le supplice d'une mère 
coupa e ; mais il est à regretter que l'on n’ait pas conservé 
la loi ega ement sage du 25 germinal an n i ,  d’après la
que e on ne pouvai, mettre en jugem ent  aucune femme 
prévenue d un crime emportant la peine de m ort, sans 
avoir vérifié préalablement si elle n’était point enceinte 

Un arrêt de la Cour de cassation, en date du 8 germinal 
an x i i i , atteste et les motifs de cette disposition de la loi 
et l’importance qu’on y attachait :

« Considérant qu'il résulte des pièces adressées au greffe delà Cour que 
malgré les précautions prises par le procureur général impérial près la Cour cri- 
muieiie du departement de 1 Ourthe, pour s’assurer que la fille N** n’était point 

C’ av,n* k* mettre en jugement, il est néanmoins certain aujourd’hui

1 2 0

quelle porte un enfant dans son sein depuis sis a sept mois, que conséquemment
elle était grosse au moment où elle a été mise en jugement et condamnée a m ort;

" Que ce n’a pas été sans de très puissans motifs que le législateur a e endu 
de mettre en jugement des femmes enceintes ; qu’il a envisage , d un cote , 
qu’une femme, dans cette situation, pourrait n’avoir pas toute la liberté ü espn 
nécessaire à sa défense ; et de l’au tre , que les agitations et les inquiétudes in
séparables d’une discussion toujours effrayante, même pour l’innocent , pour
raient lui causer des révolutions capables d’altérer sa présence d’esprit et de 

préjudicier à son fruit.
» Que ces motifs militant pour empêcher qu’elle ne so.t mise en jugement, 

ils militent également, d’après le texte de la loi précitée, pour faire casser l’ar
rêt rendu contre elle , par suite du débat qui n a eu lieu que parce que les gens 
de l’art induits en erreur , ont déclaré qu’elle n’était pas grosse,.lorsque réel
lement elle l’était ;  qu’il suffit pour qu’il doive être procédé à un nouvel exa
men qu’on puisse raisonnablement supposer qu’elle ne s’est pas défendue 
comme elle aurait pu et dû le faire, et comme elle l’aurait fait, si elle n’eût pas
été enceinte et que cette situation n’eût pas influé sur son moral....... La Cour

casse et annulle le jugement. »

Il résulte des diverses considérations qui précèdent, que 
très rarement il y a nécessité de faire constater par des 
visites l’état de grossesse; que d’ailleurs la femme peut 
toujours refuser de s’y soumettre. —  Dans les circons
tances où les tribunaux jugeraient indispensable d’ordon
ner un semblable examen, la décision des hommes de l’art 
aune telle im portance, qu’il faut, de leur part, les connais
sances physiologiques et pathologiques les plus positives, 
et en même temps la plus scrupuleuse circonspection dans 
l’appréciation des divers signes de la grossesse.

ARTICLE PREMIER.

Des signes de la Grossesse ordinaire.

Les signes de la grossesse sont distingués en rationnels 
et sensibles. Les premiers résultent de l’influence ùue * 
térus exerce sur l ’ensem ble des systèmes physi<Jue hlO- 
ral de la femme : ce sont des dérangement, des modifica
tions dans l’exercice des fonctions organiques ou des 
propriétés vitales, Les seconds résultent du développement
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de l’utérus et de la présence du fœtus dans cet organe : 
ce sont les seuls gui aient une importance réelle.

I. Signes rationnels. On donne comme signes ra- 
lonne s c e a grossesse : 1 ° la suppression des règles ; 2 U le

- r  ° S ^ran  ̂de * abdomen, avec saillie du nombril ; 
o le gonflement des seins, avec développement et change
ment de couleur du mamelon , et excrétion d’une lymphe 
laiteuse; 4" la perte de l’appétit, les nausées, les vomisse- 
mens, les dégoûts et les appétits bizarres, le crachottement 
fréquent; S" l ’état du pouls; 6» un état de langueur et de
rtslesse, et un changement dans les facultés intellectuelles 

et morales.

1° La cessation du ilux menstruel, chez une femme bien 
poitante et qui a toujours été bien réglée, est, il est vrai, 
un des principaux phénomènes de la grossesse; mais une 
iausse grossesse et une multitude de causes différentes 
peuvent également déterminer une suppression. D’ailleurs 
il est des femmes qui continuent d’être réglées pendant 
eur grossesse ; il en est qui deviennent enceintes sans 

avoir jamais été réglées 5 quelques-unes même le sont de
venues à un âge où déjà cet écoulement avait cessé. —  On 
a dit que, dans les cas où la suppression est l'effet de la 
conception, les accideos vont en diminuant à mesure que

•srrlfWM? avauce? tandis que’ lors(ïU(i la suppression est
... 0 ou maIadive, les symptômes, d’abord peu

sensibles, augmentent d’autant plus d’intensité que la 
suppression se prolonge davantage. Cette assertion n’est 
point dénuée de fondement; mais on voit souvent aussi 

es grossesses dont les accidens vont toujours en augmen
tant, comme ceux qui résulteraient d’une suppression nia 
iadive; et, d’un autre côté, on voit des femmes eon 
tinner de jornr d’une bonne santé, quoique leurs règles 
soient depuis long-temps supprimées.

2 ’ L’absence du flux toensiruel n’étant, ainsi que nous 
enons de le dire, qu’trne preuve fort incertaine de la 

n tous les autres signes rationnels sont à peu

près sans valeur, puisqu’ils peuvent être déterminés par 
une simple suppression accidentelle tout aussi bien que par
la conception. , ,  ,

5° Que l’augmentation de volume du ventre vp 
de la rétention du sang menstruel, d’une fausse grossesse, 
d’une maladie de l’utérus ou des ovaires, ou d une hydro 
pisie ascite, elle ne présente, dans aucune de ces affec
tions , de signes assez positifs pour servir de base à une 
décision médico-légale.

En général, chez les femmes enceintes, le ventre ne pré
sente pas de changement notable dans son volume pendant 
les trois premiers mois : il semble seulement s’aplatir et s’é
largir, l’utérus ne s’élevant pas encore hors de la cavité du 
bassin et soulevant uniformément la masse intestinale. 
Mais à compter du quatrième m ois, cet organe s élevant 
au-dessus du pubis et s’approchant de plus en plus de a 
région ombilicale, le ventre devient proéminent. Cètte 
saillie en avant se prononce d’autant plus vers 1 ombilic, 
que la grossesse est plus avancée; et lorsque celle-ci touche 
à son terme, la saillie, qui s’élève jusqu’à la région épigas
trique, distend fortement l’ombilic et toute la région anté
rieure de T abdomen, tandis que les régions latérales sont, 
au contraire, déprimées : ce n’est qu a 1 approche de 1 ac
couchement que cette saillie s’abaisse, que le ventre 
tombe, comme l’on dit communément. Cependant la con
sidération, du volume et de la forme du ventre ne peut 
donner que des présomptions fort incertaines sur ^exis
tence et la date de la grossesse ; car le volume et la formé 
du ventre présentent nécessairement de grandes diffé
rences, selon que le fœtus est ou n’est pas dans sa position 
normale, ou si l’utérus contient deux fœtus. Il faut d’as -  
leurs tenir compte du relâchement plus ou moinsi grand 
des parois abdominales, par des grossesses précédentes 
plus ou moins nombreuses : alors en effet le ventre des
cend davantage quand la femme est debout 3 et dans cer
tains cas, il petad pour ainsi dire au-devant du bassin;
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S r e  “efc^sU e n!ine beaucouP Plus <•’“» côté que de 1 autre, et c est le plus souvent du côté droit.
4 o On a indiqué, comme un signe de grossesse qui iné- 

confiance, la saillie de l'ombilic. Dès que 
1 abdo n commence à se développer, dit M. Désormeaux 
2a Cicatrice ombilicale devient moins enfoncée et du troi ’ 
sieme au quatrième mois elle commence à faire une saillie 
qui devient quelquefois très remarquable -. cependant 
ajoute ce savant professeur, il / en fa n t bien que ce siene 
soit infaillible. L ’ascite et toute autre cause d’expansion du 
ventre peuvent egalement déterminer cette saillie, qui d’ail- 
leurs ne devient bien apparente qu’à une époque où il existe 
déjà des indices beaucoup moins incertains de la grossesse.

< e eveJoppement des mammelles et la sécrétion 
une lymphe laiteuse sont à peine sensibles dans les pre

miers temps de la grossesse, chez les femmes d’une faible 
constitution $ le plus ordinairement même on ne les ob
serve pas chez celles qui continuent d’être réglées. Sou
vent d ailleurs, dans les cas de suppression des rèfflps 
de distension de l’utérus par une cause quelconque ce 
développement et cette sécrétion ont lien comme dans la 
grossesse ; souvent aussi des succions réitérées peuvent 
re abhr la sécrétion du lait chez des femmes qui ne sont pas

I * ü ! tfe'l“ inleS' “ aiS qUi ° nt eu Précéd<™™nt des

étant aicouch e T im ô r d r x T u m e l” 8"!16 (Ciîaren‘e)de deux jumeaux, et ayant à peine 
assez de lai t pour nourrir un de ses enfans , la femme La- 
veigne, mère de 1 accouchée, âgée de 65 ans, et veuve de 
puis 2 9 , s’avisa de présenter son sein à l’un des nouveau- 
nés : bientôt le nourrisson y puisa un lait sain et ahn 
dant; et il continua de téter son aïeule pendant 22 moiT 

La couleur des mamelons et des aréoles est un si»„e 
encore plus illuso.re, puisque, chez beaucoup de femmes
ces parties sontnaturellementd’unecouleurplus oumoini 
rembrunie.

6° La perte de l’appétit, les nausées, les appétits bi
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zarreS, les spasmes nerveux, etc., méritent peu d’atten
tion, puisque les dérangemens des menstrues, la chlorose, 
l’hystérie et presque toutes les maladies de 1 utérus les 
produisent également.

7° Peu de médecins ont aujourd’hui la prétention de 
juger d’après l’état du pouls si une femme est ou n est 
pas enceinte. En supposant que la grossesse imprime 
au pouls quelques modifications appréciables sous le doigt 
d’un habile observateur, celles-ci ne pourraient-elles pas 
résulter également d’une suppression, d’une fausse gros
sesse, d’une affection quelconque de l’utérus?

8° Nous en dirons autant de l’état général de lan
gueur, de l’humeur capricieuse, chagriné et acariâtre, 
des envies, souvent bizarres et irrésistibles, si communes 
après la conception, comme dans tout autre dérange
ment des fonctions utérines, chez les femmes faibles et 
nerveuses.

II. Signes sensibles. Ces signes consistent 1° dans 
les changemens qu’éprouvent, pendant tout le cours de 
la grossesse , l’orifice , le col et le corps de l’utérus * 
2° dans les mouvemens actifs et passifs du fœtus ; 5° dans 
la perception des pulsations fœtales et placentaires au 
moyen du stéthoscope.

1° Hors l’ctat de grossesse , le corps delà matrice n’a 
que 2 pouces et demi à 5 pouces de longueur, 48 à 
24 lignes de largeur et 10 à 12 d’épaisseur; son poids est 
d’environ 14 gros chez les vierges, et 18 chez les 
femmes qui ont eu plusieurs enfans. —  Son co l, long de 
10 à 12 lignes, fait dans le vagin une saillie de 4 à 5 
lignes en devant et de 6 à 7 en arrière. — Son orifice 
externe, communément appelé le museau de ta n ch e , a 
cause de la disposition de ses deux lèvres, présente deux 
rebords lisses et arrondis si rapprochés l’un de 1 au
tre chez les femmes qui n’ont point eu d’enfans , qu’on 
sent à peine la fente linéaire et transversale qui ies 
sépare. Après plusieurs accouch,emens, ces lèvres sont
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au contraire plus ou moins rugueuses et découpées.
Aussitôt apres la conception, l’orifice utérin est plus 

resserré; ses bords sont plus rénitens et présentent plus 
de chaleur ; il est fermé par un mucus blanchâtre, épais, 
d’une odeur particulière, sécrété par les follicules mu
queux , et devenant d’autant plus consistant que la gros
sesse est plus avancée.

Pendant les deux premiers m ois, le corps de l’utérus 
se développe peu à peu, mais il est encore renfermé dans 
l’excavation pelvienne ; à la fin du troisième mois, il dé
passe le bord du détroit abdominal ; à la tin du quatrième, 
il s’élève à 2 pouces au dessus du pubis ; pendant les cin
quième et sixième, son fond approche de plus en plus 
de 1 ombilic 3 pendant le septième, il le dépasse d’un à 
deux pouces et incline un peu de l’un ou de l’autre côté, 
le plus souvent du côté drod ; et pendant le huitième, il 
s’élève jusque dans la région épigastrique -, il s’abaisse, 
au contraire, pendant le neuvième.

Le col conserve sa longueur pendant les premiers 
m ois; mais il semble plus g ro s , plus mou, p]us aplati 
d’avant en arrière. Vers le milieu de la grossesse, il 
commence à diminuer de longueur; il s’élève et se porte 
en arrière, et s’évase de manière à former une sorte 
d’entonnoir dont la base tiendrait au corps de l’utérus 
Les mois suivans, à mesure que son évasement augmente, 
ses parois s amincissent et le vagin semble tiré de bas en 
haut, enlin au neuvième mois, le corps de l’utérus s’abais
sant dans l’excavation pelvienne, le col est plus rapproché 
de la vulve , mais il est presque effacé; e t, à l’approche 
de l’accouchement, la portion dilatée devient tellement 
mince que l’on sent comme à travers une membrane la 
partie que le fœtus présente aux passages. :

Chez les femmes qui meurent enceintes de neuf m ois, 
la matrice représente un ovoïde dont la grande circon
férence, qui répond à la hauteur de l’ombilic, est d’en
viron 26 pouces 3 et dont la petite circonférence, qui

répond au détroit supérieur du bassin, en a 15. Le dia
mètre longitudinal de cet organe est alors de 12 pouces, 
le transversal de 9 , et l’antéro-postérieur de 8 et demi.

Ces divers états, ces positions relatives des organes 
utérins étant bien connus, on peut assurément en dé
duire dans beaucoup de cas des signes essentiels 3 on 
peut parvenir, au moyen du toucher, à reconnaître le 
de°ré de développement de i utérus et i état de son col, on 
peut arriver à des présomptions graves sur le fait de la 
grossesse et sur sa date. Mais le toucher exige de la part du 
praticien une très grande habitude 3 la moindre inatten
tion de sa part, la moindre aberration de sensibilité, 
d’impressionabilité du doigt explorateur, peut conduire 
à des résultats complètement inexacts. D’ailleurs l’état 
anatomique des organes utérins peut aussi présenter 
naturellement des anomalies : le col est quelquefois très 
allongé et descend très bas dans le vagin 3 d’autres lo is , 
au contraire, il est très court et si éloigné de la vulve 
qu'on peut à peine l’atteindre. La forme circulaire de 
son orifice vaginal, regardée par Stem comme le signe 
le moins équivoque de la grossesse, n’est aussi qu’un 
indice fort incertain, puisqu’il n’a pas toujours cette 
forme, même après plusieurs grossesses, et que d’ailleurs 
Morgagni a vu une vierge de 50 ans et Loder une petite 
fille de 5 ans, chez lesquelles l’orifice utérin était par
faitement circulaire. Enfin la présence du mucus épais 
qui bouche l’orifice utérin , et dont l’existence pour
rait être constatée, selon Chambon, au moyen dune 
tige métallique longue de 8 à 9 pouces et évasée en forme 
de cure-oreille à son extrémité, n’est point admise par 
les praticiens au nombre des preuves de la grossesse, 
d’abord à cause des graves inconvéniens qu’aurait une 
pareille recherche, puis faute de confiance dans les in
dices qu’011 en pourrait tirer.

Un doigt étant introduit par le vagin jusque sur le 
museau de tanche, et l’autre main étant appliquée sur
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la région hypogastrique, on peut, en comprimant lé
gèrement le bas-ventre et soulevant ensuite l’utérus, 
constater l’augmentation de volume de cet organe 3 mais 
il reste à déterminer si ce volume dépend de l’état de 
grossesse ou de toute autre cause , et tout au plus ar
rive-t-on à des probabilités.

2° G est par ce meme mode d’exploration que l’on 
peut sentir le mouvement passif du fœtus, désigné or
dinairement sous le nom de ballottement. On imprime à 
l’utérus un mouvement d’élévation, au moyen de deux 
doigts introduits dans le vagin, la femme étant debout, 
et l’on presse légèrement l’abdomen avec la main appli
quée sur l’hypogastre ( 4 )  : le fœtus, mû par cette 
double impulsion dans la direction du diamètre longi
tudinal de 1 utérus, s’élève d’abord et vient heurter 
contre les parois abdominales, puis s’abaisse et vient 
Irappei la partie déclive de l’utérus contre laquelle tou
chent les doigts placés dans le vagin. -— Ce ballottement 
est bien un signe de grossesse, car il ne peut avoir lieu 
que lorsque la matrice contient un corps solide en sus
pension dans un liquide 3 mais on l’observe également 
dans les fausses grossesses. A la vérité il est plus pénible , 
plus incommode lorsque l’utérus ne contient qu’un faux 
germe : mais comment bien apprécier cette différence ? 
D’un autre cô té , ce n’est guère que dans le quatrième mois 
de la grossesse qu’on peut sentir le ballottement, parce 
qu avant cette époque le fœtus n’a pas assez de pesan
teur 3 on ne le sent pas avant le cinquième et le sixième, 
si le fœtus est faible 3 et des femmes sont accouchées à 
terme d’enfans bien portails, sans que les plus habiles 
praticiens aient pu sentir le ballottement la veille même 
de la naissance (Capuron, M alad. des fem m es, pae 72).

( 0  M;  DuSès Pen3e ctue ies pressions avec la main appuyée sur l’hypogastre 
sont inutiles, et peuvent même oeeasioner quelques erreurs pour les personnes 
l'eu expérimentées.

4 2 9

5° Les mouvemens actifs ou spontanés du fœtus , ceux, 
qu’il exécute de lui-même , par l’action de ses muscles , 
sont sans contredit un des signes de la grossesse qui 
mérite le plus de confiance ; car il manque très rarement. 
C’est ordinairement à  la fin du quatrième mois que ces mou
vemens sont sensibles pour la mère : si quelques femmes 
sentent leur enfant remuer quinze ou vingt jours plus 
tô t , il en est d’autres qui ne sentent aucun mouvement 
avant cinq mois accomplis 3 et ce n’est communément 
qu’à cette dernière époque que les mouvemens actifs du 
fœtus peuvent être sensibles à  la main appliquée sur 
l’abdomen. — Mais il suffit que ce signe ait manqué 
quelquefois, que quelques femmes soient accouchées d’en
fans à terme et bien portails sans avoir senti le moindre 
mouvement dans tout le cours de leur grossesse, pour 
qu’on ne puisse baser un diagnostic sur la présence ou 
l’absence de ces mouvemens du fœtus. Il est d ailleurs 
également avéré que des femmes qui croyaient sentir 
les mouvemens d’un fœtus, et chez lesquelles l’accoucheur 
lui-même croyait les reconnaître, n étaient nullement 
enceintes ; et par conséquent, on ne peut révoquer en 
doute que des mouvemens spasmodiques de 1 utérus n en 
imposent quelquefois, même aux hommes de l’a r t , au 
point de les induire complètement en erreur.

4° M. Kergaradec a constaté qu’au moyen du stéthoscope 
appliqué ( selon la position du fœtus ) sur divers points 
de l’abdomen d’une femme enceinte, on peut recon
naître deux sortes de pulsations, les unes doubles, pré
cipitées , comparables aux mouvemens du balancier d’une 
m ontre, au nombre de 120 à 160 par m inute, beau
coup plus fréquentes par conséquent que celles des ar
tères de la mère ; les autres simples, isochrones aux 
battemens du cœur de la mère et accompagnées d une 
sorte de souffle. Les premières sont les battemens du cœur 
du fœtus 3 les secondes ont lieu près de l’insertion du 
placenta à la matrice, et ont été attribuées , par M. Ker-
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garadec au passage du sang maternel dans le placenta, et 
par M. Paul Dubois à l'ampliation des artères utérines. 
Ces pulsations avec souffle ne changent point déplacé, 
tandis que les pulsations doubles se font sentir dans un 
lieu different chaque lois que le fœtus change de posi
tion. mrsque l’on peut constater l’existence des pulsa
tions doubles en même temps que celle de pulsations avec 
souffle, il y a certitude que la femme est enceinte. Lors 
même qu’on ne trouverait pas les pulsations avec souffle, 
1 existence des pulsations doubles ne prouverait pas 
moins la grossesse, car se sont elles qui prouvent la pré
sence d’un fœtus ; et l’on conçoit, d’ailleurs, que les pul
sations avec souffle doivent être plus ou moins sensibles 
suivant le lieu de l’insertion du placenta; et que, lorsqu’il 
est inséré à la paroi postérieure de la m atrice, elles 
peuvent échapper complètement. Mais de ce que, chez 
une femme réputée et!ceinte, on ne peut sentir les pul
sations doubles, il ne s’en suit pas que l’on uGÎTC nier 
la grossesse, car il peut aussi arriver que la position du 
fœtus s’oppose à ce que l’on puisse entendre ces puisa 
tions. D’un autre côté , si, à défaut des pulsations doubles' 
on constatait l’existence des pulsations avec souffle, ce 
signe, ainsi isolé, ne suffirait pas pour affirmer qu’il 
y a grossesse : car il ne serait pas impossible que, dans 
certaines fausses grossesses, la matrice contenant tout 
autie corps qu un fœtus , ce phénomène existât.

Quant a 1 époque à laquelle ces pulsations peuvent être  
perçues, à laide du stéthoscoper ou même quelquefois 
en appliquant l’oreille sur l’abdomen, il est impossible 
de la préciser. M. Kergaradec a constaté les pulsations 
fœtales dès le quatrième mois d’une grossesse; mais commu
nément elles ne sont bien prononcées qu’au cinquième' 
mois, quelquefois même plus tard, selon la position du fœ
tus, et aussi selon sa force, sa vitalité. -Q u a n t  à la Région 
de l’abdomen où l’on doit chercher les pulsations, on 
ne saurait non plus l’indiquer exactem ent, puisque la

position du placenta et celle du fœtus sont elles-mêmes su
jettes à varier : cependant c’est, en général, à gauche delà 
ligne médiane, entre l’ombilic et l’épine iliaque antérieure 
supérieure, que l’on sent les pulsations fœtales  ̂et c est plu
tôt au côté droit que l’on sent les pulsations placentaires.

Conclusions. 1° Le diagnostic delà grossesse est ex
trêmement incertain pendant les trois ou quatre premiers 
mois: mais cette certitudepeut être acquise vers le sixième.

2° Les signes fournis par l’auscultation sont les plus 
concluans: les mouvemens actifs et passifs du fœtus sont, 
après les pulsations fœtales, ceux qui méritent le plus 
de confiance. Tous les autres signes dits rationnels corro
borent utilement le diagnostic, mais seraient par eux- 
mêmes complètement insuffisans.

Le médecin appelé à constater une grossesse devra 
donc s’enquérir d’abord de l’état de la menstruation, si 
elle a lieu ou si elle est supprimée, de quelle époque 
date cette suppression, si elle a été précédée de quel
ques irrégularités $ à quelle époque le ventre a commencé 
à se développer, quel est l’état des seins, s’ils ont plus 
de volume qu’à ordinaire, s’ils sécrètent un fluide lai
teux , etc. Si la femme a intérêt à se dire enceinte, elle 
ne manquera pas de donner des détails très circonstanciés 
sur ces divers signes généraux ; s i, au contraire, elle à 
intérêt à cacher son état de grossesse, elle dira n’en 
éprouver aucun : mais, dans un cas comme dans l’autre, 
le médecin, attentif à ses réponses, aura la plupart 
du temps occasion de démêler la vérité. ■— Après avoir 
ainsi provoqué les explications propres à l’éclairer, le 
médecin fera sentir la nécessité de procéder à l’explora
tion de l’abdomen et de l’utérus. La femme étant cou
chée , la tête élevée, les jambes demi-fléchies et écartées, 
il palpera d abord l’abdomen pour en constater le vo
lume et rechercher (dans le cas où la grossesse serait 
assez avancée ) s’il sent les mouvemens actifs du fœtus 
Pour constater le volume de l’utérus, et l’état de r 0 ri-
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fîce utérin, ü inlioduira un doigt dans le vagin ainsi que 
nous l’avons dit pag. 128 $ et comprimera en même temps 
successivement les divers points de la région hypogas
trique. Ensuite, à l’aide du stéthoscope , il auscultera les 
pulsations foetales et placentaires, qu’il recherchera sur 
divers points de l’abdomen, s’il ne les trouve pas au 
heu où on les rencontre le plus communément ( pag. 
151 ). Enfin il constatera les mouvemens passifs ainsi 
que nous l’avons dit pag. 128.

Si la grossesse est trop peu avancée, il demandera un 
délai suffisant pour renouveler plusieurs l'ois ses re 
cherches; il continuera d observer le développement du 
ventre et les autres signes; il s’assurera, en faisant exercer 
une surveillance attentive, si la femme, intéressée à se 
dire enceinte ne soustrait pas des linges qui attesteraient 
le retour périodique des menstrues ; ou s i , au contraire, 
ayant intérêt à celer sa grossesse, elle ne simule pas une 
menstruation qui n’existerait pas réellement.

Lorsque l’auscultation des pulsations foetales et pla
centaires et les mouvemens actifs et passifs du fœtus 
lui fourniront des indices concordans, il déclarera la 
grossesse indubitable ; il pourra également la tenir pour 
constante lors même qu’il ne découvrira que les pulsa
tions fœtales : son opinion affirmative devra être expri
mée avec plus de réserve, si elle n’est fondée que sur les 
mouvemens actifs et passifs. Au moyen de ces signes, il 
peut constater 1 existence de la grossesse ; mais il ne 
saurait dans tous les cas déterminer que d’une manière 
approximative la date de la conception , attendu les nom
breuses variations que nous avons indiquées.

Mais s’il s’agissait de constater la grossesse d’une femme 
décédée ou privée de la vie par un crime ou un accident 
quelconque, l’autopsie mettrait à même de vérifier 
d’abord si elle est enceinte, et l’examen de l’embryon 
ou fcetus ferait connaître la date de la conception ( Voy, 
plus loin , au chapitre de XAvortement),
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ARTICLE 11.

De la Grossesse composée, de la Grossesse compliquée s 
cl de la Grossesse extra-utérine.

On entend par grossesse composée la gestation de deux 
ou de plusieurs fœtus. —  La grossesse est compliquée 
lorsqu’en même temps qu’il existe un fœtus dans la ma
trice, il y a un état pathologique quelconque de cet or
gane- lorsque, par exem ple, une femme enceinte est 
en même temps affectée d’une hydropisie utérine, d’hy- 
datides, de polypes, etc. —  La grossesse est extra-utérine 
lorsque le fœtus, au lieu d’être contenu dans la cavité 
de l’utérus, s’est développé dans l’épaisseur de ses pa
rois ( grossesse interstitielle ) ,  ou dans une des trompes 
( grossesse tubaire ) , ou dans un des ovaires ( grossesse 
ovarique ), ou dans l’abdomen (grossesse ventrale).

I. Les signes de la grossesse composée sont les mêmes 
que ceux de la grossesse ordinaire : de même que dans 
celle-ci, les mouvemens actifs et passifs des fœtus , et les 
pulsations fœtales et placentaires, sont les seuls qui aient 
une importance réelle. Mais si ces mouvemens de deux 
fœtus sont quelquefois (surtout pendant les cinquième et 
sixième mois) plus sensibles, plus tumultueux que ne le 
seraient ceux d’un seul, souvent aussi le défaut d’espace 
empêche ces fœtus d’exécuter des mouvemens aussi étendus 
que lorsque la matrice n’en contient qu’un, et le diagnos
tic n’en devient que plus difficile. L ’auscultation médiate 
est encore, dans ce cas , le principal moyen de diagnos
tic ; elle constate, non seulement la présence , mais aussi 
le nombre des fœtus, en constatant les doubles pulsations 
dans plusieurs points de l’abdomen à la fois.

La grossesse composée donnait lieu jadis à une question 
qui n’a plus aujourd’hui le même intérêt : lequel de 
deux jumeaux doit être considéré comme l’aîné ? Une 
seconde question, qui a ,  au contraire, conservé toute



son importance, cest de savoir si deux fœtus jumeaux 
sont toujours le produit d’un seul coït, ou s'il peut arriver 
qu’une femme qui a conçu conçoive de nouveau plusieurs 
jours ou plusieurs semaines après. Ces deux questions 
seront examinées lorsque nous traiterons de la super
fétation.

II. La grossesse com pliquée ne peut donner lieu, sous 
le rapport médico-légal, à aucune considération parti
culière. La complication a seulement l’inconvénient de 
rendre encore plus obscurs et plus incertains les signes 
caractéristiques de la grossesse.

III. I)e m êm e, dans la grossesse extra-utérine , les phé
nomènes sont ordinairement tellement variables , telle
ment équivoques , que le médecin ne parvient presque 
jamais à constater la présence d’un fœtus, encore moins 
à constater le siège de la grossesse. « La grossesse extra
utérine , dit M. M arc, ne se reconnaît le plus souvent 
qu’après la m o rt, ou du moins qu’après le terme révolu 
de la grossesse ordinaire : avant cette époque, elle peut- 
être tout au plus soupçonnée:, » et dans ce cas, on 
chercherait à en établir le diagnostic, par les mêmes 
moyens que pour la grossesse ordinaire. Le plus com
munément il y a , comme dans la grossesse ordinaire, 
suppression des règles et plus tard gonflement des seins, 
sécrétion du lait , etc. : mais rarement l'utérus se déve
loppe comme nous l ’avons indiqué; et 1 abdomen , au 
lieu d augmenter de volume d’une manière uniforme et 
régulière, ne présente ordinairement qu’une tumeur 
beaucoup plus prononcée d’un côté que de l’autre. Cette 
tum eur, et les pulsations fœtales perçues à l’aide du 
stéthoscope sont les seuls signes que l’on puisse espérer 
de rencontrer, si ce n’est aussi quelquefois les mouve- 
mens actifs. Mais en général ces mouvemens sont trop 
gênés, trop comprimés pour ainsi dire par les organes 
au milieu desqucl le fœtus s’est développé, pour pouvoir 
être facilement reconnus. Quant aux mouvemens passifs,
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au ballotement, il est évident que ce signe ne peut exister 
dans ce ca s , puisqu’il n’y a pas de fluide dans lequel le 
corps puisse se mouvoir.

Nous ferons observer, à l’occasion des grossesses extra
utérines , que les fastes de l’art contiennent des exemples 
bien avérés, et aujourd’hui assez nombreux, d’individus 
qui sont nés, et qui ont vécu plus ou moins long-temps, 
renfermant en eux-mêmes des fœtus avortés ou des ru- 
dimens de fœtus qui vraisemblablement avaient été conçus 
en même temps qu eu x , et qu une inexplicable anomalie 
avait pour ainsi dire enclavés dans leurs organes. Ne 
peut-il pas arriver, dans certains cas, qu’un fait de ce 
genre en impose pour une grossesse extra-utérine ?

Amédée Bissieu se plaignait depuis long-temps de dou
leurs et de gonflement dans le côté gauche de l’abdomen} 
il éprouve de la fièvre, la tuméfaction augmente progres
sivement} au bout de trois à quatre mois, il rend dans une 
selle un peloton de poils. Il meurt phthisique à l’âge de 
14 an s} e t , à l’ouverture du corps, on trouve dans l’ab
domen une masse organisée, dans laquelle on distingue , 
non seulement les divers os dont se compose la char
pente animale, mais aussi un cerveau, une moelle 
épinière, des nerfs, des muscles, etc. La Société de 
l’École de médecine, sur le rapport détaillé que lui fit 
M. Dupuytren , pensa qu’il y avait eu chez la mère du 
jeune Bissieu une conception double} que, des deux fœtus 
jumeaux, l’un s’était trouvé pour ainsi dire enclavé dans 
l’autre et avait été nourri par lui. — Supposons une jeune 
fille à la place d’Amédée Bissieu : il y a tout lieu de croire 
que l’on aurait attribué l’existence de ce fœtus à une gros
sesse extra-utérine ; et que, méconnaissant cette étrange 
bizarrerie de la nature, on aurait tenu pour avéré que 
la jeune fille avait enfreint les lois de la c h a s t e t é .  La sup
position que nous faisons ici peut se réaliser avec des 
circonstances plus singulières encore, s’il est vrai qu’une 
femme des environs de Naumbourg soit accouchée d’une
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lille qui elle-même sedébarrassa d’un petitfœtusquelques 
jours après sa naissance.

Tout en révoquant en doute cette dernière assertion, 
concluons du moins du fait précédent, qu’il ne faut pro
noncer qu avec une extrême circonspection sur la réalité 
d’une grossesse extra-utérine $ et que , dans ce cas, bien 
plus encore que dans les autres questions relatives à la 
grossesse, l’homme de l’art est le plus souvent réduit à 
s’abstenir d’énoncer une opinion décisive.

ARTICLE III.

Des fausses Grossesses.

Diverses affections plus ou moins graves peuvent si
muler la grossesse au point d’en imposer aux praticiens 
les plus instruits : une môle, des hydatides , de l’air , du 
sang, des mucosités qui distendent l’utérus, l’hydropisie, 
le polype ou le squirrhe de cet organe, des maladies de 
l ’ovaire, une foule d’affections des viscères abdominaux, 
constituent autant d’espèces de fausses grossesses, de gros
sesses apparentes. Ces affections coïncident souvent avec 
la suppression des règles$ et cette suppression suffit, 
comme nous l’avons dit précédemment , pour produire 
divers phénomènes analogues à ceux de la grossesse or
dinaire : l’utérus et l’abdomen augmentent de volume, les 
seins se gonflent et sécrètent un fluide laiteux ; il y a des 
dégoûts, des nausées , des vomissemens , des appétits 
bizarres , et quelquefois même la femme finit par éprou
ver des douleurs qui semblent annoncer un prochain
accouchement.

Dans un couvent près de Toulouse, trois religieuses 
voient le volume de leur ventre grossir assez rapidement 
sans aucune indisposition préalable. O11 soupçonne leur 
chasteté 5 on invoque les lumières de la médecine, e t , les 
avis étant partagés, un accoucheur renommé est chargé
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de prononcer en dernier ressort : il les déclaie enceintes. 
Quelques mois après, lorsque ces religieuses a 
dépassé toutes trois le terme ordinaire de la „ >
l’une d’elles m eurt, et l ’on reconnaît que le vo 
ventre dépend d’une hydropisie enkystée des ovaires.

Appelé pour savoir si l’on devait pratiquer 1 oper 
césarienne sur une femme que l’on croyait en travai 
depuis plusieurs jours, M. le prof. Désormeaux reconnut 
uu’il v avait non une grossesse, mais une péritonite 
intense dont la femme guérit, et un squirrhe de l’ovaire 
dont elle mourut quelques mois plus tard.

Une jeune dame éprouve tous les symptômes de la 
grossesse : le célèbre Levret n’en doutait nullement, et 
Lorry , son médecin, affirmait qu’il sentait les mouve- 
mens du fœtus. Levret étant mort sur ces entrefaites, 
Baudelocque, choisi pour remplacer cet acconcn , 
déclare que ces mouvemens 11e sont pas ceux un f  
et après avoir pratiqué le toucher, il affirme qu il n y 
qu’une tympanite intestinale. Lorry persiste dans son 
opinion, se fondant surtout sur la bonne santé apparente 
de la dame. Vingt-quatre heures après, de violentes 
coliques sont suivies de l’expulsion de beaucoup de gaz e, 
de l’affaissement complet du ventre.

Une princesse allemande qui déjà avait dépassé cette 
époque appelée communément l'âge critique, voyant ses 
seins et son ventre prendre plus de volume , consulte son 
médecin et son accoucheur, qui tous deux lui déclarent 
qu’elle est enceinte. Quelque temps après, une grande 
quantité d’eau s’écoule par la vulve : cette prétendue 
grossesse n’était qu’une hydropisie de 1 utérus. 1 lus t^r  ̂
les mêmes symptômes s’étant renouvelés chez la mcn 
femme , Ton s’attendait à un flux de même nature $ e  e 
accoucha d’un enfant viable ( Frank. Epitom. de ày >0 -
metrâ )• , c

Une jeune fille, se croyant enceinte, fait a sa iamille
l’aveu de son état. Un procès est intenté à l’homme qu’elle

1 5 7



1 5 8
h a u s s e s  g r o s s e s s e s .

d déclaré etre le pere de renfant
Ko- .• 1 ue i entant. Au neuvième mois sivbains font disparaître tons iÛC c.rm , - iuois, six
puisse assigner a, 1 symptômes, sans quel onpuisse assigner aucune cause matérielle à petto . ,

0" ‘ déSig“ée S0" ' " " ° ’“

qu’il soit bien démontré q u ^ e ^ 11̂  *** exemples pour 
Pèces de fàusses

r i c i e s  à saisir dans la pratique. Si les plus célè-
vent ^ C0Ucheurs Peuvent s’y méprendre, combien doi- 

1 tre circ°uspects les hommes de l’art appelés à don

s : r isquidéciderade,a

,es ,es

npmpnf f  ’ <,U<!’ '' n cclle ra*so<i ) on appelle commit-
.  • f ausspg'ossesses, ne sauraient être jamais reear-

qni conTtitaentïéSf  ta td ’nn A"  co n lraire- les m ôles,! constituent les fausses grossesses proprement dites, sont
des productmns nées sous l’influence de la fécondation '
Mats il tmporte de distinguer de ces vraies môles de ces

Z  les' r  T ’Se,'°n I’exl)ressi0n de Morgagni, les’'fausses 
gui nés résuflanTa \ T  ” ,“ T * ^  deS “ fré tio n s  san- 
sanu menstri. t i " '  1 releHt'on et de l’accumulation du 
. b ” lel da«sla m atrice, ou des polypes sarcoma
teux devenus libres dans la nvité v . ■ yi ^, , , . . . .  Ub c,iVlte de 1 utérus par la rupture de leur pédicule.

Ces fausses môles, dont la forme, la couleur, la densité 
t  a contexture sont très variées, ont à peine queicrue m  
par en ce d organisation, et seulement à leur surfac 7 * 
centre n offre aucune cavité, et ce n’est qaedans des cas 
1res rares que 1 on y a trouvé une sorte de vésicule rempUe 
d une matière gélatineuse. P

7 ' % ®  f ° f traire’ informe d’un cm-
,o n  dc,rult> «*' te plus ordinairement Si la
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destruction de l’embryon a eu lieu dans le corn» du premier 
mois (et il suffit souvent alors d’une secousse, d une chute, 
ou d’une émotion un peu vive), la mole ou fa u x  ge/me, 
est une poche ovoïde et transparente dont les parois sont 
formées parla membrane amnios, et sur laquelle on Peu 
déjà reconnaître la membrane caduque et le chorion. Cette 
poche est rem plie d ’eau ; et parfois des filamens flottaiiS 
dans sa cavité semblent être des restes du cordon ombilical; 
ou bien quelques petits corps charnus, informes et mor
bides occupent le lieu ou sans doute ce cordon était im
planté. Souvent aussi la coque dans laquelle sont contenues 
les eaux de Pamnios a une assez grande épaisseur et une 
compacité qu’elle doit au sang dont sont pénétrés le tissu 
feutré delà membrane caduque et les villosités du chorion. 
—  Si ce faux germe, qui ordinairement ne séjourne guère 
au-delà de deux ou trois mois dans la m atrice, y reste 
plus longtemps, et s’y nourrit du sang destiné au fœtus, 
les caillots combinés au tissu placentaire du chorion et de 
la caduque, c’est-à-dire aux élémens du placenta, pren
nent une organisation à peu près pareille à celle du pla
centa lui-même : il en résulte une mole charnue. Les enve
loppes de l’œuf acquièrent alors une consistance et une 
épaisseur extraordinaire ; et selon qu’elle est plus ou moins 
promptement expulsée, tantôt cette môle charnue est creuse , 
sa cavité est lisse et remplie d’eau $ sa surface externe est 
fongueuse, inégale, parfois lobée on anguleuse, plus or
dinairement arrondie 011 ovoïde, quelquefois recouverte 
d’une croûte calcaire,5 son volume varie depuis celui d’un 
gros œuf jusqu’à celui d’un fœtus à terme : tantôt la môle 
charnue est com pacte , soit que l’oblitération de la cavité 
centrale résulte de l’absorption du liquide amniotique, 
soit qu’une crevasse ait livré passage à ce liquide. Les se- 
condines restant alors adhérentes à la face interne de la 
matrice et s’hypertropîiiant en proportion du temps 
qu’elles y passent, constituent une masse plus irrégulière 
encore que dans le cas précédent, et ordinairement plus



u o
F AUSSES GROSSESSES .

considérable, présentant un tissu filamenteux ou spon
gieux comme celui du placenta, ou bien une texture char
nue, d’aspect parenchymateux, quelquefois des caillots 
1 rineux ou cruoriques, quelquefois aussi des restes de
,œ u* l U1 s y sonl incorporés ou qui n’y tiennent que par 
des adhérences extérieures. i n *

De même quel a fa u x  germ e  et la môle charnue la 
mole hydatique est également le résultat d’une concep
tion , puisqu’il est aujourd’hui démontré qu’elle a sou 
siège immédiat et son principe dans les rudimens d’un 
placenta, que c’est la dégénérescence du placenta qui a 
entraîné la destruction de l’œuf.

Conclusions. Lorsqu’une masse plus ou moins volumi- 
neuse, ayant quelque apparence charnue, aura été expul
sée par le vagin, on devra rechercher si cette masse est 
une simple concrétion sanguine ou une vraie môle. On la 
placera dans un vase, et l ’on y projettera de l’eau à plusieurs 
reprises avec une petite seringue, afin de détacher et sépa- 
parer les caillots ; on évitera surtout de la comprimer et 
de la distendre entre les doigts, ou de la remuer avec un 
instrument qui puisse la couper ou la déchirer. Si l’on 
trouvait au centre de la masse une cavité tapissée par une 
m em brane séreuse, on pourrait en conclure que c ’est une 
vraie môle, qu'il y a eu conception. Si, au contraire, on 
11e rencontrait point de cavité centrale, l’organisation plus 
ou moins avancée de la masse pourrait faire présumer que 
c est une môle charnue compacte, que par conséquent il y 
a eu coit : néanmoins on ne devrait émettre cette opinion 
que dans le cas où l’on aurait découvert quelques vestiges 
de l’embryon.

Mais lors même qu’une masse vasculaire expulsée de 
l ’utérus présentera cette cavité centrale caractéristique 
des faux germes, affirm era-t-on, sans avoir trouvé de 
vestiges du fœtus, que la femme a souffert l'approche de 
1 homme?N'est-il pas possible, dit M. M arc, que chez 
certaines tilles ou femmes il existe une force plastique de

l’utérus capable de donner lieu à de semblables produits 
sans le concours de l’autre sexe,, et par le seul elfet de 
l’orgasme vénérien sollicité par d’autres causes que la co
pulation? Ou bien, ces môles ne peuvent-elles pas être le 
résultat d’une consommation imparfaite de l’acte véné
rien (Bibliothèque médicale, tom. 44 , pag. 256 ) ? et qui 
oserait alors déterminer positivement quels sont le mode 
et le degré d’excitement vénérien nécessaires pour que la 
formation de ces corps puisse ou ne puisse pas avoir lieu? 
« Quant à moi, ajoute ce savant médecin légiste, si 
comme médecin j ’étais appelé à prononcer si un faux 
germe est nécessairement le résultat du coït, je déclare 
que j ’avouerais mon incertitude à cet égard, dans le cas 
où ma décision affirmative compromettrait l’honn eu r ou 
les intérêts de la femme sur l’état de laquelle il s’agirait de 
statuer. »

A plus forte raison n’attribuera-t-on pas à un commerce 
charnel la grossesse apparente nerveuse, c’est-à-dire cet 
ensemble de symptômes simulant complètement la gros
sesse (pag. 1 5 8 ) , sans qu’il existe aucun corps étranger 
dans la matrice. Bien que Fodéré ait avancé que cette 
affection est tou jou rs le résultat d’an coït, il nous paraît 
plus rationnel de la regarder comme un symptôme hysté
rique.

ARTICLE IV.

De la Superfétation.

La superfétation est-elle possible,  c ’est-à-dire peut-il 
arriver qu'une fem m e actuellement enceinte conçoive une 
seconde fo is ?

Sans rappeler ici les exemples de superfétation cités par 
les auteurs anciens, nous nous bornerons à rapporter les 
faits suivans :

1° On Ut dans Buffon qu’une femme de Clmrles-Town

SUPERFETATION. 1 4 1



1 4 2

accoucha de deux enfans, l’un blanc et l’autre noir, et 
qu’elle déclara avoir co-habité le même jour avec un nègre 
et avec son mari ;

2° A 1 appui de ce fait, que quelques auteurs ont révo
qué en doute, nous en trouvons un second dans le N ew -  
Yorck  m edical R epertory . Le 20 avril 1823, le docteur 
G. W. Norton fut appelé auprès de Marie Jonhson, femme 
de couleur, qu’il accoucha d’abord d’un enfant noir, et 
quelques heures après d’un second enfant parfaitement 
blanc. D’après les renseignemens donnés par la mère à 
M. Northon et au docteur John Stearns, qui assistait à 
1 accouchement, le premier de ces enfans serait né au 
terme de huit mois, ainsi qu’on pouvait d’ailleurs le 
reconnaître d après son degré de développement 3 le 
deuxième, aù contraire, n’aurait pas eu plus de quatre 
mois.

3° Marie-Anne Bigaud, femme Vivier, de Strasbourg, 
accoucha d’un garçon vivant, le 30 avril 1748 , à dix 
heures du matin. Unmois après, M. Leriqhe, chirurgien- 
major de l’hôpital, s’assura par le loucher que l’utérus 
contenait encore un fœtus 3 et le 16 septembre, à cinq 
heures du matin, la femme Bigaud accoucha en effet d’une 
fille vivante, que l’on reconnut être parfaitement à terme. 
Or , du 50 avril au 16 septembre , il y a quatre mois et 
demi révolus 3 par conséquent Anne Bigaud n’était qu’à 
demi-terme du second enfant quand elle accoucha du 
premier. Elle devint de nouveau enceinte en 1751 , et 
sa grossesse n’offrit rien de particulier. A sa m ort, ar
rivée en 1 7 5 5 , à la suite d’une maladie aigue, le pro
fesseur Eisenmann ouvrit le corps , s’attendant à trouver 
la  matrice double , c’est-à-dire divisée en deux cavités 
distinctes : il la trouva simple et conformée comme chez 
les autres femmes.

4o Benoîte Franquet, femme Viîlard, de Lyon, ac
coucha d’une fille, le 20 janvier 1780. Trois semaines 
après, elle éprouva encore dans la matrice des mouvemens

SUPERFÉTATI ON.

semblables à ceux d’un fœtus, et le 6 juillet (cinq mois 
et seize jours après sa première couche ) ,  elle mit au 
monde une seconde fille parfaitement à terme et bien 
portante. Le 19 janvier 1781 , elle se présenta devant 
MM. Caillat et Dusurgey, notaires à Lyon , avec ses deux 
enfans et leurs extraits baptistaires, pour faire dresser de 
ce fait un acte authentique.

Dans l’hypothèse de la superfétation , le premier 
cas nous offrirait un exemple de deux conceptions à 
quelques heures d’intervalle l’une de l’autre 3 dans les 
cas suivans, la seconde conception daterait des quatrième, 
cinquième et sixième mois de la grossesse. D’où il faudrait 
conclure non seulement que la superfétation ou surcon
ception est possible, mais encore qu’elle peut avoir lieu 
a diverses époques de la première grossesse.

Quant au premier fait ( page 141 ), les auteurs même 
fiui nient la possibilité de la superfétation dans le cou
rant d’une grossesse, admettent la possibilité d’une 
surconception peu d’heures après une première concep
tion , ainsi que nous le dirons bientôt.

Mais quant au fait d’Anne Bigaud, observé et rapporté 
par un auteur dont on ne peut contester le mérite ni la 
véracité, et appuyé de l’autopsie,, qui a constaté la con
formation régulière de la m atrice, il semble démontrer 
la possibilité d elà superfétation: ca r , dans l’hypothèse 
contraire, il faudrait supposer avec M. Cassan (I) que 
le premier accouchement aurait été prématuré, que l’en
fant serait né à 7 m ois, et que, pour le second, il y aurait 
eu naissance tardive, qu’il serait né à onze mois et demi. 
Fn raisonnement analogue est encore plus difficile à ad
mettre pour le double accouchement de Benoîte Franquet, 
cai il faudrait admettre que le second enfant n’a vu le 
jour qu a douze mois et d e m i .  Aussi ceux qui repoussent
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(1)  C assan. Recherches anct. et physiol. sur les cas d’utérus double et de 
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la superfétation objectent-ils à ce fait que rien ne prouve
que, chez la m ère, la matrice n’était point double.

Des divers faits qui semblent établir la superfétation , 
celui qui nous a été transmis par le prof. Eisenmann 
semble donc le plus concluant, et la supposition d’une 
naissance prématurée et d’une naissance tardive serait 
aussi difficile à admettre que la superfétation.

Néanmoins la possibilité de la superfétation, niée au
trefois par La Motte, par Smellie, par Baudelocque, l’est 
encore aujourd’hui par la plupart des auteurs dont le 
nom fait autorité en cette matière. « Presque toutes les 
histoires de superfétation , dit M. le prof. Velpeau, pa
raissent pouvoir être rapportées, 1° à des grossesses 
doubles, dans lesquelles l’un des fœtus, mort longtemps 
avant terme, s’est conservé dans les membranes et n’a 
été expulsé qu’avec celui qui avait continué de vivre ; 
2° ou bien à des grossesses de jumeaux inégalement dé
veloppés et nés à des termes différens $ 5° ou bien à des 
cas de grossesse extra-utérine qui n’ont pas empêché la 
gestation naturelle ; 4° ou bien enfin à des cas où l’utérus 
était bicorne ; c’est-à-dire partagé en deux cavités. »

« Rien n’est plus commun, en effet, ajoute cet au
teur , que de voir, dans le cas de grossesse composée, de 
conception double et simultanée, l’un des embryons ou 
des fœtus cesser de v ivre , et ne présenter, lors de la nais
sance de son congénère, que les caractères d’un fœtus 
de deux, trois, quatre , cinq ou six mois , quoique dans 
le fait tous les deux en aient neuf ; et c’est ainsi que très 
souvent les monstres se trouvent avec des enlans bien 
conformés. »

« Il peut aussi arriver, dit encore M. Velpeau, que 
deux germes vivifiés par la même copulation ne descen
dent dans la cavité utérine quJassez longtemps l’un après 
l’autre : que, les deux ovules n’ayant pas un égal degré de 
maturité lors de leur union avec le principe fécondant, 
l’un de ces germes ne se dégage que difficilement de
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l'ovaire, y reste adhérent sans se développer avec la 
même rapidité que son congénère , ne sorte de la vésicule 
et ne passe dans la trompe qu’après un intervalle plus ou 
moins considérable. Ou bien, les deux jumeaux contenus 
dans l’utérus se gênant réciproquement, cette gêne nuit 
plus à l’un qu’à l’au tre , l’un se développe d’autant moins 
vite que l’autre prend plus d’accroissement : l’un peut 
naître avant terme, l’autre peut ne naître qu’après. » C’est 
sans doute ainsi, selon M. Velpeau, que l’on doit expli
quer le double accouchement d’Anne Bigaud, celui de 
Benoîte Franquet, et d’autres faits du même genre re
cueillis par M. R exain , par M. Delmas de Rouen, par 
M. Pignot d’Issoudun , par M. Wendt de Bréslau, par le 
docteur Fahrenhorst, etc.

M. Velpeau ne se dissimule pas cependant que les deux 
observations d’Anne Rigaud et de Benoîte Franquet sont 
difficiles à com prendre. «En effet, s’il y a eu chez l’une et 
chez l’autre conception double, grossesse double et si
multanée, le premier enfant de la femme Bigaud est né 
à sept mois et le second à onze mois et demi ; et de même, 
chez la femme Benoîte, il y a eu un accouchement à 
sept mois et un à douze mois et dem i, terme qui dépasse 
de beaucoup la durée ordinaire de la gestation. »

On objecte, contre la superfétation, la présence de la 
membrane caduque, qui se forme presque im m édiatem ent 
après la conception et qui tapisse toute l’étendue des pa
rois de la cavité utérine; mais l’ovule ne descend dans 
l’utérus que quelques jours après la fécondation, et la 
membrane caduque ne se forme pas non plus instanta
nément après le coït fécondant : il faut donc admettre, 
et l on adm et en effet, qu une surconception une super

fétation, peut avoir lieu si une fem m e se livre plusieurs fois 
au coït le m em e jo u r ou dans V espace d e  d eu x  ou trois
jours, soit avec le même homme, soit avec des hommes 
différens, c’est-à-dire jusqu’au moment où l’excitation 
produite par le premier coït fécondant a fait épancher
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dans la cavité utérine la lymphe coagulable qui doit for
mer la membrane caduque. Ainsi s’expliquerait, avons 
nous dit, la superfétation dans le premier cas que nous 
avons die.

On admet aussi la possibilité de la superfétation lorsque 
la prem ière grossesse est extra-u térin e  : et cependant on 
reconnaît que souvent, par le fait seul de l’imprégnation, 
la matrice se remplit d’une matière concrescibie dans la 
grossesse extra-utérine comme dans la grossesse nor
male : d’où il résulte que la superfétation serait tantôt 
possible tantôt impossible. C’tîst ainsi que, dans un cas de 
grossesse extra-utérine où sans doute cette matière 
concrescibie ne s’était point formée et où la place était 
restée libre à une seconde fécondation, M. Clietde Lyon 
a trouvé, à l’ouverture du cadavre d’une femme, un 
fœtus extra-utérin âgé d’environ cinq mois et un fœtus 
utérin de trois mois.

Enfin on adm et la possibilité de la superfétation quand  
l’utérus est partagé en d eu x  cavités par une cloison per
pendiculaire , et que ces deux cavités viennent s’ouvrir 
séparément dans le haut du vagin : c’est en effet comme 
s’il existait deux utérus différens, correspondans cha
cun à un ovaire particulier. Madame Boivin en a recueilli 
un exemple, que M. Cassanacité dans sa Dissertation. 
Mais le docteur Eisenmann a constaté par l’autopsie de la 
femme Bigaud que chez elle la matrice était simple et 
bien conformée !

En résumé, la question qui nous occupe est loin d’être 
encore résolue d’une manière satisfaisante ; mais il pa
yait incontestable que la superfétation est possible dans 
les premiers jours de la première conception; et que, chez 
certaines femmes, en vertu d’une conformation parti
culière de l’utérus, elle peut avoir lieu à diverses époques 
de la première grossesse : or comme, en médecine légale, 
ou est le plus ordinairement dans l’impossibilité de 
constater si celte conformation existe ou n’existe pas,
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nous devons admettre la possibilité de la superfétation 5 
mais en même temps le médecin légiste ne doit jamais 
perdre de vue ce que nous venons de dire page 444, que 
quelquefois, dans une grossesse double, l’un des ju m ea u x  
venant à m o u rir , son corps peut séjourner assez long
temps dans les ea u x  d e l’amnios sans que la corruption s en 
em pare y et rester ainsi dans l’utérus jusqu à la naissance 
à term e de Vautre jum ea u. Si donc , après un accouche
ment à terme , on trouvait, dans les mêmes membranes 
que le fœtus à terme, un second fœtus paraissant âgé seu
lement de trois, quatre , cinq mois, et semblant m ort tout 
récemment, il ne faudrait pas conclure qu’il n’a été 
conçu que longtemps après le premier ; car il en résul
terait que, si le mari s’était trouvé depuis le trois cen
tième jusqu’au cent quatre-vingtième jour avant la nais
sance dans l’impossibilité de cohabiter avec sa femme , 
ce second enfant pourrait être regardé comme le fruit 
de l’adultère.

Il ne faut pas oublier non plus cette observation de 
M. le professeur Velpeau que deux germes vivifiés parla 
même copulation peuvent ne pas arriver en même temps 
dans l’utérus , que le développement de l’un peut être 
plus tardif que celui de l’autre ; que de deux jumeaux 
contenus dans l’utérus l’un peut avoir un accroissement 
plus rapide et causer pour ainsi dire un arrêt momentané 
dans l’accroissement de l’autre, qui n’achève son dévelop
pement qu’après la naissance du premier : en sorte que 
l’un peut naître avant le terme et l’autre après. Les nais
sances tardives, dans le cas de grossesse double, n’auraient 
donc rien que de très naturel : et ce fait devrait être pris 
en considération pour écarter un désaveu de paternité 
( art. 512 ) ou pour repousser la contestation de la légiti
mité de l’enfant ( art. 515 ).

Puisqu’on admet la possibilité de la superfétation dans 
les deux ou trois premiers jours de la conception,
comment reconnaître , lorsque d eu x  enfans viennent au

SUPERFETATION. 4 4 7

!



148 SUPERFETATION.

monde à un ou d e u x  jours seulem ent d'intervalle, s'il y  a eu  
superfétation ou grossesse double, s'ils sont ju m ea u x  ou s'ils 
sont le produit de d eu x  conceptions différentes ? Deux 
jumeaux n’ont ordinairement qu'un seul et même pla
centa et sont contenus tous deux dans un seul œuf; 
tandis que, dans le cas de superfétation , chaque enfant 
est contenu dans des membranes particulières , et attaché 
à un placenta particulier. Cette règle doit évidemment 
être sans exception quant aux enfans surconçus ; mais il 
n’en est pas de même quant aux enfans jumeaux : on en 
a vu avoir chacun un placenta et des enveloppes particu
lières. Par conséquent, si les deux naissances n’ont eu 
lieu qu'à un ou deux jours d’intervalles , il est difficile 
de décider.

La question de superfétation peut encore présenter in
directement des difficultés assez graves. Par exemple, 
1° an individu ayant reconnu un enfant naturel antérieu
rem ent à l’accouchement, et la mère venant à accoucher 
de deux enfans, comme la femme Franquet, la recon
naissance produira-t-elle ses effets à l'égard de tous deux? 
2» deux enfans étant nés d’une même grossesse , la 
reconnaissance de l’un d'eux seulement postérieurem ent à 
la naissance doit elle s’appliquer explicitement à l’autre ?

Dans le premier cas, il nous semble que la reconnais
sance doit profiter à l’un et à l’autre, parce qu’elle avait 
en vue le fruit du ventre, quel qu’il fût ; et que la recon
naissance une fois faite, étant un acte d’état civil, ne 
peut plus subir de modification.

Dans le second cas, si l’on admettait la possibilité de 
la superfétation, celui-là seul devrait profiter de la re 
connaissance auquel elle a été spécialement dévolue* 
parce que la reconnaissance est un acte de pure faculté 
en général, et que la recherche de la paternité est inter
dite. Si, au contraire, selon 1 opinion plus généralement 
admise, on ne voit dans les prétendus cas de superfé
tation qu’une conception double, on peut soutenir que le

père de l’un des enfans est naturellement le père de 
l’autre, que la paternité déclarée pour le premier est 
nécessairement la même pour tous deux.

La naissance de deux enfans pouvait, récemmen 
co re , donner lieu à une question importante dans cer
tains cas où la primogéniture conférait un droit hérédi 
taire, le titre de pair, par exemple. Mais, ensupposantmême 
qu’il soit possible de déterminer lequel de deux enfans, 
soit jumeaux, soit surconçus, a été conçu le premier, 
toujours celui qui voit le jour le premier est l’ainé : ce 
n’est pas du moment de la conception, mais du moment 
de la naissance que date l’âge ( Art. 57 , Cod. civil ).

M. Orfila suppose le cas où une femme, ayant perdu son 
mari dans le neuvième mois de sa grossesse, accouche 
au bout de quelques jo u rs, se remarie vingt jours apres 
( nonobstant l’art. 228 du Code civil ) 3 et accouche au 
bout de huit mois d’un enfant à terme et bien portant • 
il se demande auquel des deux maris cet enfant doit 
appartenir. Nous ne voyons pas d’où pourrait résulter 
le moindre doute $ car il ne nous semble pas y avoir ici 
probabilité de superfétation : lors de la naissance du se
cond enfant, neuf mois se sont écoulés depuis la mort du 
premier m ari, il faudrait donc supposer que la seconde 
conception aurait eu lieu la veille pour ainsi dire de sa 
m o rt , et dans les derniers instans de la première gros
sesse  ̂ double supposition que réprouvent les lois de 
l’organisme : encore faudrait-il que cette seconde gros
sesse se fût prolongée au-delà du neuvième mois. Il est 
donc certain que l’enfant est du second mariage, et qu h 
doit être déclaré enfant légitime du second m ari, puis
qu’il est né dans le délai du 1 8 0  au 5QO jour à compter 
du deuxième mariage .

M. Capuron raisonne d’après une hypothèse à peu 
près semblable ; mais il suppose que la naissance du se
cond enfant, aussi viable que le premier, arrive peu de 
temps après le second mariage : ce qui change complète-
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ARTICLE Y .

Peut-on fix e r  l'Age en deçà ou au delà duquel U  fem m e ne 
jouit pas de la fa cu lté  de concevoir ?

Il est rare qu’en France une jeune fille conçoive avant 
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ISO AUE AUQUEL LA FEMME PEUT CONCEVOIII.

qui eut vingt-deux enfans. On a vu , d un autre côté, des 
jeunes filles enceintes avant que cette évacua ion p o 
dique ne se fût encore manifestée-, on a vu des iemmes 
concevoir longtemps après l’âge critique.

On peut citer, même à Paris, des exemples de gros 
sesses survenues dès l’âge de onze à douze an s. eS 
exemples de fécondité tardive sont peut-être moins rares 
encore. Le célèbre Haller fait mention de deux femmes 
devenues m ères l’une à soixante-trois et l’autre à soi
xante-dix ans. M. Marc rapporte qu’une femme qui, en 
^812 , était âgée de cent quatre ans, était accouchée de 
son premier enfant à quarante-cinq ans, et de son sep
tième à soixante. Ces phénomènes, ajoute ce savant 
médecin légiste, pour être peu communs, peuvent néan
moins se reproduire de loin en loin. Ainsi don c, toutes 
les fois qu’une femme condamnée au dernier supplice 
déclare être enceinte, lors même qu’elle serait parvenue 
à un âge qui exclu t, selon la règle ordinaire, la faculté 
de concevoir, on ne peut se dispenser de faire un examen 
attentif de son état : déclarer la grossesse impossible, 
ce serait s’exposer à renouveler des erreurs dont plu
sieurs auteurs nous ont transmis de tristes exemples.

ARTICLE VI.

La Grossesse peut-elle déterminer des désirs et des penchons 
irrésistibles ?

il est certain que la grossesse détermine chez certaines 
femmes des désirs et des penchans tellement irrésistibles 
qu’elles peuvent être entraînées à des actes plus ou moins 
contraires à l’ordre social, il existe à l’appui de cette 
assertion des faits qu’on ne peut révoquer en doute, et le 
médecin ne -doit jamais perdre de vue la possibilité de 
semblables aberrations morales. Telle femme, habituelle
ment douce, devient emportée; telle autre, tendre
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«pouse, excellem em ère, voue peodiuU sa grossesse
haine implacable à son mari ou à l ’un de
rons-nous celle femme des environs de C o lo re  a i parle LaneiiK i - . * '"u n s  de Pologne, dont
nan l ' A ! - ’ ' ' deSlrant “ M g erd ela  chair de son

a n , assassina pour satisfaire son appétit et en sala 
une partie pour prolonger son iw™ , . . 1
dit Vives dans ses r *  • eroce plaisir? J Jai vu ,ves , üdns ses Commentaires sur la Cit.4 ,J„ n -
par saint Augustin , une femme sur le point d’a v o rte r^
lie n eut satisfait son désir de mordre au cou un jeune

leurs™* '  aqU‘ Ce“ e m° rSUre causa les Plus vives dou-

tio ^ u tn Z în r r  unffeaUX,IUeIS *  ^  de. , entraîner une femme enceinte, le vol est celui 
qui occupe le plus fréquemment les tr  bunauv T a n t  
c est un penchant indéterminé c'est à d ir!

^ t l Z T n r t0UtïS°rte’I . . ® 0U ^  objet en particulier, désir si
qae nen ne Peut empêcher la femme de le 

satisfaire a 1 instant même.

fiaudelocqoe parlait, dans ses Cours d’accouehemens
d une femme qui ne mangeait rien avec tant de plaisir
que ce qu elIe pouvait dérober lorsqu’elle allait faire ses
Dut u n °DS aU .marcllé* üne dame connue de M. Marc ne
une voladl'e de c tfel a"  penchant 9 ni >« portait à enlever une volaille de chez un rôtisseur.

Aussi la Faculté de Médecine de Halle ayant à pronon
cer sur la question suivante, qui lui était présentée par 

avocat dans 1 intérêt de sa cliente : L ’état de gros- 
sesse peut~ü produire chez certaines fem m es une envie 
irrésistible de commettre différens excès et n ,r 
le crime de vol?  répondit-elle que, dans l 'e sp é T T lîo  
ne pouvait prononcer applicativement t „  , ’s r  * *  ' “ ■ '*«  - -  szisrssih, constitution ainsi q „’au tempérament de l’accusée qui 
m t m H . T  Une eC1SI0” t>Uelcoa9«e i mais que cette

questlon » considérée abstractiveraent [abstractive),
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devait être résolue d’une manière affirmative, parce que 
le raisonnement et l’expérience établissent que la gros
sesse est susceptible de déranger l’imagination des femmes 
et de dépraver leur volonté ; que cet effet doit avoir lieu 
de préférence chez les personnes d’un tempérament très 
irritable, mélancolique, etc. ( Alberti, Syst. Jurisprud. 
m ed. , tom. v i , p. 756 ). Cette décision est d’autant plus 
sage, que, si l’on répondait affirmativement à cette ques
tion sans faire les restrictions nécessaires , la gestation 
deviendrait pour beaucoup de femmes une excuse banale ; 
qu’en supposant à cette influence un empire absolu, les 
délits, les crim es, resteraient impunis. Mais, d’un autre 
côté, en méconnaissant l’influence de la grossesse sur 
l’imagination, on s’exposerait à faire de nombreuses 
victimes.

M. Orfila a senti l’impossibilité de résoudre cette ques
tion d’une manière plus positive que nous ne venons de 
le faire, et à peine lui a-t-il consacré quelques lignes de 
ses Leçons de médecine légale. M. Capuron l’a traité plus 
longuement dans sa M édecine légale relative aux accou- 
chemens ;  et quoiqu’il n’ait point émis une opinion déci
sive, on voit clairement qu’il ne croit pas à ces aberra
tions de la volonté, à ces penchans irrésistibles. « On ne 
croira pas facilement, d it-il, que la grossesse altère ou 
dérange la raison au point de faire méconnaître à la femme 
les lois les plus sacrées de la nature, les lois fondamentales 
de toute civilisation,l’humanité, lajustice, la propriété.... 
En vain on objectera les envies extraordinaires des 
femmes enceintes, leurs appétits désordonnés, bizarres,
dépravés......Qu’une femme enceinte ait envie de manger
des fruits verts, du poivre, du sel, du plâtre, qu’elle 
boive plus qu à 1 ordinaire du vin pur, de l'eau-de-vie , 
du café ; quelle dérobe des friandises, il y a loin de là jus
qu’au désir de voler, de mordre un jeune homme au cou, 
de tuer un mari. »

Sans doute il y a loin des appétits bizarres à des actions
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criminelles : mais lorsqu’on y o it, ainsi que le rapporte 
M. Murat, une femme manger avec délice et en abondance 
du marc de café arrosé de vinaigre à l’estragon 3 une autre, 
citée par Baudelocque, se repaître de poissons crus qu’elle 
avait volés, ou dévorer une poignée de foin arrachée à 
une voiture qui passait dans la ru e , il est difficile de 
ne pas reconnaître dans de pareils faits, d’une part un 
appétit dépravé, une perversion de la sensibilité de l’es
tom ac, et de l’autre un véritable trouble dans l’imagi
nation.

Si, d’un autre côté, mille faits nous prouvent journel
lement que toutes les facultés intellectuelles, que toutes 
les affections morales sont la plupart du temps modifiées 
par l'état de grossesse, que souvent des antipathies sans 
fondement succèdent momentanément à de longues et 
constantes amitiés, ou à tous les témoignages de la ten
dresse conjugale, sait-on jusqu’où peut aller cet égare
ment de la raison?

Le médecin doit donc admettre, en principe général, 
la possibilité de penchans irrésistibles déterminés par la 
grossesse. Lorsqu’un pareil écart de l’imagination est al
légué devant les tribunaux, il doit chercher à l’apprécier à 
sa juste valeur, en prenant surtout en considération la 
constitution et l’irritabilité nerveuse plus ou moins vive 
de la femme accusée : m ais, à moins qu’il n’existe des cir
constances propres à établir la réalité d’un désordre de 
l’imagination, il ne peut donner qu’un avis général. C’est 
a l’avocat à faire valoir, c’est aux juges à examiner la mo
ralité de l ’accusée , sa position sociale, etc. Et nous Voyons 
en effet que l’excuse de grossesse, repoussée en apparence 
par tous les tribunaux, a cependant été prise quelquefois 
en considération. En 1812 , une femme alléguant son état 
de grossesse comme excuse de vol, le tribunal de Dreux a 
rejeté ce moyen de défense. Mais en 1818 , la nommée 
Ath... ayant fait devant la cour d’assises du département 
de la Seine l'aveu de la faute dont elle était accusée, et as
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surant qu’elle n’avait pas été maîtresse de sa volonté, 
qu 'elle avait succom bé à une envie d e fem m e grosse, elle 
fut acquittée. A la vérité, les journaux, ayant dit alors que 
la Cour avait admis l’excuse de grossesse, eurent ordre 
de publier que c’était à son repentir et à sa jeunesse 
qu’Ath... devait l’indulgence de la Cour (Journal de Paris, 
1 8 juin 1 8 1 8 ); mais il est évident que, dans ce dernier 
cas, l’excuse a été admise, et que l’article inséré aux jour
naux n ’avait d’autre but que d’empêcher que l’on n’abusât 
d’un principe qui, fondé en justice, peut néanmoins avoir 
des conséquences dangereuses.

ARTICLE VII.

Une femme peut-elle ignorer sa grossesse jusqu au moment 
de Vaccouchement?

*
Nul doute que la plupart des femmes qui ont intérêt à  

protester qu’elles ont constamment ignoré être enceintes ne 
soient de mauvaise foi ; cependant on a des exemples bien 
avérés de cette ignorance absolue.

Une jeune coiffeuse de Lyon, assez niaise, avait cons
tamment refusé de céder aux désirs d’un jeune homme qui 
la recherchait. Celui-ci étant allé la rejoindreau bain, dans 
une soirée d’é té , obtint ses faveurs en lui persuadant que, 
dans l’eau , elle ne pouvait pas devenir enceinte. Aban
donnée de son amant peu de temps après, la jeune fille 
attribua au chagrin la suppression de ses règles, qui 
était causée par une grossesse, suite de cette union. Pen
dant les mois suivans, elle affirma ne sentir aucun mou
vement, et ne chercha en aucune manière à se cacher. Au 
milieu meme des douleurs de l’enfantement, elle niait en
core être enceinte; e t, après l’accouchem ent, elle assurait 
que la circonstance de la cohabitation dans l'eau lui avait 
ôté toute idée de grossesse (Fodéré, Méd. lég ., tom. i). Il 
est donc certain que des tilles ou des femmes d’une intel
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ligence bornée peuvent, dans certains cas, ignorer leur 
grossesse.

Cette ignorance est encore possible si la femme a conçu 
pendant un profond sommeil, dans un état d’ivresse ou 
de narcotisme, ou dans le cours d’une affection morbide 
qui la privait de ses sens. Fodéré fait mention d’une 
jeune personne de Lyon qui fut ainsi victime de la scélé
ratesse d’un jeune homme et d’une de ses parentes. On lui 
avait administré une forte dose d’opium : le jeune homme 
en jouit, et elle se trouva enceinte, croyant fermement n’y 
avoir jamais donné lieu (ibid.).

M. Desgranges, de L yon , rapporte qu’une femme âgée 
de 45 ans et déjà mère de plusieurs enfans, étant devenue 
enceinte de nouveau, parvint ainsi jusqu’au terme de sa 
grossesse sans se douter de son état.

M. le docteur Duquesnel, de Reims, fut appelé auprès 
d une dame mariée qui n’avait aucun motif pour cacher sa 
grossesse si elle en eût eu elle-même le moindre soupçon 
Elle se plaignait de douleurs abdominales dont le caractère 
et la marche simulaient les douleurs de l’enfantement, et 
cependant elle affirmait n’êlre pas enceinte, et ne voulait 
pas même se laisser toucher : une heure après, elle était 
accouchée (Observation rapportée par M. Orfila ).

Concluons donc qu’il est possible qu'une femme soit de 
bonne foi quand elle affirme avoir ignoré sa grossesse, et 
que celte ignorance peut persister jusqu’au moment de 
l ’accouchement. Mais, à moins d’idiotisme complet, fi 
n est pas vraisemblable que cette erreur persiste encore 
chez une femme primipare, pendant les douleurs même 
de l’accouchement, au point qu’elle ne distingue pas ainsi 
que l’a dit le professeur Hebenstreet (.Anth. f o r tom i 
lib. i ) ,  ces douleurs de l’enfantement de celles qu’elle peut 
avoir éprouvées à l’époque de ses règles.

IGNORANCE d e  l a  g r o s s e s s e .
DE I. ’ AV OUÏE MENt. 457

C H A P I T R E  IV.

D e l'Avortement.

J u r i s p r u d e n c e  r e l a t i v e  a  l ’a v o r t e m e n t .
Les lois pénales de 1791 condamnaient à vingt années de 

fer les complices du crime d avortement, et n infligeaient 
aucune peine à la mère. Notre Code actuel condamne à la 
réclusion la femme et ses complices, et décerne des peines 
plus graves contre les gens de l’art qui ne rougissent pas 
de prêter leur ministère à des filles impudiques, à des 
femmes adultères, à des épouses que de misérables calculs 
d’intérêt ou de vanité rendraient assez dénaturées pour 
faire périr le fruit qu’elles portent dans leur sein 3 ou bien 
encore à des tiers qui, à l’insu d’une femme enceinte, 
voudraient détruire une grossesse qui contrarierait leurs 

desseins.
« Quiconque par alimens, breuvages, médicamens , violences, ou par tout 

autre moyen , aura procuré l’avortement d une femme enceinte, soit qu elle y 
ait consenti ou non , sera puni de la réclusion.

» L a  même peine sera prononcée contre la femme qui se sera procuré Vavor- 
tement à elle-même , ou qui aura consenti à faire usage des moyens à elle in
diqués ou administrés à cet effet, si l’avortement s’en est suivi.

3) Les m édecins, chirurgiens et autres officiers de santé, ainsi que les phar
maciens qui auront indiqué ou administré ces moyens, seront condamnés à la 
peine des travaux forcés à temps, dans le cas où l’avortement aurait eu lieu 

( Cod. pén. , art. 317 ) .  »

I. La loi ne punit-elle que Vavortement effectué, ou 
punit-elle aussi la tentative d’avortement ?

Prétendre que, dans cet article, les auteurs de notre 
Code n’ont pas attaché à l’expression procurer l’avortement, 
l’idée de consommation du crime, mais seulement celle 
de tentative du crime, ce serait méconnaître la véritable 
signification du mot procurer, uniquement pour étendre 
des dispositions pénales, quand au contraire il est de 
principe qu’elles doivent toujours être restreintes. Ceux
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qui ont éleve des doutes à cet égard se sont fondés sur h  
rédaction du deuxième paragraphe terminé par les mo ts «

v 7 Z T s 7 t r e e 'leStS,dVv l h e ''  ° “ ‘ C° nClUpouvait s e o e p r o c u r e  I avortement sans que pour cela 
lao oitem ents en sou suivi. Mais, dans ce § 2 , les mots si 

avoi em ents en est suivi n’ont aucune corrélation avec
le premier membre de la phrase nf, a , un avec
femme qui se sera procuré l’avortemenT; 
peuvent avoir rapport qu’au deuxième membre de la 
phrase, ou il est question de la femme qui aura consenti à  

fa i r e  usage des moyens indiques à cet effet. C’est de ce 
deuxième membre de la phrase qu’il faut p artir- et ces 
mot y sont meme indispensables, car, si on les retranchait 
lafemme encourrait la peine par le fait seul qu’elle au
rait consenti a faire usage des moyens abortifs, quel qu’en 
ait etc le résultat, ce qui serait en contradiction mani
feste avec le premier membre de la phrase. La rédaction 
du deuxieme paragraphe ne change donc en rien faccep -  
tion du mot procurer  : ce mot exprim e donc toujours uim 
l ’avortement a eu lieu. H

La loi a manifestement dérogé, dans ce deuxième na 
ragraphe, à l ’article 2  du Code pénal, qui veut que toute 
tentative de crime manifestée par un commencement 
d execution, et n ’ayant manqué son effet que par des cir
constances indépendantes de la volonté de son auteur soit 
considérée comme le crime même : elle n’a prononcé de 
peine contre la femme que dans le cas d’avortement effectué. 
On se demande s il en est de même pour les individus aux
quels est applicable le § 1 er, et pour les médecins, chirur
giens, officiers de santé et pharmaciens mentionnés au è "
Si après a v o ir, dans le § 1 - ,  infligé une peine grave à w  
individu qui aura procuré l’avortement et n w  
nonce, ajuste litre , dans le J  3 , M e pein’e beaucoup p i  
forte encore contre les hommes de l’art qui,  abusant de 
leurs connaissances, seraient arrivés à un semblable ré
sultat , la loi n’a puuit dans aucun cas la tentative d’avor-

DE 1/AVORTEMENT.

teroent. — Cette opinion a été soutenue; et, en ce qui 
concerne particulièrement les médecins, on a dit que /e
§ 5 leur était spécialement et exclusivement applicable, 
que cet article ne pariant que du cas où 1 avortement a 
résulté des moyens employés par eux pour le procurer, il 
ne pouvait être prononcé de peine con tre eux pour la seule 
tentative. Or, il faudrait admettre , dans cette hypothèse, 
que la tentative d’avortement n’est pas non plus punie à 
l’égard des individus désignés au § 1er 3 car, s’il en était 
autrement, les hom m es de l’art seraient, contre toute 
ra iso n , traités plus favorablement, en vertu de ce § 5, qui 
semble seul les régir : on arriverait donc à cette consé
quence que la loi a dérogé pour tout individu quelconque, 
au principe général de l’art. 2 , et qu’elle a laissé impunie 
la tentative d’avortement.

Ce système, adopté par Bourguignon ( art. 517 ), Car
not ( idem  ) ,  Legraverend ( t. itr, pag. 120 ) ,  e st, de plus 
en parfaite harmonie avec un passage du rapport fait par 
la commission du Corps législatif, ainsi conçu : « Il est 
un attentat des plus graves pour lequel les rédacteurs de 
la loi n’ont pas cru devoir punir la seule tentative de le 
commettre, c’est l’avortement volon taire .... Quand le 
crime n'est pas consommé, outre que la société n’éprouve 
aucun tort, il est fort difficile de constater légalement 
une intention presque toujours incertaine, une tentative 
trop souvent équivoque.... Tout doute cesse si l’avor
tement a eu lieu : dès-lors le fait conduit à la culpabilité 
de ses auteurs. »

Cependant eeüe opinion est tout-à fait opposée à la 
jurisprudence de la Cour de cassation. CetteCour suprême 
a décidé en diverses occasions, et notamment par ses 
arrêts des 16 octobre 1 8 0 7 ,110 9 6 ; 17 mars 1827, n 60; 
et 15 avril 1850 ; Sirey , x x x  , 296 ;

« Que les dispositions de l'art, a du Code penal sont générales , qu’elles 
svappliquent à tous les crim es, quelles ne peuvent être restreintes que dans 

les cas où la loi a exclu son application ;
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» Que l’art. 3 i 7 ne renferme aucune expression qui excepte formellement 
la tentative Ju  crime d’avortement des dispositions de cet art. 2 , si ce n’est 
relativement a la femme enceinte ;  que cette exception ainsi limitée en faveur 

de la femme enceinte démontre évidemment que la même tentative commise 
par d’autres individus est assimilée au crime même. »

Los sages-fem mes sont-elles comprises d a m  le 5 '  p ara -  
graphe d e l art. 547 , Ou seulement dans le g 1er ? « On 
ne peut nier, ditM. Legraverend, que les sages-femmes 
ne soient moralement aussi coupables lorsqu’elles procu
rent un avortement que le seraient dans le même cas les 
officiers de santé ou les médecins. Cependant la loi a eu 
soin de désigner nominativement les m édecins J chirur- 
gwns et autres officiers de santé, ainsi que les pharm a
ciens ; elle n a p a s  fait mention des sages-femmes : et 
comme leurs fonctions habituelles et leurs obligations ne 
sont pas les mêmes que celles des officiers de santé, on 
croit qu elles ne sont pas comprises dans cette dénomina
tion générale, et qu’elles ne sont soumises qu’à la dispo
sition qui embrasse l’universalité des citoyens (§  1er).»

Cette opinion, que M. Legraverend n’a évidemment ex
primée que dans des termes dubitatifs, nous paraît pou
voir être victorieusement combattue :

L ’art. 517 dit : les médecins, chirurgiens et autres offi
ciers de santé5 o r , nous avons vu (pag. 12 ) ,  que, sous 
cette dernière dénomination, il est évident qu’il faut com
prendre tous les individus, de quelque sexe qu’ils soient, 
qui exercent légalem ent l’art de guérir ou une partie im
portante de cet a rt, sous un titre quelconque. « L’art de la 
sage-femme, dit Merlin, est une branche de celui de la 
chirurgie  ̂ les statuts des maîtresses sages-femmes étaient 
autrefois insérés dans ceux des maîtres chirurgiens » La 
loi du 17 ventôse an xi (10 mars 18 0 5 ), relative à V e x e r - 
cice de la m édecine, ne dispose passeulementà l’égard des 
chirurgiens et officiers de santé : son titre v règle tout ce 
qui concerne l’instruction et la réception des sages-fem
mes  ̂ il les assimile aux officiers de santé. Comme eux,

elles sont tenues de s’exercer à la pratique pendant un certain 
temps, dans un hospice ou sous la direction particulière d’un 
docteur ou d’un professeur ; comme eux, elles sont reçues 
par des ju rys, qui leur délivrent des diplômes} comme les 
officiers de santé ne peuvent pratiquer les grandes opéra
tions chirurgicales sans faire appeler un docteur, dans les 
lieux où celui-ci sera établi, de même les sages-femmes 
ne peuvent employer les ïnstrumens dans les accouche- 
mens laborieux, sans se faire assister d’un docteur en m é- 
cineou en chirurgie. Enfin les art. 55 et 56 de cette loi du 
10 mars prononcent des peines contre tout individu qui 
pratiquerait la médecine, la chirurgie ou l'art des accou- 
ch em ens , sans avoir rempli les formalités prescrites : et il 
est fait une mention spéciale des sages-femmes. Il est donc 
constant qu’elles doivent être placées sur le même rang 
que les officiers de santé ou immédiatement après eu x , 
qu’elles doivent être punies comme eux lorsqu’elles abu
sent des connaissances qu’elles doivent avoir, d’après 
l’art. 52 de la loi précitée. Cela, dit Carnot (Com m ent. sur 
le Code p én a l, tom. i i , p. 57), ne nous semble pas devoir 
faire la matière d’un doute.

III. L'auteur de violences qui auront déterm in é Vavor
tement sera-t-il passible de la réclusion  (a rt. 5 1 7 ) , bien  
qu il n ait point eu intention de causer Vavortement ?

La Cour de cassation a prononcé affirmativement le 
8 octobre 1812, attendu que, dans le cas d’avorlement, 
comme dans celui de coups ou blessures, fauteur de vio
lences volontaires doit être responsable des effets qu’elles 
peuvent produire. Cependant, si l’auteur des violences 
ignorait que la femme fût enceinte, s’il est manifeste qu’il 
ù’a pas eu l’intention de causer l’avortem ent, il est con
traire a la justice et à la raison d’infliger pour un événe
ment involontaire et accidentel la même peine que pour 
un crime volontairement commis : ne serait-ce pas le cas 
de blessures volontaires prévu parles articles 509 et suiv.? 
nous traiterons cette question au Chapitre des Blessures.
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IV. Cas ou i Avorienieni no peut, plus vire considéra  
com m e un crim e ni com m e un délit.

Les lois sévissent avec raison contre les hommes de l'art 
qui se prêtent à de coupables manœuvres : mais ce serait 
méconnaître 1 esprit de ces mêmes lois que de les appliquer 
aux praticiens que des cas particuliers forcent à employer 
des moyens actifs, des médicamens énergiques, au risque 
de causer l’avortement. Nous avons vu, pag. 59 , qU?à 
l’exception de quelques cas extrêmement rares, à moins

fau tes lo u rd es , de négligence extrêm e, les médecins et 
chirurgiens légalement reçus sont affranchis de toute res^ 
ponsabilité poui les laits de leur pratique , et qu'il en est 
de même des officiers de santé et des sages-femmes, tant 
que ces faits n excèdent pas leur compétence.

O peut même se présenter des circonstances où ce soit 
un devoir pour 1 homme de 1 art de déterminer l'expulsion 
prématurée du fœtus*, si, par exemple, l’extraction  du 
fœtus et de l’arrière-faix était le seul moyen d’arrêter une 
hémorragie utérine spontanée ou accidentelle qui com
promettrait la vie de la m ère, et qui laisserait peu de 
chances à celle de l’enfant.

Mais lorsqu’une conformation vicieuse du bassin met 
une femme dans 1 impossibilité d'accoucher au terme 
naturel, est-il permis d e la f a i r e  avorter des le com m en
cem ent de sa grossesse ,  lorsque V em bryon est encore  
inform e ? ou bien est-il permis d e d éterm in er Vavorte
m ent d u n e  époque oh le fœtus pourrait encore traverser 
la f il iè re  du bassin , et aurait cependant déjà  un d egré  
suffisant de m aturité pour qu on pût espérer lui conserver 
la v ie ? De ces deux questions, la première a été longtemps 
discutée, et elle a dû être résolue affirmativement dans 
un temps où l'on supposait que le produit de la con
ception n’avait d’abord qu’une existence matérielle, 
qu'il n était anim é qu’après avoir acquis un certain dé
veloppement. Hippocrate lui-même, pour qui le feetus  
était un être sacre, ne se faisait pas scrupule d’indiquer
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aux mères les moyens de détruire leurs germes. Nous ne 
répéterons pas de longues et oiseuses discussions rela
tives à Vanimation  du fœtus : le fœtus vit du moment 
où il a été conçu $ et rien ne saurait justifier la con
duite d’un accoucheur qui, parce que la conformation 
vicieuse du bassin rendrait impossible l'accouchement a 
terme, sacrifierait l’embryon, au risque de sacrifier en 
même temps la mère. Ne serait-il pas, dans tous les 
cas, bien préférable de ne provoquer l'avortement qu’à 
l’époque où l’on peut les sauver l'un et l ’autre? C’est la 
deuxième question que nous avons posée , et qu’il faut 
examiner.

Aux yeux de quelques praticiens, et notamment de 
Baudelocque, de M. Capuron, de M. le prof. Dugès, 
l’avortement que l’on provoque en perçant la poche des 
e a u x , à l ’époque où l’on a espérance de conserver la vie 
du fœtus , est une opération des plus dangereuses , que la 
pratique réprouve et M. Capuron ne balance pas a la 
déclarer illicite et criminelle. Fodéré et M. Marc ont em
brassé l’opinion contraire; et M. le prof. Velpeau , ap
puyé du témoignage des plus célèbres praticiens étrangers 
et d’observations concluantes, considérant celte opération 
sous le rapport de son utilité, de ses résultats, émet le vœu 
qu’elle soit bientôt universellement adoptée en Fran ce, 
comme elle l’est déjà en Angleterre, en Allemagne, 
et en Italie. L’avortement provoqué dans les circons
tances établies ci-dessus n’est donc, à vrai dire, qu’un 
accouchement prématuré artificiel, qui réunit, autant 
que possible, les chances les moins défavorables et à la 
mère et à l’enfant : l'accoucheur qnui aurait recours a 
celle operation serait donc irréprochable. Mais, en paieil 
cas , la prudence vent que la nécessité de l’opération soit 
bien constatée, et que, ne s’en rapportant pas à ses propres 
lumières, il réclam e, autant que possible l’assistance des 
maîtres de l’art : il met ainsi sa responsabilité à couvert 
de tous les évènemens fâcheux qui peuvent survenir.
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Questions médico- légales auxquelles i/AVORTË-
MENT F EU T DONNER LIEU ?

Daos les cas d’avortement les hommes de l’art ont le 
plus souvent à constater, 1° s’il y a eu avortement? 2° si 
I avortement a été naturel ou provoqué ? 5° quel est l’âge 
<lu fœtus expulsé ? -  Mais ces trois questions se lient tel
lement l’une a l’autre que ni l’une ni l’autre ne peut être 
résolue isolément. Pour décider s’il y a eu avortement 
il faut constater non-seulement qu’un corps quelconque 
a été expulsé de la matrice ; mais que ce corps est bien un 
foetus. il faut donc procéder à 1 examen du corps du délit 
( foetus , de ses membranes et même du placenta). Or, 
avant de séparer le fœtus de ses membranes ( s’il y est 
encore contenu ) ,  il importe d’examiner s i , ou le fœtus 
lui-m êm e, ou ses annexes, ne présentent point quelque 
lésion naturelle , accidentelle ou criminelle : il faut donc 
connaître avant tout quelles peuvent ê tre , dans l’un ou 
l’autre cas, les causes de l’avortement et les traces qu’elles 
peuvent laisser. Nous traiterons donc io des causes de 
l’avortement naturel, accidentel ou provoqué j 2o des 
signes de*l’avortem ent, et de Page du fœtus expulsé.

ARTICLE PREMIER.

Des Causes de VAvortement naturel ou accidentel ■ et des 
Moyens abortifs.

Un si grand nombre de causes 'différentes peuvent dé
terminer l’avortement, surtout pendant les six premières 
semaines de la grossesse , qu’on ne saurait prononcer avec 
trop de circonspection dans les cas, à la Vérité fort rares 
où l'on est appelé à faire un rapport judiciaire sur un 
avortement que l’on suppose avoir été provoqué.

Parmi les causes prédisposantes de Payortement na
turel, les plus ordinaires sont l’excessive irritabilité et la 
trop grande contractilité de l’utérus, la rigidité des fibres 
du corps de cet organe, ou la laxité , la flaccidité de son
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c o l , un état habituel de faiblesse et de mauvaise santé, 
des maladies aiguës ou chroniques, et particulièrement 
la métrite , le squirrhe, les polypes ou l’hydropisie de la 
m atrice, les fïueurs blanches abondantes, l’hystérie. Nous 
ne nous arrêterons pas à décrire ici les symptômes de ces 
diverses maladies. Quant à la rigidité des fibres du corps 
de l’utérus, elle coïncide toujours avec une disposition 
semblable de toute l’économie ; e t , si la femme est à sa 
première grossesse, l’avortement a lieu de bonne heure, 
au lieu que dans les grossesses suivantes cet accident ar
rive de plus tard en plus tard , les tissus de l’utérus s’as
souplissant de plus en plus. Au contraire, si la prédis
position à l’avortement dépend de la laxité du col u térin , 
cette laxité augmentant à chaque grossesse, l’avortement 
a lieu à une époque de plus„en plus rapprochée.

On peut aussi considérer comme une cause prédispo
sant à l’avortem ent, l’espèce d’excitation, de pléthore, 
que l’utérus éprouve chez certaines femmes à chaque 
époque mensuelle correspondante à celle où les règles 
avaient coutume de venir : aussi est-ce le plus souvent à 
une de ces époques qu’arrive l’avortement naturel.Souvent 
encore un premier avortement est, chez des femmes bien 
portantes en apparence, une prédisposition à un accident 
semblable, qui, dans les grossesses suivantes , arrive à 
peu près au même terme.

Parmi les causes occasionelles de l’avortement natu
rel nous signalerons particulièrement l’impression des 
odeurs fortes, les commotions produites par le tonnerre 
ou par la détonation de l’artillerie , les émotions vives, 
les écarts de régim e, les exercices forcés, les secousses 
des voitures, les vêtemens serrés, les efforts dans les
quels les bras sont, brusquement et fortement étendus, 
les coups, les chutes, les rire s  immodérés, l’abus du 
coït, la constipation opiniâtre, etc.

Quelquefois l’avortement natureTrésulte de causes par
ticulières au fœtus ou à ses annexes, par exemple , de sa



166 v V ORTEMEWï  IN AT L K LL

faiblesse, de sa conformation monstrueuse ou de ses ma
ladies 3 de l’adhérence trop faible du placenta , de son 
implantation sur le col de l’utérus , ou de sa dégénéres
cence variqueuse , squirrheuse, etc.

ht lorsque! on réfléchit que, de toutes ces causes, celles 
qui semblent avoir le moins d’importance , celles qui 
échappent le plus à l’attention, sont précisément celles 
qui, dans beaucoup de cas , amènent ce fâcheux résultat; 
que quelquefois meme on a été obligé de chercher dans 
la constitution atmosphérique la cause d’avortemens dont 
rien ne pouvait expliquer la fréquence, on sent com
bien la question de provocation à l’avortement est diffi
cile à résoudre.

On considère communément comme moyens de procu
r e r  1 avortement, la saignée, les émétiques, les purga
tifs? les emxnénagogues. 1° C’est particulièrement à la 
saignée du pied qu’ont recours les femmes qui veulent 
se faire avorter 3 mais elles sont presque toujours trom 
pées dans leurs criminelles espérances : car, s’il est vrai 
que la saignée soit quelquefois un moyen de déterminer 
L’expulsion du fœtus, il est certain aussi que , chez beau
coup de femmes d’un tempérament sanguin, c ’est l’expé
dient le plus sûr pour la prévenir. Mauriceau cite deux 
femmes qui accouchèrent à terme d'enfans bien portans, 
quoique 1 une eût été saignée 48 , et l'autre 90 fois, pour 
cause de maladie. Baudelocque appelé auprès d’une femme 
pléthorique sur le point d’avorter,, et chez laquelle l’ori
fice utérin était déjà fortement dilaté, fit deux petites 
saignées du bras , et dès le lendemain tous les symptômes 
d’avortement avaient cessé. La saignée, même pratiquée 
au pied, ne produit donc l’avortement que lorsqu’il existe 
déjà une forte prédisposition. Les applications de sang
sues à la vulve , bien qu’elles aient une action plus directe , 
sont rarement plus efficaces. —  2(> Nous en dirons autant 
des émétiques , des purgatifs, des emménagogues même 
les plus énergiques, tels que J’aloès, la Sabine, la rime, le
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seigle ergoté : on voit journellement les praticiens les 
plus prudens émétiser et purger des femmes enceintes 
sans qu’il survienne d’accidens. Une femme toutinentée 
par une sciatique, et chez laquelle deux sages-femmes et 
un médecin n’avaient trouvé aucun signe de grossesse, 
quoiqu’elle fût réellement enceinte , se fit saigner à plu~ 
sieurs reprises et fit usage des purgatifs, des diurétiques, 
des sudorifiques les plus actifs : elle n’en accoucha pas 
m oins, à term e, d’un enfant robuste (Z acch ias). Une 
autre prit chaque m atin, pendan t vingt jours, cent gouttes 
d’huile distillée de genièvre, sans avoir la moindre perte 
(Fodéré ). Une fille enceinte de sept mois avala une pleine 
écuelle de vin contenant une forte dose de poudre de 
sabine 3 elle eut des vomissemens et de la fièvre , mais la 
grossesse n’alla pas moins jusqu’à son terme.

Nous dirons donc avec Hebenstreet : Innoxiœ sunt her- 
hce artemisia rubra, sabinaj folia et bacccB lauri ! utinam 
prœter illam supellectilem alla contra fœtus vitam arma 
non essent! .. .  suntautem varia.

Les violences extérieures, telles que des coups ou une forte 
pression sur les parois abdominales, e t les moyens mécani
ques qui agissent directement sur l’utérus, sur le fœtus ou 
sur ses enveloppes, ont, sans contredit, un effet beaucoup 
plus certain, mais ils compromettent presque autant la vie 
de la mère que celle de l’être qu’elle porte dans son sein. 
L’irritation de l’orifice ou du col utérin par un pessaire 
enduit d’une substance âcre ou par tout autre agent mé
canique introduit dans le vagin, peut déterminer de 
graves accidens sans amener le résultat qu’on se propo
sait. L ’acupuncture, la ponction des membranes de l’oeuf, 
avec un instrument porté jusque dans l’utérus, est. le 
moyen le plus fréquemment employé. Mais l’orifice et le 
col utérins étant encore fermés à l’époque ou l'on a intérêt 
à faire ainsi disparaître les preuves de la grossesse, on ne 
!>eut y introduire un instrument et arriver jusqu’aux 
membranes sans s’exposer à blesser la matrice : encore
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moins parvient-on à atteindre le fœtus lui-même, que sa 
mobilité au milieu des eaux de l’amnios soustrait facile
ment à la pointe vulnérante. Dans tous les cas, des hé
morragies, dont souvent on ne peut arrêter le cours, des 
douleurs atroces, et la plus violente péritonite , sont les 
résultats inévitables de ces manœuvres : malheur à la 
femme qui s’y expose : Sœpe, suas utero quœ necat bsa  
p é rit !  (Ovid.). •

Le médecin qui cherche la cause d’un avortement doit 
donc considérer quelle est la constitution , nerveuse ou 
pléthorique , de la femme, son état de santé habituelle, 
sa manière de vivre; s’enquérir adroitement des divers 
phénomènes qu’elle a pu. éprouver dans ses précédentes 
grossesses; si elle a fait usage de quelques substances mé
dicamenteuses, soit purgatives, soit irritantes5 si elle a 
été saignée, particulièrement au pied, et si la saignée a 
été réitérée3 si elle a eu des applications de sangsues plus 
ou moins nombreuses à la vulve ou à la partie interne des 
cuisses. Il demandera à visiter lui-même les bras, les mal
léoles , les piqûres de sangsues. II s’informera si quelque 
indisposition étrangère à la grossesse a pu motiver l’em
ploi de tel ou tel moyen thérapeutique : ainsi, par exem
ple , une femme habituellement mal réglée, accoutumée à 
prendre des médicament emménagogues, a pu ignorer 
qu’elle fut enceinte, et faire usage de pédiluves exeitans, 
ou s’être fait saigner, sans intention criminelle, et uni
quement pour rétablir le cours des menstrues.

D un autre côté, l’homme de l’art doit peser scrupu
leusement toutes les circonstances qui tendraient à démon 
trer la préméditation, soit de la part de la femme elle- 
même, soit de la part de personnes intéressées - il doit 
diriger l’attention du ministère public sur les points qu’il 
serait important de constater : par exem ple, si la femme 
a caché sa grossesse, si elle s’est procuré des drogues ré 
putées abortives, ou si elle a cherché à acquérir'la con
naissance des moyens qui passent pour procurer l’avorte

1 6 8 OU ACCIDÜÏNTEL. 169

ment 3 si, sans le conseil d’un médecin, elle s est app]iqUge 
des sangsues à la vulve ; si elle s’est purgée sans nécessité 
avec desmédicamens drastiques, ou si elle a lait un fré
quent usage de pédiluves irritans3 si elle s’est fait saignei 
par plusieurs chirurgiens , sans parler de sa grossesse et 
sans dire qu’elle eût été déjà saignée 3 s i , se portant bien 
d’ailleurs, elle a fait des dispositions qui indiquent qu’elle 
s’attendait à être momentanément alitée, ou si elle a si
mulé tout à coup une maladie de nature à donner le change 
sur son état. La solution affirmative de ces questions et de 
beaucoup d’autres du même genre , que chaque cas indi
viduel peut suggérer, établirait de fortes présomptions ou 
même la preuve que l’avortement a été provoqué. —  Si la 
femme attribue son avortement à une chute ou à un acci
dent quelconque, et surtout si elle l’impute à des violences 
qui auraient été exercées contre elle ,, l’homme de 1 art 
devra rechercher avec soin si cet accident ou ces violences 
ont été de nature à avoir par elles-mêmes ce résultat, ou
si l’avortement n’aurait pas pu être évité facilement en 
prenant quelques soins, circonstance im portante, puis
qu’elle tendrait à la décharge de l’individu auquel les vio
lences seraient attribuées.

Quelquefois aussi, l ’examen du fœtus, de ses membranes 
ou du placenta, mettra hors de doute que l’avortement a 
été provoqué : l ’œuf présentera une perforation, dont la 
forme devra être décrite avec la plus grande exactitude, 
ainsi que toutes les lésions accessoires, afin qu’il soit bien
établi que ces lésions 11e peuvent être attribuées à une 
rupture, à une déchirure accidentelle 3 quelquefois on 
trouvera des lésions jusque sur le fœtus lui-même.

Il resterait encore à démontrer que le fœtus était vivant
lorsque rinstrument perforant a agi sur lui ou sur ses 
membranes. A cet égard , l ’hom m e de l’art ne peut le plus
souvent exprimer que des présomptions, qui néanmoins 
peuvent être d’une grande importance dans la cause. Si 
cependant l’avortement n’avait eu lieu qu’à une époque
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A  6  S E M A I N E S .

Le placenta commence à se for- 
mer par la réunion de ramifications 
vasculaires semblables à des villosi
tés.

L ’œuf a i 5 à 18 lignes de longueur.
La longueur de l’embryon est de 

S  à 10 lignes.
Son poids d’environ 5o grains.

La tète, à peine distincte du 
thorax , forme la moitié du tronc. 
—La face présente deux points noirs 
dirigés en dehors, qui sont les rudi- 
meus des .yeux . et une fente trans» 
versa le à la place qu’occupera la 
bouche.

Le thorax et l’abdomen ne for
ment qu’une seule cavité, dont la 
paroi antérieure 11e consiste qu’en
une membrane fine et transparente.

L e  c o r d o n  o m b i l i c a l , contenant les 
vaisseaux omphalo-mésentériques . 
une portion de i’ouraque on de l’al
lantoïde, et les intestins,s ' in s è r e  p r è s  
d e  l ' e x t r é m i t é  c o c c y g i e n n e  , et n’est 
sépare que par un espace d’une li
gue à une ligne et demie d’une sorte 
<Je prolongement caudal, recourbé 
d arriére en avant , et de deux ma
melons d’où naissent déjà les mem
bre» pelviens. — Le foie occupe 
presque toull’abdomen, et son poids 
«gale celui du reste du corps. Son 
tissu est presque difîluent.

Deux autres mamelons , 1 uu a 
droife l’autre à gauche de la lige 
rachidienne , nu milieu de la lon
gueur du crâne donnent naissance 
aux membres thoraciques.

l’un

Un peu au devant de l ’anus, plus 
près de l’ombilic, un tubercule co* 
nique creusé inférieurement d’une 
gouttière, est le rudiment du pénis 
ou du clitoris.

D E  2  M O I S  A  2  M O I S  J  2

L’œuf a le vol. d’un œuf de poule
L ’embryon a 18 lignes à 2 pouces,

Il pèse 8 à 10 gros.

La peau n’est encore qu’un en
duit gluant et tenace. — Les mus
cles ne sont que de petites masses 
jaunâtres formées de globules réunis 
par un fluide visqueux.

La tête forme encore plus d’un 
tiers de la totalité du corps.— La 
bouche est grande et béante ; mais 
leslèvres commencent à se former.

1 Très près de leurs commissures 
sont lesorifices des conduits auditifs 
' Deux fentes très écartées indi 
quent les narines.

Le cou n’est encore qu’un sillon 
et la face semble se continuer ave» 
la poitrine.— Les parois du thora: 
commencent à se former, et le, 
mouvemens du cœur cessent d'être 
visibles.

L e  c o r d o n  o m b i l i c a l  s ' in s è r e  lou1- 
a - f a i t  d  l a  p a r t i e  i n f é r i e u r e  d e  f a b 
d o m e n ;  \\ commence à présenter 
des renflemens ou bosselures. Le 
cæcum est placé derrière l'ombilic 
—L ’anus, dont la place était d’abord 
marquée par un point noir et dépri
mé , au-devant du coccyx, forme 
une petite saillie conique d’un jaune 
plus ou moins foncé, encore sans 
ouverture. Le prolongement caudal 
se redresse et diminue peu à peu.

Les membres thoraciques, qui d’a
bord adhéraient aux eôtésdu tronc,
n en sont plus que des appendi
ces. La main est plus longue que 
l ’avant-bras; le bras paraît à peine ; 
les doigts sont distincts, mais réunis 
par une substance gélatineuse. -— 
Aux membres pelviens, composés 
d’abord du pied, de la jambe, du 
genou . puis de la cuisse, les orteils 
ont la forme de tubercules liés par 
une substance molle , la plante des 
pied est tournée en dedans.

Le tubercule génital continue de 
s’allonger. Souvent la gouttière de 

face inférieure est fermée.
A deux mois, des points d’ossi

fication se forment dans les masses 
apophysaires des premières vertè
bres cervicales ; et à quelques jours 
d’intervalle, dans le cubitus, le 
radius, l ’omoplate , les côtes , i’oc. 
cipital et le frontal.

A  o  M O I S .

Le placenta est formé.

L ’embryon
longueur.

à 4 pouces de

II pesé 2 a 0 onces.

La peau prend mi peu de consis
tance , elle est mince et transpa
rente. —- Les muscles commencent 
à se dessiner.

La tête forme à peu près le tiers 
du corps. — La bouche est fermée 
par le développement des lèvres; le 
globe de i’œiî se dessine à travers les 
paupières , dont les bords se tou. 
chent: la membrane pupillaire exis
te ; les saillies qui doivent former 
les auricules sont très distinctes, 
mais uon encore réunies.

Le cou, plus prononcé, établit 
une séparation bien apparente entre 
la tête et le thorax. — La poitrine 
est fermée de toutes parts.

L e  c o r d o n  o m b i l i c a l  s ' in s è r e  très  
p r è s  d a  p u b is; il contient les vaisseaux 
ombilicaux , et est déjà un peu 
gélatineux; il forme déjà des.spira. 
les. L’intestin est contenu en totalité 
dans l’abdomen; les vésicules om. 
bilicale et allantoïde et les vais* 
seaux omphalo-mésentériques dis
paraissent. ■— Le foie a proportion
nellement un volume moindre ; son 
tissu est mou et pulpeux. *— Le 
cæcum est au-dessous de l’ombilic. 
— Le thymus paraît-

Les membres thoraciques, bien 
détachés du tronc, sont ordinaire, 
ment placés sur l’abdomen ; Jes 
membres pelviens, qui dépassent 
le prolongement caudal, sont aussi 
le plus souvent fléchis sur Padomen.

Les doigts, bien isolés, présentent 
des nodosités qui correspondent au* 
articulations pbalangiennes.

La verge ou le clitoris est très 
long ; mais il n’existe pas encore 
entre les organes génitaux et l’anus 
de démarcation bien distincte.

A  4  M O I S .

Le produit de la conception,ayant 
toutes ses parties bien distinctes, 
prend le nom de fœlus.

Le fœlus a 5  à 6 pouces de lon
gueur.

Il pèse 4 , 5 ou 6 onces.

La peau a déjà une teinte légère
ment rosée, surtout à la face, à la 
paume des mains , à la plante des 
pieds; et sa consistance augmente 
de jour en jour. — Un peu de 
graisse rougeâtre commence à se 
déposer dans le tissu cellulaire sous- 
cutané.

La face s’allonge; les yeux, les 
narines et la bouche sont fermés; 
les lèvres ne se renversent pas 
encore ; les auricules sont formées ; 
le nez est écrasé, obtus, et forme 
un angle rentrant avec le front , qui 
est un peu déprime. Le menton 
commence à proéminer.

De cordon ombilical s’insérant 
encore à peu de distance au-dessus 
du pubis, la moitié de la longueur 
du corps répond encore à plusieurs 
centimètres au-dessus de l’ombilic. 
—7 De d u o d é n u m  c o n t i e n t  d u  m é c o 
n iu m  d un blanc grisâtre. — De 
volume proportionnel du foie conti
nue de diminuer; cet organe prend 
de la consistance.La vésicule biliaire 
paraît, mais elle est encore filiforme. 
—Le cæcum est près du rein droit. 
— Le thymus , d’abord très petit , 
s’accroît jusqu’à la naissance.

Des ar:icu!ationsdes doigts cl des 
orteils sont visibles.—Les ongles se 
montrent sous la forme de petites 
plaques minces et membraneuses.

Le sexe est bien distinct. I.e péri
née existe sous la forme d’une lame 
transversale. Le scrotum ou les 
grandes et petites lèvres seforment. 
— L’anus est ouvert.

Vers le milieu de ce mois, leH 
calcanéum commence à s’ossifier.

A  S  M O I S , A  6  M O I S . A  7  M O I S .

Toutes les parties prennent plus de consistance , se proportionnent mieux , s’arrondissent p*Us régulièrement.

Le fœtus a 7 à 8 pouces de longueur.

11 pèse 7 à 8 onces.

La peau est plus colorée encore, mais elle 
est moins transparente, et elle se couvre d’un 
duvet blanchâtre et soyeux;il y a aussi quelques 
cheveux argentins; point encore d’enduit sébacé. 
— La structure fibreuse des muscles devient 
manifeste.

La tête n’est plus que le quart de la longueur 
totale du corps; mais sa pesanteur augmente, le 
cerveau ayant plus de consistance. Néanmoins, 
cet organe n’est encore qu'uuc masse, à surface 
unie et sans anfractuosités. La face offre à peu 
près le même aspect qu’à terme.

L ’insertion au cordon s’éloigne de plus en 
plus du pubis. —. Le m é c o n iu m  devient jaune 
verdâtre, et e s t contenu d a n s  l e  c o m m e n c e m e n t  
d e  l in t e s t in  g r ê l e . — Le cæcum est à la pa 
inférieure du rein droit. —- La vésicule biliaire 
contient un peu de mucus non amer.— Il n’y a 
encore ni valvules conniventes, ni bosselures 
intestinales.— Les reins, très volumineux,sont 
formés de i 5 à 18 lobes; les capsules surrénales 
sont au moins aussi volumineuses que les reins.

Les ongles sont bien évidens.

Vers le milieu de ce mois commence l’ossifi* 
cal ion de l’astragale. «— Les trois pièces supé
rieures du sternum ont aussi des points d’ossifi-

Le fœtus a 9 à 10 pouces de longueur.

Il pèse 12 à 14 onces.

La peau , fine , mince » a une couleur pouf' 
prée, surtout à la face, aux lèvres, aux oreilles, 
à la paume des mains et a Dj plante des pieds* 
On y trouve déjà des fibres dermoïdes. Il y a un 
peu d’enduit sébacé 7 aü m01us aisselles et 
aux aînés.

La tête, proportionneljowent moins volumi'
neuse, conserve néanmoins urie prédominance 
sensible; ses parois sont cncoje molles, ses fon
tanelles très larges ; les y®llx s°nt fermés; les 
paupières ne sont plus transparentes ; ja mem* 
braue pupillaire existe toujours.

L ’insertion du cordon c o n t in u e r a p p r o 
cher du milieu de l’axe longitudinal du corps 
( la moitié de la longueur du corps correspond 
à l’appendice sternale}• ~~ . e m é c o n iu m  es t  
d a n s  l' in t e s t in  g r ê l e .  — D° *°ie est granuleux e* 
d’un rouge brun ; sa vésicule contient une büe
séreuse, à peine jaunâtre, uon amère. — De
colon présente des bosse ures : majs il 
n’y a pas encore, dans les J*1 estms, de traces 
des valvules conniventes. je  cœur est volu
mineux, et les oreillettes sont au moins au s?' 
vastes que les ventricules. e canal artériel»
d’abord plus gros que les deux branches qu> 
doivent former plus tard les artères pulmonab 
res, leur est seulement égat, et se rétrécit, ainsi 
que le canal veineux, à mesure que ]e terme de 
la grossesse approche.

Les ongles deviennent consistai^,

Les testicules ou les ovaires , assez volunu* 
neux, sont encore situés un peu au-dessous defi 
reins , sous le péritoine. — Le scrotum est trcs 
petit et rouge; ou  b ie n  les grandes lèvres, tres 
saillantes, sont tenues écartées par le clitoris 
proéminent.

La 4e pièce du sternum présente des points
'ossification.

II a 12 à lô pouces de. longueur.

Il pèse 3 à 4  livres.

La peau est moins coloiée , elle 
est déjà fibreuse et assez épaisse, 
le duvet et l'enduit cutané sont plus 
généralement répandus; les ctie- 
veux sonL plus longs et plus colores.

Les os du crâne , plus solides, 
jusqu’alors uniformément convexes, 
sont très bombés à leur partie 
moyenne. — Les paupières sont 
entr’ouverfes.— Souvent la inein- 
branepupillaire disparaît.

Le méconium occupe laptesque 
totalité du gros intestin.—Le cæcum 
est dans la fosse iliaque droite.
On commence à apercevoir des 
Valvules conniventes.

La longueur de l'intestin grêle 
.. ale six à sept fois la distance qui 

sépare la bouche de l ’anus,

Les ongles n’arrivent Pas encoi 
l’extrémité des doigts ; mais ils 
quièrem plus de largeur.

is encore a 
ac-

Les organes génitaux externes sont 
fous bien distincts: si ce n’est, dans 
le sexe mâle, les testicules, qu i sont 
encore dans l’abdomen , mais très 
près de l’anneau sus-pubien.

\  Q  M O I S .

r fœtus ne diffère de celui de 
sept mois que par une maturité plus 
grande.

Sa longueur est de i 5 à îfi 
pouces. •

Son poids est de 4  à 5 livres.

La peau, couverte de matière 
sébacée et de duvet, est moinslisse.

Les circonvolutions cérébrales 
sont dessinées. Da membrane 
pupillaire a disparu. -  La mâchoire 
inférieure , d’abord très courte, est 
presque aussi longue que la supé
rieure.

L’iliserlîon du cordon 11’est plus 
qu’à deux ou trois centimètres au- 
dessous du point auquel correspond 
la moitié de la longueur totale du 
corps.

La longueur de l’intestin grêle 
égale huit fois L» distance de la 
bouche à l’anus.

Les ongles arrivent à l ’extrémité 
des doigts.

Les testicules sont engages dans
l’anneau sus-pubieu.

Dans ce mois commence l’ossifi
cation de la dernière vertèbre du 
sacrum.

A  î )  M O I S .

La longueur la plus ordinaire en de 18 pouces mais 
elle varie entre 16 et m.

Le poids ordinaire est de 6 à 7 livres, quelquefois 8, rare
ment 9 à 10; souvent 5 , quelquefois i.

L’enduit sébacé est plus adhérent et plus épais; les che
veux sont longs de 10 à ta lignes.

La tête présente les diamètres suivans : l’occipito-frontal 
4  pouces 5 lignes; l’occipito-mentonoier, 5 polices; le fron- 
lo-mentonnier, 3 pouces 6 lignes; le bipariétal , 3  pouces 
4  lignes. • Les os du crâne , quoique mobiles, se touchent
par leurs bords membraneux ; les fontanelles, sont encore
larges; le cerveau présente un peu de substance blanche, 
des circonvolutions nombreuses, des sillons profonds; les 
parties de cet organe profondément situées sont cousis, 
tantes; mais ses lobes et sa surface convexe ont encore beau- 
coup de molesse.

Le tissu des poumons est rouge et a quelque ressemblance 
avec celui du foie d’un adulte (tant que la respiration n’a 
pas eu lieu). Leurs lobes, composés de lobules unis par des 
lames celluleuses, ne présentent pas d’aréoles ; il, sont 
compactes et imprégnés seulement d’une petile quantité de 
sang.

Le cordon ombilical s’insère à peu près à la moitié de 1 
longueur du corps. a

Le méconium occupe la fin du gros intestin; il est d’un 
vert foncé et poisseux.

La longueur de l ’intestin grêle égale douze fois la distance 
de l’anus à la bouche.

Les ongles se prolongent jusqu’au bout des doigts, et ont 
assez de largeur pour recouvrir moitié de leur cireonfé 
reuce.

Le scrotum, moins rouge et ridé, contient souvent les 
testicules, ou l’un des testicules. D’autres fois ces glandes 
sont encore dans l’anneau.

Dans ce mois seulement se développe un point d ossifica
tion pisiforme entre les deux eondyles du fémur, au centre 
du cartilage qui forme l’extrémité inférieure de cet os.

ou moins abondante; mais le plus souvent 1 œuf sort 
inaperçu au milieu de caillots de sang. Il ne consiste d ail
leurs encore, à la tin du premier mois , qu’en une vési
cule renfermant un corps vermiforme de quatre à cinq 
lignes de longueur, dans lequel il est difficile de recon
naître assez positivement les rudimens de l’organisation 
future. D’un autre côté , ce n’est guère pendant les deux 
premiers mois que l’avortement est provoqué : il n ’exisle 
encore que de trop vagues indices de grossesse ; et les 
femmes qui auraient intérêt à se faire avorter diffèrent
ordinairement jusqu’à ce qu’elles sentent rem uer, c’est- 
à-dire jusqu’au troisième ou quatrième mois. ( Yoyez le 
tableau ci-con tre).

Mais avec quelque exactitude que nous ayons indiqué 
les développemens successifs des organes internes et e x 
ternes du fœtus , il s’en faut bien que le tableau que nous 
en avons tracé doive être considéré comme invariablement 
applicable à tous les cas d’avortemens. Le fœtus à terme 
a communément, avons nous d it , dix-huit pouces de 
longueur; mais il y en a aussi, comme nous l’avons in
diqué , qui n’en ont que quatorze ou quinze ; il y en a de 
vingt-deux, de vingt-trois, de vingt-quatre. Le poids 
ordinaire d’un fœtus à terme est de six à sept livres; 
mais sur mille six cent-un enfans pesés au moment de 
leur naissance, et qui, à l’exception de huit ou d ix , 
paraissaient à peu près à terme ,

3 pesaient 2  livres et quelques onces,

de l’avortement. 1 7 1

9 7 4  livres
3o8 5
6 6 6 6
3 8 o 7
100 8

16 9

et Baudelocque en a cité de dix et de treize livres.
Mêmes variations dans les fœtus de quatre , cinq, six 

mois, sous le rapport delà longueur et du poids; et l’on 
conçoit que, de m êm e, chaque organe peut être plus ou

«
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moins précoce ou plus ou moins tardif dans son dévelonm». 
nient, suivant la force, le degré de vitalité, dont l’embryon 
est doue. Aussi n’est-ce que d’après l’ensemble des si<rnes 
P îysiques, e toujours avec une sage circonspection , que 
I on doit déterminer la date de la grossesse.

M aniéré dont doit procéder l’,l0mme de Van  c / , J e
l exam en d un fœ tus,—  Si l'avortement a eu lieu dfns le 
premier ou le second mois de la grossesse, ordinairement 

œuf sort entier. Plus tard , au contraire , les mem
branes se déchirent, et le fœtus est expulsé, en général, 
e premier; les annexes ne tardent pas à le suivre. D’au

tres fois dans les premiers mois le fœtus n’entraîne que 
son amnios , soit soûl, soit avec le chorion ; et ces mem
branes, ainsi que l’œuf lui-même, ont souvent toute l’ap
parence de sang co ag u lé .-O n d o it examiner soigneuse- 
men es matières expulsées, en commençant par les 
laver avec précaution dans un vase rempli d’eau ; mais 
il faut bien se garder de les comprimer entre les doigts 
de les remuer avec un morceau de bois ou avec la pointe 
d un couteau, caron  s’exposerait à y faire des déchirures 
qui pourraient ensuite en imposer pour des lésions cri
minelles , ou mettre au moins dans l’impossibilité de con
tinuer des recherches utiles. —  Si les matières soumises 
a ces o ions ne sont que des concrétions sanguines, les 
caillots se délayeront, et il ne restera tout au plus qu’une 
substance friable qui cédera à la plus légère pression. —

1 P10duit expulsé est une m ôle, sa consistance est 
plus solide, et l’on y reconnaît les caractères que nous 
avons indiqués précédemment (page 1 3 8 ) . — Enfin, si 
le produit expulsé est un embryon, il faut constater d’a
bord l’état du placenta et des membranes fœtales puis 
procéder à l’examen de l ’embryon lui-même.

A quelque époque de la grossesse que l’avortement ail 
*eu ’ cet examen tend à reconnaître non -  seulem ent 

. e fœtus Présente des traces de lésions, mais aussi s’il 
est régulièrement conform é, s’il paraît avoir vécu jus-

qu’au moment de son expulsion soit naturelle, soit vio
lente , et à quel âge il était parvenu.

On notera :
1° La longueur et la grosseur du cordon ombilical, s’il 

est maigre ou gélatineux, s’il est bosselé ou contourné, 
et h quelle distance d u  pubis il s’insère ;

2° On étendra le fœtus sur une table pour en mesurer 
la longueur du vertex à la plante des pieds, avec une 
corde fine ou un cordon, qu’on pliera ensuite en deux 
parties égales afin de mesurer à quel point du thorax 
répond la moitié de la longueur totale du corps, et de dé
terminer ainsi à combien de distance de cette moitié du 
corps se trouve encore l’insertion du cordon $

00 On examinera quelle est la consistance et la couleur 
de la peau, l’état de l’enduit sébacé ou du duvet dont 
elle peut être couverte, soit partout, soit en quelques 
parties ;

4° Le développement du système musculaire et du tissu 
adipeux sous-cutané $

5o Le volume de la tête comparativement au reste du 
corps ; l’état des yeux et de la membrane pupillaire, celui 
des oreilles , du nez, de la bouche, des lèvres 5 

6° Le degré de consistance des parois thoraciques ;
7 Le développement et les proportions respectives des 

membres supérieurs et inférieurs, et de chacune de leurs 
parties, surtout des ongles $

8° Le degré de développement des organes génitaux, 
l’état de la vulve et du clitoris ; ou bien du pénis et du 
scrotum , la place qu’occupent les testicules, etc. $ 4 

9° La forme et le degré d’ossification et de mobilité des 
os du crâne ; l’étendue des fontanelles, le degré de con
sistance de 1 encéphale , et s’il présente déjà des circon
volutions plus ou moins nombreuses, plus ou moins 
prononcées $

40° Le volume, le degré de densité et la coloration 
des poumons, et leur disposition lobulaire ;

i»e l’avortement, 175
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11° Le volume , la consistance et la coloration du foie • 
I état de la vésicule biliaire, et la nature du liquide qu’elle 
contient 5 H

12° Quelle est la longueur du canal intestinal ; dans 
quelle portion est le méconium , et quelle en est la quan
tité et la couleur 3

15° Si l'intestin présente des bosselures, si l’on y trouve 
des valvules cornu ventes 3 et quelle place occupe le cæcum;

14 Quels sont le volume et l’organisation des reins 
et des capsules surrénales ;

150 Enfm q«el est l’état de l’ossification des divers os , 
et notamment de chaque portion du sternum , des ver
te res cervicales et sacrées, du calcanéum, de l’astragale,
et de epiphyse qui forme l’extrémité inférieure du 
fémur.

L ’homme de l’art déduira de ces diverses considérations 
âge probable du fœtus soumis à son examen en ayant 

particulièrem ent égard au lieu d ’in sertion  du cordon 
ombilical, et à la présence du méconium dans telle ou telle 
partie de l’intestin.

Il devra en même temps exam iner, d’après les diverses 
circonstances de l ’avortem ent, si le fœtus n’aurait pas sé
journe plus ou moins longtemps dans l’utérus après 
avoir cesse de vivre. Car, lorsqu’une secousse, une chiite, 
un^accident quelconque éprouvé par la m ère, a fait périr 
subitement 1 enfant qu’elle porte dans son'sein , a dé
colle les membranes fœtales, a rompu les vaisseaux de. 
nouvelle formation qui l ’upissaientà l ’utérus, on conçoit 
que cet organe se débarrasse promptement etpresque im
médiatement de ce corps privé de vie : mais si la mort du 
fœtus a été la suite d’un état pathologique, si elle n ’est 
arrivée qu’aprèsune maladie plus ou moins lente du fœtus 
lui-m êm e, si l’utérus a été pour ainsi dire préparé à cet 
événement, le placenta et les membranes fœtales peuvent 
continue', de vivre et de croître pendant plus ou moins 

* mPs ; et, 1 avortement venant ensuite à s’effectuer,

on trouve un fœtus beaucoup moins avancé dans son 
développement et beaucoup plus petit qu’il ne devrait, 
l’être, au terme où*la grossesse était parvenue. M. Vel
peau a v u , chez une femme enceinte de sept m ois, un 
fœtus 11’être expulsé que le vingt-huitième jour après 
celui où il avait cessé de vivre. M. Prout a vu un fœtus 
de trois à quatre mois qui n ’avait été rendu que cinq mois 
après les premiers phénomènes de l’avortement.

I I .  E x a m e n  d e  .la fem m e .
Après s’être ainsi assuré que le produit expulsé est bien 

un fœtus, et qu’il n’est pas venu à terme 5 après avoir 
constaté aussi exactement que possible l’âge qu’il peut 
avoir, et depuis combien de temps l’avortement doit 
avoir eu lieu, à en juger par les progrès de la dé
composition du corps , l’expert doit procéder à l’exa
men de la femme qu’on soupçonne être avortée. Ici les 
difficultés ne sont pas moins grandes : car , s’il est pres
que impossible de trouver des signes certains d’un 
accouchement, lorsqu’il s’est écoulé seulement une se
maine depuis cet accouchement, à plus forte raison est- 
il difficile de constater un avortement, puisque le produit 
expulsé, étant moins volumineux, distend beaucoup 
moins les organes, et que, par conséquent, ceux-ci re
viennent plus promptement à leur état normal. Aussi lors
que l’avortement a lieu avant que les deux premiers mois 
delà grossesse soient bien révolus, l’examen de la femme 
est de toute inutilité ; le volume de l’embryon est alors 
trop petit pour qu’il soit resté la moindre trace de son 
passage, surtout si la femme a déjà eu des enfans. Cé 
n’est que lorsque l’avortement se rapproche davantage 
du terme naturel que les signes en deviennent plus ma
nifestes et persistent plus longtemps. O r, ces signes étant 
les mêmes que ceux de l’accouchement, nous les expose
rons lorsque nous traiterons de l'accouchement récent 
(pag. 1 8 2 ) . Mais on ne doit jamais perdre de vue que 
l ’expulsion d’une môle sanguine, d’hydatidee volumineu-
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ses, ou du produit quelconque d'une fausse grossesse 
pourrait laisser des traces qui induiraient en erreur si l’on 
n'avait point acquis préalablement la certitude que les 
matières expulsées soient bien un fœtus. Les phénomènes 
que présentent les parties de la génération , les tégumens 
do 1 abdomen, etc ne peuvent donc avoir quelque va
leur pour prouver l’avortement que lorsqu’ils se trouvent 
reunis aux circonstances suivantes 3

i  Lorsque la certitude de la grossesse est acquise, et 
qu on a établi une comparaison entre le développement 
du fœtus et l’époque de sa gestation ;

2° Lorsque la grossesse était assez avancée pour qu’elle
ait pu, ainsi que l’expulsion, produire des changemens 
notables au col et a l’orifice de l’utérus 3

o Enfin, lorsque les recherches ont été faites pres
que immédiatement après l’évènement.

Si la femme a succombe à des manœuvres pratiquées 
pour donner la mort au fœtus , ou à l’emploi de violens 
abortifs, l’autopsie pourra fournir des renseignemens fort 
importans. Si un instrument perforant a été dirigé par 
l’orifice utérin pour percer les membranes fœtales, sou
vent l’orifice, le col ou même le corps de l’utérus auront 
été blessés, et n examen de ces blessures ne laissera aucun 
doute. Le plus souvent elles n’auront pas produit la mort 
instantanément, et ces parties présenteront les traces 
d un violent état inflammatoire avec tuméfaction de tout 
1 appareil génital et avec une péritonite ou une métrite très 
intense. Si l’avortemént et la mort ont été causés par 
des substances irritantes introduites dans l’utérus ou dans 
les voies digestives, on trouvera encore les traces ou 
d’une métrite aiguë ou d’une péritonite, ou bien une 
phlegmasie de l’estomac et du canal intestinal

b e l’accou cheMenv, 177

CHAP I TRE  V.

De VAccouchement.

La maternité suppose une série de fonctions et des 
phénomènes organiques qui laissent dans i’économie des 
traces plus ou moins durables : aussi nos lois, qui ont 
repoussé la recherche de la paternité , parce qu’elle n’au
rait conduit qu’a des présomptions vagues , ont-elles 
admis celle de la m aternité, si ce n’est en faveur des 
enfans nés d’un commerce adultérin et incestueux ( art. 
355 et 541 du Code civ.). Or, pour établir que telle femme 
est mère de tel enfant, il faut d’abord établir qu’elle a 
été ir/ere, qu’elle est accouchée.

La nécessité de la preuve de l'accouchement se pré
sente aussi dans les cas d’infanticide, d’exposition, de 
suppression, de supposition, de substitution d’enfant.

Nous avons donc à examiner 1° si l’on peut recon
naître à des signes certains qu’une femme est accouchée, 
et depuis combien de temps elle- est accouchée 5 2° si , 
dans le cas où une femme prétendrait être accouchée à 
son insu, cette allégation pourrait être admise; 5° enfin 
nous examinerons lequel, de la mère ou de l’enfant, est 
présumé avoir survécu, lorsqu’ils ont succombé tous 
deux dans l’accouchement ( I ) .

(1) Nous croyons devoir rapporter ici les dispositions prises par la loi pour 
assurer l'état civil des nouveau-ncs , attendu les obligations qu’elles imposent 
aux accoucheurs , sages-femmes , etc.

Vorl. civ. A rt. 1J5 el 5 ^  a Les déclarations de naissance seront faites, dans 
les trois.jours de l’accouchem ent, à l’ofGCiér de l’état civil du lieu : l’enfant 
lui sera présente. La naissance sera déclarée par le père, ou , a defaut du 
p ère, par les docteurs en médecine ou en chirurgie, sages-fetpmes , officiers 
île santé ou autr.s personnes qui amont assisté a Paccouchement; cl, lorsque 
la mère sera accouchée hors de son domicile , par 1, personne chez qui e!le 

sera accouchée. »
Cod. pen. Art. 3'|0. « Toute personne qui , ayant assisté à un accouche-
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A R T I C L E  P R E M I E R .

iJes signes de VAccouchement.

im m édiatem ent après l’accouchement, la vulve est 
béante, les grandes et petites lèvres sont rouges et tu 
méfiées , la fourchette présente presque toujours une dé
chirure récente ( si la femme est primipare ) ; le col de 
l'utérus, très dilaté et mou , permet d’introduire un ou 
deux doigts jusque dan§ la cavité de cet organe 3 ses lèvres 
sont allongées , pendantes, gonflées, souvent fendillées. 
Eirappliquant la main sur la partie inférieure de l’abdo
m en, on sent la m atrice , qui form e, dans la région 
hypogastrique, une tumeur mobile, arrondie, à peu près 
du volume du poing et généralement consistante, mais 

avec des alternatives de dureté et de souplesse dues à

m e n t . ,  n  a u r a  p a s  f a i t  la  d é c l a r a t io n  à  e l l e  p r e s c r i t e  p a r  l ’a r t .  5 6  d u  C o d e  c iv i l  

e t  d a n s  le s  d e 'la is  f ix é s  p a r  l ’ a r t .  55  d u  m ê m e  C o d e  , s e r a  p u n i e  d ’ u n  e m p r i 

s o n n e m e n t  d e  6  j o u r s  à  6  m o i s  e t  d ’ u n e  a m e n d e  d e  1 6  à  3 o o  f r .  ( S a u f  le s  r é 

d u c t i o n s  d e  p e i n e s  a u t o r i s é e s , d a n s  !e  c a s  d e  c i r c o n s t a n c e s  a t t é n u a n t e s ,  a u x  

t e r m e s  d e  l ’a r t .  4 6 3  , e t  d ’a p r è s  le s  m o d i f i c a t io n s  f a i t e s  à  c e t  a r t i c l e  p a r l a  

l o i  d u  2 8  a v r i l  i 8 3 a } » .

D e u x  a r r ê t s  d e  c a s s a t io n  o n t  d é c i d é  q u e  , l o r s q u ’ u n e  f e m m e  a c c o u c h e  h o r s  

f  f° n  d ° m ^ ’  p e r s o n n e  c h e z  q u i  1 a c c o u c h e m e n t  a  e u  l i e u  e s t  s e u l e  t é n u e  

< c l a i r e  la  d é c l a r a t io n  p r e s c r i t e  p a r  l ’ a r t .  5 5 ,  e t  s e u le  p u n i s s a b l e  s ’ i l  n ’e n  e s t  

p o i n t  f a i t  ( 7  s e p t e m b r e  1 8 2 3  e t  1 9  j u i l l e t  1 8 2 7 5  S i r e y  , x x i v  , 4 2 0 ,  e t  

x x v u ,  2 4 3 ) .

S i  p a i  le  f a i t  d u  d é c l a r a n t ,  la  d é c l a r a t io n  d e  n a i s s a n c e  d ’ u n  e n f a n t  e s t  r e s t é e  

i n c o m p l è t e ,  e t  p ’a  p u  s e r v i r  d e  b a s e  à  la  r é d a c t io n  ,  e n  t e m p s  u t i l e  ,  d e  l ’a c t e  

d e  n a i s s a n c e  ,  i l  y  a  l i e u  à  l ’a p p l i c a t i o n  d e  l ’ a r t .  3 4 6  c i - d e s s u s .

A u x  t e r m e s  d e s  a r t .  363  e t  3 6 /, d u  C o d .  p é n .  , c e l u i  q u i  a u r a i t  f a i t  u n e  

fa u s s e  d é c l a r a t io n  s e r a i t  p a s s i b l e  d e  la  r é c l u s i o n  ,  e t  d o s  t r a v a u x  f o r c é s  à  

t e m p s  s ’ i l  a v a i t  r e ç u  d e  l ’ a r g e n t  b u ' u n e  r é c o m p e n s e  q u e lc o n q u e  C a r  e n  m a -  

t i è r e  c i v i l e  , u n e  d é c l a r a t io n  m e n s o n g è r e  f a i t e  v o l o n t a i r e m e n t  d e v a n t  u n  o f f i 

c ie r s  d e  1 é t a t  n v . l  a y a n t  c a r a c t è r e  p o u r  la  r e c e v o i r ,  c o n s t i t u e  le  c r i m e  d e

f a u x  t é m o i g n a g e  , m ê m e  t o u t e  a b s t r a c t io n  f a i t e  d u  p r é j u d i c e  q u i  pourrait 
a v o i r  é t é  c a u s é  ( A r r ê t s  d u  6  n o v e m b r e  1 8 2 6  ,  D a l l o z  , x u  ,  6 0 8  ; e t  d u  1 4

j u i l l e t  1 S 2 7  » S i r e y ,  x x v : i  ,  7 2  ) ,  e t  p o u r  l e q u e l  i l  p o u r r a i t  y  a v o i r  l i e u  à  
lY p s r n t io n  c i v i l e

l’état de contraction ou de relâchement dé l’utérus. Quel
quefois ces contractions sont tellement fortes et doulou
reuses qu’on leur a donné le nom de tranchées utérines- 
e t , dans ce cas , elles se succèdent à des intervalles peiî 
éloignés, et continuent pendant deux ou trois jours. —  
Les parois abdominales, lâches et fiasques, présentent 
une ligne brunâtre, qui s’élève du pubis jusqu’à l’ombilic, 
et des éraillures entrecroisées en tous sens , qui, d’abord 
livides, deviennent ensuite luisantes et semblables à de 
petites cicatrices.

Ordinairement, une fois F accouchement terminé, il 
n’y a plus aucun écoulement par la vulve 5 mais, a,u bout de 
quelques heures , les lochies s}établissent, et ne consistent 
d’abord qu’en du sang pur et sans odeur. — V ers  la fin  
du deuxiem e jo u r  s lies deviennent pâles et séreuses. —  
Pendant le troisième et le quatrième , elles Se suppriment 
presqu’entièremeiit, sous l’influence delà lièvre de lait.

C'est en général le troisième j o u r , quelquefois ce
pendant dès le premier ou le second, ou seulement le 
quatrième ou le cinquième, qu apparaît la fièvre de la it , 
beaucoup plus forte chez les femmes qui n’allaitent pas, 
chez celles qui veulent, comme on dit, f a i r e  passer leur 
lait. Delà céphalalgie, sans frisso n s , de la chaleur et de 
la sécheresse à la peau, en forment le prélude habituel : le 
pouls, d’abord petit et dur, se développe bientôt, les seins 
se gonflent dans l ’espace de quelques heures, au point de 
gêner, chez certaines femmes, les mouvemens des bras. 
A cet état succède d’abord de la moiteur, puis une sueur 
abondante, d’une odeur particulière, tirant sur l’aigre.

La fièvre tombe au bout de s ix , h u it, d ix , douze ou 
vingt-quatre heures, un écoulement séro-laiteux par les 
mamelons, diminue la distension des seins, qui néan
moins restent gonflés ét douloureux bien au delà de cette 
période: souvent on peut encore en exprimer du lait au 
bout de plusieurs semaines et même de plusieurs mois.

fie quatrième, ou le cinquième jour, à mesure que se
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passe Ja fièvre de lait, reparaît l’écoulement loclilal, qui 
est alors d’un blanc jaunâtre, plus ou moins épais, comme 
laiteux (ce qui fait dire vulgairement que le lait coule p a r  
bas). Il exhale une odeur fade et nauséabonde (gravis odor 
p u erp en i  ) ,  qui ne permet pas de le confondre avec le 
dux leuconhéique ( /  oy. page 78 les caractères distinc
tifs de ces deux fluides). Peu à peu il devient séro-mu- 
queux, et i! continue ainsi pendant quinze jours ou trois 
semaines , et quelquefois jusqu’au rétablissement de la 
menstruation  ̂ il peut même persister si longtemps qu’il 
devienne difficile de le distinguer, au premier abord, 
d'une leucorrhée.

Â mesure que coulent les lochies, les parois utérines se 
dégorgent des fluides dont elles étaient imprégnées : la 
matrice s’affaisse promptement sur elle-même,jet s’enfonce 
de plus en plus dans la région hypogastrique-, mais elle 
n’est revenue à son volume naturel qu’au bout de cinq, 
six ou huit semaines, époque à laquelle les règles revien
nent pour la première fois 3 encore reste-t-elle toujours un 
peu plus volumineuse qu’avant la grossesse.

Dès les premiers jou rs, les traces de distension et de 
contusion de la vulve et des grandes lèvres se sont effacées.

Tels sont les phénomènes ordinaires de l’accouchement, 
phénomènes caractéristiques lorsqu’on les considère dans 
leur ensemble, mais qui la plupart seraient sans valeur 
isolément.

Le flux lochial est sans contredit le principal de ces 
signes : mais on a vu des accouchées n’avoir pas de lochies- 
chez certaines femmes elles commencent à couler plus tôt 
ou plus tard, ou bien elles durent à peine deux ou trois 
jou rs5 souvent aussi des causes accidentelles, telles que 
l’impression du froid, un écart de régime, une émotion 
vive, en suppriment le cours. D’ailleurs quelque spécifique 
que soit l’odeur dp ce flux, il peut arriver que cette odeur 
soit moins prononcée, que le fluide soit plus muqueux que 
de coutume, en un mot qu’il diffère peu du fluide leucor-
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rhéique; de même qu’il pourrait arriver que le fluide 
leucorrhéique présentât des caractères plus ou moins ana
logues à celui des lochies : on ne peut donc pas avoir une 
confiance absolue dans les indices que fournit l’écoulement 
vaginal.

Le gonflement des mamelles et la sécrétion du lait sont 
encore plus équivoques, puisque ce gonflement et cette 
sécrétion surviennent assez souvent par suite de certaines 
affections de l’utérus, ou meme simplement par suite de la 
suppression des menstrues. On a vu, d’ailleurs, les seins 
donner du lait chez des jeunes filles sur lesquelles ne pla
nait aucun soupçon ; on a observé le même phénomène 
chez des femmes sexagénaires.

La contusion ou la dilatation et le gonflement de la vulve, 
du vagin, du col de l’utérus, ne prouvent pas non plus 
d’une manière péremptoire que la femme soit accouchée 
car l’on conçoit très bien qu’une môle volumineuse ou 
toute autre production pathologique expulsée pari utérus 
puisse produire de semblables lésions, et laisseraulant.de 
traces de son passage qu’un fœtus peu volumineux, qu’un 
fœtus qui ne serait pas encore à terme.

Le volume et l’élévation de la matrice peuvent de même 
être l’effet d’une maladie de cet organe, de la présence 
d’un corps fibreux, d’un squirrhe, etc.

Le volume et la flaccidité du ventre, les éraillures des 
parois abdominales, sont, isolément, des signes de peu 
d’importance, puisqu’ils peuvent dépendre d’une grossesse 
ancienne, ou bien d’un amaigrissement subit. D’ailleurs 
ces signes existent à peine, et disparaissent bientôt, chez 
les femmes jeu n es , fraîches et robustes, qui ne s o n t  qu’a 
leur première grossesse, ou qui n’ont eu qu’un fœtus d'un 
petit volume.

Concluons donc que la preuve de l'accouchem ent.ne  
peut résulter que de la réunion , sinon de tous , au moins* 
d’un certain nombre des signes que nous avons énumérés ; 
que ces signes sont plus ou moins appareils et plus ou moins
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durables, selon que le travail de l’accouchement a été plus 
ou moins pénible, et que la femme est plus ou moins for
tement constituée : mais qu’en général ils ne sont bien évi- 
dens que pendant les huit ou dix premiers jours.

L ’accouchement pourra être regardé comme constant , 
et la date en etre fixée à deux ou trois jours, si les ma
melles , veinées et gonflées, donnent, par la pression du 
mamelon, mi lait jaunâtre, séreux, désagréable au goût 
[colostrum) , si les parois abdominales sont flasques et cou
vertes d’éraillures livides, la ligne blanche élargie et 
amincie, la vulve béante, confuse et tuméfiée, la fourchette 
récemment déchirée, le vagin large et peu rid é , le col 
utérin largement ouvert, ses lèvres pendantes et gonflées $ 
si l’utérus forme dans Phypogastre une'tumeur arrondie 
et rénitente; enfin s’il se fait par la vulve un écoulement 
sanguin-séreux.

L ’accouchement datera de trois ou quatre jours, si les 
traces de contusion et de distension des organes génitaux 
externes sont déjà moins manifestes que dans le cas que 
nous venons de supposer, mais cependant encore appa
rentes. S’il n’y a pas d’écoulement par la vulve, ou si cet 
écoulement est très peu abondant, s’il existe en même 
temps un mouvement fébrile, une sueur d’une odeur ai
grelette, un écoulement séro-laileux par les mamelons, 
la femme est sous l’influence de la fièvre de lait, ou au 
déclin de cette fièvre.

L ’accouchement date d’au moins cinq à six jours et de 
huit à dix au plus, si la contusion et la distension ne sont 
plus que bien peu apparentes, si l’utérus, affaissé dans la 
région hypogastrique, est cependant encore accessible au 
toucher sous la forme d une petite tumeur arrondie j et s’il 
y a en mémo temps des lochies épaisses, jaunâtres, très 
fétides.

S’il n’y a pins de traces de contusion ni de distension, 
si les lochies sont séreuses et peu odorantes, si l’on a peine 
â Sentir, dans le fond de lu région hypogastrique, le globe

utérin, Paccouchement date d’environ quinze jou rs; et 
dès lors il n’est plus possible de statuer avec certitude sur 
l’époque ni même sur la réalité d’un accouchement ré?
cent. •

Des renseignemens sur l’état antérieur de la santé de la 
femme que l’on suppose être accouchée, et sur sa conduite 
à l’époque de l’accouchement présumé, concourront, dans 
certains cas, à dissiper les doutes qui pourraient rester. 
L ’on devra s’enquérir avec adresse s’il y a longtemps 
qu’elle a cessé d’être réglée ; depuis quelle époque son 
ventre et ses seins se sont développés 5 si elle a cherché à. 
dissimuler son état ou à donner le change en simulant 
quelque indisposition ; si on Pa vue faire des préparatifs 
qui annoncent qu’elle s’attendait à être alitée, etc.

Si l’on avait à constater qu’une femme décédée ou trou
vée morte était récemment accouchée, les indices doitt 
nous venons de faire mention se trouveraient corrobores 
par ceux que peut fournir Pautopsie cadavérique. Si la. 
femme est accouchée depuis peu de jours, les symphyses 
du bassin sont mobiles, l’utérus est volumineux, charnu, 
rouge ; il pèse de une à deux livres ; sa surface interne est 
sanguinolente et présente de larges orifices veineux. —  Si 
l’accouchement est un peu plus ancien, cêtte même surface 
est mamelonnée et enduite d’une couche albumineuse irré
gulière à l’endroit qu’occupait le placenta. —  Cet état de 
de la surface utérine s’efface à mesure que s’éloigne l’é
poque de l’accouchement, mais il en reste quelques traces 
jusqu’à la fin du deuxième mois. — Enfin, lors même que 
l’accouchement est trop ancien pour que Pon puisse en 
déterminer l’époque, on trouve constamment les ovaires 
ridés, et l’utérus plus volumineux que chez une femme 
qui n’aurait pas eu d’enfans.

Dans certains cas, l’exam en de l’enfant attribué à la 
femme que Pon suppose être accouchée viendra confirmer 
les présomptions acquises ; d’autres fois, au contraire, son 
âge ne coïncidant pas avec l’époque présumée de Paccou-
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chement, ce sera pour 1’bomme de l’art un motif de plus 
de doute et de circonspection. — Nous aurions donc à ex
poser ici les signes auxquels on peut reconnaître l’âge d’un 
nouveau-né; nçais ces considérations appartenant plus 
directement encore au Chapitre de l'In fa n ticid e ,  nous 
croyons devoir y renvoyer.

Enfin il peut se présenter des circonstances ou un homme 
de l’art ait à constater non pas la réalité d’un accouche
ment récent, mais au contraire qu’une femme n’est ac
couchée ni récemment ni anciennement. Une jeune fille se 
dit enceinte5 elle simule une grossesse, et plus tard elle dit 
être accouchée , dans l’espérance d’obtenir l’exécution 
d une promesse de mariage- L’homme refuse de l’épouser $ 
et, après avoir cessé de la voir pendant deux ans, il vient 
réclamer son enfant. La jeune fille, dans l’impossibilité 
de le représenter, est accusée de suppression de part. Elle 
déclare sa ruse devant le juge d’instruction ; et MM. Capu- 
ron, Maygrier et Louyer-Villermay constatent qu’il n’existe 
en eltet sur elle aucun signe d’accouchement ni récent ni 
ancien.

ARTICLE II.

Une Fem m e peut-elle accoucher à son insu ?

Il est certain qu’une femme complètement ivre ou plon
gée dans un état comateux par l’action de quelque subs
tance stupéfiante  ̂ qu’une femme frappée d’apoplexie, ou 
bien affectée de délire ou d’idiotisme com plet, peut ac
coucher sans s’en apercevoir. Hippocrate en donne un 
exemple (.Epid„  tih. m ). La femme d’Olympias, enceinte 
de huit m ois, accouche ainsi dans un état de mort appa
rente le cinquième jour d’une fièvre aiguë. La comtesse 
de Saint-Géran accouche d’un garçon au milieu d’un assou
pissement profond où l’avait plongée un breuvage admi
nistré à dessein. Le lendemain, à son réveil, baignée dans 

son sang, elle réclame son enfant ; le crime en avait dis-
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posé; les coupables osent nier qu’elle soit accouchée 
( Causes c é lè b r e s ,  tome x x v i).

Hors les circonstances que nous venons d’indiquer, 
il est difficile d’admettre qu’une femme confonde avec 
des douleurs ordinaires celles que produit le passage 
de la tête d’un enfant à travers l’orifice utérin et les 
organes sexuels. —  « Que l’on suppose, dit M. Devei- 
» gie , une femme p rim ip a re  ; que seule et sans secours, 
» parce qu’elle veut cacher son accouchement, elle soit 
» pressée par le besoin d’aller à la garde-robe, qu’elle 
» aille se placer sur l’ouverture d’une latrine, en  y  
» m o n ta n t , au lieu de s’y asseoir, par cela même qu’elle 
» est dans l’impossibilité de le faire à cause des dou- 
■» leurs qui portent sur le siège : l’enfant va tomber dans 
» les latrines, le cordon se rompra sous l’influence de 
» sa chute, et le crime pourra être regardé comme 
» consommé , alors peut-être qu’il n’eût pas été aecom- 
» pli si la mère avait vu son enfant! » Quelque confiance 
que mérite l’opinion de M. Devergie , que nous avons cru 
devoir citer tex tu ellem en t , il nous paraît difficile qu’elle 
soit adoptée avec les circonstances qu’il a lui-même sup
posées. Bien que le besoin d’aller à la garde-robe soitsipres- 
sant pendant les douleurs de l’enfantement, ce n’est pas 
au moment où l’enfant va franchir les passages que la 
mère pourra s’y méprendre , qu’elle pourra garder uue 
position aussi pénible, qu’elle se tiendra moutée sur l’ou
verture d’uue latrine. A la vérité, quelques faits de ce 
genre ont été cités par le docteur Klein, mais vrai
semblablement le mode de construction des latrines, les 
localités, se prêtaient à ce que la femme se trouvât 
dans une attitude moins gênante. Quoi qu’il en soit, h*en 
rarem ent, ce nous semble , une pareille assertion pour
rait avoir quelque chance de succès , et ce ne serait que 
chez des femmes qui auraient eu déjà plusieurs accou- 
chemens très faciles.
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ARTICLE HL

Lorsque , dans le, travail de V A ccouchem ent 7 la mère eL
l enfant ont succom bé , lequel des d eu x  est supposé avoir
survécu ?

Cette question peut être d’un grand intérêt dans le cas 
où deux époux n’auraient pas d’autres enfans issus de leur 
mariage : car si l’enfant a survécu, il a hérité de sa m ère, 
il transmet cette succession à son père ; mais s’il a succombé 
le prem ier, la succession de la mère doit retourner à sa 
famille, sauf les dispositions conventionnelles.

^ es  ̂ dans les articles 720 et suivans du Code civil 
qu il faut chercher la solution de cette question de survie :

Si plusieurs personnes respectivement appelées à la succession l'une de l'au
tre succombent dans un même événement, sans qu’on puisse reconnaître la
quelle est decédéela première, l a  p r é s o m p t i o n  d e  s u r o i e  e s t  d é t e r m i n é e  p a r  l e s  

c i r c o n s t a n c e s  d u  p a î t , e t, à leur défaut, par la force de l ’âge ou (Ju sexe.
Si ceux qui ont péri avaient moins de i 5  ans^ le plus âgé sera présumé 

avoir survécu ; s’ils étaient tous au-dessus de 6 0 ,  le moins âgé sera présumé 
avoir survécu ; si les uns avaient moins de i 5  an s, et les autres plus de 60  , 
les premiers seront présumés avoir survécu.

A la vérité, ces articles ne disposent pas formellement 
pour le cas où les deux individus qui ont péri ensemble 
ont, Tun moins de quinze ans, et l’autre plus de quinze, 
mais moins de soixante : mais en décidant que, si Tun des 
individus a m o i n s  de quinze ans et l’autre p l u s  de soixante 
c’est le premier qui est présumé avoir survécu, l’article 
721 a décidé implicitement que si l’un des individus avait 
m o i n s  de quinze ans et l’autre m o i n s  de soixante, le pre
mier serait présume n avoir pas survécu ; puisque la pré
somption de survie ne résulte en sa faveur, aux termes de 
cet article, que de cette condition que le second a plus de 
soixante ans. Ainsi donc, à défaut de renseignemens sur 
les circonstances de l’accouchement, l’enfant sera toujours 
censé avoir succombé le premier, à moins du cas extruor-
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dinaire où la mère aurait plus de soixante ans. Quant à la 
femme qui accoucherait avant quinze ans et qui succom
berait en même temps que son enfant, elle serait censée 
avoir survécu, d’après les termes mêmes de l’article 721.

L ’âge cesse d’être pris en considération lorsqu’on a des 
renseignemens sur les circonstances de 1 accouchemen • 
Mais pour que ces renseignemens servent de base à la dé
cision , et que la présomption de survie soit en faveur de 
l’enfant il faut des faits positifs et irrécusables. Quelque 
long et pénible quait été le travail de l’accouchement, on 
ne peut en conclure, comme Ta fait la Chambre impériale 
de Wetzlar, que la mère doive avoir succombé la première 
à cause de l’épuisement qu’elle a éprouvé. Quoique cette 
opinion ait été soutenue par plusieurs médecins célèbres, 
au rapport de Valentin, nous pensons fermement, avec 
M. Capuron, que les forces de l’enfant doivent être épui
sées avant celles de la m ère, que, plus le travail a été 
long et pénible, plus il y a de probabilité que les organes 
tendres et délicats du fœtus n’ont pu résister aux efforts 
expulsifs de la matrice.

Mais si l’accouchement a lieu dans le cours d’une ma
ladie de la mère , doit-on en conclure que , ses forces 
étant d’avance abattues , elle n’a pu résister à deux maux 
réunis , et qu’elle a dû périr|avant son enfant? Non, sans 
doute : la constitution de la mère n’a pu être altérée par 
la maladie sans que celle de l’enfant ne le soit également -, 
leurs forces ont dû diminuer dans la même proportion ; 
dans ce cas, comme dans les autres, l’enfant doit avoir 
succombé le premier.

Il est donc presque impossible de déterminer d après lus 
circonstances de l'accouchement si l’enfant a survécu a sa 
mère. A plus forte raison, cette impossibilité existe 4-elle  
si l'accouchement a eu lieu sans témoins, et si Ton trouve 
ensuite la mère et l’enfant privés de la vie. H faut donc, le 
plus ordinairement, s’en tenir aux présomptions de survie 
déterminées par le Code (Voy., sur les diverses questions
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de survie, les commentaires sur les articles 720 et suivans
à la fin de ce volume ).

«

CHAPITRE VI.

D es Naissances tardives , .  des Naissances précoces . 
d e la V iabilité .

La durée ordinaire de la grossesse est de neuf mois on 
deux cent-soixante-dix jours ; mais il est certain que la 
naissance peut devancer ce term e, et que d’autres fois la 
gestation peut aller au delà.

Nous ne citerons pas, comme exemple de naissance pré
coce, Fortunio Liceti, que quelques auteurs prétendent 
être né à quatre mois et demi de gestation, et qui n’en 
vécut pas moins jusqu’à près de 80 ans. Ce fait est trop 
contraire aux lois de la nature pour que nous puissions y 
ajouter foi. D’ailleurs les auteurs eux-mêmes s’accordent 
peu sur sa naissance, puisqu’il en est qui la reculent jus
qu’au sixième et même quelques-uns jusqu’au septième 
mois. Même incertitude dans la plupart des autres exem
ples extraordinaires de naissances précoces citées dans 
divers ouvrages. Mais des observations authentiques at
testent que souvent des enfans sont nés vivans et viables à 
sept mois, et que quelques-uns même, nés dans le cours 
du sixième mois, ont vécu. La femme d’un juge dont F o -  
déré était médecin eût plusieurs enfans, et chaque fois 
elle accoucha naturellement à sept mois. Une jeune dame, 
citée par M. Capuron, est accouchée à six mois et demi 
d’une petite tille qui a vécu et qui a joui d’une bonne 
santé.

Nous ne retracerons pas non plus les longues discus
sions de Louis et de Bouvard avec Antoine Petit et Lebas, 
au sujet des naissances tardives. L ’opinion de ces deux 
derniers praticiens, qui de leur temps mêmeétait conforme 
à celle de plusieurs Facultés de Médecine, de quarante-sept
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auteurs et de vingt-trois médeci ns ou chirurgiens, a com 
plètement prévalu : on ne doute plus guère aujourd hui qUe 
la grossesse ne puisse se prolonger bien au delà du terme 
ordinaire. On ne peut admettre néanmoins, bien que le 
fait soit rapporté dans les commentaires sur Boerhaave 
par Yan - Swiéten , qu’une femme ait eu deux grossesses, 
l’une de cinq et l’autre de trois ans ; ces gestations qui ont 
duré plusieurs années sont apocryphes ou ne sont que des 
grossesses extra-utérines, mais non des grossesses ordi
naires. Il est même difficile de croire aux exemples de 
gestations prolongées jusqu’au treizième ou seulement au 
douzième mois ; mais nous avons des exemples irrécusa
bles d’accouchemens à dix mois et demi : deux foislepouse 
de Fodéré lui-même n’est accouchée qu’à ce terme, f

Dans l’impossibilité de déduire rigoureusement des lois 
de l’organisation la limite de ces anomalies, le Gode civil, 
article 312 et suivans, a fixé le cent-quatre-vingtièmejour 
après la conception pour terme des naissances les plus 
précoces, et le trois-centième jour pour terme des plus 
tardives.

Art. 3 la .  « L ’enfant conçu pendant le mariage a pour père le mari. —  
IXe'anmoins celui-ci pourra désavouer l’enfant, s’il prouve q u e, pendant le 
temps qui a couru depuis le trois centième jour jusqu’au cent quatre-vingtième 
jour avant la naissance de cet enfant, il é ta it, soit par cause deloignement, 
soit par l’effet de quelque accident , dans l’impossibilité physique de cohabiter 

avec sa femme.
A rt. 3 14- » L ’enfant né avant le’cent quatre-vingtième jour du mariage ne 

pourra être désavoué par le mari dans les cas suivans : i°  s il a eu connaissance 
de la grossesse avant le mariage ; a0 s’il a assisté à 1 acte de naissance, et si cet 
acte est signé de lui , ou contient sa déclaration qu’il ne sait signer; 3° si 
1 enfant n’est pas déclaré viable.

A rt. 3 i 5 . » La légitimité de l’enfant .né trois cents jours après la dissolu
tion du mariage pourra être contestée. »

cc En adoptant une règle prise dans la marche la plus 
ordinaire delà nature, les législateurs n'ont pas entendu 
énoncer une vérité absolue, ni décider en pfiysiologistes 
une question sur laquelle sont partagées les opinions des
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plus sa van S médecins, ils ont fait ce qui était propre à la 
législation : ils ont tari la source de ces procès difficiles et 
scandaleux qu’occasionaient les naissances tardives et pré
maturées , en traçant aux juges une règle positive pour 
fixer leur incertitude et prévenir désormais l’arbitraire des 
décisions et la contrariété des jugemens. » ( Toullier, 1. 1 \, 
p. M5 ).

Ainsi, l’enfant né après le cent quatre-vingtième jour 
du mariage est légitime, ainsi que celui qui est né avant le 
trois-centième jour depuis la dissolution du mariage. Or, la 
loi considère comme né l’enfant qui est conçu, l’enfant qui 
est dans le sein de sa m ère: qui in utero est pronato  habe- 
tur, quoties de eo agitur. Elle l'assimile à un mineur ; elle 
veut que, dans le cas de décès du père, le conseil de famille 
pourvoie à la tutelle par la nomination d’un curateur au 
ventre. Par conséquent, s i, lors de la naissance , il ne 
s’est pas écoulé plus de trois cents jours depuis l’ouverture 
d'une succession à laquelle il a droit, ou depuis qu’une do
nation lui a été faite , ou depuis le décès d’un testateur qui 
l’a institué légataire, la date de la conception est présumée 
antérieure à l’ouverture de la succession, à la donation, 
au décès du testateur, l’enfant est apte à les recueillir et à 
les transmettre à ses propres héritiers.

Mais pour exercer ces droits, il ne suffit pas du fait de 
la conception; il faut encore que l’enfant naisse , c ’est-à- 
dire qu’il sorte vivant du sein de sa m ère, et qu’il soit 
viable , c ’est-à-dire apte à continuer de vivre.

C o J. civ. A rt. yaS. Pour succéder, iî faut nécessairement exister a l'époque 
de l’ouverture de la succession : ainsi sont incapables de succéder: i°  celui 
qui n’est pas encore conçu ; l’enfant qui q’est pas viable.

Art. 906 . Pour être capable de recevoir entre-vifs, il suffit d’être conçu au 

moment de la donation ;  pour être capable de recevoir par testament , il suffit 
d’être conçu à l’époque du décès du testateur : néanmoins la donation ou le 
testament n’auront leur effet qu’autant que l’enfant sera n d  v ia b le .

S'il naît m ort, ou bien dans un état d’immaturité, ou 
bien avec un vice de conformation qui exclue évidemment

îa possibilité qu'il puisse continuer de vivre, H est réputé 
n’avoir jamais existé ; la donation ou le legs faits à son 
profit sont nuis, la succession que la loi lui avait provi
soirement conservée passe à ceux qui y auraient eu droit 
dès le jour de son ouverture , s’il n’y avait pas eu gros
sesse de la mère : qui mortui nascuntur , neque nati neque 
procreati v id en tur.

Du moment, au contraire, qu’il a vécu de sa vie propre, 
que rien, dans son organisation , ne s’oppose à ce qu’il 
continue de v iv re , il exerce tous ses droits, lors même 
que sa vie ne serait que de courte durée.

c( Si un enfant, dit M. Duranton, doué d’une constitu
tion ordinaire, d’une conformation, régulière sous le 
rapport de îa fo rce , comme sous celui de la disposition 
et de la forme de ses membres , venait à tomber à terre 
en sortant du sein de sa m ère , ou à échapper des mains 
des personnes qui l’auraient reçu, et restait mort sur le. 
coup , il n’en serait pas moins réputé né viable et habile 
à recevoir une donation, un legs ou une succession. — 11 
y a plus, s’il est mort de suite , naturellement, après être 
né avec une constitution telle qu’011 pouvait raisonnable
ment espérer qu’il vivrait, il serait encore réputé né  
viable  et habile à succéder. —  Mais, encore une fois, 
quand même un enfant aurait vécu quelques instans, 
quelques heures , si évidemment, sous le rapport de la 
force ou sous celui de la régularité, on ne peut pas es
pérer qu’il vive, il a v i e , mais non viabilité .»

La preuve de la v ie  est, dans tous les cas, à la charge 
de ceux qui ont intérêt que l’enfant ait vécu. On l’éta
blit le plus souvent par les dépositions des accoucheurs 
et autres personnes présentes à l'accouchement, qui sont 
par cela même témoins nécessaires. On ne rejette pas 
même une déposition isolée ( Merlin , Questions de droit , 
art. V i e ) , autrement la preuve deviendrait souvent diffi
cile. Dans le doute, dit M. Duranton, les tribunaux pèse
ront la gravité des témoignages : si ceux-ci se neutralisent
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1 un par l’autre, la preuve n est pas faite 3 s’il est, au con
traire, certain que l’enfant a vécu, la présomption de droit 
est en faveur de la v ia bilité  : la n o n -v ia b ilité  est l’excep
tion , c est à ceux qui l’opposent à la prouver.

A RTIC LE PREM IER.

D es Signes, de la F i e , chez un nouveau-né.

La vie se manifeste ordinairement, aussitôt après la 
naissance, par les cris et les mouvemens du nouveau-né. 
Mais les mouvemens sont loin d’être une preuve certaine 
de la vie, et les jurisconsultes eux-memes en ont signalé 
l’insuffisance. « C’est une erreur, dit Chabot, qui s’appuie 
de l’autorité de Ricard, de considérer comme signes de 
vie toute espèce de mouvemens d’un enfant qui sort ou qui 
vient de sortir du sein de sa m ère: mais il est certain que 
1 enfant est vivant, s il a crié. » — « La vie  n’est pas dou
teuse, dit Toullier, quand 011 a entendu l’enfant crier ; au 
lieu que certains mouvemens d’un enfant nouveau-né 
peuvent durer, sans la vie complète, pendant une ou deux 
heures. »

Suivant Merlin ( Questions de Droit, art. F i e ) ,  il n’y a 
que la respiration complète qui constitue la vie5 et ce sa
vant jurisconsulte cite à l’appui de son opinion celle d’Al
phonse Leroy. « L agitation elle mouvement des membres 
et même de la poitrine, de petites inspirations , des sou
pirs, des palpitations du cœur et des artères, ne consti
tuent pas véritablement la vie acquise hors du sein de 
la mère. Un enfant nouvellement venu au monde et 
encore non séparé de sa m ère, a quelquefois des mou
vemens convulsifs; e t , s’il est faible, il a des respira
tions incomplètes accompagnées de soupirs : un tel en
fant, selon moi , n’a pas acquis ses droits civils, parce 
qu’il n’a pas respiré complètement. C’est par la respiration 
complète que la circulation du sang s’établit dans les pou
mons , que l’enfant vit de sa vie propre, que devant la loi

n r  t \  v i e .

il vit civilement. C’est donc la respiration, mais la respi
ration com plété , qui constitue la vie : les pulsations arté
rielles, les mouvemens des membres, du diaphragme, 
peuvent durer sans la v ie  complété ju squ ’à une ou d eu x  
heures. » M. Chaussier a constaté en effet par toutes les 
épreuves possibles, et particulièrement par la docimasie 
pulmonaire dont nous parlerons plus tard , que des enfans 
qu’on disait avoir vécu une ou deux heures ,»et chez les
quels on avait distingué des battemens du cœur, des mou
vemens de la mâchoire et des membres, et même la res
piration accompagnée de soupirs et de faibles cris, 11’a -  
vaient cependant pas réellement vécu : d’où il a conclu avec 
raison que les phénomènes observés n’étaient qu’un reste 
de la vie fœtale qui s’éteignait.

Telle fut aussi la décision de M. Pelletan dans un cas de 
ce genre consigné dans sa Clinique chirurgicale. Une 
femme enceinte de huit mois succombe à une maladie 
étrangère à sa grossesse ; on pratique l’opération césa
rienne; le chirurgien déclare dans un procès-verbal 
« qu’après avoir fait la ligature du cordon et débarrassé la 
bouche du mucus qui la remplissait, il avait senti un bat
tement manifeste à la région du cœur et un degré de cha
leur annonçant évidemment la vie de l’enfant ; qu’il l’avait 
ondoyé sous condition, et qu il était mort trois quarts- 
d’heure après le décès de la mère. » Trois témoins affir
ment avoir senti les pulsations et vu quelques mouvemens^ 
trois autres soutiennent n’avoir rien vu ni senti. M. Pel
letan est consulté, et déclare que l’enfant n’a pas survécu 
à sa m ère , que les battemens du cœur, en les supposant 
vrais, ne prouveraient rien, puisqu’il est certain quel’cn- 
fant n a pas respiré ; que , quand même l’enfant eût encore 
eu apres son extraction quelques signes de la vie fœtale, 
ces signes ne suffisent pas pour prononcer qu’il a vécu. La 
loi veut, ajoute-t-il, que Venfant naisse avec la.faculté d e  
respirer, et qu’il respire.

Les cris même peuvent laisser quelques doutes sur la
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réalité de la vie : car il peut arriver qu’un enfant poU^Se 
quelques cris en,naissant, ou même avant d’être n é , sans 
que pour cela la vie s’établisse. Dans ce cas, il faut écouter 
attentivement si le cri est distinct, fort et prolongé^ ou 
s’il ne présente point le caractère tout particulier que 
M. Billard a indiqué. « Il est ordinairement facile, dit cet 
auteur, de reconnaître dans le cri de Ventant deux parties 
distinctes: lg, le cri proprement dit, très sonore et très 
prolongé , se fait entendre pendant l’expiration , cesse 
et commence avec e lle , et résulte de l’expulsion de 
l’air a travers la glotte 3 il suppose que l’air a pénétré 
dans les poumons, que l’enfant a respiré 5 2° un bruit plus 
court, plus aigu, quelquefois moins perceptible que le cri, 
variant depuis le bruit d’un vent de soufflet jusqu’au chant 
d’un jeune coq, et résultant de l’inspiration, n’est qu’une 
sorte de reprise entre le cri qui vient de finir et celui qui 
va commencer. L’enfant dans les poumons duquel l’air 
ne pénétrera pas, mais dont il se bornera à traverser la 
glotte pendant l’inspiration, 11e jetera aucun cri, il ne fera 
entendre que la reprise , qui pour l’ordinaire sera entre
coupée, aiguë, e t, par momens, étouffée5 et si, après que 
cette apparence de vie aura cessé, on examine les pou
mons, on verra qu’ils n’auront pas respiré une quantité 
d'air appréciable. » On devra donc distinguer soigneuse
ment des cris proprement dits cette espèce de cris impar
faits, et recourir au besoin aux épreuves docimastiques, 
dont nous parlerons au Chapitre de VInfanticide.

ARTICLE II.

D e la Viabililé.

Le mot viabilité ne peut dériver que du latin viabilitas,, 
formé de v ia , voie, chemin : l’enfant viable est celui 
qui naît avec les conditions nécessaires pour parcourir 
plus ou moins longtemps la carrière de la vie. Cependant 
quelques auteurs ont supposé que Je mot viable était Pé»

»E  LA V IA B IL IT E .

quivalent de vitœ liabilis5 et quelque inexacte que soj( 
cette étymologie , elle ne fournit pas moins la définition 
la plus précise de notre mot viabilité. —  « La viabilité > 
dit M. Ollivier d’Angers, est l’aptitude à la vie extra-uté
rine. » —  « L’enfant viable, dit M. Duranton, est celui 
qui naît avec les conditions nécessaires pour vivre, avec 
Vaptitude à v ivre. Quoiqu’un enfant eût vie après être 
sorti du sein de sa m ère, qu’il en eût donné des preuves 
par quelques cris ou vagissemens , ou par quelques mou- 
vemens de ses m em bres, ou enfin par une respiration 
plus ou moins forte ; néanmoins, s’il n’était pas conformé 
de manière à pouvoir vivre, parce qu’une partie notable 
du temps de la gestation lui aurait manqué (avorton), ou 
parce que la nature ne lui aurait jamais donné, à aucune 
époque de la grossesse , la force nécessaire pour vivre ; ou 
parce qu’enfin, s’éloignant encore plus de ses voies ordi
naires, elle lui aurait refusé les formes humaines les plus 
essentielles (m o n stre ), l ’enfant, bien que né en v i e , ne 
serait cependant pas n é  v iable  ; il ne serait pas né avec la 
capacité pour vivre. »

Mais à quelle époque de la grossesse l’enfant naît-il 
viable? ou, en d’autres termes, à quelle époque de la 
grossesse l’enfant a-t-il un degré de maturité suffisant pour 
pouvoir continuer de vivre hors du sein de sa mère ? Ré
sulte-t-il expressément de l ’art. 5 1 4 , comme l’a pensé 
Chabot, que la viabilité commence au 180" jour après la 
conception; qu’avant le 180 jour, l’enfant n’est pas léga
lement présumé viable ; et que, pour décider si un enfaiit 
est né viable, les gens de l’art ont seulement à calculer, 
d’après son état au moment de la naissance , quelle a été 
1 époque de la conception ? —  Telle est l’opinion de quel
ques jurisconsultes. L ’enfant n’est pas légalement viable , 
dit Paillet, argumentant de l’art. 3 1 4 , lorsqu’il est né 
avant le 180e jour de sa conception. « Le Code civil, dit 
Toullier, en décidant (art. 512) que l’enfant né le 180e jour 
du mariage ne peut être désavoué par le m a ri, fait en-
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tendie clairement que I on doit regarder comme viable 
! enfant qui naît le 480° jour de la conception. Ce n'est 
donc qu a six mois que la loi reconnaît l’enfant viable , 
quoique les gens de Fart prétendent qu’il est viable à cinq 
mois aux yeux de la médecine : la loi a sagement pris un 
terme moyen auquel, il faut s'arrêter.... Si l’enfant naît 
avant le 180e jour de la célébration du mariage , la loi ne 
le reconnaît pas viable : l’honneur de la mère et la morale 
publique exigent qu’on le déclare non viable  plutôt qu’/Z- 
légitim e. » Telle est également, sur l ’art 5 4 4 , l’opinion de 
M. Collard deMartigny (Questions de jurisprudence m éd i
ca le )  , qui se trouve ainsi conduit à distinguer la viabilité 
civile ou légale, et la viabilité naturelle.

Mais une opinion contraire à celle de Chabot et de Toul- 
lier est soutenue par des commentateurs non moins célè
bres, et notamment par M. Duranton. «Si un enfant, dit 
ce savant professeur, est né avant le 480e jo u r du mariage, 
il est écarté d’une succession qui serait ouverte depuis le 
m ariage, non pas comme étant né non v ia ble, mais comme 
n’étant, lors de l’ouverture, quep artus naturalis tantum 
—  « La lo i, dit aussi M. Vazeilles ( auteur d’un ouvrage 
sur les Successions, publié récemment et justement estimé), 
n’a pas réputé non v ia b le , comme le pensait Toullier, 
l’enfant né avant le 180e jour du mariage : elle a supposé 
que la conception était antérieure au mariage. Par les 
art. 513 , 5 14 , 517, le mari est autorisé à désavouer l’en
fant né avant le 180e jour, mais le désaveu est rejeté si Ten
tant n’est pas déclaré viable : la loi ne le réputé donc pas 
non viable $ il peut donc être viable légalement aussi bien 
que naturellement, malgré l’anticipation ; et il faut qU»n 
le soit dans le fait, pour qu’il y ait désaveu. »

En présence d’opinions aussi divergentes, on ne saurait 
aborder avec trop de circonspection les questions de via
bilité, et nous devons nous borner à en indiquer les carac
tères puisés dans les considérations anatomiques, physio
logiques et pathologiques. Car, pour qu’il y ait viabilité, ij
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faut qu’il y ait non-seulement développement suffisant des 
organes et exercice suffisamment régulier des fonctions 
essentielles à la vie } mais aussi il faut que ces organes 
ne soient le siège d’aucune maladie qui compromette 
immédiatement l’existence, qu’il n’y ait point de vices de 
conformation qui puissent exclure l’aptitude à vivre.

§ Ier. Du degré de Maturité suffisant pour la Viabilité.

« On regarde comme une vérité certaine, dit Toullier, 
que l’anatomie donne des moyens de discerner, par l’ins
pection du cœur et des progrès de l’organisation de l’en
fant qui meurt peu de temps après sa naissance, s’il a plus 
ou moins de 180 jours. » Telle est aussi l’opinion de Cha
bot et celle de Merlin. Cependant il s’en faut bien que les 
signes sur lesquels les hommes de l’art peuvent baser leur 
jugement aient autant de certitude que ces auteurs 1 ont 
supposé. De même que l’on voit chez les enfans la denti
tion être plus précoce ou plus tardive, selon les sujets, la 
puberté devancer l’époque ordinaire ou se faire attendre 
plus ou moins longtemps ; de même le fœtus met plus ou 
moins de temps à acquérir dans le sein de sa mère tel ou 
tel degré de développement. Dans Certains cas, les organes 
o n t, dès le septième ou huitième m ois, le même degré de 
perfection qu’un autre fœtus n’a qu’au terme ordinaire de la 
gestation : il pourrait arriver par conséquent qu’un dévelop
pement plus ou moins précoce induisît en erreur sur l’àge 
d’un fœtus. Néanmoins, en règle générale, on peut déter
miner par l’examen du fœtus, à quelle époque de la grossesse 
il est né} et les détails dans lesquels nous sommes entrés au 
Chapitre de M A vo rtem ent, le Tableau que nous avons 
tracé (pag. 471 ) de l’état du fœtus aux diverses époques de 
sa vie in tra-utérine, pourront guider dans cette détermL 
nation.

L’homme de l’art appelé à constater si un enfant est 
viable , devra donc considérer la longueur et le poids du 
corps, la coloration de la peau , l’enduit sébacé dont elle 
peut être couverte, au moins en certaines parties} la
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quantilé, la longueur et la couleur des cheveux, le degré 
de solidité et d’écartement des os du crâne, l’étendue des 
fontanelles ; l’état de la membrane pupillaire ; le degré de 
consistance, la longueur et la largeur des ongles $ il exa
minera surtout à combien de distance au-dessus de l’om- 
bitic répond la moitié de la longueur totale du corps ; puis 
il explorera, en appliquant l’oreille contre les parois tho
raciques , ou à l’aide du stéthoscope , si l’air pénètre dans 
toute l’étendue des poumons, et si les battemens du cœur 
sont pleins et réguliers ; il. s'assurera si l’enfant exécute 
des mouvemens vifs et étendus, si les cris sont sonores et 
complets, s’il prend le sein , ou du moins s ’il essaye de té
ter le doigt introduit dans sa bouche, s’il évacue de l’urine 
et du méconium.

Le n est guère qu à sept mois que le développement 
du foetus est assez avancé pour qu’il puisse continuer de 
vivre. Mais en général, pour que l’enfant soit réputé 'viable, 
il faut que sa longueur soit au moins de douze à treize 
pouces , et son poids de quatre à cinq livres ; que sa peau 
11e soit plus trop rouge, et qu'elle ait une certaine densité 
et ordinairement aussi une couche d’enduit sébacé 5 que 
les os du crâne soient solides et bombés à leur partie 
moyenne, que les cheveux soient déjà un peu longs et 
d une teinte blonde ou quelquefois même un peu brune, 
que les paupières soient entr’ouvertes , que la membrane 
pupillaire ait disparu, au moins en partie , que les ongles 
aient déjà de la consistance , un peu de largeur et assez de 
longueur pour arriver à peu près à l’extrémité des doigts • 
il faut surtout que la moitié de la longueur totale du corps 
aboutisse à p eu  de distance au-dessus du point ou s’in
séré le cordon ombilical (A  term e, elle aboutit ordinai
rement à cinq ou six lignes au-dessus du nombril ).

La viabilité sera d’autant plus douteuse que ces signes 
manqueront plus complètement. —  Enfin l’enfant sera 
réputé non v ia ble , si sa peau est encore fine et d’un rouge 
v il, s’il a les os du crâne mous , très écartés, uniformé
ment convexes sur toute leur surface, si les cheveux sont
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rares, courts, argentins, si les paupières sont encore 
agglutinées et un peu diaphanes , si les ongles n ont en
core ni consistance ni largeur, et surtout si a nio  e  
la longueur totale du corps ne répond encore qu’à un point 
plus ou moins élevé de Vappendice xiph oïde. 
présomptions se joindraient celles que fournirait l’examen 
des fonctions del enfant : s’il n a que des mouvemens très 
faibles, s’il ne fait entendre au lieu de cris qu’un bruit 
plus court et plus aigu ( V o f .  page 1 9 4 ), si en appliquant 
l’oreille contre la poitrine on ne peut distinguer les 
mouvemens respiratoires , s’il n’essaye pas de téter, s’il 
dort continuellement et ne rend ni-urine ni méconium.

Lorsque c’est après la mort d’un enfant qu’il s’agit de 
constater s’il était né viable, ( par exemple lorsqu’il y a 
présomption d’infanticide ) , l’autopsie fournit en outre 
des indices importans. On doit considérer l’état du cer
veau, des poum ons, du cœ u r, du foie et de sa vésicule , 
la couleur du méconium et sa présence dans telle ou telle 
partie du canal digestif, la présence ou l’absence des 
valvules conniventes et des bosselures intestinales , là 
situation des testicules. —  Chez l’enfant viable, le cer
veau a déjà de la consistance et les circonvolutions sont 
plus ou moins dessinées , les poumons sont plus ou moins 
denses et plus ou moins colorés, selon qu’ils n’ont pas 
encore respiré ou qu’au contraire l’air y a déjà pénétré ; 
le foie est granuleux et d’un rouge-brun, et sa vésicule 
contient un fluide d’autant plus jaunâtre et plus am er, 
que l’accouchement a eu lieu plus près du terme naturel; 
de même le méconium, noirâtre et poisseux , est dans le 
gros intestin, mais plus près de son commencement ou 
de sa fin, selon qu’il a manqué plus ou moins de temps 
pour que l’enfant soit arri vé à sa maturité complète ; alors 
aussi les testicules sont ou engagés dans l’anneau ingui
nal ou près de cet anneau. —  Au contraire, chez l’enfant 
n0n v ia b le , le cerveau est mou et sa surface est lisse  ̂ le 
foie est situé plus près de l’ombilic, et sa vésicule ne con-
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tient qu’un peu de liquide séreux et non am er- le mé
conium , seulement jaune, ou légèrement verdâtre n’est 
encore que dans l’intestin grêle ou dans le commencement 
du gros intestin ; il n’existe point encore de valvules dans 
e caua igestif, et il n’y a que très j)eu ^  bosselures 

au colon ; les testicules sont encore situés près des reins 
ou du moins a quelque distance de l’anneau.

A l’aide de ces divers signes on peut presque toujours 
se former une opinion pour ou contre la viabilité. Ce
pendant il peut se présenter des circonstances o ù , bien 
que le développement du fœtus soit à  p eu  prbs suffisant 
pour qu’il puisse continuer de vivre hors du sein de sa 
m ere, .1 reste néanmoins quelques doutes à cet égard. 
Dans ce cas, l’homme de l’art doit être bien pénétré des 
conséquences graves qu’aura sa décision : si de la décla
ration de viabilité doit résulter un désaveu de pater
nité , le repos et le bonheur d’une famille, non moins que 

intëiêt de 1 entant, veulent que le doute soit interprété 
dans le sens de la non viabilité. De m êm e, dans le cas 
d’une accusation d’avortement ou d’infanticide, on ne doit 
pas reconnaître pour viable l’enfant parvenu à un degré 
-de développement a peu. p rès  suffisant pour continuer de 
vivre, caria déclaration de viabilité serait en faveur de 

accusation : o r , il est de principe qu’en matière crimi
nelle, 1 on doit, toutes les fois qu’il y a doute, décider dans 
le sens favorable à l’accusé. En matière criminelle sur
tou t, comme l’a dit M. Devergie, viabilité et maturité sont 
synonymes. La viabilité étant une circonstance substan
tielle du crim e, il faut que l’aptitude à vivre soit évidente* 
elle lie peut être présumée, c ’està l’accusation à la prouver

S «• Dcs Ml,ladi<,s Pré<f  s‘anles “ la «««ance excluent-elles la Viabilité?
Souvent 1 enfant est affecté dès avant la naissance de 

maladies plus ou moins graves; souvent aussi des mala- 
f les se déclarent en lui par le fait même d’un accouchement
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laborieux, ou bien au moment où une vie si différente de 
celle dont il a joui jusqu’alors détermine de nouveaux 
besoins , de nouvelles sensations, des fonctions nou
velles. Nous devons donc examiner quels sont les états pa
thologiques qui peuvent compromettre l’existence du 
nouveau-né.

i° Les poumons surtout présentent de nombreuses al
térations organiques. Tantôt leur tissu, gorgé de sang, 
est violacé; il est moins souple, moins élastique que 
dans l’état sain $ on le déchire avec la même facilité que 
le tissu de la rate ; e t , par la pression , on en fait sortir 
un sang épais, abondant et noirâtre, qui découle en 
nappe. Cet engorgement sanguin , cette splénisation des 
poumons, premier degré de l’état inflammatoire, est assez 
commune chez les nouveau-nés, lorsqu’ils ont éprouvé 
une forte compression aux passages du bassin. — Tantôt 
le poumon est plus volumineux que dans l’état naturel ; 
son tissu ressemble à celui du foie ( hépatisation rouge). 
Pris en masse, il est plus dense, plus pesant, plus résis
tant sous le scalpel ; mais il est très friable} e t , lors
qu’on l’incise ou le déchire , la surface de l’incision ou de 
la déchirure offre une multi tude de granulations rouges 
qui s’écrasent facilement sous le doigt. Le sang qui en 
découle par la pression est moins abondant que dans le 
cas précédent $ il est mêlé de sérosité et ressemble à une 
sorte de lie de vin. C’est un second, degré de pneumonie, 
qui ne se présente ordinairement que quelques jours après 
la naissance. —  Tantôt enfin le tissu pulmonaire, solide, 
compacte , dense , imperméable à l’air , se déchire avec 
une grande facilité , comme dans l’état précédent, et offre 
ce même aspect grenu ; mais , au lieu d’une teinte rouge, 
il a une teinte grise blanchâtre ( hépatisation grise ) , et 
il est abreuvé de pus à peine mêlé d’une petite quantité 
de sang. —  D’autres fois les poumons sont le siège de cette 
affection que M. Devergie a décrite le premier sous le nom 
d’œdeme pulmonaire ou ü  endurcissement lardaciforme.

de l a  v i a b i l i t é . 2 0 1
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Ils sont plus volumineux et plus lourds que dans l’état 
sain ; leur tissu , dense , compacte, charnu, décoloré et 
blafard, laisse à peine découler par la pression une pe
tite quantité d’un liquide séreux incolore. —  Souvent 
encore les poumons sont le siège de nombreux tuber
cules, qui en occupent particulièrement la base.

2° Le cerveau  et la m oelle ép in ière , naturellement si 
délicats au moment de la naissance, présentent souvent, 
chez les nouveau-nés, une consistance encore moindre que 
dans l’état sain. Soit dans quelques portions, soit dans 
toute l’étendue de l’appareil cérébro-spinal, la substance 
blanche , ramollie et réduite en une bouillie diffluente, 
exhale une forte odeur d’hydrogène sulfuré. Souvent 
aussi ce ramollissement coïncide avec un épanchement 
sanguin ou une hémorragie cérébrale. — D’autres fois 
l’appareil cérébro-spinal a ,  au contraire, plus de consis
tance ,. plus de densité que dans l ’état naturel. —  D’autres 
fois encore une accumulation de sérosité dans le crâne 
(hydrocéphalie) ou dans le canal rachidien (hydrorachis ) 
laissent à l’enfant peu de chances de vie.

5° Le canal d igestif est souvent aussi, à l’époque de 
la naissance , le siège d'altérations plus ou moins graves. 
Quelquefois la membrane muqueuse de la bouche, du 
pharynx, de l’œsophage, qui, même dans l’état sain, 
présente toujours chez les nouveau-nés une couleur d’un 
rose vif ou même une*injection assez prononcée, a une 
rougeur uniforme et une épaisseur sensiblement aug* 
mentée^ l’œsophage est enflammé ou ulcéré, et l’esloniac 
lui-même est comme criblé de semblables ulcérations , 
et rempli de matières brunes plus ou moins consistantes 
Ces lésions congénitales , qui pourraient en imposer pour 
un empoisonnement par une substance corrosive, exis
tent souvent chez des enfans qui d’ailleurs ont encore 
toute l’apparence de la santé $ d’où l’on doit présumer 
qu’elles sont l’effet d’une gastrite aiguë survenue dans les 
derniers jours de la vie intra-utérine.
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4° L’inflammation du cœur et celle du péricarde sont 
assez communes chez les nouveau-nés : M. a *es a 
observées huit fois dans une même année.

5o Enfin, il n’est pas rare de voir des enfans naître avec 
la variole, la rougeole, le m uguet, l’ictère , ou avec cette 
œdématié improprement appelée endurcissement du tissu 

cellulaire.
Regarderons-nous, avec M. Devergie, comme exclusives 

de la viabilité, celles de ces maladies qui ont leur siège 
sur l’un des trois appareils d’organes essentiels à la vie, 
les appareils circulatoire, respiratoire et digestif ? Ad
mettrons-nous avec lui que l’enfant qui continue de têter 
pendant les premières vingt-quatre heures, et qui ne 
succombe même que dans les trois, quatre ou cinq jours 
de la naissance, sous l’influe'nce des progrès quont faits 
des ulcérations de la membrane muqueuse intestinale qu i 
avait apportées en naissant, n’est point un en an 
viable : en sorte q u e , en fait de m aladies in n ée s , et tant 
que l’enfant est v iv a n t , il serait difficile d e juge/ de sa 
viabilité?  » ( M éd . lég ., page 714 et 715 ).

Ou bien reconnaîtrons-nous , avec M. Collard de Mai- 
tigny, que l’enfant qui apporte en naissant le germe plus 
ou moins développé d’une maladie mortelle postérieure
ment à la naissance n’en doit pas moins être déclaré viable, 
s’il est d’*ailleurs né vivant, non m onstrueux, et suffi
samment développé pour vivre ?

« Aucune lo i , aucun jurisconsulte, dit M. Collard 
de Martigny, n’exige, pour qu’un enfant naisse civile
m ent viable, l’absence de maladies. En d ro it, la pré
somption de viabilité subsiste jusqu’à preuve contraire. 
O r, dans les deux cas où un enfant légalement présumé 
viable serait, aux yeux de la médecine, ou trop im
parfaitement développé, ou atteint d’une monstruosité 
essentiellement m ortelle, la jurisprudence devait ad
mettre que la présomption légale céderait à la décla
ration des hommes de l’art 5 parce qu’alors ils portent
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un jugement dégagé autant que possible de ,
causes d’erreurs. Ce jugement fait preuve c„„t a“ e l  m
présomption légale de viabilité. Mais si le f a n n o r  e 
en naissant ]e ffprmt. . , ,  us apporte
ladie mortelle s T l J  7  deYeloPPé d'une ma- 
trueux, développé 777̂ v ree " T e ViVant’ D°n mo”s- 
que la déclaration des médedns “V u n't'l‘ 1“ ° nnaîfre 
point viable, ait les caractères d’une p r e u tT u ff li’1̂ *  
pour annuler la présomption de viabilité : car le diagno” uê 
de 1 homme de l’art ne repose alors que sur des Z Z  
Witer plus ou moins incertaines; mille causes d’errenrs 
lenvironneut, un seul instant suffit quelquefois pour "

faudrait uuëîem ddéelarati0n ai“ ° U* ,e poids suffisant, it
cS e k st , ï ï s s -“  r
sanceest^elteanté °" m° inS pro“ »*te“ “ ‘' « P ^ - X

i z z x  x s s r -  *
esl-d certain qu’elle reconnaît pour cause la débilité* trop 
grande de 1 organisation, ou bien n’a-t-elle pas été nro

de toate^ :la maladie n t n qnc^Idegrc de développement

« t t S s à — - p°or
délai devra-t-elle rauMrtamortpimrqperenfen^sôit^^l

mortèll°n tVlable ' ~En“n est' iI certain 1ue la mal'adie > e plus ou moins longtemps après la naissance, l'étaif
ors de l’accouchement? n'eut-il pas été possible d'

fluer sur le cours et laterminaison^smaladies^n’ont^iles 
pas contribue a 1 aggraver ? enes

» Quel médecin oserait se prononcer sur ces questions9 
Se presenterait-il un seul cas oui fût , 1fïeùv j  „ qu lutassez clair pour que

* hommes de 1 art n’émissent pas des opinions difl’é-
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rentes? et sur quelles données certaines reposerait leur 
décision ?

» Disons donc que , dans l’hypothèse où un fœtus meurt 
de maladie quelque temps après sa naissance, la déclaration 
du médecin, que cette maladie exclut la viabilité, serait in
suffisante pour exclure la présomption légale de viabilité, 
parce que, d’une part, la cause, la marche, la terminaison 
des maladies, sont plus ou moins incertaines ; que, d’une 
autre part, le diagnostic et le pronostic en sont souvent 
obscurs et toujours soumis à trop d’erreurs*, que, consé
quemment, la déclaration du médecin n’est point alors une 
preuve, mais une présomption plus ou moins forte contre 
la présom ption légale de viabilité. Or, il est de jurisp ru - 
prudence constante que la présomption légale ne doit céder 
qu’à une preuve  contraire com plété , et non à une simple 
présomption, qu’il serait toujours facile d’élever.

» Remarquons d’ailleurs combien, dans le cas de l’ar
ticle 5 1 4 , serait absurde le système selon lequel un enfant 
mort quelque temps après sa naissance, de maladie or
ganique innée, serait considéré comme non viable. Une 
femme accouche, avant le cent-quatrevingtième jour du 
m ariage, d’un enfant dont le développement annonce 
clairement une gestation de neuf mois ; le m a ri, qui 
n’avait pas connaissance de la grossesse avant le m ariage, 
ne participe aucunement à l’acte de naissance ; la loi l’au
torise à désavouer l’enfant : mais celui-ci succombe à une 
maladie congénitale : si on le déclare non viable, on an
nuité le droit de désaveu concédé au mari par l’article 314$ 
et cependant évidemment cette circonstance de la maladie 
mortelle de l’enfant ne prouve rien en faveur de la pater
nité du mari. Il résulte donc du 5e alinéa de cet article ùi4, 
que 1 enfant ne doit être considéré comme non viable que 
lorsque le développement imparfait de son organisation 
annonce une naissance anticipée. »

Aussi croyons-nous devoir établir comme règle générale 
que, lorsque le développement de l’organisation est évi-
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demment assez avancé pour que les fonctions s'exécutent 
régulièrement au moment delà naissance, qu’il n’existe 
pas de vice de conformation incompatible avec la conti
nuation de la vie, que l’enfant a poussé des cris pleins et 
sonores, qu’il a respiré complètement, qu’il a fait des 
mouvemens répétés , il doit être dès lors réputé viable, 
quand bien même sa complexion et son état apparent de 
santé laisseraient quelques inquiétudes sur la durée de son 
existence : parce qu’on ne peut jamais avoir la certitude 
que la maladie dont on le présume atteint soit essentiel
lement incompatible avec la prolongation de sa vie, au 
moins pendant un certain temps. Il doit encore être ré
puté viable, lors même qu’il vient à succomber au bout 
de quelques jo u rs , ou seulement au bout de quelques 
heures, parce qu’il n’est jamais certain que la terminaison 
funeste de la maladie n’ait pas été hâtée ou déterminée par 
quelque cause inappréciée ou inaperçue.

Enfin telle est, aux yeux de la lo i , la force de cette pré
somption de,viabilitéj, lorsqu’il est constant qu’un enfant 
a eu v i e ,  qu’il faut pour la détruire une preuve certaine 
delà non viabilité, et qu’on argumenterait en vain du défaut 
de cris , du manque absolu d’ongles, de l’extrême petitesse 
de l’enfant, lors même qu’il a été retiré du sein de sa mère 
par l ’opération césarienne ( Arrêt de la Cour royale de Li
moges, 12 janvier 1815 ; Sirey , x m , 2e partie 261 ).

Nous opposerons encore à la doctrine de MM. Dehaussy 
etDevergie sur la viabilité, cet arrêt de la Cour royale de 
Bordeaux ( 18 février 1 8 5 0 , Sirey, x x x , 2' partie, 164): 
« Un enfant doit être légalement réputé né viable, quand 
il est né vivant, à terme , bien conformé ; lors même qu’il 
serait mort presque aussitôt sa naissance et dans un état 
apoplectique apparent ; si d’ailleurs il n’est pas prouvé que 
cet état apoplectique apparent fût le résultat d’un vice de 
conformation ou d’une lésion antérieure à la naissance. »
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§ U!. Des. vices de Conformation qui excluent la Viabilité 
( des Monstres ).

On comprend communément sous la dénomination de 
monstruosités, tout vice de conformation d’un être orga
nisé, toute défectuosité, toute disposition de son corps ou 
de quelqu’une de ses parties, qui s’écarte plus ou moins du 
type naturel 9 et par suite ou appelle monstres les fœtus qui 
présentent une de ces conformations anormales.

Le célèbre Buffon a distingué trois classes de monstres : 
1° les monstres par excès $ 2° les monstres par défaut $ 5° les 
monstres par renversement ou fausse position des par
ties (1 ).

I. Monstres dits//«r excès. On appelle ainsi ceux dont 
une ou plusieurs parties du corps sont doubles ou même 
triples , ou sont seulement plus développées qu’elles ne 
doivent l’être naturellement. On range dans cette classe 
les fœtus qui ont des doigts ou des membres surnumé
raires , ou même deux corps réunis ensemble de diverses 
manières. Hélène et Judith , qui vécurent jusqu’à l’âge de 
vingt-un ans ( B u ffo n , Fiist. Nat.. , Supplément, t. n ) , et, 
de nos jours, les deux jumeaux Siamois nous offrent un 
exemple étonnant de ce genre de monstruosité. —  En gé
néral , les monstres par excès sont réputés viables.

Un second genre de monstruosité avec excès consistedans 
l’occlusion ou l’imperforation de quelque ouverture natu
relle, des oreilles, des paupières, des lèvres, du vagin, etc. 
Ces imperforations 11e sont pas regardées comme des 
motifs absolus de viabilité, à moins qu’il n’y ait oblitéra
tion de l’œsophage ou de quelque partie du canal intestinal.

( 0  A  g r a n d i s s a n t  le  c a d r e  t r a c é  p a r  c e t  i l l u s t r e  n a t u r a l i s t e ,  M .  B r e s c h e t  

a  é t a b l i  u n e  c la s s i f ic a t io n  b e a u c o u p  p lu s  c o m p lè t e  ; e t  n o u s  l 'a d o p t e r io n s  s ’ il 

s’agissait i c i  d e  d é c r i r e  le s  d iv e r s e s  e s p è c e s  d e  m o n s t r u o s it é s  : m a is  n ’ a y a n t  à 
considérer le s  m o n s t r e s  q u e  r e l a t i v e m e n t  à la  m é d e c i n e  l é g a l e , n o u s  a v o n s  

p e n s é  q u e  c e l le  d e  B u f f o n  d e v a i t  ê t r e  p r é f é r é e  ,  p a r  c e la  m ê m e  q u e l l e  e s t  

p lu s  s im p le  e t  m o in s  s c i e n t i f iq u e .



2 0 8

II. Monstres par défaut. Les monstres par defaut, c’est-à- 
dire les enfans qui naissent privés d’une ou de plusieurs 
parties plus ou moins essentielles à la vie, sont les plus 
communs de tous ; et les plus remarquables sont les acé
phales et les an encéphale s. Chez les premiers , il y a ab
sence de toutes les parties qui composent la tête, du cer
veau et de ses dépendances, et le plus souvent aussi d’une 
portion plus ou moins considérable du tronc : il reste seu
lement quelques vestiges qui indiquent les parties man
quantes. La vie de pareils êtres est évidemment impossible. 
Chez les seconds, il y a absence du crâne, et le plus sou
vent aussi d une portion de la face : le cerveau et le cer
velet manquent ; mais la moelle allongée existe, ainsi que 
les parties qui en reçoivent leurs nerfs. On trouve chez 
ces êtres les viscères thoraciques et le cou, et au moins 
une grande partie de la face : aussi sont-ils susceptibles de 
vivre pendant quelques heures ou même quelques jours, 
bien qu’il soit ordinairement évident qu’ils ne sont pas 
aptes à continuer de vivre (1 ).

On a vu des fœtus n’avoir qu’un œ il, comme les Cyelo- 
pes de la Fable ; dans ce cas , ou bien il n’existe réelle
ment qu’un seul œil, ou bien ( ce qui arri ve plus fréquem
ment) les deux yeux sont accolés ou réunis dans une seule 
cavité orbitaire, ou bien il y a deux cavités qui commu-
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( j ) Chez un fœtus anencéphale observé par M. Orfila , il n’existait à l’ex- 
terieur du crâne aucune apparence de ce vice de conformation; l'enfant vécut 
trois jours ; il respirait assez librement, mais ses mouvemens étaient faibles 
son cri peu soutenu et sa température basse. On trouva ., à l’autopsie cadavé* 
rique , la cavité crânienne très bien conformée ; les méninges étaient f  ' 
tement intactes ; mais, au lieu du cerveau, elles n’en contenaient que desVu" 

dimens baignés par un fluide jaune et transparent qui tenait les membranes 
distendues. « S. le crâne de cet enfant n’avait pas été ouvert, on n’eût pas 
constaté l’anencephale ; il eût été réputé viable et bien conformé ; et comme 
le gros intestin était le siège d’une phlegmasie très intense, on eut attribué 
sa mort à une inflammation intestinale. « Cet exemple prouve avec quelle atten
tion on doit procéder à l’examen des fœtus et constater l’état de l’appareil 
cérébro-spinal , avant de prononcer sur leur viabilité.

niquent entre elles faute de cloison ethmo'îdale. Ce vice de 
conformation coïncide toujours avec une anencéphalie, 
et ces monopses doivent être assimilés aux ancncépliales.

Dans un second genre de monstruosités par défaut de 
développement, on place la division des parties entre les
quelles , dans l’état norm al, il doit y avoir continuité. Tels 
seraient l’écartement des os du crâne donnant passage à 
line encéphalocèle plus ou moins volumineuse 5 une ou
verture aux parois thoraciques ou au muscle diaphragme, 
par laquelle le cœur se trouverait hors du thorax ou 
dans la cavité abdominale ; un écartement de la ligne blan
che abdominale ou de l’ombilic, avec hernie des viscères 
abdominaux : ces monstruosités sont souvent trop consi
dérables pour que l’enfant soit viable. D’autres fois ce genre 
de monstruosité par défaut de développement 11e consiste 
qu’en une division trop peu importante pour mettre obs
tacle à la vie , tels sont le bec de lièvre, la division du 
voile du palais, l’hypospadias, Texstrophie de la vessie,etc.

III. Monstres par renversement ou fausse position des 
parties. On range dans cette classe les individus chez 
lesquels une ou plusieurs parties du corps, situées ordi
nairement au côté droit, se trouvent transposées à gauche, 
et rvice 'versa. On a vu la transposition complète des 
oiganes internes exister ainsi sans que les rapports des 
organes entre eux et 1 ensemble du mécanisme vital en 
ressentent aucun trouble. D’autres fois, au contraire, un 
organe essentiel à la vie peut se trouver tellement dé
placé , qu’il ne puisse plus remplir les fonctions qui lui 
sont dévolues dans l’ordre naturel.

M. Devergie a rangé au nombre des vices de confor
mation le fœtus extra-utérin et la naissance de plus de 
trois fœtus jumeaux : mais il nous semble que les faits de 
grossesse extra-utérine et de grossesse composée n’ont 
point d analogie réelle avec les vices de conformation pro
prement dits.

Dans chacun de ces trois genres de monstruosités, il peut
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se présenter une foule de variétés et de degrés différons ; 
nous n'avons pu indiquer que pour les principaux l’in
fluence qu’ils ont sur la viabilité. « Sont monstres, dans 
le langage rigoureux de la médecine légale, dit M. Collard 
de Martigny, les nouveau-nés auxquels manqueraient la 
tête, encéphale le cœur, le foie, l'estomac, l ’œsophage, 
les intestins, ou les deux reins ; les monopses, les enfans 
atteints d’Jiydrocéphalie congénitale ou d’hydrorachis 
( spuia bijidci), d’encéphalocèle volumineuse, de certaines 
hernies ombilicales, d’oblitérations congénitales œsopha
gienne, intestinale, uréthrale ou bronchique, et de cer
taines espèces d’hétéFogénésies. En un mot, je  réserve le 
titre de monstre* aux fœtus chez lesquels le développement 
d un ou de plusieurs organes importans a été arrêté ou 
perverti, de telle sorte qu’ils n’offrent ni la structure ana
tomique ordinaire de leurs semblables ni la possibilité de 
vivre autant qu’eux. C’est d’eux qu’il faut dire avec la loi 
romaine : N on suntliberi qui contraform am  hum anigeneris 
converso m oreprocreantur. »

210 e x po sit io n  , su ppr e ssio n  , etc.,

CHAPITRE VII.

t  Exposition, d e  la  Suppre, d e  la  Supposition 
et d e  la  Substitution d 'en fa n t.

Cod. pen. Art. 84 9  à 353 . « Ceux qui auront exposé et délaissé en un  
lieu  s o li ta ir e  w\ enfant au dessous de l’âge de sept ans accomplis ; ceux qui 
auiont donné 1 oïdie de 1 exposer ainsi , si cet ordre a été exécuté , seront, 
pour ce seul fa it, condamnés à un emprisonnement de six mois à deux ans 
cl A une amende de 16 fr. à 200 francs.

11 La peine portée au précédent article sera de deux ans à cinq ans et l’a 
mende de 5o fr. à 400 fr. contre les tuteurs ou tutrices, instituteurs ou 
institutrices de 1 enfant exposé et délaissé par eux ou par leur ordre

* Si, par suite de l ’exposition et du délaissement prévu par les articles pré
cédons, l’enfant est demeuré mutilé ou estropié, l’action sera considérée 
comme blessures volontaires à lui faites par la personne qui l’a exposé et dé
laissé 5 et si la mort s’en est suivie , l’action sera considérée comme meur
tre : au premier c a s , les coupables subiront la peine applicable aux blessures 
yolontaires 5 e t , au second cas , celle du meurtre.

» Ceux qui auront exposé et délaissé en  un lieu  non s ou ta n e  un enfant au 
dessous de l’âge de sept ans accomplis, seront punis d’un emprisonnement de 
trois mois à un an et d’une amende de 16 fr. a îo o fr .

» Le délit prévu par le précédent article sera puni d’un emprisonnement 
de six mois à deux ans, et d’une amende de 25 fr. à 200 fr. , s’il a été commis 
par les tuteurs ou tutrices , instituteurs ou institutrices de l’enfant. »

«Cod. pén. Art. 345 . «Les coupables d’enlèvement, de recel ou de suppres
sion d’un enfant, de substitution d’un enfant à un antre, oudosupposiiion d’un 
enfant à une femme qui ne sera pas accouchée, Seront punis de la réclusion. »

(Il ne s’agit pas seulement, dans ce dernier ait.cle , des enfans nouveau-nés, 
mais des mineurs en général. A rrêt du 18 novembre 18245 Dalloz ? xn , 47 />)-

il résulte d’un arrêt rendu par la Cour de cassation le 
21 février 1855 , que l’art. 545 est applicable lors même 
que l’enfant était m ort au moment de sa suppression. —  La 
fille Zimmerman , accusée d’infanticide et de suppression 
d’enfant devant la Cour d’assises de la Meurtbe, avait été 
acquittée sur le premier chef, et déclarée coupable de la 
suppression d’un enfant mort : elle avait été absoute, at
tendu que le fa it  de suppression d'un enfant mort ne tombe 
pas dans les prévisions de l'art. 545 du Cod. pén. —  Pour
voi à la requête du procureur général. —  Le 5 septembre 
1 8 5 5 , arrêt de la Cour de cassation, qui casse celui de la 
Cour d’assises de la Meurthe. Renvoi devant celle de la Mo
selle, qui juge sans assistance de jurés, et condamne, sur les 
faits déclarés constans par le premier débat, la fille Zim
merman à dix années de réclusion. —  Pourvoi delà fille 
Zimmerman. M. le procureur-général Dupin, adoptant les 
moyens développés en faveur du pourvoi par Me Adolphe 
Chauveau, reconnaît que, s’il était établi au procès que 
1 enfant était né viable et a vécu, si courte qu'eût été sa vie, 
ce fait ayant suffi pour constituer une personne civile, pour 
lui donner sa place dans l’état civil, pour ouvrir ou peur 
enlever des droits, la suppression de cet enfant, hien 
qu’opérée après sa m ort, constituerait le crime de suppres
sion j mais, a defaut pat l accusation d ’avoir prouve cette 
viabilité, le fait est resté douteux, et le doute doit s’inter
préter en faveur de l’accusée. «Il s’agit donc dans l’espèce, 
ajoutait ce célèbre jurisconsulte, s’appuyant del’opinionde
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M l  avocat-général Tarbé, qui devait porter la parole dans 
cette cause, il s agit donc d’un enfantmor(-ne dont le cadav
a ete supprime, et dès lors l’art. 543 ne peut être appliqué 
Une seule fois une Cour d’assises a essayé de p r o v o q u e rcetté

Périchon 20  août *  Cf Sé la r r ê t  ( a rr«‘

pelant les differentes prévisions du Code pénal, il soutient 
qu il n y a dans I espèce aucun des crimes prévus, puisque 
l’enfant mort-né n ’a jamais eu ni existence, ni état, ni fa
m ille, et il conclut a la cassation. -  Néanmoins, la Cour 
rejeta le pourvoi, «attendu que les dispositions de l’ar-  
icle 3 4 5 , relatives a la suppression d’un enfant, sont gé- 

nerales et absolues; que si, dans l’espèce, le jury a re
connu qu il y avait suppression d’enfant, mais que cet en
tant n était plus vivant au moment de la suppression, cette 
circonstance ne pouvait entraîner aucune exception à l’ap
plication de 1 art. o45 : d’où il suit que l’arrêt attaqué avait 
fait une juste application de la loi pénale. »

I. E x p o sitio n  d 'en fa n t. Pour que l’exposition donne 
lieu aux peines prononcées par les art. 349 à 353 , il faut 
que l’enfant soit né vivant et viable * car, si une femme est 
accouchée d’un enfant m ort-né ou non-viable, si elle n’a 
expose qu’un cadavre, qu’un être év id em m en t  incapable 
de vivre, sa culpabilité ne peut être la même que si elle 
avait ainsi abandonné un enfant plein de vie. — Ilne suffit 
pas non plus qu il y ait eu exposition  ; il faut qu’il y ait eu 
délaissem ent, c’est -à-dire que l’enfant ait été laissé seul, et. 
que, par ce fait d’abandon, il y ait eu cessation momenta
née ou interruption de la surveillance qui lui est due —  
Enfin, la loi a disüngné soigneusement le délaissemeni en 
un heu solitaire, et le délaissement en un lieu non soli
taire f l )  ; attendu que, dans le premier cas, ily  adanger

e x p o s i t i o n  , s u p p r e s s i o n , e t c . ,

i,1, ; * i ; . , L ’e5èosilion d’" "  enfant i J a  porte d’un hospice, et même dans le 
Un hosP,ce * i n s t i t u e  le délit d’exposition dans un lieu non solitaire ,

plus grand pour l’enfant, et plus grande perversité de la 
part de l’auteur du délit. Ainsi ces articles ne seraient point 
applicables à la femme qui, après avoir ex p o sé  son entant, 
aurait soin de veiller sur lui jusqu’à ce qu’il y ait certitude 
qu’il a été recueilli par des mains charitables (1 ) .

II. Il y a suppression d 'en fa n t  lorsqu’un enfant est sous
trait et caché aussitôt après sa naissance, et se trouve ainsi 
privé, non pas de la vie, mais de son état civil. Tantôt 
cette suppression est faite par la mère elle-même, qui veut 
dérober la preuve d’une faiblesse ou d’une infidélité conju
gale; tantôt elle est faite par des tiers intéressés à faire dis
paraître un enfant dont la naissance les prive d’une for
tune qu’ils convoitaient.
. DcU!s les cas d’exposition et de suppression d’enfant, les 
médecins ont souvent à constater, 1° si la femme inculpée 
est réellement accouchée ̂  2° si l’enfant qu’on lui attribue 
est bien le sien $ si son âge coïncide bien avec l’époque 
présumée de l’accoucbement $ 3° de plus, dans le cas A'ex- 
p o sitio n , ils ont souvent à constater jusqu’à quel point 
l’enfant exposé et délaissé a pu souffrir du défaut de soins, 
d’alimens, de vêtemens, ou de l’action du froid j 4° et, 
dans le cas où cet enfant serait m ort (art. 3 5 1 ), ils ont 
encore à constater s’il était né vivant et viable, et si la 
mort est bien la suite du délaissement.

Pour les deux premières questions, il nous suffira de
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si l’enfant n est pas dans la classe de ceux qui peuvent être remis dans les hos
pices ( Décret du 19 janvier 1 S 1 1 ) .  A rrêt du 3o octobre 1812  , ns 2 3 6  : 
Dalloz , x u  , 9 ^ 5 .

(1) 11 faut qu il y ail certitude que l’enfant a été recueilli : ainsi un inculpé 
qu lait déposé pendant la nuit un enfant à la porle d’une maison où il voyait 

e a umiere, et qui nés était retiréqu’aprèsavoir frappé à cette porteet avoir 
attendu qu on 1 ou vrit, a été néanmoins déclaré coupable de délaissement, 
et passible des peines portées par Part. 35a , parce qu’il n’était pas prouvé 
que l’enfant eût été recueilli au moment même de l’ouverture de la porte, et 
que l’inculpé eû t v u  , avant de se retirer, l’enfant passer entre les mains des 

personnes qui se chargeaient de veiller à sa sûreté( Arrêt du 27 janvier 1820, 
n» 4 j Dalloz, xu , 97 5  ).



renvoyer aux détails que nous avons donnés en traitant 
des signes de l’accouchement (pag. 178).Lesquestions suis 
vantes se réduisent à un simple diagnostic médical que le 
médecin établira d’après les diverses circonstances parti
culières du fait-, enfin , dans la dernière hypothèse, l’au
topsie 1 éclairera sui la vie plus ou moins complète de l’en
fant {V o y . pag. 1 9 4 ) ,  sur sa viabilité, et sur les causes de 
sa mort.

TU. Supposition et substitution d'enfant. Quelquefois 
pour obtenir l’accomplissement d’une promesse de ma
riage, une femme feint d’être enceinte, se garnit de plus 
en plus le ventre et les seins de manière à simuler la gros
sesse , et présente ensuite comme sien un enfant qu’elle 
s’est fait amener en secret ou qu’elle a elle-même dérobé. 
( La Cour d’assises de Paris a condamné, au mois de juin 
1 8 2 0 , une femme qui avait ainsi dérobé l’enfant d’une 
mendiante.)

Mais plus ordinairement cette femme a pour but de pri
ver des collatéraux d’un titre ou d’une succession, en in
troduisant dans la famille un héritier direct. C’est aussi 
dans cette intention que des pères et mères ont quelquefois 
substitué à des enfans m ort-nés, ou,à des enfans dont 
le sexe ne répondait pas à leurs vues, des enfans vivans 
ou d’un sexe différent ; et que, d’autres fois , d’avides 
collatéraux ont substitué des enfans mort-nés ou des 
enfans d’un autre sexe à ceux dont une femme était ac
couchée.

La supposition peut être facilement constatée si la 
femme qui dit être accouchée n’a jamais eu d’enfant. Mais 
si elle a déjà été m ère, et si l’époque à laquelle la supposi
tion présumée aurait eu lieu date déjà de plus de quinze 
jours, si par conséquent l’accouchement dont on recherche 
les traces n’est plus récent, l’examen de la femme (en  
supposant qu’elle s’y soumît) ne pourrait vraisemblable
ment être d’aucune utilité.

S i , au contraire, il s’agissait d’une supposition toute
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récente, par exemple si la mère prétendait que 1 enfant est 
né depuis deux, trois ou quatre jours, l’absence des signes 
de l’accouchement conduirait nécessairement à la preuve 
du délit ( Voy. pag. 178 , les Signes de VAccouchement).

De même, la substitution d’enfant ne peut être constatée 
facilement que dans deux cas : 1° s i , la femme étant tout 
récemment accouchée, on reconnaît par l’examen de 
l’enfant, et particulièrement du cordon ombilical, que sà 
naissance n’est pas aussi récente ; 2° si au contraire, la 
femme ne présentant plus de signes d’un accouchement 
tout récent, l’état du cordon et les autres signes fournis 
par l’examen de l’enfant indiquaient qu’il vient de naître. 
Ces circonstances se présentant également dans le cas d’iù- 
fanticide, nous en traiterons au Chapitre suivant.

C H A P I T R E  VIII .

D e VInfanticide.

J u r is p r u d e n c e  r e l a t iv e  a  l’in f a n t i c i d e .

Cod. pén.Art. 2q5. Est réputé meurtre l’homicide commis volontairement
Art. 3oo. Est qualifié infanticide le meurtre d’un enfant nouveau-ne'.
A rt. Boa. Tout coupable d’infanticide sera puni de mort.

1. Ainsi la loi ne distingue pas si l’infanticide a été ou 
non commis avec préméditation : dans tous les cas , elle 
l’assimile quant à la peine au meurtre prémédité qu’elle a 
qualifié assassinat ; il suffit pour qu’il y ait peine de mort 
que la mort ait été donnée volontairement à un enfant 
nouveau-né (arrêts des 15 octobre et 17 novembre 1814 , 
no* 38 et 39). A la vérité, l’art. 5 de la loi du 25 juin 1824  
atténuait en faveur delà mère cette disposition rigoureuse:

« Lorsqu’il existera des circonstances atténuantes et sous ta condition de 
Je déclarer expressément , la peine prononcée par j>art 302 du Code pénal 
conlrr. la mère coupable d’infanticide pourra être réduite à celle des travaux 
forcés a perpétuité.— Celte réduction de peine n’aura lieu à l’égard d aucun 
individu aulre que la nieie.
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C’était à la sagesse et à l'humanité des jurés à décider, 
selon les ca s , si la mère coupable d’infanticide devait 
subir la peine capitale ou celle des travaux forcés à per
pétuité, et tout horrible que soit son crim e, tant de con
sidérations excitent la pitié en faveur de la malheureuse 
m ère, tant de douleurs physiques et morales ont pu 
égarer sa pensée et troubler sa raison , que presque tou
jours l’art. 5 de la loi de 1824 a été appliqué.

Mais, l’atténuation de peine prononcée par cet article 
n’étant que pour la mère seule, le père ou tout autre in
dividu. coupable d’infanticide subissait toujours la mort. 
Car ce n’est pas seulement au meurtre commis par une 
mère sur son propre enfant que la loi a attaché la qua
lification d’infanticide, comme ce mot semblerait l’in
diquer : quiconque a volontairement donné la mort à 
un enfant nouveau né est coupable d’infanticide (a rrê t  
du 8 février 1816 , confirmatif d’un arrêt de la Cour 
d’assises de Saône-et-Loire du 9 décembre 1815 ; Dalloz , 
x n ,  9 65 ). « Cependant, dit Carnot, cette jurisprudence 
n'étant encore fondée que sur un seul a r rê t , elle mérite 
par sa gravité d’être examinée de nouveau. Que le père et 
la mère soient plus sévèrement punis pour le meurtre de 
leur enfant, d’après la considération que par une action 
aussi atroce ils violent non-seulement les lois de la société, 
mais aussi les lois sacrées de la nature, cela se conçoit 
aisément : mais les mêmes motifs ne militent pas contre 
l'étranger. Pourquoi l’étranger meurtrier d’un enfant 
nouveau-né serait-il puni de m ort, lorsque, s’il avait 
commis ce meurtre sur le père ou la mère de cet enfant 
il ne serait condamné qu’aux travaux forcés ? La peine 
de mort ne semble applicable à l’étranger que dans le cas 
où il aurait agi de complicité avec le père ou la mère • et 
en effet 1 article 269 du projet de loi, devenu l’article 
300 du Code, ne parlait que de la mère : M. d’Hauterive 
demanda que la disposition de cet article fût généralisée de 
manière à porter sur le pere  comme sur la mère ; mais il
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ne fut question des étrangers que sous le rapport de la 
complicité. « C’est donc par une sorte d’inadvertance que 
cette disposition pénale avait une si excessive a i u e. 
L’article 463 substitué par la loi du 28 avril 1832 a 1 article 
primitif du Code pénal a corrigé ce vice de la loi : « dans
tous les cas où le jury déclare qu’il y a des circonstances 
atténuantes, si la peine prononcée parla loi est la m ort, a 
Cour applique la peine des travaux forcés à perpétuité ou
celle des travaux forcés à temps. »

U Mais ia mi ne s’est pas expliquée sur ce que l’on doit 
entendre par nouveau-né ; et les hommes de l’art sont 
également dans l’impossibilité de fixer les limites de cette 
dénomination. S’agit-il, comme le dit Carnot, de l’enfant 
qui 'vient de naître de Vinstant qui suit immédiatement 
sa naissance ? Une si étroite délimitation du sens attaché 
à l’expression nouveau-né restreindrait évidemment a un 
bien petit nombre de cas l’article 300. L ’article 58 du 
Code civil prouve d’ailleurs que la loi ne l’a pas entendu 

ainsi :

« Toute personne qui aura trouvé un enfant n ou v ea u -n e  sera tenue tic 
le remettre à l’officier de l’état civil... Il sera dressé un procès-verbal détaille, 
qui énoncera P ag e  a p p a r e n t  de l’enfant, etc. ; »

Or, Vâge suppose toujours un temps plus ou moins long 
écoulé depuis la naissance : il est donc évident que, parles 
mots nouveau-né, la loi n’entend pas seulement l’enfant 
qui vient de naître à l’instant même.

D’un autre cô té , un arrêt du 4 avril 1822 (Dalloz, x i i  , 
9 6 4 ) a décidé « qu’un enfant inscrit sur les registres de 
l’État civil et âgé de quatorze jours ne pouvait plus, dans 
le sens de l’article 300 , être considéré comme un enfant 
nouveau-né, de l’existence duquel on aurait voulu anéan
tir les traces: et que la fille Strumann, sa m ère, en lui 
donnant la m o rt, n’avait pas commis le crime d’infanti
cide proprement dit. »

Cet arrêt corrobore assurément l’opinion que nous
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avions êmisè dans notre précédente édition que pour 
éviter dans une matière si importante le vague et Par 
bitraire des décisions, il faut chercher dans Par,ici’ ^

d ^ d? mot*
déclaration de naissance 1  Pe»fat  Z  J°UrS p0Ur ,a

considèredonccom m enouveau-népenraZ Z isjoum
6S par son inscription sur les registres de l’État civil 

que cet enfant devient un membre de la société, qu’il est

Ten/d-T"8 deS aUtm CUMJe,1S : les rè«les ordinaires doi- 
vent des ce moment lui être applicables. Mais jusque là

commis s u r ^ r  PlUS SéVèremé<“ <»»' attenta
le dit l'arrêt d-deIseusU' np ;,qne ' * “ * comme
la riprnîà + ’ esPerance de détruire jusqu’à

rac!V le SOn existence qui enhardit au c rime. 
J ,  Ilfaut évidemment que l’enfant soit n é  vivant pour
cm « U * '  y T "  m! an' icide ■■ ma,s fant-il également 
rité ef la h m a b le  ' cest-à-dire avec le degré de matu- 

el la bonne conformation qui constituent l’aptitude à 
vivre ? - «  Non, disent MM. Dehaussy et Devergie il „ ’est 
pas necessaire qu’il soit né viable. Il y a plus, n ’est

ÛZnfZ’ T T re qu'il ait vécu * la ™ o«rà-
il suffit ’ou’îl âdt’dlre ’ l® la resPiration se soit effectuée ;
I n t Î r  f  VeCU- AiDSi la m°n  donnée

nfanl ne au term e d e  cinq mois et d em i ou d e  
“  mms eP ° f e  “  ^ q u elle  il n ’est p resque jam ais 

est mi crim e d  infanticide..... Silaloi avait imposé la con- 
i ionde viabilité de l’enfant au crime d’infanticide, elle 
aurait dit ainsi qu elle l’a clairement énoncé à l’occa. 

sion des successions... C’est donc à tort m i’nn

introduire dans ,e droit criminel une , nesüL  de vL bT t "Il ne peut jamais s y aglfer celle de 
nouveau-né était vivant : la auede  • r. r  ■ lant 
3 (‘lever que dans le droit civil... »

MM Dehaussy et Devergie citent à l’appui de leur opi
nion deux arrèls de la Cour de cassation, des22 janvier

et 30 juin 1808. Dans } ’un et Vautre cas le pourvoi était, 
motivé sur ce que le président n’avait point posé au jury 
de question tendant à constater si l enfant etaitne viv t . 
la Cour, considérant que l’omission de cette question c ai , 
une contravention à l’article 574 du Code des délitse es 
peines, et que la supposer virtuellement comprise ^  
celle d'homicide de L'enfant, c était admettre une coW 
plexité réprouvée par la lo i, cassa les arrêts qui avaient 
prononcé la condamnation des accusés. —  « Voilà,
disent MM. Dehaussy et Devergie , deux arrêts qui annul- 
lent des jugemens parce que la question de savoir si l'en
fant était né vivant n’a pas été posée : o r , si la viabilité 
eut été nécessaire , la Cour aurait basé son arrêt sur deux 
causes de nullité ; d’abord sur le premier chef, ensuite 
sur le second. » . . . . . . .

Ces raisonnemens nous semblent beaucoup plus spécieux 
que solides-, et assurément, si cette opinion, qu’il y a 
infanticide lors m êm e que l'enfant n'a pas vécu  d e  la v ie  
extra-u térin e , c ’est-à-dire que la respiration ne s’est pas 
effectuée 3 que la mort donnée volontairement à un enfant 
n é au term e de cinq mois et dem i ou d e s ix  mois „ époque 
h laquelle il n ’ est presque jam ais viable, est un crim e d  in
fanticide j  si cette opinion, disons-nous, était mise en 
avant sans l ’appui imposant des noms de MM. Dehaussy 
et Devergie, elle ne semblerait pas devoir soutenir un 
long examen. Elle nous parait contraire à tous les prin
cipes reçus jusqu’à ce jour. L’être qui n’a encore vécu que 
de la vie intra-utérine n’est qu’un fœ tus  et no n un nou
veau-né  $ l’être qui vient au monde avant une époque de 
la gestation assez avancée pour qu’il ait l’aptitude à vivre 
n’est qu’un avorton : fruit éphémère d’une couche anti 
cipée , et frappé de m ort par le fait même de sa sortie 
du sein m aternel, il n’est guère plus homme que l’e/n- 
bryon  récemment conçu} comme lu i, il n’a point de vie 
propre, il ne vit que d’une portion delà vie maternelle: 
aussi la loi civile ne le reconnaît-elle pas -, et lui dénie-t-
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f l l t uâ i r c ' t ; ! (r,oiis’ au,ssi bien qu'4 «■ « «
b â™  de vivre L o f , ? , a tm,,Inei,riV,i de ,a P°ssi- 1ML de VI re. Les uns et les autres , aux yeux de h  loi
n on jamais ex iste , par cela même que l’instant de leur
naissance est en même temps l’instant de leur mort- idem  
est non nasci v el natum mori mui * iaem

Il n y  a vie certaine, avons nous ait  ̂ . .
d’accord avec Ies criminalistes, q u e i o r s q ^ S ” ’ 
veau-ne a cne et respiré; et telle était la doctrine professée 
récemment encore par M. Devergielui-même 
M ed. et de Chir.pratiq. art. Infanticide ) *

«En médecine légale, disait-il, vivre c'est respirer 
Nul doute que, dans beaucoup de circonstances il f'écouïe 
assez de temps entre l’accouchement et l ’étab s ment de

parrT m r  f T  qU-, 'a mèrc « " * “  * » '  -  “pai exemple, s ,1 ua,t avec un engouement des voies 
aenennes ou un engorgement des poumons, ou dans un 
état d .menue cause par une hémorragie.... Il faudrait 
alors chercher la preuve de la vie dans les désordres 
materiels resultans des violences faites à l’enfant • encore 
ne serait-ce qu’avec beaucoup de réserve qu’il faudrait 
y puiser des documens ; et d’ailleurs, il est bien rare qu’en

r L CaS 1111 " laêlstrat poursuive une accusation. Quoi- 
quela la, ne parle gue d'un enfantnouveau-né, sans donner 
une va eur précisé a cette dénomination, on 
J  u s dans ce sens : que ï  enfant a e x écu té , après sa sortie 
du sein de sa m ere , les principales fonctions gui entretien- 
ncnt la vie extra—utÉri ne, fonctions à la tête desquelles 
se trouve la respiration {Ib id .). —  Bien que la loi n’ait pas 
dit qu il s’agit seulement d’un enfant viable , elle doit ef r* 
interprétée, en matière crim inelle, dans le sens le plus 
favorable a 1 accuse : auss. les magistrats, dans les en
quêtes judiciaires, ont-ils presque toujours le soin de 
poser la quest,on Stabilité.Or, en matière criminelle , 

nom™ ,™  f  MAT? ,TE anonym es ; et par maturité
nous entendons cet état de l’organisation de l’enfant qui
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démontre qu’il est apte à vivre {Ib id . 4:14, 4 1 5 ). >> 
Telle était primitivement l'opinion de M. Devergie, et 

telle est aussi celle du savant Carnot, celle que nous lisons 
dans les annotations de Rogron, celluadmise par les avocats 
généraux eux-mêmes , devant les Cours d’assises j et si 
la piupart de nos célèbres criminalistes se sont tus à cet 
égard, comme la loi elle-même , c’est sans doute que la 
question ne semblait pas susceptible d’être controversée. 
Evidemment, en effet, cetaiticle ôOO l infanticide est 
Le meurtre d'un nouveau-né , présente tout d’abord à l'es- 
prit l’idée que l’être sur lequel le crime a été commis était 
doué de vie et d’aptitude à vivre , double qualité qui n’en 
fait qu’une aux yeux de la loi. C’e s t, par cette dernière 
considération que Carnot argumente précisément de ces 
deux mêmes arrêts où MM. Dehaussy et Devergie ont 
pensé avoir trouvé la démonstration évidente d’une er
reur de Rogron. « Trois circonstances, dit Carnot, doi
vent nécessairement concourir pour constituer le crime 
d’infanticide : la première , que Venfant .soit n é  viable 
( ainsi l’ont décidé les arrêts des 22 janvier et 50 juin 
1808 ) , attendu q u il ne peut y  avoir homicide que d'une 
personne v i v a n t e ;  la deuxième, que la m ort ait été 
donnée volontairement ; la troisièm e, que l’enfant ho
micide soit un nouveau-né. »

« Mais, dit M. Devergie, pourquoi ne punirait-on pas 
celui qui dispose delà vie d’un enfant né du cinquième au 
sixième mois de la gestation et voué par son immaturité 
à une mort certaine, de même que l’on punirait celui qui 
aurait porté le fer dans le sein d’une personne à l’agonie? » 
11 y a encore ici, ce nous semble , erreur entre les termes 
de comparaison : puisque, d’une p art, il s’agit d’un être 
que la loi ne reconnaît pas, d’un être qui, aux yeux de la 
lo i, n’est pas réputé avoir existé  ̂ et de l’autre, d’un 
homme jouissant de la plénitude de ses droits civils, et 
d ou tlavie, quelque gravement compromise qu’elle soit, 
offre toujours quelques chances de rétablissement. Qu’au
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lieu d’un fœtus ,d’un avorton , Ton suppose un enfant né 
à terme, mais atteint d'une maladie nécessairement mor
telle : alors nous aussi nous dirons que l’agonie d'un ma
lade âgé de quelques lipures est tout aussi sacrée que celle 
d un malade.adulte * * et nous serons conséquens en cela 
avec l’opinion que nous avons émise précédemment queles 
maladies n excluent pas laviabiiité.

Enfin, selon la remarque judicieuse de M. Collard de 
Martigny, en examinant quelles sont les peines pronon
cées par 1 art. 517 contre tout individu coupable d’avor
tement, et quelles sont celles infligées par l’art. 302 pour 
le crime d’infanticide, il semble hors de doute que la loi 
n’a pu entendre par nouveau-né que l’enfant jouissant de 
la vie et de 1 aptitude à vivre. —  Lorsque, par des ma
nœuvres criminelles, avec un instrument m eurtrier, et 
au risque de précipiter au tombeau et la mère et l’enfant, 
un individu donne la m ort, jusque dans le sein maternel, 
à un fœtus plein de force et de santé, à un être que la 
nature préparait à la vie, auquel soixante-dix probabili
tés sur cent promettaient un avenir, et pour lequel les lois 
civiles réservaient un rang dans la société et des droits 
de famille, 1 art. o !7  n inflige au coupable que la peine 
de la réclusion : et l’art. 512 punirait de la peine de mort 
l’infanticide d’un avorton, d’un fœtus trop imparfait, 
trop informe pour conserver une vie momentanée, d’un 
être que la nature a voué au tombeau par le fait même de 
sa naissance prématurée, d un être dont la loi ne veut pas 
même reconnaître l’existence (1 ) !

( i ) A la Vérité l’arrêt rendu par la Cour de cassation le 2 1 févrie d 

et que nous avons rapporté pag. 3 „  , semblerait favorableàla d o c t r i n e ^
p a r  M M .  D e h a u s s y  et Devergie : n é a n m o in s  c e t  „  i

, -j  • • a Me Ad J \  ^  ° ins cet arrêt, rendu contrairement
..xp tad o .m s de M  Adolphe Chauveau ,  aux conclusion, do proeopeor-
general Dnppn a 1 op n,„„ *  M . l’u v o « t-s énér.l Tapbé , e , en opposition
avec un precedent arrêt de la Cour Denft.  , . o f • . .* „  „ » Peut tout au plus faire jurisprudence en
muUere de suppress.on d enfant, et non en matière d’infanticide. Mais il ré
sulte évidemment des moyens développés par M. Dupin qu’il ne peut y avoir
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Reconnaissons, avec M. Collard de Martigny, qu’une 
telle disproportion de peine serait trop contraire à l’hu
manité, à Injustice et à la saine logique* et admettons, 
avec Carnot, qu’il fautffrois circonstances indispensables 
pour caractériser le crime d’infanticide: 1° que l’enfant 
soit né viable* 2° que la mort ait été donnée volontai
rement ; 5° que l’enfant soit nouveau-né. — Et il ne suffirait 
pas qu’il fût constant qu’un enfant né viable a été trouvé 
sans vie * il faut qu’il soit démonstrativement établi qu’il 
a été exercé sur l’enfant une action meurtrière directe et 
volontaire. Car si, par exemple, l’enfant avait été’exposé 
et qu’il n’eût péri que par suite de son exposition, sans 
aucune manœuvre immédiate sur sa personne, la peine 
ne serait pas celle de l’infanticide, mais seulement celle 
du meurtre (art. 304 ), ainsi que l’a décidé l’art. 5 3 1 , dont 
les dispositions spéciales sur l’exposition écartent néces
sairement celles de l’art. 502. —  Si l’enfant a péri par 
négligence, défaut de soins, imprudence, il n’y a pas non 
plus alors infanticide, puisque la mort n’est point l’effet 
d une volonté déterminée : dans ce cas, on fait application 
de 1 art. 519 : « Quiconque, par maladresse, imprudence, 
inattention, négligence, aura commis involontairement 
un homicide, ou en aura involontairement été la cause, 
sera puni d’un emprisonnement de trois mois à deux ans, 
et d une amende de 30 fr. à 600 fr. »

R e c h e r c h e s  a u x q u e l l e s  l e  m é d e c i n  d o i t  s e  l i v r e r

P O U R  C O N S T A T E R  l ’ i N F A N T I C I D E .

Les tribunaux ne peuvent accueillir une prévention 
d infanticide sans l’existence du corps du délit. C’est donc 
e corpa même de l’enfant qui doit être d’abord soumis à 

1 examen le plus circonstancié.
1 Apres avoir constaté, d’après l’état extérieur de ce 

corps, d apres son volume, d’après sa longueur totale et

c r im e  s u r  la  p e r s o n n e  d ’ u n  n o u v e a u - n é ,  s ’ i l  n ’ y  a  d’abord preuve de la v ie  e t  

d e là  viabilité.
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les proportions respectives de ses diverses parties, si l'en- 
fant était ne viable ( voy. page 197 les signes de la via
bilité ) ,  u  taut rechercher s’il n’a pas succombé par le fait 
même d un accouchement laborieux; ou bien s’il n’existe 
pas quelque vice originel de conformation ou quelque état 
pathologique qui puisse avoir déterminé la mort de l’en
tant au moment de sa naissance.

2° Ap®ès avoir recueilli toutes les données que peut 
fournir l’inspection du corps de l’enfant, il faut, dans 
tous les cas, procéder à l’ouverture du crâne, du thorax 
et de l’abdomen, afin d’examiner tous les organes internes. 
Il faut surtout donner une attention toute particulière à 
1 examen des poumons, afin de constater si la respiration 
a eu lieu complètement, et par conséquent si l’enfant a 
vécu.

o S il est constant que l’enfant soit né vivant et viable, 
il faut déterminer autant que possible combien de temps 
il a vécu, et depuis combien de temps il est m ort.

4 II faut constater la cause de sa mort soit naturelle soit 
violente.

5 Enfin il faut îechercher s’il existe chez la femme à 
qui cet enfant est attribué, quelques indices tendant à 
prouver quelle en soit réellement la mère.

ARTICLE PREMIER.

I. L enfant elait-il mort avant V accouchement? — I I .  Est-il 
mort dans le travail môme de Vaccouchement ? — I I I .  A-t-il 
succombé au moment d e là  naissance, par suite d'un vice 
de conformation ou d ’une maladie congénitale ?

I. Nous avons exposé, en traitant de l'avorte,nom, les 
diverses causes qui peuvent déterminer la mort d'un fœtus 
dans le sein de sa m è re , à une époque plus ou moins 
avancée de la grossesse ( V o j .  page 164 ). Les signes qui 

1 iquenf cet accident, tels que la cessation de tout mou-

ventent actif et un ballottement incommode dans la ma
trice, un sentiment de pesanteur causé par le globe utérin, 
qui change de place chaque fois que la femme change de 
position, et qui pèse toujours sur la partie la plus déclive, 
le gonflement momentané et le prompt affaissement des 
seins, l’altération des traits de la face, etc., n’ont de va
leur que lorsqu’ils existent réunis. Mais si, pendant le 
travail de l’accouchement, on ne sent pas le fœtus remuer, 
si les eaux sont noirâtres et fétides, si le cuir chevelu est 
mou, fiasque, ridé, et s’excorie facilement, si les os du 
crâne présentent une excessive mobilité, s’il y a eu éva
cuation du méconium, si l’on ne sent plus de pulsations 
dans le cordon ombilical, et si ce cordon est froid, il y a 
iieu de présumer que le fœtus est privé de la vie depuis 
quelque temps.

Un enfant mort dans le sein de sa mère peut-il venir au 
monde par les seuls efforts de la nature? M. le docteur 
Hennequin, de Charleville, à qui celte question avait étp 
adressée par un juge d’instruction, répondit: « si le 
travail de l’accouchement e s t, en général, moins prompt, 
plus irrégulier, l’enfant étant mort, c ’est parce que la cause 
qui a amené la mort de l’enfant a du agir aussi sur la 
santé de la mère et sur l’état de l’utérus $ c’est que parfois 
la putréfaction dont le fœtus est atteint jette les forces de 
ia matrice dans un état de langueur, et que cet organe ne 
peut alors se contracter avec autant d’énergie : mais il est 
reconnu que, dans l’accouchement, l’enfant est passif; que 
ce sont les contractions de l’utérus, aidées par celles des 
muscles abdominaux, qui déterminent l’expulsion du 
lœtus; d’où il suit que l’enfant mort dans le sein mater
nel peut, étant dans une bonne présentation, venir au 
inonde par les seuls efforts de la nature. »

Lorsqu’un fœtus meurt dans la matrice et que son corps 
est expulsé peu de temps après sa m ort, sa form e, sa 
consistance, sa couleur, ni son volume ne présentent de 
changemens notables $ m ais il est facile de constater qu’iJ

i5
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n y  a pas eu respiration. — S i, le fœtus étant mort de
puis peu de temps, et les eaux élan! écoulées , la matrice 
se contracte fréquemment et avec force, le corps, une 
fois l'accouchement terminé , devient bientôt noirâ
tre , et ne tarde pas à se pourrir.— Si le fœtus, mort au 
milieu des eaux de 1 amnios, est âgé d'au plus trois mois 
et séjourne ainsi plus ou moins longtemps dans la m a
trice , le cadavre est ram olli, mais il ne présente ni 
infiltration ni rougeur. Si, au contraire, il est âgé d’au 
moins cinq mois et s’il n’est expulsé qu’au bout de plu
sieurs jours ou de plusieurs semaines, le corps se putréfie ; 
mais les phénomènes de cette putréfaction sont tout à fait 
différens de ceux de la putréfaction à l’air libre. Toutes les 
parties du corps sont fiasques, et s’affaissent sur elles 
m êm es, dans quelque position qu’on le mette; la peau 
de l’abdomen prend une teinte rouge brunâtre d’autant 
plus prononcée que le petit cadavre a séjourné plus long
temps dans l’utérus; celle de la poitrine, de la tête, des 
membres, présente la même coloration, mais à un bien 
moindre degré; l’épiderme est détaché en quelques en 
droits, ou bien il se détache au moindre frottement et 
laisse à nu le derme humide et gluant; la peau est alors 
plus rosée; aux pieds et aux mains l’épiderme est blanc, 
épaissi et comme macéré ; le cordon ombilical n’est plus 
tordu sur lui même ; il forme un cylindre charnu, mollasse, 
rougeâtre, et imprégné d’un fluide brun. Une sérosité 
rougeâtre infiltre le tissu cellulaire sous cutané et toutes 
les parties molles, et se rencontre aussi dans les trois ca
vités splanchniques : quelquefois, sous le cuir chevelu elle 
ressemble, par sa couleur et sa consistance, à de la gelée 
de groseilles. Il peut arriver qu’au lieu de présenter cette 
œdématié sanguinolen te, cette colliquation putride, le corps 
du fœtus devienne ferme et compacte; qu’il se saponifie: 
tel est l’état de ces fœtus qui ont séjourné plusieurs années 
dans le sein de leur mère. Mais cette circonstance ne se 
présente pas dans les cas où il y a suspicion d’infanticide.

1>F i / i n f a n t i c i d e .

ïï. Plusieurs causes peuvent déterminer la mort de 
l’enfant pendant le travail de l’accouchement : lft lon
gueur de ce travail et les contractions trop violentes de 
l’utérus ( surtout dans les cas où les eaux se sont écoulées 
trop prématurément) ; 2° la compression du cordon ombi
lical entre les parois du bassin et la tête de l’enfant en
gagée aux passages ; 3° l’étranglement de l’enfant, soit 
par une anse du cordon passée autour de son co u , soit 
par le col utérin fortement contracté; 4° enfin une hé
morragie abondante , par suite du décollement total ou 
partiel du placenta ou de la rupture du cordon ombilical.

Nous croyons devoir renvoyer à l’article iv de ce cha
pitre les considérations auxquelles ces diverses causes 
peuvent donner lieu : nous y exposerons les signes aux
quels on peut reconnaître si la mort a été produite par 
Tune d’elles ;  et quelles son t, au contraire , les circons
tances qui peuvent prouver, ou du moins faire présumer 
que l’enfant a succombé à de coupables violences.

III. Nous ne détaillerons pas non plus ici tous les vices 
de conformation, tous les étals pathologiques susceptibles 
d’empêcher l’exécution des fonctions organiques, et de 
faire cesser la vie au moment même de la naissance ou 
immédiatement après. C’est au médecin à faire à chaque 
cas individuel l’application de ses connaissances en ana
tomie , en physiologie , et en pathologie. Mais il doit 
s’imposer l’obligation de noter dans son rapport jusqu’à 
la moindre irrégularité qu’il aura remarquée sur le fœtus 
soumis à son examen : quelque insignifiante qu elle pa
raisse, il est possible que, dans le cours des débats, un 
incident quelconque lui donne une importance qu’on ne 
pouvait pas d’abord lui supposer. Il doit surtout exa
miner et apprécier avec la plus scrupuleuse exactitude les 
vices de conformation ou les altérations pathologiques 
qui ont pu gêner le libre exercice de la respiration. Nous 
avons signalé particulièrement, à l’article Fiabilité , les 
trois degrés d’inflammation du tissu pulmonaire désignés
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par les pathologistes sous les noms de splénification, 
a hépatisation rouge , et d ’hépatisation grise ; l’affection 
tuberculeuse des poumons, et cette autre affection décrite
par M. Devergie sous la dénomination d'endurcissement 
lardaciforme.

ARTICLE II.

L Enfant a-t-il v é c u ? Combien de temps a-i-il v écu t

Nous avons dit, avec îe célèbre Merlin, que c ’est la 
respiration complète qui constitue la vie d’un nouveau- 
né. 11 faut donc, pour constater qu’un enfant a vécu après 
sa naissance, pour prouver que les mouvemens des mem- 
bies et les pulsations artérielles qu’on peut avoir observés 
n’étaient point un reste de la vie fœtale, constater qu’il 
a respiré complètement; et il ne suffit pas, pour arriver 
a cette preuve, d examiner I état anatomique des organes 
respiratoires, il faut en outre soumettre ces organes à 
diverses épreuves , sans lesquelles toute autre recherche 
serait superflue.

Dans l’état norm al, dès que la section du cordon om
bilical a fait cesser toute communication entre la mère 
et le fœtus , la respiration devient une fonction indispen
sable, 1 introduction de l air dans les cellules pulmonaires 
distend ces cellules et augmente la légh eté spécifique des 
poumons ; en môme temps que le sang , se distribuant en 
plus grande quantité dans ces organes, augmente leur 
pesanteur absolue. L es poumons , qui jusqu’alors étaient 
d’un rouge brunâtre et n’occupaient qu’un petit espace 
prennent une teinte plus v iv e, se dilatent, refoulent le 
diaphragme vers l’abdomen, et remplissent entièrement 
ta cavité du th orax , dont Inform e devient alors plus ar- 
rondie et plus voûtée.

Outre ces cliangemens, qui sont la conséquence im
médiate de l’établissement complet de la respiration, 
d’autres, non moins importans, s’opèrent bien tôt après dans

^EN FAN T A - T - I E  V E C U ?

les organes qui ont servi jusqu’alors à la circulation fœ
tale : le foie éprouve un dégorgement sanguin aussi rapide 
que considérable , et perd une grande partie du poids 
qu’il avait avant la naissance ; les artères et la veine om
bilicales , le canal veineux, le canal artériel, le trou 
ovale ou d eB otal, s’oblitèrent-, le cordon ombilical se 
flétrit, se dessèche et tombe. La peau et l’appareil di
gestif, devant être désormais en contact avec de nou
veaux agens physiques, se dépouillent l’un du méconium 
et des mucosités qui l’obstruent, l’autre de son épiderme. 
Mais cet ensemble de phénomènes, qui caractérisent la 
vie, ne s opèrent point instantanément ; et c’est précisé
ment de l’ordre dans lequel ils se succèdent, du temps 
plus ou moins long que chacun d’eux met à s’accomplir, 
qu’on peut déduire les indices propres à déterminer com
bien de temps la vie a duré : ces deux questions , si l’en
fant a vécu, et combien de temps il a vécu, doivent donc 
être traitées simultanément.

Nous examinerons d’abord quel degré de certitude pré
sentent les divers signes que l’on peut tirer de l’examen 
anatomique du fœtus $ et nous exposerons ensuite les 
diverses expériences auxquelles il est nécessaire de sou
mettre les poumons pour acquérir la preuve la plus com
plète possible que l’enfant a-vécu.

§ Ie1 Preuves que l’on peut tirer de l’examen anatomique 
du fœtus.

1° Evacuation du méconium . En général, le méconium 
est expulsé dans les premiers instansetau plus tard dans 
les vingt- quatre heures qui suivent la naissance : l’absence 
du méconium dans le gros intestin est donc un indice 
quel entant a vécu. Cependant il s’en faut que ce signe 
seul doive être regardé comme une preuve, car le méco
nium pourrait, chez un fœtus m ort-n é, avoir été évacué 
parlaseulecontractilité intestinale;de même, sa présence 
n’autoriserait p as, elle seule, à conclure que l'enfant n’a
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pas vécu, puisqu’il n’est quelquefois évacué qu’au bout 
d’un temps plus ou moins long. — On n’oubliera pas non 
plus que le méconium est la matière vepte et poisseuse qui 
rempb'tlegrosintestin, lors de la naissance, et qu’il ne faut 
pas prendre pour du méconium des pelotons ou de petites 
masses vertes que l’on rencontre encore à la surface de 
J intestin grêle longtemps après l’expulsion du méconium, 
et même chez des enfans de huit à dix jours, — Outre le 
méconium, il existe aussi, à cette époque, dans le gros 
intestin, une couche de mucosités qui tapissent ses parois 
et adhèrent à sa membrane muqueuse. C’est celte couche 
de mucosités , et non la membrane muqueuse elle-même, 
d’après les observations de Billard, que le méconium co
lore en vert : et comme cet enduit muqueux se détache 
ordinairement du premier au quatrième jour de la nais
sance, la coloration verte du gros intestin n’existe plus 
passé cette époque. D où l’on doit conclure, avec Billard , 
que , lorsque le colon est encore teint fortement et uni
formément en vert, c'est un signe que le méconium 
vient d’être tout récemment expulsé , que l’enfant a au 
moins un jour, ou au plus trois 5 que, lorsqu’au contraire 
cette coloration verte n’est déjà plus générale, qu’elle est 
effacée sur certains points , il y a lieu de croire que l’en
fant a vécu trois ou quatre jours. Nous répétons, néan
moins, que ces considérations ne doivent servir qu’à cor
roborer des présomptions acquises.

2° L ’exfohation  d e i  ép iderm e  ne commence jamais 
avant le deuxième jour de la naissance^ ordinairement 
c’est du troisième au cinquième qu’elle est en pleine acti
vité, et elle n’est terminée qu’au trentième ou quaran 
tièmejour, et souvent plus tard. L’épiderme s’enlève soit 
en écailles, soit en lames plus ou moins larges soit en 
une sorte de poussière. Ce travail de la nature commence 
par l’abdomen, puis se continue à la base de la poitrine, 
aux aines, aux aisselles, entre les épaules , enfin aux 
membres, aux pieds et aux mains $ et à mesure que se

l ’e NFANT A - T - I L  VECU ?

détache cet épiderme, toujours sec et fendillé, tombant en 
poussière ou se roulant sur lui-même, ou voit au-dessous 
le derme rouge et humide  ̂ mais bientôt cette humidité se 
concrète et forme le nouvel épiderme. Cette desquamation, 
ce renouvellement de l’épiderme n’existe jamais chez 
le nouveau-né à sa sortie de l’utérus : toutes les fois qu’on 
l’observera sur le cadavre d’un enfant, on pourra affir
mer que l’enfant n’était pas m ort-né, qu’il a vécu au moins 
un jour. Mais encore faudra-t-il constater, d’abord, que 
cette exfoliation est bien n a tu relle , que ce n’est point un 
soulèvement morbide de l’épiderme, ni un phénomène de 
la putréfaction : or, nous venons de dire qu’en s’exfo
liant, l’épiderme est sec et fendillé, qu’il tombe en pous
sière ou se roule sur lui-m êm e$ au contraire, lorsque 
l’épiderme est soulevé par l’action d’une cause irritante 
ou sous l’influence d’une maladie quelconque, il existe 
toujours entre lui elle  derme un épanchement de séro
sité, et il ne se détache d’ailleurs que sur une partie 
plus ou moins circonscrite. Quant au soulèvement de 
l’épiderme par suite de la putréfaction, l’état général 
de décomposition ne permet pas de le méconnaître} et 
d’ailleurs il ne présente pas non plus cette siecité qui ca
ractérise l’exfoliation naturelle ; en le détachant du derme 
on voit entre eux des filamens séreux qui se rompent à 
mesure qu’on l’enlève.

5° Flétrissu re ,  dessiccation, chute du cordon. Au mo
ment de la naissance, le cordon ombilical est frais, bleuâtre, 
arrondi, plus ou moins humide et spongieux (plus ou moins 
gras ). Au bout de 3, 4, 5 , ou 6 heures , il commence à se 
flétrir : et cette flétrissure, qui s’opère ordinairement de 
1 extrémité à la base du cordon, c ’est à dire du point, où 
est placée la ligature au point où le cordon s insère à 
l’ombilic, est plus ou moins p r o m p t mais elle est ordinai
rement effectuée à la fin du deuxième jou r.—Du deuxième 
a u troisième j our, le cordon br uni t de son ex t rém ité à sa base ; 
il'est moins spongieaxet présente sou vent déjà un commen-
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cernent de dessiccation; souvent aussi le pourtour de l’an
neau est injecté. J)u troisième au quatrième jour, sa dessic
cation est ordinairement complète: il est alors d’un brun 
roussâtre, aplati, contourné et comme vrillé 5 ses mem
branes, appliquées l’une contre l’autre, desséchées et 
transparentes, permettent de distinguer les vaisseaux om
bilicaux, rétrécis, et souvent même déjà oblitérés (1 ).

Du quatrième au sixième jo u r, le cordon ombilical se 
détache del’abdomen ( les membranes se rompent d’a
bord, puis les artères, et en dernier la veine). Si le cordon 
était m aigre, sa cicatrisation a lieu avant le dixième jour. 
Si le cordon était gras, sa séparation a été presque tou
jours précédée d’une phlegmasie au pourtour de l’anneau, 
avec suintement séro-purulent : alors la cicatrisation ne 
s opère pas avant le dixième ou douzième jo u r , à comp
ter de la naissance, et quelquefois plus tard. Mais il s’en 
faut bien que cette phlegmasie et ce suintement, qui se- 
1 aient des indices essentiels que l’enfant a  v é cu , existent 
constamment d’une manière évidente.5 et d’un autre coté 
ces signes pourraient encore induire en erreur, puisque 
M. Devergie les a observés sur un enfant m ort-né.

Du douzième au trentième jour, le petit espace circon
scrit par l’anneau cutané temporaire, et au fond du
quel se trouvent les vaisseaux ombilicaux, se resserre de
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(1) Il est essentiel de bien distinguer celte dessiccation du cordon sous 
1 influence de la vie , de celle qu'il éprouverait chez un enfant mort-né ou 
qui n aurait vécu que quelques instans. Chez l’enfant mort-né ou mort pres
que aussitôt après sa naissance , il est rare que le cordon se dessèche; le p]lls 
souvent dès que la vie a cessé, le. cordon cesse aussi de se dessécher • i l  se  
rit. Il reste mou et flexible , devient d’un blanc verdâtre , se fronce à soncx  
trémité , se flétrit , se dépouille de son épiderme, et finit par tomber en putri- 
lage vers le quatrième jo u r, a compter du moment de la cessation de la vie 
Dans les cas , plus rares , où fi sc dessèche, cette dessiccation est toujours 
considérablement retardee ; i l  n'est p a s  v r il lé  , le calibre de ses vaisseaux est 
a peine diminué; il n est pas d un brun roussâtre comme lorsque la dessiccation 
est le résultat des phénomènes vitaux ; fi n’est que grisâtre ; et ses membranes 
ioiment une sorte de pellicule insufflée.

plus en plus ; et au quarantième jour l’espèce de sac 
muqueux qu’il formait a complètement disparu; les lè
vres de l’anneau sont tellement rapprochées qu’on n’a
perçoit plus de traces de l’espace qui existait entre elles.

4° Le dégorgement sanguin du foie, et la diminution 
du poids et du volume de cet organe , dès que la circu
lation s’établit, sont bien des phénomènes constans : mais 
envain l’on a voulu soumettre ces changemens à des cal
culs exacts. Ces calculs n’ont présenté jamais qu’incer- 
titude et irrégularité -, et il s’en faut bien que cette dimi
nution de poids, indiquée par Bernt comme un moyen 
aussi nouveau qu’infaillible de prouver que la respira
tion s’est effectuée , ait toute l’importance qu’il lui avait 
supposée.

5° Oblitération des artères et de la veine ombilicales, 
du canal veineux et du canal a rtériel , et du trou de Bo- 
tal. Cette oblitération est sans contredit une preuve que 
l’enfant a vécu 5 mais l’enfantpeut avoir vécu plusieurs 
heures, et avoir péri soit par une maladie, soit par ac
cident, soit par des violences m eurtrières, sans que cette 
oblitération existe : car elle ne s’effectue pas immédia
tement après la naissance  ̂et elle n’est d'ailleurs que pro
gressive, et quelquefois plus ou moins lente. Le travail 
de la nature qui doit amener cette oblitération commence 
d’abord dans les artères près de l’anneau, et s’étend 
de proche en proche jusqu’à leur jonction avec les ar
tères iliaques. Il consiste en un épaississement graduel 
de leurs parois, en une sorte d'hypertrophie concentri
que ( Billard ) qui diminue le calibre des vaisseaux sans 
que leur grosseur apparente soit diminuée. On pourrait 
alors les comparer à un tuyau de pipe dont la caSsuie 
serait fort épaisse , et ne présenterait à son centre qu une 
lumière fort étroite. L ’oblitération de la veine suit de 
près celle des artères : néanmoins, vingt-q«atre heures 
après la naissance, les artères présentent déjà une dimi
nution notable dans leur calibre, et un épaississement
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marqué de leurs parois, au voisinage de l’anneau - et à 
deux jours le rétrécissement existe dans une ^rande 
partie de leur longueur : tandis que la veine ombilicale 
et le canal veineux sont encore très libres. Ordinaire
ment ces vaisseaux sont tous oblitérés à la fin du cin
quième jour.

Selon les observations du docteur B ern t, au moment 
de la naissance, le canal artériel est cylindrique, sa lon
gueur est d’à peu près un demi pouce, son diamètre égale 
celui du tronc de l’artère pulmonaire, il est le double de 
celui de chacune des branches de cette artère ( qui ont 
alors la grosseur d’une plume de corbeau). Telle est la dis
position qu il présente chez les fœtus m ort-nés, même à 
terme. Si 1 enfant, né vivant, a respiré pendant quelques 
mstans, ce canal perd sa forme cylindrique, et prend 
celui d’un cône tronqué dont la base est au cœur et le 
sommet a 1 aorte descendante (cependant on trouve 
quelquefois le contraire). — Si la vie a duré plusieurs 
heures ou un jou r, il devient de nouveau cylindrique et 
diminue de longueur et de largeur 5 son diamètre est tout 
au plus égal a celui des branches de l’artère pulmonaire. 
—  Si la vie a duré plusieurs jours ou une semaine, le ca
nal artériel, déjà plissé, n’a plus que quelques lignes de 
largeur; son diamètre égale celui d’une plume de corbeau, 
tandis que celui des branches de l’artère pulmonaire est 
devenu au moins égal à celui d’une plume d’oie.

Les observations recueillies par M. Orfila n’ont pas 
donné des résultats conformes à ceux annoncés par 
Bernt 3 et les caractères qu’il indique ne sont rien moins 
que constans: l'oblitération du canal artériel suit de près 
celle des vaisseaux ombilicaux, sans que l’on puisse pré
cisément assigner 1 époque de son occlusion complète.

Celle de 1 oblitéialion du trou de Botal est plus variable 
encore. Selon M. Bernt, ce trou, qui occupe le centre de 
,a fosse ovale au moment de la naissance, se porte de plus 
en plus à droite et en h au t, à mesure que la respiration
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s’effectue depuis plus longtemps : mais ce signe est plus 
incertain encore que celui que cet auteur a voulu déduire 
des changemens du canal artériel.

En résumé, c'est particulièrement par T çxameü deschan-
gemens que présentent les vaisseaux ombilicaux, etd après 
leur oblitération plus ou moins avancée ( en ne perdant 
pas de vue que ce travail d’oblitération commence d’abord 
dans les artères, puis dans les veines), que l’on reconnaî
tra si la respiration s’est effectuée, et que l’on aura quel
ques données sur la durée de cette fonction: les canaux 
artériel et veineux et le trou inter-oriculaire ne fourniront, 
sous ce dernier rap p ort, que des indices incertains.

6° Voussure du thorax. Daniel, considérant que la 
respiration détermine la dilatation du th o rax , le redres
sement des côtes et l’élévation du sternum, a pensé qu’en 
mesurant avec un fil, sur un certain nombre de cadavres 
d’enfans qui auraient respiré, la circonférence du thorax, 
des vertèbres ait sternum, en prenant, d’une autre part, de 
semblables mesures sur des cadavres d’enfans qui n’au
raient pas respiré, et comparant ces mesures entre elles , 
on pourrait apprécier les changemens déterminés par la 
respiration et en déduire des résultats numériques, de 
manière qu’on n’aurait plus, dans un cas donné, qu’à me 
surer ainsi la circonférence de la poitrine et son diamètre 
antéro-postérieur et à comparer ces mesures avecles résul
tats admis comme règle générale. Mais ces tables de com 
paraison n’ont pas été établies; et d’ailleurs, la confor
mation de lapoitrine est sujette à trop d’irrégularités pour 
qu’une opération aussi minutieuse puisse servir de base à 
un rapport juridique. Nous ajouterons que la voussure du 
thorax peut être très marquée pendant la vie et s effacer 
après la m ort, par l’affaissement des parois cartilagineuses 
de cette cavité. Aussi la mensuration du thorax n’est-elle 
regardée que comme une épreuve accessoire, et se con
tente-t-on, en général, de juger du degré de dilatation de 
la poitrine par la simple inspection.
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7 . DèPression du centre tendineux du diaphragme. La 
lespiration ddatantle thorax dans tous les sens le mnsclp 
diaphragme se trouve refoulé sur l’ahdomen : aussi la face

l h e f  S a m  “ .“"f8016 e S t " e l l e  Id" s convexe
, ■ „ ql"  n a . Pas r espiré. Ploucquet ( Comment. 

T t  I  T T  cr,minal^ )  » Proposé de vuiderl'ab'
o en de tendre un fil à plomb de l'appendice sternale

d eceVn  Sbre C‘,rresP °ndanle- de mesurer, en parlant: 
n 1’ a quelle cote correspond le sommet du centre 

aponerrolique du diaphragme citez les enfans qui n'ont

ment I T Z ’  ̂<aire même éPreuve comparative- 
Tom J  n6" e‘ " ,Ui aUrai8nt eu nne respiration bien 
suffis ,')enSaU que «  observations comparatives, 
suffisamment réitérées, conduiraient à déterminer le 
point auquel le centre aponévrotique répond constam-

resnnifdrSJ e T ï ?  T ’ 6t.'le P° int auquel 11 «or- P c ans e second. Mais ces recherches , non plus
que ceUes de Daniel sur la voussure du thorax, n ’out pas
e e faites; etles données qu’elles fourniraient seraient tron
variables et trop incertaines pour être jamais concluantes

Il en serait de même du refoulement du diaphragme
" i l 16 diaphragme, disait Ploucquet, est susceptible
d e t a  refonte vers le th o rax , on en conclura qu’il avait

lefoule vers l’abdomen par l’air introduit dans les
poumons. « Mais de l’air a pu pénétrer dans les poumons
et refouler le d.aphragme vers l’abdomen, sans que pour
cela la respiration ait eu lieu ; c’est ce qui arriverait dans le
cas d’une insufflation artificielle. On ne pourrait, par
conséquent, attacher quelque valeur à ce refoulement du
diaphragme que lorsqu’on aurait la certitude qu’il n’v •. 
point eu insufflation. J

8» Volum e des poumons. Lés poumons remplissent-ils
complètement les cavités thoraciques chez les enfans qui 
n on! pas encore respiré ? Cette question doit êlre décidé 
d hrmativeinent, et il serait en effet difficile de concevoir 
qU 1 puissc eiî être autrement : Billard pense même que
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ces organes les remplissent à un tel point, que leur sur
face présente quelquefois les empreintes des côtes. Si, à 
l’ouverture du thorax de fœtus m orts-nés, les cavités 
présentent ordinairement du vide, c’est, sans doute, 
comme l’explique M. Devergie, parce qu’une fois la poi
trine ouverte, les viscères abdominaux, abandonnés à 
leur propre poids tendent à agrandir cette cavité infé
rieurement, tandis que les côtes l’aggrandjssent en lar
geur, en vertu de leur élasticité.

Lorsque la respiration s’est effectuée complètement, les 
poumons, dilatés par l’a i r , remplissent évidemment toute 
la capacité du thorax, et le forcent à se dilater en tous sens, 
comme nous l’avons dit. Si cette fonction s’est exécutée 
librement pendant plusieurs jours , les poumons recou
vrent presqu’entièrement le péricarde ; ils ne le recouvrent 
qu’en partie, si la respiration, bien que tout à fait libre, 
n’a duré que peu de temps : et dans ce cas, le côté droit du 
péricarde se trouve ordinairement plus recouvert que lé 
gauche; attendu que, la branche droite étant plus large, 
moins longue et moins oblique, la respiration s’établit 
plus tôt et avec plus d’énergie de ce côté.

C’est donc une présomption en faveur delà respiration, 
quand les poumons sont très volumineux etrecouvrent une 
partie du péricarde : mais ce n’est qu’une présomption ; 
car Scbmitt les a vus très développés chez des enfans qui 
cependant n’avaient pas respiré; tandis que, chez un en
fant qui avait respiré pendant trente six heures, on eut 
peine à les trouver quoiqu’ils fussent remplis d’air. Il ar
rive aussi quelquefois que le volume des poumons dépend 
d un état pathologique de ces organes ou de leur insuf
flation artificielle. Dans le premier cas , l’examen de leur 
tissu ne laisse ordinairement aucun doute à cet égard; 
niais 1 expansion artificielle des poumons n’est pas tou- 

■ jours aussi facile à reconnaître.
9° La couleur de la surface pulmonaire est en général d’un 

brun-violet, et comparable à celle du foie d’un adulte, chez
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les fœtus qui n’ont pas respiré ; elle est rosée lorsque la 
respiration est établie. Mais ce caractère, considéré isolé
ment, ne pourrait non plus fournir que des présomptions : 
ca r, d’une part,, le contact de l’air atmosphérique, lors 
de l’ouverture du th o rax , rend bientôt plus claire la teinte 
extérieure de la surface pulmonaire*, d’une autre part, la 
coloration de ces organes est sujette à de grandes varia
tions dont il est souvent difficile de reconnaître la cause ■ 
et l’on observe d’ailleurs quelquefois la couleur rosée des 
poumons chez des enfans morts-nés ( particulièrement 
chez les fœtus qui sont encore loin de leur maturité ) ,  de 
même qu’une congestion sanguine, une hépatisation plus 
ou moins avancée , peut donner aux poumons une teinte 
violette, quoique l’enfant ait respiré.

Néanmoins, si l’on examine, en même temps que cette 
coloration, l’état du tissu pulmonaire lui-m êm e, on en 
tirera presque toujours des résultats importans.

« Les poumons non pénétrés par l’air sont composés , 
selon les nombreuses observations recueillies par M. De- 
vergie, de plusieurs centaines de lobules à tissu rouge, 
analogue au tissu du foie d’un adulte, compactes, sans 
aréoles visibles, lâchement unis par des lames celluleuses, 
si l’enfant était encore loin de sa m aturité; mais d’autant 
plus intimement unis que ce terme était plus rapproché : 
leur réunion constitue les lobes des poumons.

» Aussitôt que l’air vient distendre les lobules, leur 
couleur de foie disparait; à leur surface se dessinent les 
cellules pulmonaires, qui sont blanches ; et dans l’épais
seur des parois de ces cellules se distribue une multitude 
de vaisseaux capillaires injectés de sang : de là , l’aspect 
blanc rosé OU plutôt la marbrure capillaire rose à fo n d  
blanc que présentent les poumons qui ont respiré.

D Si la respiration n’a pas été complète, à côté d’un 
lobule dilaté et présentant celte marbrure capillaire , se 
trouve un lobule charnu et brunâtre.

» Si de l'air a été insufflé dans un poumon qui n’avait
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pas respiré, les cellules pulmonaires se distendent comme 
nous venons de le d ire , mais l’injection capillaire ne s’ef
fectue pas , et il en résulte seulement une coloration
blanche. .

« Enfin, en même temps que l’introduction de l’air, 
soit naturelle, soit artificielle, change la couleur des pou
mons , elle en change aussi la densité : à leur consistance 
charnue succède une mollesse particulière, une consistance 
spongieuse, dans toutes les parties où 1 air a pénétre (1 ). ^

§ It. Expériences auxquelles il faut soumettre les poumons 
pour constater si un enfant nouveau-né a respiré.

ï. Poids des poumons, pesés avant et après la respiration, 
comparé au poids du corps entier. — Nous avons dit que, 
lorsque la respiration est établie, les poumons reçoivent 
plus de sang, et qu’il en résulte une augmentation de leur 
poids. Ploucquet voulait que l’on pesât d’abord le corps en
tier du fœtus et qu’après avoir ouvert le thorax , on pe
sât seulement les poumons séparés de leurs annexes, afin 
de connaître’ainsi le rapport de pesanteur entre ces or
ganes et le corps entier. Il pensait, d’après les expériences 
qu’il avait faites, que le sang qui arrive aux poumons 
lorsque la respiration est établie double le poids de ces 
organes ; que ce poids, lorsque l’enfant n’a pas respiré, 
est à celui du corps entier : : 1 -. 7 0 ; et que , lorsque la 
respiration est bien établie, le rapport est : : 2 : 70 ou 
: : 1 : 55. Mais de nombreuses expériences faites à Vienne 
par Schm idt, et à  Paris par Chaussier, ont prouvé que le 
rapport : : 1 : 70, et même au-dessus, peut se rencontrer
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fl") L e  plus longs détails sur les caractères anatomirjues des poumons avant
et après l’accomplissement des phénomèmes respiratoires seraient ici super
flus , et ne présenteraient iFailleurs aucun résultat p o s it i f-  Voy. Médecine 
légale de M. le professeur Orfila, 3e édit. t. 1 . pag. Boa et suiv. Voy. aussi 
M édecin e lé g a le  de M. Devergie, t. i , pag. 547 et suiv. : ou bien dans le 
Dieu de 0 éd ec . et d e  C hirurg. p ra t iq .  l’article D ocim asie .



chez des fœtus qui ont respiré ; et que celui : : 2 : 70 peut 
se rencontrer chez des fœtus qui n’ont pas respiré. Par 
conséquent cette épreuve est loin de donner les résultats 
satisfaisans que son auteur s’en promettait.

M. Orfila a tenté une suite d’expériences analogues 
pour calculer le rapport du poids des poumons, non pas 
avec le corps entier, mais seulement avec le cœur ; et ce 
savant professeur a également reconnu l’impossibilité d’en 
tirer aucune induction utile.

II. E p reu v e hydrostatique d e D a n iel.— En 1780, Daniel, 
partant de ces deux principes d’hydrostatique, que « tout 
corps solide plongé, dans l’eau , déplace un volume d’eau 
égal au sien, et qu’il perd en poids un poids égal à celui du 
volume d’eau qu’il a déplacé, » a proposé de peser d’abord 
les poumons à l’air libre , dans une balance très sensible^ 
d’en noter exactement le poids; de les suspendre ensuite 
à un crochet placé à la partie inférieure de l’un des pla
teaux de la balance, et de les plonger, ainsi disposés, 
dans un vase d’une capacité suffisante pour contenir uu 
pied d’eau : un tube gradué, fixé d’avance aux parois de 
ce vase indique à quel degré les organes immergés font 
monter le liquide 3 on en prend note, ainsi que du poids 
qu’il faut enlever de l’autre plateau pour rétablir l ’équi
libre, et l’on connaît ainsi la déperdition de poids que 
ces organes ont subie. —  S i , au lieu d’im m erger, les 
poumons surnagent, on les place dans un petit panier en 
fil d’argent, que l’on suspend au crochet de la balance^ 
et dont le poids fait plonger les poumons dans l’eau lors 
même qu’ils ont été complètement dilatés par l’air : on 
connaît ainsi la masse d’eau qu’ils peuvent déplacer, et l’on 
peut apprécier l’augmentation de volume qu’ils ont éprou
vée par l’effet de la respiration, volume que l’on a soin 
de noter exactement ainsi que le poids qu’il faut enlever 
de l’autre plateau pour rétablir l’équilibre.

Si les poumons soumis à cette épreuve appartiennent à 
un fœtus qui n’a pas respiré, ils ont peu de volume, par
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conséquent ils déplacent peu d’eau, et ils perdent peu dq 
poids. S’ils pèsent 100 , par exem ple, à l’air libre 3 ils ne 
perdront peut-être que 50 , il leur restera 70 de poids.
—  S i , au contraire , ces poumons ont respiré, ils ont 
beaucoup de volume, ils doivent déplacer beaucoup 
d’eau et perdre beaucoup de poids ; et comme nous 
avons vu que les poumons qui ont respiré pèsent à l’air 
libre près du double de ceux qui n’ont pas respiré, 
nous pouvons supposer que leur poids, à l’air libre , est 
de 200 : plongés dans l’eau ils perdront aussi le double 
des autres, c est-à-dire 6 0 ; il leur restera de poids 140.
—  Enfin si c est par insufflation que de l’air a été intro
duit dans les poumons, ces organes auront bien augmenté 
de volume mais non de poids (puisque nous avons dit que 
c ’est l’abord du sang aux poumons, et non celui de l’air, 
qui change leur pesanteur absolue 3 et que, dans le cas 
d’insufflation, ils ne reçoivent pas plus de sang ). Le 
poids de ces poumons insufflés sera donc de 100 à l’air 
libre, comme celui des poumons qui n’ont pas respiré: 
mais ils déplaceront autant d’eau que des poumons qui 
auraient respiré, puisqu’ils ont Je même volume; par 
conséquent ils perdront le même poids qu’eux, c ’est- 
à-dire 6 0 , et il 11e leur restera que 40 de poids.

Ainsi 1 épi euve hydrostatique selon la méthode de 
Daniel donnerait les résultats suivons :

Poum. n’ayant pas respiré. Poids à l’air ioo . . . Sous l’eau 7 0 . . . Perte 3o
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—  ayant r e s p ir é ,................................2 0 0 ................................. i/ jo......................6 0
—  insufflés.............................................. 100.....................................4 ° ......................60

Mais les nombres dont nous pous servons ici pour fa
ciliter l’intelligence du procédé proposé par Daniel, 
n indiquent pas exactement les poids des poumons *- il 
faudrait donc d abord calculer exactement ces poids et 
dresser des tables comparatives, a r aide de ces tables, 
on pourrait, selon Daniel, reconnaître si des poumons sur 
lesquels on aurait à prononcer appartiennent à des fœtus 
m orts-nés, ou à des fœtus qui auraient vécu , si l’air
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qu’ils contiennent y a été introduit naturellement par 
la respiration , ou s’il a été insufflé artificiellement. Mais 
tout incontestables que sont les principes de physique 
sur lesquels reposent ces expériences, il n’en est pas 
moins impossible qu’elles donnent des résultats satisfai
sais , attendu lés variations que présentent, même dans 
tétai normal, le volume et le poids des poumons; et 
d’ailleurs les soins minutieux qu’exigerait ce procédé 
s’opposeraient encore à ce qu’on l’adoptât en médecine 
légale , où les opérations de l’expert doivent être autant 
que possible positives dans leurs résultats, et par consé
quent simples et faciles à pratiquer.

III. Docimasie (1) pulmonaire HYDROSTATIQUE ORDI
NAIRE , ou selon la méthode de Galien. Ce procédé est le 
plus ancien et en même temps le plus simple de tous ceux 
employés pour constater si les poumons ont été dilatés par 
l’air. Indiqué par Galien, il n’a cependant été appliqué 
à la médecine légale qu’en 1682 par Schréger 5 et depuis 
cette époque, il a toujours servi de base principale aux 
décisions judiciaires en matière d’infanticide ; son omis
sion a toujours entraîné la nullité des procès-verbaux et 
des rapports d’experts.

Cette épreuve est fondée sur ce principe que le tissu 
pulmonaire est plus dense que l’eau chez l’enfant qui n'a 
pas respiré , et qu’il doit par conséquent se précipiter au 
fond de ce liquide; que l’air introduit dans les vésicules de 
ce tissu par l’acte respiratoire, le rend, au contraire, plus 
lég er  que le liquide, et que par conséquent le poumon 
doit rester à la surface de l’eau , lorsque toutes ses par
ties ont été bien pénétrées d’air.

Pour procéder à 1 épreuve docimastique, on ouvre le 
th orax, on coupe la trachée-artère près du larynx, on 
fait la ligature de tous les gros vaisseaux qui aboutissent 
au cœ ur, on les coupe, et l’on enlève de la cavité de la

& 4 â  l ’ e n f a n t  A - T - i l  VECU ?

(0  De So*«>i«cÇïiv , essayer, éprouver.

poitrine les poumons, le cœur et Je thymus. On essuye 
légèrement le sang qui pourrait se trouver à la surface 
de ces organes , et on les place tous ensemble très douce
ment dans un vase contenant au moins un pied d’eau, 
afin que la colonne du liquide soit proportionnée au poids 
et au volume des viscères, et qu’elle puisse les supporter 
s’ils sont susceptibles de surnager.

Il faut employer pour cette épreuve une eau bien pure, 
car si elle contenait, comme les eaux de puits , quelques 
substances salines, sa densité se trouverait augmentée et 
favoriserait la surnatation des poumons. Cette eau doit 
avoir une température douce : trop chaude, elle est spé
cifiquement plus légère 3 trop froide, elle est plus dense 5 
en sorte que, dans le premier cas elle faciliterait l’im
mersion , et dans le second la surnatation des poumons 
soumis à l’épreuve. La température la plus convenable 
sera donc de 45 à 20°-b0 R. Mais par cela même que 
tels sont les effets de l’eau trop chaude ou trop froide, il 
est souvent à propos, après avoir opéré avec de l’eau à 
la douce température que nous indiquons, de renouveler 
l’expérience avec de l’eau plus chaude ou plus froide : les 
résultats n’en seront que plus décisifs. S i , en effet, les 
poumons précipitent au fond d’une eau très froide, on a 
une certitude plus grande qu’ils n’avaient pas respiré 3 
s i , au contraire, placés dans une eau très chaude, ils 
surnagent, on 11’en est que plus fondé à affirmer qu’ils 
contiennent de l’air. Cependant, nous le répétons, ces 
épreuves par l’eau froide ou chaude ne doivent être que 
subsidiaires.

Lorsque les viscères thoraciques sont ainsi déposés à la 
surlace de 1 eau, on observe 4° s’ils surnagent ou s ils 
tombent au fond 3 2 s ils tombent promptement ou len
tement ; 5° s’ils descendent jusqu’au fond , ou s’ils restent 
suspendus dans le liquide, à une certaine hauteur.

Après avoir pris à cet égard des notes bien exactes on 
sépare les poumons des autres organes, et on les soumet
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à la même expérience , d’abord tous deux ensemble, puis 
chacun séparément. Ensuite on opère de même 'avec 
chaque lobe isolément ; enfin on coupe chaque lobe en 
morceaux de la grosseur d’une noisette, et l'on soumet 
chacun de ces morceaux à la même épreuve: on observe 
attentivement s’ils surnagent tons, ou s’ils vont tous au 
fond; e t, si quelques-uns se comportent autrement que 
les autres ; on a soin de noter de quel poumon et de 
quelle partie du poumon ils proviennent.

Mais il pourrait arriver que les poumons et même les 
morceaux de poumons surnageassent, sans que cependant 
la respiration ait eu lieu, les cloisons celluleuses interrlobu- 
Jaires se trouvant distendues par de l’air ou des gaz, et cet 
emphysème donnant aux poumons la même légéreté spé
cifique que si l’air était contenu dans les vésicules pul
monaires. Pour reconnaître si la surnatation est due à un 
emphysème , on presse les fragmens de poumon entre les 
doigts, en tenant la main plongée sous l’eau; et l’on ob
serve comment se dégagent les bulles d’air : dans le cas 
d’emphysème, elles sortent larges; dans le cas où l’air est 
bien réellement contenu dans les vésicules, elles sortent 
très petites, très divisées, et ne forment qu’une sorte 
de mousse ; puis, dans ce dernier cas, les fragmens, 
abandonnés à eux-m êm es, surnagent encore.

11 peut arriver aussi que les poumons ou des morceaux 
de poumons se précipitent au fond quoique la respira
tion ait eu lieu, le parenchyme pulmonaire se trouvant 
gorgé de sang, ou ayant éprouvé une hépatisation plus ou 
moins prononcée. En comprimant ces morceaux de pou
mons de la manière que nous venons d’indiquer, le sang 
en serait exprimé et donnerait à l’eau une coloration plus 
ou moins forte: le parenchyme pulmonaire, rendu à sa 
pesanteur naturelle, surnagerait plus ou moins complète
ment selon que l’altération organique serait plus ou moins 
profonde.

Conséquences que Von tire de cette épreuve. Ainsi que
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nous l’avons dit, c’est à l’air qui le pénètre lorsque s’opère 
la respiration que le tissu pulmonaire doit d’avoir alors 
une légéreté spécifique plus grande que celle de ce liquide. 
Ainsi, si les poumons avec le cœur et le thymus restent à 
la surface du liquide, c’est une preuve que le tissu pul
monaire contient beaucoup d’a i r , que la respiration a été 
bien complète, puisque sa légéreté spécifique suffit pour 
maintenir à la surface le cœur et le thymus q u i, par leur 
pesanteur plus grande, tendent à l’entraîner au fond.

Si les poumons , essayés avec le cœur et le thymus , 
enfoncent plus ou moins dans l’eau , mais surnagent 
lorsqu’on en a séparé ces organes, c’est une preuve que 
l’enfant avait exécuté plusieurs inspirations pleines et 
entières; mais que cependant la respiration n’a pas été 
aussi parfaite que dans le cas précédent.

S’il n’y a que le poumon droit ou ses fragmens qui 
surnagent, la respiration a été évidemment incomplète.— 
Si quelques morceaux surnagent, tandis que les autres 
vont au fond, l’enfant n’avait respiré que d’une manière 
très imparfaite.

Enfin si les poumons entiers, et ensuite tous les m or
ceaux de poumons, vont au fond de l’eau, l’enfant est 
m ort-né.

Objections contre la docimasie pulm onaire hydrosta
tique. Diverses objections plus ou moins graves ont été 
faites contre l’épreuve hydrostatique ; elles se réduisent 
aux suivantes : 1°  I/enfant peut respirer avant de 
naître ; 2» Un enfant peut avoir respiré et cependant 
n’avoir pas vécu; o° Un enfant peut avoir vécu et n’a
voir pas respiré ; 4» Il peut arriver que les poumons ne 
surnagent pas quoique l’enfant ait respiré ; 5° U p^ut 
arriver que les poumons surnagent quoique l’enfant n ait 
pas respiré.

Première objection: un enfant peut respirer avant de  
naître. — Pour bien apprécier cette objection, il faut 
l’examiner dans les diverses circonstances qui se présen-
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ton! au moment de la naissance ■. ou l'enfant est encore 
dans l’utérus et enveloppé de ses membranes $ ou la tête 
est engagée au passage et les membranes sont déjà rom 
pues ; ou bien la tête se présente à l’orifice de la vulve, 
le reste du corps étant encore engagé 5 ou bien au con
tra ire , l’accouchement ayant lieu par les pieds , le corps 
est déjà dehors, et la tête seule est encore retenue dans 
le bassin.

1° Il 11’est pas possible que la respiration et le vagisse
ment aient lieu avant la rupture des membranes. Néed- 
ham en admet la possibilité par analogie avec le piaule
ment du poulet encore enfermé dans sa coque : mais le 
poulet, qui n’a aucune communication avec sa m ère, 
a , lorsqu il est près d’éclore, un besoin de respirer que 
11 ont pas les fœtus mammifères  ̂ et d’ailleurs sa coque , 
évidemment poreuse, ne peut pas s’opposer comme les 
membranes denses de l’œuf humain à l’introduction de 
l’air et à la transmission des sons.

A la vérité Béclard, ayant ouvert le ventre et incisé 
l’utérus de femelles pleines, a rem arqué, à travers les 
membranes qui enveloppent les petits, des mouvemens 
de dilatation et de resserrement des narines coïncidant 
avec l’élévation et l’abaissement du th o ra x , mouvemens 
semblables à l’inspiration et à l’expiration rares et pro
fondes des enfans nés dans un état de faiblesse ou 
d’asphyxie. Mais ces mouvemens ne tenaient-ils pas à un 
reste de circulation fœtale, à la diastole et à la systole 
des artères ? Et d’ailleurs , ne serait-il pas possible ( et 
cela est même très probable ) que ces mouvemens aient 
pour but l’introduction dans les premières voies d’une cer
taine quantité de fluide amniotique? Quant à î’introduc- 
lion de 1 ait, elle n est point possible , et conséquemment 
il ne peut y avoir de sons produits.

2° Lorsqu au contraire les membranes sont rom pues,  
que les eaux sont écoulées, bien que l’enfant ne soit en
core qu’au détroit supérieur, on conçoit que l’air peut
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arriver jusqu’à lui si l’on pratique ou si I on vient de 
pratiquer le toucher, à plus lorte raison s il Y a déjà eu 
quelques manœuvres d’accouchement. Nous admettons 
donc comme exact le fait rapporté par le doct. Zitter- 
land : Une fem m e, qui avait éprouvé plusieurs pertes 
d’eaux pendant le quatrième mois de la grossesse , fait 
une chute pendant le huitième m ois, et les eaux coulent 
de nouveau en abondance t mise au lit et se trouvant 
parfaitement bien, elle s’entretenait avec sa famille, lors
que les cris d’un enfant se font entendre sous la couver
ture , et se renouvellent bientôt après , en présence du 

-doct. Zitterland au bout de deux jo u rs , la femme ac
couche d’un enfant chétif, qui périt une demi-heure 
après sa naissance ( Journ . H ufeland, février 1823jNouv. 
Biblioth. m éd., juin 1825 ).

A plus forte raison admettons-nous le tait attesté par 
Madame Paulin, sage-femme , et par MM. les docteurs 
Henry et Jobert. Le 10 octobre 1824 , étant auprès d’une 
femme chez laquelle un vice de conformation du bassin 
retenait la tête au-dessus du détroit abdominal, la face 
tournée vers la fosse iliaque gauche, trois lois ils enten
dirent des cris assez forts. L ’accouchement fut long et 
pénible : l’enfant ne respirait plus à sa sortie de l’utérus.

Mais, nous le répétons avec M. M arc, pour que l’enfant 
puisse faire entendre quelques cris ou respirer, il faut 
que les eaux soient écoulées et que quelque manœuvre ait 
facilité l’introduction de l’air. —  Et d’ailleurs de ce qu’il 
ne serait pas impossible que, dans des cas extrêmement 
rares , un enfant respire avant de naître , laudrait-il en 
conclure que les épreuves docimastiques sont sans va
leur? Non, sans doute, répond encore M. Marc ; car, 
d’une p a rt, les épreuves pulmonaires , faites avec toute 
l’attention nécessaire , auront une très grande valeur 
lorsqu’elles attesteront que la respiration n’a pas eu lieu. 
et, d’une autre p art, si elles annoncent que l’enfant a 
respiré, elles établiront, sinon la preuve certaine, du
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moinsune forte présomption qu’il a vécu. D’ailleurs, cetle 
respiration intra-utenne ne peut pas être complète ; et si 
1 enfant meurt pendant le travail, ou succombe immédia
tement après, l’état des poumons et l’épreuve docimas- 
ique indiqueront une respiration incomplète. Car il ne 

suffit pas de quelques inspirationset surtout d’inspirations 
aussi faibles, aussi imparfaites que celles que le foetus 
peut execuler dans l’utérus, pour dilater la masse dps 
poumons : tout au plus trouvera-t-on de l’air dans le 
sommet et le bord antérieur de ces organes, et l’on ne 
p0“ ™ 11‘ ?“  c° DcIare <Iue ■’enfant a respiré, qu’il a vécu.

, Nuldonte que, lorsque le travail de l’accouchement 
est presque terminé lorsque la bouche et les narines de 
1 enfant sont a 1 orifice de la vulve, il peut respirer et 
crier. S il en est rarement ainsi c’est parce que , dans les 

s les plus ordinaires, les organes respiratoires sont alors 
trop comprimés; m ais, par la même raison aussi, la 
respiration ne pourra pas être com plète, l ’a ir ne pourra 
dilater toute la masse des poumons, et si, bien que cela 
soit difficile à concevoir, la respiration était complète 
quel inconvénient y aurait-il à ce que, dès lo rs , l’enfant
fut réputé avoir vécu ? à ce que toute violence exercée sur 
lui fui réputée exercée sur un enfant vivant?

r  Nous en dirions autant de l’enfant dont la tête a déjà 
franchi la vulve. J

f  Lorsque, au contraire, Je corps étant déjà dehors, 
a etc est 1 elemie aux passages, nous devons admettre 

que le vagissement est possible, d’après ce que nous ve
nons de dire de la possibilité que l’air pénètre dans l’utérus 
pendant les manœuvres de l'accouchement fi) • mais tou
jours avec cette restriction, qu’il n’v aura o ? «* h y aura qu un commen-

l 'enfant  a- t- il  v é c u ?

( 0  M . Andry a communiqué à l'Académie de M édecine, le A janvier 
. 8 a5 , nn cas de .ag.sscment observé dans un accouchement oh les membres

dans TT ét“'“l ‘"USI lM Premicrs . «  oh la tête élail encore engagée 
e bassin : a chaque traction opérée sur l’enfant, il poussait un cri qui a

cernent de respiration et que la dociniasie saura 1 appré
cier.

Cette première objection ne peut donc atténuer la valeur 
des épreuves docimastiques. Nous devons d’ailleurs répéter 
ici ce que nous avons dit pag. 194 , qu’il faut bien distin
guer, comme l’a fait Billard, le cri complet et la reprise ; 
et le plus souvent on ne rencontrera que cette dernière.

Deuxième objection*, un fœ tus peut avoir respire et c e 
p en da nt n avoir pas 'vécu. Cette objection est fondée sur 
une observation faite en 1812 par Benedict, d’un fœtus 
hydrocéphale à terme mort-né dont les poumons soumis 
à l’épreuve hydrostatique, ont surnagé. Mais, en suppo
sant que ce fait fût constant, il en résulterait tout au plus 
que la docimasie pulmonaire est sans utilité dans certains 
cas où par le fait même de l’état pathologique ou du vice 
de conformation , la vie est impossible.

Deuxième objection : un fœ tus peut avoir v écu  et 
n avoir pas respiré. -—D’après les observations de Buffon, 
de Schurig, de Legallois, les fœtus des mammifères ré
sistent beaucoup plus longtemps aux causes d’asphyxie 
lorsqu’ils n’ont pas encore respiré, que lorsque leurs pou
mons ont été déjà dilatés par l’air *, par conséquent, si un 
enfant naît avec un engouement des voies aériennes par 
des mucosités ou par la liqueur de l’amnios, avec un 
engorgement sanguin des poumons, avec un vice orga
nique essentiel, ou une excessive débilité, ou dans un état 
d’anémie, il peut arriver que «certains phénomènes de la 
vie organique s’accomplissent pendant quelque tem ps, 
qu’il exécute quelques mouvemens, quoique la respiration 
n’ait pas eu lieu. —  Mais les phénomènes que l’on peut 
observer alors chez le fœtus ne constituent pas la vie 
complète (pag. 192). La docimasie n’indiquera pas, il 
est vrai, que le fœtus a joui d’une vie imparfaite, qui
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peut-être se serait développée complètement moyennant 
des secours convenables : mais elle indiquera que le fœtus 
n’a pas respiré, et dès lors la loi le considérera comme 
n’ayant pas vécu.

M ais j d ira-t-on , il peut arriver que ,  p a r  des m anœu- 
ores exercées  sur un fœ tu s parfaiteme on em 

p êch e  ̂ la respiration d e  s'effectuer: la docim asie établirait 
que l’enfant n a  pas  r e s p i r e  , qu ’il n a  pas v é c u  apres 
sa naissance, et cependant il y  aurait eu réellem ent in

fa n ticid e . —  Il e s t , en effet, possible qu’une femme 
étouffé son enfant sous sa couverture aussitôt après sa 
naissance5 ou qu’elle le plonge immédiatement dans l’eau, 
sans lui laisser le temps de respirer; ou bien même qu’elle 
accouche a dessein dans un bain et y laisse séjourner son 
enfant; ou bien encore qu’elle lui tienne les narines et la 
bouche fermées , dès que la tête se présente hors de la vul
ve. Nous empruntons à M. Marc les réponses à ces diverses 
suppositions. « Le bain, pas plus que la couverture sous 
laquelle l’enfant aura été étouffé, ne détruiront, du moins 
dans le plus grand nombre de cas, le besoin de respirer: 
alors, s’il a péri dans un bain, l’enfant respirera de l’eau 
et présentera les signes de la mort par submersion; ou 
bien s’il a été étouffé sous une couverture, on reconnaîtra 
les signes de la respiration effectuée, bien que l’air n’ait 
pas été respirable. Si l ’enfant, sans être né sous l’eau, a 
été subrnei gé après sa naissance, cette submersion arrivera 
presque toujours trop tard, puisque, dans la plupart des 
cas, les enfans commencent à respirer dès que la tête et 
la moitié du corps ont franchi la vulve. Quant à tenir fer
mées la bouche et les narines avant que la respiration ait 
pu s’établir ; cela n’est guère possible, attendu que l’inten
sité des douleurs, les spasmes si communs dans un accou
chement , et souvent meme la syncope éprouvée par la 
mère, l’empêchent de le faire assez exactement et d’une 
manière assez soutenue pour déterminer la mort : il serait 
d’ailleurs impossible qu’il n’existât pas eu même temps
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quelques traces de violences. — Mais, en supposant même 
qu’un infanticide pût être commis par l’une ou 1 autre de 
ces manœuvres, et sans que le cadavre du fœtus présentât 
aucune trace des efforts faits pour l’empêcher de res
pirer, il faudrait seulement en conclure que la docimasie 
ne suffit pas pour constater dans toutes les circonstances, 
sans exception, si un enfant a respiré après sa naissance : 
la condamner comme inutile, serait aussi absurde que d a- 
bolir la procédure criminelle parce qu’on ne parvient pas 
toujours à convaincre les coupables (M arc). »

Nous trouvons un exemple remarquable de cette insuf
fisance de la docimasie, dans un eas d’infanticide sur deux 
jumeaux que M. le docteur Bellot du Havre a eu occasion 
d’observer en 1828. — Une femme accouche d’un premier 
enfant: dès qu’il est né, qu’il a respiré, elle lui fracasse la 
tête avec son sabot. Quelques instans après, elle donne 
naissance à un second enfant: mais à peine la tête se pre- 
sente-t-elle hors de la vulve, qu’elle la saisit et la brise 
avec ce même sabot. Ce double crime est découvert: on 
reconnaît, à l’examen de l’un et de l’autre cadavre , les 
mêmes désordres et conséquemment les mêmes violences. 
Chez l’un et chez l’autre ces désordres ont évidemment eu 
lieu pendant la vie, pendant que le sang circulait. Mais, 
chez l’un, l’épreuve hydrostatique démontre que la respi
ration a été complète^ elle dém ontre, chez l’autre, qu’il 
n’y a pas eu respiration. L’exp ert, en déclarant, dans ce 
dernier cas, que l’enfant n’avait pas r e s p ir é , devait-il 
aller jusqu’à dire qu’il n’avait pas vécu , et arriver à cette 
conséquence, qu’il n’y avait pas eu infanticide sur le der
nier? Non, sans doute. M. Bellot a déclaré que, bien que 
I enfant n eût pas respiré, il était constant qu’il était né 
vivant.

M. M arc, tout en approuvant les co n clu sio n s  de 
M. Bellot,  conteste avec raison que les principes sur les
quels elles sont fondées doivent être ad m is d’une ma
nière absolue. —  « Le médecin-légiste, dit M. Bellot ,
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peut déclarer qu’il y a eu infanticide , bien que Ventant 
n ait pas resp iré , lorsqu’il lui est démontré par la na
ture , le nombre et la gravité des désordres qu’n y a eu 
action évidemment criminelle 5 et que, pour compléter 
cette première présomption, les ecchymoses et les épan- 
chemens sont, par leurs rapports et leurs caractères, 
incontestablement attribuables à la sortie du sang chassé 
par les mouvemens circulatoires hors des vaisseaux cou
pés ou déchirés. » — « il est incontestable, répond 
M. M arc, que la mère qui fait périr son enfant avant 
qu’il ait respiré est aussi coupable que celle dont la 
main meurtrière se porte sur un enfant qui a déjà res
piré. Mais si les médecins-légistes regardent la respiration 
comme une condition nécessaire pour établir la réalité 
de 1 infanticide, c ’est moins sous le rapport de l’appré
ciation morale du fait, que sous celui de son apprécia
tion physique. En ellet, cette appréciation ne peut avoir 
lieu avec quelque certitude que lorsqu il a été établi que 
l enfant avait com plètement respiré ; parce qu’alors cessent 
toutes les incertitudes fondées sur la possibilité de sa mort 
pendant et par le travail de l'accouchement. —  Supposons 
que, dans le cas de double infanticide qui vient d’ètre rap
porté, on n eût trouvé qu’un seul enfant, celui qui a péri en 
dernier lieu, avant d’avoir respiré3 et que la mère fut 
demeurée inconnue : on eut certainement pu admettre 
la possibilité de la manœuvre criminelle exercée sur lui ; 
mais on n’aurait pu l’établir positivement. Car les ecchy
moses, et même l’épanchement sanguin à la base du crâne, 
auraient pu aussi bien être le résultat d’un enfantement 
laborieux, ou de manœuvres inhabiles pour faire sortir la 
tête, ou d’une apoplexie avec hémorragie cérébrale 3 les 
fractures du crâne auraient pu aussi bien avoir été pro
duites par la chute du corps dans la marnière profonde 
où il avait été trouvé. — Dans le cas médico-légal dont-il 
s agit, ajoute M. M arc, j ’aurais conclu comme le docteur 
Bellot, par la raison toute simple que l'ensemble des

l ’e j v f a n t  a - t - i l  VECU ?

circonstances du fait m’y eut autorisé : mais j ^  cru de
voir faire sentir que les principes émis dans son second 
rapport ne sauraient être admis d'une manière absolue. » 

Telle était aussi précédemment l’opinion de M. Devergie. 
lin avocat-général lui demandait si les ju rés ne pouvaient 
pas aller puiser ailleurs que dans la respiration la preuve 
d e la vie. « Cette question , répond-il, est très délicate, 
et je pense qu’il est peu de cas où l’on puisse la résoudre 
affirmativement. Nul doute cependant que, dans beaucoup 
de circonstances, il ne s’écoule assez de temps entre la 
naissance et l’établissement de la respiration , pour que, 
dans cet intervalle, la mère puisse tuer son enfant.. . .  Il 
faudrait alors aller chercher les preuves de la vie dans les 
désordres matériels résultans des blessures ou violences 
faites à l’enfant. S’il est des cas où ces désordres sont telle
ment prononcés qu’il est difficile de ne pas les croire faits 
pendant la vie , ces cas sont rares, mais enfin il est pos
sible d’en rencontrer. Supposons en effet q u e , sur un 
enfant né à term e, n’ayant pas respiré, il existe une 
ecchymose considérable au cuir chevelu, avec coagulation 
du sang ;  une fracture à l’un des os du crâne , une déchi
rure à la dure-m ère dans le point correspondant à la 
fracture, un épanchement sanguin à la surface du cerveau, 
des déchirures au foie avec épanchement de sang dans le 
péritoine, sang en partie liquide, et en  partie coagulé : 
il serait difficile de ne pas élever de grandes présomptions, 
si ce n’est même une certitude en faveur de la vie de 
l’enfant au moment du crime. C’est dans ce genre de con
sidérations qu’il faut alors puiser des documens ; mais il 
ne faut y puiser qu’avec beaucoup de réserve ; car il est 
souvent difficile de distinguer des lésions qui n’auraient 
été produites qu’après la m ort, et, en qualifiant infanticide 
le meurtre d’un enfant nouveau-né, ]a loi a entendu que 
cet enfant doit avoir exécuté les principales fonctions de 
la vie extra—uterine, fonctions a la tete desquelles se 
trouve la respiration , source où toutes les autres puisent
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l’excitant nécessaire à leur accomplissement parfait » 
( Dict. de Méd. et de Chir. pratiq., art. Infanticide  ).

Troisième objection : il peut arriver que les poumons ne 
-surnagent pas quoique V enfant ait respiré.— Il est vrai que, 
dans quelques cas d’immaturité ou de faiblesse extrême 
d’un nouveau-né, les poumons tombent au fond de l’eau, 
quoique la respiration ait eu lieu pendant quelques heures. 
Mais alors la respiration n’a pas été complète : l’enfant 
n’ayant pas l'énergie vitale suffisante pour l’exercice com
plet des fonctions organiques, l’air n’a pu pénétrer jusque 
dans les vésicules bronchiques ; il n’y a eu pour ainsi dire 
qu’une respiration trachéale, qui a tout au plus déter
miné momentanément quelques phénomènes vitaux : cet 
enfant ne peut pas être considéré comme ayant vécu.

Il est également possible, comme nous l’avons [dit pré
cédemment , qu’un enfant naisse avec une pneumonie 
aiguë ou avec un engorgement sanguin ou une lésion 
organique du tissu pulmonaire : dans ces divers cas, en 
supposant que l’état pathologique n’ait pas été assez grave 
pour empêcher complètement la respiration, cette fonction 
du moins aura toujours été imparfaite. En admettant 
qu’une hépatisation ne se soit déclarée qu’au moment de la 
naissance, après la respiration effectuée, on p ou rra, ainsi 
que nous l’avons dit page 2 4 4 , débarrasser le poumon 
du sang qui y est amassé, et lui rendre sa légéreté spéci
fique, en comprimant sous l’eau les morceaux des poumons 
affectés. Dans ces divers cas, les lésions organiques des 
poumons laisseront rarement le moindre doute sur la 
cause de la m o rt, et suffiront pour exclure le soupçon 
d’infanticide. Nous ajouterons cette remarque impor
tante de Billard: qu un engorgement pulmonaire non in
flammatoire coïncide souvent avec des épanchemens san
guins dans le tissu cellulaire sous-cutané des membres et 
du tronc, et qu’au premier abord on pourrait prendre à 
tort ces diverses lésions pour des indices de violences qui 
auraient causé la mort.

Quatrième objection : il peut arriver que les poumons 
surnagent, quoique Venfant n'ait pas respiré. —• Les seules 
causes (autres que la respiration ) qui: peuvent occasioner 
la surnatation des poumons, sont la putréfaction, l’emphy
sème et l’insufflation : nous allons examiner les effets de 
chacune de ces causes.

\0 On ne peut nier que les gaz développés par la p u 
tréfaction  ne rendent les poumons des fœtus morts-nés 
plus légers que l’eau, comme le ferait l’air introduit par 
la respiration. Mais il faut pour cela que le cadavre soit 
dans un état de putréfaction très avancée; or, il est certain 
que le cadavre d’un nouveau-né résiste bien plus long
temps à la décomposition putride que celui d’un adulte 5 
et que, de toutes les parties du corps, à l’exception des 
os, les poumons sont celles qui se putréfient les dernières.

îles cadavres d’enfans morts-nés ayant séjourné dans 
l’eau pendant un m ois, la décomposition putride était 
si avancée qu’il n’existait plus ni thorax hi abdomen , et 
que les viscères étaient à n u , néanmoins les poumons se 
sont p récip ités , même étant coupés en petits fragmens.

D’autres cadavres d’enfans morts-nés étant restés expo
sés à l’air libre pendant quelques jo u rs , de nombreuses 
larves commençaient à les dévorer, l’épiderme était 
entièrement détaché, une odeur excessivement fétide in
diquait une putréfaction très avancée , les poumons seuls 
n’étaient pas sensiblement altérés et gagnaient encore ra
p idem ent le fo n d  de Veau. L’un de ces cadavres ayant été 
gardé jusqu’au dix-septième jo u r, par un temps très 
chaud, le poumon gauche se p récip ita , mais le droit 
surnagea , et sa surface présenta une multitude d’ampoules 
produites par des gaz développés sous la plèvre. En pres
sant ce poumon entre les doigts , sous l’eau , on en fit 
sortir ces gaz sous forme de larges bulles (  Voy. pag.244 ) 
et le poumon gagna ensuite le fond de l’eau.

A insi d o n c ,  lo rs  même que les p a ro is  th o ra c iq u e s  sont 
déjà détruites par la p u tré fa c tio n , les p ou m on s résistent
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encore à la décomposition ; et lors même que la putré
faction s’est emparée de la surface de leur parenchyme, 
elle n’exclut pas encore l’épreuve hydrostatique. De même 
des fœtus morts-nés peuvent rester longtemps plongés 
dans l’eau, ils peuvent y séjourner des mois entiers sans 
que les poumons soient le siège d’une décomposition pu
tride capable d’y déterminer un développement de gaz 
un emphysème 5 mais s i , après avoir été retirés de pea u , 
ces fœtus ( n’y eussent-ils séjournés que sept ou shuit 
jours) restent seulement vingt-quatre heures exposés à 
1 a i r , avant qu on en fasse l’autopsie, la putréfaction 
avec développement de gaz est déjà évidente. Or, il s’écoule 
toujours ce temps avant que les formalités judiciaires qui 
doivent précéder 1 autopsie aient été remplies ; et par con
séquent on doit presque toujours trouver emphysémateux 
les poumons des fœtus qui ont séjourné dans l’eau.

Lorsque l’on a lieu de douter si la surnatation des pou
mons est bien l’effet de l’air respiré ou si elle est due aux 
gaz développés par la putréfaction, on observe, en 
incisant le poumon, si son tissu crépite sous Je scalpel : 
il crépitera, nonobstant même la putréfaction, si l’air 
qu’il contient a été respiré 3 il ne crépitera pas, dans le 
cas contraire. Mais à l’appui de ce dernier signe, qui 
par lui-même serait insuffisant, il faut faire l’épreuve 
que nous avons indiquée ci-dessus : il faut comprimer 
entre les doigts, sous 1 eau, chaque morceau de poumon. 
Si les poumons doivent leur légèreté à des gaz dévelop
pés entre les lobules par la putréfaction , ces gaz se dé
gageront en larges bulles, puis les morceaux de poumon 
tomberont au fond de l’eau; s’ils contiennent réellement 
de l’air inspiré , la compression ne peut le chasser des 
vésicules bronchiques^ les morceaux continueront de 
surnager.

La putréfaction ne diminue donc en rien la valeur de 
l ’épreuve hydrostatique, lorsqu’on ne néglige aucun des 
moyens que nous venons d’indiquer : à moins que la

l'enfant a-t- il vécu ?
décomposition ne soitarrivée au point que toute recherche 
soit impossible.

2° Nous venons de voir que Vemphysème se développe 
à la longue dans les poumons qui se putréfient ; et que 
son développement est très rapide, par suite du contact 
de l’a i r , dans ceux qui ont été retirés de l’eau. Nous 
avons indiqué le moyen de constater la présence des gaz. 
— Selon les observations de Chaussier, on trouve aussi 
quelquefois les poumons emphysémateux chez les enfans 
qui, dans le travail de 1 accouchement, ont éprouvé une 
trop forte pression ou une contusion au thorax : dans ce 
cas , il ne peut y avoir qu’un emphysème peu étendu, 
qu’unesurnataüon partielle, qui pourrait tout au plus, 
au premier abord, faire croire à une respiration in
complète : les procédés que nous avons indiqués auraient 
bientôt rendu toute méprise impossible. Mais, indépendam- 
ment des résultats positifs que donne l'épreuve hydro
statique, l’emphysème pulmonaire peut presque toujours 
être reconnu au simple aspect : les gaz ne se développent 
jamais que dans le tissu cellulaire qui unit les lobules, et 
non dans les vésicules pulmonaires $ il se forme entre ces 
lobules de petites ampoules gazeuses oblongues , que l’on 
distingue facilement du tissu dense du poumon.

o° Insufflation. Il est incontestable que l’air insufflé 
parvient jusque dans les vésicules bronchiques, et dé
termine dans les poumons des effets analogues à ceux 
que produit la respiration naturelle : par conséquent, 
dans Je premier cas comme dans le second, les poumons 
soumis à l’épreuve hydrostatique doivent surnager. 
Qu’une femme accouche clandestinement d’un enfant 
m ort-né; qu’incertain? s’il est m ort, elle applique sa 
bouche contre la sienne, et lui insuffle de l’air dans l’es
pérance de le ranimer : si la mort de cet en faut vient à 
donner lieu au n e  enquête, si le médecin légiste, trop 
confiant en l’épreuve hydrostatique, voyant les poumons 
surnager, prononce que l’enfant a respiré, la femme,

T7
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victime de sa tendresse maternelle, peut encourir une 
affreuse condamnation : Butiner en cite un exemple. Il 
peut arriver aussi, comme l’observe Morgagni , que 
quelqu'un voulant perdre une femme accouchée d’un 
enfant m ort-né, saisisse un instant favorable pour souf
fler, sans être vu, de l’air dans les poumons du cadavre, et 
suscite ensuite une accusation contré la mère (Epist. x ix  ) 

Il faut convenir que, dans de telles circonstances, r é 
preuve hydrostatique pourrait induire dans de funestes 
erreurs, et qu il n y  a pas d e signes positifs qui fassent  
reconnaître 1 insufflation. ■— On a indiqué comme preuve 
que l’air contenu dans les poumons y a été insufflé, le 
défaut de voussure du th o rax , et l’absence de la crépita
tion du tissu pulmonaire. Mais nous avons vu précé
demment que la voussure du thorax est elle-même un 
signe fort incertain $ et d’ailleurs, bien qu elle n’ait pas 
lieu lorsqu’on insuffle avec ménagement les poumons 
d’un fœtus que l’on veut rappeler à la v ie , il n’en serait 
pas de même si, l’insufflation étant faite dans des vues 
criminelles, l’air était poussé avec beaucoup de force. 
D’un autre cô té , il est certain que les poumons où de 
l ’air a été insufflé crépitent comme ceux où l’air a péné
tré par l’acte respiratoire ; seulement l’insufflation est ra
rement faite avec assez de soin, elle est rarement assez 
complète pour que l’air pénètre dans toutes les par
ties des poumons : ordinairement ce sont les portions 
antérieures de ces organes qui sont crépitantes et qui 
surnagent $ les portions postérieures , et surtout celles du 
poumon gauche , ne crépitent point et vont au fond de 
l'eau. Mais on ne peut tirer de c#te circonstance aucune 
conclusion, puisqu il en est de même des poumons où 
la respiration a été incomplète, que d’ailleurs Schmidt 
a prouvé que i air insufflé peut pénétrer jusque dans 
les derniers ramuscuîes bronchiques, et que Chaussier 
a vu l’insufflation aussi complète dans le poumon gauche 
que dans le droit.

On a indiqué aussi comme preuve de T insufflation ja 
vacuité des vaisseaux sanguins pulmonaires sans qu’il y ait 
eu hémorragie ; et cet état des vaisseaux des poumons 
serait sans nul doute le signe le plus propre à faire 
distinguer l'insufflation de la respiration , si l’apprécia
tion de la quantité de sang que contiennent ces vais> 
seaux ne prêtait point à l’arbitraire. Mais le système vas
culaire des poumons qui n’ont pas respiré n’est pas pour 
cela complètement vide; ce système peut d’ailleurs con
tenir plus ou moins de sang chez l’enfant qui a respiré. 
Comment déterminer quelle doit être, dans l’état nor
mal , cette quanti té de sang ? Dans quel cas jugera-t-on 
qu’elle est trop grande ou qu’elle est trop petite?—- 
Cependant, c’est de l’absence des changemens que le 
sang détermine ordinairement dans les caractères phy
siques du tissu pulmonaire, que nous tirons le meilleur 
indice qu’il y a eu insufflation. Nous avons dit précédem
ment (p ag e2 5 8 ) que, lorsqu’au moment delà naissance 
la respiration fait parvenir l'air dans les cellules des pou
mons , la surface de ces organes, qui était jusqu’alors 
d’une couleur foncée, devenait blanchâtre, et qu’en même 
temps le sang , affluant dans une foule de vaisseaux, des
sinait sur ce fond blanc une marbrure capillaire rosée. Si, 
au contraire, c estpar insufflation que l’air est poussé dans 
des poumons morts-nés, ou doués à peine d'une faible vie, 
leur surface devient blanchâtre, mais sans injection capil
laire. Bien que l’on ne doive pas baser des conclusions 
sur ce seul caractère, on devra cependant le prendre en 
grande considération.

E n  i estime, des trois causes de surnatation qui pourraient 
induire en erreur , et faire croire que la respiration a eu 
lieu, quoiqu en réalité les poumons fussent morts-nés, il 
en est deux auxquelles il est difficile de se méprendre : 
Y insufflation seule est, selon l’expression de M. De ver oie 
l’écueil de la docimasie hydrostatique. Mais ce mode d’é
preuve conservera du moins toute sa valeu r, du moment
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que les circonstances de la cause écarteront toute pré
somption que l'air ait été insufflé.

IV. D o c i m a s i e  p u l m o n a i r e  h y d r o s t a t i q u e  selon le 
p rocéd é du docteur B ernt. M. Bernt, de Vienne en Au- 
triche, considérant que quelques-unes des objections que 
nous venons de rapporter ne sont pas complètement 
dénuées de fondement, a tenté de substituer à la méthode 
docimastique ordinaire un procédé qui n’eût pas les mêmes 
inconvéniens (1) ;  il a imaginé un appareil particulier 
pour déterminer le volume et le poids absolu des pou
mons , avant et après l’accomplissement des phénomènes 
respiratoires.

Pour établir cet appareil, on prend un vase de verre 
épais, cylindrique, de trois pouces de diamètre sur onze 
pouces trois lignes de profondeur, mesures d’Autriche 
( ces mesures diffèrent très-peu des nôtres ). On place ce 
cylindre de verre sur un support à trois pieds , dont un 
peut être haussé ou baissé à volonté , au moyen d’une 

v is , pour placer l’appareil parfaitement de niveau. On 
y introduit deux livres d’eau distillée, et l’on trace sur 
la paroi du verre une ligne circulaire solidement em
preinte qui indique la hauteur du liquide. C’est dans les 
changemens qu’éprouvera ce niveau du liquide., lorsque 
l ’on placera des poumons dans le vase, que consistera 
l ’expérience. O r, on suppose que ces changemens doivent 
varier selon que l’on opère 1° avec les poumons d’un fœtus 
de sept, de huit ou de neuf mois ; avec les poumons 
d’un fœtus mâle ou femelle5 3° avec des poumons qui 
n’ont pas respiré, qui ont respiré imparfaitement, ou qui 
ont complètement respiré.

On trace sur la paroi du vase, au moyen de lignes 
verticales qui partent de la ligne circulaire indiquant 
le niveau du liquide , trois colonnes désignées de gauche

t/ e n f a n t  a- t - i e  v é c u  %

(1 ) P r o g ra m m a  q u o  n ov a  pu lm on u m  D o cb n a s ia  h y d r o s ta lic a  p rop on U  
Utr. Yiennæ, 1821,
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â droite par les chiffres romains v u  , vhi , ix> qui sont 
inscrits au haut des colonnes, et qui e x p rim e n t les trois 
âges énoncés ci-dessus, c ’est-à-dire sept, huit et neut 
mois. Au-dessous de ces chiffres, chacune des colonnes 
est sous-divisée en deux parties égales, inarquées ( tou
jours de gauche à droite ) l’une d’un /  pour les fœtus de 
sexe féminin , l’autre d’un rn pour les fœtus de sexe mas
culin. Une échelle de deux pouces, subdivisés en lignes,
et partant de bas en haut du niveau du liquide, est égale
ment tracée sur la paroi du vase , et sert probablement à 
indiquer géométriquement jusqu’aux plus légères varia
tions de hauteur.

L ’appareil étant ainsi disposé, 011 place successivement 
dans l’eau , après avoir lié les gros vaisseaux , les pou
mons et le cœur , non séparés , de six fœtus, dont trois 
de sexe masculin et trois de sexe féminin, nés aux 
septième, huitième et neuvième mois révolus de la ges
tation, et que l’on sait 11’avoir pas respiré. A chaque 
épreuve, on marque par une ligne transversale tirée a 
gauche de l’échelle, sur chaque colonne , le changement 
de hauteur que subit la surface du liquide 5 et ces lignes 
sont désignées par un n , aün d’indiquer que c’est à cette 
hauteur que s’élève l’eau lorsque la respiration a été nulle.

La même opération est faite ensuite avec autant de 
poumons pris chez des enfans qu’on sait avoir incomplè
tement respiré} et la hauteur de l’eau est marquée de 
même sur chaque colonne par une petite ligne transver
sale désignée par un i ( respiration imparfaite ).

Enfin une troisième épreuve est faite avec six autres 
poumons, trois de chaque sexe , ayant respiré complète
ment. La hauteur de l’eau est indiquée, dans chaque 
colonne, par une ligne marquée d’un p  ( respiration 
parfaite).

Cet appareil ainsi établi, lorsque l’on veut éprouver les 
poumons d’un fœtus, il suffit, après s’être assuré que le 
vase est bien d’aplomb et contient bien la quantité d’eau
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necessaire pour que le niveau atteigne exactement la ligne 
circulaire inférieure, d’y plonger ces p o u m o n s . - / *  
n ont pas respiré,  si par conséquent ils n’ont pas encore 
éprouvé d’augmentation de poids ni de volume, ils dé
placeront la plus petite quantité d ’eau possible, soit ou’ils 
se précipitent lentement ou rapidement, soit qu’insufflés 
ou emphysémateux par suite de la putréfaction ils restent 
a la surface : le liquide montera donc, suivant r w  et le 
sexe, dans un des trois intervalles marqués par les pre
mières lignes transversales n ;  c ’est-à-dire dans un des 
intervalles les plus inférieurs. —  Si ces poumons ont res
pire imparfaitement, si par conséquent leur poids et leur 
volume sont sensiblement augmentés, ils déplaceront une 
plus grande quantité d ’eau que dans le cas précédent, soit 
qu ils se précipitent au fond de l’eau par l’effet d’un état 
pathologique quelconque, soit qu’ils surnagent à raison 
de I air respire, ou de celui qui aurait été insufflé, ou des 
gaz qui se seraient développés p arla  putréfaction : le 
liquide montera donc dans un des intervalles formés m  
les deuxièmes lignes transversales.— Enfin, la respira 
don a été parfaite, comme le volume et le poids des 
poumons ont alors éprouvé toute l’augmentation possible 
ils déplaceront, beaucoup plus d ’ea u , et le liquide mon
tera jusque dans un des trois intervalles les plus élevés 

On n a pas encore fait en France assez d’expériences 
pour prononcer sur l’utilité réelle de ce procédé, et 
M. Devergie n en a obtenu jusqu’à présent que des résultats 
peu encourageans. Mais si l’on considère que le volume et 
le poids (les poumons, soit avant, soit après la resoiratmn 
effectuée, ne peuvent, être assujettis à aucun calcul fixe 
que ces organes sont susceptibles de mille anomalies nu'il 
suffit d une maladie ou d’un développement anormal’ pour 
donner a des poumons de fœtus mort-nés le même yo- 
urne que leur donne la respiration, tout en augmentant 

leur poids, et par conséquent pour que la quantité d’eau 
1 eplacee S0lt la qdc Si la respiration avait été par- '

faite, on est suffisamment autorisé à conclure que le 
procédé de Berntle cède encore à l’épreuve hydrostatique 
ordinaire.

Co n c l u s io n s  s u r  ce tte  p re m iè re  q u estio n  : l’enfant 
a-t-il v écu  ? Il résu lte  de l ’e x a m e n  au q u el n ou s v en on s de  
n o u s  l iv r e r  q u e , b ien  q ue ce  soit la  re s p ira tio n  co m p lète  
qui co n stitu e  la  v ie  d ’un n o u v e a u -n é , il p eu t a r r iv e r  
q uelq uefois q u ’un fœ tus ait* v écu  q u o iq u ’il i r a i t  pas res
p ir é  ̂  ou  q u ’au c o n tra ire  un  fœ tus a it  respiré  san s cep en 
d an t a v o ir  v é cu  a p r è s  sa n a issa n ce  ( c a r  il a  pu re s p ire r  e t  
p é r i r  p en d an t 1  a c c o u c h e m e n t , p a g . 2 4 6 ) ;  m a is  q u e ,  
atten d u  1  e x trê m e  ra re té  de ces cas e x c e p tio n n e ls , on  n ’en  
d o it pas m o in s  m a in te n ir  ce  p rin cip e  g é n é ra l vivre c’ est res
p ire r ; et que d ’a ille u rs  les c irco n sta n ce s  a cce sso ire s  m et tro n t  
p re sq u e  to u jo u rs  à  m ê m e  de d is tin g u e r fac ile m e n t ces cas  

p a rtic u lie rs . Il en  ré su lte  é g a le m e n t que la  d o cim a sie  
h y d ro sta tiq u e  m é r ite  p re sq u e  co n sta m m e n t u n e  e n tiè re  
co n fian ce  ; que n é a n m o in s  elle la isse  q u elq u efois  d an s le 
d ou te  si l ’aiT d o n t les p o u m on s s o n t p é n é tré s  y  est 

p a rv e n u  p a r  l ’a c te  re s p ira to ir e  ou  y a  été  in tro d u it  p a r  
in su ffla tio n 3  que p a r  c o n sé q u e n t la d o cim asie  d o it ê tre  
co n sid é ré e  c o m m e  l ’é p re u v e  p rin cip a le , e s se n tie lle , m ais  
que l ’on  d o it c e p e n d a n t y  jo in d re  to u jo u rs  les ré su lta ts  
fo u rn is  p a r  1 e x a m e n  a n a to m iq u e  d e  la  p o itr in e  e t des 
d iv e rs  a p p a re ils  o r g a n iq u e s 3 e t q u e , si ces ré su lta ts  so n t  
c o n c o r d a n s , on  p eu t co n clu re  a v e c  c e rtitu d e .

Or, la docimasie pulmonaire et l’examen anatomique 
fournissent les caractères suivans :

1 ° Lorsque l’enfant n ’a pas resp iré , q u ’il n ’a  pas v é cu  :

Thorax non bombé ;
Coi don ombilical encore Irais ou à peine flétri ; on bien présentant cede 

couleur grisâtre ,  cette apparence de pellicule sèche et insufflée qui est un in
dice de la dessiccation opérée hors de toute influence vitale i

Aucune apparence de phlegmasie au pourtour de l ’anneau ; ni de rétrécis
sement du calibre des artères ombilicales par épaisissement de leurs parois-

Méconium encore contenu dans les intestins •

Poumons peu volumineux, d’une couleur analogue à celle du foie d’un
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adulte , et d’un tissu dense et compacte.—  Plongés avec le cœur et le thymus 
dans de l’eau pure , à la température de 12 à i 5° + o  R . f jis se précipitent au 
fond du vase; ou bien,.s’ils surnagent, leur surnatation, due à un état empli y-, 
sémateux, cesse dès qu’on a exprimé les gaz qu’ils con ten aien t.^ . pag. a 56 ) .

2° Lorsque l'enfant a respiré, qu’il a vécu :

Cordon ombilical détaché ou prêt à se détacher par su;le (Pun tra .

vail inflammatoire, quelquefois peu prononcé, au pourtour de l’anneau __
Artères et veine ombilicales oblitérées, ou d’un diamètre sensiblement rétréci
soit dans une portion de leur longueur, soit dans toute leur étendue. -— Obli
tération plus ou moins complète du canal veineux , du canal artériel, du trou 

inter-oriculaire (chacune de ces circonstances démontrerait positivement jquc 
la respiration a été complète ).

3° Lors même que ces caractères si conduans n’exis
teraient pas encore , il y  a preuve suffisante q u el' enfant 
a resp iré> lorsque l’on trouve :

La voussure du thorax très prononcée ; le diaphragme sensiblement déprimé
vers l’abdomên ;

Les intestins vides cle méconium ;

Les poumons volumineux, recouvrant le péricarde presque en totalité , rem
plissant évidemment la cavité du th o rax , présentant à leur surface une multi

tude de vaisseaux capillaires injectés, qui lui donnent l’aspect d’une marbrure 
rosée à fond blanc; surnageant lorsqu’on les place avec le cœur et le thymus 
dans un vase contenant de l’eau bien pu re, à i 5 ou 180 +  0 R . ; spongieux et
crépitans lorsqu’on les coupe en fragmens , après les avoir séparés du cœur et 
du thymus.

(C ette épreuve sur les poumons est encore plus concluante, lorsque les frag
mens , comprimés sous l’eau entre les doigts, crépitent, rendent l’eau mous
seuse , et remontent à la surface du liquide dès qu’on les abandonne à eux- 
memes. Lnfin elle acquiert encore un plus haut degré de certitude, s i , répétée 
dans l’eau chaude , elle donne les mêmes résu ltats.— II resterait seulement 
à constater, que l’air n’a pas été insufflé , ceque l’on fera, autant nue p o s s i  
l i e , eu recourant à l'expérience de Boucquet ( pag. , 3 , )  el j,rourant '  ,c 
p o id s  des poumons est a celui du corps :: i : 35  ou 3^ \

A plus forte raison sera-t-on autorisé à conclure que la respiration a eu lieu, 
s . , indépendamment de ces indices déjà si concordais, on trouve dans les 
artères el la veine ombilicales un commencement d’épaisissement, d’hypertro
phie de leurs parois , et de rétrécissement de leur calibre; ou bien , au pour
tour de 1 anneau , ce travail préparatoire qui indique la chute prochaine du 
cordon. r

2 6 4  l 'e n f a n t  a - t - i l  v é c u ?

4ô Enfin on admettra comme très probable qu il y  a
eu respiration imparfaite ,

Si la voussure du thorax existe à un faible degré ; .
Si une portion des poumons a l’aspect et la texture du loie d un 

une autre portion l’aspect d’une marbrure rosée à fond blanc ;
Si , ces poumons étant coupés en fragmens, el ayant été fortement presses 

entre les doigts , sous l’eau , les uns restent au fond, et les autres surnagent ;
Si les artères et le cordon ombilical n’offrent encore aucune trace d’obtu

ration.

Conclusions sur la seconde question : combien de  
temps Venfant a—t—il vécu  (

Pour décider combien de temps a duré la vie , il faut 
après avoir constaté que l ’enfant est né. à terme (pag. 
1 9 8 ) se reporter à ce que nous ayons dit des changemens 
que la respiration détermine dans la forme du th orax , 
dans le volum e, le poids, la densité et la coloration 
des poumons, dans l’état du cordon, des artères et de 
la veine ombilicales ; il faut enfin y joindre les indices 
que fournissent la peau, le canal intestinal, etc.

De même que nous avons présenté pag. 266 le tableau 
du développement du fœtus pendant la gestation, nous 
devons présenter ici les changemens qui s’opèrent pen
dant les premiers temps de sa vie extra-utérine: nous 
insisterons surtout sur ceux qui s’effectuent pendant les 
premiers jo u rs , puisque, au-delà de ce terme, l’enfant 
n’est plus considéré comme nouveau-né.
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DEPUIS QUAND L’ENFANT EST-IL MORT ? 267

ARTICLE III.

Peut-on constater, d’après l’inspection du cadavre d un nou
veau-né , depuis combien de temps la mort a eu heu -

Dès qu’un enfant a cessé de vivre , son corps éprouve, 
sous l ’influence des agens extérieurs , les mêmes phéno
mènes que le cadavre d’un adulte: 1° la chaleur l’abandonne, 
2° la rigidité cadavérique s’en empare; 3° plus tard des gaz 
se développent ; ka enfin il passe par toutes les phases de la 
putréfaction. Mais à quelle époque se manifeste chacun 
de ces phénomènes ? et jusqu'à quel pointleur marche peut- 
elle être hâtée, retardée ou modifiée? Les travaux im- 
portans de M. Orfila prouvent combien il est difficile 
de résoudre ces questions. 11 faut, en pareil cas, avoii 
égard à la saison, à la température plus ou moins chaude 
ou froide, sèche ou humide, et surtout au milieu dans 
lequel le petit cadavre aurait été trouvé. En général, un 
corps se putréfie plus vite au contact de 1 air que dans 
tout autre milieu ; un corps enfoui dans du fumier se 
putréfie moins vite qu’à l’a ir , mais plus vite que dans 
l ’eau d’une fosse d’aisance ; enfin la putréfaction est de 
plus en plus lente suivant qu’elle a lieu , toutes choses 
égales d’ailleurs , dans une eau stagnante, dans l ’eau 
courante , dans la terre : mais encore faut-il considérer , 
dans ce dernier ca s, quelle est la nature du sol, s il 
abonde en humus végétal, s’il est argilleux et humide , 
ou plus ou moins sablonneux. Il faut aussi r lorsqu’il s’agit 
d’un enfant dont le corps a été trouvé dans l ’eau , consi
dérer depuis combien de temps il en a été retiré} car, 
îa putréfaction , très lente tant que.le corps est immergé, 
marche avec une étonnante rapidité dès que ce corps 
est en contact avec l ’air.

Nous reviendrons sur ce sujet en traitant de l ’examen 
des cadavres des individus homicidés ou noyés: maison 
comprendra dès à présent la nécessité d’une extrême



circonspection, lorsqu'il s'agit de déterminer la date de 
la m ort d’un nouveau-né. d L dt

ARTICLE IV.

Quelle est la cause de la Mort?

C’est surtout en matière d’infanticide que la j  .. 
mort est souvent couverte d’une voile impénétrable °e t  
que des lésions purement accidentelles peuvent présenter 
toutes les apparences d’un crime. Nous devons donc nous 
attacher a distinguer 1 les causes de mort tout-à-fait in
dépendantes de la volonté; 2" les causes de mort qui 
supposent une coupable négligence , une omission volon
taire des premiers soins dus à un nouveau-né (infanticide 
par om ission); 3 celles qui résultent de manœuvres cri-  
mmelles de violences volontairement dirigées contre lui 
i infanticide par commission).

§ I  r. D es causes accidentelles qui p euvent oecasioner Ja 
m ort d un nouveau-né.

Nousavons vu, page 227, que les causes indiquéesparles 
auteurs comme pouvant oecasioner la m ort de l ’enfant 
pendant l’accouchement sont 1 ’ les contractions tron 
violentes de 1 utérus ; 2„ la compression du cordon engagé 
entre les parois du bassin et la tête du fœtus ; 5° l’étran- 
g ement de l’enfant, soit par une anse du cordon passée au
tour de son cou, soit par le col utérin fortement contracté; 
i une hémorragie abondante, par suite du décollement 

total ou partiel du placenta 5 5° ou bien une hémorragie 
par suite de la rupture du cordon ombilical On a t! k  
aussi au nombre des causes de mort a c c id e n te l , la 
chute du fœtus brusquement expulsé du sein de sa mère 
par les contractions de la matrice.

r  Admettons d’abord que l’enfant ait péri par la 
longueur et la difficulté du travail, par les contractions

1 lolenlcs de l’utérus ; au lieu d’uné simple (uméfac-
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lion , d’une infiltration plus ou moins considérable du 
tissu cellulaire sous-cutané du vertex, ou de la partie de 
la tête qui se sera trouvée la première engagée aux pas
sages, phénomènes assez communs dans les accouchemens 
ordinaires, on trouvera une véritable tumeur contenant 
de la sérosité sanguinolente ou du sang noir; la peau du 
crâne , et souvent aussi celle de la face, sera d’un rouge 
violet ; la tête présentera tous les symptômes d’une con
gestion cérébrale, quelquefois même elle sera déformée 
et très allongée , quelquefois aussi les os chevaucheront 
ou présenteront des enfoncemens avec ou sans fractures.

Il est parfois difficile de distinguer ces lésions acciden
telles de celles qui auraient été produites par des ma
nœuvres criminelles ou des violences extérieures. Ce
pendant la congestion cérébrale et les autres accidens 
déterminés par un accouchement laborieux supposent 
ordinairement chez la mère un rétrécissement du détroit 
supérieur par la saillie trop prononcée de l’angle sacro- 
vertébral : dès lors, lestraces de compression, les lésions, ne 
doivent exister que sur deux points du crâne diamétrale
ment opposés, sur celui qui aura porté contre la proémi
nence du sacrum , et sur celui qui s’est trouvé pressé contre 
le rebord du pubis.

Par conséquent, si le bassin est régulièrement conformé 
(et surtout si la femme n’est point prim ipare), si les lésions 
ont leur siège cà et là sur divers points du crâne, si la tumé
faction et l’infiltration du cuir chevelu sont irrégulières, 
profondes , étendues, il est à présumer que l’enfant a été 
victime de violences $ et quelquefois un examen attentif 
tera reconnaître que ces lésions sont situées précisément 
sur des régions qui n’ont pu éprouver de compression, 
qui ont dû (ranchir les passages sans difficulté. Enfin ces 
présomptions d’infanticide, insuffisantes par elles-mêmes, 
acquerraient un bien haut degré de certitude, si les pou
mons , soumis à l’épreuve hydrostatique, venaient à sur
nager : car il est bien difficile qu’un enfant mort pendant
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le travail de l'accouchement ait assez complètement respiré 
pour que les poumons surnager^; et, d’un autre côté, il est 
difficile qu’un enfant auquel on aura ôté la vie en ait été 
privé assez immédiatement après sa naissance pour que la 
respiration ne se soit pas effectuée.

2° Si la mort a été causée par la compression du cordon 
ombilical entre la tête du fœtus et les parois du bassin ou 
bien on ne trouvera aucune lésion appréciable, ou bien on 
trouvera des symptômes de congestion cérébrale, mais 
sans aucune apparence de violences.

5° S i, la tête ayant été retenue dans la cavité du bassin, 
après la sortie du reste du corps, le col utérin pouvait 
étreindre le cou de l'enfant assez fortement pour causer 
la m ort, ou bien s’il y avait étranglement de l'enfant par 
une anse du cordon , on pourrait bien rencontrer encore 
des traces de congestion au cerveau, mais en aucun cas il 
n’y aurait d’ecchymoses, de traces d’étranglement sur le 
cou du fœtus. Les nombreuses observations recueillies par 
le doct. Klein ( médecin du roi de W urtemberg), juste
ment renommé par ses travaux sur l’art des accouchemens, 
ont démontré que ces ecchymoses que quelques auteurs 
ont prétendu avoir observées ne pouvaient exister, et telle 
est aussi l’opinion de M. le prof. Velpeau. « Jamais, dit 
M. Klein, je n’ai rien observé de semblable, quoique j ’aie 
reçu un assez grand nombre d’enfans dont le cou était 
fortement étranglé par un ou deux tours du cordon. J ’ai 
vu bon nombre de strictures de l'orifice utérin assez 
fortes pour paralyser presque mon bras, pendant que 
j ’opérais la version du fœtus, et pour rendre ensuite très 
pénible l’application du forceps, parce que le cou de l’en
fant était étranglé par cet orifice; d’autres fois j ’ai vu ces 
strictures autour du cou avoir lieu, la tête s’étant présentée 
la première : je n ai jamais remarqué sur le fœtus soit 
une impression quelconque, soit une simple sugillation. » 
Par conséquent, unecontüsion, unelésion circulaire autour 
du cou d’un nouveau-né que l’on prétendrait avoir suc-
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combéà l’une ou l’antre de ces causes de m ort, devrait 
éveiller de justes soupçons.

4° Si l’enfant a succombé à une hémorragie par décol
lement du placenta, le corps est d’une pâleur cireuse, les 
viscères sont décolorés, le cœur et les gros vaisseaux 
sont vides et affaissés; et les phénomènes analogues qui 
se manifestent chez la mère ne peuvent laisser de doute 
sur l’existence de l'hémorragie.

5° Si l’état exsangue de l’enfant résultait d’une hémor
ragie par le cordon ombilical, il serait peu vraisemblable 
qu’elle soit arrivée accidentellement, par une rupture de 
ce cordon; car, lorsqu’il y a rupture accidentelle du cordon 
ombilical, les bords de la solution de continuité sont 
arrachés, inégalement déchirés, comme frangés 5 mais 
dans ees cas il est difficile qu’il s’écoule assez de sang pour 
compromettre la vie d’un enfant. Si donc l’enfant a 
véritablement succombé à une hémorragie ombilicale, 
c’est que le cordon a été coupé avec un instrument tran
chant : les bords de la solution de continuité seront 
égaux, unis ; l’hémorragie et la mort qui s’en sera suivie 
auront été volontaires.

Est-il possible qu’un enfant soit expulsé hors du sein 
de sa mère par des contractions de la mat rice tellement 
brusques et imprévues que la mère n’ait le temps ni 
d'arrêter la chute du nouveau-né ni d’éviter les accidens 
qui peuvent en résulter ? —  Un grand nombre de faits 
rapportés dans les traités sur l’art des accouchemens et 
dans les journaux consacrés aux sciences médicales con
courent avec les J 85 observations recueillies par M. Klein 
a prouver que ces accouchemens précipités , que ces 
chutes de nouveau-nés, ne sont pas aussi rares q«’on 
pourrait le cro ire , même chez des femmes primipares.

Ces chutes peuvent-elles déterminer des fractures du 
crân e, des épanchemens au cerveau, des commotions 
mortelles ? M. H enke, .célèbre médecin-légiste d’Alle
magne , s’est prononcé»pour l’affirmative; et Chaussier,
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après avoir fait surplus de trente cadavres de nouveau- 
nés des expériences qui semblent concluantes, a adopté la 
môme opinion, Cependant M. Klein, considérant que le 
choc de la tête contre îe sol peut très bien ne pas pro
duire chez les enfans vivans les mêmes effets que sur des 
cadavres qui tombent de tout leur poids, invita tous les 
praticiens qui exercent l’art des accouchemens dans le 
royaume de Wurtemberg à recueillir avec soin et à com
muniquer au Conseil de santé tous les faits qui pourraient 
servir à résoudre cette importante question : et c’est à cette 
occasion que lui furent adressées les cent quatre-vingt- 
trois observations dont nous venons de parler (p .271  ). 
T)ans ce nombre, cent cinquante expulsions brusques 
avaient eu lieu les mères étant debout , vingt-deux les 
mères étant assises, six les mères étant à genoux le 
corps incliné en avant ; et sur ces cent quatre-vingt-trois 
accouchées il y avait vingt-une primipares. Pas un seul 
des enfans ainsi expulsés n’avait péri ; aucun n’avait la 
moindre lésion des os du crâne ; tous avaient conservé 
leur santé , quoique beaucoup fussent tombés sur le pavé : 
deux seulement, parmi ces derniers, avaient éprouvé une 
asphyxie momentanée. Deux étant tombés sur un clou du 
plancher, et un troisième sur le rebord d’une marche d’un 
escalier en pierre, n ’avaient eu qu’une petite plaie très su
perficielle. Chez aucun de ces cent quatre-vingt-trois enfans 
il n’y eut d’hémorragie ombilicale, en quelque endroit que le 
cordon se fût déchiré.

De cet ensemble de faits comparé aux expériences de 
^haussier, M. Marc conclut, 1° qu’il peut arriver que 
l’expulsion brusque et imprévue de l’enfant et sa chute sur 
un corps dur produisent des fractures ou quelque autre 
lésion grave à la tête, mais que cet effet doit être fort rare, et 
qu’il est même presque impossible si l’enfant ne tombe que 
de la hauteur des parties génitales delà m ère^2°que si 
1 enfant est bien constitué, il ne périra pas instantanément 
parle seul effet de cette chute, lors même que la mère serait
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accouchée tout â fait debout5 5° enfin, que toutes les fois 
que I expulsion brusque'du fœtus et sa chute accidentelle 
sont alléguées comme causes involontaires de la mort d’un 
bouveau-né, il faut examiner toutes les circonstances an
térieures et subséquentes, comparer avec les dimensions 
du bassin de la mère le volume de la tête du fœtus, prendre 
en considération la durée du travail, la position de la mère 
lors delà sortie de l’enfant, la hauteur de la chute, la na
ture du sol ou du corps sur lequel la tête a porté, enfin 
l’état du cordon ombilical, qui doit être rompu près du 
placenta, ou près de l ombilic, mais non dans son milieu 
et dont 1 extrémité rompue doit présenter des traces mani
festes de déchirure.

o 1 S il arrivait qu’un enfant eût péri à l’instant même de 
sa naissance, par suite de l’engouement des voies aériennes 
qui se serait opposé à l’établissement de la respiration, 
et que le corps ainsi privé de la vie eût été précipité, 
dans l’eau ou dans une fosse d’aisance, il est évident que, 
lorsque l’on viendrait aie trouver, on pourrait croire que 
la mort a été l’œuvre du crim e, qu’elle a été causée par la 
submersion. Il serait, en effet, difficile de distinguer cet 
engouement produit par des mucosités ou par la liqueur 
de l’amnios, de celui qui est causé par l’introduction de 
liquides etrangers dans les voies aériennes. Si le liquide 
contenu dans la trachée est très écumeux, on ne peut pasaf- 
firmer que 1 enfant a respiré, car l’air peut avoir été insuf
flé  ̂ et il peut arriver d’ailleurs que ces bulles soient dues à 
des gaz accidentellement développés par un état de maladie 
quelconque ou par un commencement de décomposition- 
i) un autre côté, si ce liquide est limpide et sans aucune 
bulle d a ir , 011 peut affirmer que l’enfant n’a pas respiré 3 
mais ce n est point une preuve qu’il était mort au moment 
de la submersion : peut-être a-t-il tenté de respirer; peut- 
être a-t-il succombé par cette seule raison qu'on l’a em
pêché de respirer.— Dans ces cas, le médecin légiste ne 
peut le plus souvent exprim er que des doutes 3 quelquefois,
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seulement, il pourra déduire quelques présomptions de 
l ’examen des propriétés physiques et chimiques du liquide 
contenu dans les voies aériennes, et de la comparaison de 
ce liq u id e avec celui dans lequel le foetus aura été trouvé.

§ IL  Infanticide par om ission.

Il y a infanticide par omission si l’on a négligé à dessein 
de garantir un nouveau-né d’une température trop froide 
ou d’une chaleur trop vive, si on l’a laissé périr faute 
de nourriture, s’il a succombé à une hémorragie ombi
licale, qu’on pouvait prévenir ou arrêter en faisant la 
ligature du cordon, enfin si on l’a privé d’air respirable.

I. Il est difficile de dire quel degré thermométrique de 
froid ou de chaleur peut occasioner la mort d’un nouveau- 
né. La plus forte chaleur atmosphérique ne peut avoir 
sur lui une action funeste que dans le cas où on l’aurait 
laissé exposé aux rayons du soleil. Au contraire, un froid 
peu rigoureux suffirait pour le faire périr un nouveau- 
né , dit M. M arc, exposé nu pendant la nuit à un froid de 
5 °+ 0  R. périrait infailliblement. Ainsi donc, si l’on trouve 
le corps d’un enfant raide, décoloré, nu ou presque nu, 
étendu sur des pierres ou sur la terre, si les gros vais
seaux intérieurs sont gorgés de sang, tandis que les 
vaisseaux superficiels sont contractés et presque vides, si 
l’épreuve pulmonaire atteste que la respiration a eu lieu, 
et si en même temps il n existe aucune trace de lésion 
extérieure, il y a toute probabilité que la mort a été causée 
par le froid.

IL Le défaut de nourriture concourt ordinairement 
avec l’abandon dans un lieu isolé : on devra lui attribuer 
la mort de 1 enfant , lorsque la température atmosphérique 
n ’est pas assez froide pour avoir exercé sur lui une influ
ence destructive, et que d’ailleurs on trouvera les voies 
alimentaires sèches et contractées.

III. Les plus célèbres accoucheurs sont encore divisés 
d’opinion sur la nécessité de lier le cordon ombilical des
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nouveau-nés: mais il résulte des discusions et des nom
breuses observations auxquelles cette question a donné 
lieu, que bien que cette ligature ne soit point nécessaire 
dans le plus grand nombre de cas, son omission peut 
cependant être suivie d’une hémorragie assez abondante 
pour causer la niort du nouveau-né 3 et en admettant 
même, avec certains auteurs, que l’hémorragie par le 
cordon qui n’a pas été lié ne soit pas possible dans fêlai 
normal du fœtus, qu’elle ne doive être considéré que 
comme une exception individuelle, on n’en doit pas 
moins admeltie en r ègle générale que la ligature du cordon 
ombilical doit toujours être pratiquée ; mais en même 
temps les effets qui auront pu résulter de l’omission de 
cette ligature ne devront être appréciés qu’individuelle- 
m ent, et en ayant égard aux autres circonstances.

L ’hémorragie ombilicale a lieu d’autant plus facilement 
et plus abondamment, et par conséquent aussi elle est 
d’autant plus probable et plus dangereuse, que le cordon 
ombilical a été coupé plus près de l’abdomen 3 au con
traire , cette probabilité diminue en raison de la longueur 
plus grande de la portion du cordon laissée au fœtus, 
surtout si le cordon a été déchiré et s’il présente dans 
quelques points des traces d’ecchymose ou de coagulation 
sanguine.

La seule circonstance cjite La ligature a été omise n’est 
donc pas une raison suffisante pour affirmer qu’il y a eu 
une hémorragie mortelle. Lors même que le système 
sanguin serait vide, que la lividité cireuse du cadavre et 
•a pâleur des viscères et des muscles indiqueraient que le 
nouveau-né a succombé à une hémorragie, il faudrait 
constater que c est bien par cette voie que l’hémorragie 
a eu lieu. Mais, d un autre côté, lorsque le médecin trouve 
Je cordon lié chez un enfant dont on soupçonne que la 
mort a été le résultat de manœuvres criminelles, il doit 
examiner attentivement si cette ligature a bien été faite 
pendant la vie de l’enfant, si l’on n’a point attendu pour
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la placer qu’il eût perdu tout sou san g , qu’il n’exîslât 
plus.

Enfin, lorsqu’il est constant que Ja mort a été causée 
par une hémorragie ombilicale, il reste encore à cons
tater, d après les circonstances de l’accouchement, si la 
mère a dû se trouver dans l’impossibilité de donner au 
nouveau-né tous les soins nécessaires. i°  Quelquefois elle 
déclare être restée plus ou moins longtemps dans un état 
de syncope pendant lequel son enfanta péri. On conçoit 
qu’il peut, en effet, en être ainsi lorsque le décollement du 
placenta implanté sur l’orifice de l’utérus a produit une 
hémorragie considérable, qui peut devenir également 
funeste à la mère et à l’enfant : mais cet accident ne peut 
arriver sans que la mère elle-même n’offre des traces 
manifestes et durables d’un grand épuisement. On ad
mettra encore cette excuse, si les autres circonstances de 
l ’accouchement démontrent que le placenta a été brus
quement expulsé avec le fœtus. Mais, dans ces deux 
circonstances, le placenta devra tenir encore au cordon 
ombilical3 car il n’est guère probable que la m ère, reve
nant de sa syncope et trouvant son enfant m o rt, se sera 
occupée de couper et de lier le cordon. Dira-t-elle qu’elle 
l’a fait dans l’espérance de rappeler son .enfant à la vie ? 
Dans ce cas, cette tentative ne sera sans doute pas la seule 
qu’elle aura faite ; on trouvera sans doute quelque autre 
preuve de cette sollicitude maternelle.

D autres foison allègue, pour repousser une accusa
tion d’infanticide, que, la mère étant tombée en syncope à la 
tin de l’accouchement, des mouvemens convulsifs de l’enfant 
ont pu rompre le cordon ; ou qu’au milieu des douleurs* de 
l’enfantement et d’une agitation spasmodique, la mère elle- 
même a pu le rompre involontairement. Dans l’une et l’autre 
hypothèse, on s’assurera d’abord si le cordon présente 
réellement des traces d’arrachem ent.— Si l’on prétend 
qu’il a été déchiré par l’enfant, on pourra en soumettre le 
houi à quelques épreuves pour constater jusqu’à quel
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point il a pu résister, et s’il est vrai que les forces muscu
laires de l’enfant aient pu déterminer cette rupture. La 
déchirure du cordon par des mouvemens désordonnés et 
involontaires de la mère n’est point impossible : mais alors 
ces mouvemens 11e se seront pas bornés précisément à dé
chirer le cordon ; le corps du fœtus, les organes génitaux 
de la mère elle-même présenteront sans doute quelques 
autres traces de violence.

3° Quelquefois on prétend que, le fœtus ayant été expulsé 
brusquement pendant que la mère était debout, la rupture 
du cordon a été suivie d’une hém orragie, que la mère n’a 
pu a rrê ter, étant elle-même tombée en syncope. On re
marquera d’abord que l’arrachement violent du cordon 
rend peu vraisemblable la possibilité d’une hémorragie 
abondante 3 que, toutes les fois que le cordon se rompt par 
l’effet de circonstances qui dépendent de l’enfantement, 
la rupture se fait ou très près de l’ombilic ou très près du 
placenta ; que par conséquent la décrirure du cordon dans 
le milieu de sa longueur exclurait la probabilité d’une rup
ture spontanée. En second lieu, on admettra difficilement 
une défense basée sur un semblable m oyen, si l’on réflé
chit que, dans les 185 accouchemens brusques cités par 
M. Klein, pas un seul enfant n’a eu d’hémorragie ombili
cale, quoique chez beaucoup le cordon se soit rompu très 
près du ventre, et que même chez vingt-un il ait été pour 
ainsi dire arraché dans le ventre.

IV. D’après la position dans laquelle naissent ordinaire
ment les enfans, leur face tout entière est plongée, à leur 
sortie de la vulve, dans le sang et dans les eaux qui se sont 
écoulées ou qui s’écoulent encore de lam atrice.il est évi
dent que, evon les laisse dans cette position, ils peuvent 
périr privés d’a ir , ou asphyxiés par un air impur. Or l’on 
conçoit que, lorsqu’une femme accouche seule, pour la 
première fo is, loin de tout secours, il est possible que, par 
ignorance, ou par le trouble et la faiblesse qu’elle éprouve, 
«lie soit hors d’état de prendre ce premier soin. Mais il
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peut arriver qu une femme laisse ainsi périr volontaire
ment son nouveau-né, et prétexte ensuite une de ces cau
ses. Ce n est alors que d’après l’ensemble des circonstances 
accessoires , et en les rapprochant du récit plus ou moins 
vraisemblable que fait la mère elle-même, qu’on peut 
découvrir s’il y a eu de sa part intention criminelle.

§ I I I .  In fanticid e par com mission.

Le meurtre volontaire d’un enfant nouveau-né peut être 
commis par A - c o u p s , qui produisent des contusions pro
fondes ou des fractures ; par l’action d’instrumens tran- 
clians, qui font des blessures plus ou moins étendues (plaies 
pénétrantes, section des membres, détroncation j ; par celle 
d’un instrument aigu, dirigé contre un organe essentiel à 
la vie (acupuncture ); par le feu, par la luxation des ver
tèbres cervicales, ou par un des genres d’asphyxie que. 
nous indiquerons plus loin (page 281 ).

1° Coups. C’est ordinairement contre le crâne que sont 
dirigés les coups donnés avec intention d’ôter la vie à un 
nouveau-né. Mais nous avons vu, pag. 2 6 8 , que des con
tusions, des ecchymoses, et même des fractures des os du 
crâne, qui sembleraient être l’effet de violences crim i
nelles, ne sont quelquefois que le résultat de causes pure
ment accidentelles, ou du travail même de l’accouchement. 
!>’un autre côté , il pourrait arriver que le corps d’un nou
veau-né présentât une ou plusieurs fractures des mem
bres, sans que pour cela il y ail eu infanticide : on a v u , 
en effet, des enfans naître avec des fractures, par suite de 
violences exercées sur la mère pendant la gestation ; on a 
vu aussi, pai 1 effet d une cachexie particulière, des enfans 
avoir les os tellement fragiles, qu’ils ne pouvaient suppor
ter, sans se fracturer, la moindre pression. Dans ce dernier 
cas, extrêmement rare, les diverses opérations, les ma
nœuvres nécessaires pour l’autopsie cadavérique, ne man
queraient pas de faire reconnaître cette altération morbide 
du système osseux. D’ailleurs, dans le cas de meurtre.
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in d é p e n d a m m e n t des cou p s qui a u ro n t d éterm in é  la  m o r t ,  
on t ro u v e ra  d ’a u tre s  v io le n ce s  s u r d ’a u tre s  p a rtie s  d u  

co rp s  : ra r e m e n t l ’a u te u r de l ’a t te n ta t  a u ra  agi avec asse z  
de c a lm e , a v e c  assez de p ré c is io n , p o u r que la  face , le c o u ,  
la  p o itr in e  , ou  les m e m b re s  de la  v ic t im e , n  o ffre n t p o in t  
q uelques co n tu sio n s  , quelques e cch y m o se s , p ro d u ite s  soit 
p a r  l ’in s tru m e n t m e u r t r i e r , so it p a r  la  m a in  q ui a u ra  tro p  
fo r te m e n t s e r ré  telle ou telle  p a rtie  du c o rp s , e n  c h e r c h a n t  
à le m a in te n ir .— L es d iv e rse s  c irc o n s ta n c e s  d e  l ’a c c o u c h e 
m e n t p e u v en t au ssi é c a r te r  ou  c o n firm e r  les p ré s o m p tio n s  

de m e u rtr e  : a i n s i , lo rsq u e  to u t in d iq u e ra  q ue l ’a c c o u 

c h e m e n t a  été n a tu re l  e t  fa c ile , de p ro fo n d e s  c o n tu s io n s ,  

des fra c tu re s  des o s ,  n e  p eu v en t a v o ir  é té  cau sées  p a r  la  
co m p re ss io n  d e là  tê te a u  p a s s a g e ; e t ,  en su p p o sa n t m ê m e  
u n  a c c o u c h e m e n t m o in s f a c i l e , si le  siège de ces lé s io n s  

n ’est pas s u r  d e u x  p o in ts  d ia m é tra le m e n t o p p o s é s , q u i  
a ie n t p u  se t r o u v e r  s e r ré s  e n tre  l ’an gle s a c r o -v e r té b r a l  e t  

le re b o rd  des p u b is } s i ,  au  c o n tr a i r e ,  elles  so n t situ é e s  s u r  
u n  p o in t du c râ n e  q ue d ’a u tre s  p oin ts  plus saillan s o n t d û  
p ro té g e r  c o n tre  la  c o m p r e s s io n , il y  a u ra  p ro b a b ilité  
q u ’elles son t l ’effet d 'u n e  tou te  a u tre  cau se .

2° Les blessuresfaites avec un instrument tranchant, 
telles que les plaies pénétrantes, la détroncation, la section 
des membres, ne laissent aucun doute sur l’infanticide, du 
moment qu’il est démontré que l’enfant était vivant. Mais, 
il peut arriver qu’une mère infanticide, ayant ainsi dé
pecé le corps de son enfant pour le soustraire plus facile
ment, prétende qu’il est mort quelques instans après sa 
naissance, et que c’est seulement après sa m ort qu’elle en 
a séparé les membres : nous examinerons , au chapitre des 
Blessai es, comment on peut reconnaître qu’une blessure, 
qu’une section, a été faite pendant la vie ; mais nous devons 
dire, dèsàprésent, qu’une plaie faite immédiatement après 
la cessation de la vie peut difficilement être distinguée 
de celle qui aurai t été faite pendant la vie elle-même.

50 Acupuncture. On lit, dans les Causes célèbres, qu’une
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sage femme, poussée parmi fanatisme religieux, et vou
lant, disait-elle à ses juges, peupler le ciel, lit périr plu
sieurs enfans nouveau-nés en leur enfonçant une longue 
aiguille dans le cerveau. Ce mode d’infanticide pourrait 
facilement échapper aux recherches, si l’auteur de l’atten
tat s’etait servi d’une aiguille très ténue. Pour attaquer le 
cerveau, l ’instrument peut être introduit parles narines 
par les oreilles, par les tempes ou par les fontanelles ; ces 
diverses parties devront donc être soigneusement exa
minées; il laut rechercher jusqu’à la moindre piqûre, 
examiner 1 ecchymose la plus légère, suivre minutieuse
ment le trajet de la moindre lésion. —  On en agira de 
même, si la piqûre est située sur les régions thoracique, 
rachidienne ou abdominale : car il peut arriver qu’une 
aiguille ait été enfoncée dans la région thoracique gauche 
pour lacéier le cceui ; ou bien entre les vertèbres cervi
cales , pour déchirer la moelle épinière ; ou qu elle ait été 
plongée par le rectum , ou par la vulve ( si l’enfant est 
du sexe féminin), jusque dans le bassin, et qu’elle ait blessé 
mortellement les viscères abdominaux.

4' Des mères ont eu labarbarie de faire périr leurenfant 
p a rle /e u , dans le but de faire disparaître toutes les traces 
de son existence. Si les poumons n’ont pas été consumés , 
on pourra encore reconnaître par l’épreuve hydrostatique^ 
si l’enfant a vécu; s’il ne reste que quelques portions de 
membres, il faudra examiner s’il y existe des phlyctènes, 
altération qui prouverait que l’enfant était vivant lors 
qu’on l’a brûlé (V . plus loin , au chapitre des Blessures )

3° La luxation, des vertèbres cervicales J soit que la tête 
ait été fortement renversée en arrière, soit qu’on lui ait 
fait exécuter violemment un mouvement de rotation, dé
terminent presque toujours des ecchymoses, des infiltra
tions sanguines, qui décèlent le crime. Cependant, il peut 
arriver qu’il n’y ait à l’extérieur aucune lésion apparente, 
e t que l’ouverture cadavérique seule fasse reconnaître le 
tiraillement ou la rupture, soit complète, soit partielle des
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ligamens vertébraux, et la lésion de lamoelle épinière frois
sée ou déchirée. Mais cette lésion pourrait être le résultat 
de manœuvres maladroites faites, lors du travail de 1 ac
couchement, dans l’intention de hâter la sortie de l’enfant. 
L ’expert devra donc s’inform er, par des questions faites 
avec sagacité, des diverses circonstances de l’accouche
ment , des difficultés qu’il a pu présenter, des tractions 
que l’on a pu exercer sur l’enfant, lorsqu’il était retenu 
aux passages.

6° Un nouveau-né peut être asphyxié par privation 
d’air respirable : c’est ce qui arrive lorsqu’aussitôt après 
sa naissance il a été enfermé dans un coffre, ou bien 
enfoui dans la te rre , dans de la paille, dans du fumier, 
ou étouffé dans une couverture, dans des linges, entre des 
matelas, etc. ; ou bien encore lorsqu’on lui a tenu la bou
che et les narines fermées $ c’est également ce qui arrive 
lorsqu’on l’a suffoqué en lui versant un liquide dans la 
bouche, ou en introduisant jusque dans le pharynx un 
corps solide, tel qu’un tampon de linge ; ou bien encore 
lorsqu’on l’a étranglé au moyen d’un lien ou de la com
pression du cou. — D’autres fois il est asphyxié par des gaz 
délétères qu’on lui a fait respirer à dessein , et notamment 
par les vapeurs du soufre qui brûle (gaz acide sulfureux), 
ou par les gaz qui se dégagent des fosses d’aisance.—D’au
tres fois enfin, il est submergé, soit qu’on lui ait tenu la 
tête dans un liquide, ou qu’on fait plongé dans un vase 
plein d’eau , ou qu’on l’ait précipité dans un puits, dans 
une rivière, dans l’eau d’une fosse d’aisance, etc.

De quelque manière qu’un nouveau-né ait été privé 
d air respirable, qu’il ait été renfermé dans un coffre ou 
enfoui dans de la terre, ou dans de la paille, ou étouffé 
dans des couvertures, il est le plus souvent bien difficile 
de constater le genre de mort. On ne trouve ordinairement 
aucune trace de violences : l’afflux du sang dans les ca
vités droites du cœur et une coloration un peu plus vive 
de la membrane muqueuse des voies aériennes sont les
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seuls indices que fournisse l’autopsie. Mais il se sera 
nécessairement écoulé au moins quelques instans entre la 
naissance et l’exécution du crim e, et la docimasie pulmo
naire prouvera du moins que l’enfant a respiré: l’expert 
pourra dés lors tout en déclarant qu’il n existe point de 
signes caractéristiques d’un genre de mort déterminé et 
en mentionnant néanmoins l’état du cœ u r, affirmer que 
! enfant a vécu 5 et cette circonstance, jointe aux tentatives 
faites pour soustraire le corps, établira de fortes pré
somptions de crim e.—  Souvent, il est v ra i, l ’asphyxie 
d’un nouveau- né peut dépendre de l’engouement de la 
trachée par des mucosités ou par la liqueur de l’amnios ; 
souvent aussi des enfans naissent avec une pneumonie 
ou une simple congestion sanguine aux poumons, qui 
pourrait d’autant mieux en imposer pour un infanticide 
qu’il existe quelquefois, chez ces mêmes enfans, des épan- 
chemens de sang dans te tissu cellulaire sous-cutané de 
quelques parties du tronc ou des membres. Mais, dans 
ces divers cas, les enfans succombent ordinairement au 
bout de quelques heures d’existence 3 et leurs poumons, 
souvent emphysémateux à leur surface, ne contiennent 
de l’air qu’à leur bord antérieur. Lors même que l’exis
tence de ces enfans se prolonge pendant plusieurs jours, 
jamais la surnatation des poumons soumis à lepreuve 
hydrostatique n’est complète.

Corsqu un enfant aura été suffoqué par un corps étran
ger introduit jusque dans le pharynx, les traces qu’il aura 
laissé, et quelquefois même la présence de ce corps 
attesteront l’attentat. Mais il ne suffit pas de constater 
qu’un corps étranger a été trouvé dans le pharynx: il 
pourrait arriver qu’il eût été introduit par malveillance 
après la mort naturelle d’un nouveau-né, dans l’intention 
de faire planer des soupçons d’infanticide sur la mère ou 
sur les personnes chargées de prendre soin de l’enfant. 
11 importe donc de constater s’il a été introduit pendant 
la vie de 1 enfant ; et nous devons reproduire ici les judi
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cieuses observations de M. Devergie. « Souvent la suffoca
tion a été produite par un tampon de linge plié et 
fortement serré. La cavité de la bouche et celle du pharynx 
allant en diminuant jusqu’à l’œsophage, les parties les 
plus profondément situées sont aussi celles où la com
pression est plus forte. De cette pression inégale résulte un 
état particulier de la membrane muqueuse du palais et 
du pharynx, dans les divers points de son étendue, ainsi 
qu’une coloration différente des deux extrémités du tam
pon dans la partie la plus profonde de l’arrière bouche, 
là où la compression a été plus fo rte , la membrane m u
queuse est blanche, amincie, sans aucune trace d’injection 
vasculaire ; en deçà de ce point, cette membrane est rouge 
ou violacée, tuméfiée et épaissie, à cause de l’obstacle que 
le tampon opposait à la circulation du sang. Ce tampon 
lui-même est imprégné d’humidité, mais non taché de 
sang, dans les points où la pression a été plus forte ; quel
quefois même il est sec dans ses replis intérieurs. Au 
contraire, la portion de ce tampon qui est restée libre 
dans la cavité de la bouche est humide dans toute son 
épaisseur, et colorée en rouge vermeil par une exsudation 
sanguine. » Tout porte à croire, bien que M. Devergie 
n ’ose l’affirmer, que ces phénomènes n’existeraient pas si 
le tampon n’avait été introduit qu’après la mort naturelle, 
pour simuler un infanticide3 et lorsqu’ils existent, s’ils ne 
sont pas une preuve irréfragable que le nouveau-né a 
péri suffoqué, ils établissent du moins les plus graves 
présomptions.

L ’enfant que l’on aurait fait m ourir en lui tenant la 
bouche et les narines fermées, ou bien en comprimant la 
trachée artère, ou en refoulant l’épiglotte sur la glotte, 
en renversant la langue vers l’isthme du gosier, présen
terait presque toujours quelques meurtrissures sur les 
parties voisines, sur la face, dans l’intérieur de la bouche, 
au frein de la langue, au cou, au thorax, etc.

Dans ces divers cas de suffocation, on trouvera plus de
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sang dans les cavités droites du cœ ur, ainsi que des signes 
de congestion cérébrale ; la peau et la membrane mu
queuse des voies aériennes seront ordinairement d’une 
couleur plus rosée ; et la m ort n’aura pas été si instan- 
tanée que la respiration n’ait pu s’effectuer, par conséquent 
les poumons surnageront.

La suffocation par un liquide introduit dans les voies 
aériennes est plus difficile à constater 3 à moins que la 
nature du liquide trouvé dans la trachée ne conduise à la 
découverte du crime.

La strangulationt par un lien serré autour du cou, ou 
par la compression avec les mains , ne se reconnaît pas non 
plus à des signes aussi tranchés qu’on pourrait le croire. 
Pendant longtemps les auteurs ont regardé comme signes 
essentiels de la strangulation les ecchymoses circulaires , 
les épanchemens de sang dans le tissu cellulaire sous-cuta
né. Ils se sont attachés a décrire les caractères d’après les
quels on pourrait distinguer ces ecchymoses de celles qui 
auraient pu être produites, pendant le travail de l’accou
chement, par l'entortillement du cordon ombilical autour 
du coude l’enfant, ou parla constriction du col utérin. 
Selon e u x , la surface très lisse du col utérin ne peut dé
terminer qu’une ecchymose uniforme, sans excoriation 
de 1 épiderme. Mais, ne pourrait-il pas arriv er, comme 
Rose le suppose, que la main de l’enfant se soit trouvée 
placée à côté de son cou , de manière à rendre l’ecchymose 
inégale et irrégulière3 e t, d’un autre côté, cette unifor
mité, cette régularité de l’ecchymose, cette intégrité de 
l’épiderme n’existe-t-elle jamais à la suite d’une strangu
lation criminelle? Non, sans doute, cette distinction n’est 
pas aussi fondée quon l a  cru. Il est aujourd’hui bien 
avéré que, « si l’étranglement opéré avec la main, avec un 
^acet  ̂ ou avec une corde, produit une lésion locale’appré- 
ciable, cette lésion consiste bien plus souvent en une tache 
brune de la peau, sans qu’il y ait du sang épanché dans le 
tissu cellulaire sous-cutané, qu’en une ecchymose ou un
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épanchement de sang dans ce tissu (Orfila). Or, si 1 étran
glement j»eut avoir été opéré par de coupables manœuvres, 
sans qu’il reste de lésions locales appréciables, à plus forte 
raison est-il douteux (ainsi que nous l’avons dit page 270), 
que les étranglemens par le cordon ombilical ou par le 
col utérin laissent les traces que l’on avait supposées. —  
L ’expert appelé à donner son opinion sur une suspicion 
d’infanticide par strangulation, ne pourra donc, le plus 
souvent, exprimer que des doutes. Si le cou est libre de 
tout lien et présente seulement un sillon, il n’oubliera pas 
que, chez l’enfant nouveau-né, le pli de la flexion de la 
tête sur le cou est très profond et pourrait donner lieu à 
une méprise, surtout si, le petit cadavre ayant séjourné 
dans l’eau, cette partie du col avait déjà éprouvé un pre
mier degré de saponification.

Les signes de la submersion échappent peut-être encore 
plus aux investigations, attendu le peu de capacité des or
ganes respiratoires de l’enfant qui vient de naître, et la 
promptitude extrême avec laquelle la putréfaction gazeuse 
se développe, dès que le petit cadavre, retiré de l’eau, se 
trouve exposé à l’action de l’air. Lors même que l ’estomac 
et les bronches contiendraient une certaine quantité du li
quide dans lequel le corps aurait été trouvé, on ne pourrait 
pas en conclure que 1 entant a péri par submersion 3 il se
rait possible qu’il n’y eût été plongé qu’après la m ort, 
puisqu’il est reconnu que le liquide dans lequel on plonge 
un cadavre peut très bien pénétrer dans l'estomac et dans 
les voies aériennes ; e t , d’un autre côté, l’absence du li
quide dans ces cavités ne serait pas non plus une preuve 
qu il n y a pas eu mort par submersion. D’où il faut con- 
c ure que, dans le cas de submersion, comme dans la 
plupart des autres cas d’asphyxie, l’expert est réduit à 
constater si l’enfant a respiré, s’ila vécu

S i, comme il y en a des exemples, un nouveau-né avait 
été asphyxié par du gaz acide sulfureux, c’est-à-dire par 
la vapeur qui se dégage pendant la combustion <Ju soufre,
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on pourrait en trouver quelques indices dans la couleur 
et l'odeur de la bouche, et des voies aériennes ; pt, d’après 
les expériences du savant Hallé sur les animaux asphyxiés 
par ce gaz, on trouverait sans doute le cœur petit, con
tracté , dur et d un rouge vif mais ces signes ne sauraient 
suffir pour servir de base à une décision médico-légale.

La précipitation du nouveau-né dans une fosse d'aisance 
est le mode d’infanticide le plus commun dans les villes. 
Si la mère prétend qu’elle 11e l’a précipi té qu’après s’être 
assurée qu’il était mort-né, il faut constater, par l’épreuve 
hydrostatique , si en etTet il n’a pas respiré. Si elle déclare 
qu’il n’a vécu que peu d’instans , et qu’elle ne l’a précipité 
qu’après sa mort , il faut rechercher à quelle cause cette 
mort doit être attribuée, et souvent encore l’expert sera 
réduit à constater jusqu’à quel point les poumons ont été 
pénétrés par l’air, et à confesser sur le reste son ignorance. 
—  Si la mère prétend être accouchée subitemen t au momen l 
où elle croyait n’éprouver que le besoin d’aller à la selle 
et que c’est dans ce moment que le fœtus, brusquement 
expulsé, est tombé dans la fosse. Quelque invraisemblable 
quesoitune pareille déclaration, on ne pourrait cependant 
la repousser sans exam en, puisqu’on trouve quelques 
exemples de faits analogues dans les 185 observations 
d’accouchemens brusques (voyez page 271 ) citées par le 
doct. Klein, observations recueillies chez des femmes qui 
n’avaient aucun intérêt de déguiser la vérité, et dont plu
sieurs étaient primipares. Il y aurait à examiner, dans ce 
cas, quelles sont la conformation du bassin, la constitu
tion de la femme, la disposition des latrines, et la posi
tion dans laquelle a dû se trouver la m ère, au moment 
de l’expulsion du fœtus.

En terminant ces considérations relatives à l’infanti
cide par commission, nous croyons devoir rapporter 
un fait que l'on trouve consigné dans tous les traités de 
Médecine légale, à raison des nombreux indices de cul
pabilité qui semblaient résulter des circonstances de la
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cause, et des consultations pleines de talent et de sa
gesse qui ont fait révoquer une condamnation déjà pro
noncée.

Marguerite G ranger, accusée d’infanticide , avait déclaré qu’elle n’avait ja 
mais eu la certitude d’être enceinte , et que son chirurgien en avait douté 
comme elle ; qu’elle était tombée neuf jours avant son accouchement , n’étant 
pas tout-à-fait à term e; qu’elle était accouchée seule , dans son l i t ,  une 
heure après s’y être mise, et quatre heures après les premières douleurs; 
qu’elle n’avait pas entendu son enfant crier ; qu’elle ignorait comment elle 
avait rompu le cordon , et quels efforts elle avait pu faire sur l’enfant en l 'ar
rachant elle-même de son sein. C’était sa première couche. On la vit les 
mains teintes de sang après 1 accouchem ent, et la délivrance n’eut lieu que 
quatre heures plus tard ; aucune trace de sang n’avait été reconnue dans ie ca
binet ou eile était couchée , et d ’où elle n’était pas sortie. Le rapport des 
exp ats poitail « que le cordon n’avait été ni lié ni coupé , mais déchiré à un 
pouce et demi du ventre ; qu’il existait chez le fœtus une ecchymose répandue 
tant sur la tète qu’au cou et à la poitrine , principalement du côté gauche ; 
qu ils avaient observé v in g t-q u a tr e  à  v in g t-c in q  b lessu res  ou  m eurtrissures  , 
longues la plupart de quelques lignes, les plus longues n’excédant pas dix- 
huit lignes , dont quelques-unes affectaient une forme circulaire ; les autres 
étaient droites , n ayant pas toutes plus d’une ligne de longueur , situées sur 
les différentes parties de la face , excepté six répandues au cou et à la partie 
supérieure de la poitrine : ce qu i leu r  a v a i t  f a i t  p résu m er  qu e  la  tête d e  cet 
e n fa n t  a v a it  p u  être  la n cée  con tre  q u e lq u es  corp s  d u r s , d o n t les  im pression s  
étaient inégales,■ qu’ayant examiné la bouche, ils avaient vu la mâchoire in
férieure fracturée à sa symphyse, la q u e lle  f r a c t u r e  a v a it  p u  p r o v e n ir  des  
e f fo r t s  f a i t s  p o u r  em p êch er  V en fa n t d e  cr ier  ou  p o u r  P é t o u f fe r  • qu’ils 
avaient aperçu, au-dessous de l’oreille gauche , une dépression ou enfonce
ment qui n existait point au côté droit, et n’était point ordinaire; qu’ils s’é
taient détermines a ouvrir la tê te , et, avaient reconnu le pariétal gauche en
foncé dans sa partie inférieure ; qu’à l’ouverture du crâne il s’était écoulé 
beaucoup de sang liquide , ce qui n’aurait pas lieu si l’enfant fut mort avant 
que de naître , et s il n avait pas été eontus , parce qu’on avait trouvé beau
coup de sang extravasé à la base du crâne ; que pour s’assurer davantage si

enfant était vivant en venant au monde, ils avaient ouvert la poitrine , et que 
par son inspection ils . 1
sondé par l’air exlérienr " '  < **  >' Poum°n «val, été dilate et

. ■ M t,. . ’ qui Prouvait qu il était vivant en sortant de la
m atrice.» Ln- conséquence, |cs ■ r
. . .  - .... ,  perts prononcèrent qu’il y avait eu infan-

u c d e t l a  1.11,, Granger fa, condamnée a p„  le criminel
département de 1 Yonne.

I,e jugement ayant été casse , et l’accusée renvoyée devant le tribunal de 
l’Aube, Fodéré établit que les lésions auxquelles les experts avaient 
donné in d ifférem m en t  le nom de blessu res  ou m eurtrissures  n’avaient rien
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•Je commun avec un ch o c , mais Indiquaient plutôt la manière dont la fille s'é
tait délivrée ; que la division de la symphyse de la mâchoire inférieure attes
tait seulement les efforts qu’elle avait du faire,- que l'enfoncement du pariétal 
arrivait assez souvent dans les accouclieinens ; que le sang fluide épanché à la 
base du crâne se rencontrait dans tous les enfans dont la tête était, restée long
temps au passage, et qui avaient succombé ; que d’ailleurs les ventricules la
téraux des nouveau-nés contenaient ordinairement beaucoup de sérosité rou
geâtre et le cerveau beaucoup de sang ; qu’ainsi il était absurde d’en inférer 
que l’enfant était né vivant • que le d e fa u t  d es  ép reu v es  resp ira to ires  em pê
c h a it  d ’ é ta b lir  cette d ern ière  c o n séq u en ce , laquelle était d’ailleurs écartée par 
1 état du cordon ombilical rompu très près du ventre ; que puisqu’il n’y avait 

point eu la moindre hémorragie, c’était une preuve que l’enfant était mort 
en naissant ou même avant de naître ( i ) .  Ces conclusions, conformes à celles 
de neuf médecins ou chirurgiens de Troyes, et à celles de MM. Bourdois et 
Baiideîocque, furent adoptées par le tribunal de l’Aube, qui acquitta l’accusée.

ARTICLE Y .

Venfant appartient il réellement a la fem m e que l ’on soup
çonne être sa mère ?
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Ainsi que nous l’aVons dit au commencement de ce 
chapitre, il ne suffit pas de constater que l’enfant a été 
victime de manœuvres criminelles, il faut découvrir 
l’auteur de cet attentat. O r, pour parvenir à cette décou
verte , il faut d’abord connaître la mère de l’enfant, puis- 
qu elle seule peut fournir des renseignemens sur les 
circonstances qui ont pu précéder, accompagner ou 
suivre 1 accouchement, et qu’elle seule est responsable 
devant la loi lorsqu’elle accouche sans témoins.

l u II faut prouver d’abord que la femme sur la q u e lle  
planent les soupçons est accouchée depuis p e u . ( V o y  p 
1 7 8 , les Signes de Vaccouchem ent ) .

2° Après avoir ainsi constaté, depuis combien de jours 
elle est accouchée, le médecin expert examinera si celte (i)

( i )  Nous avons d i t ,  page 277 , que l’absence de l’hémorragie ne prouve 
nullement que 1 enfant n était pas vivant j que celte hémorragie est surtout fort 
rarc fluand le cordon a été rompu.

epoque de l’accouchement coïncide avec l’Age présumé de 
1 enfant. ç< Mais, dit M. M arc, lorsque l’ensemble des 
circonstances porte l’expert à admettre que le fœtus soumis 
à son examen est sorti du sein de la femme qui présente 
des traces d’un accouchement récent, il doit bien se gar
der de préciser l’époque de la naissance du fœtus de 
manière à la faire coïncider rigoureusement avec le jour 
que les actes de la procédure ou ta clameur publique 
indiquent comme étant celui de l’accouchement. Cette 
faute, d autant plus grave que 1 art ne possède aucun 
moyen d’émettre une opinion aussi positive, serait d’au
tant plus îedoutable qu elle serait tout entière dans l'in
térêt de l’accusation. »
1.0 ND LITE QUE DOIVENT TENIR LES MEDECINS OU U II ! r, LU

CIE N S APPELES A FAIRE UN RAPPORT SUR UN CAS d T n -

e a n t i c i d e .

Les médecins ou chirurgiens appelés à assister le minis
tère public dans un cas d’infanticide doivent s’attacher à 
décrire d’abord avec la plus minutieuse exactitude non- 
seulement l’état dans lequel se présente le corps du délit, 
mais aussi toutes les circonstances qui peuvent s’y 
rattacher. Ils ont aussi, dans certains cas , à procéder à 
l ’examen de la m ère, ou du moins de la femme qu’on 
suppose l’être.

I . E x a m e n  de l ' e n f a n t .

Si l’expert est appelé immédiatement après la découverte 
du corps du délit, il recherchera s’il n’aurait pas été 
laissé dans les environs des vêtemens, des linges, des ins- 
trumens vulnérans ou des ohjels quelconques qui aient pu 
servir au crime ou qui puissent fournir quelques indices ; 
el s>il " ’-v a Pas au*  alentours de (races de saug.

11 nolc™ ensuite quelle esi la position du cadavre , s’il 
est nu, vêtu ou enveloppe ; e t, dans ces deux derniers 
cas, quel est l’état, e t, s’il est possible, la marque du 
linge ; quels sont les liens (s’il y en a)- comment Us Sont 
placés, quel est leur tissu, quelfe est la disposition des
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nœuds ; quel es! le fil employé et le mode de suture des 
enveloppes. Il mettra ensuite ces divers objets en réserve, 
ou les livrera à la garde de l’autorité judiciaire ; des 
circonstances que l’on ne saurait prévoir pouvant leur 
donner plus tard une grande importance.

Si, au contraire, l’expert n’a été appelé qu’après la 
levée du corps, il s’enquerra de ces divers détails- et si 
le corps a été trouvé enfoui dans la terre ou dans quelque 
autre matière , ou bien submergé, ou au fond d’un puits 
ou dans une fosse d’aisances , il s’informera des moyens 
employés pour extraire le corps, des difficultés que cette 
extraction a pu présenter et des lésions qui ont pu en 
résulter, afin de ne pas confondre ces lésions avec celles 
qui auraient été faites pendant la vie. —  11 s’informera 
aussi combien de temps s’est écoulé depuis l’extraction , 
et si le corps a été soigneusement couvert ou est resté 
exposé au contact de l’air ( page 285 ).

Passant à l’examen détaillé du corps lui-même, l’expert 
indique quel est son sexe, et s’il parait bien conformé si 
la rigidité cadavérique existe, ou s’il y a déjà de la pu
tréfaction. Dans ce dernier cas , il note si elle est générale 
ou bornée à quelques tissus ou à quelque région, et si la 
température régnante , ou la nature du sol, ou celle des 
matières avec lesquelles le corps a été en contact, ont pu 
l’activer ou la ralentir ; quelle est la couleur de la peau 5 
si elle est ou non recouverte d’un enduit sébacé, si cet 
enduit est uniformément réparti ou n’existe que sur 
certaines régions (page 1 9 8 ) ;  si les ongles s’étendent 
jusqu’aux extrém ités des doigts, et quelle estleur largeur et 
leui consistance ( ibid. ) j si la tete est garnie de che
v eu x , et quels sont leur couleur, leur longueur, leur 
degré de ténuité.

Si l ’épiderme a déjà commencé à s’exfolier, il faut 
indiquer à quel point en est cette exfoliation ( page 250 ).

L ’expert constate ensuite le volume, le poids, la lon
gueur totale du corps ( page 1 7 5 ) ;  il note exactement à
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quel point de l’abdomen est situé l’ombilic ( ibid. ) ; enfin 
il recherche tous les signes propres à établir si 1 enfant est 
né viable ( page 194 ) ,  ou bien à quelle époque de la gros
sesse il était parvenu (1).

Il observe ensuite si la tête n’est point déformée, et 
quel est le degré d’écartement des os, la grandeur des 
fontanelles , l’étendue des diamètres bipariétal, occipito- 
frontal et occipito-mentonnier. — Il examine avec soin 
le cuir chevelu , après l’avoir rasé , pour s’assurer s’il n’y 
a pas de traces de piqûres , ou s’il n’existe pas de tumeurs, 
d’ecchymoses ou d’enfoncemens. S’il trouve uelques 
lésions, il note exactement sur quels points du crâne elles 
sont situées; puis il incise les tégumens, en partant de l’une 
des arcades surcilières, passant derrière la conque de 
l’oreille et au dessous de la protubérance occipitale, pour 
revenir gagner par le côté opposé le point de départ. De 
cette manière la tuméfction que produit quelquefois un 
accouchement laborieux, et les ecchymoses qui auraient 
leur siège sur quelque point du crâne , restent intactes : il 
ne les met à découvert qu’à mesure qu’il dissèque le tissu 
cellulaire ; il peut mieux apprécier leurs limites et leur 
degré de gravité, et reconnaître la nature du liquide 
épanché ( page 268 ).

Continuant l’inspection de la surface du corps, il visite 
les oreilles, le n ez, la bouche , les yeux , et s ’assu re  s’ils 
sont bien libres, s’ils ne contiennent pas de corps étrangers,

DANS T.F; CAS n’iNFANTlCHlF. 291

(1 ) Pour mesurer la longueur de l'enfant, on l’étenil sur le dos , la tête 
placée dans sa position naturelle, on fait maintenir le bassin par un aide , et 
appuyer sur les rotules , afin de faire allonger les jambes, qui sont ordinaire
ment plus ou moins fléchies sur les cuisses. On applique transversalement 
une règle contre le sommet de la tê te , et l’on tend un fil à partir de celte rè
gle jusqu’à la plante des pieds, en ayant soin qu’il passe en ligne droite le long 
d’un des côtés de la tète , au-devant du thorax de l’abdomen et du bassin 
et le long de la partie interne de la jambe correspondante. Ce fil représente 
exactement la longueur totale du corps. Il suffit ensuite de plier le fil en J  
parties égales pour reconnaître si l’ombilic est à peu près à la moitié de la 
longueur du corps ou s’il est plus ou moins au-dessous de cette moitié.
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s’ils ne présentent aucune lésion qu’on puisse attribuer à
I action d’un instrument piquant ou contondant. Il note 
d’abord si la bouche est plus ou moins ouverte ou ferm ée, 
si la langue est placée entre les lèvres ( cettepo sition de la 
langue est un indice que l'enfant a vécu ), si ja mâchoire in
férieure ne présente point une mobilité contre nature. ( Sou
vent, lorsque le corps a séjourné dans l’eau, ies deux moi
tiés delà mâchoire inférieure deviennent mobiles, et il faut 
etre en garde contre les inductions que l’on pourrait en tirer.)

il constate si 1 articulation de la tête avec les vertèbres 
cervicales est dans l’état naturel et n’a pas plus de mobilité 
qu elle n’en doit avoir 5 si le cou n’offre aucune excoria
tion , aucune ecchymose , aucune impression quelconque. 
“  k il trouve un lien autour du cou , il faut qu’il observe 

de quel tissu est ce lien, combien il fait de tours, comment 
est fait le noeud et à quelle partie du cou il correspond, 
quel est le degré de constriction et à quel volume le cou 
se trouve réduit. —  S’il trouve seulement un ou deux 
sillons , il faut qu il se garde bien de prononcer trop 
légèrement que ces sillons ont été produits par un lien 
(page 285 )$ il faut qu’il eu décrive la largeur, la pro
fondeur , la direction ; il laut qu’il indique avec précision 
l état de la peau , en ayant soin de ne se servir que d’ex
pressions employées dans leur sens propre.

II notera si le thorax est bombé ou aplati ( pa<m 235 )•
. Sl1 n’^ f e aucune Piqûre vers la région °du cœur 
( page 280 ) 5

S i , en comprimant la poitrine, on fait sortir quelque 
liquide par la bouche ou par les narines^

Si 1 abdomen est souple ou tendu
S ’il existe un bout de cordon ombilical, il dira s’il est 

fra is , j h o i ,  un sec. Dans les deux premiers c a s , il indi
quera sa longueur et sa grosseur ; s’il est gras ou maigre ; 
sti est arrondi ou noueux ; quel est le calibre de ses 
Vaisseaux ou leur degré d’oblitération ( page 251 ) ,  et

s’il en découle du sang par la pression^ s’il parait avoir été 
coupé avec un instrument tranchant ou avoir été arraché 
et déchiré (page 275 ). — S’il est sec , il faut noter si cette 
dessiccation plus ou moins avancée paraît être l’effet na
turel de la vie de l’enfant pendant quelques jours , ou si 
elle n’est pas plutôt l’effet du contact de l’air sur le corps 
privé de vie ( page 252 ). — Si le bout du cordon porte 
une ligature, il faut noter avec quoi et comment elle est 
faite , à quelle distance de î’ombiiic elle est placée et quel 
est son degré de constriction.

Si le cordon ombilical n’existe plus, il faut examiner 
si son absence est le résultat de sa chute naturelle ou d’un 
arrachement (p. 271, 2 75 ).— Dans le premier cas, l’anneau 
ombilical présente quelquefois un cercle blanchâtre hu
mecté d’un fluide séro-muqueux et circonscrit lui-même 
par un cercle inflammatoire rosé ; l’ombilic est rétréci 
en une sorte de cul de sac, et son anneau fibreux ne permet 
plus d’attirer les vaisseaux au dehors. Au contraire , dans 
le cas d’arrachement, l’ombilic est largement béant 5 il reste 
souvent autour de l’anneau de petits lambeaux des mem
branes arrachées, et l’on attire facilement les vaisseaux 
au dehors.

L ’expert examine enlin si les testicules sont dans le 
scrotum ; ou , si le sujet est du sexe féminin , quel est le 
degré de développement des organes sexuels externes 
(page 1 7 1 ) .

Il mesure la longueur respective des membres supé
rieurs et inférieurs, et voit si les uns ou les autres qp sont 
ni luxés ni fracturés , ce dont il s’assure en leur faisant 
exécuter divers mouvemens , ou en les incisant s’il avait 
le moindre doute.
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Après avoir ainsi terminé l’inspection de l’état extérieur 
du corps, l’expert en vientà l’ouverture d e s  trois grandes 
cavités ( 1).

(1 ) Les auteurs ne s'accordent pas sur l'ordre à suivre dans les autopsies eu 

général. C h au ssicr, dont la méthode est consignée dans la thèse du docteur



4° Crâne. Suivant la région du crâne qu’on a intérêt 
de ménager, on incise les légumens de la manière que 
nous venons d’indiquer page 291 ; et , en les disséquant 
ensuite de la circonférence au vertex, on met les os à 
découvert : ou bien on fait deux incisions, dont une , 
partant de la racine du nez , passe le long de lali<me mé
diane sur le vertex, et se prolonge en arrière ju sq u ’à 
l’apophyse épineuse de la cinquième ou sixième vertèbre 
cervicale, et l’autre s’étend d’une oreille à l’autre, croi
sant la première a angle droit sur le vertex. (L ’incision 
d avant en arrière doit être faite avec précaution, pour ne 
point ouvrir le sinus longitudinal supérieur, dont le sang 
venant à s’épancher gênerait dans les recherches ulté
rieures ; et c est une raison de donner en général la 
préférence à l’incision circulaire. ) Le cuir chevelu une 
fois incisé selon l’une ou l’autre méthode, on fait avec 
un scalpel une petite incision au tiers inférieur de la 
commissure membraneuse qui unit le frontal au pariétal- 
on introduit dans cette incision, qui comprend l’épaisseur
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Bénard sur V In fan tic id e  , voulait que l'on commençât par ouvrir le rachis , 
puis le crâne , le thorax et l’abdomen ; et telle est la marche enseignée par 
M. Orfila (.M édecine l e g a l e ,  l i t  ). Mais , indépendamment dessimonveniens 
que celte manière.de procéder a dans toutes les autopsies , comme nous le di
rons ailleurs , elle est vicieuse surtout lorsqu’il s’agit de l’examen d’un nou- 
veau-ne ; car on doit alors donner une attention toute particulière aux viscères 
abdominaux , et il importe surtout de conserver intacts tous les organes qui 
o ccu p a i la région ombilicale, ou qui s’y rattachent : o r ,  on ne pourrait 
coucher, comme l’indique Chaossier , le cadavre sur le ventre et faire les -ir 
Jiœuvres nécessaires pour mettre la moelle à découvert. sans risquer q u el’an- 
neau ombilical, le cordon et ses vaisseaux , et mêmes les organes renfermés 
dans l’abdom en, ne tussent froisses ou n’éprouvassent quelques déchirures , 
quelques lésions dqnt ensuite on méconnaîtrait peut-être la cause. Aussi 
l ’ordre indiqué par M. Devergie , pour les autopsiés des cadavres adultes (la  
tète , le cou , la poitrine, l’abdomen , les membres et le rachis ) nous paraît 
bien préférable. A la vérité cet auteur ne parle point de l’ouverture du rachis 
dans les cas d’infanticide; mais sans doute, c’est qu'il s’en référait, à cet 
égard, a c e  qu’il avait dit en parlant des autopsies en général. Nous l’avons pris 
pour guide dans l'indication des recherches auxquelles l’expert doit se livrer-

de la dure-mère , une lame de bons ciseaux ; e t , en sui
vant le bord du pariétal, on coupe successivement les 
membranes qui l’unissent à l’os frontal , au temporal et à 
l’occipital. Mais en faisant cette coupe il faut avoir soin 
de ne point ouvrir le sinus latéral de la méninge , qui es  ̂
très près de l’angle mastoïdien de l’os pariétal, et qui est 
toujours rempli de sang fluide. Pour l’éviter , il fau t, 
lorsqu’on approche de ce point, s’écarter de la commissure 
membraneuse, et laisser en cet endroit une petite portion 
de l’os pariétal. Lorsqu’on a coupé les commissures mem
braneuses sur les trois bords de l’o s , on le soulève on le 
renverse vers le sommet de la tête, et on le détache 
entièrement, en le coupant dans eon épaisseur à quelque 
distance de la ligne médiane, afin de ne point ouvrir les 
veines qui se rendent dans le sinus médian* de la mé
ninge. On enlève avec les mêmes précautions la portion 
correspondante de l’os frontal, et l’on découvre ainsi la 
plus grande partie de l’un des lobes ou hémisphères du 
cerveau. On fait ensuite la même opération sur le côté 
opposé, en notant bien exactement les fractures ou fê
lures des os , les décollemens de la dure-m ère, et les 
épancheinens que l’on rencontrerait. — On examine alors 
le cerveau ; on indique l’état de sa surface , de ses circon
volutions , de ses anfractuosités, et l’état de plénitude ou 
de vacuité de ses vaisseaux ; on s’assure s’il n’y a pas de 
sang épanché dans ses ventricules ou à sa base, et si la 
substance cérébrale n’a pas éprouvé d’altérations en 
quelques points3 on note également l’aspect, la couleur, 
la densité des parties saines, pour mieux faire ressortir 
la différence que présenteraient les parties lésées. — 011 
détache ensuite la portion osseuse de la voûte du crâne 
que l’on avait conservée, on enlève entièrement toute 
la masse encéphalique , et l’on continue le même examen 
sur le cervelet et le mésocéphale.

Mais l’ordre dans lequel nous indiquons de procéder, 
les directions que nous proposons de donner aux incisions,
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doivent eire modifiés sgîoh les cas particuliers : en règle 
générale , les sections, les divisions ne doivent jamais être 
pratiquées sur les parties lésées ; elles ne doivent l’être , 
au contraire, qu’à une certaine distance du siège des 
lésions. Ainsi, si 1 on aperçoit une blessure au côté droit 
de la tete, il faut enlever d’abord la partie gauche 
du crâne, et en retirer l’hémisphère gauche du cerveau 
afin d’observer dans tous leurs détails les lésions de la 
partie droite. S i, au contraire, la blessure est au front, 
ou met d abord a nu la région postérieure du crâne et du 
cerveau.

 ̂ T h ora x . On incise d’abord chaque commissure des 
levres jusqu’à l’oreille  ̂correspondante , et l’on divise la 
lèvre inférieure par une incision que l’on prolonge , en 
suivant la ligne médiane, le long du cou jusqu’au sternum, 
afin de visiter plus complètement l’arrière-bouche et le 
pharynx, de s assu iersices cavités ne sont point engouées 
p ar des mucosités ou par un liquide quelconque ; si elles 
ne présentent pas de traces de l’introduction d’un corps 
étranger, si la glotte et l’épiglotte sont bien intactes.

On dissèque ensuite les deux lambeaux jusqu’au niveau 
des clavicules, pour explorer le tissu cellulaire et les 
muscles du cou , les artères carotides , et la trachée ( qui 
pourrait, comme le pharynx, contenir de l’eau ou une 
écume sanguinolente, ou être engouée par des mucosités).

Arrbant alors au thorax, on fait d’abord de chaque côté 
une incision transversale, longeant la clavicule depuis son 
articulation sternale jusqu’à son extrémité acromienne. 
Puis, de chaque articulation sterno-daviculaire, on incise 
les tégumens dans une direction très oblique en dehors et 
jusqu’à la dernière côte. On divise les articulations sterno
claviculaires , en évitant d’ouvrir la veine cave ou les sous- 
clavières; 011 coupe, Je plus en dehors possible, les cartilages 
qui unissentles côtes au sternum; et, soulevant alors la par
tie supérieure de cet os, on le renverse de haut en bas sur 
1 abdomen, en détruisant successivement, foutes lesadhé-
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rentes de sa face interne. —  Pendant cette dissection, 0n 
observe attentivement s’il n’y a pas dans l’épaisseur des 
chairs quelques vestiges d’ecchymoses ou de piqûres ; et 
s’il s’en trouvait, il faudrait modifier la manière de pro
céder, et faire en sorte d’étudier exactement le trajet des 
lésions, de dehors en vledans, ou , dans certains cas, de 
dedans en dehors. Il faudrait aussi, s’il se dégageait quel
que gaz , lors de l’ouverture de la poitrine, en noter la 
quantité et Codeur.

L e s  organes thoraciques se trouvant ainsi à  nu, on in
dique si les poumons remplissent exactement la cavité 
du thorax ;

S’ils sont comme refoulés dans un petit espace, ou si, 
au contraire, ils recouvrent plus ou moins le péri
carde (page 237) ;

Quelle est la couleur de leur surface, et si l’on y aper
çoit des vésicules pulmonaires et des ramifications vascu
laires (page 258).

On soulève ensuite ces organes pour les examiner de 
toutes parts, ainsi que les plèvres.-— S’il existe un épan
chement dans l’une ou dans l’autre cavité thoracique, 
on note si le sang est liquide ou en caillots ; on en évalue 
la quantité, et l’on cherche d’où il a pu provenir. On no
tera également si quelque portion de l’un ou de l’autre 
poumon est plus ou moins gorgée de sang ; mais il ne faut 
pas oublier que, selon la position dans laquelle le corps 
était couché pendant son refroidissement, telle ou telle 
portion des poumons a dû être le siège d’une stase du sang, 
et doit p résen ter , par conséquent, une couleur brunâtre 
d’autant plus prononcée que le jeune sujet aura perdu 
moins de sang avant de mourir.

Apres ce pi entier examen, ou coupe le péricarde aux 
endroits où il se réfléchit sur les vaisseaux, on soulève le 
thÿmus, on renverse à droite le poumon gauche pour ar
river au canal artériel, que l’on dissèque et que l’on isole, 
afin d’observer quel est son volume (page254);  puis, à
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l ’aide d’une aiguille courbe et mousse, on place des liga
tures doubles, 1° sur la veine cave inférieure ; 2° sur les 
artères carotides primitives; 5° sur l’aorte, immédiatement 
au dessous du canal artériel j 4 d sur la veine cave supé
rieure; 5 sur la trachée près de sa division. On prend en
suite la ligature de la veine cave inférieure, et l’on détache 
de bas en haut, et tout à la fois, les poumons, le cœur et 
le thymus, en coupant à mesure les gros vaisseaux entre 
les deux ligatures, ainsi que la trachée j mais en évitant 
d ouvrir 1 œsophage, sur lequel il faudrait appliquer de suite 
une ligature, si on l’avait atteint par mégarde. Les viscères 
thoraciques étant ainsi détachés, on les enlève et on les 
met soigneusement en réserve, pour les soumettre à l’é
preuve hydrostatique, après avoir terminé l’autopsie.

4° A bdom en. Les organes qui servaient naguères à la 
circulation fœtale étant ceux qui appellent plus particu
lièrement 1 attention de l’expert, et leur état devant être 
constaté jusque dans le moindre détail, il importe de les 
conserver intacts, lorsque l’on fait l’ouverture de l’abdo
men. Le sternum, que l ’on avait rabattu sur l’abdomen, 
est replacé dans sa position naturelle 5 on incise les tégu- 
mens abdominaux, depuis l’appendice sternale jusqu’à 
peu de distance de l’ombilic, que l'on contourne à gauche, 
et l’on prolonge l’incision obliquement en bas et en de
hors , jusque sur le milieu de l’espace compris entre l’épine 
iliaque antérieure-supérieure et la symphyse pubienne? —  
En soulevant alors l’ombilic, pour faire saillir les replis du 
péritoine qui contiennent les vaisseaux ombilicaux, il est 
facile de les observer, et d’inciser circulairement la peau au

pourtour des parois abdominales, sans blesser ces vaisseaux.
On constate d abord l’état de l’anneau ombilical ( p. 232)$
Si les vaisseaux ombilicaux contiennent du sang liquide 

ou coagulé, ou s’ils sont entièrement vides ( ib id .)j  
quelle est l’épaisseur de leurs parois, et leur degré d’obli
tération , ce dont on s’assure en y introduisant un stylet, 
de dedans en dehors 3
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Si le canal veineux est encore p e rm é a b le ,
Si le foie présente quelques déchirures, ou si 1 on trouve

sur cet organe des taches violacées, indices ordinaires es

épanchemens de sang dans son tissu ; si la vésicule con
tient un liquide, et quelle en est la couleur et la 11a ure.

On recherche s’il n’existe pas un épanchement dans a 
cavité abdominale , épanchement dont il faudrait noter 
la nature, le siège et la quantité.

On note si l’estomac contient quelques substances, et de 
quelle nature elles sont $

S’il y a encore dans le canal intestinal du méconium, ou 
une couche de mucosités colorées en vert ( page 230 ) *

Si la vessie est vide d’urine $ si la ra te , les reins et les or
ganes sexuels sont dans l’état normal.

On remet ensuite en place les viscères abdominaux , on 
rapproche les tégumens, et on ferme, autant que possible, 
par quelques points de suture, les ouvertures faites.

5° Canal vertébral. Après cette exploration des cavités 
splanchniques, il faut s’assurer si la moelle épinière est 
dans son état d’intégrité ; car il se pourrait que la mort 
fut, dans certains cas, le résultat de lésions volontaires 
ou accidentelles ou bien d’altérations pathologiques de cette 
portion importante du système nerveux. — On couche le 
petit cadavre sur le ventre, en ayant soin de placer dessous 
un objet quelconque qui rende plus saillante la région 
lombaire du rachis ; on fait une incision étendue de l’oc
ciput à l’os sacrum en suivant la ligne des apophyses 
épineuses $ on détache , de chaque côté de ces apophyses, 
la peau et les muscles qui remplissent les gouttières ver
tébrales. La portion annulaire des vertèbres se trouvant 
ainsi à nu dans toute la longueur du canal rachidien , 
on engage une des lames de forts ciseaux mousses sous la 
portion annulaire de la dernière vertèbre lombaire, aussi 
près que possible de la base de l’apophyse transverse, 
et, en remontant ainsi jusqu’à la nuque, on coupe suc
cessivement et de chaque côté toute la portion postérieure
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des vertèbres, puis on détache et sépare ce long segment, 
qui laisse a découvert la moelle épinière et ses enveloppes 

A mesure que l’on procède à cette préparation on a
soin d’observer s’il n’y a nas d’ecrl.v™! « °n a , a \ 1 y d Pah u ectilymoses dans 1’épais-
seui des muscles, de fractures ou de luxations des ver
tèbres, ou de distension de leurs lman» 
ensuite li -a h • "gamens. On ouvre
rachidiin J .  T  r  i1 6 P° Ur exam'llerïe cordon 
achidten et les nerfs lombaires et sacrés, et rechercher

s t n y a pas de traces de piqûres ou d’autres lésions 
Mais il faut se donner bien de garde de prendre pour des 
signes de commotion ou de violences extérieures l'en- 
gorgement des veines rachidiennes ou la présence dans le 
canal médullaire d’une sérosité limpide, jaunâtre et 
visqueuse, ces phénomènes résultant leplus ordinairement 
de 1 état de maladie qui a pu précéder la m ort, ou bien de 
la sitnahon dans laquelle le corps est resté pendant son 
refroidissement.

Enün en terminant l’autopsie, on pratique sur les 
muscles des membres des incisions longues et profondes 
pour s assurer s il n’y aurait pas d’épanchemens dans 
leurs interstices ou sous les aponévroses. En même temps 
on désarticule un des genoux; et, en coupant par couches 
c nbro-cartilage qui forme les condyles du fémur, on dé

couvre entre ces deux condyles un point d’ossification

( p a g e ^ r f 01^ dG C° GStater ,e degré de développement

6° Epreuves docimastiques. Nous avons v u ,  page 253, 
de quelle i m p o r t a n c e  s o n t  les données fournies par les 
poumons du nouveau-né, et q u e lle  atten tio n  ces e x D é -  

riences e x i g e n t  de la part de l ’e x p e r t .  • ^
Il opère d’abord avec les poumons unis au cœur et 

au thymus : il essaye si ces organes placés doucement à la
surface du liquide surnagent complètement, ou tombent
au fond plus ou moins lentement, ou restent suspendus à 
une certaine hauteur.

*nc*se ensuite la veine cave supérieure de haut en

5 0 0  CONDUITE LUS MÉDECINS

bas, en intéressant même une petite portion des parois de 
l'oreillette droite du cœur j il note quelle quantité de sang 
s’écoule du cœur et des gros troncs vasculaires, et il 
examine si le trou de Botal, qui se trouve sur la paroi 
interne de l’oreillette, est encore largement ouvert; ou, 
dans le cas contraire, si les deux valvules qui le ferment 
permettent encore d’introduire ( en suivant une direction 
oblique de bas en haut ) un stylet jusque dans l’oreillette 
gauche.

Pour séparer ensuite des poumons le thymus et le 
cœ ur, il coupe les vaisseaux entre les deux ligatures -7 e t , 
n ayant plus à opérer que sur les poumons, il commence 
par les peser tous deux ensemble, pour savoir dans quelle 
proportion leur poids est à celui du corps entier (p. 239 ).

Il répète l’épreuve hydrostatique avec chaque poumon 
séparément, puis avec chaque lobe, puis avec ces mêmes 
lobes coupés en morceaux peu volumineux (page 245 ).

En coupant ainsi les poumons, il observe si leur tissu 
est crépitant ou compacte, et s’il n’est ni emphysémateux 
ni gorgé de sang $ e t , après avoir soumis chaque fragment 
à l’épreuve hydrostatique et tenu note exacte de la partie 
du poumon d’où proviennent les morceaux qui se com
porteraient autrement que les autres , il soumet ces m or
ceaux à une dernière épieuve, consistant à les comprimer 
entre les doigts, sous l’eau, et à examiner s’il s’en dégage 
de l’a ir , et si l’air s’échappe en grosses bulles, ou, au con
traire, en bulles très fines formant seulement une mousse 
à la surtace du liquide. Les fragmens sont ensuite aban
donnés à eux-m êm es, pour constater s’ils se comportent 
encoie après ce dégagement d’air comme ils se compor
taient aupaiavanl ( page 255 ). Enfin il est souvent utile de 
répéter épreuve hydrostatique, comme le recommande 
M. Devergie, dans de l’eau chaude quand les poumons 
auront surnagé dans l’eau à la température ordinaire 
( page 245 ).

Toutes les opérations étant achevées, les morceaux de
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poumons seront renfermés dans un vase, le corps nétové 
et essuyé sera cousu dans un drap, et le magistrat appo
sera sur l'un et l’autre un sceau, pour que ces pièces 
constitutives du corps du délit, n’éprouvent aucune alté
ration, et puissent, au besoin, être soumises à une visite 
contradictoire.

II. E x a m e n  de l a  m è r e .

Tantôt la mère est inconnue, mais des présomptions 
graves désignent telle ou telle femme 5 tantôt elle est 
connue, mais elle se dit innocente de la mort de son 
enfant. Dans ce dernier cas, ou bien elle prétend être 
accouchée subitement, sans avoir pu prévoir l’expulsion 
brusque du fœtus ; ou bien elle affirme que la violence des 
douleurs et la quantité de sang qu'elle a perdue lui ont ôté 
la force et la présence d'esprit nécessaires pour donner à 
son enfant les premiers soins. O r, la première de ces 
allégations est le plus souvent mensongère , si le fœtus 
est volumineux , si la femme est primipare, et si le déla
brement des parties génitales dénote un enfantement 
laborieux. La seconde ne mérite pas plus de confiance, si 
l’enfant est chétif, si les parties génitales de la mère sont
à peine conluses, si des accouchemens antérieurs ont été 
faciles , etc.

Le médecin-légiste doit donc constater d’abord que la 
femme est accouchée ( V o j.  page 1 7 8 , les signes de l’ac
couchement). Il notera, par conséquent, (si l’accouchée ne 
se refuse pas à être visitée, page 65 ) l’état des grandes et 
petites lèvres, delà fourchette et du vagin ( page 181 ) • 
l’état du col et du corps de l’utérus ( ibid.) • Je volume 
du ventre et l’état des parois abdominales ( ibid. ) ; la 
nature des écoulemens qui ont lieu par la vulve ( p 179)-  
le yolume des mamelles et l’existence ou l’absence de là 
sécrétion du lait (1 8 1 }.

S il résulte des différens signes qu’il aura observés que 
la femme est accouchée, il indiquera si elle paraît avoir eu 
précédemment d’autres grossesses, depuis combien de
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temps ce dernier accouchement paraît avoir eu lieu, et 
si le travail paraît avoir été long et pénible;

11 s’informera dans quel lieu et dans quelle position elle 
est accouchée ;

Si la poche des eaux s’est rompue plus ou moins long
temps avant l’accouchement, ou si, au contraire, l’enfan
tement a suivi de près l’écoulement des eaux ;

Si elle est accouchée seule;
Si l’expulsion du fœtus a eu lieu parles seuls efforts de 

la nature, ou si la femme s’est aidée elle-même en exer
çant des tractions sur le fœtus •

Si elle a éprouvé des hémorragies avant, pendant ou 
après l'accouchement ;

Quel jour et à quelle heure elle a éprouvé les premières 
douleurs, et au bout de combien de temps la naissance a 
eu lieu 5

Si elle a perdu connaissance avant, pendant ou après 
l’accouchement ;

Si 1 enfant a respiré, ou s i , l’enfant étant ou paraissant 
privé de la vie, elle a fait des tentatives pour le ranim er, 
et quelles ont été ces tentatives ( page 257 ).

Mais , dans un semblable interrogatoire , le médecin 
doi t bien, peser toutes ses questions, et les poser de m a- 
mere qu elles «'influent en rien sur les réponses. On ne 
demandera pas à la femme si elle éprouvé tel ou tel 
acci cnt, mais simplement ce fj\x elle a éprouvé ; et on la 
aissera en faire elle-même le récit. On ne lui demandera 

P<*s, par exem ple, si elle n’a pas insufflé de Tair dans les 
poumons ae son enfant, mais on provoquera par des 
ques ions détournées des explications à cetégard : on n’en 
fera la question positive qu'aprés avoir essayé par tons
les moyens possibles de s’assurer indirectement de la 
vérité.

C’est surtout en matière d’infanticide que le médecin- 
légiste doit fermer l’oreille aux clameurs publique se 
tenir en garde contre ses propres préventions, et inter-
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prêter les faits elles réponses dans le sens le plus favorable 
à la m ère, toutes les fois qu’il n’en résulte pas contre elle 
de preuves suffisantes. S’il es t souvent réduit à  se renfermer 
dans le doute , si ce doute embarrasse plus souvent qu’au- 
trefois les procédures criminelles, si les consultations 
medtco- égales paralysent plus souvenue bras de Injustice, 
c e s t, dit avec raison M. Marc, parce qu'une appréciation 
plus rigoureuse des phénomènes de la vie et de la mort 
nous a enfin appris que les prétendues certitudes d’autre
fois n’étaient souvent que de funestes erreurs.

»

DEUXIÈME PARTIE.
QUESTIONS médico-légales RELATIVES AUX ATTENTATS 

CONTRE LA SANTE ET LA VIE.

Nous comprenons sous ce titre : 1° les Coups , les Bles
sures et l’Homicide par coups ou blessures ; 2» l’Homi
cide par submersion ( individu noyé ) ; 3° l’Homicide 
par strangulation ( individu étranglé ou pendu ) ; 4° 
l’Homicide par suffocation ( 1 ) ;  5° l’Homicide par em
poisonnement.

CHAPITRE PREMIER.

ï )e s  Coups , des Blessures ,  de l'H o m icid e p a r  coups o u  

blessures.

Législation et jurisprudence relatives a l’ho
micide ET AUX BLESSURES.

Dans la graduation des peines prononcées contre les au
teurs d’attentats à la v ie , le législateur a dû prendre sur
tout en considération l’intention des prévenus- il a dû 
peser ensuite les conséquences plus ou moins graves du 
crime ou du délit, les circonstances qui doivent atténuer 
la rigueur de la peine, et celles qui ôtent au fait tout carac
tère de criminalité}il a dû aussi prononcer des peines plus 
sévères contre les individus qui se livreraient à des vio- 
ences envers les autorités ou les agens chargés d’assurer

( i )  L a submersion, la strangulation et la suffocation ont de commun que, 
dans chacun de ces genres de m ort, il y a a s p h y x ie , interception de l’air né
cessaire à l’entretien de la vie. L ’asphyxie peut avoir lieu aussi par privation 
d’air respirable, ou par inspiration de gaz délétères j mais alors ces gaz 
agissent comme de véritables poisons, et nous en traiterons au chapitre d e  V E m 
poison n em en t.

2 0
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l’exécution des lois. — Aussi a-t-il distingué 1° l’homicide 
m éd itép rép aré , combiné d’avance; 2“ l’homicide dont 
l’auteur, bien qu’il n’y ait eu de sa part aucune prémédi
tation, n'a pas moins eu , au moment de l’action, intention 
formelle de tuer3 5° l’homicide qui a été le résultat im
prévu et éventuel de coups et de blessures faites volontai
rement; 4° l’homicide arrivé sans aucune espèce de prémé
ditation ni d’intention coupable, soit par maladresse, soit 
par imprudence ou négligence ; 5° l’homicide provoqué 
par des actes de violence qui peuvent être allégués pour 
excuse 3 6° entin, l’homicide commis dans le cas de légi
time défense. Ensuite, dans l’appréciation des blessures 
faites volontairement, la loi a considéré leur gravité, sous 
le double rapport de l’atteinte plus ou moins profonde et 
plus ou moins durable que la santé a pu en éprouver, et 
des infirmités temporaires ou permanentes qu’elles ont pu 
laisser après elles.

I. Homicide qualifié m eurtre ou assassinat.

Cod. pén. Art. 2 9 5 . L ’homicide commis v o lo n ta ir em en t  est qualifié 

m eu rtre.
A rt. 2 9 6 . Tout meurtre commis avec préméditation ou de guet-apens est

qualifié assa ss in a t.
A rt. 3 o2. T out coupable d’assassinat sera puni de mort.
A rt. 3o3 . Seront punis comme coupables d’assassinat, tous malfaiteurs, 

quelle que soit leur dénomination, q u i, pour l’exécution de leurs crimes, eni- 
ployent les tortures , ou commettent des actes de barbarie.

( L a  loi a laissé à la conscience des jurés à déterminer quels actes doivent 
être réputés ac te s  d e  b a r b a r i e .  Arrêt du 9  février 18165 Dalloz , m , 3 i 3 ) .

A rt. 3o 4 - Le meurtre emportera la peine de m o rt , lorsqu’il aura précédé, 
accompagné ou suivi un autre c r im e .— L e meurtre emportera également la 
peine de m o rt, lorsqu’il aura eu pour objet soit de préparer, faciliter ou exé
cuter un d é l i t , soit de favoriser la fuite ou d’assurer l’impunité des auteurs 

ou compl*ces de ce délit. En tout autre cas , le meurtre sera puni des tra
vaux forcés à perpétuité.

A insi, aux termes de l’art. 2 9 $ , la v o lo n té  est un des éle'mens constitutifs 
du m eurtre, et non pas une circonstance aggravante (arrêts des 16 mai et 19  
septembre 1 8 2 8 ; J .  nos 144 et 2 6 9 )  : c ’est une circonstance essentielle sur la
quelle les jurés doivent prononcer. Cette réponse : O u i, l’accusé est cou
pable d’avoir porté des coups qui ont causé la m o rt, ne constaterait pas
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suffisamment la volonté de l’accusé (arrêts ci-dessus) ; et il y aurait contra
diction flagrante , s’ils déclaraient un accusé coupable de m eurtre, mais sans 
intention (arrêt du 18 juin i 83o, n° 1 7 7 ) .  De m êm e, il ne peut y avoir 
meurtre par imprudence , maladresse , inattention , négligence ( arrêts des 20  
juin 18a3 , n° 7 1 , et 15 avril 1826, n° 76  ). Aussi la question de meurtre doit- 
elle être posée, aux jurés en ternies propres à leur faire bien comprendre quels 
sont les élémens nécessaires du crime 5 et ne doit-on pas employer l’expression 
complexe de m eurtre , dont certains jurés peuvent ignorer le sens légal. —  En  
résumé , le crime de m eurtre  prévu par l’art. 29 6  est celui qui a été commis 
sans dessein antérieurement form é, celui que la réflexion n ’avait pas médité , 
dont l’idée n’avait pas été conçue , mais dont cependant l’auteur a agit v o lo n 
ta irem en t, et jouissant, par conséquent, de ses facultés intellectuelles (arrêts
des 8 avril 18185 Sirey, x ix , 14  ̂ ; —  8 avrilet 21 mai 1 8 1 9 , nos et 6 1 5 __
14 juin et 23 août 1821 , n°» 9 4  et i 33 ; —  4 décembre 1824 , n0 179 ; —  
11 mai et 29  juin 1827 , n09 1 i/j., 161 ; —  8  août 1828 , nfJ 2 3 5 ).°

De même , bien que des coups aient été portés ou des blessures faites avec 
préméditation ou de guet-apens, il 11’y a pas a ss a ss in a t ,  s’il n’y a pas eu intention 
de tuer ( arrêt du 18 juin 1816  , n° 1 ) : le fait rentre alors dans l’art. 3 io . 
Ainsi, après avoir posé la question : S i les  cou p s o n t é t é  p ortés  av ec  p r ém é 
d ita t ion  ou de g u e t-a p en s , on peut très bien demander s i  P a c c u sé  a  a g i av ec  
intention d e  tu er?  la première question peut être résolue affirmativement, 
et la deuxième négativement ( arrêt du 14 février 1817 , n0 11 ).

Antérieurement à la loi du 28  avril i 832 , le meurtre était puni de mort 
lorsqu'il avait précédé , accompagné ou suivi un autre crime ou d é l i t .  Ainsi le 
meurtre commis avec un stylet, étant accompagné du délit de port d’une arme 
prohibée (art. 3 i 4) , était passible de la peine de mort (arrêt du 8 août 1817 ; 
Dÿlloz , x i i ,  q55  ). La rigueur excessive de cette disposition du Code pénal a 
été modifiée par ta loi de i 832 , qui a supprimé dans ce premier paragraphe 
le m ol d é l i t -  mais eettemême loi a introduit dans l’article un deuxième para
graphe : Le meurtre emportera peine de m ort, lorsqu’il aura eu pour o b j e t  de 
préparer, faciliter ou exécuter un d é l i t ,  etc. Ainsi le meurtre précédé, accom
pagne ou suivi de vol sera puni de m o rt, lorsque le délit de v o l  aura été le 
but ou X objet du crime ; mais le meurtre commis avec un stylet ne le rendrait 
plus passible de la peine de m o rt, quoique le stylet soit toujours une arme 
prohibée , parce que le stylet serait bien le m o y en ,  mais non le but du crime.

Pour donner lieu à l’aggravation de peine, il faut 1° que le crime dont le 
meurtre a été précédé , accompagné ou suivi, ait été commis simultanément 
(a rrê t du 2 décembre 1813 ) ; 20 qu’ii ajt un earactère différent, qu’il puisse 
constituer un crime ou un délit distinct. A in si, un fait général de violences 
graves, dont le meurtre serait le résultat, ne donnerait pas lieu à l’aggravation 
de peine : le meurtre serait alors le fait le plus grave et réglerait la pénalité 
(arrêt du 23 juin 1&12 ) .

En aucun cas, la circonstance que la personne homicidée est autre que 
celle sur laquelle on avait intention de commettre le crime ne change la cri
minalité du fait (  arrêt du 8 septembre 1 8 2 6 ,  n° 172 ).

DE l ’h o m i c i d e . 5 0 /
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II. Coups et blessures volontaires non qualifiés meurtre:

Cod. pén. Art. 809 Sera puni de la réclusion tout-individu qui , v o lo n 
ta irem en t, aura fait des blessures ou porté des coups, s’il est résulté de ces 
actes de violence une maladie ou incapacité de travail personnel pendant plus 
de vingt jours. Si les coups portés ou les blessures faites volontairement, 
mais sans intention de donner la mort, l’ont pourtant occasionée , le coupable 
sera puni de la peine des travaux forcés à temps. (Ce dernier paragraphe a été 
ajouté par la loi du 28 avril i 8 3 a. )

Art. 3 10. Lorsqu’il y aura eu préméditation ou guet-apens, la peine sera 
si la mort s en est suivie, celle des travaux forcés à'perpétuité, et si la mort 
ne s’en est pas suivie , celle des travaux forcés à temps.

Art. o u .  Lorsque les blessures ou les coups n’auront occasioné aucune 
maladie ou incapacité de travail personnel de l’espèce mentionnée en l ’art. 
809 , le coupable sera puni d’un emprisonnement de six jours à deux ans, et 
d’une amende de 16 fr. à 200 francs , ou de l’une de ces deux peines seule
ment. S il y a eu préméditation ou guet-apens , l ’emprisonnement sera 
de deux ans à cinq ans , et l’amende de 5o fr. à 3oo francs.

Antérieurement à la loi de i 8 3 2 , il résultait de la jurisprudence constante 
de la Cour de cassation que « des coups portés volontairement constituaient, 
si la mort s en était suivie, le crime de meurtre, encore qu’ils étaient été 
portés sans aucune intention de donner la mort. «(Voir notamment les arrêts 
des i 4  février 1812 , n« 3 i ; 4  juin et 23 octobre 1812 ; Dalloz, XII, 954- 
3 juillet 18 19 , n“ ^5 ; 6 mars et 9 octobre 1828, n»» 3 i et 14! ; 28 

avril 1826 , n» 82 ; 26 janvier i8ay , n° 18; i3  mars et 29 décembre 1828. 
no, : 4 et 3 2 9  ; 16 juillet 1829, n» 1 5 6  ; et 12 mars i 8 3 i , n0 5 o. ) Cepen
dant il paraissait contraire à l’esprit de la loi qu’un coup donné dans une 
rixe , sans intention de tuer , venant à déterminer ce funeste évènement, fût 
repaie aussi criminel que l ’homicide volontaire ; et que le malheureux qui , 
dans un moment de colère , aurait frappé sans b u t, sans réflexion , fût placé, 
au même rang que le scélérat qui immole froidement sa victime.

La nouvelle rédaction de l’art. 3og et l ’addition d’un deuxième paragraphe 
par la loi du 28  avril i 83a ont enfin ramené la jurisprudence aux vrais prin
cipes de la raison et de l’équité. L ’homicide par coups ou blessures volon
taires , mais sans intention de tuer, est passible , aux termes de l’art. 3oq des
travaux forcés à temps : m ais, aux termes du nouvel art >a> , * • .„ , ,  - *muiei ait. , la peine peut
ctre réduite a celle de la réclusion , ou même seulement à un emprisonnement
de deux a cinq ans. -  De meme, la peine de la réclusion, prononcée par l’art. 
3 o9 pour le cas ou des blessures ou coups volontaires ont déterminé une 
maladie ou une incapacité de travail personnel pendant plus de vingt jours, 
peut-être remplacée, d’après l’art. 4 6 3  , par une année d’emprisonnement (>)-

-V L,» loi du 25 juin i 8 a4 , aujourd’hui abrogée par Part. io 3 de la loi

Les art. 3og et 3 i  1 ne s’appliquent pas à toute espèce de mauvais traite- 
mens j mais seulement à ceux qui ont etc commis par coups  o j blessures^, et 
su r  les p erson n es  (arrêts des 10 octobre 1822 , n° 1 4 1 ; et 15 octobie m i a ,  

Dalloz, 111, <jgo ).
Dès qu’il y a coup , il y a délit excédant la compétence des tribunaux de 

simple police , c’est aux tribunaux corcctionnels à en connaître. Ainsi un coup 
de pierre lancée contre un individu , un soufflet donne , rendent passible (les 
peines portées par l’art. 3 n  (arrêts des 16 floréal an x m  ; Sirey, v ,  a8 part. 
1 3 7 ;  —  16 août 1 8 1 0 , S irey , x i , 104 5 —  9  décembre 1819 , Sirey , xx  , 
170 ). Mais le cas de simples voies de faits, de violences légères, sans coups , 
ni blessures, ne se trouve prévu par aucune disposition du Code pénal : on 
applique alors les peines de simple police déterminées par les art. 19, n° 2 du 
litre i er de la loi des 1 9 -2 2  juillet 1791 5 et 6 0 0 , 6o5 , 6 0 8  du Code du 3 
brumaire an îv ( arrêts des 14 avril 1 8 2 1 ,  n° 61 ; et 3om ars 1832 , n» 1 15 ) .

Bien que les art. 3og et 3 i 1 parlent de coups et de blessures, au pluriel, il 
n’est pas nécessaire que plusieurs coups aient été portés ou plusieurs bles
sures faites, puisqu’un seul coup peut avoir des suites plus graves que plu
sieurs coups moins violen s(arrêtdu5 mars i 83 i , n° 4^). *

Cette disposition delà loi, qui réputé criminelles les violences qui ont produit 

une maladie ou incapacité de travail pendant vingt jours, ne doit pas non plus 
être entendue en ce sens que ce seraient seulement les m arq u es  de violence qui 
auraient duré pendant plus de vingt jours ( arrêt du 17 décembre 1819 ; 
S irey , x x  , 145 )• Elle ne s’appliquerait pas non plus au cas où 1 empêchement 
du blessé n’aurait duré que juste vingt jours ( arrêt du 9 juillet 1812 ; Sirey , 
x m , 65 ) .  11 faut que la maladie ou l’incapacité de travail personnel ait duré 
p lu s  de vingt jours; et lors même que les marques de violence et de sévices 
auraient persisté au delà de cette époque , l’art. 3og n’est pas applicable, si 
l’individu frappé ou blessé a pu reprendre son travail personnel avant le vingt- 
unième jour ( arrêt du 17 novembre 1819 , n° t3 5 ).

Mais que doit-on entendre par une in c a p a c ité  d e  travail personnel ay an t  

d u r é  p lu s  d e  v in g t jo u r s?  S ’agit-il de l’incapacité dans laquelle se sera trouvé un 
individu blessé, d’exercer sa profession , ou bien de l’impossibilité dans la
quelle il aura été de se livrer p erson n e llem en t  au Iravail. Evidemment on ne 
peut pas avoir exclusivement égard à la profession du blessé , car il en résul
terait , par exemple , qu’une blessure très légère reçue à la jambe par un 
individu obligé par état à faire de longues courses entraînerait l’incapacité 
voulue par 1 art. 309 ; tandis qu’une plaie beaucoup plus grave, que cèt indi
vidu aurait reçu à la main, ne donnerait pas lieu à l’application de cet article.

de l’homicide. 509

du 28 avril 1832 , avait déjà permis, par son article 6 ,  de réduire la peine 
de la réclusion prononcée par l’art. 8 0 9  aux peines déterminées par l’art. 401  
du Code pénal : mais le vœu de celle loi se trouve maintenant rempli par l’art. 

463 , d’après l’extension que lui a donnée la loi de iS aa ,
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Cependant on ne peut pas non plus adm ettre, comme l’a fait M. Devergie , 
qu’il s’agisse i c id u  tem ps n ecessa ire  p o u r  f a i r e  ren trer  la  p a r t ie  m a la d e  dan s  
le s  con d ition s  d e  l  état d e  santé , d e  m an ière à  c e  q u e  celte p a r t ie  p u isse  se  
l iv rer  à  toutes le s  fo n c tion s  qu’e lle  é ta it  c a p a b le  d e  rem p lir  an térieurem en t à  
l a  blessu re r e ç u e ,  car plusieurs fois ( et notamment par l’arrêt suivant) la 
Cour de cassation a décidé « que les coups et blessures n’ont le caractère de 
criminalité prevu p ari art. 3o9 que dans le cas où ces coups ou blessures ont 
occasione, pendant plus de vingt jours, une incapacité de tout travail per
sonnel);. — La chambre d'accusation de la Cour royale de Corse avait renvoyé 
devant le tribunal de police correctionnelle de Bastia, Antoine Giorgi. Ce tri
bunal se déclara incompétent, attendu que, par l’effet de la blessure qu’Arm i- 
nius Giappiconi avait reçue au bras gauche , il n’avait p lu s  p u  se servir dudit 
bras 5 que par conséquent l’incapadté de travail avait excédé les vingt jours et 
le lait constituait le crime prévu par l’art. 3o9 . « La Cour de cassation , 
statuant par voie de réglement de juges, attendu que , du fait supposé cons
tant que Giappiconi ne p eu t p lu s  se  serv ir  de son bras gauche, il ne résulte pas 
comme conséquence nécessaire qu’il a été pendant plus de vingt jours incapable 
de tout travail personnel , que dès lors la blessure que Giorgi est prévenu de 
lui avoir faite n a pas été accompagnée d’une circonstance qui lui ait donné , 
d’après l’art. 3o9 , le caractère de crime , et qu'elle ne constitue que le délit 
mentionné en l’art. 3 i i  , renvoie le prévenu devant le tribunal de première 
instance d’Aix , chambre de police correctionnelle. » ( A rrêt du i/J décemb 
1820 , 110 ï 54- ) U résulte donc de la jurisprudence de la Cour suprême^ 

contrairement à l’opinion de M. Devergie , que, dans certains cas des 

blessures peuvent être fort longues à se guérir et laisser même des infirmités 
permanentes, sans que pour cela leur auteur encourre les peines prononcées 
par l’art. 3og.

Lors même qu’un individu qui aurait reçu des coups ou des Blessures 
viendrait à mourir avant le vingtième jour par suite de gangrène survenue, s’il 
était constant que les actes de violences exercés sur sa personne n’étaient pas 
de nature à lui causer une maladie ou une incapacité de travail qui dût se 
prolonger au delà de vingt jours , il n’y au rait, dans ce c a s , qu’un d é l i t , qui 
appartiendrait à la juridiction correctionnelle. (Cour suprême de Bruxelles 
17 mars 1 8 .5  , Dalloz , xii , 9 6 8 . ) Mais aussi, si un individu , atteint déjà 
d’une maladie qui le met en danger de m o rt, venait à recevoir des coups ou 
blessures et qu’.l fût reconnu que ces coups ou blessures ont pu causer la mort 
ou du moins concouru-à la donner, il y aurait lieu d’appliquer l’art. 3 o o , 
encore que la personne déjà malade ait pu mourir autrement que par suite de 
ces violences. Celles-ci ne pourraient être considérées comme de simples délits 
punissables seulement de peines correctionnelles sous prétexte qu’il eût été 
impossible aux juges de fixer la durée de la maladie ou de l’incapacité de travail 
que ces coups ou blessures auraient occasionés ( arrêt du 7 octobre 1 8 2 6 ;  
Sirey , xxv n  , 361 ).
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M ais, dans le cas de mort survenue à la suite de blessai es lades sans inten
tion de tu er, la loi n’a pas déterminé dans quel délai il laDait que a mort lut 
arrivée , pour qu’il y ait lieu d’appliquer les dispositions de 1 art. 09 , cepen 
dant si la maladie de l ’individu frappé ou blessé se prolonge indeü ’
peut-on suspendre indéfiniment le jugement du prévenu ? Ce délai ne dê  r> 
pas être limité à quarante jours, par induction tirée des art. 23 i et 3x6 .

III. Homicide, coups et"blessures involontaires :
Cod. pén. A rt. 3 1 9 . Quiconque par maladresse , imprudence , inattention , 

négligence ou inobservation des re'glemens, aura commis involontairement un 
homicide , ou en aura involontairement été la cause, sera puni d’un empri
sonnement de trois mois à deux ans, et d’une amende de 5o fr. à 600 fr.

Art. 320. S’il n'est résulté du défaut d'adresse ou de précaution que des 
blessures ou coups, l’emprisonnement sera de six jours à deux m ois, et l’a
mende sera de 16 fr. à xoo francs.

A rt. /j63 . Si les circonstances paraissent atténuantes , les tribunaux correc
tionnels sont autorisés, même en cas de récidive , à réduire 1 emprisonnement 
même au-dessous de six jours et l’amende même au-dessous de 16 ftancs  ̂
pourront aussi prononcer séparément l’une ou 1 autre de ces peines , el meme 
substituer l'amende à l’emprisonnement , sansqa en aucun cas elle puisse être 
au-dessous des peines de simple police.

Les circonstances de m a lad resse  , imprudence, etc. , sont substantielles et 
constitutives de l’homicide involontaire, et doivent elre déclarées constantes 
par le jury pour qu’il y ait lieu à l’application de 1 art. 0 1 9 . ( Arrêts des 10 
septembre i 8 i 5 ,  n° 184 ; 8 décembre i8 2 6 ,n °  a54 ! 7 juillet 1 8 2 7 , n° 1 7 7 )’
•—  E n  d’autres term es, il n’y a d’homicide involontaire que celui commis par 
maladresse, imprudence , etc. ( arrêt du 28 juin i 832 , n° a 3o ) ; et consé
quemment , si un homicide est le résultat de coups ou de blessures, il faut » 
pour que cet homicide soit déclaré involontaire, que les coups ou blessures 
qui l’ont occasioné soient eux-mêmes reconnus involontaires (arrêt du 2 juil
let r 8 1 9  , n° 7 5 ).

Une sage-femme q u i, dans un accouchement difficile, négliged appeler un 
médecin est coupable, en cas de mort de la mère ou de l’enfant, d homicide in
volontaire par imprudence et par inobservation des règlemens : elle est passible 
des peines portées en l’art. 3 i 9 ( arrêtdu 18 septembre 1817 5 Dalloz, xu  , 
97.3 )• Mais cet article n’est pas applicable au médecin ou chirurgien qui au
rait commis une erreur dans la pratique consciencieuse de son art (/^ny. page. 
5 i de ce volum e).

M . le docteur Villeneuve a proposé , dans les A n n ales  à ’H y g iè n e  et d e  
M éd ec in e  le g a le  , tome v , cette question : Les parens qui , après avoir négligé 
ou refusé de faire vacciner leurs enfans , les perdent par suite de cette négli
gence, ne devraient-ils pas être poursuivis à la requête du ministère public, 
pat- application de l’art. 3 1 9 ,  q u icon q u e  p a r  im pru den ce o u n ég lig en ce  a u ra
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etc in volon tairem en t l a  cau se d ’un h o m ic id e . s er a  p u n i , etc M Collard de 

Martigny a répondu négativement. Non , sans doute , ni'l'esprit, ni les termes 
textuels de 1 art. 3 i9 , ne permettent de comprendre dans la négligence du- 
nissabîe celle des parens qui ne font pas vacciner leurs enfans. Il faut°pour auc 
a négligence ait le caractère de culpabilité voullle par part. 3 i 9  qu'elie 

la cause évidente de la mort : or , on peut n ’avoir ^  - • • .
atteint.de la petite vérole , on peut avoir la petite vérole & "  °lre -PaS
et qui pourrait dire , en cas de mort d’un enfant par suite de 1**“  ’

que le défaut de vaccination ait nécessairement amené la m o rt^ S i f  on ^  
tendait que, dans ce cas ,  les parens fussent passibles des peines p o r t é e s ^  

art. 3 19 , à plus forte raison prétendrait-on faire application de ces peines à 
tous ceux qui négligeraient d’appeler un médecin près du lit d’un malade.

ÏV. Coups, blessures et meurtres excusables :

Art. B a i . Le meurtre ainsi que les blessures et les coups sont excusables s’ils 
ont e e provoqués par des coups ou violences graves envers les personnes.

Art. 32 2 . Les crimes et délits mentionnés au précédent article sont 
ega ement excusables, s ils ont été commis en repoussant pendant le jour 
1 escalade ou i effraction des clôtures , murs ou entrée d’une maison ou d’un 
appartement habite ou de leurs dépendances. —  Si le fait est arrivée pendant 
la n u it, ce cas est réglé par l’arf. 3 2 9  ( l’homicide , les blessures ou les couns 
11e constituent alors ni un crime ni un délit ). 1 s

L e  législateur n'a pu préciser toutes les circonstances dans lesquelles V 

cusc de provocation devra être admise ou repoussée. Ce moyen est subordonné 
a l ’isolement, à la position respective, aux forces physiques et morales du 
prévenu et de 1 individu sur lequel les violences ont été exercées, Mais dans 
tous les cas la provocation dont il s’agit ici doit être une provocation viol 
lente ( arrêt du 4 septembre ,8 2 8  , Sirey , x x v m  , 349 ) ;  de simples injures 
ne rendraient pas un meurtre excusable ( arrêt du 27 février 1814 ; Dalloz , 
v u , 64  ). Il est par conséquent indispensable de bien spécifier les violences 
alléguées comme excuse , afin que l’on puisse reconnaître et distinguer si ces 
violences ont été commises envers les  p erson n es  ,  et si elles restent dans 
1 application des dispositions de cet article ( arrêt du 7 février 1812 , no aa \ 
Du reste , ce n’est ni à la Chambre du conseil ( arrêt du 3o avril 1829  ) ni à la

Chambre d’accusation ( arrêts des 9 octobre 1812 , 25 février 1813
Trier .8 * 8 )  à juger ,î Le fuit Je  provocalion allégué par „ „  accu,V i t  de 
aatare a p ro tare  lève,,selegale; ce droit appartient « se n M ™ ,e» , au , Cou,, 

d assises, yu. décident s ,1 y a heu de soumettre au, jurés la question de proi 
vocation ,, arrels des . 5  novembre 1 8 ,.  ; a février . 8 , 5 ; 6 mars , 8 * 3  so 
janvier ,S*/, ; *8 août ,8*8 ). L'excuse , en elfet. ne change rien i, la 
l.ficalion du crime . e t  ne peut être, par conséquent, appréciée que p arle  
» ,  (arrêt du 8 jml et , 8 3 , , 5 8 ) ,  elle ne détruit pas la criminel!,é du

«npulc, elle ne fait que diminuer la peine (arrêts des . 5  mars ,8 a ' , 
n ; 3o avril et 29 mai 1829 , n os 9 3 et 1 ip. )
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Aux termes de l’art. 3 2 6 , lorsque le fait d excuse sera prouvé, s’il 

s'agit d’un crime emportant la peine de m o rt, ou celle des travaux forcés 
à perpétuité, la peine est. réduite à un emprisonnement d’un an a cinq ans j 
s’il s’agit de tout autre crim e, elle se réduit à un emprisonnement de six mois 
à deux ans ; s’il s’agit d’un d élit, la peine est réduite à un emprisonnement, 

de six jours à six mois.
C’est cet article 3 a 6  qu’il y a lieu d’appliquer lorsqu’un homicide v o lo n ta ire  

a été provoqué par des coups ou violences graves , et non pas l’art. 3 i 9  , qui 
n’est relatif qu’à l’homicide commis in vo lon tairem en t ( arrêts des 2 juillet 
1 8 1 9 ,  n0 7 8 ,  et 14 février 1 8 2 2 ) .  — Les termes généraux dans lesquels est 
conçu l’art. 4 6 3 ,  et la nouvelle jurisprudence de la Cour suprême, qui a 
reconnu que cet article n était , dans sa généralité, susceptible d’aucune ex
ception , autorisent même à décider que la Cour d’assises p eu t, dans le cas de 
circonstances atténuantes, n’appliquer que les peines de simple police.

Y. Homicide, blessures et coups non qualifiés crimes 
ni délits :

A rt. 3 2 7 . 11 n’y a ni crime ni délit, lorsque l’ homicide , les blessures et les 

coups étaient ordonnés par la loi et commandés par l’autorité légitime.
A rt. 328 . Il n’y a ni crime ni délit, lorsque l’hom icide, les blessures et 

les coups étaient commandés par la nécessité actuelle d'une légitime défense de 

soi-même ou d’autrui.
A rt. 3 2 9 . Sont compris dans le eus de nécessité actuelle de défense les deux 

cas suivans : i°  si l’homicide a été commis, si les blessures ont été faites, 
ou si les coups ont été portés en repoussant pendant la nuit l’escalade ou 
l’effraction des clôtures , murs ou entrée d’ une maison ou d’un appartement 
habité ou de leurs dépendances ; 2° si le fait a eu lieu en se défendant contre 
les aujeurs de vol ou de pillage exécutés avec violence.

La légitime défense exclut toute criminalité, et toiite poursuite ; le fait n’est 
plus ni crime ni délit : par conséquent elle doit être examinée et jugée par les 
chambres du conseil et d’accusation { arrêts des 27 mars 1818 , et 8 janvier

19 , n» 3 ) . Si ces chambres n’avaient point apprécié ce m oyen, ce serait 
au jury à le faire. Mais la légitime défense ne nécessite même pas la position 
d une question expresse : puisqu’elle implique contradiction avec l ’idee de 
crime , elle est résolue négativement par la déclaration de culpabilité ( arrêts 
des4 octobre 1827 , n» 2 5 6 , et 4  septembre 1 8 2 8 ; Sirey, x x v m ,4 2 9 ) ;

Les art. 327 et 3aS ont établi à quelles conditions un fait d’homicide , 
de coups ou de blessures, serait ainsi exempt de toute criminalité aux yeux de 
la loi. —  Une double condition est prescrite par l’art. 327 : il faut Sue la 
loi o rd o n n e  , et que l ’autorité co m m a n d e  5 parce qu’il n’appartient pas aux 
simples citoyens de se rendre juges de ce qu’ordonne la loi. —  Quatre con
ciliions sont imposées par l’art. 3a8 : il faut qu’il y ait nécessité , ce qui 
suppose qu’on n’a pas d’autre moyen de se soustraire à une aggression , à 
une tentative criminelle. Il faut qu’il y ait nécessité actuelle , que par consé-
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quent l’homicide , ^  coups ou les blessures aient eu lieu dans le moment du 
péril. Il faut que la defense soit lég itim e ; ainsi le meurtre commis sur un agent 
de l’autorité dansai exercice légal de ses fonctions serait un crime. Enfin , il faut 
qu il y ait nécessite delà défense d e  so i-m êm e  ou d ’a u tr u i ; ainsi le meurtre 
qu’on aurait commis pour la deïense de ses propriétés pourrait être excusable, 
mais il rie serait légitimé que dans les cas prévus par Fart 329

VI. Violences exercées sur des magistrats ou des 
fonctionnaires publics, etc. :

A rt. 2 2 8 . Tout individu q u i ,  même sans arm es, et sans qu’il en soit ré
sulté de blessures, aura f r a p p é  un magistrat dans l ’exercice de ses fonctions, 
ou a l’occasion de cet exercice, sera puni d’un emprisonnement de deux à 
cinq ans. Si cette voie de fait a eu lieu à l’audience d’une cour ou d’un tribu
nal ,  le coupable sera en outre puni de la dégradation civique.

A rt. 2 3 o . Les violences de l’espèce exprimée en l’art. 2 2 8 , dirigées contre 
un officier ministériel ou un agent de la force publique, ou un citoyen chargé 
d’un ministère de service publie, si elles ont eu lieu pendant qu’ils exerçaient 
leur ministère ou à cette occasion, seront punies.d’un emprisonnement d’un 
mois à six mois.

Art. 2 3 1. Si les violences exercées contre tes fonctionnaires et agens dé
signés aux art. 228 et 23o , ont été la cause d’effusion de sang, blessures ou 
maladie, la peine sera la réclusion ; si la mort s’en est suivie dans les quarante 
jours, le coupable sera puni des travaux forcés à perpétuité.

A rt. 23a. Dans le cas même où ces violences n’auraient pas produit d'ef
fusion de sang,  blessures ou maladie, les coups seront punis de la réclusion, 
s’ils ont été portés avec préméditation ou de guet-apens.

Art. 233 . Si les coups ont été portés ouïes blessures faites à un des .fonc
tionnaires ou agens désignés aux articles 228  et a3o , dans l’exercice ou à 
1 occasion de 1 exercice de leurs fonctions, avec intention de donner la m ort, 
le coupable sera puni de mort.

La loi devait nécessairement prononcer les peines les plus sévères contre 
tous les attentats , toutes les violences auxquelles pourraient se trouver exposés 
les citoyens qu’elle a investis d’un ministère de service public.— Dans l’art. 228  
le mot f r a p p é  n’est évidemment que démonstratif : il résulte des art. 281 et 
232 qu’il y a assimilation complète entre tou te esp èce  d e  v io le n c e  su r  l a p e r -  
son n e  et le s  cou p s  p o rtés  (arrêts des 29 juillet 1 8 2 6 ,  n<> 129 5 et 8 no- 

cembre 1 8 2 6 ,  no a 5 i ) . _ I l  suffit que, soit les officiers ministériels, soit 
les agens de la force publique légalement requis, paraissent avec le caractère 
qui leur a été conféré par la loi, et dans l ’exercice de leurs fonctions, pour que 
toutes les violences et voies de fait soient passibles des peines portées aux ar
ticles 23o et suiv., sauf la répression légale de ceux de ces officiers ou agens qui 
a u*eraicilt du caractère dont elle les a investis (arrêts des 15 juillet 1826 , 
cl février 1 83o ). —  Les huissiers sont des officiers ministériels, les
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gendarmes légalement requis, les gardes champêtres ou forestiers des particuliers 
ou des communes, sont des agens de la force publique ; les préposes a la per
ception des contributions indirectes sont des citoyens chargés d un service 
publie : tous ont droit à la protection que leur donnent les articles ci essus 
(arrêts des 19 juin 1818 ; n° 8 1 , 9  septembre 1 8 1 9 , n° 20 6  ; 6  avril 1 

n0 47 ; et i 4 décembre 1821 , n« 1 9 6 ) .
Tour qu’il y  ait lieu d’appliquer la dernière disposition de la r t. 2 81 , 

il faut que le jury prononce , non seulement que les Violences ont été cause 
d ’effusion de sang, de blessures ou de maladie, qu’elles ont été exercées sur un 
fonctionnaire ou sur un agent de la classe de ceux désignés aux art. 22 8  et 2 3o, 
pendant qu’il remplissait les devoirs de son ministère, ou à cette occasion, 
et que la mort s’en est suivie ; mais encore que cette mort est survenue dans les 
quarante jours (a rrê t du 6  avril 1 8 2 0 ,  n° 4 7 ) - —  Si le jury ne déclarait 
pas que les coups portés ou les blessures faites avec effusion de sang à ce fonc
tionnaire ou cet agent , l’ont été dans Texercice ou à l’occasion de l’exercice de 
ses fonctions , ce ne serait pas l’art. 231 qui serait applicable, mais l’art. 
3og ou l’art. 3 i 1 ,  selon la durée de la maladie ou de l’incapacité de travail 

personnel (a rrê t du 2 avril 1 8 2 9 , n° 7 0 ) .
D ’après cet art. 23 i , il n’est pas nécessaire, pour qu’il y ait lieu à la réclusion, 

qu’ilsoit résulté des actes de violence une incapacité de travail, une maladie pen
dant plus de vingt jours, comme dans l’art. 309  ; il suffit qu’il y ait eu effusion 
de sang, blessures ou maladie :mais des coups ne suffiraient pas pour entraîner 
cette peine ; ce serait à l’art. 2 2 8  qu’il faudrait s’en référer. —  S’il était né
cessaire de démontrer que la loi a eu intention d’établir une différence entre 
les simples coups sans blessures, maladie ni effusion de sang, et les coups qui 
ont eu l'un ou l’autre de ces résultats , nous en trouverions la preuve dans 
l ’art. 232 , qui dit positivement que les coups sans effusion de sang , blessures 
ni maladie, ne seront punis de la réclusion que lorsqu’il y aura eu préméditation 
ou guet-apens.

L a r t . 233,  à la différence de l’art. 2 3 1 , prononce la peine capitale, quelles 
que soient les suites des blessures ; mais il faut que celles-ci portent le caractère 
de meurtre, c ’est-à-dire, que leur auteur ait eu intention de tuer.

Outre les peines infligées par la loi, et graduées, ainsi 
que nous venons de le voir, dans l’intérêt de la vindicte 
publique,, les coups et les blessures, même involontanes, 
quelquefois même les blessures excusables, donnent lieu à 
l’action civile, en réparation du dommage qui a dû en 
résulter 5 et non seulement les individus tombés malades 
ou devenus infirmes par suite de coups ou de blessures , 
mais même les ayant-droits d’un individu liomicidé, 
peuvent, aux termes des art. 1382 et 1585 du Code civil,

d e  l ’ h o m i c i d e . 3 1 5
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et 066 du Code d’instruction criminelle, réclamer devant 
les tribunaux, une juste indemnité.

Code civil. Art. i 382 . Tout fait quelconque de l’homme qui cause à au
trui un dommage, obi,ge celui par la faute duquel il est arrivé, à le réparer 

A rt. 1383 . Chacun est responsable du dommage au’il a causé non

z r ,:? :* 8'” ! *  r  -  '
d’acquittement ou de condamnation. la Cour

erets prétendus par la partie civile ou par l’accusé, etc. 8 8"m’

Des dommages-intérêts sont alloués toutes les fois qu’un fait a été nuisible 
ors meme qu’il n’est pas criminel (arrêts du 17 nivôse an x t iq  Sirey, v , 205 ’ 

« u 1 octobre 1 8 2 6 , no 202 ) ; e t , nonobstant l’art. 3 9 o du Cod. d ’Instr. 
crim. , qui porte que toute personne acquittée légalement ne pourra être re
prise ni accusée du meme fait, des individus acquittés par suite d’une déclara- 
ion puie et simple de non-culpabilité , peuvent encore être condamnés à des 

dommages-intérêts, comme auteurs du fait matériel, objet de l’accusation. 
Lette faculté est même expressément réservée aux Cours d’assises par l’art 358 
du meme Code ( arrêt du 22 juillet , 8 1 3 ;  Sirey, x m , 3 i 9 ).

Par la même raison, un arrêt de la Chambre des mises en accusation, qui 
décidé qu’il n’y a lieu à suivre à raison d’un fait, n ’empêche pas que l’action 
civile soit intentée à raison du même fait : la décision de la juridiction cri
minelle qu’il n’y a pas délit, n’a pas autorité de chose jugée sur la question de 
savoir s'il y a quasi-délit (arrêt du 10 avril 1822 ; Sirey, x xu  , 2 1 1 ) —  Le 

prévenu ainsi renvoyé des poursuites parla chambre du conseil ou par celle 
des mises en accusation, peut porter sa demande en dommages-intérêts de
vant le tribunal civil ; au lieu que l’accusé acquitté par le Cour d’assises doit, à 
peine de decheance, h, former devant la Cour d’assises m ême, au terme de 

ail. 35p du Code d’instruction criminelle ( arrêt du 18 janvier 1828 ; Sirey 
x x ix , i 3 5 ).

L ’mdividu qui a tué en duel son adversaire n’est passible d’aucune peine, 
mais peut être condamné à des dommages-intérêts envers la veuve et les en-* 
fans de l’individu homicide ( V o y .  plus loin , à l’article D u e l) .

Lorsqu’un arrêt, ou un jugement renvoie un prévenu , sans qu’il y aj£ au_ 
cune peine prononcée contre lu i , l’art. 212  du Cod. d’Instr. crim permet d 
lui allouer des dommages-intérêts .en réparation du tort nn’a 1 • r • 6 °

accusation mal fondée , ou du moins non prouvée ; mais cet article ne peut 
êtreélendu du prévenu au poursuivant ( arrêts des ï 9 juin r 8 i 5 e t  3 sep
tembre 1 8 26 , Sirey, xv , 4 , 0 ,  et xxvn, , 4 , ) :  jamais les tribunaux ne peuvent 
accorder de dommages-intérêts à la partie poursuivante, lorsqu’ils ne prononcent 
aucune peine contre ia partie poursuivie (arrêts des 3 i  août ,8 1 0  , 3o avril 
J 8 i 3 , 12 mai 1827 /S ir e y , x , , i 3 5 ; X m , 3% ;  x x v u , 2 8 2 ) .

DES COUPS , DES BLESSURES, e tc .

ARTICLE PREMIER.

Des diverses espèces de lésions comprises sous dénomi
nation de Blessures, et de leur Classification,

Nous venons de voir que, dans certains cas, nos lois 
ont établi une distinction entre les coups vt les blessures; 
que, dans notre Code pénal comme en pathologie chirur
gicale, cette dernière dénomination suppose une plaie, 
une solution de continuité. Néanmoins, les auteurs de 
médecine légale ont souvent compris sous la dénomination 
de blessure toute lésion locale, avec ou sans solution de 
continuité, produite instantanément par l’action d'une 
violence extérieure, soit que la cause vulnérante ait été 
dirigée contre le corps, soit que le corps ait été poussé 
contre la cause vulnérante. Par conséquent, on comprend 
sous le nom de blessures les contusions, les commotions, 
leS distensions, les fractures, les luxations, les brûlures, 
les plaies d’armes à feu, et toutes les plaies en général, 
quels que soiènt leur caractère et leurs complications.

Pour établir quelque ordre dans les considérations 
auxquelles ces divers genres de lésions doivent donner 
lieu, les médecins-légistes ont tenté de créer des classifi
cations, qui devaient nécessairement différer de celles 
adoptées parles pathologistes. Leurs divers degrés de gra
vité , si nombreux et quelquefois si difficiles à déterminer, 
ont particulièrement fixé l’attention : mais, dans la déter
mination du degré de gravité d’une blessure, ou n’a pas 
seulement à considérer l’étendue et le siège de la blessure, 
et 1 intensité des désordres qu’elle a produits : on a aussi 
a rechercher si cette gravité est bien le résultat inévitable, 
di rect et nécessaire de lablessure elle-même, ou si des cir
constances particulières à l’individu blessé, des conditions 
organiques, congénitales ou morbides, n’ont pas donné à 
la lésion un caractère de gravité qu’elle n'aurait pas dans 
les circonstances ordinaires. C’est en partant de ce double
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point de vue que M. Marc, dont Je nom a une si puissante 
autorité en pareille matière, a établi la classification 
que nous avions adoptée dans notre première édition. 
Nous avions divisé les blessures en deux classes: 1° les 
lésions mortelles , sous-divisées en lésions de nécessité 
mortelles , et lésions mortelles par accident* 2° les lé
sions non-mortelles, sous-divisées en deux ordres sui
vant qu’elles sont complètement ou incomplètement cu
rables. Mais, quelque simple et judicieuse que soit cette 
classification, il nous a paru qu’elle n’était pas assez 
en rapport avec les distinctions établies par notre Code 
pénal. Nous avons pensé qu’il importait, dans une classi
fication médico-légale des blessures, de se rapprocher 
davantage de l’esprit et de la lettre de la lo i, et en même 
temps de considérer, autant que possible, les blessures 
dans leur état de simplicité. Tel était le double but que 
s’était déjà proposé M. le docteur Biessy, dans un 
ouvrage publié à Lyon en 1821 3 et malgré que quelques* 
unes de ses assertions sur les modes de terminaison ét la 
durée constante des blessures puissent être contestées, sa 
doctrine mérite toute l ’attention des médecins-légistes.

« Tous les auteurs, dit le docteur Biessy, ont parlé de 
la distinction à établir entre l’effet immédiat de la cause 
criminelle et les effets résultant de surcauses, c’est-à- 
dire de causes secondaires, de causes étrangères à la 
lésion primitive 3 mais aucun d’eux ne s’est attaché à 
ramener par l’analyse les blessures à leur état de sim
plicité première, aucun n ’a  c h e r c h é  à t r a c e r  u n e  ligne de 
d é m a rc a tio n  entre cet effet immédiat, dont l’auteur de 
la blessure est en  q u elq u e sorte responsable, et les com
plications, qu on ne peut lui imputer. Cependant, s’il est 
vrai de dire que, dans certains cas , le danger des bles
sures ne peut être jugé qu’individuellement, en ayant 
égard à la partie lésée, à la cause vulnérante , à l’intensité 
de la lésion , et à quelques circonstances qui peuvent 
aggraver la blessure et en prolonger la durée, on ne peut
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disconvenir non plus que le seul moyen de bien apprécier 
la gravité d’une blessure 11e soit de la considérer comme 
survenue chez un individu sain et exempt de toute sur
cause, et d’examiner quelles sont en pareil cas ses suites 
ordinaires et sa terminaison naturelle. Le pronostic des 
blessures doit donc se réduire à déterminer, suivant l’es
pèce et le siège de la lésion : 1° la voie que la nature em
ploiera pour arriver à la guérison ; 2° le temps que 
l’observation a démontré être nécessaire pour cette gué
rison co m p lè te . » .

M. Biessy se flatte que, sauf quelques imperfections 
que le temps et 1 expérience pourront faire disparaître, 
les médecins-légistes trouveront dans le tableau suivant 
des termes de comparaison pour tous les cas individuels 5 
et n auront plus qu’à chercher à quelle partie de ce tableau 
doit être rapportée telle ou telle blessure soumise à leur 
examen.

CLASSIFICATION DES BLESSURES. 5fC|
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TABLEAU

PR O N O STIC S D E s L E S IO N S  P A R  C A U S E S  E X T E R N E S .

n a t u r e VOIES TEMPS
des SIÉGÉ. de de

LÉSIONS. ,
GUERISON. TRAITEMENT.

OBSERVATIONS.

1 . PO U R  LES P A R T IE S  MOLLES

Excoriations. . 

Inflammations.

Escarres. . . . 

Contusions. . 

Ecchymoses

JUa peau. . . .  j Croûtes sangui . > , .
I nés.................  j 4 a 5 jours.

Les membrane» * * 3
muqueuses. .

Les membranes ) * 3
j  Résolution............ JO

L*

Plaies.

Plaies arec perle 
de substance.

Plaies d’armes à
feu ............... .

j Chute de l’es- ) 
\ carre et su~
( puration, .

La peau , le s}
membranes £ Résolution. . .
muqueuses. . . J  

j Le. tissu cellu- \
I laire , les mus- < Suppuration. .
1 clés................... )
( l a  p eau , les i .
J membranes ;  Réunion par i
< muqueuses. . . J  intention; .
J Le tissu cellu lai - ) c 
f re, les muscles. j Sl,PPuraUon- ■

La peau , les 
membranes f
muqueuses, le ) Suppuration. . . 
tissu cellulaire, I 
les muscles.. . J

I t Chute de l’es-
Jbid. . . . cane et sup-

f purajion.

ai à 32  jours

io  jours.

17 jours.

4 à 5 jours.

17 jours,

21 à *2 jours. 

Idem,

I I . PO U R  L E S P A R T IE S  D U R E S.

Inflammation.
du périoste. . . . 
des os spongieux.

Nécrose. . , , ■t
Corps des 

longs , (issu 
compacte. , . ,

Résolution. . . . 
Suppuration . . ,

17 jours.
21 à 2a jours.

; v Chute de la par»
J lie nécrosée. ,

f  lYe peut se déter 
miner qu’après 
la chute de la 
partie nécro
sée , ce qui de
mande quel
quefois des an
nées entières,
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Plaies des 
général

Fractures en gé
néral. . . .

1 Tissu compacte 
/ et tête des os. 
i Les os longs, les 
1 os courts , tels
I  que le calca-
* néum , la cla- 

1 / vicule, etc. ..
• \ Les os courts. . 

i Les os longs des 
I  membres supé- 
f  rieurs . . . .  
f Res mêmes os 
\ des membres 

inférieurs. . .  y

r 1f ^es os courts. . 1
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NuJ doute que, s j] était possible de ramener ainsi toutes 
les blessures à quelques types principaux, on éviterait le 
vague et l’arbitraire des décisions 5 on ne verrait plus de 
rapports contradictoires prolonger d’affligeans débats et 
alarmer la conscience des ju rés; on n'aurait plus à re
procher aux hommes de l’art de faire „ aMre des doutes 
au heu de les éclaircir. Mais tout en appelant sur la 
doctrine développée par M. le docteur Biessy les sérieuses 
méditations des médecins-légistes, nous ne dissimulons 
pas combien il sera difficile de réaliser les espérances de 
1 auteur. Le peu de succès des essais faits jusqu’à ce jour 
doit nous convaincre que la meilleure classification lais
sera toujours beaucoup à désirer, et que , sauf les notions 
générales dont le médecin-légiste doit faire application 
aux divers cas particuliers que lui présente sa pratique, il 
ne peut juger les blessures qu’in d iv id u ellem en t . C’est 
donc sous toute réserve des modifications que doivent su
bir le diagnostic et le pronostic, dans chaque cas indivi
duel , que nous diviserons ici les diverses lésions, eu égard à 
leur gravité et suivant les bases établies par notre Code en 
blessures légères, blessures graves et blessures m ortelles .

Nous les examinerons ensuite do sous ie rapp0rtde leurs 
causes et du mode de lésion ;2°sousle rapportde leursiége.

Classification des blessures d 'a p rès  les bases établies  
p a r notre ju risp ru d en ce  :

îre Classe. B lessu res  lég ères . Toutes celles qui n’occasionent pas une ma
ladie ou une incapacité de travail pendant plus rie vingt jours.

IIe Classe. B lessu res  g r a v e s .  Toutes celles qui entraînent une maladie ou 
une incapacité de travail pendant plus de vingt jours.

G enre  Blessures complètement curables, c ’est-à -dire guérissables

sans infirmités et sans dérangement de fonctions
C Z L u e  i Î T  “ P » ” ®  c a a h h ,,  c'est-à-dire U h » ,  

q q ' eou quelque dérangement de fondions perma-
nent ou temporaire. * ”

IIIe C l a s s e . B les su res  m ortelles .

1 r e m ie r e  c l a s s e . On peut considérer c o m m e  blés- 
sures légères, c ’est-à-dire n’entraînant pas une incapacité

de travail de plus de vingt jours, toutes celles qui n’in
téressent que la peau et les muscles superficiels ; les con
tusions bornées au tissu cellulaire , et susceptibles de se 
terminer par résolution ; les plaies sans complications 
qui guérissent par réunion immédiate ; celles qui, Peu 
étendues et sans perte de substance, arrivent à la cicatri
sation sans qu’il s’établisse une suppuration abondante j 
les brûlures peu intenses , dites au premier degré ; et 
celles qui ont atteint des tissus plus profondément situés , 
mais qui se sont bornées à un espace très circonscrit.

Deuxieme classe. A u  nombre des blessures g r a v e s , 
c’est-à-dire qui occasionent une maladie ou une inca
pacité de travail de plus de vingt jours, il faut compter 
les contusions profondes, qui désorganisent les parties 
et ne peuvent se terminer que par une suppuration abon
dante, ou qui portent atteinte à des organes internes, et 
y déterminent des phlegmasies qui peuvent devenir mor
telles 5 les plaies ayec perte considérable de substance; 
tontes les plaies compliquées qui nécessitent des opéra
tions , comme les plaies d’armes à feu, les plaies avec 
dilacération, etc. 5 les brûlures étendues suivies d’escarre 
et de suppuration ; toutes les lésions qui entraînent après 
elles une infirmité quelconque, soit que celle-ci en soit le 
résultat immédiat, soit qu’elle provienne d’une opération 
que la lésion a rendue nécessaire, et pourvu que la gué— 
riSbn delà blessure ou les suites de l’opération exigent plus 
de vingt jours de traitement : car nous avons v u , par 
l’arrêt Giappiconi ( 14 décembre 1820, n° 154 ) que l’ar
ticle 509 n’est pas applicable au cas où la personne contre 
laquelle il aurait été exercé des violences en serait de- 
nieuiee estropiée; mais uniquement à celui où il en est 
résulté une maladie ou une incapacité de'travail personnel 
de plus de vingt jours { Voy. pag. 310 ).

La distinction que nous établissons de deux genres  de 
blessures graves est importante, non seulement parce 
que de la gravité plus ou moins grande de la blessure ré-
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suite l’application du maximum ou du minimum de la 
peine déterminée par la lo i, mais aussi parce que c’est 
d’après cette considération que doit être fixée la quotité 
des dommages auxquels l’auteur de la blessure doit être 
condamné. Or, la gravité d’une blessure résulte de l’infir 
mité qui peut en être la suite * mais elle résulte aussi de la 
difformité qu’elle occasione: et cette infirmité, cette diffor
mité, sont elles-mêmes plus ou moins graves, selon qu’elles 
doivent être permanentes ou seulement temporaires. Un 
membre frappe de paralysie, par suite de la contusion des 
nerfs qui lui distribuent le sentiment et le mouvement, 
peut, à la longue , recouvrer ces deux facultés ; des cica
trices, qui produisent d abord beaucoup de gêne et de 
difformité, perdent avec le temps leur rigidité et leur as
pect désagréable. Certaines blessures, au contraire, en
traînent , dans un temps plus ou moins long, la perte irré
parable d’organes importuns ou de fonctions essentielles : 
c’est ainsi que la contusion du globe del’œil détermine quel
quefois presque instantanément la perte de la vue? d’autres 
fois, légère en apparence, elle n’en est pas moins suivie 
d’accidens funestes ou même d’une cécité complète.

Troisième classe. Blessures mortelles. Si nous consi
dérons, ditFodéré, lesévénemens heureux consignés dans 
les fastes de l’art, nous voyons que des blessures profondes 
fai tes aux viscères les plus essentiels à la vie ont quelque
fois été suivies de guérison ; et qu’à proprement parler, 
et en considérant les blessures dans un sens abstrait, if 
n’en est pas de nécessairement mortelles par elles-mêmes.

Néanmoins on peut considérer comme étant ordinaire
ment de nécessité m ortelles , les blessures pénétrantes des 
organes essentiels à la vie : du cerveau, du cornr, des pou
m ons, des organes digestifs. Une blessure du cœur ou des 
gros vaisseaux est plus absolument et plus promptement 
mortelle qu’une blessure du cerveau ; celle-ci l’est plus 
qu’une blessure du poumon, et cette dernière l’est plus 
qu’une blessure des organes digestifs. Mais, tout en décia-
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rant que la blessure soumise à son examen lui parait de
voir être une cause immédiate de m ort, le médecin-légiste 
ne doit oublier ni les étonnantes ressources de la nature , 
ni les erreurs de diagnostic dans lesquelles peut tomber le 
praticien le plus exercé : tant que le malade v it , il ne faut 
prononcer qu’avec réserve ; l’autopsie cadavérique lève 
seule les doutes sur la cause réelle de la mort.

ARTICLE IL >

Des Blessures considérées quant a leur cause et au mode 
de lésion.

Nous avons dit que les médecins-légistes considéraient 
comme blessure  toute lésion locale avec ou sans solution 
de continuité ; que, par conséquent, ils comprenaient 
sous ce nom les contusions, la commotion, les disten
sions, les luxations, les fractures, les brûlures, les plaies 
d’armes à feu et toutes les plaies en général.

I. Contusions. Les contusions sont des blessures faites 
par le choc d’un corps dur, non tranchant, ni piquant, 
sans perte de substance ni entamure de la peau, mais le 
plus ordinairement avec extravasation du sang soit dans 
les aréoles des tissus ( ecchymose par infiltration ) , soit 
dans une sorte de cavité ou de foyer qui se forme au 
milieu des tissus désorganisés ( ecchymose par épan
chement ). Lorsque les contusions résultent d’actes de 
violences, elles sont souvent désignées sous le nom de 
m eurtrissures, qui entraîne, par conséquent, î’idée et la 
prévention de criminalité. —  Si le corps contondant, en 
dilacérant les tissus sous-cutanés, a en même temps en
tame , d\visé, déchiré la peau, il y a une plaie confuse, 
qui se rapproche plus ou moins des plaies faites par un 
instrument tranchant ou des contusions proprement dites, 
selon le mode de lésion qui prédomine.

La contusion peut présenter des degrés extrêmement 
variés depuis la simple rubéfaction et la turgescence mo
mentanée que produit un coup léger sur une partie où
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abondent les vaisseaux capillaires sanguins, jusqu’à 
l’attrition que détermine dans les tissus profondément 
situés le choc violent d’une masse pesante ou d’un corps 
dur jrtiu avec vitesse.

Dans le premier cas, selon l’observation de M. Devergie, 
si la mort arrivait au moment même par une cause quel
conque, les mailles du tissu cutané ayant été momentané
ment comprimées et rapprochées, la peau deviendrait 
sèche, dure, brunâtre, et semblable à du parchemin. Tel 
est aussi 1 effet d une pression lente, mais forte et long
temps continuée; tel est, par exemple, l’effet des liens 
qui serrent le cou des pendus, telles sont les marques que 
1 on observerait aux poignets ou sur toute autre partie 
du corps d’un individu que l’on aurait attaché avant de 
lui ôter la vie 3 tel est 1 effet que produit le pouce appli
qué sur la pa rtie antérieure du cou dans l’intention d’opérer 
la suffocation.

Dans les circonstances les plus ordinaires, il y a ecchy
mose, c ’est-à-dire extravasation du sang par,suite de la 
rupture d’un certain nombre de vaisseaux capillaires^ 
mais tantôt elle se manifeste au moment même de l’action 
du corps contondant, tantôt elle ne paraît qu’au bout de 
quelques heures ou même de quelques jours, selon qu’elle 
a son siégé dans le tissu de la peau, dans le tissu cellulaire 
sous-cutané, ou dans l’épaisseur d’un m em bre.__Lors
que l’action du corps contondant s’est bornée à l’épaisseur 
de la peau, la partie confuse présente presque aussitôt une 
tache rouge ou bleuâtre , qui devient bientôt verdâtre ou 
plombée, et qui, s’éclaircissant ensuite par degrés devient 
successivement violacée, jaunâtre, citronée, mais est 
toujours plus foncée au centre qu'à la circonférence.

L ’âge, la constitution, l’état des propriétés vitales in
fluent sur la marche plus ou moins rapide et la durée de 
cette lésion ; mais, en général, la coloration bleuâtre se 
manifeste du deuxieme au troisième jo u r , la couleur 
verdâtre ou plombée vers le cinquième ou sixièm e, et
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la teinte jaunâtre du septième au huitième •. oïdinairement 
il n’en reste plus de traces vers le douzième jour. - si 
l’ecchymose a son siège dans le tissu cellulaire sous-cuta
né , sa marche est à peu près la même, seulement la colora
tion de la peau ne se manifeste qu’au bout de vingt-quatre 
à trente-six heures, et la succession des diverses nuances 
se trouve ainsi retardée : mais ces nuances n’en existent 
pas moins constamment, de manière à indiquer approxi
mativement depuis combien de temps la lésion existe.

Le plus ordinairement, outre les diverses nuances de 
coloration de la peau , la contusion détermine une tumé
faction plus ou moins considérable. S’il n’y a qu’une 
simple infiltration, la partie gonflée est dure, tendue $ 
s’il y a épanchement du sang dans les tissus meurtris , il 
y a de la souplesse, de la rénitence, de la fluctuation. Si 
cet épanchement est considérable, il peut être nécessaire 
de donner issue à la matière qui le form e, et 1 on trouve 
du sang n o ir , à demi-liquide, à demi-coagulé. Si, au 
contraire, l'épanchement est peu abondant, le sang est 
bientôt résorbé, la tuméfaction s affaisse et disparaît au 
bout de quelques jours.

Mais, lorsque c’est dans l’épaisseur d’un membre qu’une 
violence extérieure a déterminé une ecchymose plus ou 
moins étendue, il peut arriver qu’il n’y ait d’abord aucune 
altération à la peau ni au tissu cellulaire sous-cutané. 
Ainsi, des muscles profondément situés , appuyés sur des 
os, enveloppés d’aponévroses fortes et tendues, comme à 
la cuisse, à l’avant-bras, à la face spinale du rach is, peu
vent être contus et dilacérés, et ce n’est guère qu’au bout 
de quatre ou cinq jours , ou même plus ta rd , que la peau 
devient livide ou marbrée de jaune, de v ert, de bleu.

Quelquefois cette lividité se manifeste sur un point plus 
ou moins éloigné du siège de la lésion : ainsi, un coup sur 
la partie moyenne ou externe de la cuisse peut produire 
la contusion des muscles sous-jacens, sans qu’il se mani
feste aucune lividité à l ’endroit frappé ; mais le plus o r-
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dmairement dix, douze ou quinze jours après le coup il 
parait vers le genou une tache jaunâtre plus ou moins 
foncee, indice de l’infiltration du sang.

De même, «peut arriver qu'àla suited’une chute, d'une 
percussion plus ou moins violente sur les parois des ca
vités splanchniques, les viscères contenus dans ces ca- 
v,tes soient meurtris et déchirés, sans que les parois elles- 
mêmes présentent aucune lésion apparente.—Al’ouverture 
du corps d’un soldat atteint par un boulet, Dupuytren 
a trouvé tous les muscles de la région lombaire, les parois 
abdominales , le rein gauche, les apophyses transverses 
des vertèbres lombaires et les dernières côtes comme 
broyées, et les cavités abdominale et thoracique gauche 
remplies d un sang noir, sans que la peau présentât aucune 
altération.

Les médecins-légistes appelés à constater quelles peuvent 
être la gravité et les suites d’une contusion, d e v ro n t donc 
e tre  en g a rd e  contre ces apparences souvent trompeuses 
De même que, dans certains cas, rien ne décèle au dehors 
des lésions essentiellement mortelles, de même aussi il 
n’est pas rare de voir de vastes ecchymoses , des infiltra
tions hors de toute proportion avec la cause qui les a pro
duites, et n’ayant pas , à beaucoup près, l’importance 
qu on pourrait y attacher au premier aspect.

Les experts doivent aussi faire attention à ne pas pren
dre pour des ecchymoses, qu’ils attribueraientà des coups 
ou des violences, les taches que peut produire u n e cause  
interne et qui dépendent d’une d isp o sitio n  morbide par
ticulière ; ou bien ces infdtrations, ces épanchemens de 
sang, qui n’apparaissent qu’après la cessation de la vie et 
qui ne sont que des phénomènes cadavériques.

Le diagnostic des ecchymoses est, en général, facile. 
On ne peut, en effet, confondre la véritable ecchym ose, 
dont il est ici question, avec les taches congénitales , 
rouges, livides ou violacées, ni avec la coloration qui 
persiste plus ou moins longtemps après la guérison d’un
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vésicatoire ou d’une excoriation superficielle, ni même 
avec la rougeur, inflammatoire ou la lividité des exan
thèmes aigus ou chroniques, ni avec les ecchymoses scor
butiques ou les taches gangréneuses. Dans ces divers cas, 
les nuances et la gradation successive de couleurs qui ca 
ractérisent; l’ecchymose n’existent pas, et le plus souvent 
les circonstances accessoires et l’ensemble de la consti
tution du sujet, rendent toute méprise impossible.

Sur le cadavre, le diagnostic des ecchymoses demande 
peut être un examen, plus attentif : on pourrait prendre pour 
des ecchymoses les lividités rougeâtres ou violacées qui se 
forment plus ou moins promptement après la mort, par
ticulièrement au dos, aux fesses, et généralement aux 
parties sur lesquelles le corps était couché pendant son 
refroidissement. Cependant il est une différence essentielle 
entre ces lividités et les ecchymoses proprement dites : 
c’est qu’aulieu d’être, comme celles-ci, l'effet de l’extrava
sation du sang, les lividités sont formées seulement par la 
stase du sang , qui, abandonné à sa pesanteur, s’est accu
mulé dans les vaisseaux capillaires de la peau, sans qu’il y 
ait jamais effusion ni infiltration dans les aréoles du tissu 
cellulaire. Au lieu de présenter une couleur foncée qui 
aille successivement en diminuant, ces lividités forment 
des plaques de couleur noirâtre, violacée et assez uni
forme, ou bien des taches lenticulaires ou ponctuées.* 
Quelquefois elles sont disposées par plaques irrégulières, 
plus ou moins larges, entrecoupées de lignes ou de sillons 
blanchâtres, très variables dans leur direction ; elles 
prennent alors le nom de 'vergetures , par analogie avec 
les impressions que laisse sur la peau la percussion avec 
des verges. Ces vergetures sont l’effet des ligatures qui ont 
exeice une constriction sur quelques parties du corps , 
ou bien du plissement de la peau elle-même., dont la com
pression accidentelle n'a pas permis l'abord du sang en 
ces endroits. — Cette stase, cette congestion, d’où ré
sultent les lividités n’a pas seulement lieu dans les vais-
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seaux capillaires culanés, ellealieu dans tous les organes 
ou ces vaisseaux abondent, et surtout dans les poumons 
Il n est pas rare non plus de trouver des lividités à la sur 
face des viscères abdominaux, sous ]a forme de tacl
diffuses superficielles, rougeâtres ou diversement colo 
rées, dont l’étendue et le siège varient ,
du sujet, selon la maladie
la saison, seion le temps plus ou moins long écoulé depuis 
la m ort, et surtout, nous le répétons , selon la situation 
du corps pendant son refroidissement, le sang se portant 
toujours dans les parties les plus déclives. — A la vérité, 
lorsque la putréfaction avance, que le tissu des parties 
molles perd sa consistance, le sang, devenu plus fluide, 
transsude a travers le derme, et forme des tumeurs molles 
et violacées, assez semblables aux thrombus ou épanche-
mens sanguins qui constituent quelquefois les ecchymoses :
mais le siège de ces tu m e u rs , p lacées im m é d ia te m e n t sous 
l é p id e r m e , la  n a tu re  du fluide n o i r â t r e , fétide et san°ui 
noient quelles contiennent, et l'état de dissolution des 
parties environnantes, les feront toujours distinguer des 
véritables épanchemens sanguins.

H . Co m m o t io n . La commotion est l’ébranlement profond 
qu’eprouve un organe par suite d’un coup , d’une chute 
ou de tout autre choc éprouvé par une partie plus ou 
moins éloignée. Les commotions ne peuvent avoir quelque 
intensité qu’autant que les chocs qui les déterminent ont 
porté sur quelques-uns tles élém en s solides de l’orga
nisme. Lorsqu’une percussion v io le n te  atteint les os ils 
tra n s m e tte n t l ’éb ra n le m e n t avec toute sa force soit aux 
parties qui les environnent, soit à celles qu’ils servent à 
contenir ou à  protéger, et les articulations elles-mêmes 
n’empêchent pas la propagation de ces secousses brusques 
et instantanées, d’autant plus funestes que les organes 
auxquels elles se communiquent ont une structure plus 
molle, plus délicate, plus vasculeuse.

Ce premier effet de la commotion est un état d’inertie et
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de stupeur de l’organe affecté. Au bout d un temps plus 
ou moins long, cette stupeur se dissipe, et fait place à des 
phénomènes secondaires de nature différente. Tantôt J es 
parties ébranlées deviennent, en se ranimant, le siège 
d’une congestion active, d’un afflux sanguin considé
rable , et bientôt après d’une inflammation intense : elles 
se réchauffent, se tuméfient, deviennent rouges et dou
loureuses. Tantôt elles sont le siège d’une sorte d’engorge
ment passif ; elles se gonflent, mais elles restent froides , 
bleuâtres et insensibles.

Üne chute, un coup sur le crâne, produisent la com
motion du cerveau; mais souvent aussi elle est produite 
par Utae chuté süf les pieds, sur les genoux ou sur les 
fesses, si l’individu se tenait droit et raide au moment de 
sa chute. Si cette commotion cérébrale n’a pas été trop 
forte, il n’en résulte qué de l’étourdissement, des éblouis- 
semens ét une faiblesse musculaire générale. Plus forte, 
elle détermine une perte complète de connaissance, et 
quelquefois une hémorragie par le nez, les yeux ouïes- 
oreilles, ou bien de légers mouvemens convulsifs. S’il ne se 
fait pas d’épanchement, le blessé recouvre bientôt la 
connaissance ; dans le cas contraire , la mort est prompte 
et souvent subite.

L a  commotion de là moelle épinière  a  ra re m e n t lieu 
sans que la secousse se soit communiquée à l’encéphale; 
néanmoins, il peut arriver q u ’à la suite d’un cou p  sur la 
colonne vertébrale, il ne survienne aucun désordre dans 
les fonctions du cerveau, et que cep e n d a n t il y ait insen
sibilité , gêne des mouvemens , ou même paralysie com
plète de toutes les parties dont les nerfs naissent au-dessous
du point de la colonne vertébrale sur lequel le coup a été 
porté.

Le f o i e , à  raison de son volume et de sa pesanteur, est 
nécessairement aussi un des organes les plus exposés aux 
effets de la commotion. L’ictère, l’hépatite, des hémor
ragies, des épanchemens bilieux, peuvent en être la suite*
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et, si l’individu succombe, on trouve le foie affaissé et 
moins consistant que dans l’état normal. — Souvent aussi, 
sur les individus tombés d’un lieu élevé, on trouve dans 
le parenchyme de cet organe des déchirures, des fentes 
plus ou moins profondes, à bords peu écartés, et le long 
desquels le tissu du foie est souvent à nu par la rétractiou 
de sa membrane propre.

La rate est souvent aussi déchirée, dans les mêmes cas- 
mais ces déchirures ne vont pas au-delà de sa membrane, 
propre : le parenchyme souple et élastique de cet organe 
se montre, non divisé, mais lisse et noir, entre les lèvres 
delà déchirure. Quelquefois, cependant, la violence delà 
lésion peut être telle, que la rate tout entière soit réduite 
en une bouillie.

On observe de même des déchirures dans le tissu pulmo
naire 5 on eu observe dans les organes musculaires, et par
ticulièrement au diaphragme, et dans les organes membra
neux, notamment dans lavessie (lorsqu’elle est distendue 
par Turine), et dans l’estomac.Dans ce dernier organe, les 
déchirures sont quelquefois très nombreuses, et tantôt une 
ou deux seulement de ses membranes sont divisées, tantôt 
elles le sont toutes trois, et ce viscère se trouve perforé.

Les ruptures des gros vaisseaux, et surtout de l ’aorte, 
sont également fort communes après les chutes d’un lieu 
très élevé; et il s épanche alors dans les cavités thoracique 
ou abdominale, une plus au moins grande quantité de 
sang, qui reste en grande partie liquide.

III. Distension.Toute action qui a pour effet d’exagérer 
dans un sens quelconque les mouvemens que peut exécu
ter une articulation, ou qui tend à lui faire exécuter un 
mouvement dans un sens où sa conformation s’oppose à 
ce qu elle en executc, produit une distension , un écarte
ment forcé des surfaces articulaires, un tiraillement des 
ligamens qui constitue Y entorse JLvs os, violemment écartés 
et éloignés l’un de l’autre, ne reviennent d’abord qu’in- 
complètement dans leurs rapports naturels5 et, jusqu’à ce
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que ces rapports soient complètement rétablis, il y a une 
douleur plus ou moins vive, avec chaleur et gonflement au 
pourtour de l’articulation.

L’articulation du pied est celle ou cet accident est le plus 
fréquent ; viennent ensuite celles du tarse, du poignet, du 
pouce, des phalanges des doigts, et enfin les articulations 
orbiculaires de la cuisse et de l’épaule.

Un faux pas ou une chute, le pied portant à faux et se 
renversant du côté opposé ; une chute sur la main renver
sée , le choc d’un corps dur contre le pouce, ou contre 
tout autre doigt étendu  ̂ les efforts qui tendent à fléchir 
sur les côtés le genou ou le coude; les grands mouve
mens des articulations en fronde, etc., sont les causes 
ordinaires de l’entorse.

O11 éprouve une douleur très vive suivie d’un gonflement 
et d’une ecchymose considérables, qui se montrent sou
vent jusque sur des points plus ou moins éloignés des liga
mens distendus. C’est ainsi que, dans l’entorse qui résulte 
d’une forte abduction du pied, et dans laquelle les liga
mens internes sont tiraillés, on voit souvent, outre le 
gonflement et l’ecchymose qui se manifestent de ce côté, 
Une autre ecchymose très apparente au-dessus de la mal
léole externe j de même, dans les entorses violentes du 
poignet produites par une chute sur la paume de la main, 
et dans lesquelles tout le tiraillement est supporté par les 
ligamens de la partie antérieure de l’articulation, c’est sou
vent vers le dos de la main que se manifeste le gonflement 
Je plus prononcé.

Lorsque le sujet est sain, que l ’entorse estlégère et le trai
tement convenablement dirigé, la douleur se calme en peu 
de joursj le gonflement, qui ordinairement a atteint son 
plus haut degré au bout, de 2-4 heures, diminue peu à peu; 
l’ecchymose s’étend au loin; et, après trois semaines ou un 
mois, la guérison est complète : cependant, il est rare que 
tous les symptômes soient complètement dissipés avant 
plusieurs semaines, et quelquefois plusieurs mois. On voit
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des entorses violentes être suivies d’un relâchement per
manent des ligamens articulaires, d’où résulte à jamais 
une disposition à de nouvelles entorses : d’autres fois, au 
contraire, il reste une faiblesse, une raideur et une gêne 
qui rendent les mouvemens difficiles et incomplets. Mais 
à moins qu’il n’existe chez l’individu blessé un vice scro
fuleux ou rachitique, il est très rare que l’entorse soit 
suivie d’une maladie articulaire.

IV. Luxations.Les luxations, dont l’entorse est en quel
que sorte le premier degré, exigent toujours, après leur 
réduction, un long repos du membre , et la durée de cette 
inaction doit être d’autant plus longue que l'articulation 
jouit de mouvemens plus étendus. Il peut, en ou tre, arri
ver qu’un membre luxé reste frappé de paralysie, par suite 
du froissement d’un muscle, de la distension violente, ou 
de la contusion d’un nerf. Dans Je premier cas, la para
lysie est souvent incurable, et suivie d’atrophie; dans le 
second, elle n’est que temporaire, et se dissipe peu à peu.

Y . F ractures. La guérison des fractures des os longs (que 
nous supposons exemptes de complications) exige un temps 
plus ou moins long, et présente des chances différentes, 
selon que l’os est fracturé dans sa partie moyenne, ou près 
d’une de ses extrémités , ou dans une articulation. —  Les 
fractures simples de la partie moyenne des os sont peu 
dangereuses par elles-mêmes ; mais, le plus souvent, elles 
sont compliquées de lésions profondes , d’écrasement et 
de délabrement des parties molles ; ou bien elles sont sui— 
vies d’accidens qui peuvent amener une terminaison fu_ 
neste.— Les fractures voisines désarticulations sont tou
jours plus graves, attendu que les appareils contentifs ont 
peu d’action sur le fragment trop court de l ’extrémité a“!  
ticulaire; et que, d’ailleurs, pour peu quêta consolidation 
présente de difformité, les mouvemens deviennent diffi
ciles ou même nuis ; et que souvent aussi, la consolidation 
n ’ayant pas lieu, il se forme une fausse articulation. —  

fractures dans la surface articulaire d’un os long
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sont les plus dangereuses ; leur consolidation est souvent 
impossible, et elles sont presque toujours compliquées 
de lésions très graves, qui peuvent nécessiter l’amputa
tion.

C’est un préjugé que de croire que le quarantième jour 
soit le terme nécessaire de la consolidation de toutes les 
fractures; telle fracture qui, chez un enfant, est consolidée 
le vingtième jour, ne l’est que le trentième chez un adulte, 
et ne le sera que le cinquantième ou le soixantième chez 
un vieillard { Voyez le tableau, page 3 2 1 )- et chez un 
même individu les fractures des membres supérieurs le 
sont, en général, beaucoup plus promptement que celles 
des membres abdominaux.

Chez la femme, l’état de grossesse n’ést pas, comme 
on l’a prétendu, un obstacle à cette consolidation: il peut 
tout au plus la retarder.

Dans tous les cas, le médecin-expert doit examiner si la 
Violence a été de nature à produire seule la fracture , ou si 
cette lésion ne dépendrait pas en grande partie de quelque 
prédisposition, de quelque vice inhérent à l’économie ; car 
on a de nombreux exemples d’une extrême fragilité des os 
produite par une maladie goutteuse, par une diathèse can
céreuse, scrofuleuse, rachitique ou vénérienne Fabrice de 
Hilden rapporte qu’un goutteux se fractura le bras en met
tant son gant; Desault citait une religieuse de la Salpétrière 
affectée d un cancer au sein, à qui on fractura le bras en 
1 aidant à descendre de voiture, et qui se fractura elle-même 
le fémur quelque temps après en se retournant dans son lit. 
Un petit malade de l’Hôpital des Enfans, affecté de scro- 
fules, eut successivement le bras gauche, les deux os de 
1 avant-bras du même côté et l’humérus droit fracturés , 
maigre toutes les précautions qu’on prenait lorsqu’il avait 
besoin d’être soulevé. M. Esquirol possède un squelette 
d’une femme rachitique sur lequel on reconnaît très dis
tinctement les traces de plus de deux cents fractures plus 
ou moins bien consolidées.

3 3 5
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VI. Brûlures. Les brûlures sont les lésions déterminées 
dans les parties vivantes par Faction du calorique concen
tré, c’est-à-dire par le contact de corps en ignition ou 
de corps pénétrés de calorique. On dit vulgairement aussi 
des substances caustiques, telles que les acides minéraux 
p e l l e s  bra ien t, parce que leur application sur les tissus 
organiques détermine des effets qui ont quelque analogie 
avec ceux d’une chaleur intense et désorganisatrice. Nous 
nous occuperons d’abord des brûlures proprement dites

D’après les distinctions établies parDupuy tren et généra
lement adoptées, on admet six degrés de brûlures, qu’il 
importe de ne pas confondre, attendu la différence des 
accidens qui caractérisent chacun d’eux et des difformités 
qui en résultent : 1° ou le calorique produit seulement une 
phlogose superficielle, un état inflammatoire de la peau 
sans formation de phlyctènes; ou cette inflammation 
est très vive, et I épiderme, soulevé, forme des vésicules 
pleines de sérosité; 3° ou bien il y a destruction d’une 
partie de 1 épaisseur du corps papillaire ; 4° ou le derme 
est désorganisé jusqu’au tissu cellulaire sous-cutané; 
5° quelquefois toutes les parties superficielles, le tissu cel
lulaire sous-cutané et une portion des muscles sous-jacens 
sont convertis en une escarre; 6° quelquefois enfin la 
partie brûlée est carbonisée tout entière.

Au premier degré, il y a simplement rougeur vive 
s effaçant sous le doigt, gonflement léger et superficiel 
douleur cuisante, que soulage le contact d’un corps froid! 
Cette phlogose cesse souvent au bout de quelques heures 
ou du moins ne persiste pas au-delà de quelques jours 
Dans le premier cas, la partie revient immédiatement à son 
état naturel ; dans le second, l’épiderme se lève en écailles.

l e  second degre de la brûlure est le plus souvent déter
mine par action des liquides bouillans. Des phlyctènes, 
pleines d’une sérosité citrine et transparente, se "forment 
au moment même de l’accident ; mais le plus souvent il 

n développe de nouvelles dans les 24 h e u re s  suivantes,
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ou bien celles qui se sont formées dès le premier instant 
deviennent plus volumineuses par la prolongation de l’ir- 
ritation. A l ’ouverture de ces phlyctènes, l’épiderme s’af
faisse ; il se dessèche et tombe au bout de quelques jours. 
Tantôt la petite plaie se trouve recouverte d’une couche 
épidermique nouvelle et mince ; tantôt elle suppure plus 
ou moins longtemps comme la plaie d’un vésicatoire. La 
suppuration est inévitable lorsqu’au moment de la brûlure 
l’épiderme a été enlevé : cette ablation est suivie des plus 
vives douleurs, qui nes’appaisent que lorsque la surface de 
la plaie "est recouverte de l ’exhalation plastique qui doit 
former le nouvel épiderme. Dans tous les cas, ce degré de 
brûlure ne détruisant pas la peau, la guérison est prompte 
et complète, sans aucune apparence de cicatrice.

Le troisième degré de brûlure , c’est-à-dire la cautéri
sation du corps muqueux et de la surface papillaire du 
derme, est caractérisé par des taches grises, jaunes ou 
brunes, minces, souples, insensibles lorsqu’on les touche 
avec précaution, mais sous lesquelles se développe une 
douleur plus ou moins vive lorsqu’on appuyé davantage. 
L’aspect de ces escarres , lorsqu’elles sont à découvert, 
contraste avec la phlogose des parties voisines. Souvent 
les points ainsi désorganisés sont recouverts de phlyctènes 
pleines d une sérosité brunâtre, lactescente ou sanguino
lente, qui, dès le premier coup d’œ il, suffit pour établir le 
diagnostic, iantôt 1 escarre finit par se détacher en masse, 
tantôt elle tombe partiellement, et aux endroits que recou
vraient les phlyctènes se trouvent des ulcérations plus ou 
moins étendues , mais superficielles, dont les cicatrices  se 
formel ont sans rétraction des bords des plaies et sans bri
des gênantes et difformes. 5  mais ces cicatrices resteront 
presque toujours apparentes, attendu qu’une couche 
dense, blanche et luisante, devra remplacer la surface dé
truite du tissu cutané.

C’est à ce troisième degré de brûlure qu’il faut rapporter 
la plupart des brûlures faites parla poudre à canon, que l’on

2 2
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distingue facilement de toutes les autres eu ce que les es
carres sont colorées en noir par les matières dont la poudre 
est composée. Dans la plupart de ces cautérisations par 
combustion de la poudre, une partie des grains de cette 
substance ne s’étant pas enflammée, ils ont été projetés 
avec force contre les tissus organiques, ,  ont pénétré'ct se 
sont loges dans 1 épaisseur du derme, qui sc trouve ainsi 
parsemé de points noirs, presque toujours indélébiles lors
qu’on ne les a pas enlevés dès les premiers momens.

Le quatrième degré de brûlure ( la désorganisation de 
toute 1 épaisseur du derme) est caractérisé par des escarres 
plus solides , plus épaisses , plus denses, avec insensibilité 
plus complète des parties lésées. Si les brûlures ont été 
produites par 1 action d un liquide bouillant, les escarres 
sont molles, grises ou jaunâtres; si elles ont été causées 
par le con tact d’un corps solide incandescent, elles sont 
sonores, cassantes, brunes, noirâtres, ou tout-à-fait 
noires. Autour des points complètement carbonisés, les 
tégumens sont froncés et comme attirés par l’escarre 
dont la surface est déprimée et présente à sa circonférence 
de nombreux rayonnemens. Dans ces points la douleur est 
nulle; mais elle est vive tout autour, dans les tégumens en
flammés et souvent couverts de plilyctènes.—Du quatrième 
au sixième jour, et souvent plus tard, se développe , au- 
dessous de l’escarre , le travail éliminatoire qui doit la 
détacher ; et la chute de cette escarre laisse à découvert 
une place irrégulière, profonde, dont la cicatrisation 
toujours fort longue , laisse toujours de la difformité et 
plus ou moins de gêne dans les mouvemens, selon la 
partie qui en est le siège.

Les brûlures au cinquième degré présentent des phéno- 
mènes analogues a ceux du degré précédent, mais avec 
encore plus d’intensité, et par conséquent avec plus d’ac- 
cidens à redouter , plus de difficulté dans le traitement, 
et plus de difformité en cas de guérison.

Le sixième degré de brûlure, ou la carbonisation cont-
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plète, la destruction entière delà partie blessée, nécessite 
évidemment le retranchement du membre ou de la por
tion de m em bre, et entraîne line infirmité plus ou moins 
grave selon l’importance de la partie qui se trouve ainsi 
détruite. Le danger est d’ailleurs d’autant plus grand que 
toutes les parties voisines sont elles-mêmes en proie à la 
plus violente inflammation. Jamais, en effet, l’expert 
appelé à prononcer sur la gravité d’une brûlure ne doit 
perdre de vue que le calorique , qui a désorganisé une cer
taine portion de tissus, a en outre attaqué plus ou moins 
profondément les couches sous-jacentes et circonvoisines; 
et que quelques-unes, sans être immédiatement privées 
de la vie , ne pourront supporter l’inflammation qui s’y 
développera plus tard, et seront consécutivement frappées 
de mort ( ce qui fait dire vulgairement que les brûlures 
font des progrès jusqu’au neuvième jour). Aussi n’est-ce 
guères qu’aprèsla chute des escarres que l’on peut, dans les 
brûlures au troisième degré et au delà, déterminer rigou
reusement les limites de cette destruction secondaire des 
tissus.

Dans les brûlures graves, trois ordres de symptômes 
compromettent la vie : la douleur immédiate, l’inflamma
tion secondaire , la durée ou l’excessive abondance de la 
suppuration :

1 La douleur peut être si vive que la mort en soit le 
résultat instantané. Il semble, dans ce cas, que le sang ait 
reflué sur toutes les surfaces intérieures : la membrane 
muqueuse des voies digestives et celle des bronches pré
sentent des plaques d’un rouge vif $ du sang s’est exhalé 
dans 1 estomac et dans les intestins, et se trouve mêlé aux 
autres liquides que ces viscères contiennent 3 le cerveau 
en est gorgé , la sérosité des ventricules, celle qui hu
mecte la surface des plèvres, celle du péricarde et celle du 
péritoine en contiennent également, et il faut bien se gar
der de se méprendre sur la cause de ces phénomènes si 
bien signalés par Dupuy tren.
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2° Dans les brûlures du premier et d u deuxième degrés, 
la douleur diminue insensiblement, et sans récidiver : au 
contraire , dans celles du troisième degré et au delà , la 
douleur s’appaise bien après la formation de l’escarre- 
m ais, vers le quatrième jour, surgissent de nouveaux 
symptômes inflammatoires, qui ont pour but rélimination 
delà partie désorganisée , et qui déterminent une douleur 
d autant plus vive et des accidens d’autant plus graves 
que la brûlure occupe une région où le derme est plus 
serré et plus abondamment pourvu de vaisseaux sanguins 
et de nerfs. — Cette inflammation secondaire peut, dans 
les brûlures superficielles occupant une grande surface , 
déterminer tous les phénomènes d’une gastro-entérite 
aiguë, avec une très grande excitation nerveuse , et occa
sionner la mort du troisième au huitième jour.

fa  réaction inflammatoire est moins dangereuse après 
les brûlures des quatrième, cinquième et sixième degrés 
le tissu cellulaire et les parties charnues où s’opère ce tra
vail de la nature étant moins sensibles et plus dilatables 
que le réseau cutané.

o° L’abondance et la longue durée de la suppuration 
peuvent être funestes toutes les fois que les brûlures sont 
larges et profondes , que les escarres laissent à découvert 
des plaies étendues. Cette période d’épuisement est carac
térisée par des phénomènes analogues à ceux des maladies 
chroniques avancées.

11 est donc évident, d’après ces considérations que , le 
pronostic des brûlures est subordonne d’une part à leur 
étendue en largeur, et de l’autre à la profondeur de la 
désorganisation 5 que l’étendue en largeur compromet 
plus la vie des sujets, mais que l’étendue en profondeur 
cause plus souvent des difformités ou des mutilations 5 que 
les brûlures du deuxième et surtout celles du troisième 
degré, ne laissent après leur guérison aucune difformité, 
”*ais peuvent devenir mortelles par l’inflammation secon
daire; que les brûlures des quatrième, cinquième et
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sixième degrés présentent de'grands dangers, non pas à 
cause de l’intensité de la douleur immédiate ni de la vio
lence de la réaction inflammatoire , mais à cause de l ’épui
sement que peut amener la suppuration ; que, de plus, ces 
blessures ne pouvant se cicatriser que par le rapproche
ment forcé des bords de la plaie ou la formation d’un derme 
nouveau, toutes les parties environnantes ont une telle ten
dance à se froncer, à se gripper , qu’on peut à peine la 
surmonter à l'aide des pansemens les plus méthodiques.

Comment reconnaître si une brûlure a été fa ite  pendant 
la vie d el individu ou seulement sur son cadavre ? Nous 
devons consigner ici les recherches judicieuses faites par 
M. Christison pour résoudre cette question , qui peut être 
d’un très grand intérêt, dans les cas où les auteurs d’un 
homicide auraient produit une brûlure sur un cadavre , 
dans l’intention de donner le change sur la cause de la 
mort ou de faire disparaître les traces de leur crime.

« De tous les effets qui suivent l ’application de la cha
leur au corps vivant, le plus immédiat est le développement 
d’une rougeur plus ou moins étendue. — Ensuite se forme 
une ligne d’un rouge v if, étroite, séparée du point où 
siège la brûlure par un espace d’un blanc m at, bornée de 
ce côté par une ligne de démarcation bien nette , et se 
fondant insensiblement de 1 autre coté avec la rougeur non 
circonscrite, mais ne disparaissant pas comme elle sous 
une pression modérée. Cette ligne rouge se montre cons
tamment au bout de quelques secondes : elle peut avoir 
trois à six lignes de largeur ; elle est située autour de 
1 escarre et à peu de distance de son bord , et elle persiste 
quelque temps après la mort. — Lorsque le corps qui a 
pioduit la brûlure est un liquide , les phlyetènes se mon
trent ordinairement au bout de quelques minutes : quel
quefois cependant, surtout chez les enfans , il n’y a pas de 
traces de vésication , même au bout de quelques heures. 
Si la brûlure a été produite par un corps solide, la vési
cation est encore moins constante. Le plus souvent, au
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contraire, elle se manifeste très promptement après une 
brûlure ordinale , par exemple lorsque le feu a pris aux 
vêtemens. 1

» Ces deux phénomènes : 1° la formation d’une ligne 
étroite, rouge, entourant la partie brûlée et non susren 
tible de disparaître sous la pression du doigt • 2" ies Phi Vc

S,'I 0  * * *|'té’ T ‘ ,eS SeUlS " Ui ’ ®PParaissantmmcdiatement apres 1 accident, persistent sw  le cadavre 
Le premier est constant; le second n’est observable qu’au- 
tant que la mort n’a pas suivi de trop près l’accident : et 
il e st, comme nous venons de le dire, moins constant que 
e premier. Ces p h én o m èn es, prem iers effets d e là  réac

tion vitale  ,  n om  point lieu lorsque le calorique est appli
que sur un cadavre  ,  pour peu qu’il se soit écoulé quelques 
minutes depuis la mort : on doit donc les considérer comme 
des slgnes certains que la brûlure a eu lieu pendant la v ie .»

Des brûlures par des agens chimiques. Nous avons dit 
que des substances caustiques, des acides concentrés 
mis en contact avec une partie quelconque du corps vi
vant , y déterminent des effets analogues à ceux du 
calorique concentré. C’est ainsi que plusieurs acides et 
particulièrement l’acide sulfurique et l’acide nitrique ont
individu ' T 6"1 employés pour défigurer ou mutiler des 

idus. Suivant leur degré de concentration, et aussi 
suivant ctendue de la surface avec laquelle ils ont été mis 
en contact, les acides n’exercent qu’une action irritante 
plus ou moins vive, ou bien corrodent et détmisenties 
tissus. Mais, ainsi que nous l’avons vu pag. 557, Je dan 
ger n’est pas toujours en raison du degré dp connût < a 
de l’acide oude .'étendue de son action. m

d q ' T e l  r CC aUe 'e deme n'a 1,asdétruit, et l.rnlat,on extrême des réseaux nerveux peut 
amener la mort du sujet. Car lorsqu’un acide agit profon
dément sur une partie quelconque de l ’économie on 
observe, comme dans les blessures au troisième ou qua- 
nemedegre, deux ordres de phénomènes bien tranchés,
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d’abord chaleur et douleur plus ou moins violentes, puis 
réaction inflammatoire. — Le pronostic doit donc être 
déduit de la nature de l'acide , de son degré de concentra
tion , de sa quantité, de son contact plus ou moins pro
longé , de l’importance de l’organe lésé , de son degré de 
sensibilité, et des sympathies qui le lient aux autres or
ganes: mais, en général, les acides employés méchamment, 
dans l’intention de m utiler ou de défigurer, causent la mort 
ou laissent toujours d’horribles cicatrices.

D es combustions humaines spontanées. Nous croyons 
devoir entrer ici, à l’occasion des brûlures, dans quelques 
détails sur les phénomènes extraordinaires des combus
tions humaines spontanées, phénomènes qui jadis, par 
de funestes erreurs, donnaient lieu à  des accusations d’ho
micide par combustion (1), mais qui ne peuvent plus être 
révoqués en doute aujourd’hu i, bien qu’ils soient encore 
peu connus. — Nous ne nous arrêterons pas à discuter 
les diverses hypothèses admises pour expliquer ces com
bustions. Nous n’examinerons pas s’il est possible que, 
chez les individus adonnés depuis longtemps à l’usage des 
liqueurs alcooliques, ces liqueurs soient absorbées et por
tées dans tous leurs tissus ; que ceux-ci, s’en trouvant 
saturés, deviennent inflammables, et prennent feu à  

l’approche d’un corps en ignition. A côté de cette hypo
thèse , nous aurions à peser celle admise par M. M arc, qui 
suppose, chez certains individus, le développement et 
l’accumulation, d’un gaz inflammable dans le tissu cellu
laire, et un état idio-électrique susceptible de produire 
spontanément la combustion de ce gaz. S’il était reconnu,

( i )  En i 725 , un habitant de Reims , nommé Millet , est accusé d’âVoiir
assassiné sa femme , et de l’avoir ensuite brûlée pour qu’ il ne restât point de 
trace de son crime. Quelques vertèbres dorsales à demi consumées , quelques
parties de la tête et des membres inférieurs trouvées dans sa cuisine, à un pied
et demi de la cheminée , sont aux yeux des juges des preuves irrécusables :
Millet est condamné. 11 interjette appel ; et Lecat fait proclamer son inno
cence en démontrant que la mort a été l’effet, d’une conbustion spontanée
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comme quelques faits ( bien rares, il est vrai ) tendraient 
a le prouver, que 1 usage des liqueurs alcooliques ne soit pas 
une cause prédisposante indispensable, et que l'annroehe 
d’un corps eu ign,tion ne soit pas non plus une cause oc- 
casionelle necessaire, l’opinion de M. Marc serait la „„ i„  
admissible : cependant la première hypothèse estl |
généralement adoptée et semble en effet la plusraHft„„! i?  

Nous admettrons donc, avec la plupart des auteur” “ue 
ahus des liqueurs alcooliques est ici la cause essentielle 

que ces combustions sont plus communes chez les femmes 
que chez fes hommes, qu’un âge avancé, un grand em
bonpoint , une température froide, semblent en favoriser 
le développement; que presque toujours une matière 
quelconque en ignition ( ne fût-ce qu’une chandelle allu
mée, une chaufferette, une pipe) a été trouvée près du 
corps consumé, -  Néanmoins, nous devons le répéter , 
selon 1 opinion d auteurs également recommandables 
cette combustion estarrivéequelquefoiscbez des individus 
qui n’avaient jamais usé des liqueurs alcooliques qu’avec 
modération ; elle a eu lieu sans le contact ni le voisinage 
d'aucun corps enflammé ; elle peut survenir à la suite d’un 
exercice violent, ou sous l’influence de toute autre cause 
propre à développer l'électricité.

Dans ces combustions, la flamme est légère, mobile 
bleuâtre ; ! eau ne l’eteint que très diflicilement, et semblé 
meme quelquefois l’animer. Elle continue ordinairement 

e brûler jusqu à ce que les parties atteintes s o ie n t char- 
bonnées ou réduites eu cendre. Rarement elle endommage 
les meubles et les autres objets environnans • mais la 
fumee épaisse et noire qui s’élève du cadavre dénose à 
leur surface une suie humide, onctueuse et fétide 

Il est rare qu’il ne reste pas quelques os de! é tern ités-  
mais toutes les parties charnues, les viscères, le trôné 
tout entier, à l’exception quelquefois de quelques ver-

®°nt consumés; et, lorsque la combustion est 
vee ( ce qui exige environ une heure et demie o u  deux
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heures), à peine reste-t-il une très petite quantité de cen
dres, qui n’est nullement en proportion avec le volume 
ét la masse du corps consumé.

Si la combustion s’est bornée à une partie plus ou moins 
étendue, si l’individu chez lequel s’est manifesté ce phé
nomène n’a pas succombé au moment de l ’accident > Ie 
sphacèle se manifeste avec une extrême promptitude dans 
toutes les parties atteintes, et souvent dès le quatrième ou 
le cinquième jour ( même avant que la vie soit éteinte ) 
la putréfaction se déclare.

Ces divers caractères des combustions spontanées dif
fèrent trop évidemment de ceux des combustions acci
dentelles et des brûlures pour qu’on puisse s’y méprendre. 
Jamais d’ailleurs la combustion accidentelle, la combustion 
ordinaire, ne détruirait le corps entier sans se commu
niquer aux objets environnans.

VII. Plaies. Les plaies , considérées quant à leur cause , 
peuvent être rapportées à quatre classes principales : 
A. les plaies faites par les instrumens tranchans; B. les 
plaies faites par les instrumens piquansj C. les déchirures 
ou plaies par arrachement ; D. les plaies contuses, dans 
lesquelles nous rangeons les blessures faites par les pro-' 
jectiles que lancent les armes à feu.

A. Les plaies faites par un instrument tranchant, sans 
perte de substance, ne sont graves qu’en raison de l’im
portance plus ou moins grande des parties qui en sont le 
siège; car, du reste, ce sont de toutes les solutions de 
continuité celles dont la cicatrisation s’opère le plus faci
lement. — Lorsque les deux surfaces ont conservé leur 
vitalité, de manière que le sang y circule encore librement, 
que la plaie est récente et n’est pas restée exposée au con
tact de l’air, que l'instrument n’a divisé que des tissus 
homogènes, et dans lesquels le travail de cicatrisation peut 
s’opérer uniformément, que la plaie ne recèle aucun corps 
étranger, que l ’état général de la santé du sujet est satisfai
sant , il suffit d’affronter exactement les bords de la solu -
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lion de continuité- : leur adhésion s’établit bientôt sans 
suppuration 5 la guérison est complète en quelques jours.

S’il y a écartement des deux surfaces et qu’elles ne puis 
sent être maintenues en contact, la suppuration est inévi
table. La plaie peut être saignante pendant les huit ou dix 
premières heures 5 puis survient l’inflammation avec sé
crétion de sérosité, jusque vers la fin du deuxième jour ; 
le troisième une exsudation séro-purulente se manifeste * 
et du quatrième au cinquième la suppuration est établie. 
Elle dure cinq, six , huit jours, et donne lieu à la forma
tion d’une couche cellulo-fibreuse. Ce travail de cicatrisa
tion est achevé du douzième au quinzième jour, quand 
la plaie est simple,' peu profonde, et n’intéresse que 
des parties douées d’une assez grande vitalité. Il est un 
peu plus long et moins régulier, si un grand nombre de 
tissus différons ont été divisés ; parce que la vitalité n’étant 
pas la même dans tous, il ne peut y a v o ir d’ensemble dans 
la succession des phénomènes qui le constituent. Néan
moins, en général, une plaie simple, sans perte de sub
stance, est cicatrisée du quinzième au vingtième jour : 
mais la cicatrice est encore molle et rosée. A mesure 
qu’elle prend delà consistance et de la solidité, sa colo- 
ration diminue : elle est ordinairement blanche du tren
tième au quarantième jour, et dès lors on ne peut plus 
reconnaître, d après l’inspection d’une cicatrice, la date 
d’une blessure.

Lorsqu’une plaie faite par un instrum ent tran ch an t est, 
compliquée de perte de substance, que les bords ne peu
vent être rapprochés, de nombreux bourgeons charnus 
se forment et s’élèvent peu à peu du fonds de la plaie et la 
rétrécissent en tous les sens, puis les tégumens sont forte
ment attirés de la circonférence vers le centre, et l’inter
valle est occupé, comme dans le cas précédent, par une 
couche celhiîo-fïbreuse. — Lorsque la perte de substance 
u été considérable, la traction des tégumens est quelquefois 
elle, que les parties sous-jacentes sont elles-mêmes déviées,

3 4 6

et qu’il peut en résulter d’affreuses difformités. — Bans 
ces plaies, avec perte de substance, le temps nécessaire 
pour la cicatrisation peut varier de douze à quinze jours 
jusqu’à un mois et plus. Lorsque là perte de substance a 
une grande surface, la cicatrice reste quelquefois ma 
chevée dans un espace plus ou moins étendu.

B. Nous appelons p iq û res  toutes les plaies faites par 
des instrumens vulnérans ayant peu de largeur et une 
extrémité plus ou moins acérée, tels qu’un stylet, une épée 
à lam e plus ou moins étroite, une pointe de sabre, etc. 
Ainsi, lorsqu’un instrument à la fois piquant et tranchant 
a été plongé seulement par la pointe, nous considérons la 
plaie comme une piqûre.

C’est surtout quand il s’agit de blessures faites ainsi par 
des instrumens vulnérans plongés dans les tissus organi
ques, que l’on risquerait de tomber dans de graves erreurs, 
si l’on ne se rendait pas compte d’abord de la manière 
d’agir de ces instrumens et des phénomènes que leur ac
tion détermine. On dit communément que les dimensions de 
la plaie comparées à celles de l’instrument vulnérant peu
vent servir à déterminer jusqu’à quelle profondeur celui- 
ci a pénétré, et que la forme de la plaie peut coiïduire à la 
découverte de l’instrument qui l’a produite: ces assertions 
sont vraies dans beaucoup de cas, mais elles sont bien loin 
de l’être en thèse générale. Voici, selon M. J .  Sanson , ce 
qu’enseigne l’observation journalière :

Quand un instrument piquant et tranchant sur les bords 
pénètre perpendiculairement à la surface des tégumens, 
et que ceux-ci sont également tendus dans tous les sens, 
la plaie représente assez bien la forme de l'instrument $ 
cependant, la solution de continuité est en général moins 
longue que Vinstrument vulnérant n est la rg e , et elle pré
sente , au contraire , plus d’écartement que l’instru
ment n’a d’épaisseur. — Quand ce même instrument 
pénètre obliquement dans les tissus, ou que ceux-ci sont 
inégalement tendus, la forme de la plaie ne représente

PLAIES* 3 4 7



5 4 8 PLAIES.

plus celle de l’instrument. Par exemple, il peut arriver 
que l’un des bords s’écarte et devienne Concave, tandis 
que l ’autre restera droit. Si l’instrument vulnérant n’est 
tranchant que d’un côté (comme un couteau) , les parties 
peuvent rester en place vers l’angle correspondant au tran
chant, mais elles reviennent constamment sur elles-mêmes 
vers l’angle correspondant au hord mousse.

Mais c est surtout quand l’instrument est dépourvu de 
tranchant, quand il est seulement armé d’une pointe, qu’il 
est impossible, dans la plupart des cas, de reconnaître, à 
1 aspect d une plaie, la forme de l ’instrument qui l ’a pro
duite. Lors même que celui-ci est régulièrement arrondi 
( comme un poinçon ) ,  et qu’il a été enfoncé perpendicu
lairement à l’épaisseur des tégumens, la plaie change sou
vent de forme en se rétrécissant, et devient ovalaire ou 
anguleuse. Elle est constamment allongée, et ordinaire
ment ovalaire, quand l’instrument a été enfoncé oblique
ment. —  Si l’instrument est pourvu d’une arête et de deux 
bords mousses (comme une baïonnette), la plaie peut res
sembler à un simple ovale. — Si l’instrument présente 
quatre faces et quatre bords (comme un fleuret), elle peut 
être ovalaire ou triangulaire.

Dans les expériences faites en 1855 par M. Filhos, avec 
un poinçon conique et arrondi, il a constamment obtenu 
de petites plaies allongées, à deux bords égaux et rappro
chés à angles très aigus. Ces petites plaies étaient d’autant 
plus longues que l’instrument était enfoncé plus profondé
ment. Si, dans quelques points de la surface du corps, les 
lèvres de la plaie restaient écartées, il suffisait de tendre la 
peau pour les rapprocher exactement. Mais ce rapproche
ment exact ne pouvait avoir lieu que dans un seul sens : 
on avait beau tendre la peau en sens contraire, on ne 
parvenait nullement à obtenir des angles aigus. — Dans 
chaque région du corps les piqûres affectent une direction 
particulière et toujours la même. Ainsi, sur les régions 
latérales du cou, elles sont dirigées obliquement de haut
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en bas et d’arrière en avant $ à la partie antérieure de 
cette région elles sont transversales ; à la partie antérieure 
de l’aisselle, ainsi qu’à l’épaule, elles sont dirigées de 
haut en bas $ au thorax, elles sont parallèles à la direction 
des côtes ou des espaces intercostaux, et elles se rappro
chent d’autant plus de la direction verticale qu’on les ob
serve plus près de la partie antérieure et inférieure de 
l’aisselle ; à la région antérieure de l’abdomen elles sont 
obliques , et semblent affecter la direction des fibres mus
culaires; à la partie moyenne de l’abdomen elles sont 
transversales $ enfin, aux membres, elles sont longitudi
nales. Ainsi donc, 1° un instrument arrondi et conique, tel 
qu’un poinçon, donne lieu à de petites plaies parfaitement 
semblables à celles qui résulteraient de l’action d’un stylet 
aplati et à deux tranchans ; 2° ces plaies sont toujours diri
gées dans le même sens, dans une région donnée du corps ; 
et elles diffèrent de celles qui sont faites par un instrument 
à deux tranchans, en ce que ces dernières peuvent affecter 
toutes sortes de direction.

Ces différences tiennent d’une part à ce que les instru- 
mens piquans écartent et refoulent les tissus plutôt qu’ils 
ne les divisent, et d’autre part à ce que les tissus ne sont 
pas également tendus au moment de la blessure, et à ce 
que leurs fibres n’ont pas toutes la même direction. Cela est 
si vrai que le même instrument, quand il porte plusieurs 
coups, fait souvent des plaies de formes différentes. Ainsi, 
dans une cause où M. Sanson fut appelé à constater les 
circonstances d’un assassinat, la victime présentait plu
sieurs plaies étroites, les unes ovalaires, les autres trian
gulaires, aucune ne correspondait par sa forme à celle de 
1 instrument que 1 on supposait avoir servi au meurtrier 
(un tronçon de fleuret quadrangulaire). M. Sanson prit 
cet instrument, et fit sur le cadavre plusieurs plaies qui 
représentèrent exactement les deux formes dont nous ve
nons de parler. Par cette raison aussi, que la forme de la 
plaie varie selon la direction des fibres des tissus que
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[instrument a traversés, il doit arriver nécessairement 
que cette forme doit varier plusieurs fois dans le trajet 
parcouru par l’instrument, et il peut arriver même que 
ce trajet se tiouve intercepté sur quelques points.

1 outes les plaies par piqûres sont souvent accompagnées 
d’accidens inflammatoires très graves, dûs particulière
ment à ce que l ’entrée de la plaie, formée par qes tissus 
élastiques qui reviennent sur eux-mêmes après lu iqes_ 
sure, est généralement plus étroite que le fond, età ce que, 
lorsque l’instrument pénètre profondément, il attaque des 
tissus enveloppés d’aponévroses qui s’opposent au gonfle
ment inflammatoire des parties lésées. Souvent aussi, 
dans ces plaies pénétrantes, des viscères ou des troncs 
artériels ou veineux ont été ouverts, et il se forme des 
épanchemens dans les cavités internes , ou d’abondantes 
hémorragies.

C. Les p la ies p a r  a rra ch em en t  ne p résentent pas tou 
jours des symptômes aussi graves qu’on pourrait le croire 
Elles sont, en général, accompagnées de peu de douleur 
et souvent aussi de peu d’hémorragie, à cause de la ré
traction des vaisseaux rompus. Il n’est pas rare de voir 
ces plaies guérir sans accidens graves.

Les plaies p a r  d éch iru re , analogues sous quelques rap 
ports à celles par arrachement, sont cependant beaucoup 
plus douloureuses et bèaucoup plus graves, attendu 
qu’elles ont, pour la plupart, le caractère de plaies con- 
tuses.

D. Les plaies contuses p a r t ic ip e n t , comme leur nom 
l’indique, de la nature des contusions et de celles des plaies 
ordinaires, et les phénomènes de l’un et de l’autre de ces 
deux ordres de blessures prédominent selon les cas : aussi 
voit-on des plaies contuses guérir promptement et sans 
suppurer. Mais ces cas sont rares, et le plus souvent les 
bords de ces plaies sont le siège de phénomènes aussi 
variables que le degré de contusion qu’ils ont éprouvé.
Si ces bords ont été fortement meurtris, la violence de
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1 inflammation qui Se développe y détermine la gangrène, 
et ce n’est qu’après la chute des escarres que le travail de 
la cicatrisation commence à s’opérer comme dans les 
plaies avec perte de substance.

C’est surtout lorsqu’elles ont été faites par un projectile 
lancé par la p oudre à ca n o n , que les plaies ont au plus 
haut degré le caractère de plaies contuses. Leur surface est 
noirâtre et comme desséchée, leurs bords sont épais, 
gonflés, comme crispés, leur fond est d’un rouge brun 
les parties circonvoisines, brunâtres et ècchymosées, pré
sentent 1 aspect d une brulure. Ces plaies saignent d’autant 
moins que le projectile avait une plus forte impulsion; 
elles sont le siège d’un engourdissement, qui dégénère 
quelquefois en une véritable stupeur de la partie blessée, et 
quelquefois même la stupeur est générale, ce qui est une 
des complications les plus graves et les plus fréquentes 
des plaies d’armes à feu. Mais la présence d’escarres, la 
désorganisation plus ou moins profonde et plus ou moins 
étendue des tissus environnans, ne sont pas les seules 
causes de l ’intensité de l’inflammation qui se développe : 
ces plaies recèlent souvent des corps étrangers, des lam
beaux de vêtemens, des esquilles d’os détachées par le 
projectile et enfoncées dans les chairs, et plus souvent 
encore le projectile lui-même, quelquefois aussi une 
partie de la bourre qui a servi a charger l’arme.

La combustion de la poudre à canon, abstraction faite 
de tout projectile, peut produire par elle-même des plaies 
extrêmement graves 5 et lors que cette poudre est com
primée d an s une arme par une simple bourre, celle-ci 
peut causer les mômes ravages qu’une balle, si le coup  
est tiré à une d istan ce  très rapprochée.

Il est évident que, de toutes les plaies d’armes à feu, la 
moins dangereuse est celle que produit le plomb de chasse, 
lorsque le coup est tiré à distance. La charge s’écarte, 
se dissémine, en s’éloignant de son point de départ, et 
chaque grain de plomb vient faire isolément une petite
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plaie ou il se loge: celle-ci, apres avoir suppuré pendant 
quelques jours, se referme $ et si le projectile n’a pu être 
extrait, il inaperçu dans l’épaisseur des chairs.
—Mais s i, au contraire, le coup a été tiré de très près, 
tous les grains de plomb fo n t  balle et ne produisent qu’une 
seu le plaie, qui est encore à peu près arrondie, mais dont 
les bords sont déchirés et noirâtres. Si l’arme a été dé
chargée , comme l’on dit communément, à bout p orta nt , 
ces bords sont noirs et brûlés par la poudre. Il est rare 
que la force d’impulsion soit assez grande pour que ces 
plombs , de peu de volume, traversent une partie de part 
en p artie  plus souvent ils se disséminent dans les chairs ; 
et cette blessure, beaucoup plus grave que la précédente, 
l’est aussi beaucoup plus que celle faite par une balle qui 
serait venue se loger dans l’épaisseur d’une partie, puis
qu’il n’y aurait dans ce dernier cas qu’un seul projectile 
à e x tr a ir e .

Il serait difficile de décrire les divers modes d’action 
des balles • tantôt elles traversent les parties de part en 
part, tantôt elles s’arrêtent dans leur épaisseur, tantôt 
leur trajet est rectiligne, tantôt il a suffi du moindre obs
tacle pour leur faire décrire dans l’épaisseur des organes, 
ou à la surface interne ou externe des parois d’une cavité, 
des courbes singulières. Mais toujours V ouverture que fa it  
une balle en pénétrant dans les chairs a un diam ètre 
plus petit que celui d e  la balle elle-m êm e ,  toujours le 
canal qu elle creuse dans son trajet v a  en élargissant ;  et , 
si elle traverse un m em bre d e p a rt en p a r t l  ouverture 
d e sortie a un diam ètre beaucoup plus g ra n d  que Vou
verture d 'en trée .—Si la balle (que nous supposons n’avoir 
pas été mâchée ni déformée ) vient frapper perpendicu
lairement la surface du corps, elle fait une plaie arrondie, 
dont la circo n féren ce ,  formée par un cercle étroit et noir, 
est d ép rim ée et enfoncée de dehors en dedans. Si elle 
traverse le membre, V ouverture q u e lle  fa it  en  sortant, 
beaucoup plus large, comme nous venons de le dire, a ses
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bords inégaux  , d éch irés, sailtans et renversés de dedans 
en dehors.—Mais si la balle est venue frapper obliquementt 
la plaie d’entrée prend la forme d’un ovale : la direction du 
projectile et la surface de la plaie forment nécessairement 
un angle obtus d’un côté et un angle aigu de l'autre $ la 
partie de la circonférence de l’ouverture correspondant à 
l’angle moins ouvert est formée par une escarre apparente, 
taillée en biseau aux dépens de la face externe de la peau, 
et présentant ordinairement une forme demi-circulaire * 
au contraire, la partie opposée de la circonférence de 
cette ouverture est taillée en biseau aux dépens de la face 
interne de la peau, et ne présente point d’escarre appa
rente. Quand la balle est déformée, mâchée, etc., la 
blessure est plus grave, en ce que la plaie est inégale et les 
chairs sont déchirées. Il est rare qu’elle traverse une partie 
de part en part.

Quelle que soit la vitesse d’une balle, un grand-nombre 
de causes diverses peuvent la faire dévier dans- l’épaisseur 
des organes, ou dans l’intérieur des cavités où elle pé
nètre. De ces causes, les principales sont l’angle sous lequel 
elle vient frapper, la différence de densité des milieux 
qu’elle rencontre, le mouvement de rotation qu’elle-même 
a reçu, etq., etc. : toujours est-il certain que souvent une 
balle va se loger ou se frayer une issue dans un point 
fort éloigné de celui où elle devait arriver, a en juger par 
le lieu de son entrée. D’autres fois, une balle sort dans un 
point diamétralement opposé à son entrée, sans cepen
dant avoir suivi un trajet rectiligne: on a vu plusieurs fois, 
dit M. Sanson, une balle entrer par le front et sortir par 
la région occipitale, sans avoir pénétré dans la cavité du 
crâne. Chez un individu qui avait été atteint un peu au 
dessous du sein droit, d’un coup depistolet tiré de très près, 
l'ouverture de sortie de la balle était placée à la même 
hauteur, près de l’apophyse épineuse de la vertèbre cor
respondante; il semblait que le projectile avait traversé la 
poitrine de part en part : on reconnut que la balle, ayant
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rencontré la côte, en avait suivi la face externe, et était 
allé sortir en arrière, sans avoir pénétré dans la poi
trine.

Souvent, surtout lorsque la balle frappe perpendiculai
rement une partie couverte d’un vêtement, elle emporte 
avec elle un disque de l’étoffe } mais le plus ordinairement 
l'ouverture dont l ’étoffe se trouve percée est beaucoup plus 
petite que le diamètre de la balle, et l’on voit que cette étoffe 
a d’abord prêté, et s’est allongée. D’autres fois, la balle 
traverse le vêtement, sans en emporter un morceau avec 
elle : c’est ce qui arrive lorsque ce vêtement est d’ün tissu 
élastique et peu serré, qui cède, s’allongé, et se fend pour 
laisser passer le projectile. Quelquefois aussi, le coup ayant 
été tiré de loin, la balle, n’ayant plus une grande force, 
pousse le vêtement devant elle, et le fait pénétrer dans les 
chairs, sans que l’étoffe soit percée, en sorte qu’il suffit 
de re tire r  l’étoffe pour ramener la balle au dehors.

Lorsque*la balle emporte un morceau de vêtement, 
tantôt elle s’en coiffe en quelque sorte, et il traverse 
avec elle de part en part, bu bien on les trouve appli
qués l’un contre l’autre dans l’épaisseur de la partie où 
elle s’est logée ; tantôt elle l’abandonne dans son trajet ; 
e t , si elle a entraîné ainsi dés morceaux de plusieurs vê- 
temeps, il arrive souvent qu’on les trouve placés dans un 
ordre différent de celui où ils étaient d’abord, que l’on 
retire, par exemple, le lambeau de la chemise avant celui 
de l’habit.

La plaie, quelles que soient les circonstances de la bles
sure , a presque toujours la forme d'un canal étroit, et est 
par conséquent sujette à se compliquer d’acCidens inflam
matoires intenses, lors même qu’elle a deux ouvertures, 
et que la halle est sortie  ̂mais ces accideiis sont plus redou
tables encore lorsque la plaie est profonde, et n’a qu’une 
issue. — Lorsqu’il n’est pas resté de corps étrangers dans 
la plaie, les accidens diminuent après la chute des escarres, 
et la blessure marche plus ou moins promptement à la gué

rison$ mais, s’il y est resté un corps étranger, il entretient 
une suppuration difficile à tarir, ou, si la plaie se ferme 
sur ce corps, elle est sujette à se rouvrir jusqu’à ce que la 
suppuration l’ait expulsé; et souvent aussi la plaie reste 
fistuleuse. Chacune de ces circonstances, de ces chances 
diverses, doivent être prises en considération par le mé
decin expert : il ne doit jamais prononcer qu’avec la plus 
grande circonspection sur les suites probables d’une plaie 
d’arme à feu, sur la durée du traitement.( qui sera tou
jours très long), et sur les opérations qui pourront deve
n ir nécessaires.

ARTICLE III.
Des Blessures considérées quant à la partie du corps 

ou à l'organe qui en est le siège.

Ce serait sans doute une erreur, dit M. Marc, de juger 
de la léthalité d’une lésion, sur la seule considération de 
la partie qu’elle occupe; mais on pécherait également con
tre le bon sens et contre les règles de l’art, s i , ne tenant 
aucun compte du siège de la lésion, on se bornait à consi
dérer la manière dont elle a été faite, et les circonstances 
qui l’ont accompagnée.

I. B l e s s u r e s  a  l a  t ê t e .  En quelque endroit de la tête 
qu’une blessure ait son siège, que le coupait porté sur le 
crâne ou sur la face, le danger ne résulte pas seulement 
de 1 etendue, de la profondeur de la nature de la lésion 
apparente, mais plutôt du degré d’ébranlement que le choc 
a pu communiquer au cerveau : la commotion doit donc 
toujours être prise en considération dans le pronostic des

essures de la tête. Ce principe, une fois posé, bornons- 
nous a examiner la rrraï7u- , , ,  . . . ... . 1 §rav*te de ces blessures considérées en
elles-memes.

B lessures au  c râ n e  et au cerveau. En général, les
plaies faites aux tégumens du crâne sont très douloureuses- 
elles déterminent souvent une inflammation qui a une 
grande disposition à s'étendre et à se compliquer d’étran
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glement. C’est ordinairement du 4' au 6e jour que se mani
feste cette inflammation, caractérisée par la tuméfaction 
et la rougeur des bords de la plaie, un empâtement parti- 
culierdes tégumens, qui conservent l’impression du doigt; 
une céphalalgie violente, et souvent de l’assoupissement et 
du délire.Les blessés succombent fréquemment à la conges
tion cérébrale 3 dans les cas les moins graves, il se forme 
des abcès sur divers points du cuir chevelu, et la guérison 
se fait longtemps attendre. Cependant, lorsque la blessure 
a été faite p a r un instrum ent tranchant, qu’il n’y a ni perte 
de substance, ni complications accidentelles, que la surface 
osseuse n’est pas restée exposée à l’air, la plaie guérit en 
peu de jours, par réunion immédiate, et l’on voit quel
quefois de vastes lambeaux se recoller ainsi avec une 
extrême promptitude, et avant le vingtième jour.

Si l’instrument tranchant, dirigé perpendiculairement et 
avec une fo rc e  médiocre, n’a fait à  un os q u ’u ne fe n te  su
p erficielle  ou n ’in té re s s a n t qu’une p o rtio n  de son épaisseur 
la réunion immédiate de la plaie a souventlieu comme si l’os 
n’avait pas été atteint 3 mais pour peu que l’instrument ait 
été dirigé obliquement, la plaie ne guérit qu’après une 
exfoliation , ce qui suppose un délai beaucoup plus long.

Si l’instrument tranchant a pénétré jusqu’à la surface du 
cerveau, l’aspect de la blessure est effrayant : mais toute 
grave qu elle soit, elle n’est cependant pas à beaucoup près 
aussi redoutable que le serait une fracture ou une piqûre 
profonde3 car le sang s’écoulant au dehors, il y a rare
ment à craindre un épanchement, et rarement aussi ces 
lésions sont compliquées de commotion, puisque le crâne 
a cédé sous l’instrument. La gravité de la blessure est alors 
proportionnée à  la profondeur de la lésion : si elle n’in
téresse que la surface des hémisphères cérébraux, une 
couche de substance encéphalique pourrait être enlevée 
sans qu’il en résultât nécessairement un trouble durable 
des fonctions, ou du moins sans que la vie fut infaillible
ment anéantie.

Si un instrument piquant a pénétré jusqu’à Vos, mais ne 
l’a qu’effleuré, n’y a fait qu’une trace linéaire, cette trace, 
que l’on pourrait prendre au premier coup d’œil pour une 
fêlure, est de peu d’importance : la plaie présente les dan
gers que nous venons de signaler, et a les mêmes chances 
de guérison prompte.

Si l'instrument piquant, dirigé obliquement contre le 
crâne, a laboure, selon l’expression de Boyer, dans l’é
paisseur de l’o s , sans le percer de part en part, la réunion 
immédiate n’est pas encore impossible, mais le plus ordi
nairement il faut attendre l’exfoliation de quelques lames 
osseuses et la guérison complète peut-être très tardive. 
Très souvent les blessés périssent des suites de la longue 
suppuration qui en résulte.

Si un instrument piquant a été dirigé perpendiculaire
ment sur le crâne, il peut avoir percé l ’os de part en part, 
et le danger est d’autant plus grand qu’il est le plus sou
vent difficile d’établir d’une manière exacte le diagnostic 
de la blessure.Mais la résistance des parois osseuses étant, 
en général, supérieure à la force avec laquelle peuvent agir 
des instrumenspiquans, on n’observe guère ces blessures 
profondes que lorsque l’instrument a été dirigé contre les 
voûtes orbitaires ou nasales, ou contre les fosses tempo
rales. Tl est bien rare, d’ailleurs, qu’un instrument, après 
avoir agi avec assez de force pour perforer l’os, ne pénètre 
pas dans la substance cérébrale eile-même. Dans ce der
nier cas, si le blessé ne périt pas à l’instant même, sa 
mort ne doit pas moins être regardée comme inévitable et 
si I on a des exemples d’individus qui ont vécu longtemps 
sans éprouvei de symptômes graves, quoiqu’ils eussent 
des corps acérés, de longues esquilles, ou même, dit-on, 
des fragmens d’épée, logés dans le u r  cerveau, ces faits sont 
trop extraordinaires pour infirmer un principe général.

Lorsqu’une blessure faite avec un instrument contondant 
n’intéresse uniquem ent que les tégumens du crâne, il n’en 
résulte qu’une simple ecchymose, une petite tumeur vul
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gairement désignée sous le nom de bosse. Si l’instrument 
a agi perpendiculairement, le sang est infiltré dans le tissu 
cellulaire, la bosse est dure, elle se termine par résolution 
en cinq ou six jours ; si 1 instrument a été dirigé oblique
ment , le sang est épanché dans une sorte de cavité résul
tant de la dilacération du tissu cellulaire, ia bosse est 
m olle, on est quelquefois obligé de l’ouvrir, et la guéri
son est retardée de quelques jours.

Lorsqu’il y a à la fois plaie et contusion des tégumens, 
là réunion immédiate peut encore amener une très 
prompte guérison. S’il n’y a eu ni commotion ni fracture, 
lors même qu’il a fallu ouvrir la tumeur, la résolution 
s’opère souvent, et l’incapacité de travail n’excède pas les 
20 jours. Lorsque la plaie conluse n’intéresse pas seule
ment les tégumens, qu’un lambeau de l’aponévrose épi- 
crânienne est en partie détaché de l’os, que la table 
externe de l ’os a elle-même éprouvé de la contusion, les 
accidens de l’inflammation et de la suppuration sont iné
vitables ; il faut attendre l’exfoliation : l’incapacité de 
travail excédera presque toujours les 20 jours, et le pro
nostic ne peut même être établi qu’avec des réserves, 
attendu les chances de complication.

Les fra ctu res  du crâne supposent ordinairement une 
commotion violente du cerveau, et de là les accidens 
les plus graves et un danger imminent. Par la même 
raison, celles qui ont lieu par contre-coup, dans un 
point plus ou moins éloigné de l’endroit frappé, sont 
aussi les plus redoutables. C’est ainsi qu’un coup sur le 
sommet de la te te détermine souvent une fracture à la base 
du crâne, qu un coup sur la partie supérieure latérale de 
la tête peut fracturer la voûte orbitaire , qu’une chute ou 
un coup sur l’occiput peut fracturer la partie moyenne 
inférieure du frontal, etc.

Les fractures avec séparation d’esquilles sont ordinai- 
ment moins fâcheuses que les simples fêlures 3 mais de 
quelque espèce qu’elles soient, le blessé finit souvent par
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succomber, après une guérison complète en apparence.

Les blessures faites au crâne par une arme à feu sont 
des plaies contuses au plus haut degré ; et toutes les fois 
qu’un projectile a blessé le cerveau, la mort peut etre re
gardée comme à peu près inévitable : cependant on 3- vu 
des balles traverser de part en part la partie supérieure de 
la masse encéphalique, et même y rester logées, sans 
causer d’accidens très graves ( M é m . d e  V A c a d , de  
C h iru r., tom. 1, pag. 514); mais si une balle atteint la 
base ou la partie moyenne de l’organe, la mort a lieu à 
l’instant même.

Dans les circonstances les plus favorables, lors même 
que la guérison est obtenue en peu de temps, les blessures 
de l’organe cérébral, soit plaies, soit commotions vio
lentes, laissent très souvent une lésion, un trouble des 
facultés intellectuelles, et cette circonstance doit être prise 
en grande considération dans l’évaluation des dommages- 
intérêts auxquels le blessé peut avoir droit.

B lessures à  la f a c e .  1° Les blessures simples des 
sourcils  guérissent ordinairement par réunion immédiate 
en quatre ou cinq jours, ou par suppuration en quinze a 
dix-huit jours ; cependant on voit quelquefois la moindre 
piqûre ou la moindre contusion du sourcil déterminer la 
cécité, non au moment de la blessure, mais plutôt pen
dant la guérison ou lorsque déjà il ne reste plus de traces 
apparentes de la lésion.

2° La simple piqûre des p a u p ières  n’est jamais dange
reuse; mais le plus souvent l’instrument ne se sera pas 
borné à traverser les paupières, il aura pénétré dans l’or
bite : il peut ayoir blessé le globe de l’œil ou le nerf opti
que, ou fracturé la voûte orbitaire, et atteint le bord 
des lobes antérieurs du cerveau, n arrive souvent aussi que 
l’intlammation provoquée par ia piqûre se propage au 
globe de l’œil et même à l’organe cérébral.

La contusion des paupières est toujours suivie d’une 
ecchymose s’étendant plus ou moins dans le tissu graisseux
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qui environne l ’œil : elle persiste jusqu’au douzième ou 
quinzième jour; mais sa guérison est ordinairement facile.

Les blessures faites aux paupières par un instrument 
tranchant sont peu dangereuses en elles-mêmes ; mais 
elles nécessitent un pansement très méthodique, pour 
prévenir une adhérence avec le globe de l’œil ou bien 
un ectropion.

5° Les plaies de Y angle interne de l’œil peuvent se com
pliquer d’une fistule lacrymale ; les plaies ou les contusions 
de l’angle externe, peuvent, comme celles des sourcils, 
déterminer l’amaurose.

4° Une contusion légère du globe de Vœil ne détermine 
ordinairement qu’une douleur momentanée et un éblouis
sement ; plus forte, elle cause un épanchement sanguin 
dans cet organe ; plus violente encore, elle peut rompre 
ses membranes. A ces accidens primitifs succèdent quel
q uefois l ’o p a c ité  ou  le  déplacement du c r is ta l l in , l’amau- 
rose, des douleurs aiguës et permanentes, ou une inflam
mation si intense qu’elle entraîne la désorganisation de 
l’œil et la mort du blessé ; il peut même arriver que ces 
accidens consécutifs surviennent à la suite d’une contusion 
en apparence très légère. « Un enfant de douze ans est 
frappé d’un grain de sable à l’œil gauche, il éprouve peu de 
douleur3 mais le sixième jour l’œil s’enflamme, et il ne 
recouvre la vue qu’après deux mois de traitement. » Quel
quefois aussi le globe de l’œil ayant été frappé d’un corps 
orbe, d’un grain de plomb par exemple, q ui n ’a  agi que 
sur sa surface, les symptômes de contusion se dissipent en 
peu de jours, et néanmoins la vue est perdue sans retour.

Si la cornée a été ouverte par un instrument tranchant 
ou piquant , 1 effusion de l’humeur vitrée entraîne une 
cécité absolue ; mais l’effusion de l’humeur aqueuse seu
lement et le déplacement du cristallin n’auraient point de 
toute nécessité ce funes te résultat : la cicatrice de la cornée 
laisserait seulement un obstacle plus ou moins g ra n d  au 
libre exercice de la vision.

5 6 0

5° L’ecchymose résultant de la contusion du n ez  mérite 
par elle-même peu d’attention, mais il est possible qu’il 
y ait fracture ou écrasement du vomer ou des os propres 
du nez ; et de là une difformité, et en même temps une 
gêne permanente de la respiration et de la voix. Il péfil 
arriver aussi qu’un violent ébranlement de la cloison 
sale ait fracturé la lame criblée de l’ethmoïde, quoique'la 
structure en partie cartilagineuse de cette cloison rende 
cet accident fort rare.

La fracture des cartilages ou des os propres du nez se 
consolide ordinairement du quinzième au vingtième jour : 
il n’y aurait de danger que dans le cas où le corps conton
dant aurait agi avec assez de force pour causer une violente 
commotion.

L’ablation complète du nez par un instrument tran
chant entraîne une difformité irrémédiable, en même 
temps qu’elle détruit en grande partie le sens de l’odorat; 
car, nonobstant les assertions de Garengeot, et malgré 
qu’on en ait quelques exemples qui paraissent avérés, on 
ne peut espérer que cet organe, remis en place aussitôt, 
se rétablisse dans son état naturel.

Les blessures qui n’intéressent que la paroi antérieure 
des sinus fro n ta u x  sont peu dangereuses et guérissent 
promptement -. mais celles qui intéressent leur paroi pos
térieure constituent de véritables lésions du crâne ( page 
555 ). Ces blessures peuvent donner lieu à de graves 
erreurs de diagnostic. Quelquefois, lorsque la paroi anté
rieure est [seule blessée, et qu’une partie des sinus est à 
découvert, il s’écoule des flocons de matière muqueuse 
épaisse el blanchâtre que des observateurs inattentifs 
pourraient prendre pour de la substance cérébrale, ce qui 
ferait supposér la blessure infiniment plus grave qu’elle 
ne l’est réellement. D’autres fois la portion d’os frontal 
qui forme la paroi antérieure est enlevée, la membrane 
pituitaire est à découvert, mais intacte : alternativement 
soulevée et abaissée, à raison des mouvemens d’inspira-
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tion et d’expiration, cette membrane a quelquefois été 
prise pour la dure-mère, soulevée et abaissée par les mou- 
vemens de systole et de diastole des artères cérébrales.Les 
observations de Marschal et de quelques autres auteurs 
doivent mettre en garde contre de semblables méprises.

Lorsqu’un instrument piquant ou tranchant a percé les 
parois du sinus m axilla ire  sans les enfoncer, l a  blessure 
guérit promptement et facilement; mais lorsque cette 
blessure a été produite par une balle ou un corps conton
dant, la plaie exige un long traitement, elle reste sou
vent fistuleuse, il en reste toujours une difformité. Un 
homme ayant reçu un coup violent’sur le côté gauche de 
la face, tous les signes de contusion se dissipèrent dans 
l ’espace de quelques jours, et il semblait complètement 
guéri : deux mois après, un abcès avec des douleurs 
aiguës sous l’éminence molaire obligea de perforer le si
nus ; le  m a la d e  ne guérit qu’au bout de deux mois.

Les blessures du pavillon d el' oreille  sont ordinairement 
sans danger; mais si le corps vulnérant a agi avec force 
et en contondant, on doit craindre un épanchement san
guin dans la caisse du tympan et dans les cellules mastoï
diennes , accident qui peut causer la perte de l’ouïe.

Les auteurs ne sont point d’accord sur le degré de 
gravité de l’ablation complète du pavillon de l’oreille. 
Suivant Fodéré , « l’ablation complète de la conque auri
culaire nuit singulièrement au sens de l ’ouïe , et ceux qui 
so n t ainsi mutilés n ’e n te n d e n t q ue co n fu sé m e n t. » Cepen
dant l ’o p in io n  contraire, a d o p té e  par le prof. Richerand, 
compte en sa faveur de nombreux exemples : « Le pavil
lon de l’oreille peut être enlevé sans que la surdité en soit 
la suite, Fouie est seulement un peu plus dure pendant les 
premiers jours, peu à peu cette dureté se dissipe etl’oreille 
recouvre entièrement sa finesse ( Nosogr. Chirurg. ).

Même diversité d’opinions sur la gravité de la rupture 
du tympan : quelques auteurs pensent qu’elle rend l’ouie 
plus dure, mais qu’elle n’entraîne pas la perte totale de ce

r

sens} selon d’autres, au contraire, cette rupture déter
mine toujours la surdité 
peu à peu et par degrés (

Les blessures des joues 
lement, lors même que le 
parotide elle-même ont été divisés, car 1 art possède des 
moyens faciles de prévenir la formation d’une fistule 
salivaire.

Les blessures des lèvres donnent beaucoup de sang, mais 
leur réunion immédiate est très facile, et la tuméfaction 
considérable qui résulte de leur contusion se résout très 
promptement.

Les fractures de l’os m axilla ire supérieur et celles de 
Fa rca de zygom atique se consolident du quatorzième au 
vingt-unième jour, et souvent on en laisse la guérison à la 
nature. S’il se forme une exostose , sur le bord alvéolaire 
ou à la voûte palatine, ou s’il survient une carie, ces a i j 
cidens ne peuvent guère être imputés à la blessure elle- 
même, presque toujours ils ont pour cause principale un 
vice syphilitique.

Les luxations de la mâchoire inferieure sont rarement 
produites par des coups ou des chutes^ cependant il en existe 
des exemples. Elles sont caractérisées par l’abaissement de 
la mâchoire inférieure, qui ne peut être rapprochée de la 
supérieure, par une dépression au-devant du conduit au
ditif externe, et sous l’extrémité postérieure de l’apophyse 
zygomatique, ainsi que par la saillie que forme clans 1 in
térieur de la bouche, l’apophyse coronoide. Ces luxations 
sont réduites en un instant. Les fra ctu res  du corps de cet 
os, soit d’un seul soit des deux côtés , guérissent facile
ment : mais celles de l’un des condyles causent l’irritation 
et le déchirement des parties molles environnantes 3 les
fragmenssont difficiles à maintenir réd u its, et la consoli
dation n’est complète que du trentième au quarantième 
jour.

Lorsque la langue a été en partie divisée par un inslru-
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ment tranchant, et lors même qUe Ia section de cet organe 
a été presque complète, on obtient facilement la réunion 
de la plaie au moyen de quelques points de suture 

O» c«e des exemples bien a v ér l d’individus acciden
tellement prives de la langue, et chez lesquels la mastica
tion, la déglutition, la perception des saveurs, et même la 
prononciation ne s'accomplissaient pas moins complète
ment (Louis , Ve vol. M é m . d e  VA c a d .  ) : aussi les auteurs 
s accordent-ils assez généralement à ne regarder son abla
tion totale que comme une infirmité temporaire. «D’après 
les faits consignés dans les fastes delà chirurgie, je pronon
cerais en pareil cas, dit M. Biessy (M a n u e l m éd ico -léga le  
des blessures ), que le blessé n’éprouvera qu’une infirmité 
d environ trois années ; et que, pendant ce laps de temps, 
toutes les fonctions se rétabliront à peu près dans leur état 
naturel. »

II. B l e s s u r e s  a u  cou. Les blessures au cou sont gé
néralement dangereuses, à raison du nombre et de l’im
portance des vaisseaux, des nerfs et des organes qui peuvent 
être atteints. Un coup porté avec un instrument conton
dant sur la région cervicale postérieure peut causer la com
motion de la moelle épinière ou du cerveau ( page 555 ) : 
le blesse peut périr à l’instant même par suite de la para
lysie des nerfs du diaphragme et des muscles inspirateurs^ 
et a plus forte raison cet accident surviendra-t-il s’il y a 
fracture des vertèbres ou seulement luxation de l 'a p o 
physe odontoïde. Si le coup a été dirigé sur la région cer
vicale antérieure, il peut causer immédiatement la suffo
cation , ou déterminer une angine violente, ou une maladie 
aiguë du larynx.

Le plus ordinairement les p la ies  au cou sont faites avec 
un rasoir ou un couteau, elles sont presque toujours 
transversales, soit que la blessure ait été faite par une 
main homicide, soit qu’elle résulte d’un suicide. La lèvre 
intérieure de la plaie est attirée en bas par son p o id s , et 
par la contraction des muscles tronqués, dont les attaches

sont détruites $ la lèvre supérieure est, au contraire, at
tirée en haut par l’autre portion de ces muscles, et delà, 
un écartement considérable entre les bords de la solution 
de continuité.

Lorsque la plaie transversale a son siège entre le carti
lage thyroïde et l’os hyoïde, elle pénètre facilement jus
qu’au pharynx , en divisant la peau, le muscle peaucier, 
les sterno, thyro et omo-hyoïdiens, et l’épiglotte, que l’on 
aperçoit alors comme suspendue dans le fond et à la partie 
supérieure de la solution de continuité. Dans ce cas, les 
hémorragies graves sont rares, mais la déglutition est très 
difficile, et les mucosités buccales, les boissons et les ali- 
mens s’écoulent par la blessure^ l ’air sort aussi par la plaie, 
et la parole n’a lieu qu’autant que l’on rapproche le men
ton du cou, afin de forcer l’air à passer par la bouche.

Si la plaie transversale attaque le cartilage thyroïde au 
dessus delà glotte, ce cartilage résiste à l’action de l’ins
trument, et rarement la blessure pénètre jusqu’à la cavité 
du pharynx* L’écartement des bords est moins considé
rable , la difficulté de la parole est à peu près la même, 
mais l’hémorragie est beaucoup plus à craindre ; et il sur
vient toujours une laryngite très aiguë.

Si elle attaque le larynx au-dessous de la glotte, il en est 
de même que dans le cas précédent, mais il y a perte de la 
parole et de la voix , 1 air sortant des voies aériennes avant 
d’avoir traversé la glotte.

Lepronosticdesplaiesdularynxesten général grave pour 
peu qu’elles soient étendues, parce qu’elles sont souvent 
accompagnées d’hémorragies, parce qu'elles provoquent 
souvent l’inflammation de toutes les voies aériennes, parce 
que les parties cartilagineuses se réunissent plus difficile
ment que les parties molle»; enfin parce que, dans toutes 
les plaies transversales du cou, ia peau se roule presque 
toujours en dedans, et met ainsi obstacle à la guérison.

Si l’instrument vulnérant a divisé la trachée-artère, 
presque toujours il a ouvert aussi les gros vaisseaux placés
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sur les cotés du cou. Si le conduit aérien a été seul intéressé, 
le bout inférieur se retire au-dedans des parties ? et l’air ne 
pouvant plus pénétrer dans la poitrine, le blessé périt suf- 
foqué} si la blessure a compromis en même temps les artères 
voisines, le blessé meurt a la fois de suffocation et d’hé
morragie. Cependant, on a vu quelquefois la blessure per
cer de part en part la trachée sans la diviser complètement, 
pénétrer même jusqu’à l’œsophage, et les gros vaisseaux 
rester intacts, au milieu d’une plaie si profonde  ̂on a vu 
ces plaies effrayantes guérir comme des plaies simples, 
dans l’espace de quelques jours. Mais, si l’un de ces con
duits a été complètement divisé, la blessure doit être consi
dérée comme nécessairement mortelle, bien que l’on 
ait quelques exemples de guérison (1).

Si l’instrument vulnéranta ouvert la jugulaire externe, 
la compression suffit pour arrêter l’hémorragie. Mais s’il a 
ouvert la jugulaire interne ou quelque tronc a r té r ie l ,  la  
mort est presque inévitable ; car, ou le blessé périt avant 
qu’on ait pu le secourir, où bien la ligature du vaisseau 
divisé ne fait le plus souvent que retarder de quelques ins- 
tans ce funeste résultat. Cependant des exemples bien 
avérés prouvent que la ligature des artères carotides, et à 
bien plus forte raison celle de la jugulaire interne, peuvent 
être pratiquées avec succès; et le chirurgien serait coupable 
de négliger cette seule chance de salut (2).

( t ) Il semble difficile qu'un individu qui veut mettre lin à ses jours ait assez 
d’assurance et de force pour diviser ainsi avec l’instrument tranchant toutes 
les parties molles de la région antérieure du cou 5 et presque toujours à la 

vue (l’une blessure aussi profonde , on est disposé à soupçonner qu’il y a eu 
homicide plutôt que suicide: cependant M. Marc a consigné dans les A n n ales  

d e  M éd ec in e  l é g a l e , t. iv , un cas de suicide dans lequel l’ instriiment avait 
divise' tous les muscles , le larynx , l ’œsophage, ouvert les deux veines jugu
laires et les deux artères carotides, et effleuré même les ligamens vertébraux. 
M . Devergie a cité , dans ce même volume, un exemple analogue.

(2 ) Sur dix-neuf exemples de ligature de l’artère carotide prim itive, on 
compte neuf succès : mais celle opération était-elle nécessitée par dés Mes-

La section des principaux troncs nerveux, tels que je 
grand sympathique ou les nerfs de la dixième paire, est éga
lement mortelle, attendu qu’elle prive de-l’influence ner
veuse des viscères essentiels à la vie. Celle du nerf récur
rent détermine l’aphonie. D’autres nerfs, au contraire, 
moins considérables, peuvent être coupés impunément; 
mais leur division incomplète, leur simple piqûre cause 
une vive inflammation dans toutes les parties où ils éten
dent leurs ramifications, et peuvent occasioner des dou
leurs intolérables, des convulsions et la mort.

Il peut arriver aussi qu’un instrument vulnérant donne 
la mort en pénétrant entre les vertèbres et blessant la 
moelle épinière.

III. B l e s s u r e s  a  l a  p o i t r i n e . Ces blessures sont en gé
néral très graves : une chute, une contusion, une blessure 
légère en apparence déterminent souvent une maladie 
aiguë ou chronique des plèvres ou des poumons, une af
fection organique du cœur ou du péricarde; et le méde
cin-légiste doit toujours prendre en considération la 
possibilité de ces accidens consécutifs.

Bornée ailx parties molles externes, une contusion est 
peu dangereuse, néanmoins personne n’ignore que , chez 
les femmes, un coup sur la région antérieure de la poitrine 
est souvent la cause d un cancer. Une contusion violenta 
des parois thoraciques peutaussi déterminerl’inflammation 
du péi ioste des côtes, la nécrose ou la carie de ces os ou du 
sternum.

Si un instrument piquant ou tranchant a ouvert une 
des artères intercostales, il est facile de reconnaître cet 
accident, lorsque la plaie est large et directe, à la so rtie

CONSIDEREES QUANT A LEUR SIEGE. 5 6 7

sures accidentelles et instantanées, ou bien par des affections organiques len
tement développées? Dans cette dernière hypothèse, le cours du sang avait 
été empêché peu à peu dans le vaisseau malade ; d’autres vaisseaux s’étaient 
pour ainsi dire accoutumés à le recevoir. Mais lorsqu’une blessure force de 
suspendre tout à coup le cours du sang dans un vaisseau tel que la carotide 

nous pensons qu’elle doit être regardée comme de nécessité mortelle.
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du sang rouge et vermeil qui s’échappe de la plaie , et à la 
cessation de l’écoulement lorsque le doigt, introduit dans 
la plaie, comprime l’artère sur le bord inférieur de la 
côte correspondante à la lèvre supérieure de la solution de 
continuité. Mais lorsque la plaie est étroite, oblique ou 
sinueuse, le sang éprouve trop d’obstacle pour s’écouler 
au dehors , il s’épanche en totalité ou au moins en partie 
dans la poitrine, et détermine de la dyspnée et un ensemble 
de symptômes qui le plus souvent ne laissent aucun doute. 
Cependant il n’est pas rare de voir des blessés chez les
quels un épanchement rée l, une.blessure d’un des viscères 
thoraciques, ne se manifeste par aucun signe clair et évi
dent ; et d’autres chez lesquels des accidens plus ou moins 
nombreux simulent des lésions qui n’existent pas. Ces 
épanchemens doivent être considérés comme de nécessité 
mortels 3 cependant les secours de l’art parviennent quel
quefois à sauver les jours du blessé.

L ’hémorragie déterminée par la blessure des artères 
axillaire ou sous-clavière est presque toujours funeste 
avant même que l’on ait pu l’arrêter : la ligature qu’il est 
nécessaire de pratiquer laisse elle-même peu de chances de 
succès.

La luxation de l'extrémité sternale de la clavicule dont 
la cause la plus ordinaire est un coup qui a renversé vio
lemment l’épaule en a rr iè re , est caractérisée par la saillie 
que l’extrémité delà clavicule, sortie de la cavité sternale, 
forme ordinairement en avant, par l’obliquité plus grande 
du corps de cet os etla dépression de l’épaule.Le traitement 
exige l’immobilité complète du membre pendant vingt- 
cinq à trente jours.— La luxation de l’extrémité humérale, 
caractérisée pâr la saillie de l’épaule, la mobilité de la 
clavicule, et le rétablissement des rapports articulaires 
lorsqu’on porte la tête de l’humérus de bas en haut et de 
dedans en dehors, demande à peu près le même espace 
de temps3 mais, attendu la difficulté de maintenir les 
surfaces articulaires dans leurs rapports naturels, il reste

\  •

presque toujours quelque difformité. Les fractures de cet 
os se consolident en trente ou quarante jours.

Les fra ctu res  simples des cotes sont consolidées au bout 
d’un m ois, mais il peut arriver que des esquilles déplacées 
et enfoncées déchirent la plèvre ou le poumon, et déter
minent quelques-uns des accidens graves que nous avons 
indiqués ci-dessus.

Le sternum  se fracture transversalement surtout à 
l’endroit de la réunion de la première pièce osseuse avec 
laseconde. Dix a vingtjours suffisent pour la consolidation, 
si la fracture est simple et sans déplacement : mais cet état 
de simplicité est très rare. Presque toujours il reste un 
peu de difformité 3 et lors même que le blessé n’éprouve 
pas d accidens immédiats, il finit souvent par succomber 
a une lésion consécutive des organes internes.

Les fra ctu res  du corps de Y omoplate, celles de l'apophyse 
acromion et de l’angle inférieur , ne sont point graves 
par elles-mêmes et guérissent promptement. Celles de 
1 apophyse coracoïde, et celles du col qui supporte la 
cavité glénoide, sont au contraire très graves, parce 
qu elles sont constamment accompagnées de contusions 
profondes, d écrasement des parties molles voisines, ou 

estons des organes thoraciques. Si le blessé ne suc
combe pas une gêne plus ou moins considérable des mou- 
vemens de l’articulation , ou même l’atrophie etla para- 
y^edu membre, sontles suites ordinaires de ces fractures.

Les /fa ctu res  des apophyses épineuses des v ertèbres  
seraient peu dangereuses s’il n’y avait point en même 
temps lésion de la moelle 3 mais le plus ordinairement,
! aiîS CG* ractuies comme dans celles du corps des vertè
bres , il y a contusion ou commotion de l’organe médul
laire, et par suite paralysie des extrémités inférieures et 
d’une partie des viscères abdominaux. Le médecin-légiste 
ne doit point oublier que ces accidens consécutifs ne sur
viennent quelquefois que plusieurs mois après la blessure, 
et lorsqu’il n’en reste aucune trace apparente.

2 / t
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Le diagnostic des plaies pénétrantes de la poitrine pré
sente quelquefois de grandes difficultés , et néanmoins les 
chirurgiens modernes ont avec raison condamné les di
verses manœuvres à l’aide desquelles on cherchait autre
fois à constater la direction et la profondeur de ces plaies. 
Ces manœuvres ne pouvaient d’ailleurs, dans beaucoup de 
cas, donner que des résultats inexacts, puisqu’un mouve
ment du tronc suffit pour déranger le rapport des plans 
musculaires, changer par conséquent la direction de la 
plaie, oblitérer même tout-à-fait le trajet de l’instrument, 
et faire regarder comme non pénétrante une plaie qui a 
réellement pénétré. L’expert ne doit donc que très rare
ment et avec une extrême circonspection s’aider d'un 
stylet pour explorer une plaie de la poitrine.

En général, ces plaies de la poitrine, pénétrantes ou non, 
causent une douleur v ive , principalement pendant les 
mouvemens respiratoires} quelquefois môme cette dou
leur est déchirante, il y a des spasmes et même des convul
sions , qui tiennent le plus souvent à la section incomplète 
de quelque nerf. A ces accidens se joignent ceux résultant 
de la lésion des viscères thoraciques.

Dans les blessures des poumons , l ’hémorragie est d’au
tant plus abondante et plus redoutable que la plaie est 
plus profonde. La compression que le sang épanché dans 
la poitrine exerce sur le poumon est encore augmentée 
par la pression de la colonne d’air qui s’introduit par la 
plaie , et à ces accidens immédiats se joint le danger de 
l ’inflammation, de la suppuration ou de l’induration d’une 
portion du parenchyme pulmonaire.

La hernie d’une portion de poumon à travers les bords 
d’une plaie pénétrante est assez rare, mais elle se présente 
cependant quelquefois. Les faits observés prouvent que 
cet accidént n’est point aussi grave qu’il le paraît, soit 
que l’on parvienne à réduire la portion saillante, soit 
que, cette portion venant à se mortifier, on soit obligé de 
la retrancher

3 7 0

En général, les grandes blessures des poumons, à la 
partie supérieure ou à la lace postérieure de la poitrine , 
peuvent être regardées comme de nécessité mortelles. 
Nous en dirons autant des blessures du p érica rd e , lors 
même que le cœur n’aurait pas été atteint. La mort résulte 
alors ou de l’inflammation qui se propage aux organes 
voisins, ou de l’épanchement qui se forme dans ce sac 
membraneux. On doit porter le même pronostic dans tous 
les cas de lésion des cavités du cœ ur, de l’aorte , des vais
seaux pulmonaires, de la veine cave, de la veine azygos, 
du canal thoracique y et l’on chercherait en vain à étayer 
une opinion contraire de quelques exemples de guérison, 
bien avérés il est vrai, mais extraordinairement rares.

IV. Blessures a l’abdomen. Les contusions des parois 
abdominales ne sont simples qu’autant que le corps con
tondant a agi très obliquement : quelques jours suffi
sent alors pour dissiper tous les accidens. Mais pour peu 
que le corps contondant ait agi perpendiculairement et 
avec force, il en résulte nécessairement une commotion 
ou un déchirement des viscères, qui peut être suivi d’un 
épanchement intérieur ; ou bien , les parois abdominales 
perdant leur contractilité, il se fait une hernie dans l’en
droit contus. Le médecin-légiste s’exposerait à de graves 
erreurs s il établissait trop précipitamment son diagnostic 
d’après l’état apparent de la blessure : car il peut arriver 
que la contusion paraisse très légère , que les parois ab
dominales soient presque intactes, et que cependant les 
organes intérieurs soient dans un tel état de délabrement 
que Je malade succombe au bout de quelques jours.

L e s  plaies n on  p é n é tra n te s  de l ’a b d o m e n  ren tren t dans 
la  classe des p laies  sim p les o rd in a ire s  5 si ce  n ’est qu’il 
reste, après la  guérison, u n e  te n d a n ce  à la formation 
d’une hernie.

Les plaies pénétrantes simples, sans lésion de viscères 
ni de gros vaisseaux, 11’en sont pas moins très graves, à 
cause de l’inflammation du péritoine : des hoquets, des nau
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sées, des vomissemens annoncent presque toujours alors 
un danger imminent. A plus forte raison des lésions inter
nes laissent-elles peu de chances de salut. Celles de la veine 
cave, de l’aorte, des troncs artériels auxquels elle donne 
naissance, causentpresque immédiatement la mort. Celles 
des centres nerveux qui distribuent la vie aux viscères 
abdominaux les frappent d’une paralysie mortelle. L’é
panchement , dans le péritoine , de la b ile , de 1 urine ou 
des excrémens, est suivi d’une inflammation presque 
toujours funeste.

C’est particulièrement à l ’occasion des blessures d e  l'es
tom ac, comme l’observe M. Marc, que le jugement du 
médecin-légiste ne peut être établi que sur les circons
tances individuelles. La blessure est d’autant plus grave 
qu’elleestplus voisine ducardiaoudupylore, quel’estomac 
était plein et distendu au moment de l’accident, ou que la 
commotion a été plus violente. Le volume de l’estomac est 
tellement variable, non seulement à raison de son état 
de plénitude ou de vacuité plus ou moins complète, mais 
encore à raison d’une foule de dispositions individuelles, 
qu’il est souvent difficile de déterminer les limites de la 
région qu’il occupe. Quand il est plein, il peut être inté
ressé dans des plaies situées au-dessous de l ’ombilic; enle 

' supposant complètement vide, il est douteux qu’il ne soit 
pas blessé quand l’instrument a pénétré au milieu de l’es
pace compris entre l’appendice xiplioïde et l’ombilic, et il 
est à peu près certain qu’il l ’est quand la blessure est située 
pîushaut.En général, l’estomac ne peut être atteint par un 
instrument vulnérant, sans que le blessé ne soit en très 
orand danger. «Sur vingt coups d’épée, de baïonnette ou 
de couteau avec lésion de l’estomac, je n’ai vu, dit 
M. Percy, que quatre ou cinq blessés en réchapper. »

Le danger des plaies des intestins résulte surtout de l'é
panchement des matières dans l’abdomen ; et ce danger 
est d’autant plus grand que la blessure est située plus près 
du commencement du canal intestinal, ou qu elle intéresse

des intestins maintenus dans une situation fixe, parce qu’il 
n’y a pas alors possibilité de tirer au dehors les bords de 
la division pour leur faire contracter adhérence avec la 
plaie extérieure.

Les blessures des m ésentères et des épiploons sont moins 
fâcheuses. Mais il est presque impossible que quelque in
testin, quelque viscère important, ou quelqu’un des 
vaisseaux et des nerfs qui les parcourent, ne soient pas en 
même temps atteints.

La face externe du fo ie , dans l’état normal, n’est guère 
accessible à un instrument vulnérant qu’à travers les es
paces intercostaux inférieurs et le diaphragme ; et sa face 
concavepeutêtre atteinte par un instrument vulnérant, qui, 
plongé dans la région épigastrique, serait dirigé de gauche 
à droite et de bas en haut. Les blessures profondes de cet 
organe sont mortelles, surtout si la vésicule du fiel a été 
atteinte, ou si les conduits hépatique ou cholédoque ont été 
ouverts. On a vu aussi des violences extérieures déterminer 
des ruptures mortelles dans cet organe, sans qu’il y ait sur 
les tégumens abdominaux la moindre apparence de lésion.

Les blessures de la rate sont toujours très dangereuses, 
à raison des épanchemens considérables qui peuvent en 
résulter.

Le pancréas  ne peut guère être atteint par un instru
ment vulnérant que dans le cas où le blessé aurait été frap p é  
par derrière $ car si un instrument plongé à travers l’abdo
men pénétrait jusqu’à ce viscère, ce serait plutôt à la lé

sion des organes placés au-devant de lui que la mort devrait 
être attribuée. De quelque manière que la blessure ait lieu, 
le voisinage du tronc coeliaque et des vaisseaux conshjléra- 
bles qui vont au pancréas la rendent toujours très grave.

Les lésions du canal thoracique et celles des vaisseaux 
qui concourent à le former sont mortelles. On doit porter 
le même pronostic sur les blessures des uretères; sur celles 
des re in s , si elles intéressent la partie antérieure de ces 
organes, les entonnoirs, les bassinets ou quelque vaisseau
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important. Mais s’ils n’ont été blessés qu’à leur partie pos
térieure , ce qui suppose que l’instrument a pénétré par la 
partie postérieure du tronc, un peu au-dessus du rebord 
de la dernière côte asternale, le danger est bien moins 
grand.

La vessie peut être blessée, même dans son état de va
cuité, par un instrument qui, pénétrant au-dessus du pubis, 
serait dirigé de haut en bas et d’avant en arrière $ elle 
pourrait l’être par un instrument plongé à travers le péri
née et dirigé de bas en haut et d’arrière en avant: et il peut 
se faire que, dans ces deux cas, le péritoine ne soit pas in
téressé ; cependant il est difficile qu’il en soit ainsi. Mais le 
plus souvent, c ’est dans son état de plénitude que la vessie 
est blessée; et, comme elle s’élève alors au-dessus du pubis, 
elle peut être ouverte par tous les corps vulnérahs qui pé - 
nètrent d’avant en arrière dans la cavité abdominale entre 
l’ombilic e lle  pubis, sans que le péritoine soit o u v ert.Le 
principal danger de la blessure de la vessie résulte de l’é
panchement de F urine dans la cavité pelvienne, ou de son 
infiltration dans les interstices musculaires. C’est aussi 
pendant la plénitude de cet organe que sa rupture peut 
être déterminée par un coup ou une chute sur les régions 
pelvienne ou périnéale, et qu’il en résulte également un 
épanchement presque toujours mortel. Le même danger se 
présente dans les blessures des reins et des uretères.

V. Lésions du bassin et des organes de la généra
tion. Les contusions et les blessures des parties molles qui 
revêtent extérieurement le bassin sont en général peu dan
gereuses et d’une guérison facile. Si le coup a été assez vio
lent pour fracturer les os coxaux ou le sacrum, le danger 
dépend moins de la fracture elle-même que de l'écrase- 
mqnt des parties molles, de la commotion des organes pel
viens et de la rupture de vaisseaux plus ou moins considé
rables, complication qui entraîne ordinairement la perte 
du blessé. Il y a presque toujours paralysie des membres in
férieurs. S’il n ’y avaitqu'une fracture simple de Lun de ces

os, on en obtiendrait la consolidation en un mois ou cinq 
semaines.

La fracture du coccyx, par une chute ou un coup, rend 
la marche difficile et douloureuse, et peut être suivie de 
la nécrose ou de la carie de cet os.

1° Lésions des orgcin.es g  cnitaux chez L H om m e . Les 
blessures des artères et des veines spermatiques détermi
nent une hémorragie que l’art ne peut arrêter : il est 
rare d’ailleurs qu’elles existent sans quelques autres lésions 
également funestes.

Les contusions du scrotum et les blessures faites par un 
instrument piquant sont souvent suivies d’une infiltration 
ou d’un épanchement de sang dans la tunique vaginale ; et 
le danger est alors proportionné à la quantité du sang 
épanché et aux diverses complications. Les blessures faites 
par des instrumens tranchans, toujours extrêmement 
graves, ne sont cependant pas de nécessité mortelles, si 
les vaisseaux ouverts ne l’oat pas été trop près du bas- 
ventre. Les lésions des vésicules séminales ne peuvent 
point compromettre la vie , mais il peut en résulter 1 obli
tération des canaux excréteurs et une impuissance absolue.

Une blessure du pénis par un instrument tranchant se 
cicatrise en peu de jours par réunion immédiate, si elle 
est bornée aux tégumens. Lorsqu’un des corps caverneux 
a été profondément entam é, la réunion immédiate est 
encore praticable : mais il reste souvent une infirmité plus 
ou moins grave ; c a r , l’érection étant incomplète du côté 
blessé, le pénis se recourbe alors en arc de ce coté.

L’amputation complète du pénis n’est une cause d’impuis
sance que lorsque cet organe a été coupé très près du scrotum 
(pag. 94); mais beaucoup de blessés succombent à l’hémor
ragie ou aux accidens consécutifs de la blessure, et la plu
part de ceux qui guérissent tombent dans une mélancolie 
qui abrège leur existence.

Les contusions violentes et les blessures des testicules 
sont souvent suivies d’une inflammation grave, ou même
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d’une induration squirrheuse qui rend necessaire i’ablation 
de ces organes ou de celui des deux qui présente cet état 
pathologique. En supposant que cette opération ne soit 
faite que sur 1 un des testicules, non seulement elle peut 
diminuer 1 aptitude aux fonctions génératrices, mais elle 
compromet toujours la vie.

L ’ablation des testicules a longtemps été pratiquée 
méthodiquement sur de jeunes sujets pour conserver à 
leur voix un timbre particulier ; quelquefois aussi, par 
vengeance ou par jalousie, des amans infidèles ont été 
privés de ces principaux attributs de la virilité : dans le 
premier ca s , comme dans le second, nos lois infligent 
aujourd’hui les peines les plus sévères aux auteurs d’une 
semblable mutilation. La castration, dans quelque but 
qu’elle ait été faite, est toujours un crim e, si ce n’est 
lorsqu’une lésion organique incurable réclame les secours 
de la chirurgie.

« Toute personne coupable du crime de «castration subira la peine des 
travaux forcés à perpétuité. Si la mort en est résultée avant l’expiration des 
quarante jours qui auront suivi le crim e, le coupable subira la peine de mort. » 
(Cod. pe'n., A rt. 3 i 6 . )

Néanm oins, « le crime de castration , s'il a été provoqué par un outrage 
violent à la pudeur , sera considéré comme meurtre ou blessure excusable, a 
(  A rt. 3 2 5 . )

Nous devons noter ici que par castration le législateur 
n’a pas entendu seulement l’ablation des testicules : aux 
yeux de la lo i, l’amputation d’un organe quelconque né
cessaire à la génération constitue le crime de castration 
{Arrêt de la Cour de Cassation, 1er septembre 1814). L ’am
putation complète du pénis constitue le crime de castra
tion , lors même que les testicules, organes sécréteurs de 
la semence, seraient restés intacts. Le crime existe ( Cod. 
pén., art. 2 ) du moment où les parties génitales ont été en 
totalité ou en partie l’objet d’une amputation ou de blessu
res volontaires tendant à leur amputation. Le médecin-lé
giste peut donc avoir à constater s’il y a eu castration ainsi
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que l’entend la loi $ e t , dans le cas de mort dans les qua
rante jours, il a en outre à examiner si la castration en a été 
l’unique cause. Les jurés auront à reconnaître si l’inten
tion de l’accusé était de commettre le crime de castration ; 
condition sans laquelle les articles ci-dessus- ne seraient 
plus applicables. Il faudrait alors s’en référer aux disposi
tions relatives aux blessures, suivant les circonstances.

2° Lésions des organes d e la génération chez la F em m e. 
Les blessures des organes sexuels extérieurs chez la femme 
sont par elles-mêmes peu dangereuses et d’une guérison 
prompte. Cependant, d’après la nature spongieuse et 
érectile de quelques-uns de ces organes , il peut arriver 
que leur blessure donne lieu à une hémorragie abondante, 
ou même mortelle. AuSsi lisons-nous dans le Journal de 
Médecine et de Chirurgie d’Edimbourg (juillet 1851 ) ,  
deux cas de meurtre par des blessures faites à la vulve", et 
sans doute , c ’est dans le but de cacher plus facilement 
leur crime que les meurtriers avaient fait choix de cette 
partie du corps. M. Watson ayant été chargé de procédera 
l ’examen du cadavre d’Anne Rennie, le corps ne lui présen
ta , au premier coup d’œil, aucune apparence de blessures $ 
mais, en écartant les grandes lèvres de la vulve, il aperçût 
une plaie d’environ quinze lignes de longueur à la face in
terne de la nymphe du côté droit. A l’extérieur, c’était une 
incision droite, parallèle à la direction delà nympbe et 
parfaitement nette 5 à l’intérieur, le doigt pouvait pénétrer 
dans quatre directions différentes, jusqu’à deux pouces et 
demi de profondeur.L’instrument vulnérant (c ’était sans 
doute un rasoir ) semblait ne s’être enfoncé que dans 
1 épaisseur du tissu cellulaire $ cependant dans une des di- 
it étions il avait pénétré jusqu’au péritoine, qui n’avait pas 
été ouvert, mais sous lequel on trouva un épanchement de 
sang considérable. Le mari de ta femme Rennie fut con
damné à la peine capitale.

Le même chirurgien ayant été chargé avec M. Mitchel- 
hill de constater la cause de la mort de la dame Bridget

CONSIDÉRÉES QUANT A LEUR Sï Ég e .



3 7 8 BLESSURES

Calderhead , et ayant trouvé le bas des vêtemens trempé 
de sang , rechercha la source de cette hémorragie , et dé
couvrit une plaie à la partie moyenne de la grande lèvre 
gauche. Extérieurement la blessure consistait en une in
cision très nette, d environ neuf lignes de longueur et 
parallèle au bord externe de la lèvre. Le doigt introduit 
dans la plaie pénétrait dans une cavité remplie de sang; 
et, de l’intérieurde cette cavité, il entrait encore plus pro
fondément dans trois directions différentes. Plusieurs ar
tères et plusieurs veines, notamment l’artère clitoridienne, 
avaient été divisées.— Ces deux faits, qui présentent une si 
grande analogie, prouvent combien il est important d’ex
plorer, dans toutes les parties du corps, jusqu’aux moin
dres traces de solution decontinuité.Un observateur super
ficiel aurait bien pu ne pas apercevoir ces blessures, ou ne 
pas y attacher toute l’importance qu’elles avaient réelle
ment ; et c’est sans doute dans cette espérance, que, dans 
ces deux cas, les assassins eux-mêmes ont été les premiers 
à appeler un homme de l’art auprès de leur victime.

Le peu de volume, la form e, la densité et la situation 
de la matrice, dans son état de vacuité, rendent les lésions 
de cet organe extrêmement rares : et elles seraient tou
jours graves, attendu le grand nombre de nerfs et de 
vaisseaux dont il est pourvu, et les complications que 
présenterait nécessairement une semblable blessure. Dis
tendue par le produit de la conception , la matrice peut 
être facilement ouverte par un instrum ent piquant ou 
tranchant $ et la blessure doit être considérée comme de 
nécessité mortelle pour le fœtus et pour la mère. Une chute, 
un coup sur les parois abdominales d’une femme enceinte 
peuvent aussi déterminer une inflammation mortelle ou 
la rupture de la m atrice, ou bien le décollement du pla
centa et l’avortement ( pag. 167 ). Ces accidens peuvent 
également résulter de la blessure de la matrice par un 
stylet introduit dans sa cavité , dans le but de percer les 
membranes et de faire périr le fœtus ( pag, ibid. )j et nous

devons convenir qu’alors l’autopsie cadavérique elle-même 
ne fournit souvent que des renseignemens incertains.

Dans ces divers cas, ces violences, ces manœuvres, font 
courir à la vie de la mère autant de danger qu’à celle de 
l’enfant qu’elle porte dans son sein.

YI. Lésions des extrémités. On regardait autrefois 
toutes les lésions des extrémités comme non mortelles, 
parce qu’elles n’atteignent aucun organe directement né
cessaire à la vie ; mais on conçoit, comme l’observe 
M. Marc, que la grande diversité des blessures qui peuvent 
s’y présenter, et celle des parties qui peuvent être at
teintes , détruisent une assertion aussi générale.

La perle d’un membre ou d’une portion d’un membre 
n’est point mortelle en elle-même, mais elle le devient 
souvent par suite de la dilacération ou de l’écrasement des 
parties. Le malade peut succomber à l’intensité de la dou
leur, à la gangrène, à l’épuisement qui résulte d’une sup
puration trop abondante. Eh supposant d’ailleurs les con
ditions les plus favorables, cette mutilation est, il est vrai, 
une lésion guérissable, mais elle laisse une infirmité per
manente : et bien que la loi criminelle n’ait pas pris cette 
infirmité en considération (pag. 3 1 0 ) , ses conséquences ne 
doivent pas moins être déterminées, sous le rapport de la 
réparation civile, et à raison delà profession du mutilé.

Les lésions des vaisseaux sont d'autant plus dangereuses 
qu’elles avoisinent davantage l’articulation supérieure du 
membre ; celles, par exemple, de l’artère axillaire, celles 
de l’artère ou de la veine crurale au pli de l’aine, peuvent 
être considérées comme de nécessité mortelles ; celles des 
artères brachiale, fémorale et poplitée ont presque tou 
jours aussi des suites très graves.

La division du plexus axillaire et celle du nerf sciatique 
sont toujours suivies de la gangrène du membre corres
pondant. En général, il ne faut pas perdre de vue que la 
blessure la plus légère en apparence peut se compliquer 
des accidens les plus graves, s’il y a eu section incomplète
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de simples filets nerveux ; e t, d’un autre côté, lorsque la 
section complète d’un nerf aura déterminera paralysie d’un 
membre, le médecin-légiste devra observer que la paraly
sie ne persiste pas toujours indéfiniment, que souvent le 
blessé recouvre à la longue le mouvement et la sensibilité.

1° Lésions des extrém ités Supérieures. Les luxations de 
l ’humérus sont le plus ordinairement le résultat d’une 
chute, dans laquelle le coude, étant écarté du co rp s, 
appuie fortement sur le sol ou sur un corps résistant; 
cependant cette luxation peut aussi avoir lieu lorsqu’un 
coup violent a porté sur le moignon de l’épaule. La luxa
tion peut avoir lieu en bas , en avant ou en arrière. —  
Dans la luxation en bas , qui est la plus fréquente, la tête 
de 1 humérus fait dans le creux de l’aisselle une tumeur 
arrondie, saillante, non anguleuse 3 l’angle inférieur de 
l'omoplate est entraîné en dedans ; l’épaule et le coude du 
bras luxé, vus postérieurem ent, paraissent plus bas qu’à 
1 autre m em bre, le coude ne peut être rapproché du corps

Lorsque la luxation est en dedans, le coude est très écarté 
du corps, la tête de l’humérus fait saillie sous l’apophyse 
coracoïde plutôt que dans le creux de l’aisselle, il y a apla
tissement très prononcé du deltoïde en arrière. — Dans la 
luxation en arrière , le bras est dirigé en avant et en de
dans-, c’est aussi en avant qu’est la dépression du deltoïde; 
la saillie de la tête de l’humérus est en dehors de l’angle an
térieur de 1 omoplate, au-dessous de la base de l’acromion.

Les fractures simples du corps de l’humérus n ’ont point 
de suites fâcheuses. Elles ne sont consolidées que du qua
rantième au quarante-cinquièm e jou r; mais le blessé ne 
garde le lit que pendant la première semaine, et peut en
suite vaquer à ses occupations, en portant l’avant-bras 
solidement fixé par une écharpe devant la poitrine.

La fracture du col de cet os, que l’on pourrait prendre 
quelquefois pour une simple luxation, est presque tou
jours produite par un coup sur la partie supérieure et ex
terne du bras 3 mais elle peut arriver aussi par un con tre-
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coup, lors d’une chute sur le coude ou sur la m ain, le 
bras étant écarté du tronc. Cette fracture est plus grave 
que celle du corps de l’os, parce qu’elle se complique de 
contusion profonde ; et souvent, malgré les soins les mieux 
entendus, il reste de la difformité et de la gêne dans les 
mouvemens de l’articulation. La consolidation est toujours 
plus difficile et plus longue.

La fracture de l’extrémité inférieure de l’humérus est 
également grave, et laisse souvent une fausse articulation : 
dans ce cas, la mobilité contre nature, la difformité et 
l’infirmité qui en résultent, varient suivant le mode et la 
direction de la fracture.

La luxation de Y avant-bras dans l’articulation huméro- 
cubitale a lieu le plus ordinairement en arrière , et résulte 
d’une chute sur la paume de la m ain, l’avant-bras étant 
un peu fléchi sur le bras. Cette luxation, qui pourrait en 
imposer, dans certains c a s , pour une fracture de l’hu
mérus , guérit en peu de tem ps, lorsqu’elle est exempte 
de complication ; dès le huitième ou dixième jo u r , on 
commence à faire exécuter à l’articulation quelques mou
vemens pour prévenir l’ankylose. Le plus ordinairement 
on la reconnaît à la tuméfaction des muscles biceps , bra
chial et brachial antérieur, à la saillie que fait en arrière 
1 olécrane, et à celle que font en devant les deux condyles 
de 1 humérus. Mais souvent il y a , en même temps, dé
chirure de l’artère brachiale et du nerf m édian.—  Les 
luxations latérales de l’humérus sont presque impossibles, 
ou du moins elles sont bien rarement complètes.

 ̂Les fractures de l’olécrâne sont presque toujours la suite 
d un coup ou d’une chute sur cette partie même3 néan
moins on a vu cette apophyse se briser, sans aucune vio
lence extérieure, chez des individus qui voulaient lancer 
avec force une pierre ou un objet quelconque, ou appli
quer un violent coup de poing. Ces fractures, lorsqu’elles 
sont simples, guérissent, en général, facilement; pourtant 
il faut laisser l’appareil appliqué pendant so ix a n te -d ix  ou
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quatre-vingt jours, p„Ur obtenir un cal vraim ent osseux 
Les fractures de l’avant-bras (c’est-à-dire du cubitus 

et du radius a la fois , ou celles d’un seul de ces deux os) 
sont rarement dangereuses : ordinairement le blessé n’est 
pas même ob ige de garder le lit ; la co„solidaiio„ est com- 
plète au trentième ou quarantième jour.

La luxation du poignet, en dehors ou en dedans, peut 
être produite par une chute ou un coup sur le côté de 
la main, ou lorsque celle-ci a été renversée brusquement 
sur un des côtés de 1 avant-bras. — Lorsque la luxation est 
latérale, la main est inclinée dans le sens opposé à la 
luxation, et les os du carpe font saillie sous l’apophyse 
styloide du radius ou sous celle du cubitus, selon le sens 
dans lequel est la luxation. Mais le plus souvent ou la 
luxation a lieu en avant : la main est étendue, le carpe fait 
saillie en avant, les doigts sont fléchis, les muscles fléchis
seurs sont fortement tendus ; ou bien elle a lieu en arrière 
et alors la main est fléchie, il y a tension des muscles ex
tenseurs et saillie du carpe en arrière. Ces luxations né
cessitent seulement l’application d’un bandage contentif 
pendant quelques jours; mais ce n’est qu’à la longue que 
cette partie recouvre sa force et sa mobilité naturelles.

On n’observe guère de fracture des os de la main qu’à 
la suite d écrasement ou d’une blessure faite par une 
arme à feu ; et dans ce cas le danger résulte bien moins 
de la fracture en elle-même que du délabrement des par
ties environnantes, délabrement qui oblige souvent de 
recourir à l’amputation.

2 » Lésion, des extrém ités inférieures. La cuisse peul 
être lu x e r  snr le bassin dans divers ^  _  g. un *
violent sur la face postérieure et externe du fémur a porté 
brusquement l’extrémité inférieure de cet os en avant 
et en dehors, et a fait tourner le genou dans le même sens,
>1 y a luxation en  haut et en dehors : le membre est rac
courci, la fesse est plus arrondie et plus volumineuse, et le 
pli quelle forme à sajonctionavecle m em bre est pins haut

qu’au côté opposé; la cuisse est fléchie et rapprochée de 
1 axe du corps, le grand trochanter est plus saillant.— } 
dans une chute, la partie inférieure et interne de la cuisse 
appuie fortement contre un corps résistant, de manière 
que l’extrémité inférieure du fémur soit portée brusque
ment en dehors, la tête de l’os se luxe en bas et en dedans \ 
le membre luxé est plus long que Lautre, la fesse forme 
un creu x, son pli est déformé, la cuisse est écartée et la 
pointe du pied tournée en dehors ; la tête du fémur forme 
une tumeur à la partie interne du membre. — La luxation 
en haut et en dedans ne peut guère résulter d’un coup ou 
d une violence extérieure, mais plutôt de l’effort déter
miné par le poids du corps dans une chute, lorsqu’il y a 
contraction simultanée des muscles iliaque, psoas, pec- 
tiné, etc. : le membre est plus court que l’autre, la fesse 
est plate, le genou et le pied sont renversés en dehors; la 
tête du fémur forme une tumeur au pli de l’aine, et l’on 
y sent distinctement l’artère crurale. —  La luxation en 
arriéré et la luxation directement en bas sont fort rares : 
la première suppose que la cuisse, fortement fléchie, a 
été en même temps poussée en dedans; et la seconde, 
qu’elle a été portée violemment dans l’abduction —  Ces 
diverses luxations sont toujours très graves, parce que 
1 effort violent necessaire pour les produire a du causer 
des complications dangereuses et surtout une très forte 
contusion : elles sont d’ailleurs très difticiles à réduire, et 
leur guérison est très lente.

Las fractures du corps du fém u r  résultent souvent d’une 
violence directe, mais quelquefois aussi elles ont lieu par 
contre-coup, dans les chutes sur les pieds ou sur les ge
noux. La consolidation est complète ordinairement du 
trentième au quarantième jour chez les enfans, du cin
quantième au soixantième chez les adultes, et seulement 
vers le soixante-dixièmechez les vieillards : mais, quelque 
bien appliqué qu’ait été l’appareil, il arrive fréquemment 
que le membre blessé reste plus court que l’autre, et, dans
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tous les cas, le blessé ne doit m archer, pendant assez 
longtemps qu’à l’aide de béquilles.

Une chute sur les pieds ou sur les genoux, peut aussi 
fracturer le col du fém ur : néanmoins, sur 30 fractures du 
col,, observées parDesauît, 24 dépendaient d’une chute 
sur la hanche. Même dans leur plus grande simplicité, 
les fractures du col du fémur ont été longtemps regardées 
comme incurables : du moins est-il certain qu’il y a presque 
toujours raccourcissement du membre et claudication. Ce
pendant , Dupuytren a prouvé qu’on pouvait obtenir une 
consolidation complète et sans raccourcissement, mais 
qu’il fallait pour cela que le blessé séjournât dans l’appareil 
pendant 120 à 1 5 0 , .et même 140 jours. —  Quelquefois 
la forme des surfaces fracturées est telle qu’elles ne se sé
parent point immédiatement, et que le blessé peut encore 
m archer plus ou moins longtemps , et même pendant plu
sieurs jours, avant que leur déplacement ait lieu.

La fracture de l’extrémité inférieure du fémur est beau
coup moins grave, et ne demande guère plus de temps 
pour sa guérison que celle du corps de l’os.

Les contusions du genou exigent un repos très longtemps 
continué, et peuvent avoir les suites les plus graves, lors 
même qu elles ont été traitées avec soin.Un coup violent sur 
le genou, peut déterminer une tumeur blanche de cette ar
ticulation; mais, dans ce cas, la violence n’est le plus sou
vent que la cause oecasionelle de la maladie : il y a sou
vent chez le blessé un vice rhumatismal ou scrofuleux, ou 
une syphilis constitutionnelle, ou métastase d’une affection 
cutanée. Le pronostic des tumeurs blanches est, en général, 
très fâcheux : lorsqu’on est assez heureux pour en obtenir 
la guérison, il reste ordinairement une ankylosé.— Les 
plaies du genou, non pénétrantes et sans contusion, ne dif
fèrent pas des autres plaies simples^mais celles qui ont pé
nétré dans l’articulation sont graves, à raison de l’inflam
mation qu’elles déterminent, et de l’introduction de l’air 
ou de l’épanchement du sang dans la cavité articulaire.

5 8 4
bes luxations de la rotule ne peuvent avoir lieu qu’en 

dehors ou en dedans, et elles sont rarement complètes. La 
luxation en dehors serait l’effet d’une puissance extérieure 
qui aurait agi sur la partie interne de la rotule, pendant 
que la jambe était tendue ou à peine fléchie ; la luxation en 
dedans, au contraire, suppose que le coup a porté sur le 
bord externe ; mais l’une et l’autre supposent en même 
temps que le corps contondant avait une surface peu éten
due ; car, pour peu que celle-ci ait de largeur, elle porte
rait en partie sur la rotule et en partie sur le condyle 
correspondant, qui absorberait toute la force du coup. En 
général, ces luxations ne sont dangereuses qu’en raison de 
la contusion de 1 articulation, et de l’engorgement des li- 
gamens et des cartilages : elles n’exigent que 10 à 20 jours 
de traitement. Mais le médecin-légiste doit faire attention 
que souvent un relâchement excessif du ligament qui fixe 
la rotule au tibia dispose cet os aux luxations $ et que, selon 
Boyer, une conformation particulière des éminences 
articulaires favorise souvent sa luxation spontanée.

Les fractures de la rotule sont ordinairement le résultat 
d’une chute ou d’une violence directe ; néanmoins elles 
peuvent aussi être l’effet d’une trop forte contraction des 
muscles extenseurs : on a v u , par exemple,, des personnes 
se fracturer la rotule en s’efforçant de ramener leur corps 
en devant lorsqu elles se sentaient prêtes à être renversées 
en airièie ; d autres lois cette fracture a été produite par 
l’action de donner un coup de pied. Le blessé tombe à 
l’instant même sur les genoux ; et l’on pourrait regarder la 
fracture comme l’effet de la chuie, tandis qu’elle en est au 
contraire la cause. Les fractures produites par les contrac- 
tmns musculaires sont toujours transversales : celles qui 
résultent de violences extérieures peuvent bien être trans
versales, mais souvent aussi elles sont obliques ou même 
longitudinales. Une fracture longitudinale suppose que le 
coup a été porté par un corps anguleux dont la saillie a aoi 
suivant la longueur de l’os. La réunion d’une fracture de

CONSIDEREES QUANT A LEUR SIEG E. 5^

2 5



la rotule est fort lente $ elle exige environ deux mois et 
demi à trois mois de traitement. Il peut arriver que l’arti
culation ne recouvre jamais sa force ni îïci souplesse iiâtu-  
relies, et que le blessé soit obligé de porter habituellement 
uue genouillère élastique.

La Luxation de Varticulation fém oro-tibiale ne peut 
avoir lieu que lorsqu’une violence extérieure a poussé le 
tibia dans un sens pendant que le fémur était retenu ou 
poussé en sens contraire. Elle est rarement complète, car 
il faut une force énorme pour surmonter la résistance 
qu’opposent des ligamens et des tendons aussi solides. 
Beaucoup d’auteurs ont pensé que, dans ce cas, l’amputa
tion est inévitable : cependant La Motte a obtenu une gué
rison complète en cinq semaines, et un malade confié aux  
soins de Boyer a été en état de marcher et de travailler 
au bout de 20 à 25 jours.

La luxation des articulations du péroné avec le tibia 
n’est guère possible, attendu que les extrémités articu
laires de cet os présentent trop peu de surface au choc des 
corps contondans.

Les fractures de la ja m b e , c ’est-à-dire du tibia et du 
péroné à la fois , sont plus fréquentes que celles d’un des 
deux os seulement. Elles sont ordinairement l’effet d’un 
coup porté directement sur le corps de ces os; et elles ont le 
plus souvent lieu à peu de distance au-dessus des malléoles. 
Quelquefois le tibia seul est fracturé, et le blessé peut con
tinuer de m archer, les fragmens étant maintenus en rap
port par le péroné ; mais souvent aussi, le péroné, inca
pable de supporter le poids du corp s, se rompt à son 
tour. Le diagnostic des fractures du tibia exige, par con
séquent, dans certains cas, une très grande attention.

La fracture du péroné peut arriver soit que le pied ait été 
violemment tourné en dedans, soit qu'au contraire son bord 
externe ait eu à supporter tout le corps. Dans le premier 
cas (lorsque le pied a tourné en dedans), son bord externe 
refoule le péroné de bas en haut, et cet effort tendant à
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exagérer sa courbure le fait éclater. Dans le second cas , 
l ’extrémité inférieure de l’os est fracturée par 1 effort de 
traction qu’exercent sur elle les ligamens distendus. Ces 
fractures, ainsi que le fait observer M. Devergie, peuvent 
avoir lieu dans la moindre chute, et ne dépendent souvent 
que d’une position accidentelle du pied , circonstance qui 
doit être prise en considération.

Les fractures de la jambe ne se consolident que vers le 
quarante-cinquième ou cinquantième jou r; ce n’est qu’au 
bout de ce temps que le blessé peut commencer à marcher 
avec des béquilles , et en prenant de grandes précautions. 
La consolidation est à peu près aussi longue, lors même 
qu’il n’y a qu’un seul os de fracturé.

La luxation du pied  n’arrive guère que lorsque le pied 
a porté à faux dans une chute : elle e s t, en général, très 
dangereuse. Souvent il y a en même temps déchirure des 
ligamens, écartement du péroné et du tibia, ou quelque 
autre complication également grave, qui oblige de recou
rir à l’amputation de la jambe. Lorsque la blessure est 
simple, on peut en obtenir la guérison au bout de six se
maines ou deux mois ; mais il reste presque toujours une 
ankylosé.

A 1 exception de lafracture du calcanéum  qui peut être 
simple, et qui se consolide alors du trentième au qua
rantième jour, les fractures du pied sont presque toujours 
comminutives ; et, dans ce ca s , c’est moins de la fracture 
en elle-même que de ses complications que résulte la 
gravité de la blessure.

ARTICLE IV.

De l E  oc amen juridique des Blessures ( i )•

Le médecin ou le chirurgien requis de procéder à la

e x a m e n  d e s  b l e s s u r e s . 587

( i )  V oyez, p a g e  a 3 , le s  m e s u r e s  p r e s c r i t e s  p a r  l 'O r d o n n a n c e  d u  2 d é 

c e m b r e  1 8 2 2  ,  c o n c e r n a n t  le s  s e c o u r s  à a d m i n is t r e r  a u x  b le s s é s  t r o u v é s  s u r  h  

voie p u b l i q u e  o u  p a r t o u t  a i l l e u r s ,  et a u x  a u t o r i t é s  a u x q u e l le s  la  d é c l a r a t io n  d o i t  

ê t r e  f a i t e  d e  s u i t e .
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visite d’un blessé doit le faire de suite3 parce que, les par
ties n’étant pas encore tuméfiées , il est beaucoup plus fa
cile de juger de la nature, de l’étendue et de la forme de 
la lésion. Cependant si la plaie a été pansée, ne fût-ce même 
que par une personne éliangère à l’art de guérir , l’expert 
doit, avant de toucher à l’appareil, se faire rendre compte 
delà position précise de la blessure, du genre de violence 
qui l’a produite, des précautions prises pour le pansement* 
il doit observer l’état général du blessé, son pouls, sa cha
leur, s’assurer, en un mot, si l’appareil peut être déplacé 
sans danger.

Lorsqu’il y a eu hémorragie, et que le sang s’est arrêté 
soit de lui-m êm e, soit à l’aide des moyens employés ; lors
qu’il y a fracture, et qu’un appareil a été méthodique
ment appliqué 5 lorsqu’une plaie à large surface a été pansée 
selon les règles del ait, 1 expert doit respecter ces premières 
dispositions, et se borner a constater dans un rapport pro
visoire l’état physique et moral dans lequel il a trouvé le 
blessé.

11 y a également impossibilité de procéder immédiatement
à l’examen d’une blessure, si la tuméfaction est déjà trop 
considérable, ou si, l’instrument vulnérant étant resté dans 
la plaie, l’extrême faiblesse du blessé ou le danger d’une 
hémorragie ne permettent pas d’en faire de suite l’extrac
tion.

Lorsque la blessure n’est encore recouverte d’aucun ap
pareil, ou peut être mise à nu sans danger, le premier soin 
de l’expert doit être d’explorer, avec lapins minutieuse 
attention, les parties qui sont le siège de la lésion, et de 
décrire, avec une scrupuleuse exactitude, tous les phé
nomènes qui 1 accompagnent et la caractérisent.__S’il y a
des contusions, il en tera connaître la situation , l’étendue, 
la direction, la forme plus ou moins allongée ou plus ou 
moins circulaire 5 il dira qu’elle est la coloration des tégu- 
mens, si le sang est épanché ou infiltré, en quelle quantité, 
dans quels tissus, jusqu’à quelle profondeur. — Dans le cas

de distensions ou de luxations,  il dira quel est le degré de 
mobilité du membre, quelle direction anormale il affecte, 
quels mouvemens sont encore faciles, quels autres sont 
difficiles ou impossibles-7 en un m ot, il dira de quels élé— 
mens se forme son diagnostic. — Les plaies seront nétoyées 
avec précaution. Si elles sont pénétrantes, leur trajet, leur 
direction, leur profondeur seront explorées à l’aide d’une 
sonde mousse, autant que le permettront leur situation et 
le caractère de la blessure, afin de déterminer quelles sont 
les parties que l’instrument vulnérant a traversées, et les 
organes qui ont été atteints. Mais souvent, pousser trop loin 
ces tentatives d exploration, serait une coupable témérité^ et 
les symptômes généraux, les désordres fonctionnels déter
mines par les lésions internes, fournissent souvent des no
tions qui rendent l’emploi de la sonde tout-à-fait superflu.

Si l’instrument vulnérant a été trouvé ou représenté,
1 expert examinera si sa longueur, sa largeur, sa forme 
coïncident bien avec les dimensions de la plaie -.mais, en 
procédant à cet examen, il devra ne pas perdre de vue les 
détails dans lesquels nous sommes entrés ( p. 547 et 551) 
relativement aux plaies faites par des instrumens plongés 
plusou moins profondément dans les tissus organiques, et 
aux blessures faites avec une arme à feu. Il ne s’en laissera 
pas imposer parles changemens que la contractilité peut 
avoir déterminé dans la grandeur apparente delà blessure 
ou dans les rapports des parties intéressées ( pag. 547 ). Il 
n’oubliera pas, par exem ple, que les fibres des muscles 
sous-cutanés, lorsqu’elles sont coupées transversalement, 
se retirent et écartent les lèvres de la plaie, tandis que la 
peau se resserre pour ainsi dire et en rétrécit l’orifice : d’où 
il arrive souvent qu’un instrument piquant, tel qu’une 
épée, ayant pénétré dans l’épaisseur d’un membre, la peau 
présente une ouverture beaucoup plus petite, et les tissus 
sous-cutanés un écartement beaucoup pius grand que ne 
semblent le comporter les dimensions de l’instrument 
vulnéranf.

DES B L E S S U R E S .  5 8 9



Une précaution également importante pour juger com
ment et dans quelle circonstance une blessure a été faite, 
et pour apprécier à leur juste valeur les dépositions du 
blessé et des témoins , c’est dp bien se représenter quelle a 
dû être sa position au moment où il a été frappé, et quelle 
a dû être celle de l’auteur de la blessure.

Au mois de janvier 1827, le sieur G. et le sieur L. s’étant 
battus en duel à Mézières (Ardennes), et le sieur g . ayant 
succombé, deux douaniers déclarèrent avoir vu du haut du 
rempart toutes les circonstances de l’affaire, et affirmèrent 
que, le duel ayant été un moment interrompu, le sieur G. 
n’était plus en garde au moment où le sieur L. lui avait 
porté le coup fatal. Ce dernier fut en conséquence traduit 
devant la Cour d’assises, exposé à subir la peine capitale 
ou celle des travaux forcés à perpétuité, si les hommes de 
l’art n’eussent constaté, d’après le siège et la direction de 
la blessure , que le sieur G. avait reçu le coup dans le mo
ment où lui-même se fendait sur son adversaire.

Le jeune Adolphe M., ayant été tué en duel (d ’un coup 
de pistolet ) , à Paris, le 24 octobre 1827 , on crut recon
naître, d’après la direction de la blessure, que sa mort 
n’était pas le résultat d’un duel régulier. Adolphe avait cinq 
pieds six à hui t pouces; il avait été atteint au-dessous de la 
clavicule droite : son adversaire étant d’une petite taille , 
il était naturel de penser que la blessure devait se diriger 
obliquement de bas en haut} plie se dirigeait au contraire 
obliquement de haut en bas et de dehors en dedans. 
MM. les docteurs Breschet/ Denis et Pressât procédèrent 
par ordre du procureur du roi, et en présence des docteurs 
W orbeetLacroze, à l’autopsie cadavérique, et constatèrent 
non-seulement que les conjectures auxquelles la direction 
de la blessure avait donné lieu n’étaient nullement fondées, 
mais de pins qu’au moment du coup de feu le blessé pré
sentait à son adversaire le côté droit du corps, l’épaule 
droite fortement relevée , de telle façon que, la clavicule 
étant alors oblique, et la balle, dirigée obliquement de bas
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en haut, étant venue frapper cet osangulairement, le pro
jectile avait bien pu être dévié de sa direction primitive, 
et prendre une route oblique de haut en bas. Ils ajoutèrent 
que leur pratique leur fournissait de nombreux exemples 
de cas analogues} que la résistance la plus légère suffit 
quelquefois pour faire prendre à une balle une route 
toute différente de celle qu’elle suivait d’abord} que l’on 
a vu des balles frapper obliquement les parois du thorax 
et le contourner sans pénétrer dans sa cavité, d’autres 
frapper obliquement contre un os du crâne et glisser entre 
cet os et les tégumens ; d’autres encore décrire ainsi une 
courbe autour de l’os d’un membre, ou bien se diviser en 
deux parties comme un fruit à deux valves, sans déter
miner la moindre fracture. La possibilité de rencontrer de 
semblables faits réclame toute l’attention des médecins- 
légistes.

Si la blessure soumise à son examen est légère (p. 5 2 2 ), 
l’expert doit, dès sa première visite, déclarer que la guéri
son aura lieu en moins de vingt jo u rs , sans aucune infir
mité ni dérangement de fonctions, à moins de circonstances 
extraordinaires et dont il ne voit, pas la probabilité. Cette 
restriction dans le pronostic est toujours nécessaire, puis- 
qu’il arrive souvent que les lésions en apparence les plus 
legeres , celles mêmes qui semblent dans la meilleure voie

e 8uolison. ontdes suites que le chirurgien le plus habile 
ne saurait prévoir.

Si la blessure paraît grave ( pag. 525 ) ,  l’expert expri
ment ses craintes} il dira quelles peuvent être les chances 
leureuses ou funestes, il exposera les précautions et le 
rai emen qu il juge convenables, et se réservera de 

donner un pronostic positif dans un rapport subséquent, 
qu il ajournera a cinq ou six jours. Dans cette seconde 
visite, il constatera les accidens survenus ou l’améliora- 
tion que présente l’état du blessé : dans ce dernier cas il 
déterminera approximativement combien la guérison doit 
encore exiger de temps, et s’il pense qu’il doive rester

591
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quelque difformité ou quelque infirmité permanente ou 
temporaire. Sileschangemens survenus depuis la première 
visite ne lui paraissent pas encore assez concluans pour 
prononcer sur les suites de la blessure, il exprimera ses 
doutes à cet egard et ajournera encore sa décision.

Enfin, quand une lésion lui paraîtra mortelle l’expert 
ne devra point taire son opinion ; m ais, dans son intérêt 
comme dans celui de l'auteur de la blessure, il ne devra 
1 énoncer qu’avec la prudente circonspection dont nous 
avons précédemment fait sentir la nécessité (pag. 591 ).

Quant aux blessures mortelles par aecident, et à celles 
qui, sans être suivies de m ort, ont des suites plus fâcheuses 
que ne semblaient le comporter la nature et le siège de la 
lésion, l’expert doit avoir soin de mentionner dans son 
rapport quelle a pu être la cause des accidens survenus^ 
car l’auteur de la blessure ne peut être responsable au 
moins sous le rapport de la pénalité, de lésions qu’il n ’a 
pas pu prévoir, et qui sont tout-à-fait indépendantes de 
sa volonté. Or, cesaccidens peuvent dépendre : 1° d'un état 
organique du blessé', ainsi un coup léger peut causer la rup
ture d’une vomique ou d’une tumeur anévrysmale, ou bien 
l'étranglement ou la gangrène d’une hernie; la moindre con- 
tusion aux jambes peut déterminer la rupture de varices, 
et des ulcères d’une guérison difficile 5 de la mauvaise 
constitution du blesse : ainsi les blessures sont singulière
ment aggravées si le blessé a quelque maladie chronique, 
s’il est d’une constitution faible ou excessivem ent ner
veuse , s’il existe chez lui une diathèse vénérienne, scro
fuleuse, cancéreuse, etc. ; 3° de la conduite personnelle 
du blessé, ainsi le refus opiniâtre dublessé de se soumettre 
àun traitement convenable ou à uneopération nécessaire, 
son obstination à déranger l’appareil mis sur la blessure, 
ses écarts de régime ( soit qu’il fasse un usage abusif de 
liqueurs spiritueuses ou d’alimens que son état lui inter
dit, soit qu’il s’abandonne à la colère ou aux plaisirs de 
l ’am our), peuvent aggraver une blessure peu dangereuse

DES B LESSU R ES.

en elle-même, et finir par amener la mort*, 40 delà  conduite 
des assistans : les entraves qu’ils mettraient au traite
ment, et tout ce qui peut de leur part exciter chez le blessé 
des émotions trop vives, conduiraient aux mêmes résultats ;
5° de l’insalubrité de Vatmosphère ou du local : UB air 
très chaud, très fro id , ou chargé d’émanations putrides, 
ainsi que cela arrive quelquefois dans les hôpitaux , peut 
rendre une plaie mortelle; 6° enfin d’une méthode vicieuse 
de traitement : ici l’expert ne devra jamais prononcer 
qu’avec beaucoup de réserve ; car, s’il est des cas où des 
blessures ne déterminent la mort que par suite d’erreurs 
dans le traitement, il en est aussi, et ce sont les plus fré- 
quens, où il est très difficile, pour ne pas dire impossible, 
de décider si l’art est en défaut.

Souvent, dans un rapport, l’expert ne doit pas se borner 
à relater soigneusement les phénomènes qu’il observe chez 
le blessé et d’après lesquels il se croit autorisé à conclure 
que tel ou tel organe est affecté, il doit aussi expliquer 
quels sont les phénomènes dont l’absence l’autorise à 
décider que tel ou tel organe est resté intact. Dans certains 
cas, en effet, ces signes négatifs peuvent suppléer aux 
signes positifs ou corroborer les indications fournies par 
ces derniers.

L’expert doit, en outre, noter avec soin tout ce qui 
peut contribuer à établir si les blessures sont le résultat 
d’un accident, de violences étrangères ou d’un suicide.

D’autres fois il s’agit d’apprécier à leur juste valeur les 
plaintes qu’un blessé exagère pour obtenir une plus am
ple réparation, ouïes dénégations non moins intéressées 
des auteurs delà blessure. Il dirigera alors son attention 
sur la nature des parties intéressées, sur les accidens 
locaux et les phénomènes sympathiques. II n’admettra 
jamais qu’une division de la peau et du tissu cellulaire 
sous-cutané puisse motiver une douleur vive ni une bien 
grande gêne dans les mouvemens ; qu’une lésion de la tête, 
de la poitrine ou du ventre, sans aucun indice de péné
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tration et sans réaction fébrile, puisse déterminer l’agita
tion continuelle , l ’anxiété que simulent certains blessés" 
Il démontrera, au contraire , en dépit des allégations de 
l’auteur de la blessure, que telle plaie , simpie et légère en 
apparence, ayant pénétré dans une articulation ou in
téressé un gros vaisseau ou un organe essentiel est 
réellement de nature à produire les plus funestes ré 
sultats.

Souvent encore il importe de statuer sur l’importance 
d’infirmités, soit temporaires, soit permanentes, ou sur les 
difformités plus ou moins durables que la blessure pourra 
occasioner. L ’étendue de la lésion, le trouble apporté aux 
fonctions des parties atteintes , servent encore de base 
au pronostic. Par exemple, les sections musculaires, ten
dineuses, aponévrotiques, transversales à la direction des 
muscles, entraînent presque toujours un affaiblissement 
une imperfection plus ou moins grande dans leur action • 
les plaies pénétrantes du bas-ventre donnent lieu à des 
cicatrices qui, moins solides que ne l’étaient les parois abdo
minales, avant la blessure, deviendraient le siège de herl 
nies ou d’éventrations, si les blessés ne s’assujettissaientà 
porter des bandages herniaires ou des ceintures contentives 
plus ou moins compliquées, plus ou moins dispendieuses 
et toujours fort gênantes.

La profession des blessés doit, en pareille circonstance 
etre prise en grande considération : c a r , telle lésion peu 
préjudiciable à l’un peut être pour un autre une cause de 
dommages considérables.

ARTICLE Y .

E x a m e n  ju r id i ( i Ue d u  C o u v r e  d 'u n  in d iv id u  h o m i c i d e .

Nous avons d it , page 22 et suivantes, quelles sont les 
instructions données par l’Ordonnance du 2 décembre 
1822, pour Je cas où un individu est trouvé blessé sur la 
voie publique ou partout ailleurs. Nous avons rapporté

aussi les art. 29 et 50 du Code d’Instr. crim. également 
applicables au cas d’homicide. Nous ne répéterons ici que 
ceux de ces articles qui sont relatifs a la levée des ca avres, 
et aux recherches à faire pour constater la mort avec 
toutes ses circonstances.

A r t .  8  e t  s u iv .  d e  l ’ O r d o n n a n c e .  « L o r s q u ’ u n  c a d a v r e  ( i )  s e r a  t r o u v é  su r  la  

v o i e  p u b l i q u e  o u  p a r t o u t  a i l l e u r s  ,  a v e c  d e s  s ig n e s  d ’ u n e  m o r t  c e r t a in e  , m ani
f e s t é e  p a r  un com m en cem en t d e  p u tr é fa c t io n  { i )  , i l  e n  s e r a  d o n n é  a v is  s u r  le  

c h a m p  a u  c o m m is s a ir e  d e  p o l i c e  , s i  c ’ e s t  à  P a r i s  ( 3)  ,  e t  a u  m a i r e  d a n s  le s  

c o m m u n e s  r u r a l e s ,  o u  à  t o u t  a u t r e  o f f i c i e r  d e  p o l ic e  j u d i c i a i r e  ( 4 )  » q u i  s e  

t r a n s p o r t e r a  a u s s i t ô t  à  l ’ e n d r o i t  o ù  s e  t r o u v e  l e  c o r p s  , o u  a u  l i e u  d e  l ’ é v è n e 

m e n t  ,  e t  r e q u e r r a  l ’ a s s is t a n c e  d ’ u n  h o m m e  d e  l ’a r t .  —  L e  m é d e c i n  o u  le  

c h i r u r g i e n  r e q u is  s e  r e n d r a  a u s s i t ô t  s u r  le s  l i e u x ,  c o n s t a t e r a  a v e c  la  p lu s  g r a n d e  

e x a c t i t u d e  l ’é t a t  a c t u e l  d u  c a d a v r e  , e t , d a n s  le * c a s  o ù  i l  r e m a r q u e r a i t  q u e  la  

m o r t  p e u t  ê t r e  le  r é s u l t a t  d e  v io l e n c e s  e x e r c é e s  s u r  l ’ i n d i v i d u  ,  i l  r e q u e r r a , 

s o u s  sa  r e s p o n s a b i l i t é ,  u n  s e c o n d  e x a m e n  p a r  le s  m é d e c i n s  experts a s s e r m e n t é s  

p r è s  l a  C o u r  r o y a l e  d u  d é p a r t e m e n t .  »

Ainsi l’homme de l’art requis par l’officier de police 
judiciaire n’a le plus ordinairement, en premier lieu,'qu’à 
constater l’état extérieur du corps du délit ( pag. 25 ) ; 
l’examen complet, l’autopsie, fait l’objet dune seconde 
opération et n’a lieu le plus souvent qu’à la réquisition du 
procureur du roi. Quoiqu’il en soit, nous exposerons ici 
toutes les recherches qui doivent être faites, soit pour un 
premier, soit pour un deuxième rapport, et nous ren-
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( 1 )  I l  d o i t  ê t r e  p r o c é d é  p o u r  le s  p o r t i o n s  d e  c a d a v r e  c o m m e  p o u r  le s  c a 

d a v r e s  e n t ie r s .  A r t .  1 1  d e  l ’ O r d o n n a n c e .

( 2 )  A i n s i  t a n t  q u e  l a  m o r t  n ’e s t  p o i n t  m a n i f e s t é e  p a r  u n  c o m m e n c e m e n t  d e  

p u t r é f a c t i o n  , e t  q u ’ i l  p e u t  y  a v o i r  l a  m o i n d r e  e s p é r a n c e  q u e  d e s  s e c o u r s  s o ie n t  

e n c o r e  d e  q u e lq u e  u t i l i t é ,  o n  d o i t  a g i r  c o m m e  i l  e s t  dit e n  l ’a r t .  2 d e  l’Ordonn.
( V o y .  p a g .  a 3 e t  2 4  ) .

( 3 )  N ’ im p o r t e  à  q u e l  c o m m is s a ir e  d e  p o l i c e  l a  d é c l a r a t io n  e s t  f a i t e  {V oy .

, . . . . . .
(4) N o u s  a v o n s  v u ,  p a g .  10, q u e  le s  maires et le u r s  a d j o i n t s ,  i e s j u g e s  

d e  p a ix  e t  le s  o f f ic ie r s  d e  g e n d a r m e r i e ,  d e  m ê m e  q u e  le s  c o m m is s a ir e s  d e  p o 

l i c e ,  s o n t  d e  d r o i t  o f f i c ie r s  d e  p o l i c e  a u x i l i a i r e s  d u  p r o c u r e u r  d u  r o i ,  e t  p e u v e n t  

a g ir  e n  s o n  l i e u  e t  p l a c e .



voyons à ce que nous avons dit page 2 5 , p«ur Ia Jevé d 
cadavre proprement dite.

A leur arrivée près du cadavre, les hommes de l’art 
doivent noter dans quelle posture il est situé ( s'il est sur 
le dos , sur la face, sur le coté droit ou gauche si les 
membres super,eurs et inférieurs sont allongés onflérh « 
si les m ains, et particulièrement la droite, sont ouverte ’ 
ou plus ou moins fortement fermées , et quelle est ™ „„! 
sition du bras, de l’avant-bras et de la m ain, relativement 
aux autres parties du corps ) ; s’il est vêtu et couvert, et 
quels sont les vêtemens, leur couleur, leur é ta t, leur dis
position , leur desordre plus ou moins grand ; si le corps 
est en contact avec quelque malière qui ait pu exercer sur 
lui une action quelconque, quels sont ses rapports de po
sition avec les divers objets environnans, et particulière
ment avec les armes ou les instrumens vulnérans trouvés 
dans son voisinage. Les moindres petits m orceaux de 
papier ou de linge, quelque sales, déchirés ou hachés qu’ils 
puissent etre, doivent être recueillis avec soin , attendu 
qu’ils peuvent provenir de la bourre d’une arme à feu 
Mais lors même qu’une arme serait dans la main du ca
davre , il n’eu faudrait pas moins continuer l’examen et 
rechercher s’il n’existe pas d’indices d’autres violences: 
car i se pourrait que cette arme ait été placée dans la 
mam apres lemeurtre de l’individu, pour faire croire à un 
suicide. On comparera la forme et les dimensions des ins- 
trumens vulnérans avec celles des blessures , et l'on cons
tatera, autant que possible, sur la place même où le 
cadavre aura été trouvé et avant de le changer de nosilion 
le siège, la direction et l’étendue apparente d e s C r s  s 
lésions, afin d éviter les changemens que le transport ne
peut manquer doccasioner dans les rapports des p a r t e
et meme des tissus lésés. On aura toujours soin d’énoncer 
mais d’une manière dubitative, si les lésions observées
ou c f  T 11’ r0(lulles l,ar 11,1 instrument piquant, tranchant 

■> ondant; e t ,  dans ce dernier cas surtout, quelle

e x a m e n  du c a d a v r e

paraît être la forme de l’instrument meurtrier. On dira 
s’il existe quelques traces d’une lutte plus ou moins opi
niâtre. 11 peut a rriv e r, par exemple, que, dans le voisi
nage, se trouvent des objets renversés ou en désordre, que 
le sol ait été foulé en diverses places, que l’on trouve en 
divers endroits du sang, des cheveux ou des lambeaux de 
vêtemens arrachés. On devra examiner aussi la figure, la 
physionomie du cadavre5 car, selon l’observation judi
cieuse de M. Devergie, la figure d’un individu qui suc
combe à une m ort violente conserve presque toujours 
l’expression des sensations qu’il a éprouvées dans les der
niers instans de son existence.

Sil on ignore encore quel est l’individu dont on a trouvé 
le cadavre, il faut d’abord, s’il est sali par du sang et de la 
houe, le nétoyer avec soin; puison/rjesu/e sa longueur 5 et 
comme un corps étendu horizontalement paraît toujours 
plus grand qu’il ne l’est en réalité, il ne faut pas juger de sa 
longueur à vue d’œil ; il faut étendre complètement le ca
davre , tracer sur le so l, ou sur la table sur laquelle il est 
placé, une ligne correspondan t au vertex et une autre cor
respondant à la plante des pieds , et m esurer l’inter
valle de ces deux lignes. On note ensuite l’âge présumé de 
1 individu, le degré d embonpoint ou de maigreur, ledéve- 
loppement plus ou moins prononcé du système muscu- 
lo i r c ja  couleur, la quantité et la longueur des cheveux, 

ctat des dents, 1 absence d’une ou de plusieurs d’entre 
elles, les difformités naturelles ou accidentelles, les signes 
ou taches de naissance, les cicatrices de blessures ou d’ab
cès scrofuleux; en un mot, on s’attache à prendre un signa- 
ementbien circonstancié, 011 mentionne jusqu’aux moin

dres particularités, car souvent la plus insignifiante en 
apparence conduit à reconnaître la victim e, et par suite le 
meurtrier. Ainsi une forte dépression du sternum indique 
assez ordinairement un ouvrier qui appuie habituellement 
contre sa poitrine quelque outil de sa profession (tel sera 
par exemple, un cordonnier ou un tourneur ) ; l’épaissis
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sement du tissu cutané de la paume de la main indique un 
artisan qui manie habituellement des outils lourds et durs • 
les durillons et les nombreuses piqûres de l’épiderme des 
deux premiers doigts de la main droite , indiquent un ou,
vrierou une ouvrière occupé de travaux d’aiguilles, e t c __
Lors même que l’on trouverait sur l’individu homicide des 
papiers qui sembleraient fournir sur sa personne les ren- 
seignemens les plus positifs, il n'en faudrait pas moins re 
lever avec la plus grande attention tout ce qui peut constater 
1 identité, car peut-être ces papiers ne sont-il pas les siens, 
et n’ont-ils été placés sur lui que pour donner le change.

Le cadavre ayant été ensuite transporté, s’il est besoin , 
dans un lieu plus convenable, avec les précautions indi
quées précédemment ( pag. 2 6 ) ,  on procède d’abord à 
un examen plus approfondi de toutes les lésions dont 
1 existence a déjà été signalée. On d écrit, jusque dans les 
moindres détails, les excoriations, les plaies, les ecchy
moses. On fait aussi mention des lividités cadavériques ■ et 
comme les assistans sont ordinairement disposés à les 
prendre pour des indices de violences exercées sur l’indi
vidu, il est important de prévenir ou d’arrêter des propos 
mal fondés, en coupant à l’endroit de ces lividités une 
lame mince des tégumens, et en démontrant qu’il n’y a 
pas de sang épanché ni infiltré, mais une simple stase du 
sang dans les vaisseaux capillaires (pag. 529).On recherche 
ensuite s’il n’y a pas aux membres de fractures, de luxa
tions, de lésions vasculaires; si les oreilles, le nez, la 
bouche, ne contiennent pas de corps étrangers , si le cou 
ne présente ni excoriation, ni ecchymoses.

Si le cadavre est du sexe féminin, on indique le volume 
des seins, on presse le mamelon pour voir s’il n’en découle 
point du lait ou un fluide laiteux$ on observe la forme, 
le volume, la tension ou la souplesse, et le degré de flac
cidité de l’abdomen, ses rides, et ses vergetures (s ’ilen  
existe) 3 on recherche s il y a quelque apparence d’accou
chement plus ou moins récent ou ancien.
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f>uel que soit le sexe , l’examen des organes génitaux 
et de 1 anus ne doit pas être négligé. Peut-être a-t-il existé 
entre le meurtrier et sa victime des liaisons contre nature, 
et l’examen de l’anus peut décéler ces liaisons et mettre 
sur les traces du coupable, comme M. Biessy en a rap
porté un exemple. D’autres fois les sy mptômes de maladie 
vénérienne que l’on trouve sur ces organes peuvent 
éclairer la justice; ou bien encore il peut arriver qu’un 
examen attentif de la vulve fasse reconnaître des bles
sures d’abord inapperçues et quelquefois mortelles ( Vov 
pag. 5 7 7 ). v ï%

Un fait rapporté par M. Devergie prouve combien il 
est important que les experts fassent avec la plus grande 
at en ion 1 examen des ouvertures naturelles. Un jeune 

omme s était suicidé d’un coup de pistolet, dont il avait 
place le bout du canon dans sa bouche. La balle était restée 

ans le crâne, e t , le pistolet ayant été sans doute repoussé 
par l’explosion, les mâchoires s’étaient rapprochées dans 
leur position naturelle. Au dehors, aucune trace ni de la 
poudre, ni du projectile: les dents étaient blanches, les 
lèvres intactes, la physionomie calme. Il fallait écarter 
fortement les mâchoires pour voir la blessure qui avait 
cause la mort; et peut-être, comme le remarque M. Dever-

médeefn Z  r "  ^  ^  tr0UVé SUr la P«*liqne. le 
c° nstater *<= de . «  i« s

e < c erc er ainsi dans la bouche une blessure que 
rien n indiquait extérieurement.

Les experts procèdent ensuite à l'examen des organes

surb,m!éii’» i ^ 1COmmençant par la ca¥ité splanchnique
attention.Ainsi S n ^ f ' “ “ P’USParUculièrement.lcur> „f  ̂ a apparence de strangulation,
c est par 1 examen du con et des organes thoraciques qu'ils 
commenceront l’autopsie ;  ce sera par l'examen des voies 
digestives, s’ils soupçonnent un empoisonnement. Mais 
jamais, cependant, ils ne doivent porter le scalpel sur une 
partie quelconque, ou déplacer un organe avant de l’avoir
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complètement visité. Ainsi, dans le cas de suspicion d’em
poisonnement, avant d’arriver au pharynx et à l ’œsophage, 
il faut avoir soin de constater si le cou et le thorax n’offrent 
aucune lésion superficielle ou profonde, et dans quel état 
sont les viscères thoraciques.

Par conséquent, dans la plupart des autopsies on com
mence par faire, sur le milieu de la lèvre inférieure, une 
incision que l’on prolonge jusqu’à la partie antérieure-in
férieure du cou on scie dans sa partie moyenne l’os maxil
laire mis à n u , et l’on délache les branches de cet os des 
parties charnues qui empêcheraient de les renverser à 
droite et à gauche, pour découvrir successivementlelarynx, 
la trachée-artère, Fœsophage et les gros vaisseaux.

On pratique , à la partie antérieure-inférieure du cou, 
une autre section tranversale à la prem ière, et aboutis
sant à la partie moyenne de chaque clavicule. A partir 
de ces deux derniers points ( la partie moyenne de cha
que clavicule) , on fait aux tégumens du thorax une inci
sion qui passe sur le tiers antérieur des côtes, et qui finit 
sur le côté de l’abdomen ; on coupe par un trait de scie, 
de chaque côté , la claviculeet les côtes,^et l’on renverse 
de haut en bas le sternum, en ayant soin de détacher 
peu à peu le tissu cellulaire sous-jacent, sans ouvrir les 
veines sous-clavières. Le cœur et les poumons étant ainsi 
mis à n u , on constate leur état en commençant par le 
cœur et les gros vaisseaux.

On coupe ensuite le diaphragme à son insertion à la par
tie antérieure de la poitrine j on prolonge jusqu’au pubis 
les incisions longitudinales arrêtées d’abord à la base du 
th o rax , et l’on renverse jusque sur les organes génitaux 
le long segment formé par le sternum et la paroi anté
rieure de l’abdomen. Tous les viscères se trouvent alors à 
découvert, et on les examine successivement, en soule
vant à mesure les plus superficiels pour voiries plus pro
fonds. On constate l’état du péritoine et du grand épiplo°n, 
on relève le bord central du foie pour examiner la face

concave, la vésicule, les canaux biliaires, les vaisseaux 
et une partie de la surface externe de l’estomac^ dépri
mant ensuite ce dernier viscère avec la m ain, on le range 
adroite pour découvrir la rate, on soulève et on incise 
l’épiploon gastro-colique pour explorer le pancréas et 
la face postérieure de l’estomac $ puis on le renverse de 
bas en haut pour examiner le canal intestinal et le mésen
tère. On ouvre ensuite l’estomac pour reconnaître l’état 
de sa surface interne, et l’on prolonge l’incision dans toute 
l ’étendue du canal digestif; enfin on examine successi
vement les reins, la vessie et les organes génitaux internes.

Pour ouvrir le crâne, on fait aux tégumens deux inci
sions en croix, l ’une d’avant en arrière et l ’autre de 
droite à gauche, se rencontrant sur le vertex : on dissèque 
les quatre lambeaux de manière à mettre à découvert 
toute la voûte osseuse $ on trace avec la pointe d’un couteau 
une ligne qui, du milieu de l ’os frontal, un peu au-dessus 
des bosses surcilières se prolonge circulairement, en pas
sant sur l’occipital un peu au-dessous de la protubérance j 
on scie ensuite les os dans la direction dp cette ligne, qui 
sert en quelque sorte de conducteur, en ayant soin que la 
scie ne pénètre pas trop profondément et ne blesse pas les 
méninges. S’il reste quelques portions d’os qui n’aient été 
atteintes par la scie que dans une portion de leur épaisseur, 
on les détruit en plaçant dans la rainure un coin ou une 
lame de couteau, sur laquelle on frappe légèrement; 
mais il faut, en général, s’abstenir de briser le crâne avec 
un marteau, qui donne à la masse encéphalique de trop 
fortes secousses, et qui produit d’ailleurs des esquilles par 
lesquelles les membranes ou la substance cérébrale elle- 
même peuvent être lésées.

Apiès avoir examiné 1 état des méninges, on incise la 
dure-mère de chaque côté de sa grande faux, pourvoir 
d’abord la face supérieure du cerveau; puis on coupe la 
faux elle-même près de son insertion à  l'apophyse crisfa- 
galli, et on la renverse en arrière. On peut alors explorer

d ’u n  i n d i v i d u  h o m i c i d e . 401

26



EXAMEN DU CADAVRE

le cerveau sans le déplacer, mais le plus souvent on l'en
lève avec le cervelet. Dans ce dernier cas, on renverse 
avec précaution cet organe en arrière , en coupant succes
sivement tous les nerfs à leur origine ; on enfonce un bis
touri dans la partie supérieure du canal rachidien, on 
coupe la moelle épimere, et 1 on retire du crâne toute la 
masse encéphalique, qu’on examine couche par couche, 
en tenant compte et du sang et de la sérosité qui se sont 
écoulés dans le cours de l’opération que nous venons de 
décrire, et notant avec soin le siège et la nature des lé
sions, la quantité et la nature des épanchemens que l’on 
a pu rencontrer.

Pour prolonger, enfin, l’exploration jusque dans lecanal 
rachidien, on enlève les faisceaux musculaires qui rem
plissent les gouttières vertébrales, et l’on met à nu les 
lames des vertèbres, que l’on détache ensuite de chaque 
côté par un trait de scie.

Il est sans doute superflu d’ajouter que l’ordre et les 
procédés que nous venons d’indiquer doivent très souvent 
être modifiés suivant le genre de m o rt, et, dans le cas de 
suicide ou d’homicide, selon le siège et la direction des 
blessures. Nous exposerons dans les Chapitres suivans les 
précautions particulières qu’exigent les autopsies, selon 
qu’il y a eu strangulation, submersion, ou empoisonne
m ent: nous noüs bornerons ici à quelques préceptes 
généraux sur la dissection des blessures.

D e la dissection des blessure s. Pour qu’une blessure puisse 
être bien appréciée, il faut d’abord décrire minutieusement 
son siège, ses dimensions, sa direction par rapport à l’axe 
du corp s, sa profondeur, l’écartement de ses lèvres, leur 
netteté ou leur irrégularité, leur degré de tuméfaction ou 
d’engorgement. On circonscrit ensuite le siège de la bles
sure, au moyen d'une incision pratiquée à deux ou trois 
pouces de distance $ l’on dissèque la peau dans toute la 
circonférence, en se rapprochant peu à peu de la plaie. Si 
celle-ci est plus profonde, on détache les muscles superfi
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ciels, en procédant toujours de la circonférence au centre; 
on les coupe à peu de distance de la plaie, et l’on met ainsi 
à découvert les vaisseaux profonds, que l’on isole pour 
constater quels sont ceux qui ont été lésés.— Si la blessure a 
pénétré dans une des cavités splanchniques, on arrive ainsi 
jusqu’aux parois de la cavité, que l’on a Soin de n’ouvrir 
également qu’à une certaine distance de la blessure, pour 
conserver les rapports des parties entre elles, et mieux 
apprécier le trajet du corps vulnérant et les désordres in
térieurs qu’il a produits.

Les sondes, les stylets, dontl’usage peut être nécessaire 
pour explorer une plaie sur un individu vivant, sont 
presque toujours inutiles dans une autopsie cadavérique : 
leur introduction peut produire des déchirures, des lé
sions, que l’on attribuerait ensuite à la blessure elle-même,

P  récautions à prendre lorsque l'autopsie est terminée. 
Dès que leur opération est terminée, les experts doivent 
rem ettre, autant que possible, toutes les parties dans leur 
situation naturelle, fermer par quelques points de suture 
les incisions qu’ils ont faites aux parois des grandes ca
vités, laver et essuyer le cadavre, et l’envelopper dans un 
drap, qu’ils cousent, et sur lequel est apposé le sceau de 
l’autorité judiciaire, afin d’avoir la certitude qu’il ne sera 
fait au corps du délit aucun changement , aucune altéra
tion. Dans cet état, le cadavre est déposé dans un cercueil, 
et confié à la garde de l’autorité.

Est-il toujours indispensable d ’ouvrir les trois cavités 
splanchniques? Nous venons de voir un exemple remar
quable de la nécessité d’explorer avec le plus grand soin 
toutes les cavités, toutes les ouvertures, tous les organes, 
ceux mêmes qui ne présentent, au premier coup d’œil, 
aucun indice de lésion. Lors même que l’expert a trouvé 
dans une des cavités splanchniques uae cause suffisante de 
m ort, il ne doit jamais, sous quelque prétexte que ce soit 
s’en tenir à cette première découverte : peut-être l’examen 
de la seconde ou de la troisième cavité lui fournira-
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l-il des preuves plus concluantes, ou fera-t-il naître des 
doutes utiles. Mais surtout si, par oubli ou par négligence, 
l’expert a omis d’ouvi'ir une cavité, il doit bien se garder 
de relater dans son rapport l’état des viscères qu’elle ren
ferme, lors môme que 1 inspection des autres cavités et 
les circonstances de la mort pourraient faire conjecturer 
avec une sorte de certitude quel doit être cet état. Car, d’une 
part, des assertions fondées sur de simples présomptions 
peuvent être erronées et avoir les suites les plus funestes 
pour l’accusé3 et, d’une autre part, elles peuvent tourner 
à la confusion du médecin ou du chirurgien.

En 1816, les sieurs D. et J . , officiers de santé, sont ap
pelés pour faire l’examen juridique du cadavre de N., 
meunier dans la commune de P .,  lequel avait été trouvé 
debout,  la figu re  appuyée contre la pente très douce de la 
chaussée de son étang , les bi'as étendus , le chapeau sur la 
tete , et seu lem ent ? ecouvei t de d e u x  ou trois jjouces d ’eauy 
les pieds étant enfoncés de six pouces dans la vase. Ces 
experts omettent d’ouvrir le crâne, et rapportent néan
moins qu’ils ont trouvé le cerveau engorgé. Ce sujet n’of- 
frantaueune trace de violence extérieure, il était naturel de 
conclure que la submersion avait eu lieu par accident; mais 
la clameur publique, qui ne cherche que des coupables , 
dirige des soupçons sur le sieur H ., voisin et ami du dé
funt. line contre-visite est ordonnée } et il est constaté que 
l’ouverture du crâne n’avait pas été faite. Les premiers 
rapporteurs sont traduits devant la Cour d’assises du dépar
tement d’ille et Vilaine, accusés d’avoir constaté comme 
vrai un fait f a u x , dans un proces-verbal qii ils rédigeaient 
en qualité cl officiers publics, parce quils avaient déclaré  
qu ouverture faite au cadavre dont ils étaient chargés de 
constater 1 état et les causes de m ort, ils avaient donné une 
attention particulière aux viscères et organes delà  tête , 
ainsi qu’au cerveau , qu’ils avaient trouvé engorgé.
( E xtrait de l’acte cTaccusation). Ils furent acquittés, par 
îa raison que, les gens de l’art n’étant point des officiers

publics, mais de simples arbitres, on ne pouvait leur ap
pliquer la disposition de l’article 146 du Code pénal. Le 
sieur H. fut reconnu innocent : mais une longue déten
tion, des débats toujours pénibles, une procédure dispen
dieuse , furent le résultat de l’oubli du principe le plus 
simple de la médecine judiciaire.

On doit procéder à cet examen des organes intérieurs , 
lors même que le cadavre est trouvé mutilé et dépecé, car 
cette mutilation n’est peut-être qu’une des circonstances 
accessoires du ciim e; peiit-etre n a-f-eîle eu lieu que pour 
donner le chaoge sur le véritabie genre de mort. C’est ainsi 
qu’en 1852, une tête ayant été trouvée dans la Seine, au 
pont de la iournelle (à Paris), ira tronc dans l’égoût de la rue 
de la Huchette, et deux jambes aussi dans la Seine, près 
du Pont-Neuf^ et toutes ces portions de corps ayant été 
reconnues pour être le cadavre d’un nommé Ram us, l’ana
lyse chimique constata, dans les matières liquides que 
contenait l’estomac, la présence d’une certaine quantité 
d’alcool, prise sept jours auparavant par Ramus (sept 
jours s’étaient écoulés entre le jour où le crime avait été 
commis e t celui où eut lieu l’autopsie), alcool auquel Regey 
avait mêlé de l’acide hydrocyanique. Regey fut condamné 
comme coupable d’empoisonnement suivi d’assassinat.

Comment distinguer, sur un cadavre , les lésions qui 
ont été faites pendant la vie et celles qui seraient posté
rieures à la mort ?

Assurément des lésions résultant de coups portés deux 
ou trois jours avant la m ort, seraient facilement re
connues aux nuances de coloration que présenterait îa 
peau ( page 526 ). On reconnaîtrait aussi sans peine des 
blessures avec ou sans solution de continuité qui n’au
raient été faites sur un cadavre que longtemps après la 
cessation complète de la vie (par exemple au bout de 
50 à 40 heures ) ,  lorsque déjà les muscles ont perdu leur 
contractilité, que la circulation capillaire a cessé, que 
le corps est refroidi, que le sang est coagulé dans les
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vaisseaux. A lors, s’il s’agit d’une plaie, les lèvres de la 
division sont pâles , sans gonflement, sans rétraction, par 
conséquent sans écartement ; le derme n’est point injec
té, et, dans le trajet de la plaie, chaque tissu est net et 
Lien distinct. S il s agit d un coup , il n’y a pas de sang 
infiltré dans les aréoles de la partie déchirée ni dans le 
tissu cellulaire environnant.

Toute la difficulté est donc de distinguer, des lésions 
faites immédiatement ou presque immédiatement avant la 
m ort, celles qui auraient été faites sur un cadavre quel
ques instans ou tout au plus peu d’heures après la cessation 
de la vie. —  Il résulte, en effet, des expériences de 
M. Christison que des coups violens, portés peu de temps 
apres la m ort, produisent des traces qui, sous le rapport 
de la couleur, ne diffèrent pas du tout de celles résultant 
de coups reçus peu d’instans avant la mort. Il a observé, 
à la vérité, qu’en général cette coloration est alors pro
duite, de même que certaines lividités cadavériques, par 
l’épanchement d’une couche excessivement mince de la 
partie fluide du sang à la surface de la peau, sous l’épider- 
me  ̂et dans ce cas, cette coloration ne peut en imposer pour 
une véritable ecchymose, d’après ce que nous avons dit du 
caractère essentiel de ce dernier genre de lésion (p . 529 ). 
Mais il résulte aussi de ses expériences, que quelquefois, 
à la suite de ces violences postérieures à la m ort, le sang 
épanché peut former une couche sensiblement épaisse 
dans le tissu de la peau  ; et que, quelquefois aussi, du 
sang s’épanche dans le tissu cellulaire sous-cutané, de ma
nière à colorer le tissu lamineux dans un espace circons
crit. C’est alors seulement que la distinction qui nous 
occupe devient difficile. Néanmoins on peut regarder, en 
général, comme signe caractéristique des contusions, des 
coups reçus pendant la vie  : 1° le gonflement que produit 
presque toujours un épanchementdc sang, gonflement qui 
est quelquefois remplacé par une simple tache violacée, 
dans les régions où se trouve une grande épaisseur de par-

fies molles qui ont amorti le coup ; 2° la coagulation du 
sang épanché dans le tissu cellulaire sous-jacent, avec ou 
sans gonflement 3 3° Y incorporation du sang avec le tissu 
de la peau dans toute son épaisseur, incorporation qui la 
colore en noir, et qui augmente sa densité et sa rénitence. 
—  C’est particulièrement ce troisième caractère que l’on 
doit considérer comme essentiel. Ainsi, lorsque l’on ren
contre une tumeur violacée, soit rénitente, soitfluctuante, 
mais élastique , lorsque le derme, incisé, se trouve infiltré 
de sang dans toute son épaisseur, que les aréoles du tissu 
cellulaire en sont remplies, ou que ce fluide est contenu en 
un foyer, mais que, dans l’un ou l'autre cas, il est dense, 
épais, coagulé , il y a presque certitude que ces lésions ont 
été faites pendant la v ie. —  S i, dans une région où se 
trouve une grande épaisseur de parties molles, se présente, 
au lieu d’une tumeur, une tache uniformément violacée, 
avec infiltration sanguine dans toute l’épaisseur du derm e , 
et dans le tissu cellulaire sous-jacent, il y a encore toute 
probabilité que les violences ont eu Ymxpendanl la vie. —  
S i, au contraire, sur une partie peu charnue, la peau 
présente une coloration violacée, sans gonflement ou avec 
gonflement à peine apparent, mou et sans rénitence 3 si le 
derm e, incisé, nJa qu’une épaisseur naturelle , sans in
jection sanguines* si le sang infiltré dans le tissu cellulaire, 
ou renfermé en un foyer, est liquide et s’écoule aussitôt, 
on peut en conclure que la lésion est postérieure à la mort.

Les plaies observées sur les cadavres offrent quelquefois 
la même incertitude que les contusions. — Une plaie faite 
récemment à un individu vivant, a toujours les lèvres 
saignantes3 du sang est répandu dans tout son trajet, et 
souvent le derme en est injecté. Ses lèvres sont, en outre, 
plus ou moins écartées, suivant l’étendue de la plaie, et 
sui vant le siège ou la direction de la solution de continuité. 
En général, cet écartement, dû à la rétraction de la peau 
et du tissu musculaire, est plus grand au crân e  et aux 
m em bres qu’au t r o n c , et dans les plaies transversales que

d’un  i n d i v i d u  h o m i c i d e . . 4 0 7
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dans celles qui ont une direction parallèle au membre lésé. 
—  Si la plaie a peu d’étendue, ses lèvres, peu écartées, sont 
souvent agglutinées de suite par du sang coagulé. —  Si la 
plaie est profonde et a intéressé un gros tronc veineux, on 
n hésitera pas à prononcer que la blessure a eu lieu pen
dant la v ie , toutes les fois qu’on trouvera une infiltration 
sanguine dans la tunique celluleuse de ce vaisseau.

Lorsqu’une plaie a été faite douze ou quinze heures 
avant la m ort, elle est le siège d’une tuméfaction et d’une 
rougeur plus ou moins prononcée ; et lorsqu’elle est plus 
ancienne encore, le travail plus ou moins avancé de la 
cicatrisation ne permet aucune méprise (pag. 346).

Lorsqu’une plaie n’a été faite qu'apres la mort, ses lèvres 
peuvent bien offrir un certain écartement, mais il est tou
jours bien moindre qu’il ne serait, si une semblable plaie 
était faite à la même place pendant la vie 5 et presque 
jamais ces lèvres ne sont saignantes. Ce n’est donc que 
dans le cas de plaies faites immédiatement apres la mort 
que les lèvres sont saignantes et écartées à peu près comme 
si les blessures avaient été faites sur un individu vivant. 
A mesure que la circulation capillaire et la contractilité 
s’anéantissent, la différence devient plus sensible ( 1).

P  eut-on reconnaître, à V inspection d'un cadavre ̂  de
puis combien de temps la mort a eu lieu ?

Lorsque la vie vient de s’éteindre, la chaleur animale 
persiste encore plus ou moins longtemps, selon l’âge et la 
constitution plus ou moins robuste du sujet, selon le 
genre de m o rt, et selon la température plus ou moins 
élevée du milieu dans lequel le corps se trouve placé : le 
refroidissement est quelquefois complet au bout d’une ou 
deux heures ; d’autres fois il ne l’est qu’au bout d'un jour. 

Bientôt, Quelquefois même avant l’extinction complète

(  0  L ’ a s s a s s in a t  d e  R a m u s  a  d o n n é  l i e u  à  u n  r a p p o r t  t r è s  c i r c o n s t a n c i é  o ù  

le s  d i v e r s  p h é n o m è n e s  d e s  p l a i e s  f a i t e s  a p r è s  la  m o r t  ? o n t  é t é  t r è s  n e t t e m e n t  

e x p o s é s  (  V oyez  à  la  f in  d e  c e  v o l u m e  ) .
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de la chaleur, se développe la roideur cB d aver^ e qui 
elle-même n’a , dans certains cas, que quelque 'j
durée, mais qui persiste le plus ordinairement P

un ou deux jours. w  do tous
A cette roideur succède un relâchement complet d

les tissus organiques. Abandonné à 1 action des ois p 
siques, le corps n’éprouve dans les premiers instans qu 
peu d’altérations apparentes, mais ensuite se développent 
les phénomènes de la putréfaction.

Ainsi, toutes les fois que le corps d’un individu qui aura 
succombé à une mort violente conserve encore quelque
chaleur, on peut affirmer qu’il n’y a que quelques heures
(vingt-quatre heures au plus) qu’il a cessé de vivre.-—Si 
la roideur cadavérique existe, la mort ne date que d un, 
deux ou trois jours. —  S’il n’y a ni chaleur, nirigi 1 e, m 
commencement de putréfaction , il peut y avoir rois, 
quatre, cinq jours, qu’il est privé de la vie. Cependant si 
l’individu était robuste et fortement constitué, si la tempe- 
rature est depuis plusieurs jours froide et sèclie, et surtou 
si la mort a eu lieu par asphyxie, il est possible qu’elle date 
de quelques jours de plus : au contraire, si 1 individu étai 
faible et maladif, si la température est chaude ét humide, 
la marche de la décomposition est accélérée, la putréfac
tion peut se manifester dès le second ou le troisième jo u i.

Le premier signe de putréfaction d’un corps expose au 
contact de l’air ou inhumé, c’est la coloration en vert des 
parois abdominales, coloration qui s’étend successive
ment au th o ra x , au cou , à la face, aux membres infé
rieurs et aux supérieurs, et qu’accompagne bientôt un état 
emphysémateux général, ou bien un état d’affaissement du 
plus en plus prononcé de toutes les parties molles. #

Jusque là 011 a pu indiquer, au moins approximati
vement, la date de la mort ; mais au delà de cette époque, 
il devient impossible d’avoir à cet égard aucunes données 
positives. Les savantes recherches de M. Orfila et de M. De- 
vergie sur la marche et les divers phénomènes de la
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putréfaction, soit à l>ir libre, soit dans la terre ou danfe 
1 eau ont b.en pu constater dans quel ordre se succèdent 
ces phénomènes, mais elles ont constaté aussi qu’jis n'ont 
rien de fixe quant à l ’époque de leur développement et 
que , b,en que 1 on pmsse distinguer plusieurs période; de 
putréfaction, on ne peut dire combien de temns d„r„ 
chacune d’elles. Il serait important, par exem n ^  de 
pouvoir déterminer à quelle époque sont détruites les 
parois a dominâtes, puisque la conservation des viscères 
abdominaux dépend particulièrement de l’état d'intégrité

ne„i m IT ",S;, 0r; CheZ det,X inhumés l'un depuis
neuf mois et dix-huit jours, l’autre depuis treize mois et

zejours, on n a plus trouvé de traces des parois abdo
minales ; au contraire, ces parois ont été trouvées presque 
entières chez un sujet enterré depuis vingt-trois mois et 
Cinq jours •. et cependant tous avaient été enveloppés 
dirns une toile semblable, déposés dans des cercueils de

même terre’. “  U" S à c6të des autres dans

Ce serait donc en vain que nous chercherions à déter
miner, d’après le degré de décomposition d’un cadavre, 
depuis quelle époque il est privé de la vie. L’àge du sujet' 
sa constitution, son état habituel de santé ou de maladie ' 
e genre de mort, l’état de mutilation ou d’intégrité dû 

cadavre au moment de l’inhumation, le temps plus ou 
moins long pendant lequel le corps est resté exposé à l’air 
apres la mort, le degré de chaleur et d’humidité atmos
phérique, et la nature du milieu dans lequel le cadavre a 
Séjourné, la nature du terrain où il a été inhumé, la pro
fondeur de là fosse, la nature et l’épaisseur du cercueil, 
et mdte autres causes non moins puissantes, mais pluû 
difficiles a déterminer, exercent sur la marche de la pu
tréfaction une influence trop variée et trop compliquée 
pour que l’époque de la mort puisse être déterminée 
meme approximativement. Nous nous garderons donc, 
comme le prescrit M. Orfiia, de vouloir tracer des règles

Dlî IA PUTREFACTION.



PHÉNOMÈNES » E  IA  P ü ï RÉEACT ï ÔN SES

<*• PERIODE.

L’épiderme commence à se ramollir et à «e détacher; il adhère aux 
enveloppas du cadavre.—Dans quelques parties, il se plisse, s’épaissit; 
il blanchit aux pieds, comme après une application d? cataplasmes. 
•Souvent il se forme des vésicules remplies d’une sérosité verdâtre. 

Les ongles se ramollissent :
La peau prend une teinte rosée , puis verdâtre , bleuâtre ou 

jaune sale,tout en conservant la résistance de son tissu.

Les yeux, le nez, toutes les parties molles de la face s’affaissent; 
les humeurs de l’œil deviennent bientôt de couleur bistre.

Le thorax conserve son aspect.

L’abdomen devient vert, ou jaune marbré de vert, ou ocracé.

Les membres se colorent plus ou moins promptement , et pren
nent les mêmes couleurs que l’abdomen, seulement les parties des 
membres supérieurs appuyées sur le thorax ou sur l’abdomen, 
conservent plus longtemps leur couleur.

Les muscles se ramollissent, perdent de l’intensité de leur cou
leur, ou prennent une teinte verte comme aux parois abdominales.

Le tissu cellulaire semble se dessécher en avant ; il devient de 
pins en plus humide sur les côtés du tronc; e t, dans les parties 
les plus déclives, il est rempli d’un liquide rosé, à lu surface 
duquel on aperçoit des bulles huileuses.

Le cerveau commence à prendre une teinte grisâtre , et à se ra
mollir.

Les poumons deviennent emphysémateux, et remplissent le thorax.

Le cœur se ramollit. Sa surface interne prend une teinte noi
râtre , d’autant plus fopcée que ses cavités contiennent plus de sang. 
Les parois des vaisseaux ont une teinte plus ou moins rouge brune, 
surtout intérieurement.

La langue, le pharynx, l’œsophage se ramollissent, et prennent 
intérieurement une teinte verdâtre.

Selon le genre de mort, l’estomac conserve sa couleur naturelle 
ou se colore en rose ou en rouge, soit uniformément, soit par places, 
mais particulièrement à sa surface interne ; d’autres fois il présente 
des taches brunes, vertes, ardoisées, et son tissu se ramollit. Sa 
membrane muqueuse présente quelquefois des taches en apparence 
scorbutiques. Le volume de l’organe peut être doublé par des gaz 
putrides, ou , au contraire , être sensiblement diminué. — Il en est 
de même des intestins , et surtout de l’iléon. — Le duodénum et le 
jéjunum sont les portions intestinales qui conservent le plus long
temps leur état naturel. #

Les épiploons prennent une teinté grisâtre ou rosée.
Le foie et la raie se ramollissent et brunissent, ou deviennent ver

dâtres. La vessie offre le même aspect que les intestins; les organes 
de la génération sont ramollis, mais conservent encore leurs formes.

^  PERIODE,

Le cadavre est recouvert d’une couche de matière 
d’un aspect graisseux jaune , rougeâtre ou brune ; 
ou bien d'une mucosité gluante, ou bien d’un enduit 
sec, analogue à la croûte de fromage desséchée. Ces 
enduits sont souvent recouverts de moisissure.

Les ongles sont tombés, ou très ramollis.
La peau est jaunâtre , recouverte de granulations 

comme sablonneuses .formées par du phosphate cal* 
caire, décollée au dos, aux membres et dans beau
coup de points du tronc, où elle forme poche. Klle 
conserve son épaisseur, mais se déchire facilement.

Les parties molles du front, du nez, des paupières, 
des lèvres, sont amincies et presque détachées.

Les côtes commencent à se séparer de leurs cartila
ges ; le sternum, déprimé, se rapproche de la colonne 
vertébrale.

î  Les parois abdominales, affaissées, sont très rap
prochées de la colonne vertébrale, et disposées à s’a
mincir et à se dessécher.

Les muscles sont plus ou moins déformés.

Les muscles des orbites sont saponifiés ; ailleurs ,ils 
ont une couleur verdâtre. Ils sont partout humectés 
d’un liquide séro-sanguinolent, si abondant dans cer* 
tains points que les muscles ressemblent à une gelée. 
Du reste , ils sont plutôt amincis qu’augmentés de vo
lume.

Le tissu cellulaire sous-cutané est saponifié cher, 
les sujets gras: il a le toucher et la consistance du 
suif. Incisé, il offre un aspect poreux, dépendant 
d’un commencement de dessiccation,et de ce que ses va
cuoles, auparavant distendues par des gaz, sont vides.

Les aponévroses et les-tendons, après avoir conservé 
pendant longtemps leur couleur , prennent une teinte 
bleuâtre. — Les cartilages elles ligamens jaunissent 
et se ramollissent.

Le cerveau diminue de volume, et se ramollit 
extérieurement, en prenant une teinte grise verdâtre.

Les poumons sont affaissés et diminués de volume. 
Ils ont une couleur ardoisée. Leur tissu est facile à 
déchirer.

Le cœur est plus apalti et plus mince.

Le diaphragme se conserve longtemps.

L ’estomac, considérablement ramolli, est gris, 
blanchâtre, parsemé détachés bleuâtres.

Les intestins sont réduits à un petit volume et collés 
les uns aux autres. Leur surface libre commence à se 
dessécher.

Le foie présente à sa surface des granulations 
comme sabloneuses de phosphate calcaire.

La rate est réduite en une bouillie noirâtre.

Les corps caverneux s’affaissent ; le scrotum , d’a
bord distendu par des gaz, se desséche.

3« PERIODE.

Toute trace d épi^errne a dis(

La peau est desséchée» amine,*,»̂  de couleur jaune- 
;«uve, ou jaune 0fran»^',’ 0,1 brun* , recouverte de 

D or^-niee » “ t ie  uon n o ............  «m o is i s s u r e . P e r c u t é e  » e l le  d onn e 

c e lu i  du carton.
son analogue à

Les parties molles de la face sont détruites.

côtes. — Les
Les côtes sont déchai Le sternum

tilages sont entièrement détachés des 
espaces intercostaux son a jour.

-nsaKSfSB.yvsiss^
et Je pubis.

colonne vertébral" > n' a»'ére à la,SSl 
tion profonde e»lie aPPen ■<-'* *iphoï<ie

Les membres ,, n P'H'tie dépouillés dem o llesse  qui! en reste,leurs parties .
l’aspect de bois potin-*

quelquefois

Les muscles Pr " couleur plus ou moi
brnne et n°‘ralr f„;s ;is ™dui,s a un très pc 
volume. Que!<jue €a pariie saponifiés

Leur situation les la,t. Connaître,

Le diaphragm' et? * de“ ^ é  olivâtre, en
détruit dans ses P Pileuses.

L ’esloma'- 11 csl p ' 1,U|! petit cylindre 
d’une cavité.

mômes
altérations T,,e ‘ détruisent comme lui.

Le foie est V dUJî..''" aplatie, épaisse d’un
demi-pouce, l)ru ‘ re , légèrement desséchée.
Coupée, cette masse se séparé en feuillets, entre 
lesquels il y a "ne *na»Je'e bitumineuse.

£ e p l u s ;  la verge esl 
aplatie» déformée, sem j a e a une peau d’anguille. Les 
testicules»^1111101163 V° Urne>QQtunecouleurvineuse.

F S  X N B U M É S .

4« PÉRIODE.

Page / f i  t .

Toutes les parties molles ne consistent plus qu’en 
quelques débris filamenteux qui maintiennent seu
lement les os dans leurs rapports.

La peau est jaunâtre, amincie, desséchée .dans 
les endroits où elle existe encore , excepté en artière , 
où elle conserve plus d’humidité , et où elle est per
cée en beaucoup de points par des vers.

Les os de la tête sont presque à nus ; on peut voir 
l’apophyse basilaire, et le moindre mouvement im
primé à la tête suffit pour la détacher du tronc.

Le sternum, séparé des côtes, occupe le fond de 
la poitrine, ou esl dans l ’abdomen, laissant anté
rieurement une large ouverture.

Les parois abdominales, réduites à quelques débris 
tégumentaires, de couleur bistre, olivâtre ou noi
râtre , tiennent encore aux dernières côtes, au pubis 
et à la partie postérieure des crêtes iliaques.

Les muscles sont transformés en feuillets mem
braneux, grisâtres ou d’un jaune brunâtre, dans les- 
quels les fibres ne peuvent plus être distinguées. Ils 
ressemblent eà et là à des feuilles seches de tabac. 
Dans quelques parties , on ne trouve a leur place que 
des masses aréolaires, brunes ou noirâtres , semblables 
par leur aspect à certains polypiers.

Le tissu cellulaire est saponifié dans les endroits où 
il contient de la graisse; ailleurs il est ou détruit, ou 
desséché.

Les ligamens ont presque entièrement disparu.

Le cerveau, réduit au 10e ou 12e*<lesou volume, 
n’est plus qu’une masse semblable à une terre argileuse.

Les poumons ne se reconnaissent plus que par la 
place qu’ils occupent.

L’estomac nVst plus qu’une masse feuilletée , dessé
chée,susceptible d’être réduite en liianiens coraMilormes»

On ne trouve plus, à la place du scrotum et des tes
ticules, qu’une matière molle , brunâtre , humide, et 
quelques lambeaux membraneux visqueux et noirâtres.

PERIODE.

L’amincissement de la peau a été porté à un tel point 
que celte membrane a fini par disparaître.

Les os de la tête sont complètement désarticulés; lesos 
du crâne sont recouverts d’un magma mélangé de terre et
de cheveux . qui, enlevé, laisse voir leur couleur bis*
tic clai r, lâchée ç.à et là de larges plaques brunes foncées.

La cage du thorax est détruite , les côtes sont delà* 
eliées et tombées les unes sur les autres.

On ne trouve pins, à l’abdomen et sur les côtés du 
[ . us ’ qu’une matière noire , humide , ayant le 
u isant du cambouis, adhérente aux os, n’ayant en 

qm ques endroits qu’un demi-pouce d’épaisseur : c ’est 
U*, reste de toutes les parties molles-

Les muscles, les ligamens, les tendons, se sont 
amincis à un tel point, qu’ils finissent par disparaître.

Les os des membres sont nus , séparés et détachés les
uns des autres.

Le cerveau est un des organes dont il reste le plus 
longtemps des traces.

Les restes des poumons ont disparu , ainsi que 
ceux du foie et de lu rate.

b estomac tveat plus qu’une matière noire humide , 
ayant le luisant du cambouis, confondue, en un mot ,

ett les restes des autr abdominaux, v. (

Les organes génifrfù!* sont réduits en une masse 
feuilletée ei noirâtre , stir laquelle sont placés les poils, 
mais sans aucun indicé d e sexe.

qui conduiraient le plus souvent à de graves erreurs -. nous 
présentons seulement, sous forme de tableau, es modi
fications successives qu’éprouvent les cadavres m 
( F o r .  le tableau des périodes de la putréfaction )-

Au bout de com bien de temps la putréfaction es -
trop avancée pour que l on puisse 1 etii er quelque uti
Vexhumation d ’un cadavre ?

P ar cela même que les causes qui peuvent influer sur la 
marche de la putréfaction échappent pour la plupart à 
notre appréciation, il peut arriver que la décomposition 
d’un cadavre soit ralentie et que le corps se conserve bien 
au-delà du temps ordinaire. D’ailleurs un cadavre peut 
être en. proie à une putréfaction avancée, sans que pour 
cela la décomposition ait atteint les organes sur lesquels 
doivent porter les principales investigations. Souvent, 
par exemple, il 11’existe plus de traces des organes Uioia 
ciques, que l’on peut encore trouver dans l’abdomen 
quelques portions cylindriques du canal intestinal, e 
rencontrer dans leur cavité les restes d’une substance 
vénéneuse, si l’individu a péri empoisonné.

Il peut même arriver que la décomposition ait déjà 
détruit toutes les parties molles, et que cependant t’au
topsie fournisse encore des données positives, des preuves 
irréfragables. Nous en avons un exemple frappant dans 
la procédure criminelle contre Robert et Bastien. On ex
huma au mois d’avril 1855 le cadavre de la veuve Houet, 
que ses assassins avaient inhumé onze ans auparavant. Il 
était presque entièrement réduit à l’état de squelette, et 
néanmoins les troisième, quatrième, cinquième et sixième 
vertèbres cervicales étaient encore retenues ensemble 
par une masse noirâtre formée aux dépens des parties 
molles de cette région, et cette masse elle-même était 
encore entourée de plusieurs tours de ia corde qui avait 
servi à  opérer la strangulation. N o n - seulement on acquit 
ainsi la preuve du crime , mais la longueur et la couleur 
des cheveux, l ’état des dents, la conformation et la Ion-
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4 1 2 DES exhumations.

gueur des os, et une bague trouvée à un doigt ne laissèrent 
aucun doute sur l'identité. Assurent

Nous pourrions également citer comme preuve del’im 
portance de l ’examen juridique des cadavres, quel qUe soit 
ïe temps écoulé depuis la mort, l’affaire de Michel Guérin 
de la commune de Sannois, condamné en 1829 par h  p ’ 
d’assises de Versailles comme fratricide. L’assassinatavnD 
e e commis le 21 août 1825, et le corps avait été enterré 
«ans un coin d’une cave humide. L’exhumation ayant été 

“ e au bout de trois ans, on reconnut que la victime avait 
succombe a des coups portés sur les parois du crâne avec 
un mstrument contondant à large surface; etladisposition 
des dents, le vice de conformation de la cdlonne vertébrale 
la courbure des os des jambes, signalées dans les déposi
tions des témoins, attestèrent l’identité.

Ni la tuméfaction d’un cadavre, ni la coloration brune 
verte ocracée de la peau, ni le ramollissemen t putrilagineux 
des chairs ne doivent donc arrêter les experts. J,ors même 
qu’il faudrait exhumer un cadavre inhumé depuis plusieurs 
mois ou plusieurs années, il suffira de quelques précau
tions pour les mettre àmême d’exercerleur ministère sans 
danger. « Les dangers des exhumations, dit M. Orfila ont 
efe singulièrement exagérés. J ’accorde qu’il peut y avoir 

u ( anger a descendre dans une fosse commune pour ex
humer un cadavre, mais je ne saurais admettre ce danger 
lorsqu’il s’agit d’une exhumation à faire dans une fosse 
particulière. Lors même qu’on ne prendrait aucune pré
caution, il ne saurait en résulter que de légères incom
modités. Cependant lorsque, la décomposition étant encore 
peu avancée, l’abdomen est considérablement tuméfié il 
faut, au moment où l’on ouvre les parois de cette cavité 
se tenir autant que possible à l’écart, et éviter de respirer 
le gaz méphitique qui se dégagerait par une ouverture 
faite maladroitement.

1>0« r prévenir d’ailleurs toute espèce d’accidens, il con
vient de procéder aux exhumations le matin, d'employer

DES EXHUMATIONS. 415

deux ou trois fossoyeurs afin que l’opération soit faite 
promptement, et de se servir de bêches et non de pioches 
pour que les ouvriers soient moins courbés vers la terre. 
On peut arroser de temps en temps les parties de la fosse 
déjà creusées, avec deux ou trois onces d’une faible disso
lution de chlorure de chaux ( une once de chlorure sur 
deux pintes d’eau) : m ais, ajoute M. Orfila, dans les 
nombreuses exhumations dont nous avons été chargé, 
nous n avons jamais senti la nécessité d en faire usage ÿ 
à plus forte raison toute autre précaution est-elle super
flue. Tout ce que je puis conseiller, lorsque l’odeur pu
tride est trop désagréable, c ’est de jeter au fond de lafosse 
et sur la partie de la bière encore entière trois ou quatre 
onces de la liqueur désinfectante que nous venons d’indi
quer ; e t , lorsque le cadavre a été extrait du cercueil et 
déposé sur une table, de verser cà et là sur cette table, à 
côté du cadavre , deux ou trois onces de cette même eau, 
qui agira à peu près avec la même énergie que si elle était 
répandue sur le corps lui-même. Dans aucun cas le corps 
ne devra être arrosé de chlorure, comme on le conseillait 
autrefois ; car il se formerait presque instantanément du 
sous-carbonate de chaux (si 1 on avait employé le chlorure 
dechaux), qui couvriraitles organes d’une couche blanche, 
empêcherait de bien les étudier, et en altérerait même les 
tissus » (1).

( I )  M . D e v e r g i e  n e  p a r t a g e  p a s  l 'o p i n i o n  d e  M .  O r f i la  s u r  l e  p e u  d e  d a n 

g e r  d e s  e x l iu m a t io n s  5 a u s s i r e c o m m a n d e - t  i l  q u e  le s  h o m m e s  q u i  p r o c è d e n t  à  

l 'e n l è v e m e n t  d e s  t e r r e s  d e  la  fo s s e  s e  r e l a y e n t  f r é q u e m m e n t , q u ’ i l s  r é p a n 

d e n t  a  la  s u r  a c e  * e  la  b i è r e  ,  d è s  q u ’e l l e  e s t  m is e  à  n u  ,  u n e  l i v r e  d e  c h lo r u r e  

t e  c  î a u x  , q u  1 s o u v r e n t  a u p r è s  d e  la  f o s s e  5 e t ,  q u ’a p r è s  e n  a v o i r  r e t i r é  l e  

c o r p s  ,  i l s  l e  la i s s e n t  e x p o s é  à  l ’a i r  p e n d a n t  l 5  à  2 o  m i n u t e s }  q u ’ e n s u i t e  i l s  

r é p a n d e n t  a u t o u r  d u  c o r p s ,  p la c é  s u r  u n e  t a b l e ,  e n v i r o n  u n e  d e m i - l i v r e  d e  

c h l o r u r e  d e  c h a u x  s o l i d e ,  q u ’ i ls  r e n o u v e l l e r o n t  t r o i s  o u  q u a t r e  f o is  p e n d a n t  la  

d u r é e  d e  l ’a u t o p s i e .  I l  c o n s e i l le  d e  s e l a v e r t r è s  f r é q u e m m e n t  le s  m a i n s ,  p e n d a n t  

le  c o u r s  d e  c e l t e  o p é r a t i o n  ,  d a n s  u n e  d is s o lu t i o n  d e  c h l o r u r e  d e  c h a u x  p r é 

p a r é e  d a n s  la  p r o p o r t i o n  d ’ u n e  o n c e  d e  c h l o r u r e  p o u r  d e u x  p i n t e s  d ’ e a u  e t  

d ’a v o i r  s o in  d e  s e  t e n i r  d a n s  la  d ir e c t io n  d u  c o u r a n t  d ’a i r  e t  n o n  c o n t r e  le  c o u 

r a n t .



DES TACHES DE SANG.

Peut-on constater si des taches que l’on trouve sur un 
linge sur une étoffe quelconque ,  sur une arme ou surtout 
autre o bjet, sont réellem ent des taches de sa n g? — Cette 
certitude étant acquise, peut-on reconnaître d e quelle es
p ece  anim ale ce sang provient'* —  E n fin  peut-on recon
naître du sang d'homme de celui de fem m e  ?

I. Souvent à la suite d’un homicide tenté ou consommé, 
on trouve des linges teints de sang, des armes ensanglan
tées. Si l’homicide vient d’avoir lieu, si le sang est encore 
liquide, il est rare qu’il puisse y avoir du doute. Mais si 
l’homicide est plus ou moins ancien, si le sang dont ces 
linges ou ces armes sont souillées est desséché ou a été lavé, 
il y a souvent lieu de douter si les taches sont véritable
ment formées par du sang ou par quelque autre liquide 
coloré en rouge.

Lorsqu’un linge présente des taches qu’on supçonne 
être du sang desséché, on coupe le morceau taché et on 
le met tremper dans de l’eau distillée. —  Si la tache n’est 
que de la rouille (peroxyde de fer), elle ne cède au liquide 
aucune matière colorante. Traitée ensuite par l’acide 
hydrochlorique, elle s’y dissout en le jaunissant, et forme 
une dissolution qui a tous les caractères de celle de 
peroxyde de fer. — Si la tache est du sang, la matière 
colorante se détache en stries rougeâtres qui se rassemblent 
au fond du vase, et le liquide prend une teinte vineuse 
plus ou moins prononcée. Soumis à l’ébullition, ce liquide 
se coagule ou se trouble, suivant le degré de concentration, 
preuve de la présence de l’albumine du sang. La couleur 
rouge disparaît, et fait place à une teinte grise verdâtre, 
caractère non équivoque de la matière colorante du sang. 
Enfin le trouble ou le coagulum se redissout par l’addi
tion de quelques gouttes de potasse caustique, et la liqueur 
a une couleur brune verdâtre, étant vue par réflexion. Ce 
dernier caractère appartenant encore au sang coagulé, 
il ne peut rester de doute que les taches observées ne soient 
du sang. —  Si la tache était formée par une couche de

sang un peu épaisse, il reste sur le morceau de linge que 
que 1 on a fait trem per, une matière molle, blanche , gri
sâtre ou rosée, qui s’enlève facilement avec l’ongle et qui 
est la fibrine du sang. —  Si le linge avait été déjà frotté ou 
lavé pour faire disparaître le sang , il est évident qu’il ne 
serait pas possible de retrouver la fibrine, mais on n’en 
séparerait pas moins la matière colorante au moyen «de 
l’eau distillée, et l’on agirait sur la dissolution comme il a 
été dit plus h a u t.

Si l'on avait à constater quhm liquide qu’on suppose 
être du sang en est réellement, on opérerait avec quelques 
gouttes de ce liquide comme avec le linge taché.

De même, lorsqu’une arme est empreinte d’une tache que 
l’on soupçonne être du sang , on doit, avant d’émettre 
cette opinion, en acquérir la certitude par l’analyse chi
mique : car il se pourrait que cette tache ne soit que de la 
rouille ou du jus de citron desséché au contact de l’air. 11 
s’est, en effet, présenté devant la Cour d’assises de Paris 
une accusation de meurtre dans laquelle un couteau, qui 
paraissait ensanglanté , semblait une preuve irrécusable 
de la culpabilité de l’accusé. Il fut reconnu que les préten
dues taches de sang n’étaient que du citrate de fer- et en 
effet ce couteau avait servi quelques jours auparavant à 
couper un citron.

Le tableau suivant présente les résultats comparatifs de 
1 analyse chimique de taches de sang, de taches de rouille, 
et de taches de jus de citron.

DES TACHES f>E SANG.



T A C H E S  D E  S A N G  

d e s s é c h é  

s u r  u n e  la m e  

d e  f e r  o u  d ’ a c i e r .

T A C H E S  D E  R O U I L L E  

s u r  u n e  la m e  

d e  f e r  b u  d ’a c i e r .

C o u l e u r  r o u g e  c l a i r e  o u  
b r u n e ,  p lu s  o u  m o in s  f o n 
c é e  , s e lo n  la  Q u a n t it é  d u  
s a n g  d e s s é c h é .

L a  l a m e  é t a n t  e x p o s e e  a 
u n e  t e m p é r a t u r e  d e  25 à 
30» R - ,  l e  s a n g  s e  lè v e  e n  
é c a i l l e s  e t  la i s s e  le  m é t a l  
a s s e z  b r i l l a n t .

E n  c h a u f f a n t  d a n s  u n  
p e t i t  t u b e  d e  v e r r e  u n e  
p o r t i o n  d u  s a n g  d e s s é c h é , 
o n  o b t i e n t  u n  p r o d u i t  v o 
la t i l  am m oniacal  q u i  r a 
m è n e  a u  b l e u  u n  p a p i e r  d e  
t o u r n e s o l  r o u g i  p r é a l a b l e 
m e n t  e t  p la c é  à  l a  p a r t i e  

{ s u p é r ie u r e  d u  t u b e .
S i  l ’ o n  v e r s e  u n e  g o u t t e  

d ’a c i d e  h y d r o c h l o r i q u e  s u r  
u n e  t a c h e  d e  s a n g  d e s s é 
c h é ,  c e t t e  t a c h e  n e  j a u n i t  
p a s ,  n e  d is p a r a î t  p a s  ; le  
f e r  n e  d e v ie n t  p a s  b r i l l a n t

C o u l e u r  r o u g e , r o u g e  
j a u n â t r e  o u  j a u n e  d ’o c r e .

E x p o s é e  à  la  t e m p é r a 
t u r e  d e  25° à  30°, l a  t a c h e  
d e  r o u i l l e  n e  s 'é c a i l l e  p a s .

C h a u f f é e  d a n s  u n  t u b e  
d e  v e r r e , la  r o u i l l e  f o u r 
n i t  d e  l 'ammoniaque  , q u i  
b le u i t  u n  p a p ie r  d e  t o u r 
n e s o l  r o u g i  p l a c é  à  la  p a r 
t ie  s u p é r ie u r e  d u  t u b e .

T A C H E S

DE JUS DE CITRON
d e s s é c h é  s a r  u n e  l a m e  

d e  f e r  o u  d 'a c ie r .

E n  p l o n g e a n t  d a n s  l ’e a u  
d is t i l lé e  la  la m e  t a c h é e  , 
on v o it des stries rou
geâtres  g a g n e r  l e  f o n d ,  
o ù  s ’a m a s s e  a in s i  la  m a 
t i è r e  c o l o r a n t e  d u  s a n g . —  
E n  r e t i r a n t  a l o r s  la  la m e  
d e  l ’ e a u ,  o n  t r o u v e  à  l ’e n 
d r o i t  d e  l a  t a c h e  ( p o u r  
p e u  q u e  la  c o u c h e  d e  s a n g  
d e s s é c h é  a i t  é t é  u n  p e u  
é p a is s e )  d e s  f i la m e n s  b la n 
c h â t r e s  o u  lé g è r e m e n t  r o u 
g e â t r e s  ,  f o r m é s  p a r  la  
l i b r i n e ,  — L ’ e a u ,  a g i t é e  
a v e c  u n  t u b e  d e  v e r r e ,  
p r e n d  u n e  couleur rosée 
ou rouge , s e lo n  la  q u a n 
t i t é  d e  m a t i è r e  c o l o r a n t e .

L ’ in f u s io n  d e  n o i x  d e  
g a l le  d é t e r m in e  d a n s  c e t t e  
l i q u e u r  u n  p r é c ip i t é  d e  
m ê m e  n u a n c e  q u e  c e l le  d u  
l iq u id e .  L ’a c i d e  n i t r iq u e  y  
fa it  n a î t r e  u n  p r é c ip i t é  
blanc g r is â t r e ,  e t  la  l i q u e u r  
e s t  a  p e u  p r è s  d é c o lo r é e .

U n e  g o u t t e  d ’a c i d e  h y  
d r o c h l o r i q u e  p u r  v e r s é e  
s u r  u n e  t a c h e  d e  r o u i l l e  , 
j a u n i t  a u s s it ô t  : la  t a c h e  se  
d é r o u i l le ;  le  m é t a l  d e v ie n t  
b r i l l a n t .  L ’ e a u  d is t i l lé e  
a v e c  l a q u e l l e  o n  l a v e  la  
t a c h e  a in s i  t r a i t é e  p a r  l ’a 
c id e  h y d r o c h l o r i q u e  f o u r 
n i t ,  p a r  l 'h y d r o c y a n a t e  f e r 
r u r e  d e  p o t a s s e  e t  la  n o ix  
d e  g a l l e ,  d e s  p r é c ip it é s  
s e m b la b le s  à  c e u x  q u e  
d o n n e  u n e  d is s o lu t i o n  s a 
lin e  d e  fe r .

M is e  d a n s  l ’e a u  (  s a n s  
a v o i r  é té  t r a i t é e p a r  l ’a c i d e  
h y d r o c h l o r i q u e ) ,  la  r o u i l l e  
ne se dissout pas  : m a is  
e l le  s e  d é t a c h e  e t  r e s t e  en  
p a r t i e  s u s p e n d u e  d a n s  
l ’e a u , e n  p a r t i e  a u  f o n d  
d u  v a s e .  L a  l i q u e u r  jau  
n it ,  m a is  i l  s u f f i t  d e  la  f i l 
t r e r  p o u r  l ’a v o i r  i n c o l o r e .

C e t t e  l i q u e u r  f i l t r é e  n e  
t e n a n t  p a s  d e  f e r  e n  d is s o 
lu t i o n ,  l o r s q u ’o n  l ’e x a m in e  
q u e lq u e s  h e u r e s  a p r è s  le  
c o m m e n c e m e n t  d e  l ’ e x p é 
r ie n c e  , n ’ e s t  t r o u b l é e  n i  
p a r  la  n o ix  d e  g a l l e ,  n i  p a r  
le s  a l c a l i s ,  n i  p a r  l ’h y d r o -  
c y a n a  te  f e r r u r e  d e  p o t a s s e .

C o u l e u r  b r u n e  r o u g e â 
t r e  , a n a lo g u e  q u e lc i u e f o is  
à  c e l le  d u  s a n g .

, A  la  t e m p é r a t u r e  d e  25 
a  30», la  t a c h e  d e  c i t r o n  
( c i t r a t e  d e  f e r  ) s ’é c a i l l e  e t  
a is s e  l e  m é t a l  b r i l l a n t .

E n  c h a u f f a n t  d a n s  u n  
p e t i t  t u b e  d e  v e r r e  u n e  
p o r t io n  d e  c i t r a t e  d e  f e r ,  
o u  o b t i e n t  u n  p r o d u i t  v o 
la t i l  ac id e . U n  p a p i e r  d e  
t o u r n e s o l ,  h u m e c t é ,  e t  
p la c é  à  la  p a r t i e  s u p é r ie u r e  
d u  t u b e ,  d e v ie n t  r o u g e .

U n e  g o u t t e  d ’a c i d e  h y 
d r o c h l o r i q u e  p u r  v e r s é e  
s u r  u n e  t a c h e  d e  c i t r o n  . 
j a u n i t  a u s s i t ô t  : le  m é t a l  
d e v ie n t  b r i l l a n t  ; i l  s 'e s t  
f o r m é  d e  l ’ h y d r o c h lo r a t e  
d e  f e r .  L a  d isso lu tio n  se 
c o m p o r t e  a v e c  l ’h y d r o c y a  
n a t e  f e r r u r é  d e  p o t a s s e  e t 
la  n o ix  d e  g a l l e  c o m m e  u n e  
d is s o lu t io n  s a l i n e  d e  f e r

E n  p lo n g e a n t  d a n s  l ’e a u  
la  la m e  t a c h é e ,  l e  citrate 
se d issou t , l e  l i q u id e  se
colore en jaune.

C e t t e  d is s o lu t io n  r o u g i t  
l e p a p i e r d e t o u r n e s o l ,  p r é 
c ip i t e  e n  v io l e t  p a r  la  n o ix  
d e  g a l l e  ,  e n  v e r t  o u  en  
r o u g e  p a r  le s  alcalis, en  
b le u  p a r  l ’h y d r o c y a n a t e
f e r r u r é  d e  p o t a s s e .  (11 f a u t  
q u e lq u e f o is ,  p o u r  o b t e n ir  
c e t t e  n u a n c e  b le u e ,a j o u t e r  
u n  p e u  d e  c h lo r e .  )

Mais si les chimistes peuvent très bien constater ( ce 
que nie cependant M. Raspail) que des taches soumises 
Par eux aux réactifs chimiques sont bien du sang (et trois 
ou quatre gouttes suffisent pour cet examen), il n’en est 
pas de même lorsque l ’autorité leur demande si ce sang 
est du sang humain ou du sang de tout autre animal.

A la vérité, les savantes recherches microscopiques de 
MM. Prévost et Dumas nous ont appris que le sang est 
composé de globules flottans dans un sérum , et que ces 
globules ont une forme et des dimensions différentes chez 
l’homme etdans les diverses espèces animales. Mais d’abord 
ces différences, très peu marquées et peut-être même 
nulles entre les individus qui appartiennent à des espèces 
rapprochées, ne peuvent être observées qu’avec îe micros
cope 3 et l’usage de cet instrument demande une certaine 
habitude, un œil exercé. On nepeut, d’ailleurs, reconnaître 
la forme des globules qu’autant que le sang n’a pas cessé 
detre liquide: dès qu’il a été desséché, si on le délaye 
dans l’eau, la liqueur qui en provient ne présente plus au
cun globule distinct; et c’est précisément sur des taches 
de sang desséchées que les chimistes sont ordinairement 
appelés à expérimenter. La découverte de MM. Prévost 
et Dumas, qui est si intéressante sous le rapport physio
logique , est donc rarement applicable à  la médecine 
légale.

M. Barruel a constaté par de nombreuses expériences,
« 1 ° que le sang de chaque espèce animale contient, un 
principe volatil aromatique particulier à chacune d’elles ; 
2 " que ce principe aune odeur semblable à celle de la sueur 
ou de 1 exhalation cutanée et pulmonaire de l’animal dont 
le sang provient 3 51’ qu’il est à l’état de combinaison 
dans le sang , et n est point sensible tant que cette combi
naison existe, mais qu’il se volatilise dès qu’on la dé
truit , et que dès lors il est facile de reconnaître de quel 
animal ce sang provient3 4 (> que, dans chaque espèce 
animale, îe principe odorant est beaucoup plus pro-
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noncé, ou , en d’autres term es , a beaucoup plus d’in
tensité dans le sang du mâle que dans celui de la femelle 
et que chez l’homme la couleur des cheveux apporte des 
nuances dans l’odeur de ce principe ; 5° que la combinai
son de ce principe odorant est à l’état de dissolution dans 
le sang, ce qui permet de le développer soit dans le sang 
entier , soit dans le sang privé de fibrine, soit dans la 
sérosité du sang; 6° enfin que, de tous les moyens em
ployés pour mettre à l’état de liberté le principe odorant 
du sang, l acicle sulfurique concentré  est celui qui réussit 
le mieux. I l  suffit de v erser quelques gouttes de sang ou de 
sérosité d e sang dans un v e rre  ,  et d ’y  m êler un léger excès  
d  acide sulfurique concentré (environ le tiers ou la moitié 
du volume du sang ) : 0n agite avec un tube de verre, et 
immédiatement le principe odorant se manifeste —  S’il 
s’agit d’explorer non pas du sang liquide , mais des taches 
de s-ang desséchées sur du linge ou sur une étoffe quel
conque , on découpé la portion d’étoffe tachée, on la met 
dans un verre de montre, on verse dessus quelques gouttes 
d’eau, et, quand la tache est bien humectée, on ajoute 
l’acide, et on agite avec un tube comme dans le cas pré
cédent.

DES T/Vmips DE SANG.

L e  i o  a o û t  , 8 2 8  , l e  c a d a v r e  d e  la  f e m m e  B * . . . . , f u t  t r o u v é  d a n s  u n e  

c a r r i è r e  d e  B e l l e v i l l e ,  T o u t  i n d i q u a i t  q u ’ e l le  a v a i t  é t é  a s s o m m é e  a v a n t  d ’ ê t r e  

p r é c i p i t é e  e n  c e  l i e u .  L e s  s o u p ç o n s  s e  p o r t è r e n t  s u r  s o n  m a r i  ; e t , u n e  p e r q u i 

s i t io n  a y a n t  é t é  f a i t e  à  s o n  d o m i c i l e  ,  o n  y  d é c o u v r i t  p lu s i e u r s  v ê t e m e n s , d o n t  

q u e lq u e s - u n s  a v a i e n t  é t é  m o u i l l é s  t r è s  r é c e m m e n t , e t  d o n t  d ’ a u t r e s  p r é s e n 

t a i e n t  e n c o r e  d e s  t a c h e s  d e  s a n g .  L ’ a c c u s é  . q u i  e x e r ç a i t  la  p r o f e s s io n  d e  b o u 

c h e r ,  p r é t e n d i t  s ’ è t r e  a i n s i  t a c h é  e n  saignant  u n  c o c h o n .  L e  3o  m a r s  i 8 'H ) 

M . B a r r u e l  p r o c é d a  a v e c  M M .  H e n r y  e t  G u i b o u r t  à  l ’a n a ly s e  d e s  t a c h e s  d «  

v ê t e m e n s  ; e t  , l s  r e c o n n u r e n t  q u e  s u r  q u e lq u e s - u n s  le s  t a c h e s  n ’ é t a ie n t  q u e  d e  

la  r o u i l l e  ,  m a is  q u e .  s u r  1 u n  d e s  p a n t a lo n s  e t  s u r  u n e  c h e m is e  . e l le s  é t a ie n t  

é v i d e m m e n t  f o r m é e s  p a r  d u  s a n g .  P o u r  é t a b l i r  e n s u i t e  s i  e f f e c t iv e m e n t  c e  s a n -  

p r o v e n a i t  d ’ u n  p o r c ,  d s  s e  p r o c u r è r e n t  d u  s a n g  h u m a in  e t  d u  s a n g  d e  p o r c  

q u ’ d s  e s s a y è r e n t  c o m p a r a t iv e m e n t  a u  m o y e n  d e  l ’ a c i d e  s u l f u r i q u e c o n e e n t r é . f c e  

s a n g  d ’ h o m m e  d o n n a  u n e  o d e u r  t r è s  m a r q u é e , c o m m e  g r a s s e  ,  e t  analogue à 
celle  d e  la  sueur^ l e  s a n g  d e  p o r c  d o n n a  u n e  o d e u r  é g a le m e n t  t r è s  p r o n o n c é e  , 

m a is  t r è s  d é s a g r é a b l e ,  e t  d a n s  l a q u e l l e  o n  r e c o n n a is s a i t  f a c i l e m e n t  J’o d e u r
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d e  p o r c h e r i e .  A y a n t  d e  m ê m e  e s s a y e  c o m p a r a t i v e m e n t  d u  s a n g  d ’ b o n im e  e t  

d u  s a n g  d e  f e m m e  , c e  d e r n i e r  d o n n a  u n e  o d e u r  m o in s  m a r q u é e ,  u n  p e u  a i g r e ,  

n o n  d é s a g r é a b le  , e t  q u i  p a r u t  a v o i r  b e a u c o u p  d ’ a n a l o g i e  a v e c  c e l le  q u e  d o n 

n a i t  l e  s a n g  p r o v e n a n t  d e s  t a c h e s  d e  la  c h e m i s e .  N é a n m o i n s  c e t t e  d e r m e r e  

e x p é r i e n c e  n e  d o n n a n t  p a s  d e  r é s u l t a t s  a s s e z  p r o n o n c é s ,  le s  e x p e r t s  d é c la r è 

r e n t  s e u le m e n t  q u e  le  s a n g  s o u m is  à l e u r  e x a m e n  n était p as  du sang de porc, 
m ais du sang  humain.

U n e  p e r q u i s i t i o n  a y a n t  é t é  f a i t e  a u  d o m i c i l e  d ’ u n  s ie u r  X __ _ i n c u l p é  d ’ u n

a s s a s s in a t  c o m m is  d a n s  la  n u i t  d u  2 8  a u  2 9  o c t o b r e  i S ? .a  , o n  d é c o u v r i t  s u r  

u n  m o r c e a u  d e  t o i l e  d e  la r g e s  t a c h e s  q u e  1 o n  s o u p ç o n n a  ê t r e  d u  s a n g .  

M M .  C h e v a l i e r  e t  B a r r u e l  f u r e n t  c o m m i s  p o u r  c o n s l a f e r  s i e l le s  p r o v e n a i e n t

d e  sang h u m a i n  , o u  d e  v i a n d e  d e  b o u c h e r i e  , q u e  le  s ie u r  X ......... d é c l a r a i t

a v o i r  é t é  e n v e l o p p é e  d a n s  c e t t e  t o i l e .  U n e  p o r t i o n  d e  l ’e a u  d a n s  l a q u e l l e  o r . 

a v a i t  m is  t r e m p e r  la  t a c h e  a y a n t  é t é  t r a i t é e  p a r  l ’ a c i d e  s u l f u r i q u e  c o n c e n t r é  , 

la  l i q u e u r  d é g a g e a  1 o d e u r  d u  s a n g  d e  m o u t o n ,  o d e u r  q u i  e s t  c e l le  d u  s u in t  

d o n t  la  t o is o n  e s t  im p r é g n é e .

Les diverses observations faites jusqu’à ce joursemblent 
donc assez concluantes pour que les preuves déduites du 
principe odorant du sang soient d’un très grand poids 
dans la balance de la justice criminelle. Cependant, ainsi 
que nous l’avons dit en commençant, ces preuves n’ont 
pas encore reçu la sanction d’une assez longue expérience; 
on ne leur accorde pas jusqu’à présent le degré de cer
titude que l’on doit exiger en médecine légale • et tout 
importantes quelles sont, les experts ne doivent les 
présenter qu’avec réserve.

Or, si 1 on doit hésiter à prononcer que tel sang pro
vient de telle espèce animale, à  plus forte raison ne doit- 
on pas décider à  quel sexe il appartient. Comment ad
mettre , en effet, une distinction qui ne repose que sur un 
peu plus ou un peu moins d’intensité de l’odeur? Ne peut- 
il pas a n iv e r , par exemple, que le sang d’une femme 
brune et follement constituée ait un principe odorant 
plus développé que celui d’un homme blond et faible? 
Et comment un expert, qui peut-être ne serait pas doué 
d’un odorat aussi fin, ou qui ne serait pas autant exercé 
à faire cette distinction, ne tomberait-il pas dans de fâ
cheuses erreurs, lorsque M. Barruel lui-m êm e, dans le
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cours de ses nombreuses épreuves, s’est quelquefois 
mépris.

L e sang des poissons differe-t-il essentiellement d e celui 
des m am m ifères?  M. Morin de Rouen, appelé devant la 
Cour d’assises en 1829, pour décider si des taches rou- 

. geâtres qui se trouvaient sur les vêtemens d’un accusé, 
étaient dues à du sang d’homme, o u , comme le prétendait 
l’accusé, à du sang de poisson, avait été conduit par ses 
exériences (dont il a consigné le résultat dans le tome v e 
du Journal de Chimie m édicale) à conclure: que les ta
ches produites par du sang de poisson ne pouvaient être 
confondues avec celles formées par du sang de mammifères. 
Il se fondait sur ce que, en traitant du sang de saumon par 
l’acide sulfurique à 10° , sursaturant la liqueur par la 
magnésie, et reprenant le coagulum par l’alcool bouillant, 
on dissout la matière colorante* tandis que celle du sang de 
mammifères est, comme on sait, complètement insoluble 
dans ce véhicule. M. Lecanu, l’un des pharmaciens les 
plus distingués de Paris, a , au contraire, reconnu qu’en 
plaçant la matière colorante du sang des mammifères 
dans des circonstances analogues à celles dans lesquelles 
M. Morin avait constate que la matière colorante du sang 
de poisson était soluble dans l’alcool, celte matière colo
rante du sang des mammifères jouirait également de la 
propriété de se dissoudre* et il conclut de ses expériences, 
non seulement qu il est impossible de distinguer l’une de 
l’autre sur des taches de linge ces deux matières colo
rantes, mais encore qu’il y aurait impossibilité de les 
distinguer, alors même que l’on opérerait sur des quan
tités considérables ; qu’il y a entre elles, sinon une identité 
complète, du moins une extrême analogie.

P eut-on' distinguer des taches fo rm ées  p a r  du sang de  
punaises d ’avec des taches d e sang humain ?—  Un homme, 
arrêté en état de vagabondage, avait des taches de sang 
sur les manches de sa chemise : il affirmait que c’était 
du sang de punaises. M, Chevallier fit, à cette occasion,
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un examen comparatif de taches résultant de sang de 
punaises écrasées et d’autres taches faites avec du sang 
humain. Il reconnut que les taches de sang de punaises, 
exposées à l’air, prennent, à la longue, une couleur oli
vâtre , tandis que les autres restent brunes, et n’éprouvent 
point de changement. Les unes et les autres ayant été 
mises dans de l’eau distillée, les liqueurs qui en résultaient 
avaient à peu près la même intensité de couleur ; essayées 
par la chaleur, l’acide nitrique , l’infusion de noix de galle, 
l’alun, l’alcool, l'ammoniaque, e tc ., elles ne donnèrent 
pas de résultats différentiels bien marqués. Mais l’acide 
sulfurique, mêlé à la liqueur colorée avec le sang humain , 
détermina l’exhalation d’une odeur de sueur ; mêlé à l’eau 
colorée avec le sang de p u n a ise sil dégagea une odeur 
que M. Chevallier a cru reconnaître pour être celle de !a 
punaise, mais que d’autres personnes n’ont pu caractéri
ser , tout eu convenant qu'elle était très aromatique.

ARTICLE YI.

Du Suicide et du Duel.

L e  suicide est-il un crim e punissable p a r les lois ?
Demander si l’on peut prononcer des peines contre le 

suicide, c’est demander si l’on doit venger sur le cadavre 
du suicidé la nature et la religion outragées , si l’on peut 
parvenir, comme l’espère M. Esquirol, à arrêter les sui
cides par la crainte de l’ignominie.

Beccaria réprouve les peines portées contre le suicide , 
parce qu’en n’atteignant qu’un cadavre on ne fait aucune 
impression sur les vivans * e t , quant à la crainte de Lin- 
famie , arrelerait-ellc celui que l’horreur de la m o rt, les 
devoirs et les liens de famille et l’anathême prononcé par 
la religion ne peuvent retenir? Jadis, en France , le cada
vre des suicidés était traîné sur une claie ; et aujourd’hui 
même, en Angleterre, il serait enterré ignominieusement 
entre trois chemins, si l’on n’avait reconnu la nécessité
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d’éluder l ’exécution de la loi en déclarant toujours que 
l'individu qui s'est suicidé était atteint d'aliénation men- 
taie. Il est certain d’ailleurs, comme le reconnaît M E s- 
quirol lui-même , que cette disposition au meurtre de soi- 
même est souvent l’effet du délire des passions, et qu’il ne 
peut pas se concilier avec la plénitude de la santé et l’in- 
tégnte de la raison ; il est certain que celte disposition est 
souvent héréditaire, et qu’elle semble quelquefois régner 
en quelque sorte épidémiquement, ainsi qu’on l’a observé 
en 1 8 0 6 à Rouen, en 4815au  village de St.-Pierre-M ont- 
jeau dans le Valais , e t , il y a quelques années, dans les 
environs d Etampes ; et s’il est également vrai que les sui- 
does, si communs aujourd’hui, ne soient qu’un symptôme 
ou une conséquence de ce scepticisme universel, de ce 
fanatisme anti-religieux, de ce relâchement de tous les 
liens sociaux, auxquels a contribué si puissamment dans 
ces dernières années le dévergondage delà littérature et 
des arts , à quoi bon infliger aux victimes du suicide des 
peines que , dans la disposition actuelle des esprits, on se 
ferait gloire de braver.

Quid a Végard des complices d’un suicide ? —  Les lois 
qui protègent la vie des individus sont d’ordre public, 
et les crimes et délits contre les personnes ne blessent 
pas moins l’intérêt général de la société que la sûreté in
dividuelle des citoyens : aucune volonté particulière ne 
saurait donc rendre licite le fait que la loi n’a pas expressé
ment rangé parmi les cas excusables. Ainsi donner la mort 
à  quelqu’un, même sur sa demande , c ’est commettre un 
homicide volontaire, un meurtre. Qu’il y ait eu , de la part 
de l’individu homicide, consentement, provocation 
ordre, il n en résulte, eu faveur de celui qui lui a donné 
fa m ort, ni excuse valable, ni circonstance exclusive de 
culpabilité (a rrê t du 16 novembre 1827 , h° 2 8 4 )  La 
Cour de cassation a seulement distingué ( dans cet arrêt 
du 16 novembre 1 8 2 7 , et dans ceux des 7 avril 1815 et 
b! juin 1816 ) la coopération active à l’acte même du sui-
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eide, et la simple assistance au suicide *. elle a posé en 
principe qu’il y a crime dans le premier cas , que dans le 
second il ne peut être appliqué de peine.

P  eut-on reconnaître par l’exam en d'un cadavre si la 
mort est l'effet d'un suicide ou d'un homicide ?

L’examen attentif d’une blessure et de tontes ses cir
constances accessoires p eu t, ainsi que nous l’avons vu 
précédemment, fournir quelquefois des preuves évidentes 
que la mort est due à un homicide et non à un suicide. Si, 
par exemple, la blessure qui a causé la mort a son siège 
à la partie postérieure de la tête ou de la poitrine, ou si 
des blessures aux mains attestent que la victime a cherché 
à détourner ou à saisir une arm e, un instrument vulné- 
rant, tout porte à croire qu’il y a eu assassinat et non 
suicide : mais souvent aussi on est réduit à des indices 
moins certains, qui ne peuvent établir que de simples 
présomptions.

A moins qu’un individu ne soit assassiné pendant son 
sommeil ou frappé tout à fait à l’im proviste, il oppose 
une résistance plus ou moins forte 3 et s’il succombe, ses 
vètemens déchirés , sa chevelure en désordre , des meur
trissures sur diverses parties du corps, feront présumer 
qu’il y a eu homicide. Cependant il peut arriver qu’après 
s être fiappé, un individu qui veut se suicider, troublé 
par la douleur, en proie à une sorte d’agitation convul
sive ou de délire furieux, se déchire, se meurtrisse lui- 
même. D’un autre côté, il se peut très bien aussi que des 
assassins aient soin de tout disposer de manière à faire 
croire à un suicide.

En général, les individus qui se suicident se servent 
dinsiiumens piquans ou tranchâns, ou d’armes à feu, 
ou bien se précipitent d’un lieu élevé (1) .— Lesinstrumens
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( 1 )  N o u s  n e  t r a i t o n s  d a n s  c e t  a r t i c l e  q u e  d u  s u ic id e  p a r  c o u p s  o u  b les
sures ; n o u s  r e n v o y o n s  a u x  c h a p i t r e s  s u iv a n s  le s  c o n s i d é r a t i o n s  r e l a t i v e s  a u  

s u ic id e  p a r  a s p h y x i e ,  p a r  s u b m e r s io n  , p a r  s u s p e n s io n  ,  p a r  s t r a n g u l a t i o n  

p a r  s u f fo c a t io n  , p a r  e m p o is o n n e m e n t .
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piquans sont ordinairement plongés dans ia poitrine ou 
dans l’abdomen * et les blessures ont presque toujours une 
direction oblique de droite à gauche. Les iustrumcns 
tranchans sont plutôt dirigés contre la gorge : et les parties 
sont alors divisées de gauche à droite et un peu de haut 
en bas ; au lieu que , dans le cas d’assassinat, les blessures 
se dirigent plutôt de droite à gauche et un peu de bas en 
haut. Mais la position respective du meurtrier et de sa 
victime peut tellement varier, que la direction des bles
sures doit egalement varier à l’infini, et que le médecin- 
légiste doit se borner à détailler exactement dans son rap~ 
poit le siège et la direction des lésions observées, et 
n exprimer son opinion sur la question de suicide qu’avec 
une extrême prudence. II doit, avant tout, s’assurer si 
l’individu n’était pas gaucher; car il est évident que, 
dans ce cas , s il y a eu suicide, les blessures devraient 
avoir une direction toute opposée à celle qu’elles ont le 
plus communément.

Les armes à feu sont ordinairement dirigées dans la 
bouche, sous le menton , contre le front, contre l’une des 
tempes, ou contre la partie antérieure de la poitrine. Mais 
en général le siège et la direction de ces blessures four
nissent peu de renseignemensqui puissent servir à résoudre 
la question qui nous occupe 5 et les magistrats tirent plutôt 
quelques indices de l’examen de la bourre et de l’arme 
elle-même.

Conclura-t-on de l’existence de plusieurs blessures 
mortelles qu’il y a eu assassinat? Non sans doute, car il 
arrive souvent qu’un individu qui s’est frappé d’un premier 
coup, suffisant pour causer la m o rt, ne périt cependant 
pas immédiatement, ets en porte encore plusieurs autres, 
dans la crainte de survivreà sa première blessure, ou dans 
l ’intention d abréger scs souffrances.il arrive souvent que, 
le premier coup une fois porté, l'individu qui se suicide 
poursuit avec une rage aveugle ou une atroce persévé
rance sa funeste résolution. Nous pourrions citer entre
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mille exemples, le suicide d’un jeune officier qui se coupa 
la gorge avec de très petits ciseaux : tous les muscles de la 
région antérieure du cou, la trachée-artère et la tunique 
externe de l’œsophage, la veine jugulaire gauche, l’artère 
carotide droite et tous les nerfs qui l’avoisinent étaient 
coupés$ et l’étendue et la profondeur de la plaie, comparées 
aux dimensions des ciseaux, attestaient combien l’agonie 
avait due être longue et cruelle. Nous pourrions également 
citer le suicide d’un mécanicien, âgé de 65 ans, q u i, déçu 
de ses espérances de fortune , se fit, avec un rasoir, plu
sieurs blessures profondes à la partie antérieure du cou , et 
pénétra jusqu’à la paroi postérieure du pharynx. Que Lon 
suppose, ajoute M. Dcvergie, par qui cette observation a 
été recueillie, le cadavre de cet homme trouvé sur une route 
ou dans un lieu isolé, des soupçons d’homicide ne manque
raient pas de s’élever immédiatement ; aux yeux mêmes 
des hommes qui considéreraient l’étendue et la disposition 
de la plaie, l’homicide serait beaucoup plus vraisemblable 
que le suicide.

Dira-t-on avec Fodéré que les individus qui se sont sui
cidés ont encore les muscles du visage contractés, le 
sourcil froncé, l ’œil hagard, que leur attitude exprime 
encore le désespoir; qu’au contraire, chez un individu 
assassiné, les muscles sont dans un relâchement complet 
et la physionomie porte l’empreinte de l’épouvante ? Nul 
doute que ces signes ne méritent quelque attention et ne 
doivent être notés ; mais iis sont trop incertains pour 
qu on doive y attacher une grande importance. Une arme 
que l’on trouverait dans la main du cadavre et qui serait 
encore serrée avec force serait peut-être un indice plus 
certain de suicide ; mais s i , au contraire, la main ne tenait 
que faiblement l’arme m eurtrière, il n’en faudrait pas 
conclure que celte arme n’a été placée dans la main 
qu’après la m ort, dans l’intention de donner le change; 
et lors même qu’elle ne serait trouvée qu’à une distance 
assez grande du cadavre, n’est-il pas possible que le mal
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heureux qui l’a employée à sa destruction l’ait ensuite 
rejetée loin de lui, ou soit aller tomber loin du lieu où il 
s’est donné la m ort.

La difficulté de distinguer du suicide l’homicide et la 
mort purement accidentelle est plus grande encore lorsque 
l’individu a péri en tombant d’un lieu élevé ; et les indices 
que Fodéré tire de Ja coloration de la face et de l’expres
sion delà physionomie ont encore moins de valeur dans 
€e cas que dans tout autre. — Si le cadavre présentait des 
fractures et un délabrement plus ou moins grand, sans vé
ritables ecchymoses, on pourrait affirmer que l’individu 
n a péri ni par un suicide ni par une chute accidentelle, mais 
bien par un assassinat consomméavant la chute, puisque 
cette absence d’ecchymoses prouverait que le corps était 
déjà privé de la vie lorsqu’on l’aprécipité. Cependant si l’in
dividu avait été précipité peu de temps après avoir reçu le 
coup m ortel, on pourrait rencontrer de véritables ecchy
moses comme s’il avait été précipité vivant (P^oy. p.406 )

Lorsqu’il y a possibilité que l’individu dont on examine 
Je cadavre se soit précipité accidentellement, il faut re
chercher s’il n’était point ivre, ou s’il n’a point été subite
ment frappé d’apoplexie. L’examen des premières voies et 
du cerveau, et les renseigoemens que l’on peut se procurer 
sur l’état habituel de la santé de l’individu et sur son genre 
de vie conduiront quelquefois à laconnaissance delà vérité.

Avant de prononcer qu’un individu s’est suicidé, le 
médecin-légiste devra aussi prendre en considération 
l’âge, la constitution physique et m orale, la saison la 
constitution atmosphérique, etc. Très rare avant l’âge de 
puberté, le suicide devient fréquent de 20 à 50 ans et 
continue de l’être jusqu’à 60 ans et même au-delà, si l’on 
a égard au décroissement naturel de la population.

A chaque âge, 1 homme fait choix de moyens différens 
pour se donner la mort : de 20 à 30 ans, il emploie les ar
mes à feu ; plus tard , à mesure que sa vigueur s’affaiblit,
1 abandonne les armes à feu pour la submersion ou la

suspension, et c ’est ordinairement par ce dernier moyen 
que le vieillard met fin à son existence.

Les hommes forts, d’un tempérament sanguin, ne se 
suicident presque jamais qu’à l’instant où une violente 
passion égare leur raison : le suicide est chez eux l effet 
d’un délire passager $ et il a lieu le plus souvent pendant le 
jou r, parce que c’est surtout alors qu’ils ont occasion d’é
prouver quelque cause de grande ém otion.—  Chez les 
hommes d’un tempérament mélancolique, caractérisé par 
une haute stature, l’habitude du corps sèche, la peau pâle 
et jaunâtre, les extrémités longues, les veines pronon
cées (1) ,  le suicide n’est point l’effet d’une résolution su
bite : presque toujours ils ont manifesté d’avance leur 
funeste dessein^ et, lorsqu’ils l’exécutent, les dispositions 
qu’ils ont faites ne laissent pas de doute qu’ils ne se soient 
eux-mêmes ôté la vie. Souvent, au moment d’attenter à 
leurs jours, ils semblent calmes ou même gais; ils passent 
une partie de la nuit à écrire, et se suicident ordinairement 
à l’approche du jour. Si l’on parvient à empêcher une 
première tentative, ils manquent rarement de recommen
cer : un perruquier, amené trois fois à l’Hôtel-Dieu de 
Paris, pour de profondes blessures qu’il s’était faites à la 
gorge, dans l’intention de se suicider, eut soin de puiser 
dans les Traités d’anatomie et de chirurgie les renseigne- 
mens nécessaires pour ne point échouer une quatrième 
fois, et il finit en effet par se suicider.

Cependant, de ce qu’un individu qu’on trouve baigné 
dans son sang et sans vie, se sera livré, quelques heures 
ou quelques instans auparavant, à des occupations qui 
semblent exclure toute idée de suicide, il ne faudra pas 
en conclure qu il a été victime d'un meurtre. Peut-être a-  
t-il voulu donner le change sur son projet; peut-être est- 
ce l’effet d’une indécision, d’une hésitation toute naturelle.

DU SUICIDE. 4 2 7

(i)  V o y e z  M a n u e l  d ’ h y g iè n e  ou T raité des m o y e n s  de conserver la santé , 
par J. Briand, i vol, in-8°.
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-  Les cap,(âmes américains, C. L . et J . L ., étaient frères 
jum eaux, dune ressemblance parfaite; iis avaient été 
eleves ensemble, promus ensemble aux mêmes grades • ils 
étaient d'un caractère g a i , et heureux sous tous les ra 
ports. J. L. devient triste et morose ; il se suicide, au bou't 
de quelques jours, d’un coup de pistolet. Dans le même 
temps, C. L . devient mélancolique. Il se lève un iour de 
grand matin ^propose à sa femme une partie de cheval et 
se rase tranquillement 3 un instant après, il passe dans une 
chambre voisine, et se coupe la gorge.

Il peut arriver aussi qu’un individu décidé à sc suicider 
prenne, pour assurer l’exécution de son funeste dessein 
des précautions q u i, au premier coup-d’œil, semblent at
tester qu’il a péri victime de violences étrangères C’est 
ainsi que le  nommé X . ,  dont le corps fut repêché dans la 
la Seine, le 2 0  juillet 1832 , s’était enlacé le cou les 
jambes et les mains, avec une corde garnie de nœud, 
coulans.

Enfin, par un inconcevable travers d’esprit, on a vu 
des mélancoliques se donner la mort par la crainte même 
qu’ils avaient de m ourir; tel ou tel genre de mort leur pa- 
laissant préférable à celui dont ils se croyaient menacés-

On ne doit pas non plus perdre de vue ce que nous avons 
dit en commençant, que le penchant au suicide est souvent 
héréditaire. D’après les observations de M. Esquirol et 
de tous les médecins qui ont fait une étude particulière 
des maladies mentales, la plupart de ceux qui attentent à 
leurs jours appartiennent à des familles dans lesquels il 
s'est déjà trouvé des aliénés ; circonstance dont le médecin- 
ïegiste doit avoir soin de s’informer, et qui mérite peut- 
etre plus que toute autre d’être prise en considération.

ï)ans le duel , comme dans le suicide, la m orale, la re
ligion et la société ont toujours à gémir; mais la loi ne 
prononce aucune peine ni contre l’auteur de la m ort, ni 
contre les témoins. D’après la jurisprudence constante de

du d u e l .

la Cour de cassation, les articles 295, 519, 521,527, ne 
sauraient trouver ici leur application.

« C e l u i  q u i ,  d a n s  le s  c h a n c e s  d ’ u n  d u e l ,  3 d o n n é  la  m o r t  à  so n  a d v e r s a i r e  

s a n s  d é l o y a u t é  n i  p e r f id ie  n ’ a  p a s  c o m m is  u n  a s s a s s i n a t ,  c a r  l 'assassinat s u p 

p o s e  u n e  a g g r e s s io n  p r é m é d i t é e  , d a n s  l a q u e l l e  ,  s ’ i l  y  a  e u  de’f e n s e , la  d é 

f e n s e  n ’ e s t  n é e  q u e  d e  l ’ a t t a q u e .  D a n s  l e  d u e l ,  a u  c o n t r a i r e ,  i l  y  a  c o n v e n 

t io n  p r é a la b le  e n t r e  le s  a d v e r s a i r e s ,  in t e n t i o n  c o m m u n e ,  r é c i p r o c i t é  e t  s im u l

t a n é i t é  d ’a t t a q u e  e t  d e  d é f e n s e .  ( A r r ê t s  d e s  3 o  d é c e m b r e  1 S 1 8  , 8  a v r i l  e t  2 1  

m a i  1 8 1 9 ,  n 03 4 a  e t  6 1  ; 1 4  j u i n  e t  23  a o û t  1 8 2 1  ,  n 03 9 4  et 1 3 3 . )

T e l l e  a  c l é  a u s s i  l a  d e c i s io n  d e  l a  c h a m b r e  d e s  P a i r s  e n  1 8 1 7 , 3  l ’ o c c a 

s io n  d ’ u n e  p la i n t e  p o r t é e  c o n t r e  M .  le  d u c  d e  T V I o u c h y , p o u r  a v o i r  p r o v o q u é  

M .  d e  S t . - M o r y s  b u n  d u e l  d a n s  l e q u e l  i l  f u t  t u é  p a r  l e  c o l o n e l  D u f a y .

N é a n m o in s  le s  C o u r s  r o y a le s  o n t  c o n s t a m m e n t  r e p o u s s é  c e t l e  ju r i s p r u d e n c e ,  

e t  t e n t é  d e  f a i r e  a u x  d u e l l i s t e s  a p p l i c a t i o n  d e s  a r t .  a g 5 e t  3o 4  •

— L e  s i e u r  C a z e l le s  a y a n t  t u é  e n  d u e l  l e  s i e u r  F e r r e t ,  é t a y a n t  p r is  la  f u i t e ,  

o n  e x c i p a i t  e n  s a  f a v e u r  d e v a n t  la  C h a m b r e  d e  m is e  e n  a c c u s a t io n  d u  d e p a r t e 

m e n t  d e  l ’ H é r a u l t ,  d e  c e  q u ' i l  a v a i t  a g i  d a n s  le  c a s  d e  l é g i t i m e  d é f e n s e , c i r 

c o n s t a n c e  e x c l u s i v e  d e  t o u t e  c r i m i n a l i t é  ,  e t  p a r  c o n s é q u e n t  d e  t o u t e s  p o u r 

s u i t e s .  L a  C h a m b r e  r e n v o y a  l ’ a c c u s é  d e v a n t  l a  C o u r  d ’ a s s is e s  : « A t t e n d u  q u e  

l ’a l l e n l a t  a u x  p e r s o n n e s  a p p e l é  duel  e s t  c o m p r is  d a n s  le s  d is p o s i t io n s  g é n é r a le s  

d u  G o d e  p é n a l ;  q u e  s i  l e s  c o u p a b l e s  o n t  m é d i t é  , p r o j e t é ,  a r r ê t é  à  l ’ a v a n c e  c e t  

é t r a n g e  c o m b a t ,  i l s  s o n t  d e s  assassins  ; e t  q u e  s i l ’ e x c u s e  d e  l é g i t i m e  d é f e n s e  

p e u t  ê t r e  p r é s e n t é e  ,  c ’ e s t  a u  p r é v e n u  à  l e  f a i r e .  ( I l  é t a i t  c o n t u m a x .  )  » —  

P o u r v o i  e n  c a s s a t io n .  —  A r r ê t  d u  8  j a n v i e r  1 8 1 9  , q u i  r e n v o i e  d e v a n t  la  C o u r  

r o y a le  d e  T o u l o u s e  , f a u t e  p a r  l a  C o u r  d e  l ’ H é r a u l t  d ’a v o i r  a p p r é c i é  le s  f a i t s  

s o u s  le  r a p p o r t  d e  l a  le 'g i t im e  d é f e n s e . —  A r r ê î  d e  la  C o u r  d e  T o u l o u s e  ,  q u i  

r e n v o i e  le  p r é v e n u  e n  C o u r  d ’ a s s is e s  ; « A t t e n d u  q u e  l ’ a u t o r i t é  d u  p o in t  

d  h o n n e u r  e t  1 e m p i r e  d  u n  p r é j u g é  f u n e s t e  n e  p e u v e n t  s e r v i r  d ’e x c u s e  a  u n  

p a r e i l  a t t e n t a t ,  e t  q u ’ u n  d u e l  a c c e p t é  v o l o n t a i r e m e n t  n e  p e u t  c a r a c t é r is e r  l e

c a s  d e  l é g i t i m e  d é f e n s e  p r é v u  p a r  l ’ a r t .  3o S .  » __ N o u v e a u  p o u r v o i  c o n t r e  la

m is e  e n  a c c u s a t i o n .  M. l e  p r o c u r e u r  g é n é r a l  Mourrc c o n c l u t  à l a  c a s s a t io n  , 

q u i  e s t  p r o n o n c é e  l e  8  a v r i l  1 8 1 8 .

— L e  3 o m a r s  1 8 1 9 ,  la  C o u r  r o y a l e  d e  P a r i s  a v a i t  e n v o y é  e n  C o u r  d ’ a s s is e s ,  

p o u r  c a u s e  d  h o m i c i d e  v o l o n t a i r e  s a n s  p r é m é d i t a t io n  ( a r t .  ? .g 5 )  ,  I l a r l y  d e  

P i e r r c b o u r g  q u i  a v a i t  t u é  e n  d u e l  B e a u p o i l - S a i n t - A u l a i r e . — L e  2 1  m a i ,  a r r ê t  

q u i  c a s s e  c e l u i  d e  la  C h a m b r e  d e  m is e  e n  a c c u s a t io n  , e t  r e n v o i e  d e v a n t  la  

C o u r  d’Amiens. —  L e  a 3 j u i n  , la  C o u r  d ’A m i e n s  p r o n o n c e  c o m m e  la  C o u r  

r o y a l e  d e  P a r i s .  —  N o u v e a u  p o u r v o i  e n  c a s s a t io n .  L a  C o u r  s u p r ê m e ,  s o u s  la  

p r é s id e n c e  d u  G a r d e - d e s - b c e a u x  , c a s s e  1 a r r ê t  d e  la  C o u r  d ’A m i e n s  : « T o u t  

b a r b a r e , t o u t  e x t r a v a g a n t  q u e  s o it  c e  p r é j u g é  ,  q u i  m e t  l ’ h o n n e u r  à  la  p o i n t e  

d ’ u n e  é p c c  ,  i l  e x i s t e  : la  lo i  q u i  n o u s  r é g i t  n e  p u n is s a n t  p a s  l e  d u e l ,  i l  n e  

n o u s  a p p a r t i e n t  p a s  d e  la  s u p p l é e r  ; n o u s  n e  p o u v o n s  n i  r e c h e r c h e r  n i  p u n i r  

u n  f a i t  que la  l o i  n’a q u a l i f ié  n i  c r i m e , n i  d é l i t ,  n i  contravention. »
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E n f in  e n  1 8 2 7 ,  la  C o u r  r o y a le  d e  N a n c y  a y a n t  f a î t a p p l i c a t i o n  à L a  B e r l h e ,  

d e  l ’a i t. 2 9 5  ,  la  C o u r  d e  c a s s a t io n  a d m i t  l e  p o u r v o i  l e  2 1 
l e  p r o v e n u  d e v a n t  la  C o u r  d e  M e t z .  — A r r ê t  d e  la  C o u r  d e  M e t z  , c o n f o r m e  

à  c e l u i  d e  la  C o u r  d e  N a n c y .  —  L e  8 a o û t ,  n o u v e l  a r r ê t  d e  cassation e t  r c n  

v o i  d e v a n t  la  C o u r  d e  C o l m a r ,  q u i ,  s u r  le s  c o n c l u s i o n s  d u  p r o c u r e u r  g é n é r a l , 

r e n v o i e  l ’ a c c u s é  d e v a n t  la  C o u r  d ’ a s s is e s  d e s  V o s g e s

Faisons d e s  v œ u x  a v e c  Me G u i l l e m a i n ,  p la i d a n t  p o u r  H a r t y  d e  P i e r r e -  

bourg ,  « f a is o n s  d e s  v œ u x  p o u r  q u ’ u n e  l o i  s o i t  e n f in  r e n d u e  s u r  le  d u e l  e t  

fa s s e  c e s s e r  c e t t e  lu t t e  d e s  C o u r s  r o y a le s  c o n t r e  la  C o u r  s u p r ê m e  5 q u e  i e  d u e l

s o i t  r é p u t é  c r i m e ,  e t  q u e  la  l o i  c o n t i e n n e  d e s  d i s p o s i t io n s  c o n t r e  t o u s  l e s

c o m p li c e s  e t  m ê m e  c o m m e  le s  t e n t a t i v e s  c a r a c t é r is é e s .  A t t a c h o n s  n o u s  s u r 

t o u t  à e x t i r p e r  la  r a c i n e  m ê m e  d u  p r é j u g é  ,  e n  l ’a t t a q u a n t  d a n s  c e  q u ’ i l  a  d e  

p lu s  c h e r  ,  d a n s  s o n  o r g u e i l . e n  d é c l a r a n t  in d i g n e  d e  t o u t e  d é c o r a t io n  ,  d e  

t o u t e  f o n c t io n  h o n o r a b l e  , c e l u i  q u i  s o u i l l e r a i t  sa  v i e  p a r  u n e  t e n t a t i v e  o u  

m ê m e  p a r  u n e  s im p le  p r o p o s i t io n  d e  d u e l .  »
M a i s  s i  l e  d u e l  r é g u l i e r  é c h a p p e  j u s q u ’ à  p r é s e n t  à  la  v i n d i c t e  p u b l i q u e ,  i l  

e s t  a u s s i  d e s  c a s  o ù  l e s  c i r c o n s t a n c e s  p a r t i c u l i è r e s  q u i  l ’o n t  a c c o m p a g n é  lu i  

d o n n e n t  l e  c a r a c t è r e  d e  meurtre ( a r r ê t  d u  1 9  s e p t e m b r e  1 8 2 2 ,  n °  1 2 8 )  o u  c e l u i  

iïassassin at  ( a r r ê t  d u  a  1 s e p t e m b r e  1 8 2 1 . 1 1 “ 1 7 0 ) . —  D a p s  le  c a s  a u q u e l  

s ’a p p l i q u e  c e  d e r n i e r  a r r ê t ,  T r e i n s  e t  D a m a r z i d  a v a i e n t  r é s o l u  , m a l g r é  le s  

r e p r é s e n t a t i o n s  d e s t e m o i n s  ,  d e  s ç  b a t t r e  a u  p i s t o l e t  à d i x  p a s  : T r e i n s  t u a  

D a m a r z i d .  R e n v o y é  e n  C o u r  d 'a s s i s e s ,  s o u s  la  p r é v e n t i o n  A’assassin at, p a r  

la  C o u r  r o y a le  d e  T u l l e ,  i l  s e  p o u r v u t  e n  c a s s a t io n  ; m a is  la  C o u r  r e je t a *  le  

p o u r v o i .  « A t t e n d u  q u e  T r e i n s  s ’e s t  r e f u s é • f o r m e l le m e n t  aux i n s t a n c e s  d e s  

t é m o i n s ,  q u ’ i l  a  é t é  l e  p r o v o c a t e u r  ,  q u ’ i l  a  t i r é  le  p r e m i e r  à  u n e  d is t a n c e  

t e l l e m e n t  r a p p r o c h é e  q u ’ i l  a v a i t  à  p e u  p r è s  la  c e r t i t u d e  d ’ a t t e i n d r e  c e l u i  s u r  

q u i  s o n  a r m e  é t a i t  d i r i g é e  ; c i r c o n s t a n c e s  q u i  f o n t  s o r t i r  c e  c o m b a t  s i n g u l ie r  d e  

la  c la s s e  d e s  d u e ls  n o n  c o m p r i s  p a r m i  le s  f a i t s  q u a l i f ié s  c r im e s .  »

I l  e s t  e n  o u t r e  im p o r t a n t  d e  r e m a r q u e r  q u e  , d a n s  t o u s  le s  c a s  d e  d u e l s ,  

lo r s  m ê m e  q u e  l ’a c c u s é  e s t  r e n v o y é  d e  l ’a c t i o n  p u b l i q u e ,  la  f a m i l le  d e  c e l u i  q u i  

a  é t é  t u é  p e u t  d e m a n d e r  d e s  d o m m a g e s - in t é r ê t s  ,  e t  le s  C o u r s  d ’a s s is e s  s o n t  

c o m p é t e n t e s  p o u r  p r o n o n c e r  s u r  c e t t e  d e m a n d e .  —  L e l o r r a î E  a v a i t  t u é  G a -  

r e l .  L a  v e u v e  G a r e l , e n  s o n  n o m  e t  c o m m e  t u t r i c e  d e  s e s  e n f a n s  , s e  p o r t a  

p a r t i e  c i v i l e  d e v a n t  la  C o u r  d ’ a s s is e s  d e  M e z i è r e s .  L ’a c c u s a t io n  p r é t e n d a i t  

q u ’i l  y  a v a i t  e u  d é l o y a u t é  d a n s  le  d u e l  : la  r é p o n s e  f u t  n é g a t i v e  s u r  la  q u e s  

l i o n  d e  c u l p a b i l i t é .  L e l o r r a i n ,  a c q u i t t é  d e  l ’ a c t i o n  p u b l i q u e  , f u t  c o n d a m n é  

e n  v e r t u  d e  1 a r t .  1 0 8 2  d u  C o d e  c i v i l  à  6 , o o o  f r .  d e  d o m m a g e s - in t é r ê t s .  S o n  

p o u r v o i  e n  c a s s a t io n  f u t  r e j e t e  : « A t t e n d u  q u e  s i ,  d u  s i l e n c e  d e  la  lo i  p é n a l e , 

o n  d o i t  i n d u i r e  q u e  le  d u e l ,  t o u t  c o n t r a i r e  q u ’ i l  s o i t  à  l a  r e l i g i o n  , à  la  m o r a le  

e t  à  la  p a i x  p u b l i q u e ,  n ’ e s t  p a s s i b l e  d ’a u c u n e  p e i n e ,  o n  n e  s a u r a i t  e n  c o n 

c lu r e  q u e  c e l u i  q u i  c a u s e  à  u n e  é p o u s e , à  d e s  e n f a n s  , , ] e  p lu s  g r a n d  d e s  d o m 

m a g e s  , e n  le s  p r i v a n t  d  u n  é p o u x  e t  d  u n  p e r e , c e s s e  d ’ ê l r e  r e s p o n s a b le  c i v i l e -  

m e n t  d ’ u n  f a i t  a r r i v é  p a r  sa  v o l o n t é  p r é m é d i t é e  ; q u e  c e t t e  c o n v e n t io n  p a r  

l a q u e l l e  d e s  c i t o y e n s  ,  o u t r a g e a n t  à  la  f o is  l ’o r d r e  p u b l i c  e t  le s  b o n n e s  m œ u r s ,
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d is p o s e n t  d e  le u r  v i e ,  11e p e u t  ê t r e  in v o q u é e  e n  j u s t i c e  p o u r  l a i r e  p e r d r e  à  c e t  

h o m i c i d e  v o l o n t a i r e  j u s q u ’ a u  c a r a c t è r e  d e  q u a s i - d é l i t  ; q u e  l o r s  m ê m e  q u e  le  

p r é t e n d u  c o n s e n t e m e n t  d u  d u e l l i s t e  a u x  c h a n c e s  d u  d u e l  p o u r r a it  lu i  ê t r e  

o p p o s é ,  s ’ i l  v e n a i t  d e m a n d e r  d e s  d o m m a g e s - i n t é r ê t s  p o u r  d e s  b le s s u r e s  q u  i l  

a u r a i t  r e ç u e s  , c e  c o n s e n t e m e n t  n e  s a u r a i t  p r i v e r  sa  f e m m e  e t  s e s  e n fa n s  d e s  

d r o i t s  q u e  la  n a t u r e  e t  la  lo i  lu i  a s s u r e n t  p o u r  l e  p r é j u d i c e  p e r s o n n e l  q u  ils  

é p r o u v e n t .  »

Il résulte de ces divers considérations que des hommes 
de l’art peuvent être appelés à procéder à l’examen ju
ridique du cadavre ou des blessures d’un individu qui s’est 
battu en duel, et qu’ils o n t, non seulement à prononcer 
sur la gravité et la nature des lésions observées , mais 
encore à décider, dans certains ca s , qu’elle a dû être la 
position respective des deux adversaires, l’attitude parti
culière du blessé , la direction de l’arme ou du projec
tile. Les détails dans lesquels nous sommes entrés au 
sujet des blessures ( pages 547 et 551 ) feront assez com
prendre comment on doit procéder à cet exam en, et 
combien les méprises pourraient être faciles à commettre 
et graves dans leurs conséquences.

CHAP ITRE IL

H om icide p a r asphyxie.

Un entend par asphyxie la suspension des phénomènes 
vitaux par des causes qui agissent, sinon exclusivement, 
au moins spécialement sur les organes de la respiration. 
Il y a par conséquent asphyxie lorsque l’air ne peut arri
ver jusque dans les poumons, comme chez les noyés, chez 
les individus étranglés, pendus ou suffoqués. Il y a égale
ment asphyxie lorsquel’air qui pénètre dans les poumons 
est impropre à l’entretien de la \ie, soit simplement parce 
qu’il manque des principes réparateurs du sang, soit 
qu’il contienne des gaz délétères. C’est même plus particu
lièrement aux accidens déterminés par les gaz qui se dé
gagent du charbon en combustion, dans une chambre où
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tout accès est ferme 9 1 sir extérieur, que l'on donne coni— 
munément le nom d'asphyxie.

Nous ne nous occuperons ici que de la submersion de 
la  strangulation , de la suffocation : l’asphyxie par les gaz 
délétères ou non respirables étant un véritable empoison
nement, nous en traiterons au Chapitre suivant.

ARTICLE PREMIER.

De la Mon par submersion.

Lorsqu’un individu tombe ou est précipité dans Peau , 
la mort ne présente pas toujours le meme caractère : —- 
Tantôt l’individu, frappé d’un saisissement subit, tombe 
en syncope, et succombe sans avoir, pour ainsi dire, fait 
aucun mouvement. - iantôt l’individu qui tombe ou est 
précipité dans 1 eau , ou qui se noyé en nageant 7 s efforce 
de regagner la surface du liquide ; chaque fois que sa tète 
apparaît hors de 1 eau il cherche à respirer, mais il as
pire de Pair et de Peau, qu’il rejette en partie par des 
efforts de to u x , expulsant en même temps Pair qu’il a 
inspiré : delà la formation de l’écume. La mort a lieu alors 
par asphyxie, par obstacle à l’introduction de Pair dans les 
poumons. Il arrive aussi quelquefois que l’impression 
du fioid et les efforts que fait l’individu pour sauver ses 
jours déterminentunecongestion cérébrale, une apoplexie.

Enfin, dans certains cas, la mort des noyés paraît tenir à 
la fois de l’asphyxie et de la syncope, ou bien de l’as
phyxie et de l’apoplexie.

Delà les phénomènes assez variables que l’on observe 
lors de 1 autopsie des noyés, phénomènes que le médecin- 
légiste doit connaître pour résoudre les deux questions 
sur lesquelles il peut être appelé à prononcer : 1» à quels 
signes reconnaître qu’un individu a péri par submersion? 
2° comment constater si la submersion est due à un ho
micide , à un accident ou à un suicide ?

PAU SUBMEUSIOX. m
S 1,! A quels Signes reconnaître qu’un individu a péri par 

Submersion?

La solution de cette question a d’autant plus d’importance 
qn’un individu dont le cadavre est trouvé dans l’eau pour
rait n’y avoir été précipité qu’après avoir succombé à uû 
premier atten tat, et dans l’intention de donner le change 
sur la cause de sa m o rt, ou de faire disparaître la preuve 
trop évidente d’un crime. Or, les signes de la mort par 
submersion peuvent être tirés de l’habitude extérieure 
du corps et de l’état des organes internes. •— Nous lisons 
dans les Traités de Médecine légale que les cadavres des 
individus qui ont péri par submersion sont ordinairement 
d’une pâleur remarquable; que les paupières sont presque 
toujours entr’ouvertes, les yeux ternes., les pupilles dila
tées , le bout de la langue placé entre les dents sur le bord 
des lèvres $ que la bouche et les narines sont engouées 
d’une matière écumeuse ; que la poitrine et l’épigastre 
sont bombés (les noyés succombant pendant l'inspiration); 
que souvenlles bouts des doigts sont écorchés, et que l’on 
trouve sous les ongles de la terre ou du sable, selon la 
nature du sol qui forme le lit de la rivière ou de la pièce 
d’eau quelconque dans laquelle l’individu a péri.

Passant à l’examen des organes internes, les auteurs ad
mettent qu’il existe toujours de l’eau dans l’estomac, que 
la trachée contient presque toujours une matière écumeuse 
dont l’odeur et la couleur peuvent être les mêmes que 
celles du liquide dans lequel la submersion a eu lieu $ que 
les poumons eux-m êm es, dilatés et crépitans, contien
nent une certaine quantité de cette écume $ que les veines 
du cerveau sont gorgées de sang $ que les cavités droites 
du cœur, les veines caves, les veines et l’artère pulmo
naires sont distendues par du sang noir ; qu’au contraire 
les cavités gauches du cœur et les vaisseaux qui en partent 
sont presque vides  ̂ que le sang conserve sa liquidité pen
dant quelques heures ; que V051 trouve quelquefois dans
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la trachée-artère et les bronches des débris de végétaux, 
de la vase ou bien quelques parcelles des alimens que 
l’estomac de l’individu contenait lors de l’immersion ; 
enfin Détharding a prétendu que 1 épiglotte était abaissée.

Il importe d’examiner quel degré de confiance méritent 
ces divers signes , sans nous arrêter toutefois à l ’asser
tion de Détharding, qui est évidemment dénuée de fon
dement.

i°  La pâleur delà peau serait tout-à-fait insignifiante, 
considérée isolément. D’ailleurs, si cette pâleur générale 
existe constamment dans l’asphyxie syncopale, il n'en est 
pas toujours ainsi dans les autres cas de submersion : sou
vent la face, les mains, les pieds, ou différens points de la 
surface du corps présentent une coloration violacée; souvent 
aussi la face est bouffie et colorée, soit qu’il y ait eu con
gestion au cerveau au moment de l’immersion ou pendant 
les efforts que l’individu a faits, soit que cet individu ait 
péri dans un état d’ivresse, etc. Nous ajouterons que la 
coloration de la peau éprouve par le contact de l’air des 
modifications §xtrêmement promptes ; qu’en été deux 
heures d’exposition à l’air suffisent pour qu’un cadavre 
soit tout-à-fait méconnaissable,

2° La matière écumeuse à la bouche et aux narines, la 
situation de la langue entre les dents, la dilatation des 
pupilles, l’écartement des paupières, ne sont nullement 
des signes cons.tans, et seraient d’ailleurs des signes forts 
équivoques, puisqu’on les observe également à la suite 
des attaques d’apoplexie, de certaines maladies convul
sives , delà strangulation, etc.

5° En supposant qu’au moment de la mort les côtes 
fussent toujours élevées, commeon l’a dit, et le diaphragme 
fortement refoulé vers l’abdomen pour donner plusd’am- 
pleur à la poitrine, il ne peut en résulter un signe de 
submersion $ car, aussitôt que la vie est éteinte, les côtes 
et le diaphragme retombent dans un état de relâchement.

4° Un individu qui se noyé, dit Ambroise P a ré , gratte

4 3 4 pa r  s u b m e r s io n .

le sable au fond de l’eau, pensant prendre quelque chose 
pour se sauver. Ce signe a, en effet, plus de valeur que les 
précédens} mais encore faut-il bien s’assurer que la ma
tière terreuse ou graveleuse trouvée sous les ongles soit 
de même nature que le sol qui forme le fond de la niasse 
d’eau dans laquelle était le cadavre : car il serait possi 
ble , par exemple, qu’un individu frappé d’apoplexie pen
dant qu’il se baignait dans une rivière , se fût écorché le 
bout des doigts et sali les ongles èn cherchant à ressaisir 
le bord , et eût succombé par l’effet de la congestion au 
cerveau , avant d’être submergé.— D’un autre côté, l ’ab
sence de ce signe chez un noyé ne sérail point une raison 
d’attribuer la mort à une cause étrangère à la submersion ; 
car, lorsque la submersion a lieu dans un endroit profond, 
il est possible que le corps n’aille pas jusqu au fond de 
l’eau, ou que la vie ait été tout-à-coup anéantie , ou bmn 
enfin que l’individu submergé ait perdu connaissance au 
moment de l’immersion , ainsi que nous ! a\on» dit (pag.
422). . , , , .

5° La présence d’une certaine quantité d eau dans 1 es
tomac (cette quantité peut aller jusqu’à un litre ou un litre 
et demi ) serait une preuve beaucoup plus positive de la 
mort par submersion ; car elle n’y arrive que par l’acte 
de la déglutition, et de nombreuses expériences ont 
prouvé que les liquides ne s’introduisent pas dans l’esto
mac d’un cadavre que l’on y tient plongé. Mais encore 
faut-il, pour que l’eau trouvée dans l'estomac d’un cadavre 
soit une preuve que l’individu a péri par submersion, 
que cette eau soit bien de même nature que celle d’où le 
corps a été retiré, qu’on soit certain qu’elle n’a pas été 
bue avant la submersion, qu’elle n’a pas été introduite 
dans l’estomac après la mort, à dessein de donner le 
change. Or, comment arriver à cette certitude? Nous 
ajouterons d ailleurs que, chez les noyés qui meurent par 
syncope, on ne trouve dans 1 estomac que 1 eau qu ils au
raient bue avant leur submersion.
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6° Tr'oiWG-t-on toujours d e  Veau e t d e  Vécume d an s la  
tra c h é e -a r te re l C ette eau y  e n tr e - t-e l le  a va n t ou après la
m ort ? C ette  écum e p e u t-e lle  se f o r m e r  a près La m ort ? __
Beaucoup d’auteurs affirment n’avoir jamais trouvé d’eau 
dans la trachée3 d’autres, et notamment Desgranges de 
Lyon, Fine de Genève et M. Marc, assurent n’avoir trouvé 
chez quelques noyés ni eau ni écume. Evers a trouvé de 
l’eau et de l ’écume dans presque tous les cas de submersion, 
et il nie que l ’eau puisse entrer dans les bronches après la 
mort. Au contraire, M. Orfila et M. Piorry ont constaté 
que l’eau peut entrer, môme après la mort, dans la trachée, 
dans les bronches, et jusque dans leurs dernières ramifi
cations (en général on n’en trouve guère qu’une demi-cuil
lerée à une cuillerée). Dans cette dernière hypothèse, 
lors même que le liquide trouvé dans les voies respira
toires serait bien de meme nature que celui dans lequel 
était le corps, la présence de ce liquide ne prouverait 
point que l’individu était vivant au moment de son im
mersion (1 ).

Mais il en serait tout autrement de l ’écume: saformation 
suppose de l’air battu avec un liquide plus ou moins vis
queux * et en effet, le plus souvent l ’individu qui se noyé 
fait des mouvemens qui le ramènent à la surface, il tente 
de respirer, il aspire à la fois de l’air et de l’eau, il cherche 
à se débarrasser par des efforts de toux du liquide qui a 
pénétré dans la trachée, et c’est alors que l’air, qu'il ex
pulse en même temps, est battu avec l’eau, qui, mêlée au 
mucus de la trachée, engoue l’orifice de ce canal. Ainsi la 
formation de l’écume est nécessairement un phénomène 
vital; et, suivant la remarque judicieuse de M. Devergie,

(1) Cette difiérence dans les résultats obtenus par des observateurs égale
ment habiles s’explique facilement par la distinction que nous avons faite en 
commençant : si la mort a lieu par s y n c o p e  ̂ la trachée est vide ou contient 
un peu d’eau, mais sans écume ; si la mort a lieu par asphyxie proprement 
dite, la trachée , le larynx et les bronches contiennent ordinairement de l’é
cume , OU plutôt une mousse savonneuse souvent sanguinolente.
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parcelamême que l’écume doitse former plus difficilement 
dans la trachée que dans les ramifications des bronches, 
dontle calibre est incomparablement plus petit, la présence 
de cette écume dans la trachée est une preuve bien plus 
certaine que l’individu était vivant lors de sa submersion, 
que si cette écume se rencontrait seulement dans les der
nières ramifications bronchiques 3 car plus les canaux sont 
larges , moins l’air est battu avec Je mucus, et plus il faut 
d’efforts pour faire l’écume.

Celte écume des noyés, ordinairement blanche, à bulles 
très fines, constitue plutôt une mousse qu’une écume3 
elle s’affaisse quelquefois, comme des bulles de savon, à 
l’ouverture des canaux qui la contiennent, et elle n’existe 
guère que pendant les dix à douze premiers jours de la 
submersion. — Formée, comme nous venons de le dire, 
par de l ’eau avalée et mêlée seulement d’un peu de mucus 
trachéal, cette écume n a dh éré jam ais aux parois de ce 
conduit ; elle est seulement appliquée contre ces parois; 
on ne peut la confondre par conséquent avec les crachats 
de la pneumonie ou des catarrhes.

Nous devons donc tenir pour constant que Veau peut 
pénétrer dans les bronches d’un cadavre comme dans celles
d un individu submergé vivant ; mais que la formation de 
1 ccumc suppose que l’individu submergé était vivant, est 
revenu plusieurs fois à la surface du liquide, et a fait des 
efforts pour respirer. Néanmoins ce signe ne peut suffire 
pour prouver que la mort a eu lieu par submersion, puis- 
qu il est des cas où l’on ne trouve ni écume ni liquide 
ëcumeux 3 et que, d’ailleurs, il peut se rencontrer, dans 
la trachée d un individu que l’ou aurait précipité dans 
1 e9.li après lui avoir ôté la v ie , de l’écume qui se serait 
formée dans les derniers instans de son existence.

7° Rarement on trouve de la vase, du gravier, dans les 
voies respiratoires : c’est un phénomène qu’on 11’observe 
guère qu’après un long séjour dans l’eau. — La présence 
dans ces organes de parcelles d’alimcns de même nature
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que les substances contenues dans l'estomac, suppose que 
des gaz, distendant l'abdomen , ont refoulé cet organe et 
fait refluer jusque dans le pharynx les matières qu’il con
tenait. Selon M. Devergie, c’est toujours un effet delà  
putréfaction ; selon M. Orfila, ce phénomène s’observe 
aussi chez des individus récemment noyés ; et certes, 
ajoute-t-il, on ne peut alors l’attribuer ni à la putréfaction 
ni au ballonnement du ventre. Quoi qu’il en soit, ce signe 
ne peut être d’aucune valeur.

8 f> L’engorgement des veines cérébrales, l’état de vacuité 
des cavités gauches du cœur et de plénitude de ses cavités 
droites, sont également de peu de valeur 3 puisqu’on ne 
les observe que dans certains cas de submersion , notam-* 
ment chez les individus qui ont lutté contre la m ort, 
et non lorsque la submersion a produit une syncope 
subite.

9° Enfin , la fluidité du sang prouve bien que l’individu 
a succombé à une mort subite , mais elle n’atteste pas que 
la mort a eu lieu par submersion, puisqu’on l’observe 
également chez des individus suicidés ou homicidés au
trement que par submersion : cependant il est de fait que 
cette fluidité est plus grande après la mort par submersion 
qu’en tout autre cas.

10° M. Piorry a pensé que, lors même qu’un individu au
rait uriné quelques instans avant de périr submergé, l’eau 
absorbée pendant les derniers momensde la vie doit donner 
lieu à une nouvelle sécrétion d’urine, qui remplit la vessie, 
jusqu’à ce que la roideur cadavérique en détermine l’ex
pulsion. Dans cette hypothèse, l’absence d’urine dans la 
vessie (avant le développement de la roideur cadavérique) 
serait une preuve que l ’individu était déjà privé de la vie 
lors de son immersion : si, au contraire, cet organe en 
contenait, ce serait une preuve qu’il était vivant : mais les 
observations recueillies dans ces derniers temps n’ont 
point donné les résultats que M. Piorry espérait.

Conclusions. Il résulte évidemment de ces considéra

1UR SUBMERSION.

tions qa’il n’existe aucun signe caractéristique de la mort 
Par submersion3 que les signes qui méritent, dans cer
tains cas, le plus de confiance manquent dans d’autres, 
et qu’aucun d’eux n’a une valeur suffisante, considéré 
isolément. L’homme de l’art appelé à constater un cas de 
mort par submersion, doit d’abord s’enquérir de toutes 
les circonstances relatives au lieu et à l’état dans lequel on 
a trouvé le cadavre, aux moyens employés pour son ex
traction, à la position dans laquelle on l’a placé , afin de 
ne pas se méprendre sur la cause des lésions que le corps 
peut présenter. Il notera ensuite les indices que lui four
niront l’habitude extérieure du corps, les doigts, les 
ongles ( page 454) ; et ,  passant à l ’examen des organes 
internes, il fera l’autopsie comme il a été dit page 596 ; 
si ce n’est qu’il faudra procéder à l’examen du larynx, 
de la trachée-artère et des bronches sans déplacer ces or
ganes: car, si l’on commençait par les retirer du thorax, 
l’eau et l’écume qu’ils peuvent contenir se trouveraient 
infailliblement déplacées, refoulées dans un sens ou dans 
l’autre, et ne se présenteraient plus à l’observateur dans le 
même lieu ni sous le même aspect. L’expert décrira avec 
une attention particulière l’état de chaque portion des 
voies respiratoires 3 il insistera sur la nature ou la quantité 
de 1 eau ou de 1 écume qui s’y trouveraient 3 sur la densité 
et la coloration des poumons, et sur les bulles aqueuses 
que leur parenchyme pourrait contenir.

Il accordera peu d’importance à la présence d’une pe
tite quantité d’eau dans la trachée ou les bronches (page 
4 5 6 ) 3 il regardera , au contraire , comme un des indices 
essentiels la présence dans ces organes d'une écume ou 
plutôt d’une mousse blanchâtre. Il regardera également 
comme un des signes les moins équivoques l’eau contenue 
dans l ’estomac, s’il peut prouver l ’identité de ce liquide 
avec celui dans lequel le corps était plongé ( page 4 5 5  ). 
Il notera l’état des vaisseaux encéphaliques et les dif
férences que présenteraient les cavités droites et gau
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ches dû cœur Sous le rapport de la quantité de sang, de 
la fluidité plus ou moins grande de ce liquide, de la 
coloration des parois internes des Ventricules. Enfin il 
constatera la quantité et la nature des liquides que con
tiendraient restomac et la vessie.

Mais, on ne saurait trop le répéter, il ne fautj dang 
ce cas, ni baser son diagnostic sur un ou deux'de ces 
signes considérés isolément, ni avoir la prétention de 
lesf rencontrer tous, puisque la submersion peut, sui
vant les circonstances, produire tel ou tel ordre d’acci- 
dens.

Ainsi, lorsque l’individu submergé est mort par syncope. 
on ne trouve point d’écume dans la trachée, et il y a tout 
au plus un peu d eau ; rien de remarquable aux poumons 
si ce n est peut-être un peu d’engorgement de leur partie 
déclive ; point d eau dans 1 estomac , rien d’extraordinaire 
aux cavités du cœur ni dans les gros vaisseaux : on restera 
par conséquent dans 1 impossibilité de tirer de l’autopsie 
seule la preuve delà mort par submersion. — Mais Je plus 
souvent il y a un peu d’écume dans la trachée, de l’eau 
dans l'estomac, les poumons sont un peu gorgés de sang, 
et il y a aussi plus de sang dans les cavités droites du cœur 
que dans les gauches.

§ 11. Com m ent reconnaître  si un individu qui a p éri par sub
m ersion est tom bé dans l'eau  par a c c id e n t, s’il s’ y est p ré 
cip ité  lui-m êm e , ou s’ il a ’ été v ictim e d ’ un  hom icide ?

En vapn on chercherait dans les seuls phénomènes de la 
submersion la solution de cette question importante : des 
traces de violences étrangères à la submersion peuvent 
seules mettre sur la voie de la vérité. — Des plaies faites 
par des instrumens piquans ou tranchans, ou par une 
arme à feu, un poids quelconque suspendu au corps pour 
1 en ti aîner au fond de 1 eau, des liens aux pieds, doivent 
faire soupçonner un assassinat. Cependant on a vu des 
individus , qui avaient décidé de mettre tin à leur exis
tence, et qui craignaient de n’avoir pas la force de COU

sommer leur funeste projet, attacher eux-mêmes un poids 
à leur corps; d’autres se sont tiré un coup de pistolet ou se 
sont frappés avec une arme meurtrière avant de se précipi
ter dans l’eau. Le médecin-légiste ne doit donc prononcer 
qu’avec la plus grande circonspection, lorsque les lésions 
observées sont de nature à pouvoir être imputées éga
lement,à un assassinat ou à un suicide : le siège et la 
direction des blessures , ou la manière dont les liens 
seraient places, et les renseignemens que l’on pourrait se 
procurer sur le caractère, les passions et les habitudes 
du sujet concourront à éclairer sur ce point important 
( page 427 ).

Des traces d’empoisonnement, une ecchymose circu
laire au cou; des liens qui tiendraient les poignets forte
ment serrés, attesteraient un assassinat.

De simples contusions laisseraient, au contraire, une 
incertitude absolue. Elles peuvent être l ’effet de violences, 
de coups antérieurs à la submersion, ou de chocs éprou
vés dans la chute ; et quoique, dans ce dernier cas , elles 
soient communément plus inégales, plus irrégulières , il 
est souvent difficile de déterminer à quel instant et com
ment elles ont eu lieu.

§ I I I .  Depuis com bien de temps un cadavre est-il dans l ’eau ? 
et pai conséquent de quelle  époque daté l ’h o m ic id e , le  sui
cide ou l ’accid en t?

Pour résoudre cette question avec toute la précision dé
sirable, il faudrait que la putréfaction dans l’eau eût une 
marche constante et régulière. Or, il est au contraire re
connu que les phénomènes de la décomposition des cada
vres submerges ne sont pas moins variables que ceux des 
corps inhumés ; qu une foule de circonstances résultant 
soit de l’âge, du sexe, de la constitution, de l ’état de santé 
de l’individu au moment de la submersion, soit de la na
ture du milieu, soit de la saison ou de la température at
mosphérique, hâtent, retardent ou modifient d’une 
manière surprenante les phénomènes de la putréfaction;
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et que, de plus, quelques heures d'exposition à l'air suf
fisent quelquefois pour changer complètement l’aspect que 
présentait un cadavre lorsqu’on l'a retiré de l’eau 

On doit à M. Devergie de nombreuses observations ten 
dant à constater quel est l'état des cadavres à diverses épo
ques de leur submersion ; mais il est à remarquer ainsi 
qu en avertit M. Devergie lui-même, que ces observations 
ayan ete faites pendant l ’hiver rigoureux de 1 8 2 9  (on 
janvier, février, mars et avril), les caractères qu’il in

ique ne seraient point applicables a des noyés retirés de 
eau pendant l ’été ; que chez ces derniers, la marche de la 

putréfaction serait nécessairement accélérée , que ses di
verses périodes seraient par conséquent plus courtes et plus 
rapprochées. Nous devons prémunir également les experts 
contre les erreurs qu’ils pourraient commettre s’ils atta
chaient trop d’importance à  cette coloration verte qui dé
pend surtout de l’action de l’air sur les corps retirés de 
1 eau, et qui envahit toute leur surface avec plus ou moins 
de rapidité, suivant la température régnante. « Ne vous 
attachez pas à ces phénomènes, ditM. Devergie, exami
nez l’état de la face, de la région sternale, et plus particu
lièrement encore celui des mains et des pieds : c’est dans 
les cliangemens que subit l’épiderme des mains et des pieds 
que vous trouverez l ’indication la plus sûre de la durée 
plus ou moins longue de la submersion. » ( A nnales d ’h y
gièn e et de M éd. lég a le, tom. ii ,p. 160 , année 1829. )

I  dictant les trois premiers jours , nulle altération.
Du 3e au 5e. R igidité cadavérique : \'ép id erm e des  m ain s commence à  

b la n ch ir .  Cette coloration , d’abord très peu m arquée, commence par les 
emmences thenar et hypothénar et les côtés des doigts; la main a alors une 
couleur blanche ardoisée.

D u 4e au S« , Vép id erm e d e  la  p a u m e  d es  m ain s  est très  b la n c  ; toutes les 
part.es ont encore leur couleur naturelle , mais sont très souples.

Du 8° au 12'' , i dpi derm e de. la  f a c e  d o r s a le  d es  m ain s  com m en ce  à  b la n 
ch ir -  flaccidité de toutes les parties; face ramollie , présentant une teinte bla- 
farde différente de celle de la peau du reste du corps ; te in te  M an che d e  la  
f a c e  p la n ta ir e  des p ied s .

A ers le îfy jo u r , épiderme des mains et des pieds toUt-à-fad blanc,
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(e xcep té  à !a face dorsale de ces d ern iers); celui de lu paume des mains 
commence à se plisser ,• face légèrement bouffie, rouge par p lace; teinte ver
dâtre à la partie moyenne du sternum ;  le tissu cellulaire sous-cutané de la 
poitrine se colore en rouge.

A un mois environ, face rouge brunâtre ; paupières et lèvres vertes ; plaque 
rouge-brune environnée d’une teinte verdâtre , à la partie antérieure de la 
poitrine ;  épiderme des pieds et des mains très blanc . plisse comme par des 
cataplasmes émolliens ;  cheveux , poils , ongles encore fort adhérens ; tissu 
cellulaire déjà très rouge dans les parties envahies par la putréfaction , pou
mons très emphysémateux.

A  deux mois environ , épiderme des mains et des pieds en grande partie 
soulevé et détaché du derme , ongles en partie adhérens , en partie détachés , 
mais tenant toujours à l’épiderme , de manière à former une sorte de gante
let ; cheveux et poils peu adhérens; face généralement brunâtre , énormé
ment tuméfiée ; lèvres très volumineuses , très écartées, laissant les arcades 
dentaires a découvet et la bouche largement ouverte. La teinte brune d elà 
région sternale est plus étendue; la coloration en vert delà partie latérale de 
la poitrine a gagné les épaules et les côtés de l ’abdomen; elle s’est réunie, dans 
ce dernier sens, à une autre coloration verdâtre développée d’abord isolement 
au pli de l ’aine. A la partie moyenne de l ’abdomen , aux bras et aux avant- 
bras , aux cuisses et aux ja m b es, la peau est encore dans son e'tnt naturel ( i) . 
Au cou et à la poitrine , le tissu cellulaire superficiel et profond est rouge 
brunâtre , et infiltré d’un liquide rougeâtre. A cetteépoque, les cadavres sont 
presque toujours recouverts d’une vase à molécules très fines, qui s’est pour 
ainsi dire tamisée à travers les vêtemens ; les veines sont presque Complète
ment vides; les artères et le péricarde sont rougeâtres. —  L a cœur est flasque 
et ne contient plus de sang ; e t , si ses cavités droites en étaient, gorgées au mo
ment de la m o rt, leur paroi interne est d’un noir de ja is qui fait contraste 
avec la couleur des cavités gauches ; 1 inverse a lieu si ce sont les cavités gau
ches qui étaient pleines de sang. On pourrait donc , même à cette époque , re
connaître si le noyé a succombé par asphyxie ou par syncope. —  L ’estomac et 
les intestins so n t, à l’in térieu r, d’un rouge intense , qui pourrait faire croire 
à une violente inflammation. Tous les organes creux ,  comme tous les vais
seaux sont distendus par des gaz; et c’est sans doute à cette cause qu’il
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( i )  Ainsi la putréfaction ne commence pas par la même région du corps 
lorsqu’un cadavre est dans l’eau que lorsqu’il est exposé au contact de l'a ir . 
Chez le  n oyé, la face , le sternum et la partie inférieure du cou , sont les 
points où commence la putréfaction, pour s’étendre successivement aux'parlies 
latérales de la p oitrine, aux.épaules , aux côtés de l ’abdomen , aux a in es, aux 
bras , aux cuisses, aux jambes et aux avant-bras. Sur le cadavre qui se p u tré
fie à l’air , c’est par la région om bilicale qu’elle débute , pour se porter de là 
à la p oitrine, au cou , à la fa ce , aux avant-bras, aux ja m b es, etc,
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faut attribuer la sortie de l’écume contenue dans la trachée , et la formation a une.bave écumeuse.
A deux mois et demi r \ép id erm e  et les o n s le s  d e s  „ , , ,

m ent d étach és  ;  a u x  p i e d s , L ép id erm e est d é ta c h é , m ais  les on l es Qtll 
c o r e a d h é r e n s .  En outre, chez la femme, le tissu cellulaire sous-c..ul7 ('!,niT 
nam plus de graisse , il est converti en gras de cadavre au* jo u e s , au* souri 
cils. au menton, a la part.e supérieure du cou, tris superficiellement au* ma
melles et a la partie antérieure des cuisses, plus profondément au* aines. Les

dënTfiTé COrpS SO"‘ > a,nsi <I“e tont '« rada™» Je l'homme , comme 
a Péri0«e precedente , à l’exception des progrès de la coloration verte 

qui a envahides membres.
A trois mois et demi , destruction d’une partie du cuir chevelu , des pau

pières , du nez, saponification partielle de la face, de la partie supérieure du 
cou et des aines, corrosion et destruction de la peau sur diverses parties du 
corps ; épiderme des mains et des pieds complètement enlevé , ongles tout- 
8" ait detach(îs- — Le tissu cellulaire n’a plus la teinte rouge des époques pre
cedentes; il est plus consistant, filandreux , et se laisse déchirer comme de la 
i asse, au cou et aux aines ; les poumons n’occupent plus qu’une partie de la 

cavité de la poitrine ; le cœur est comme dans la période précédente.
A quatre mois et demi, décollement et destruction de lapresque totalité du 

< un- chevelu ; calotte osseuse dénudée, commençant à devenir friable ; sapo
nification presque totale de la graisse de la face , du cou , des aines , et de la
partie antérieure des cuisses ; commencement de saponification de la partie 
antérieure du cerveau ; état opalin presque général de la peau.

Passé cette époque, il n’est plus possible d’indiquer, même approximative
ment, les phénomènes caractéristiques des périodes suivantes.

Ces résultats ont été obtenus, avons-nous dit, par M. J)e- 
vergie pendant un hiver rigoureux : par conséquent si 
c’était en été qu’on eût à calculer, d’après le développe
ment de la putréfaction, depuis combien de temps un 
individu est noyé, il faudrait tenir compte de cette diffé
rence de saisons. Selon M. Devergie, en é t é , un cadavre 
est dans le môme état après 5 à 8  heures de séjour dans 
] eau qu au bout de 5 à 5 jours en hiver. 24 heures, en
été, produisent les mêmes effets qu’en hiver 4 à 8  jours.
4 jours d été équivalent à 15 d’hiver. 10 à 12 jours d’été 
équivalent quelquefois à un mois ou six semaines d’hiver.

Pni conséquent aussi, dans les saisons intermédiaires 
à  l’été et à  l’hiver, c’est-à-dire pendant l’automne et le 
printemps, la putréfaction ne sera ni aussi rapide qu’en

été ni aussi lente qu’en hiver, il faudra prendre une 
moyenne entre ces deux saisons 5 et, dans tous les cas, 
uous 11e saurions trop le répéter, ce n’est qu’avec la plus 
grande circonspection que l’on devra déduire de ces 
données, non pas des preuves, mais des présomptions.

A R T I C L E  I I .

D e la M ort par strangulation.

On doit entendre par stran gu la tion  la mort produite par 
une compression exercée autour du cou : par conséquent 
les détails dans lesquels nous allons entrer s’appliqueront 
et à 1 étran g lem en t proprement dit, et à la suspension  ou 
p e n d a iso n , qui n’est qu’un mode, qu’un procédé de stran
gulation.

La strangulation détermine la mort de deux manières 
différentes: par congestion cérébrale ou par asphyxie (suf
focation), et le plus souvent elle produit à la fois ces deux 
effets : sur 1 0 2  cas de mort par strangulation dont parle 
Kemer, neuf fois il y avait eu évidemment apoplexie ; 
six lois il y avait eu suffocation; et dans 6 8  cas, on a trouvé 
les signes de 1 apoplexie unis à ceux de Jia suffocation 
(dans 19 cas, la mort est restée indéterminée Y

On pourrait admettre aussi, avec quelques auteurs, 
comme un mode particulier de mort par suspension, la 
compression ou la déchirure de la moelle é p in iè re . Mais il 
faut, pour opérer cette lésion, qu’une force brusque et 
instantanée ait agi sur la partie inférieure du corps, de 
manière à  produire la déchirure des ligamens vertébraux : 
alors 1 individu succombe instantanément à une lésion 
concomitante de la strangulation, plutôt qu’a la strangu
lation elle-même.

§ lCr- Existe-t-il des signes certains auxquels on puisse recon
naître qu’un individu a péri par strangulation ?

Pour résoudre cette question, examinons d'abord quels

PAR STRANGULATION. 4 4 5
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sont les phénomènes de la mort par suspension ou par
étranglement. ; . , _ _

Les différences dans les phénomènes de la mort par sus- 
ension résultent en général de la manière dont a été placé 

le lien autour du cou, c’est-à-dire des organes sur lesquels 
il agissait, et de l’étendue, de la force, de la durée plus ou 
moins grande de la compression.— Si le cou n’a pas été 
comprimé circulairement, ce qui arrive lorsque le corps est 
pour ainsi dire simplement suspendu par le menton à une 
anse de corde sans nœud coulant, ou lorsqu’une cause quel
conque a empêché le nœud coulant de glisser, le lien, ap
puyé de chaque côté sur l’angle de la mâchoire et sur l’a
pophyse masto'ide, laisse libre la partie postérieure du 
cou, et n’interrompt pas complètement la circulation vei
neuse. Dans ce cas, l’individu périt presque instantanément 
par asphyxie, si le lien est appliqué au-dessus de l’os hyoïde; 
parce que toutes les parties molles, refou lées en  a r r i è r e ,  
ferment l’ouverture supérieure du larynx. Il en est vrai
semblablement de meme lorsque le lien est appliqué entre 
l’os hyoïde et le cartilage thyroïde. Mais s’il est placé sur 
ce dernier cartilage, l’air peut encore pénétrer dans la poi
trine , la mort est moins prompte, et résulte à la fois et de 
l’obstacle que la compression incomplète du larynx oppose 
au libre accès de l’a ir , et de l ’obstacle que la compression 
incomplète des vaisseaux oppose au retour du sang vers le 
cœur • il y a par conséquent asphyxie  et congestion c é ré 
brale. _Lorsque le cou a été comprimé circulairement,
ou la compression a été peu forte (par exemple, si le nœud 
coulant ne s’est pas serré complètement), alors l’air 
arrive encore dans la poitrine, mais le sang s’accu
mule bientôt dans les veines cérébrales, et détermine 
tous les accidens de la congestion  ; ou bien le lien circu
laire a comprimé fortement le cou, alors l’individu périt
asphyxié.

Ce serait par conséquent se faire une idée fausse g«e de 
se représenter, chez tous les pendus, la face bouffie et ü-
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vide, les yeux saillans hors des orbites, le bout de la lan
gue sortant de la bouche, serré entre les dents, brunâtre 
et tuméfié, tous les traits exprimant les plus violentes con
vulsions; et le cou sillonné par une profonde empreinte 
avec épanchement de sang dans le tissu cellulaire sous- 
cutané. Tel pouvait être, à la vérité, le tableau que présen
taient les individus qu’on faisait périr par le supplice de la 
corde, et tel peut être encore l’aspect de ceux qui sont 
pendus ou étranglés par des mains homicides. Mais géné
ra le m e n t, au contraire, ceux qui se sont pendus eux-mêmes 
ont la face pâle et 1 air hébété d’un homme qui perd peu à 
peu connaissance sous l’influence d’un engouement céré
bral . leur mort paraît exempte de fortes douleurs.

II s en faut bien aussi qu’on trouve constamment sur le 
cou des individus étranglés ou pendus, Y ecchym ose  que 
1 on regardait autrefois comme le signe caractéristique de 
ce genre de mort. En Allemagne, Klein a observé 15 cas 
de suspension5 dans aucun, il n’a trouvé d’ecchymose; 
Eleichmann a recueilli 6  observations, 4 lui ont pré
senté le même résultat. A la vérité, Remer cite 89 ecchy
moses sur 98 cas de suspension $ mais ces faits n’ayant pas 
été observés par lui-même, nous avons lieu de douter de 
leur exactitude. En France, M. Marc paraît adopter l’opi
nion de Renier : « Chez 100 pendus, il en est, dit-il, tou t 
au plus 1 0  chez lesquels ce caractère ne se produise pas »
( A nnales de M éd . lég . , v , 177 ). D’un autre côté, M. Es- 
quiiol et M. Devergie ont constaté l’absence d’ecchy
moses, le premier dans 12  cas de suspension qu’il a eu à 
examiner, et le second dans plus de 20. Nous devons 
donc au moins conclure que l’ecchymose manque dans 
un très grand nombre de cas. Ajoutons que cette absence 
est presque générale chez les suicidés, qu’on ne ren
contre guère l’ecchymose que sur les cadavres d’individus 
homicides.

Mais constamment il existe au cou un ou plusieurs sil
lons? dont l’étendue, la largeur et la forme dépendent de
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la nature du Heu qui a été employé. La profondeur est tou
jours en raison du peu de volume de ce lien : très volumi
neux, il produit un sillon beaucoup moins profond qu’un 
lien beaucoup plus petit.

Quelquefois la peau du sillon 11e change pas de couleur : 
dans ce cas, on observe communément au-dessus et au- 
dessous , dans la largeur d’une à deux lignes, une injec
tion violacée d’autant plus prononcée que la constriclion a 
été plus forte. D’autres fois, on 11e trouve, dans les premiers 
momens, aucun signe propre à constater le genre de 
mort (1 ) ; mais, examinée un peu plus tard , la [peau du 
sillon est brime, dure, sèche, comme parcheminée; et 
cette altération, sur laquelle M. Esquirol a le premier ap
pelé l’attention des médecins-légistes, est plus prononcée 
aux endroits où le sillon correspond à un point résistant, 1

(1 ) Le 27 février 1821 , une aliénée d e là  Salpêtrière mangeait tranquil
lement sa soupe à l ’heure de la visite de M . Esquirol : une heure après , elle 
s’était pendue au moyen d’une corde dont les deux bouts amenés d ’arrière 
en av an t, entrecroisés soas le menton , et reportés en arrière , étaient attachés 
à un pieu h a u t  d e  d eu x  p ied s  enfoncé en terre au haut d’un talus le long du
quel cette femme s’était ensuite laissée glisser. Une jard inière, qui l'avait vue 
de cent pas delà, accourut aussitôt, e t fut suivie presque au même instant, d’un 
élève qui se hâta d’ouvrir la jugulaire : tout fut inutile. — Exam iné dans ce 
premier m om ent, le cou présentait la double impression d’une corde de deux 
lignes de diamètre , et une sugillation de 5 à 6  lignes de diamètre correspon
dant à la jugulaire ; mais La p e a u  r i  a v a it  p a s  ch a n g e  d e  c o u le u r , et ne p r é 
sentent a u cu n e  ecch y m ose  , au cu n e a lté ra t io n  n i au -dessu s  n i a u -d essou s  d e  
V im pression . Bientôt même la sugillation correspondant à la jugulaire dispa
rut , et un expert qui eut été appelé pendant les 5 ou 6  premières heures 
n ’eut rien trouvé qui indiquât la m ort par suspension. L ’autopsie même ne 
l ’aurait point éclairé ; car les méninges étaient à peine injectées , le cerveau 
ne l ’était pas , et les poumons et le cœur étaient vides de sang : il eut conclu 
sans doute que la suspension était un fait postérieur à la m ort. —  M ais au 
bout de 7 à 8 heures la face devint bouffie et livide , les pieds et les jambes 
devinrent violacées. — Au bout de 25 heures, la peau subjacente à l ’impression 
de la corde était brune et comme brûlée , mais san s e c ch y m ose  ; le tissu cel
lulaire était se c , serré , dense , et d’ un bianc brillant dans la largeur dune 
Signe ot dem ie, le  long du sillon [A r ch iv es  m é d ic a le s , année 1820  )•'
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par exemple, à la partie antérieure et moyenne du cou, ou 
se trouve le cartilage thyroïde.

En disséquant d’arrière en avant cette peau parcheminée, 
sans enlever le tissu cellulaire sous-cutané, on trouve ce 
tissu condensé au niveau du sillon, et formant une sorte de 
bandelette, tantôt d’un blanc argentin, tantôt blanche et 
sèche, mais non brillante : dans le premier cas, c’est une 
preuve que la mort est récente, et que le cadavre n’est pas 
resté longtemps exposé à l’air.

Outre les indices importuns que peuventainsi fournir soit 
P ecchymose, soit l’altération de la peau et du tissu cellu
laire par l’application du lien, soit la position de la langue 
plus ou moins saillante hors de la bouche, et quelquefois 
lortement mordue, livide et tuméfiée $ on a observé qu’à 
la base de cet organe, ainsi que sur l’épiglotte, dans le 
larynx et meme dans la trachée-artère, la membrane mu
queuse est presque toujours rosée 5 que la peau est violacée 
sur diverses parties du corps, et que cette coloration est 
tout-à-fait irrégulière, que souvent, par exemple, elle 
existe sur l’une des mains ou sur l’un des pieds, et non sur 
l’autre. On a aussi remarqué que presque toujours les doigts 
sont fortement fléchis contre la paume de la main ; que 
dans beaucoup de cas, le pénis est dans une demi-érection , 
et que souvent la chemise est tachée de sperme éjaculé.

(.liez quelques individus morts par la strangulation, on 
a trouvé une fracture de l’os hyoïde ou d’un des cartilages 
du larynx, une déchirure des muscles ou des ligamensqui 
occupent les régions cervicales antérieure ou postérieure, 
et par suite, une lésion delà moelle. Enfin, on a signalé 
ï état de vacuité des cavités gauches du cœur, tandis que les 
cavités dioites soûl gorgées de sang; et d’après u ne obser
vation recueillie en 1828 parM. Amussat, on a cru trouver 
un signe de la mort par suspension dans la section des 
tuniques interne et moyenne de la carotide primitive.

Examinons maintenant quelle valeur ont ces divers 
phénomènes :

4 4 0
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,0  U  ecchym ose manque, avons-nous dit d an s un 
grand nombre de cas; d'un autre côté, lors même uu’elle 
existe, elle n’est pas une preuve certaine q u e  l’individu soir 
mort pendu ou étranglé; car, si des assassins, aussitô 
apres avoir o e  la vie à ««individu, lui serraient le cou 
a /et un lien, et le pendaient pour faire croire qu’ü s’cg, sui_ 
ci e, i pourrait se former une ecchymose facile à con
fondre avec celle que produit réellement la suspension 
pendant la vie ( F o y . page 406). Il en est de même de la 
coloration violacée des bords du sillon.

2“ Les autres indices tirés de l'altération, de la séche
resse, delà couleur brunâtre et de l’état du tissu cellulaire 
spus-cutane condensé en une bandelette blanche ou argen
tine, n ont pas non plus une valeur réelle, puisque ces si
gnes manquent dans beaucoup de cas, qu’ils ne se mani- 
estent souvent qu’au bout de quelques heures, et que 

d ailleurs ce sont des etfets purement mécaniques, que la 
constnction peut produire sur un cadavre comme neZ l  , 
la vie. 1 dnt

5" La saillie d e ,)a langue, regardée par Fleichmann 
comme un indice d une mort plus lenle, plusdouloureuse 
survenue immédiatement après une expiration, tient uni
quement, selon d’autres auteurs, à la position du lien au 
lieu sur lequel il exerce sa pression. La rétraction de cet 
organe, beaucoup moins fréquente, tiendrait, dans la pre- 
mieie hypothèse, àcequelamort seraitvenueinterrompre 
une expiration commencée. Quoi qu’il en soit, la saillie de 
la langue peut exister après tout autre genre de mort - elle 
n existe nullement chez beaucoup de pendus

, ï  'a" !h if r e( 1 3  b° Uffi5Sure de la la saillie du globe de I œ ,l, 1 engorgement des veines cérébrales et tous
les signes de congeslion au cerveau n’existent que dans les 
cas où la compression a déterminé la mort par apoplexie  
C’est alors seulement que l’on trouvera la coloration rosée
:  : r “brane muqueuse d« la base de la langue et des 
votes aeriennes ; alors aussi les deux ventricules du cœur
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contiendront du sang, le droit comme le gauche. Mais si, 
au contraire , la mort a eu lieu par a sphyxie  ou suffoca
tion , il n’y aura pas congestion au cerveau , mais accu
mulation du sang dans les poumons, qui sont en même 
temps distendus par 1 dir : alors aussi les cavités gauches 
du cœur sont vides de sang, tandis que les cavités droites 
et les gros vaisseaux contiennent une quantité plus ou 
moins considérable de ce liquide, quelquefois en  partie 
coagulé  (selon Remer). Ces divers phénomènes étant 
susceptibles de telles variations ne peuvent non plus suffire 
pour établir une preuve légale.

n La coloration partielle de telle ou telle région du 
corps est un phénomène de l’asphyxie en général, et non 
de la strangulation en particulier. Elle ne se manifeste le 
plus souvent qu’au bout de quelques heures, et il faut 
d’ailleurs prendre garde de s’en laisser imposer par des 
lividités cadavériques.

6 ° La flexion des doigts sur-la paume de la main et 
1 éjaculation du sperme, avec ou sans érection du pénis 
mentent d’être prison considération , car l’un et l’autre

ci,ez ,es t r ° is  * »  * * -  dus. Mais celle contraction convulsive des doiels neut

Z :  Z  T ,0UUa(reg~  morl; tdle peut être 
leurs d x !rayeUr’ du , ele. ; elle cesse d ail-
cadavérique' ! _ T >>>M COnvulsi!' succMe le relâchement
Mite de certaines i é s ^ " v  la
ni ère ■ et <W.i« i T  *  . cerveau 0 11 de la mobile épi-
dre pour du speime du m ^ u s’" F , ™  ?  "* Poi“‘ P ™ -  ,, , , mucus uréthral ou la matière
d un écoulement.

7 La luxation ou la Iracturedes vertèbres cervicales 
les déchirures de muscles et de ligamens prouvent bien 
que des violences ont été exercées sur le cou avant h  
mort, s’il y a en même temps des ecchymoses, des épan- 
chemens de sang-.mais ces lésions ne démontrent pas quel 
a été le genre de violences.
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8 ° Quant aux indices qu’on voudrait tirer de la section 
des membranes interne et moyenne de l’artère carotide à 
quelques lignes de sa division en carotides interne et 
externe, les recherches faites par M. Devergie ont prouvé 
que ce n était qu’un accident fort rare ; et la rainure que 
la carotide présente naturellement en cet endroit pourrait 
si facilement induire en erreur , qu’on ne peut admettre 
cette rupture au nombre des signes de la mort par sus
pension.

9° La présence d’une matière écumeuse dans les voies 
respiratoires, très rare selon M. Devergie, très fréquente 
selon M. Orfila, est également un indice fort incertain. 
Elle n’existe, du reste, que lorsque la mort a eu lieu par 
asphyxie; elle est souvent sanguinolente et essentielle
ment différente de la mousse écumeuse des noyés.

Conclusions. Aucun de ces signes pris isolément ne 
prouve d’une manière positive la strangulation. D’un autre 
coté, on ne peut les trouver tous réunis, puisqu’il en est 
qui s’excluent mutuellement : mais de la réunion de quel
ques-uns d’entre eux peuvent résulter des présomptions 
graves, que lescirconstances accessoires changent ensuite 
en certitude. — Ainsi, il ne peut guère y avoir de doute 
lorsqu’on trouve sur le cou une ecchymose ; ou qu’en l’ab
sence d’une ecchymose les bords du sillon sont gonflés et 
violets, et que d ailleurs on observe des signes plus ou 
moins prononcés de congestion cérébrale, et cet état de 
la langue , des doigts de la main, et du pénis que nous 
venons d’indiquer. — Il restera encore peu d’incertitude 
s i , à défaut d’ecchymose ou d’une coloration violacée des 
bords du sillon, on trouve du moins la peau parcheminée, 
le tissu cellulaire condensé en une bandelette blanchâtre, 
et en môme temps les signes tirés de la position de la lan
gue , des doigts et de l ’éjaculation du sperme. — Les traces 
laissées sur le cou par le lien , la position de la iaugue, la 
contraction convulsive desdoigts et l’éjaculation du sperme, 
sont donc les signes qui réunis ont le plus de valeur comme
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preuve delastrangulation. Mais, en l’absencede cessignes, 
il faut bien se garder de nier la strangulation , puisque, 
dans certains cas, elle ne laisse aucune trace caractéristique, 
et que d’autres fois tels indices qui n’existent pas dans les 
premiers instans peuvent se manifester plus tard.

L’homme de l’art ne doit donc jamais perdre de vue le 
cas de suspension que nous avons cité précédemment ; et 
toutes les fois qu’il ne trouve point d’indices suffisans , et 
que la mort est ou lui paraît récente , il doit attendre 
quelques heures avant d’émettre une opinion positive.
^ I I .  A quels signes îcco n n a itre  , dans un cas de strangula

tion , s’ il y a eu suicide ou hom icide ?

Lorsqu’un individu est trouvé pendu, le suieide est plus 
probable que l ’homicide, car l ’homicide par suspension 
exigerait presque toujours le concours de plusieurs indivi
dus ; et, dans ce cas même, il est difficile que les violences 
exercées pour vaincre la résistance opposée par la victime 
ne laissent point de traces sur quelque autre partie du 
corps. Mais il peut arriver qu’un.individu surpris pendant 
son sommeil ou assailli à l’improviste par un meurtrier qui 
lui jette un lac autour du cou, soit étranglé avant d’avoir pu 
repousser son agresseur : alors, il faut en convenir, si le 
meurtrier pend aussitôt le cadavre, il est bien difficile de 
constater le crime. D un autre côté, de ce qu’un individu 
qu on trouverait pendu présenterait ou des blessures ou des 
lésions intérieures plus ou moins graves, il ne faudrait 
pas en conclure qu’il a eu à combattre contre des assail- 
lans, qu’il y a eu homicide; car, on a vu plus d’une fois des 
individus se suicider en se pendant, après avoir d’abord 
essayé d autres moyens de se donner la mort, soit que 
1 effet de ces moyens leur ait paru trop incertain, soit 
qu’ils aient voulu abréger leurs souffrances. On ne saurait 
donc faire trop d’attention à ne point prendre un assassi
nat pour un suicide, ou un suicide pour un assassinat.

Le suicide par étranglement est incomparablement plus
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rare que celui par suspension. Il semble, en effet, difficile 
qu un h omme conserve jusqu’au dernier moment assez de 
force physique et morale pour ne pas lâcher prise avant 
que la compression soit mortelle. Cependant on a de nom
breux exemples d’individus qui Se sont ét ,
une corde ou une cravate qu’ils ont serrée au moyen 
d !,l! morceau de bois ou de tout autre objet faisantl’nffir» 
de tourniquet ( Bulletin des séances de t  A ca d  I M  J

« n e , I l  juillet i 826). Souvent aussi une cravate forte
ment serree a suffi pour opérer la strangulation (I).

C est surtout en examinant sur quelle partie du cou est 
tue le lien ou 1 impression du lien, et quelle est la direc

tion du sillon, qu on peut reconnaître s’il y a eu suicide 
OU homicide. En général, dans le cas de suicide par sus-

nlacé °ëiaC T  * /  r " " “ SUpérieure du c"«  ?ue le lien est place, et au heu de 1 etremdrecirculalrement, d’imprimer
par conséquent un sillon circulaire, le lien se dirige plus
ou moins obliquementd’avant en arrière et de bas en haut
Le plus so u v e n t aussi ce  sillon  est u n iq u e et r e m o n te !
râlement derrière les angles de lamâchoiie. Quelquefois le
lien ayant ete (comme dans le cas cité pàg. 448 ) appliqué
d abord a la partie postérieure du cou, ramené en avant

double80mi ,G mT t0D rep° rté en arrière> « existe un uble sillon : alors le premier est circulaire, mais le
SeC° ,]d 6St Ainsi toutes les fois que le lien a été

l ’Hôtel Dieu maPS une ma,af,c reçue la veille àH ôtel-D ieu de P a n s demanda un bouillon,, qui lui fut donné.D eux heures
ap tes, 1 infirmière la trouva penchée sur le côté de son lit : elle s était a , „  

glee avec un fichu plié en cravate. E lle avait formé un premier tour t ' 
en ramenant les deux bouts d’arrière en avant et f i  7  a
reportant ensuite les bouts en a rr iè re , elle avait f i it  * ” “  f® *"*  S' mp,f  \
de même par un simple nœud II est i re D secon3 tour » arrèté
i • i « est a remarquer que celle femme n ’avait àla main d ro ite , que les prem ères , a v a u , a
telle ré irietion  de l’enn •  ̂ D ' ’ que * de plus , elle avait une
telle rétraction de 1 aponévrose palmaire , qu’elle pouvait à peine se servir 
de cette main. Assurément en tn-u i; servir■ ,  .  ’ en toa t du’re Leu , une pareille infirmité eut fait
ecarter toute présomption de suicide. e * ta 1

par strangulation. 455
placé à la partie inférieure du cou et que sa direction ou 
celle du sillon qu’il a produit est horizontale, il y a de 
fortes présomptions d’assassinat. Cependant il peut arriver 
que, dans certains cas de suicide, le sillon soit presque 
horizontal, si la suspension a eu lieu avec une corde très 
lisse, si la tête a été engagée dans l’anse du nœud coulant, 
qui se sera serré facilement et promptement, et si ce nœud 
a été placé sur le devant ou sur les côtés , au lieu de l’être 
par derrière.

On devra aussi examiner si le nombre, la direction et 
la profondeur des sillons sont en rapport avec le lien 
trouvé autour du cou} car on peut quelquefois déduire de 
cet examen que ce lien n’est pas celui qui a causé la mort, 
que 1 individu avait été étranglé avant d’être pendu.

Ordinairement, chez les individus qui se sont pendus, 
les traits sont peu altérés ; et c’est particulièrement chez 
eux, ainsi que nous l’avons dit, que manquent tes ecchy
moses et que les altérations de tissu sont presque nulles. 
A insi, lorsque la physionomie d'un individu mort par 
strangulation exprime l’effroi ou porte l’empreinte d’une 
violente agitation, et que l’on trouve des lésions très pro
noncées , il y probablement eu homicide. Cependant il 
faudrait se garder d attacher à ces considérations une im
portance absolue : car un individu peut s'être suicidé dans 
un emportement de colère ou sous l'influence de quelque 
passion vive; et d ailleurs, des exemples, rares à la vérité, 
mat. non moins réels, prouvent que les lésions les plus
graves peuvent se rencontrer après le suicide. M. Orfila a
lou ve , sur un individu qui s’était pendu lui-m êm e, une 

fracture de la grande corne de l’os hyoïde et des ecchy
moses nombreuses dans les muscles de la partie postérieure 

u cou. .ors -terne qu il y a écartement, luxation ou 
fracture des vertebres, il est certain, malgré l’opinion 
contraire de M. Deslandes et de Remer, qu’il n’en résulte 
pas une preuve péremptoire d’homicide ; car les obser
vations recueillies par Pfeffer, Cliaussier et M. Ansiaux
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de Liège, prouvent que le poids du corps peut suffire pour 
produire ces accidens.

On a prétendu, avec Metzger et quelques autres au
teurs , que la présomption de suicide doit être repoussée, 
qu’il y a toujours homicide, lorsque le corps d’un pendu 
touche encore au sol soit par l’extrémité des pieds soit par 
quelque autre partie du corps, lorsqu’en un mot il n’y a 
pas suspension complète, ou qu’à portée du pendu se 
trouve un meuble ou un objet quelconque. Lors même 
qu il aurait eu intention formelle de se suicider, il n’eut 
pas manqué, dit-on, de s’appuyer sur le meuble, par cet 
instinct de conservation qui se fait sentir dès les premières 
angoisses d’une mort violente. Mais, soit fermeté de ré
solution, soit perle de sentiment dès les premiers momens 
de la constriction du cou, les exemples de suicides par sus
pension incomplète sont aussi nombreux que bien avérés. 
Nous avons eité(pag.448) le fait rapporté parM. Esquirol, 
d une jeune aliénée qui se pendit avec une corde attachée 
à un pieu élevé seulement de deux pieds, en se laissant en
suite glisser le long d’un talus.—Un individu, arrêté pen
dant la nuit et enfermé dans la prison d’uncorps-de-garde, 
fut trouvé pendu deux heures après à une croisée quin’é- 
tait qu’à trois pieds dix pouces au-dessus du sol. Le cada
vre étui! accroupi, les talons posaient à terre, et les sou
liers y avaient imprimé la trace de gros clous.—Un autre 
individu sc pendit également avec un mouchoir à une fe
nêtre tellement basse qu’il avait été obligé de se laisser glis
ser dans l’attitude d’uu homme assis, et que ses pieds et ses 
jambes touchaient sur le sol. Après avoir écrit une lettre 
où il exprimait sa résolution de quitter la v ie , i l  a v a it  eu 
soin d e  se lier fo r te m e n t les m ains avec un au tre  m ouchoir , 
à l’aide de ses dents. Or, comme le fait observer M. Marc * 
si cet homme avait consommé cet acte de désespoir dans 
une chambre, dans un bain, partout ailleurs que dans 
une prison, s’il n’avait pas laissé d’écrit, la circonstance 
des m ains liées  n’eût-elle pas confirmé bien puissamment

les soupçons d’homicide qu’aurait pu faire naître la posi
tion du corps. — Une fille publique détenue aux Made- 
lonettes s’étrangla avec une corde attachée aux pieds de 
son l i t , les jambes, les cuisses et la hanche gauche po
saient sur le sol. — «Ces exemples, que nous pourrions 
multiplier ( V o y . A n n ales de M e d . lég. , tome v) suffisent 
sans doute , dit M. Marc, pour démontrer aux plus incré
dules qu’un individu trouvé pendu sans que le corps ait 
complètement quitté le sol a pu cependant se donner vo
lontairement la mort. »

Conclusions . L’homme de l’art appelé à faire un rap
port sur un cas de suspension ou de strangulation , devra 
donc constater la position de chaque partie du corps, in
diquer si la corde fait plusieurs tours, quelle est sa direc
tion et sa longueur, e t , dans le cas de suspension, a quoi 
elle est attachée; s’il existe du désordre dans les vêlemens 
ou dans les meubles ou objets environnai^ s’il se trouve 
près du pendu un meuble, une chaise ou quelque objet 
debout ou renversé 3 si la face est pâle ou bouffie et gon
flée 3 si la physionomie est calme ou si elle exprime la 
terreur ou la souffrance 3 s’il découle de la bouche une 
écume sanguinolente ; quels sont la position et l’état de 
gonflement et de lividité de la langue, si les mains , les 
pieds ou quelques autres parties du corps présentent des 
plaques ou taches violacées ; si les doigts sont fortement 
contractés 3 quel est le degré d’érection ou de flaccidité du 
pénis, et s’il y a des traces d’éjaculation du sperme.

Il détachera ensuite le lien , et décrira le nombre , la 
forme, la largeur, la profondeur, la direction des sillons 3 
il les comparera au lien, pour constater s’ils sont bien en 
rapport avec la nature et la grosseur de ce dernier. —■ S’il 
s’agit d’un individu que l’on soupçonne avoir été pendu 
ou étranglé, mais dont le cou ne présente point de lieu , 
il dira, sans toutefois l’affirmer, quel a dû être le lien 
employé. Dans tons les cas , il décrira la situation et 
les dimensions des ecchymoses, s il en existe 3 ou bien

PAR STRANGULATION. 4 5 7
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l’altération de la peau et du tissu cellulaire (p age448).
Pour donner sur ces dernières circonstances des dé

tails bien précis, il fera au cou deux incisions circulaires 
qui n’intéresseront que la peau, et de manière que l’em
preinte du lien reste intacte sur l’espèce d’anneau que re
présentera la portion de peau intermédiaire à ces deux 
incisions. Divisant ensuite, à la partie postérieure du cou 
cette portion de peau circulaire, il la disséquera d’arrière 
en avant, en ayant soin de n’enlever que la peau seule. II 
constatera ainsi l’aspect argentin du tissu cellulaire 3 et re
cherchera ensuite dans les muscles sous-jacens les traces 
d ecchymose. Puis , il procédera à l ’autopsie comme il a 
été dit page 596.

ARTICLE III.

De la Mort p a r  suffocation.

Ainsi que nous l ’avons dit précédemment, il y a mort 
Pa! suffocation toutes les fois que, la ir cessant d’arriv er  
aux poumons, la mort en est l’effet immédiat. Cependant, 
en médecine légale, on entend plus particulièrement par 
suffocation l’asphyxie déterminée par l'introduction d’un 
corps étranger dans le larynx, la trachée ou les bronches.

S’il n’est pas impossible que des assassins fassent périr 
ainsi leur victime, du moins ne peuvent-ils consommer 
leur crime sans éprouver une résistance plus ou moins 
vive, dont le corps de l’individu homicidé présentera né
cessairement des traces. Il est difficile qu’on ne tro u v e  pas 
dans le pharynx, dans la trachée ou dans les bronches des 
restes des matières introduites pour intercepter la respi
ration 3 et si un corps solide a été employé à cet effet, des 
déchirures, des excoriations, ou du moins des ecchy
moses ne manqueront pas d’en attester l’action homicide. 
On devra se rappeler, dans ce cas, ce que nous avons dit, 
page 285, de 1 état de la membrane muqueuse pharyn
gienne, en deçà et au-delà d’un tampon qui aurait été 
introduit forcément dans la bouche.

PAR SUFFOCATION. 4 5 9

Outre ces lésions, on trouve lors de l’autopsie la face 
violacée, la rigidité cadavérique très prononcée, la mem
brane muqueuse des voies respiratoires d’autant plus rouge 
qu’on l’examine plus près des dernières ramifications 
bronchiques ; souvent on rencontre une écume sanguino
lente , les poumons volumineux et gorgés de sang, ainsi 
que le foie , la rate et les reins ; les cavités droites du cœur 
et les gros troncs veineux sont pleins d’un sang noir et 
épais 3 le cerveau présente aussi des traces évidentes d’un 
commencement de congestion. Mais ces phénomènes étant 
communs aux diverses espèces d’asphyxie, et la suffoca
tion pouvant d’ailleurs être produite par d’autres causes 
que l’introduction d’un corps étranger, par exemple par 
la tuméfaction des tonsilles , la formation d’une couche 
pseudo-membraneuse, etc., c’est seulement par l’examen 
attentif de la bouche et du pharynx qu’on peut acquérir la 
preuve qu’un individu a péri suffoqué.

Mais on peut aussi produire une suffocation complète 
sans introduire un corps étranger dans les voies respira
toires, parla simple occlusion de laboucheet des narines : 
c’est ainsi que William Burke et ses complices , condam
nés il y a quelques années par les tribunaux anglais, fai
saient périr les individus dont ils vendaient ensuite les 
corps aux écoles d’anatomie. Nous avons vu tout récem
ment, dans l’affaire de Lacenaire, qu’à leur exemple Avril 
proposait à ses complices d’appliquer un masque de poix 
8Ui le visage des individus dont ils préméditaient l’assassi
nat.— Dans ce cas, on ne trouverait, à l’ouverture du 
corps, que les signes ordinaires de l’asphyxie ; et à moins 
que d’autres traces de violences ne décelassent le crime, 
il serait difficile d’établir la preuve de l’attentat.
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CHAPITRE III.

H om icide  p a r  Empoisonnement.

J u r i s p r u d e n c e  r e l a t i v e  a  l ’e m p o i s o n n e m e n t .

Le Gode pénal de 1791, portait :

« L ’homicide par p oison , quoique non consom mé, sera puni d elà  peine 
de m ort, lorsque l’empoisonnement aura été effectué, ou lorsque le poison 
aura élé présenté ou mêlé avec des alimens ou breuvages spécialement desti
nes , soit à 1 usage de la personne contre laquelle ledit, attentat aura été d iri
gé , soit a 1 usage de toute une fam ille, société ou habitons d'une même mai
son, soit à l’usage du public ( art. i 5  ) . »

« S i toutefois, avant l’empoisonnement effectué, ou avant que l’empoison
nem ent desdits alimens ou breuvages ait été découvert, l ’empoisonneur arrê
tait l ’exécution du crim e, soit en supprimant lesdits alimens ou breuvages, 
soit en empêchant qu’on en fasse usage , l ’accusé sera acquitté ( art. 16 ) . »

A ces dispositions le Code pénal de 1810, qui nous 
régit aujourd’hui, a substitué les suivantes :

A rt. 3o i . « E st qualifié e m p o is o n n e m e n t  tout attentat à la vie d’uhe per
sonne par l’effet de substances qui p e u v e n t  d o n n e r  la  m o rt  plus ou moins 
prom ptem ent, de quelque manière que ces substances aient été employées ou 
adm inistrées, et quelles qu’en aient été les suites. »

Art. 003. « Tout coupable d’empoisonnement sera puni de mort. »
<( Cette définition de l ’em poisonnem ent, a dit M . Faure , dans Y  E x p o s é  

d e s  M o t i f s  , est plus complète que celle adoptée par la loi de 1791 , en ce 
qu elle comprend tout moyen dont on aurait fait usage pour commettre ce 
crim e, et ne borne pas les tentatives au cas particulier où lepoison aurait été 
présenté ou mêlé avec des alimens ou breuvages. Il est tant de moyens que la 
scélératesse peut inven ter, et dont l’histoire offre l'exem p le, qu 'il était indis
pensable de recourir à des termes généraux.

» Si nous ne trouvons pas dans l ’art. 3o2 une disposition analogue à celle 
de l’art. 16 du Code de 1791 , c’est que l ’art. 2 du nouveau Code a suffisam
ment prévu et défini les tentatives de crimes 5 et qu’il résulte évidemment de 
cet a it . 2 , qu aucune tentative ne sera considérée comme le crime même , 
lorsque elle aura été arrêtée par la volonté de l'auteur et non par des circon
stances fortuites et indépendantes de sa volonté, «

I. Il faut donc, dans toutes les questions relatives à 
l’empoisonnement, rechercher, aux termes de l’art. 501, 
si les substances employées peuvent donner la m o r t: car,

bien qu’employées à cet effet, si elles n étaient pas d e  
nature ( 1 ) à le produire, il n’y aurait pas lieu à condam
nation. Si, cependant, il en était résulté une maladie ou 
incapacité de travail personnel, il y aurait lieu de faire 
application du 4e paragraphe ajouté par la loi du 28 avril 
1852 à l’art. 527 du Code pénal.

« Celui qui aura occasioné à autrui une maladie ou incapacité de travail 
personnel, en lui administrant volontairem ent, de quelque manière que ce 
so it , des substances q u i , s a n s  ê t r e  d e  n a t u r e  à  d o n n e r  la  m o r t ,  sont nuisi
bles à la sa n té ,  sera puni d'un emprisonnement d’un mois à cinq a n s , et 
d’une amende de 16 fr. à 5oo fr. 5 il pourra de plus être renvoyé sous la sur
veillance de la haute police pendant deux ans au moins et dix ans au plus. —  
S i la maladie ou incapacité de travail personnel a duré plus de 20 jours , la 
peine sera celle de la réclusion. »

Ainsi, aux yeux de la lo i, celui qui, dans l’intention 
bien manifeste d’attenter à la vie d’un individu, admi
nistre des substances qu’// croit vén én eu ses , est réputé 
in n ocen t,  si ces substances n’ont point les propriétés 
qu’il leur supposait ! et s i , ŝans être vénéneuses, elles sont 
cependant assez malfaisantes pour attaquer la santé, ce 
n’est le plus souvent, aux yeux de la loi, qu’un simple 
délit! !

Par une singulière bizarrerie, d’une part, « il y a ten
tative d’empoisonnement, il y a lieu à condamnation , 
lors même que les substances qu’on a voulu administrer 
ne sont pas en quantité suffisante pour donner la mort : 
il suffit qu’elles soient de nature à pouvoir la donner, * 17
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(1) Q u* jugera n a t u r e  des substances administrées? la jurisprudence a 
d écidé, conformément à 1 opinion de M . Bourguignon ,  mais contrairement à 
celle de M . C a rn o t, qu il appartenait au ju ry seul , sur le rapport d’hommes 
de l ’art, de statuer sur celte question, toutede fa it.— Aux termes d’un arrêt du
17 ju in  18 10  ( Dalloz , t. 12 , pag. 9 6 6  ) , si la défense prétend que les sub
stances administrées ne sont pas un poison , le ju ry  d o it  p r o n o n c e r  sur cette 
circonstance. Néanmoins il a clé  jugé depuis que « lorsqu e le jury déclare 
X a c c u s e  c o u p a b le  d 'e m p o i s o n n e m e n t , il déclare par-la suffisamment que la 
substance qui a été donnée pour empoisonner pouvait causer la mort » (  arrêt
d u 2 4 îanvier *8 1 4  )•



(ainsi l’a décidé la Cour de cassation te 7 juillet 1814, 
à l’occasion du pourvoi d’Anne Chevalier; et telle avait 
été aussi sa décision le 26 novembre 1812, dans un cas 
où il s’agissait de l'emploi de poudre de cantharides ) j 
d’une autre part « lorsqu’une substance capable p a r  
elle-m êm e d e donner la mort a été mélangée à une autre 
substance qui en a neutralisé l’effet, celui qui a employé 
cette mixtion pour attenter à la vie d’une personne n’ê t 
coupable ni d ‘em poisonnem ent n i de tentative de ce  
c r im e» : tel est le système soutenu par le savant Bour
guignon , et consacré par un arrêt de la Cour spéciale 
du Taro, dans l’affaire Canasi. Il s’agissait, dans l ’espèce, 
d’une substance vénéneuse mélangée avec du vin , et pré
sentée par ifn mari à sa femme, qui en avait bu. Il fut 
établi que cette substance ayant été neutralisée par le mé
lange, il n’existait plus de poison : le mari fut acquitté, et 
la Cour de cassation rejeta, le 20 novembre 4812, le pour
voi du ministère public. — ün second arrêt conforme a 
été rendu le 4 février 1824, en faveur de Dominique 
Verauzzi.

Mais nous le demandons, avec M. Marc, pourquoi donc 
Cette indulgence à l’égard du plus lâche et du plus atroce 
des attentats ? L’empoisonneur qui se méprend sur les 
qualités plus ou moins délétères ou les combinaisons chi
miques de la substance qu’il emploie, que son ignorance 
a trompé sur le choix du moyen, est-il donc moins cou
pable que l’assassin dont le fer, par un hasard heureux, 
rencontre’ un corps intermédiaire qui garantit la poitrine 
de sa victime? Que Te poison ait été neutralisé par un mé
lange , ou ait manqué son effet par toute autre cause, 
c’est une circonstance fortuite qui ne peut effacer le crime  ̂
autrement, autant vaudrait soutenir qu’il n’y a pas crime 
non plus lorsque l’arsenic ou les acides vénéneux em
ployés étaient mal préparés, étaient de mauvaise qualité,  
ou bien quand la force du tempérament ou les secours de 
l ’art ont sauvé la victime, Les termes de l ’art. 501 sont

462 he  l ’h o m i c i d e

cependant tormels : il y  a empoisonnement de quelque
manier e que les substances qui peuven t donner la mort 
aien t é té  em ployées ou adm inistrées,  e t quelles qu'en aient 
été  les suites.

D. La loi ne devait pas se borner à prononcer des 
peines contre celui qui commet un empoisonnement elle 
a dû punir aussi quiconque en devient la cause involon 
taire, par sa négligence, sa maladresse, son inattention ’ 
son imprudence ou l’inobservation des régleniens r a ' 
positions de l’art. 519 seraient alors applicables si* la m ort 
s en était suivie, et celles de l’art. 520 dans toute autre 
eucons anee moins grave, sans préjudice de dommages- 
interets envers la partie civile.

Ces dispositions peuvent également être invoquées dans 
cei tams cas, contre les pharmaciens et contre tout débitant 
de substances de nature à produire l’empoisonnement — 
Ce 22 septembre 1828, M. M**‘, pharmacien, étant absent 
de son olflcme, madame M»** donna, par méprise, au lieu

" r r de r mme arai,i'|ue> une ° ° ce «dcmér dmt en poudre, partagée en deux paquets, ün de ces 
paquets f ut dissous dans un verre d’eau tiède, et madame 
B en avala deux ou trois cuillerage i , , .,
a y a n t  a t t r i b u é  à  c e tte  s u b s ta n c e  les in d is p o s itio n s ”  gravis

“ f e , r  madr eB W ;tio uelle estimant que madame M*** avait nar iirmm
dence et inobservation des ràai* dY ’ PdF mpru~, . vaiionaes icglemens, commis un délif
et c a u s e  u n  p r é ju d ic e  d n n t ^ n m  • . utllt
c i v i l e m e n t  re s p o n s a b le  P ° U V a it  ê tre
l ’a r t .  3 2 0  d u  C o d e
n . . r  .. . 1 b jours de prison, 1 6  fr.

d amende et 6 ,0 0 0  Ir. de dommages-intérêts solidaire
ment avec le sieur M , son mari. Sur l ’appel de la 
dame M***, la Cour royale, malgré les explications don
nées par M. Marc et par M. Orfila ( explications des
quelles il résultait que l’alun était loin d’avoir une ac
tion aussi énergique qu’on l’avait supposé, et que les 
accidens survenus étaient plutôt dus au traitement peu
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convenable qui avait été suivi ) confirma le premier ju
gement, réduisant néanmoins à 5,000 tr. les dommages-
intérêts»

En 1854 » une méprise bien plus funeste conduisit sur 
les bancs de la police correctionnelle le sieur E.., phar
macien, et le jeune B., son élève. Celui-ci, ayant à prépa
rer, en l’absence de M .  E.., une potion où devait entrer 
du proto-chlorure de mercure ( calomel ), y mit du deuto- 
chlorure (sublim é): les trois jeunes enfans à  qui cette 
potion était destinée succombèrent. B., fut traduit devant 
les tribunaux comme responsable des suites de sa méprise; 
et M. E.., comme coupable d’infraction aux réglemens 
qui prescrivent de tenir les substances vénéneuses dans 
un lieu fermé à clef, et d’avoir été ainsi la cause pre
mière du malheur arrivé. Le tribunal, tout en admettant 
l e s  c i r c o n s t a n c e s  atténuantes qui existaient dans la cause, 
c o n d a m n a  B . ,  à  u n  mois d e  p r i s o n ,  e t  M . E . .  à  5 0  f r .  
d’amende , et tous deux solidairement à 2 , 0 0 0  fr. de dom
mages-intérêts au profit du père des enfans empoisonnés. 
Sur Eappel du ministère public, la Cour royale maintint l e  
jugement, en élevant toutefois l’amende de 50 à 600 fr.

III. Les substances introduites dans l’économie a titre 
d’alimens ou de boissons pouvant quelquefois déterminer 
tous les accidens de l’empoisonnement lorsqu’elles sont 
ou falsifiées ou altérées , le Code pénal (dans ses art. 217, 
587 4 7 5  n° 6 ,4 7 6 , et 4 7 7  n° 2  ) a prononcé des peines 
contre ceux qui altèrent ou falsifient les boissons et contre 
les débitans de ces liquides ; mais il avait omis d’appliquer 
ces dispositions aux alimens solides, aux comestibles : la 
loi du 28 avril 1852 a comblé cette lacune, ‘en ajoutant à 
Part. 4 7 5  un 14e paragraphe , et un 4e à l’art. 477.

« Art 47  ̂ » n° 6 * Seront punis d’am ende, depuis 6  fr. jusqu’à io  fr. in 
clusivement , ceux qui auront vendu ou débité des boissons falsifiées ; sans 
préjudice des peines plus graves , qui seront prononcées par les tribunaux de 
police correctionnelle, dans le cas où elles contiendraient des m .xt.ons nu i
sibles à la santé. —  No 4  S e r o n t  p u n is  d e  La m ê m e  p e i n e  ceux qui expose
raient en vente des comestibles gâtés , corrompus ou nuisibles.

M 47^» fo u rra , selon les circonstances, être prononcé, outre l ’amende 
portée en l'article  précédent, l ’emprisonnement pendant 3 jours au plus contre 
les vendeurs ou débitans de boissons falsifiées. —  A rt. 477 - Seront saisis et 
eonfisqués les boissons falsifiées et les comestibles gâtés, corrompus ou nuisi
bles : les boissons seront répandues , et les com estibles seront détruits.

» A rt. 3 18 . Quiconque aura vendu ou débité des boissons falsifiées con
tenant îles m ixtions nuisibles à la santé sera puni d’un emprisonnement de six 
jours à deux ans et d’une amende de 1 6  à 5oo fr. —  Seront saisies et con
fisquées les boissons falsifiées trouvées appartenir au vendeur ou débitant.

N ota. » Les juges n 'é ta n t  p o i n t  liés  p a r  les  r a p p o r t s  c T e x p e r ts  , peuvent 
malgré la  déclaration de ceux-ci, prononcer que des boissons contiennent des 
mixtions nuisibles à la santé ou des falsifications prohibées par les art. 4 7 5  et 
477 > Pt par le décret du \ décembre iS 1 3 : ils peuvent en conséquence ap
pliquer, en ce cas, au prévenu les peines portées par fa r t .  3 18 ou celles des 
art. 4 70  > 477 ( ai’rd s des 2 5 ju in  1 8 1 3 et 28  octobre 2S 14 )*

j> D après un arrêt de la Cour suprême de Bruxelles ( 4 novembre 1822  ; 
D alloz , t. x i i , p , 9 7 2  ) celui qui vend des comestibles qu’il sait être g âtés, 
corrompus ou nuisibles , en contravention aux réglemens de police , peut être 
condamne pour hom icide involontaire, si ces comestibles ont causé la mort de 
ceux qui en ont mangé.

« A rt. 3 8 7 . L es voituriers, bateliers, ou leurs préposés, qui auront altéré des 
vins ou toute autre espèce de liquides ou de marchandises dont le transport 
leur avait été confié , et qui auront commis ccttc altération par le mélange de 
substances malfaisantes , seront punis de 1« peine de la réclusion. —  S ’ il n’y a 
pas eu mélange de substances m alfaisantes, la peine sera un emprisonnement 
d un mois a un an et une amende de 16 fr. à 100 fr. »

A R T I C L E  P R E M I E R .

D e F Empoisonnement et des Poisons en g e n e r a l .

L em poisonnem ent, c’est-à-fjùre la cessation de la vie 
011 au moins l’altération de la santé sous l’influence 
d agens organoleptiques introduits dans Y économie ani
male , peut être produit par un très grand nombro de 
substances soit organiques soit inorganiques. Cependant, 
en consultant la Statistique des crimes et délits dressée 
par ordre du Ministre delà justice, MM. Chevallier et Bois- 
de-Loury ont reconnu que quelques-unes seulement sont 
communément employées à titre de poisons, soit parce 
qu’il est plus facile de se les procurer, attendu qu’on en 
fait usage en médecine ou dans les arts, soit parce que
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les autres, étant plus particulièrement du domaine de la 
science, sont presque inconnues du vulgaire.

Sur 94 cas d’empoisonnemens tentes ou consommés, 
signalés pendant une période de 7 années (du 15 novembre 
1825 au 10 octobre 1852), les poisons employés ont été :

Dans 54 cas l ’acide arsénieux.
—  7 —  le vert de gris.
—  5  —  la poudre de cantha

rides.
—  S  —  le .subinné corrosif.
—  4 —  la noix vomique.
-— 3 —  la poudre aux mou

ches (cobalt ).
—  a —  l ’acide nitrique.
—  1 —  le sulfure d ’arsenic.

Dans 1 cas l’émétique.
—  1 —  l ’opium.
—  1 —  l’acétate de plomb.
_  1 —  la ccruse.
—  ! —  Tacide sulfurique.
—  1 —  le sulfate de zinc.
—  1 —  l’onguent mercuriel.
—  6  —  des poisons non dési

gnes.

C’est le plus souvent par les voies digestives que le poi
son est introduit dans l’économie animale ( 1 ) , soit pur 
et sans mélange (lorsque l'empoisonnement est volon
taire) , soit mélangé à des aiimens , à des boissons on à 
quelques substances qui en masquent la présence. Quel
quefois c’est par les voies respiratoires que les substances 
vénéneuses ( gaz ou vapeurs) exercent leur action , ainsi 
qu’on l’observe dans la plupart des asphyxies. Mais il peut 
arriver aussi que des substances délétères soient intro
duites par le rectum dans le canal intestinal. D’autres fois, 
il suffit qu’elles soient mises en contact avec une mem- * 34

(1 ) Sur les 9 4  cas d’empoisonne^hens dont les observations ont été recueil
lies , le poison a été administré dans 8 ; cas par les voies digestives} e t ,  dans 
les i 3 autres , le mode d’administratifr) n ’a pas été indiqué , mais il est à pré
sum er, à raison même de cette omission, que le mode d’administration n'of
frait rien de. particulier, que le po.isoa avait été donné, comme i! l’est le 
plus- ordinairement, mêlé aux boissons ou aux aiimens. —  Dans les 83  cas 
sur lesquels on a des renseignemens positifs le poison a été administré :
34  fois dans du potage. G fois dans du pain. 2 — immédiatement dans

8 —  dans du lait. 5 —  dans du pâté. la bouche.
7 —  dans de. la farine. 4 —  dans du chocolat. 2 - dans du café.
7 —  dans (lu vin. \  —  dans des médina- 1 —  dans du. cidre.

î —  dans une volaille.mens.

brane muqueuse ou seulement avec la peau, soit dénudée, 
soit meme revêtue de son épiderme. Les açcideus détermi
nés ainsi par des poisons appliqués extérieurement peu
vent être assez graves pour compromettre la vie ou causer 
un trouble notable de la santé (1 ); et lors même que 
c’est par cette voie que des principes délétères ont pénétré 
dans le corps liumain, il est encore possible de reconnaître 
par les réactifs chimiques leur présence dans le sang ou 
dans les fluides sécrétés. Nous indiquerons dans le cours 
de c e t  article les poisons dont Inapplication à l’extérieur 
peut présenter de graves dangers, mais nous devrons 
nous occuper plus particulièrement des empoisonne- 
mens par les voies digestives et de ceux par les voies res
piratoires.

Les poisons ne diffèrent pas moins quant à leur mode 
d’action. Les uns agissent sur l’organe même dans lequel 
ils ont été introduits, et i’irrftation ou la lésion qu’ils 
déterminent réagit sur le système nerveux et sur les 
organes essentiels à la vie. D'autres ne produisent aucune 
lésion sur l’organe avec lequel ils sont mis en contact ; 
mais ils sont absorbés et portent leur action sur tel ou tel 
autre viscère important. D’autres encore ont comme les 
premiers une action locale , en même temps qu’ils déter
minent comme les seconds des phénomènes qui supposent 
l’absorption.— D’où il résulte que, lorsqu’on a lieu de 
soupçonner un empoisonnement par des substances véné
neuses introduites dans les voies digestives, et que cepen
dant 011 ne trouve aucune altération ni dans l’estomac ni 
dans le canal intestinal, on ne peut pas encore affirmer 
qu’il n’y a point eu empoisonnement : souvent dans ce cas
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(1 ) En 1 8 3 o , les docteurs Uousset et L e  Pelletier , du Mans-, ont constaté 
la mort de la femme M étivier , a la suite de l’application, sur une tumeur 

cancéreuse préalablement dénudée (1e son épiderme , d’un emplâtre conte
nant de l’arsenic. __E n  *827 > M . le docteur Fristo, de Sicrck (.Moselle) , a
vu succomber en quelques heures les 3 enfans Dédon, par suite de .l’application 

sur des ulcérations teigneuses, d’un topique contenant de l’oxyde d ’arsenic.



meme los procédas chimiqugg constateront I3. présence 
et la nature du poison.

Ces deux questions : y  a -t-il réellem ent empoison
nem ent e t quel est le poison?  sont les premières sur les
quelles l'homme de l’art ait à prononcer, toutes les fois que 
desaccidens graves contrastant avec l'état de santé habituel 
d’un individu sont Vénus tout à coup mettre fin à son 
existence ou du moins porter en lui une atteinte profonde 
à l ’exercice des fonctions organiques.

11 reconnaît 1 empoisonnement par l’examen des sym
ptômes , si le malade existe encore 3 et par les lésions que 
1 autopsie cadavérique lui révèle, s’il a succombé.

Il déteimine la nature du poison : 4 ° par l’examen des 
caractères zoologiques ou botaniques, et quelquefois par 
des essais chimiques, si le poison appartient aux règnes 
animal ou végétal, et s il en est trouvé quelques restes en 
nature * â° par l’examen des propriétés physiques et 
chimiques , si le poison est dissous, s’il est amorphe , ou 
s’il affecte une forme inorganique. — Souvent il constate 
qu’il y a empoisonnement, et même il recueille des indices 
propres à s’éclairer sur la nature du poison, en adminis
trant à des chiens des restes d’alimens suspects, ou bien 
une partie des matières évacuées ou trouvées dans l’in
testin , et notant avec soin les symptômes qui se mani
festent.

Souvent, la présence et la nature des poisons étant bien 
constatées, le médecin-légiste a encore à. examiner s'il y  a  
en hom icide  ou suicide. D’autres fois il est appelé à décider 
co m m en t, dans un repas  , le m êm e a lim en ta  p u  produ ire  
ch ez certains individus tous les sym ptôm es de T empoison
nem ent e t quelquefois la  m o r t, tandis que d ’autres s'en 
sont nourris impunément.

D’autres fois, il peut arriver que des symptômes extraor
dinaires observés durant une maladie, ou survenus tout 

coup, fassent croire à un empoisonnement; que les 
lestons trouvées chez le cadavre semblent s’accorder avec

4G 8 de  l 'e m p o i s o n n e m e n t .

les soupçons conçus , et que cependant ces symptômes, 
ces lésions, n’aient pas d’autre cause qu’une maladie aiguë 
ou chronique.

Nous avons donc à examiner successivement :
4° Quels indices on peut tirer des symptômes 3 
2 o Quels indices on peut puiser dans l’examen du ca

davre ;
Quelles sont les maladies dans lesquelles les sym

ptômes et les lésions simulent un empoisonnement 3 
4° Comment on peut arriver à déterminer la nature et 

l’espèce du poison, soit que l’on ait trouvé des restes de 
la substance vénéneuse, soit qu’il faille l’extraire des ma
tières contenues dans l’estomac ou les intestins, ou des 
membranes intestinales elles-mêmes ; soit qu’une seule 
substance ait été employée , à l’état solide ou en solution 
dans un liquide , soit qu’il y ait eu mélange de plusieurs 
poisons ; soit que le poison, à l’état de gaz, ait agi sur 
les voies respiratoires 3

5o Quel degré de confiance on doit avoir dans les épreuves 
faites sur les animaux vivans ;

6 ° A quels indices reconnaître si une substance trouvée 
dans les intestins n ’y  a été introduite qu’après la mort 3 

7° Comment distinguer si l’empoisonnement est l’effet 
d’un suicide ou d’un homicide 5

8 ° Comment il est possible que, plusieurs individus 
ayant été empoisonnés simultanément, les effets du poi
sons diffèrent essentiellement chez chacun d’eux.

§  I er. Indices fournis p ar l ’E xa m en  des Sym ptôm es.

Les symptômes extrêmement variés que l’on observe 
chez les personnes empoisonnées, n’offrent point de ca
ractères assez tranchés ni assez constans pour que le mé
decin puisse, sans autres considérations, en conclure quel 
est le poison qui les a produits. Dans certains cas m êm e, 
sans que l’on puisse en assigner la cause, les poisons les plus
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violons, ceux qui font ordinairement le pins de ravage, 
peuvent déterminer la mort sans qu’aucun symptôme ait 
annoncé leur présence : un homme robuste et de moyen 
âge, ayant avalé de l’arsenic en gros fragmcns, mourut 
sans avoir éprouvé d autre accident que de légères syn
copes (Cliaussier). Cependant on ne peut révoquer en 
doute que les symptômes ne fournissent, dans le plus grand 
nombre de cas, des données importantes, et ne conduisent 
souvent à la découverte de la vérité. L’homme de l ’art, 
appelé près d’un malade qu’il soupçonne être empoisonné, 
doit donc les noter avec le plus grand soin, et les compa
rer, à mesure qu’ils se présentent , d’une part, avec ceux 
que l'on sait pouvoir être déterminés par telle ou telle sub
stance vénéneuse5 d’une autre part, avec les symptômes 
analogues que peuvent déterminer les maladies qui simu
lent l’empoisonnement.

Rien de plus facile en apparence que de rapporter à
quelques groupes généraux les- symptômes produits par 
les diverses substances vénéneuses, de manières n’avoir 
plus ensuite qu’à rechercher les symptômes spéciaux et 
caractéristiques de chacune de ces substances. Il s’en faut 
cependant que l’on arrive ainsi à un résultat satisfaisant, 
chaque substance différant essentiellement par son mode 
d’action de celles avec lesquelles elle semble avoir le plus 
d analogie. Si d’ailleurs les symptômes présentent quel
quefois un caractère bien tranché, si l’on peut admettre 
une classe de poisons irrita;:S , une classe de poisons nar
cotiques (bien que l’irritation, le narcotisme, offrent de 
nombieuses variétés ) , il est aussi une foule de cas oit le 
caractère du poison ne peut-être exactement déterminé , 
où, par exemple, des symptômes d’irritation intestinale et 
des phénomènes cérébraux se manifestent soit en même 
temps soit alternativement. Cette observation a conduit à 
former une classe intermédiaire sous le nom de poisons nar- 
cotico-deres, classe qu’il a fallu subdiviser elle-même en 
plusieurs groupes essentiellement dilférens les uns des

DE D’EMPOISONNEMENT,
autres. Enfin on a rapporté à une quatrième classe, sous 
le nom d e poisons septiques, ceux dont faction est carac
térisée dès le début par un état d’abattement, par 1111 
ralentissement de toutes les fonctions vitales.

Cette classification, toute vicieuse qu’elle est, est 
adoptée jusqu’à ce jour par les plus savans toxicologistes.

I. Si un individu a ressenti, en avalant un breuvage, 
une saveur vive et brûlante; s’il éprouve delà sécheresse 
et de l’ardeur dans la bouche, le pharynx, l’œsophage et 
l’estomac , avec constriction *à la gorge ; s’il lui survient 
des vomissemens pénibles et quelquefois mêlés de sang} 
s’il se plaint de douleurs aiguës se propageant dans l’ab
domen , et d’une soif inextinguible, avec gêne de la déglu ~ 
tition ; s’il y a suffocation, ténesme, déjections alvines 
sanguinolentes, mouvemens convulsifs, îiorripihfii°lls , 
sueurs froides ; s i , à l ’approche de la mort, le malade, 
qui avait conservé jusqu’alors ses facultés intellectuelles, 
tombe dans un état d’anéantissement avec convulsions 
générales, tout annonce l’action d’une substance éminem
ment IRRITANTE.

Si cette substance est un a c id e , l’intensité des accidens 
dépend plutôt du degré de concentration de l’acide que 
de sa nature. — S ’il est très concentré , la saveur en aura 
paru austère et corrosive, la langue se sera couverte de 
plaques blanches ou brunâtres, le malade éprouve au 
gosier un sentiment de brûlure et de constriction plus pé
nible encore lors de la déglutition des boissons, l’abdomen 
est le siège de douleurs atroces qui s’étendent jusque dans 
la poitrine. A moins que la dose ne soit suffisante pour 
causer Immédiatement la perforation de l ’estomac , il sur
vient des vomissemens de m atières qui rougissent fo rte 
m ent la teinture de tournesol, et qui bouillonnent sur le 
carreau  de l’appartement ou par leur contact avec quelque 
substance calcaire. La face est grippée et exprime les plus 
horribles angoisses. Les selles sont copieuses et souvent 
sanguinolentes ̂  les sueurs froides et visqueuses j la res™
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pirafion est gênée etentrecoupée de lioquets 5 Fhaleine est 
fétide , les crachats sont mêlés de stries de sang, le pouls 
est fréquent et irrégulier, les urines sont supprimées ou 
évacuées avec peine 5 il y a des mouvemens convulsifs 5 la 
mort survient au milieu d affreuses douleurs , et presque
toujours sans aucun trouble des facultés intellectuelles.__
Si Vacide n'est p a s très concentré, les accidens peuvent 
céder à un traitement convenable ; mais le plus souvent le 
malade succombe, au bout d’un temps plus ou moins long, 
à une gastro-entérite chronique.

Si le malade éprouve un froid vif. et prolongé, si les 
dents sont jaunes, si l’on observe sur le menton, sur les 
lèvres, ou sur quelque autre partie, des taches jaunâtres , 
citrines ou orangées, devenant d’un beau rouge lorsqu’on 
les touche avec une dissolution de potasse, on présumera 
que cet acide est Y acide  n itrique  (azotique).

S’il se dégage par la bouche du malade des fumées épais
ses, blanches et piquantes, le poison est vraisemblable
ment Y acide hydrochlorique  (chlorhydrique).

Si la saveur du breuvage est âcre, caustique, urineuse; 
si les matières rejetées ne bouillonnent pas sur le carreau, 
mais sont susceptibles de f a i r e  effervescence avec les ac i
des  et de v e rd ir  le sirop de vio le ttes ;  si d’ailleurs le 
malade éprouve les autres symptômes décrits ci-dessus 
(page. 471) 3 il est probable que le poison est un a lca li  ou 
une substance alcaline.

Si la saveur est âcre et métallique, si les matières re
jetées ne bouillonnent pas  et ne verd issen t pas le sirop de  
v io le ttes,  si du reste tous les symptômes indiquent une ir
ritation extrême, on soupçonnera un poison m ercuriel f 
arsen ical ;  cuivreux : ou antim onial.

Des coliques, la rétraction du nombril, une constipa
tion opiniâtre, des vomissemens verts porracés, la lenteur 
et la tension du pouls, une douleur que le malade compare 
à celle que causerait un lien fortement serré autour du 
ventre, indiquent que le poison est une préparation de
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plom b  à forte dose.—Les mêmes accidens moins intenses, 
et en général les symptômes de la colique de plomb, doi
vent être attribués ou aune préparation de ce métal prise à 
petites doses, ou seulement à des émanations saturnines.

Si la saveur a paru âcre ou amère, si la matière des vo
missemens ne rougit point ou rougit à peine 1 eau de 
tournesol, il y a lieu de croire à l’empoisonnement par 
une substance v é g é ta le .

Une vive excitation de la vessie et des organes génitaux, 
la dysurie, le priapisme, feraient soupçonner qu’il a été 
fait usage de cantharides.

II. On devra soupçonner, au contraire, que le poi
son estun narcotique , si le malade n’a point trouvé que 
la substance qu’il a avalée eût une saveur acide, amère ou 
caustique, s’il n’a point éprouvé d’ardeur dans la bou
che, l’arrière-bouche ou l ’œsophage; si l ’ingestion du 
poison a été suivie, non pas de douleurs vives ni de vo
missemens opiniâtres, mais d’un engourdissement gé
néral , de stupeur, de somnolence, de vertiges, de 
douleurs vagues, qui vont ordinairement en augmentant, 
et qui font pousser des cris sourds et plaintifs. A ces 
symptômes succède le plus souvent une sorte d’ivresse, 
un délire sourd et continuel ( quelquefois gai ou furieux) 
un resserrement spasmodique des mâchoires, des mou- 
vemens convulsifs d’abord légers, puis violons. Souvent 
il se développe des élevures à la peau ; la voix s'éteint 
peu à peu, Faction des sens est presque nulle ; les extré
mités inférieures semblent quelquefois paralysées ; le 
pouls, ordinairement fort et plein, est parfois petit et con
centré ; la respiration est le plus souvent à l’état normal, 
bien que l’on trouve fréquemment dans les poumons des 
altérations évidentes. Quelques auteurs, et entre autres 
Chaussier (dans l’affaire Castaing, novembre 1 825 ), 
ont émis l’opinion que dans tous les cas d  empoisonne— 
mens p a r  les narcotiques la pupille est d ila tée .  M. Orfila 
soutenait au contraire, dans cette même affaire, que
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ccüe dilatation est loin d’être constante : et en effet 
ï! a reconnu depuis ( et les observations de MM. Déguisé * 
Dupuy et Leuret l’ont également démontré ) que ce h/  
nomène n’est rien moins que constant, que les PUniue" 
sont quelquefois tellement contractées qu’elles n’offrent à 
leur centre qu un point presque imperceptible* et nue 
celte différence résulte particulièrement de ia du

E U m • T h éra p eu te,
et A r c  h . de M e d .,  avril 1825).

En général, les narcotiques ont une action extrême
ment variable : il est des sujets chez lesquels la moindre 

ose amené les accidens les plus graves; tandis que chez 
d autres, qui s’y sont habitués graduellement, ou qui 
peut-être se trouvent sous l’influence de certains états 
pathologiques particuliers, des doses énormes ne pro
duisent qu’une ivresse voluptueuse.

1 1 1 . Quelquefois le malade éprouve des a lte rn a tiv e s  d ’a -  
gitation , de délire et de stupeur, bientôt suivies d’accès 
déplus en plus violons, et d’un tétanos général, qui re_ 
double ait moindre attouchement : l’empoisonnement est 
vraisemblablement l’effet de la n o ix  v o m iq u e , de la fe v e  
d e saint I g n a c e , de la fausse ciugusture, de la stry ch n in e, 
ou de la M ucine ;

Ou bien, au lieu de la roideur tétanique, il y a des 
mouvemens convulsifs généraux, avec des alternatives 
de rémissions et de rédoublemens : c’est un indice de 
1 empoisonnement par la coque du Levant, la p icro to xin e , 
le cam phre , ou certains champignons ;

Ou bien encore les symptômes nerveux persistent 
sans intermittence, c’est plutôt un indice d’empoison
nement par O s c il le , Y aconit,Y elléb o re , la belladone,
la pom m e epineuse, le ta b a c , la d ig ita le ,  la ciguë.

IV. Toutes les fois qu’il y aura, dès le début, abatte
ment extrême, lenteur et faiblesse de la circulation et 
des mouvemens respiratoires, altération des traits, pâ
leur ou couleur jaune livide delà peau, fétidité del’haleine,
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de l’urine et des déjections ; en mi m ot, ralentissement ou 
suspension momentanée de toutes les fonctions vi a - s , 
sans trouble notable des fonctions intellectuelles, on 
soupçonnera un p o i s o n  s e p t i q u e . tels sont , dans e 
tains cas, les effets du gaz de l’éclairage, et des gaz û  ̂
fosses d’aisances, des puisards , des égoûts. S els sont en 
eore les effets que produisent les venins de certains 
animaux, et quelquefois les aiîmens qui ont subi un com
mencement de décomposition putride.On a vu des viandes 
gâtées ou trop anciennement fumées causer , au bout de 
quelques heures ou d’un ou deux jours , du dégoût, un 
malaise général, une douleur épigastrique, des vomis- 
inens opiniâtres, l ’aphonie, la dyspnée, un engourdisse
ment général, une sorte de paralysie des paupières, de» 
lipothymies, et divers accidens plus ou moins giavcs, 
qui, dans certains cas, se son t terminés par la mort.

Nous croyons devoir passer ici en revue les divers 
symptômes que l’on peut observer chez les individus 
empoisonnés, en indiquant, à la suite de chacun d eux , 
quels sont les poisons qui les oeçasionent le plus com
munément :

1° S ym p tô m es que p résen te  l ’h a b itu d e  e x tc r ie u i e du 
corps :

E r u p t i o n s  c u t a n é e s .  —  Quelques poissons. M oules. O Enanthe. Arsenic,
S u e u r s  f r o i d e s .  —  Acides concentrés. Sels de mercure , de cu iv ie , de 

plomb. Aconit. Coloquinte. Opium et ses produits vénéneux.
—  g lu a n t e s .  —  Champignons. D ig itale.
—  f é l i d é s .  —  Champignons.

D é m a n g e a is o n s  à  l a  p e a u .  —  M oules, Opium et ses produits vénéneux, 
Arsenic.

—  à  la  f a c e .  —  Rhus toxicodendron. D ébut de l’empoisonnement par
la codéine ?

F a c e  rou ge. —  1er et 2e degrés de Tivresse. Quelquefois opium , cantha
rides . etc.

—  v i o l e t t e ._ Acides concentrés. Sulfure de potassium. Champignons.
—  liv id e . —  Sulfate de zinc. D ernier degré de l’ivresse. Gaz des fosses

d ’aisance. Quelquefois champignons. Opium.
— gonflée. —Moules . Aconit. Rhus toxicodendron. Quelquefois ciguë.
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Face a lté ré e  ou g r i p p é e .  Acides concentrés. Sulfate de zinc. Sels de 
cu iv re , de mercure. Champignons.

2 ° Sym ptôm es fou rnis p a r l'appareil locomoteur : 
Prostration. —  Chlorure d’or. Azotate de bismuth. Gaz de l ’éclairage 

Dernière période de l ’empoisonnement par ies sels d’am m onl- 
q u e ,d e  mercure, de cuivre, d’étain , par Pacide oxali
concentre, 1 azotate de potasse, et l ’hydrogène arsénié en pe
tite  quantité. 1

Démarche vacillante. —  Ivresse. T a b a c . D igitale. E llébore blanc. E llé 
bore noir. Cévadille. Colchique.

Refroidissement d e s  e x t r é m it é s . —  Arsenic. Chlorure d’o r. C itra te  de 
polasse. Phosphore. Acides concentrés.

Tremblement des membres. —  Vapeurs m ercurielles. Sels de m ercure.
N ilia tc  de bism uth. Tabac. Cam phre. Coques du Levant. 
Ivraie.

C ram p es . —  Champignons. G ratio le. Ém étique. Sels de m ercu re , de 
plomb.

C a r p h o lo g ie .  — Jusquiam e. Belladone. Stram oine.
M ou v em en s  con vu lsifs . —  Gaz des fosses d’aisances. Cyanure d ’iode. Sels 

de plomb , d étain , de cuivre ,  de m ercure. Ammoniaque. 
Chlorure de baryum .N itrale de potasse. Sulfure de potassium. 
Alcalis. Acides. Phosphore. Cam phre. Coques du Levant! 
Scille . Opium et ses produits vénéneux. Cantharides. D el

p h in e. Cham pignons. L au rier rose. Ciguë. T abac. Arum m a- 
culalum.

T  ris m us. — A cide bydrocyanique. Amandes amères. Champignons.Ciguc.
OEnantbe. A conit. Préparations de plomb. Em étique. Arsenic. 

T é ta n o s .  S trych nine. Brucine. Upas tieuté. Noix vomique. Fausse 
anguslure. Acide bydrocyanique. Amandes amères. Ciguë. 
Belladone. Stram oine. Ellébores blanc et noir. Colchique. 
Cévadille. V ératrine. Seigle ergoté. Carbonate et hydrochlorate 
d’ammoniaque. Sulfure de potassium. Acide hydrochlorique. 
A cide oxalique étendu.

P e r te  d e  l a  m otilité. —  Gaz des fosses d’aisance. Opium et ses produits 
vénéneux. Ciguë. Jusquiam e. Belladone. Stram oine. Vapeurs 
m ercurielles. Seigle ergoté.

C o n tr a c t io n  d e s  d o ig t s  ;  f o u r m i l l e m e n t ,  g a n g r è n e  ,  d e s s è c h e m e n t , c h u te  

d e s  m e m b re s . —  Seigle ergoté.

5° Symptômes fournis p a r  Vappareil sensitif interne :

In so m n ie .  —  D igitale. M orphine.
V c r ü g c s  et c é p h a l a l g i e  i n t e r n e .- - G a z  résultant de la combustion du ch a r

bon, Émanations des plantes odorantes, Camphre. Coques du
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Levant. Opium et ses produits vénéneux. D elphine. S try 
chnine. Brucine. N oix vomique. Seigle ergoté. Champignons. 
L au rier rose. D igitale. OEnanthe. Aconit. Gratiole. C olo
quinte. N itrate de potasse.

H a llu c in a t io n s__ Jusquiam e. Belladone. Stram oine. Camphre. Coques du
Levant.

D é l i r e  , le  p l u s  so u v e n t  b iz a r r e  et g a i .  —  Aconit. Belladone. Stramoine.
Opium et ses produits vénéneux. Seigle ergoté. Quelquefois 
protoxyde d’azote.

_  l e  p l u s  s o u v e n t  f u r i e u x .  —  Cantharides. Ciguë, O Enanthe.
Em étique. Acide hydrochlorique. Acides faibles. Jusquiam e. 
D éfaut d 'air.

C o m a .  —  F o ie  de soufre. Acide oxalique étendu. Opium et ses produits 
-vénéneux. Jusquiam e. Belladone. Stram oine. A conit. Ivraie. 
Safran. OEnanthe. Gaz produit par la combustion du charbon. 
Acide ciybonique. Ivresse. Quelques poissons. M oules. Seigle 
ergoté. D ig itale .

4° Sym ptôm es fournis p a r  Vappareil sen sitif  ex tern e :
Y e u x  f i x e s .  —  Acitlç bydrocyanique. Amandes amères. Jusquiam e. B ella

done. Stram oine. M atières animales en décomposition.
—  étin c e la n s . —  Cantharides. Ciguë. Défaut d’air. A cide hy-

drocyanique. Jusquiam e. Belladone. Stram oine.
—  h a g a r d s .  —  Cantharides. Ciguë. Défaut d ’a ir.
—  in s e n s ib le s  à la  l u m i è r e .— Opium. Jusquiam e. Belladone. S tra*

m oine. Gaz des fosses d’aisances.
P u p i l l e s  c o n tr a c t é e s . —  Narcotine. Opium.

— '  d ila té e s . —  Jusquiam e. Belladone. Stram oine. M orelle. Aconit.
Laurier rose. Amandes amères. M oules. Cantharides. Acide 
hydrochlorique.'G az des fosses d’aisances. Gaz de l ’éclairage. 

B o u r d o n n e m e n t  d  o re ille s . —  Gaz produits par la combustion du charbon. 
P e r t e  d e  l’ o u ïe . — Chlorure de baryum.
*S a ig n e m e n s  d e  n e z .  —  Gaz ammoniac. C hlore. Acide nitreux.

5 Symptômes fournis p a r Vappareil d igestif :

B o u c h e  b r û la n t e .  —  Cantharides. Croton tiglium . Euphorbe. Ciguë.
Acides. Alcalis. Cyanure d’iode. Phosphore.

D e n t s  a g a c é e s .  —  A cides.
É c u m e , à  l a  b o u c h e . —  Ivresse. Cam phre. Coques du Levant. Seigle ergoté.

Gaz des fosses d’aisances.
G e n c iv e s  e n g o u r d ie s . —  Aconit.

— g o n flé es .  — Vapeurs mercurielles. Sels de mercüÇe.
V ésicu les  à la partie interne d es  joues. —  M a n c e n ii l ie r ,

Çrachottemens, —  S e ls  d e  c u iv re .
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S a l iv a t io n , —  Croton tiglium. Euphorbe*. Vapeurs mercurielles. Sels de 
m ercure, d ’or.

L a n g u e , s è c h e .—  Acides. A lcalis. Nitrate d’argent. Sels de cuivre. Ciguë. 
Opium. Cham pignons, etc,

—  e m b a r r a s s é e .  —  Ivresse. Ivraie. Jusquiame. Belladone. Stra-
moinc. Opium et ses produits vénéneux.

_ _  g o n f lé e .  —  Arum maculatum.
A r d e u r  à  la  g o r g e  e t  d é g lu t it io n  d i f f i c i l e .  —  Ém étique. Acides. Alcalis.

Vapeurs mercurielles. Sels de m ercure, de zinc , d’étain, de 
cuivre. Am m oniaque. Sulfure de potassium. Camphre. Coques 
du Levant. Quelques poissons. Cantharides. Croton tiglium. 
Euphorbe. G arou. Champignons. Ellébore blanc. Cévadille. 
C olchique. QEnantlie. Aconit. Jusquiam e. Belladone. S t r a - 
m oine. Renoncules. Sabine , etc.

S o i f  v iv e . — Acides. Alcalis. Sels d’arg en t, de cuivre. Opium . Champi
gnons. Ciguë. Cantharides. Euphorbes. Croton tiglium , etc. 

D o u l e u r s  à  V é p i g a s t r e . —  A lcalis. Acides. Amandes amères. Ém étique.
Arsenic. Sels de mercure. Chlorure de baryum. Phosphore. 
Iode. M oules. Cantharides. Gomme gutte. Euphorbe. Garou. 
Bryone. Tabac. C oloquinte, e tc.

Abdomen balonné. —  Sels de cuivre ou de mercure. Acide nitreux. Cham 
pignons. A con it. M ancenillier.

—  rétracté . —  Sels de plomb.
— douloureux à la pression. — Sels de bismuth, d’argent, de

cuivre, d’étain. N itrate de potasse. Acides. A lcalis. lodure 
et bromure de potassium.

C o l iq u e s .  —  Sels de plomb , de cuivre , de zinc , d’étain , de mercure.
Acides. Alcalis. Arsenic. Chlorure de baryum. lodure de po
tassium. Scille . Quelques poissons. Champignons. Gomme 
gutte. Euphorbe. Renoncules. G ratiole. Ellébore blanc. Cé
vad ille , etc.

C o n s t ip a t io n . —  Opium et ses produits vénéneux. Sels de plomb.
V  o m issen t eu s  e t  d é je c t io n s  le p l u s  s o u v e n t  s a n g u in o le n t e s . — Sels d’argent,

de z in c , de cu ivre } de mercure , d’ammoniaque. Ém étique 
Arsenic. Chlorure de baryum. N itrate de potasse. Acides. 
Alcalis. S c ille . Opium et ses produits vénéneux. D elphine. 
Quelques poissons. Euphorbe. G arou. Bryone. Champignons. 
L aurier rose. Digitale. Tabac. Ellébores blanc et noir. Céva
dille. V ératrine. Colchique. Jusquiame. Belladone. S tra - 
moine. Renoncules. Gratiole.

—- v e r t s  b le u â tre s . —  Verdet.
—  ja u n e s  in o d o r e s  , o u  a c id e s . — Gomme gutte. Acide nitrique.
—  a y a n t  C o d e u r  d ’œ u js  p o u r r is ,  —  Sulfure de potassium. Acide

hydrosnlfurique,
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b omissewcns ayant l'odeur d'iode. —- Iode.

ayant l odeur de safran. -— Safran. Laudanum. 
blancs. Sels de plomb, de baryte. Nitrate de bismuth. Chlo- 

rure d’étain ou d’antimoine. 
bleus. —  Bleu de composition. 
noirs. —  Acide sulfurique.

" ~  ■verdissant le sirop de violettes.— Alcalis.
rougissant fortement le tournesol. —  Acides.

8  Symptômes fournis par Vappareil respiratoire ;
Haleine ayant une odeur d'œufs pourris. -  Acide hydrosulfurique Su l

fure de potassium. 1
—  d'alcool ou de vin aigre._Ivresse.

d amandes amères. —  Acide hydrocy,inique. Amandes 
amercs.

“  dc ca m p h re . —  Camphre.

f é t id e .  Champignons. Vapeurs mercurielles. Sels de 
mercure.

chargée de vapeurs Manches et acides. — Gaz hydrochlo 
tique ou hydriodique. Phosphore.

Dyspnée. Défaut d’air. Gaz délétères. Sels de z in c , de cuivre, de 
mercure. Acides. Alcalis. Émétique. Arsenic. Sulfure de potas
sium. Chlore. Ammoniaque. Cyanure d’iode. Acide hydrocynni- 
que. Cantharides. Camphre. Coques du Levant. Champignons. 
Ciguc.^ Tabac. .Opium. Ellébores noir et blanc.’ Colchique. 
Cevadillc. OLnanthe. Aconit. Jusquiame. Belladone. Stra- 
anoine, etc.

c i ,io rc - * * * * *  * * * » « .  

A “ S- Arsenic. ,„d e. Saisine. € o ,„ -

“ “  *  " W î  -  t U H à .  Gjitore, Sabine. C i t a n t e .

7 6 , il.;,(ornes fou i ms p a r  l a p p a re il circulatoire :

P " " ls , Ama,: dss M»uics.

(de mercure , le „i,rMe Z  Z f  , " " T " » *  * "  *“  * *  
"certrv etc I,uw»se , les narcotiques, les acides ron-

-  fr é q u e n t .  -  Émétique. Acides concentrés. Alcalis. Chlorure d’an
timoine, Cyanure d iode. Moules, etc.

rallenti. Acide hydrosulfurique. Opium et ses produits vénéneux 

8 » Symptôm es fournis p a r l’appareil génito-urinctire* 
P riap ism e et p ru r it des organes g é n i ta u x .  —  Cantharides.
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N y m p h o m a n i e ,  —  Cantharides. Gratiole.
D i f f i c u l t é  d ’u r in e r . —  Cantharides. Acides concentres. Opium et Ses pro

duits vénéneux.
Urines s a n g u in o le n t e s . —  Arsenic. Cantharides. Acides Concentrés.

__ bleues. ■— Bleu de composition.
_  a y a n t  V o d e u r  d e  c a m p h r e .  —  Camphre.

§  I I .  Indices fournis par l’A utopsie cadavérique.

Les détails dans lesquels nous sommes entrés précédem
ment (page 5 9 9 ) nous dispensent d’exposer ici l’ordre 
et les procédés à suivre pour l’ouverture des corps. L’ins
pection anatomique ne doit pas se borner à l’estomac ; 
elle doit s’étendre à toutes les voies alimentaires, à tous les 
viscères du ventre, de la poitrine et de la tête : une autop
sie cadavérique incomplète ne permettrait pas de donner 
des conclusions positives. Mais comme c’est particulière
ment sur l'estomac et l ’ensemble des voies digestives qu’il 
importe de diriger ses recherches, q uelq ues précautions 
particulières sont indispensables. Ainsi après avoir com
mencé l ’autopsie comme il a été dit page 599, et avoir mis 
à découvert l’intérieur de la bouche, le pharynx, l ’œso
phage, il faut, avant de déplacer la masse intestinale, 
placer une ligature près de l’extrémité stomacale de l’œso
phage ; et en placer deux autres , à un pouce de distance 
l ’une de l’autre, au-delà de l’orifice pylorique, sur le 
duodénum -7 il faut en mettre également d e u x  près de la 
jonction de l’intestin grêle avec le cæcum, et une près 
de l’extrémité anale du rectum. Ces précautions prises, 
on enlève le canal digestif tout entier, sans que les sub
stances qu’il con tient puissent ni s’écouler au dehors, ni 
passer d’une des portions de ce canal dans l’autre. On sé
pare ensuite chaque portion (l’estomac, l’intestin grêle et le 
gros intestin ) en coupant entre les doubles ligatures. Pre
nant ensuite l’estomac, on l’ouvre avec précaution et l'on 
fait écouler dans un bocal à large ouverture les matières 
qu’il contient, matières dont on note ayec soin la quantité,
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la couleur et toutes les qualités physiques. Après avoir ainsi 
vidé l'estomac, on l'incise dans toute sa longueur, et l’on 
constate l’état de sa membrane interne, sa couleur, son 
aspect général, et les taches qu’elle présente ; on décrit les 
injections vasculaires, les érosions, les ulcérations, l’aug
mentation ou la diminution de densité des parois de l’or
gane, en indiquant précisément la situation de ces lésions, 
que l’on trouve le plus communément dans son grand 
cul-de-sac. Ôn dépose ensuite l’estomae dans le même 
bocal que les matières qu’il contenait. On opère de 
même successivement sur l’intestin grêle et sur le gros 
intestin, en ayant soin de les mettre chacun dans un 
bocal séparé, avec les matières solides ou liquides trou
vées dans leur cavité; de manière que l’on puisse en
suite soumettre à l’analyse chimique, d’une part l’estomac 
et son contenu; d’une autre part, l’intestin grêle ou le gros 
intestin, chacun avec les matières qu’on y a rencontrées. 
Si l’estomac ou les intestins présentent une perforation par 
laquelle des matières se soient épanchées dans l’abdomen, 
on décrit avec soin la forme et les dimensions de cette 
ouverture , l ’état de ses membranes à son pourtour, et l’as
pect de ses bords ( V o y . page 488 ). On recueille avec une 
éponge bien propre les matières épanchées, et on les 
exprime dans un bocal séparé. On verse dans chacun des 
bocaux de l ’alcool étendu d’une petite quantité d’eau très 
pure, de manière que les organes baignent dans la liqueur; 
etl on a soin de réserver, dans un bocal séparé, de l’alcool 
semblable à celui que l’on a employé, afin que l’on soit à 
même d en vérifier la qualité, si quelque incident rendait 
cette vérification utile. On conserverait de même , avec les 
mêmes précautions, toutes les parties molles du cadavre 
qu’il pourrait être utile de garder, soit pour la suite de 
l’instruction, soit comme objet de vérification. Après 
avoir bien bouché.tous les vases et les avoir étiquetés 
exactement et de manière que l’étiquette ne puisse être 
changée, on y fait apposer le sceau de l’autorité judiciaire,
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pour que rien ne soit ni détourné ni altéré pendant les ap
prêts nécessaires pour procéder à l’analyse chimique.

Mais quelles que soient les lésions de tissu que révèle 
l’autopsie cadavérique, elies ne peuvent pas plus que les 
symptômes fournir de données bien certaines, puisqu'elles 
ne sont ni plus constantes ni moins variées.

De même que les poisons les plus énergiques ne mani
festent quelquefois leur présence par aucun symptôme 
grave, de même aussi ils ne laissent quelquefois, sur les 
parties avec lesquelles iis ont été en contact, aucune trace 
de leur action (page 470  ). On ne peut donc pas nier l’exis
tence de l’empoisonnement, par cela seul que tous les o r
ganes paraissent dans leur état naturel. D’un autre côté, 
lorsque l'on rencontre e lésions graves-dans l’es
tomac ou dans le canal intestinal, on peut soupçonner, 
mais on ne peut jamais affirmer qfu’il y a eu empoisonne
ment  ̂puisque ces lésions peuvent être , comme nous le 
dirons bientôt, l’etfet d’une maladie tout-à-fait étrangère 
au poison. Et d’ailleurs, un très grand nombre de poi
sons étant susceptibles d’enflammer, d’ulcérer, de gan
grener non seulement l’estomac, mais encore le canal 
intestinal, on ne pourrait, en supposant l’empoisonnement 
constaté, déterminer d’après ces lésions seules quel acte  
le poison employé.

Nousavonsditque les substances narcotiques, quiagissent 
particulièrement par absorption , ne produisent le plus 
souvent aucune lésion locale : nous ajouterons que la 
densité plus grande des poumons et les taches livides que 
ces organes présentent quelquefois ne sont nullement des 
indices certains de l’action de ces substances, puisqu’on 
observe ces mêmes phénomènes dans des cas d’empoison
nement par des substances non narcotiques.

On a ditqu’aprèsl’empoisonnementpar les narcotiques, 
les membres restaient plus longtemps flexibles, què les 
vaisseaux étaient encore pleins d’un sang fluide: mais il 
n’en est pas toujours ainsi 3 et c ’est également à tort que

ms l ’e m p o i s o n n e m r n t  ,

1 on a dit que la putréfaction , hâtée par les narcotiques, 
otait ralentie par l’arsenic.

Cependant, quelque insuffisans que soient dans la plu
part des cas les signes tirés des phénomènes cadavériques, 
ils ne méritent pas moins d’être observés avec la plus scru
puleuse attention: s’ils ne fournissent pas des preuves, 
ils peuvent du moins ajouter de nouvelles présomptions 
aux présomptions acquises 3 et, dans certains cas, ils peu
vent faire naître des doutes utiles. Souvent la substance 
vénéneuse sera trouvée dans l’estomac ou dans les intestinS3 
souvent l’analyse décèlera sa présence dans les matières 
que contient le canal alimentaire ou dans le tissu même 
de ce canal. Lors même que le corps serait déjà inhumé, 
que plusieurs jours, plusieurs semaines se seraient écou
lées, rien ne peut dispenser l’homme de l’art d’obtempérer 
aux ordres de l’autorité (page 412).

Nous passons ici en revue, comme nous l’avons fait 
pour les symptômes, les diverses lésions organiques que 
peuvent produire les substances vénéneuses, en indiquant 
pour chacune de ces lésions quel est le poison qui la pro
duit le plus communément.

1 ° Etat, g é n éra l extérieur du cadavre :

l 'a c e  p o u rp re . —  Acide nitreux.

lâ c h e s  vio le ttes on  bleuâtres ré p a n d u es  su r  d iverses r é g io n s .— Gaz de 
î éclairage. Gaz qui se dégagent du charbon erf combustion, Acide 
carbonique. Arsenic. Champignons.

O d tu i g enera le  <f a m a n d e s  am ères. —  Acide h y d ro c y a n iq f te . Amandes 
amères. Eau de laurier cerise.

2° Lésions des organes céréb ra u x  :

Méninges gorgées de sang noir. — Phosphore. Gaz de l’éclairage. Opium.
Ciguë. Ellébore blanc. Gràtiole.

M éningés injectées. —  Acide hydrocyanique. Champignons. Jusquiame.
Belladone. Stramonia*.

C erveau ve rd â tre . —  Gaz des fosses d’aisances,
—  brunâtre . —  Acide hydrosulfuriquc.
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C e r v e a u  v io le t . — Seigle ergoté.

—  p i q u e t é .  —  Ivresse. Gaz de l’éclairage. Ammoniaque. Iîyd rochlo-
rate d’ammoniaque. Acide hydrochlorique. Cyanure d'iode 
Cantharides. Champignons. N arcisse des prés. Strychnine. Bru" 
cine. Noix vomique. Opium.

3 ° Lésions d e  l’appareil d igestif :

Levres lâchées de jaune [  taches s’effaçant par deslotions ). —  Laudanum.
Safran. Gomme gutte. Sulfure de potassium.
( taches ne s'effaçant pas ) , — Acide azotique. Iode. 

t a c h e e s  d e  b l e u .  —  Bleu de composition.
—  p o u r p r e s .  —  Sel d’or.
—  brunes-noires. Azotate d’argent.

D e n t s  v a c i l la n t e s .  —  Acides.
—  j a u n e s . — Acide azotique.

L a n g u e  e x c o r i é e .  —  A cides. Alcalis. Renoncules. Clématite.
M e m b r a n e s  m u q u e u s e s  b u c c a le  e t  p h a r y n g i e n n e  b l a n c h e s .— Acides. Azo* 

tate d'argent.
—  r o u g e s .  —  Acides. Alcalis. Arsenic. Ciguë. Cantharides , e tc .
—  d é t ru it e s  e n  p a r t i e .  —  Acides. Alcalis.
—  p a r s e m é e s  d ’u lc é ra tio n s  g r i s â t r e s .  _  Cyanure de m ercure.
—  dé e s c a r r e s  b la n c h e s  o u  n o i r e s .  —  Acide sulfurique.
—  de taches citrines. —  Acide azotique.

Membranes muqueuses œsophagienne et gastrique rouges.—Acides. A lca
lis. Phosphore. A zotate de potasse. Arsenic. Chlorure de 
m eicure. Sels de cuivre ,  de zinc , d'étain , de plom b. 
Cyanure, d iode. Gaz produit par la combustion du charbon. 
Cantharides. D elphine (quand la mort n’est pas prompte ) .  

Gomme gutte. Euphorbe. Rhus toxicodendron. E lalérium . 
Bryone. Digitale. Tabac. Quelquefois belladone. Colchique. 
E llébore blanc. Renoncules. Narcisse des prés. Anémone 
pulsatille. Sabine. G arou.

— * n o i r e s . —  Acide sulfurique.
—  g r is e s  et  p l u s  c o n s is t a n t e s  q u e  d a n s  f  é ta t  n a t u r e l .—  B i-ch lo -

rure de m ercure.
—  é p a is s ie s  et c o m m e  ta n n é e s . —  Chlorure d'étain.
_  gélatineuses et transparentes.—  Acide oxalique.
—  r a m o ll ie s .  — Acides. Azotate d’argent.
—  recouvertes d'un enduit grisâtre. —  Sels de plomb d’étain

d'antimoine.
—  d ’u n  e n d u it  g é l a t i n e u x  o r a n g é .  —  Acide azotique. 

u lc e r e e s .  —  Acides. Alcalis. A rsenic. Hydrochlorale d’ammo
niaque. Sels  d étain , de m ercure-, de cuivre , d ’argent.

Iodure et sulfure de potassium. Iode et chlore ( ces deux 
substances produisent le plus souvent des ulcérations bor
dées d’une auréole ja u n â tre ). Champignons. Euphorbe. 
G arou.

M e m b r a n e s  e c c h y rn o s é e s . —  Acides. Azotate d’argent. Sulfate de zinc.
Phosphore. Gaz produits par la combustion du charbon. 
Cantharides. Bryone. Seigle ergoté.

M e m b r a n e  m  a q u e u s e  in te s t in a le  e n f la m m é e .  —  Ivresse. A lcalis. Acides.
Azotate de bism uth. Cyanure de mercure. Acide hydrocyani- 
que. Sels de plomb. M oules. Camphre. Croton tigliurn. Pignons 
d’Inde. Champignons. Ciguë. O Enanthe. G ratiole.

—  b o u r s o u f l é e .  —  Acides. Iodure de potassium. Cyanure de 
m ercure.

M e m b r a n e  m u q u e u s e  r e c t a le  e n f la m m é e .  —  Acides. B i-ch loru re de m er
cure. N arcotiac. Gomm e gutte. Croton tiglium. Euphorbe. 
Elatériurn. D igitale. Ellébore blanc. Narcisse des prés. A né
m one pulsatille. Sabine. Colchique.

M e m b r a n e  m u q u e u s e  g é n i t o - u r in a i r e  e n f la m m é e . —  Cantharides. M yla- 
bres de la chicorée.

E s t o m a c  p e r f o r é .  —  Alcalis. Acides. Phosphore. Sels de cuivre. C hlo
rure d’or. Azotate d'argent. Arsenic.

In te s tin s  r é t r é c is .  —  Préparations de plom b.
P é r i t o in e  e n f l a m m é .  —  A lcalis. Acides. Sels de cuivre. Azotate d’argent. 

G ratiole.'
F o ie  t a c h e t é  d e  n o ir  à  s a  s u r f a c e .  —  Seigle ergoté.

d e  co u leu r  terre  d ’o m b re . —  Gaz de l'éclairage.
B i le  b leu e. —  Acide bydrocyanique.

4» Lésions d e l’appareil respiratoire :

B r o n c h e s  e n f la m m é e s . —  M atières animales décomposées. Gaz des fosses 
d aisances. Acides hydrochlorique, sulfureux , nitreux. Chlore, 
Ammoniaque. B i-ch loru re de mercure. Sels de cuivre. 
c o n te n a n t  j m e  é c u m e  s a n g u i n o l e n t e .—  Gaz des fosses d’aisances. 

Sels de cuivre. Acide hydrocyanique.
P o u m o n s  ^ o /^ c s  d e  s a n g  n o i r .  .— Em étique. A rsenic. Stram oine. Bru- 

cine. N oix vomique. Champignons. Ellébores noir et blanc. 
Aconit. OEnanthe. Renoncules.

—  h é p a t is é s . Matières animales décomposées. Acide sulfureux.
—  v io le ts . —  Em étique.
—  e m p h y s é m a t e u x . —  Gaz produits par ]a combustion d u charbon.
—  p a r s e m é s  d e  ta c h e s  g a n g r é n e u s e s .  —  Champignons.
—  —  —  n o ir e s , —  Cyanure d’iode. Jusquiame, Bella

done. Stramoine.
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5° Lésions d e Vappareil circulatoire :

S y s t è m e  a r t é r ie l  e n f la m m e . — . Seigle ergoté.
C œ u r  c o n ^ a n t  à u  s a n g  n o ir  l i p i d e .  -  Acide nitreux. Phosphore. S u l

fure de potassium.
-  co n ten a n t du  su u g  ,w !r  co A , ,m ,c. G a i  J e  récIa i

Strychnine. B roc,™ . K o »  ™ m i,un. £ ! « « „ „ , .  BrJone. Sou4 nt 
opium. J

p r é s e n t a n t  d e s  ta c h e s  n o ir e s  s u r  s a  m e m b r a n e  in t e r n e__ Arseni ■
San6 n ° i r  d a n s  to u l  l 'a p p a r e i l  c i r c u la t o i r e .  —  Gaz des fosses d’ais-inÜ* 

Défaut d’air respirable. Gaz délétères.

§  I I I .  D e s  M a la d ie s  d a n s  le s q u e l le s  le s  S y m p t ô m e s  e t  le s  L é s io n s  

o ig a n iq u e s  p e u v e n t  s im u le r  l ’E m p o is o n n e m e n t .

Les maladies qui peuvent en imposer pour un empoi
sonnement sont particulièrement le choléra-morbus, les 
gastrites ou gastro-entérites aiguës et la péritonite ( 1 1  
Mais on s’y méprendra difficilement, si l’on considère que 
les symptômes de l’empoisonnement surviennent subite
ment et sans causes connues /tandis que les maladies ont 
oidinairement leur période d’incubation ; que la douleur 
a plus particulièrement son siège à l’épigastre, qui devient 
tendu et sensible au loucher, au lieu que dans les maladies 
elle occupe plutôt les autres régions abdominales; que cette 
douleur est ordinairement continue, que le vomissement 
est un des premiers symptômes et se déclare le plus sou
vent peu de temps après que l’individu qu’on soupçonne 
empoisonne a eu pris quelque substance , alimentaire ou 
autre, qui lui a laissé dans la bouche ou dans la gor^e 
une saveur désagréable. Enfin il est à observer que, dans

0 ) E n  >83* ,  le , ,  m ac», M H . Orffla *  B « « |  « p o w è re m  
c„(a„l ,,„c o» empoisonné avait succombé au chulcn,, ,,„i

■ “  f  ‘ ^ T â ' r  * “  l a,'h-n r0-  Eu , 5*9 . M S I «  Orfila ^  °do
4  p o u » , ,1» cæcum < * „  „„e jeune fe m a e  ,|ue r<M „  ■„ ïic|ime

empoisonnement ( A r c h i v .  «cm r. d e  Méd. , mars , S , n  V _  y ov, ,  i 
les A n n a l e s  d e  M é d e c i n e  lé g a le , n & oS  • n r 3 8 1 • y . . .  -> i '
J e  6- atntc., c . « U » - * * » « * *  qui eut donné lieu à accua.lioua 
a  empoisonnement

^  »E  l ’eivipOI SONNE MENT.

beaucoup d’empoisonnemens (par les acides concentrés), 
la matière des vomissemens, quelquefois sanguinolente , 
d un rouge v if , et presque toujours liquide, a la propriété 
de bouillonner lorsqu’elle tombe sur le carreau.

On a vu aussi des individus jouissant en apparence de 
la plus parfaite santé, être pris tout à coup de vives 
douleurs dans l’estomac, comme si un poison âcre ou caus
tique corrodait ce viscère, et périr presque subitement 
au milieu d’angoisses inexprimables; et l’on a trouvé l’es
tomac perforé , dans des circonstances où l’on ne pouvait 
avoir le moindre soupçon d’empoisonnement ( Mémoire 
sur les perforations spontanées de Vestomac, par Alex. 
Gérard ). « Nous avons plusieurs fois rencontré dans les 
cadavres , dit Chaussier, ces perforations de l’estomac 3 
nous avons eu occasion d’en observer les s y  mptômes pen
dant la vie $ nous les avons vues se former tout à coup , 
en douze, vingt-quatre, quarante-huit heures au plus, 
chez des personnes qui paraissaient jouir de la meilleure 
santé , ou qui n’avaient éprouvé que des infirmités lé
gères, passagères ou chroniques; nous les avons observées 
chez des enfans, des adultes , des vieillards 5 mais plus 
fréquemment chez des femmes a la fleur de l’âge; e t , à 
l ’ouverture de  ̂ cadavres, nous avons trouvé quelquefois 
*a cavité de i abdomen remplie des potions ou autres bois
sons que l’on avait données aux malades. D’autres fo is , 
et quoique les parois de l ’estomac fussent détruites dans 
une grande étendue , les liquides que l ’on avait donnés 
aux malades y étaient retenus , parce que les bords de la 
peitoration étaient accolés contre quelque partie voisine $ 
et ils ne s en échappaient que lorsqu’on soulevait l'esto
mac: mais très certainement, dans tous ces cas, on ne 
pouvait attribuer ces désordres ni à des poisons, ni à 
des caustiques, ni à des violences extérieures, »

Le médecin devra, dans une circonstance de ce genre , 
rechercher de quelles espèces d’ali meus et de boissons a 
fait usage l’individu que l’on soupçonne avoir été em-
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poisonné ; il s’informera de l’état antérieur de sa santé ; 
il se fera décrire les premiers symptômes de son mal il 
s’en fera retracer la marche, afin de bien les apprécier • il 
prendra en considération son âge, son caractère son 
tempérament, ses habitudes ; il remontera jusqu’à une 
époque plus éloignée de sa vie, pour savoir s’il n'y trou
verait point quelque prédisposition à l’affection oui l’a 
frappé de mort. 4  d

Si les circonstances commémoratives 11e fournissent 
aucune lumière, on considérera la perforation même 
Ordinairement les bords d'une perforation spontanée sont 
amincis et irrégulièrement découpés: on voit évidemment 
que l’action ulcérative a détruit d’abord la membrane 
muqueuse, puis la musculeuse, et que ce n’est qu’en der
nier lieu qu’elle a percé la séreuse; jamais les bords ne 
sont durs et calleux. Au contraire, le?pourtours de la 
perforation faite par un poison sont ordinairement aussi 
épais que l’organe doit l’être naturellement; ils sont quel
quefois colorés par la substance vénéneuse : ils sont teints 
en jaune par l’acide nitrique concentré, en noir par 
sulfurique. Dans le cas de perforation spontanée, nulle 
aulrt; partie du corps n’oiTre de traces d’une action désor- 
ganisafrice: s i, au contraire, un caustique introduit 
dans 1 estomac l ’a ainsi perforé , les parties qu’il a tra
versées avant d’arriver à cet organe et d’autres parties du 
canal digestif offriront sans doute des traces de son passage.

Quelquefois, à l’ouverture d’un cadavre, on rencontre 
à la surface interne des organes digestifs, des taches jaunes 
verdâtres, qui sont dues simplement à l’action de la bile 
mais qui pourraient faire croire, au premier aspect, à un 
empoisonnement par 1 iode ou par l’acide nitrique Les ex 
périences faites par M. Barruel ont démontré que toute 
tache produite parla bile ne change pas lorsqu'on la touche 
avec une dissolution faible de potasse caustique ; qu’au 
contraire toute tache jaune produite par l’iode, traitée de 
meme par une dissolution dépotasse caustique, disparaît

4 8 8  dû  l 'e m p o i s o n n e m e n t .

aussitôt, et que le tissu animal revient à sa couleur na
turelle ; que toute tache jaune produite sur un tissu ani- 
uial par l’acide nitrique , touchée de même par la disso
lution de potasse caustique, prend une couleur plus foncée 
et devient jaune orangée; et que c’est une tache indélébile. 
« Ainsi, ajoute M. Barruel, le médecin qui ne verra pas 
ces taches éprouver de changement par le réactif sera  
certain  qu’elles n’annoncent rien autre chose que la pré 
sence de la bile : dans les deux autres cas, il saura à quel 
agent chimique il doit les attribuer.

§ I V . Des M oyens de déterm iner quelles sont la N ature et 
l’E sp èce du Poison.

« Ni les accidens qui ont précédé la mort, a dit M. Por
tai, ni les altérations qu’on découvre à l’ouverture du 
corps ne prouvent suffisamment qu’un individu ait été em
poisonné. Il faut trouver le poison lui-même dans l ’esto
mac ou dans les intestins; il faut le reconnaître à des 
caractères qui ne permettent pas de se méprendre : res 
certa erit ubi in ventriculo aut in p roxim is intestinis 
'venenum ipsum reperietur fa c ile  agnoscendum . »

Souvent les recherches faites par l’officier de police 
judiciaire appelé à constater un empoisonnement feront 
trouver dans 1 appartement de la personne empoisonnée , 
ou même dans ses vêtemens (s’il y a eu suicide) des ma
tières vénéneuses de même espèce que celles employées. 
D autres fois on trouvera quelques restes des alimensou 
des boissons auxquelles on soupçonne que le poison a été 
mêlé 3 ou bien il faudra le rechercher dans les matières des 
vomissemens, dans celles des déjections , ou même dans 
les urines, et quelquefois aussi dans la substance même 
de l’intestin ou dans le sang. -—. Mais lors même qu’une 
substance vénéneuse est trouvée dans le domicile d’un 
individu qu’on soupçonne avoir été empoisonné, il n’en 
résulte encore qu’une simple présomption 5 rien ne prouve 
encore qu’il y ait eu empoisonnement, ni que ce soit par
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cette substance : seulement'les probabilités deviennent 
d’autant plus grandes que les symptômes et les lésions ob
servées sont plus en rapport avec la nature du poison qui 
a été découvert.

Lorsqu’il s’agit de déterminer quelle est la substance qui 
a été trouvée, et que les petites portions ou les fragmens sou
mis à l’examen indiquen t une matière organisée, ï ’ex pert ne 
doit jamais s’en rapporter à sa mémoire; il doit se procurer 
de suite la substance qu’il croit reconnaître, et pousser la 
comparaison jusque dans les parties les plus intimes , en 
s aidant même, s il est nécessaire , de la loupe ou du mi
croscope simple. Si la substance appartient au règne inor
ganique, il ne devra négliger, de même, ni observations ni 
expériences comparatives.

A. Déterm ination botanique ou zQolcxjique. Pour déter
miner une substance vénéneuse appartenant aux règnes 
végétal ou animai, de manière qu’il ne restât aucun 
doute, il faudrait que l’on retrouvât dans la substance 
soumise à l’examen toutes les parties sur lesquelles on a 
fondé des Méthodes de classification. Cependant des por
tions d’individus peuvent encore être facilement déter
minées : ainsi un pharmacien reconnaît au premier coup 
d’œil une squame de sciile, un élytre de cantharides. 
Toutefois le degré de probabilités n’est point le même, 
car il se pourrait que d’autres parties de végétaux ou d’in
sectes inconnus eussent les mêmes caractères physiques.

Nous n’en treprendrons pas de décrire les substances ani
males ou végétales qui peuvent produire l’empoisonne
ment, nous renvoyons aux traités de zoologie ou de 
botanique, et particulièrement au Speeies plantarnm  de 
Linné , à la I* loi e fra n ça ise  de M. de Candolle, et surtout 
à la Jj otcuuqne m édicale de M. À. Richard.

B. Déterm ination chim ique. On parvient, par la chi
mie, à découvrir la plus peti te dose d’upe substance véné
neuse minérale ou de certains poisons végétaux mêlés à 
des liquides ou à fies solides, ou même combinés avec les
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tissus de nos organes. Mais il est évident que la moindre 
variation dans la pureté ou le degré de concentration des 
réactifs, la moindre négligence dans la disposition des ap
pareils , la moindre omission dans les procédés, condui
raient à des résultats tout différons de ceux auxquels on 
arrive lorsque l’opération est exécutée selon les règles de 
l’art : de là la nécessité, de ne confier les analyses chimi
ques, ainsi que nous l’avons dît page 15,- qu’aux hommes 
que leur profession a familiarisés avec ces opérations. 
Le médecin-légiste nous paraît avoir accompli sa tâche , 
si l'inspection anatomique a été bien faite, si toutes les 
substances solides et liquides ont été soigneusement recueil
lies, si des mesures ont été prises pour que les restes du 
cadavre fussent conservés en un lieu sûr, de manière à 
pouvoir être soumis à une contre-visite ; Là commence le 
ministère du chimiste. M. le professeur Orfila a tracé les 
règles générales qu’il doit suivre dans ses opérations :

1° L’expert chargé d’analyser des substances répelées 
vénéneuses, ou des matières recueillies dans les intestins 
d’un individu qu'on soupçonne avoir été empoisonné, n y 
procédera qu’enprésence d’une autorité compétente (Z7oy, 
page 1 0 ) ; et sites opérations nécessitent plusieurs séan
ces, toutes les matières à examiner, et celles qui doi
vent servir à cet examen, seront renfermées chacune sé
parément, et mises sous les scellés à la fin de chaque séance.

2° Il devra s’assurer d’avance delà pureté de ses réac
tifs, et avoir soin que les dissolutions qu’il se propose 
d’employer, sans être trop concentrées, soient cependant 
plutôt concentrées qu’affaiblies, et toujours faites dans 
l’eau distillée. Il n’emploiera les réactifs liquides qu’en très 
petite quantité, à chaque fo is, comme il sera dit plus loin, 
et remuera le mélange avec une baguette de verre.

5° Il n’agira que sur une portion des matières, et il ré
servera le reste pour d’autres épreuves, ou pour que d’au
tres experts puissent, s’il y a lieu, vérifier ses opérations, 
en les répétant. Si les matières qu’il faut ainsi conserver
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sont mêlées de substances animalesputrescibles, il versera 
dans Je flacon qui les contient une certaine quantité d’aï 
cool etendud’un peu d'eau , mais du reste très pur dont il 
réservera également un échantillon dans un flacon séparé

4“ S i>es matières s,asPectes s° nt trop étendues, il les' 
mettra dans une capsule de porcelaine, et les condensera 
par une évaporation lente, afin de rendre pw  
1 action des réactifs. (Mais cette évaporation „e po J ‘a 
être operee.sans inconvénient, que lorsqu’on se sera as
suré que la liqueur ne contient point un corps très vola- 
til, tel que l’acide hydrocyanique. V o y .  plus loin. )

5» Il notera tous les faits à mesure qu’ils se présente
ront, pour n’avoir plus ensuite qu’à rédiger son rapport.

6 ° Lorsque les premières expériences ont fourni quel
ques indices sur la nature du poison, Chaussier conseille 
pour rendre la démonstration plus frappante, de préparer 
une liqueur analogue à celle que l’on analyse, et de faire 
simultanément les mêmes épreuves sur 1 une et s u r  l’au
tre. (Ces essais se feront surtout quand on aura reconnu 
que le poison est dissout dans du th é , du café, du bouil
lon , etc. ) Sans attacher autant d’importance à ces essais 
comparatifs, M. Ortïla les regardq comme fort utiles dans 
certains cas , et surtout si le médecin chargé de cette ana
lyse est peu habitué aux recherches toxicologiques. Mais 
il fait observer qu’on ne doit pas s’attendre à obtenir des 
résultats parfaitement semblables avec l’une et avec l’autre 
liqueur, puisqu’il est difficile qu’elles aient exactement le 
même degré de concentration, et que d’ailleurs lés ma
tières qu’il s’agit d’analyser contiennent souvent, outre le 
poison dont on ne fait encore qu’entrevoir la nature, quel
ques autres substances encore indéterminées qui modi
fient les effets des réactifs.

Nous ajouterons à ces préceptes, qu’indépendamment 
des réactifs nécessaires, le chimiste appelé pour constater 
un cas d empoisonnement doit être muni :

Le tubes de verre fermés à une extrémité, longs de 1 2  
a 15 centimètres, et d’un centimètre de d ia m è tre  au plus ;
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De tubes semblables ouverts aux deux extrémités;
De baguettes de verre arrondies par la fusion à l ’une 

de leurs extrémités ;
De verres de montre, ou de morceaux de verre à vitre, 

bien nétoyés ;
De verres à expériences (au moins une douzaine)^
De deux cornues de verre, à large ouverture ;
D e  c a p s u le s  d e  p o r c e la in e s  e t d ’ u n e  la m p e  à  a lc o o l .
C’est dans les tubes fermés que l’on fera la majeure par

tie des opérations : les dissolutions, les carbonisations, les 
sublimations, etc. (l).Ces tubes donnent des résultats sen
sibles lors même qu’on n’agit que sur une très petite 
quantité de matière ; et en introduisant dans leur extrémité 
ouverte un papier bleu de tournesol et un papier jaune de 
curcuma humides, on obtient de bons renseignemens pour 
reconnaître les substances acides, ammoniacales, azo
tées, etc. — Les tubes ouverts servent pour convertir l’ar
senic en acide arsénieux, pour griller l’antimoine, etc. 
On les incline de 50° avec l ’horizon, on les tient par la

( 0  M . le  doct. Ozanam , médecin de l ’hôpital de L y o n , et M . I d t ,  
pharm acien de la même ville , chargés de rechercher si un individu n ’avait 
pas succombé à un em poisonnem ent, reconnurent que le corps contenait 
des traces d’arsenic; m aisM .Idtdéclara ensuite, contrairement à l ’opinion deson 
to llt0ue,que l arsenic obtenu provenait des tubes de verre employés pour les ex
périences analy tiques: l ’accusée fiit absoute.— M M . Renauldin, M arc, D elens, 
Pelletier et Chevallier, furent chargés p ar’ le garde des sceaux d’examiner un 
M ém oire rédigé à cette occasion par M . Ozanam ; et les expériences de tout 
genre faites par cette commission ont donné les résultats suivons : « S ’il est 
encore quelques verreries où l ’arsenic soit employé dans la fabricatoin du verre, 
il ne 1 est q u à  dose extrêmement petite. Cet arsenic se volatilise par suite de la 
température elevee donnée au verre lors de sa fabrication , de sorte que du 
verre même dans lequel on a fait entrer l ’oxyde de ce métal n ’en retient pas. 
Lorsque le verre en contient c’est que la chaleur donnée à la masse vitreuse n’a 
pas été assez forte, et alors l ’oxyde d’arsenic reste interposé dans ses molécules. 
Mais si le verre est transparent , tel qu’on doit l ’employer pour les opérations 
chimiques , les re'actijs mis en usage pour rechercher l arsenic ne peuvent 
P attaquer ? et les atomes d’arsenic qu on pourrait supposer dans le verre ne 
peuvent jamais avoir aucune influence sur les résultats des opérations. »
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partie supérieure, cl on les 4 u f f e  à l’endroit où est placée 
la substance. Ces tubes doivent être neufs elparfaitement 
secs. Si la substance est pulvérente, 0n pourra l’intro
duire a la distance convenable en la prenant sur Une espèce 
de petite spatule très étroite, que l’on coupe dans une carte 
à jouer et que l’on plie en canal dans toute sa longueur
pour lui donner de la solidité, ou mieux encore s u r  
lamelle de platine.

Pour mettre une substance dissoute en contact avec les 
i éactifs  liquides, on se servira avantageusement des verres 
de montre ou de simples lames de verre, placées alterna
tivement, selon la couleur dû précipité, sur un papier blanc 
ou sur un papier bleu. — A l’extrémité d’une des baguettes 
de verre (qui ne servira quà cet usage), on prendra une 
goutte du liquide, que l’on placera sur le verre ; avec une 
autre baguette, oii prendra une goutte du réactif, et on la 
posera tout p rès  de la p r e m iè r e ,  de telle s o rte  q u ’elles  
puissent se mêler : et Pou  o b s e rv e ra  ce  qui se passera II 
faudra employer autant de baguettes que de réactifs • ou 
bien, quandon devrales plonger dans des réactifs différens 
il faudra avoir soin de les bien laver chaque fois dans de 
1 eau distillée , et de les essuyer avec du papier blanc à 
filtres, qui ne servira à cet usage qu’une seule fois.

Quand une fois on aura ainsi obtenu des résultats patens, 
on répétera les expériences dans des verres à précipités. 
Pour,cela, on versera dans un verre une certaine quantité 
de la liqueur suspecte, qui devra, dans chaque opération, 
servir de terme de comparaison 5 on en mettra aussi dans 
d’antres verres, et on y ajoutera les réactifs, d’abord 
avec une baguette de verre, puis goutte à goutte si cela est 
insuffisant. Il faudra bien se garder d’opérer autrement, 
car, dans beaucoup de ca s , un ré a c tif  ajouté en  excès  
redissout un précipité, dont la formation ne peut alors 
être assez exactement constatée.

Nous indiquerons sous forme de tableaux la marche à 
suivre pou* arriver à reconnaître une substance, et si leur
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DISSOLUTIONS.

SELS I)E SOUDE. . .
SEL AMMONIAC. . .
SELS DE POTASSE. . 
10DÜRE DE POTASSIUM.'

CYANURE DE POTASSIUM.

CYANURE DE MERCURE. . 
SELS D’OR. . . . . . .

SELSD E BARYTE........................

SELS DE ZINC. . . . .  
PROTOCHLORURE D’ÉTAIN.

BI CHLORURE D’ÉTAIN. . . 

CHLORURE D'ANTIMOINE.

EMETIQUE. . . . .
AZOTATE D’ARGENT.

SELS DE PROTOXYDE DE MERCURE.

SELS DE BI-OXYDE DE MERCURE. .

AZOTATE DE BISMUTH. . . .

SELS DE CUIVRE..................................

Carbonate 
de potasse. Potasse

caustique.
Acide 

ulfhydrique.

Précipité très à 5e 
tormer.

P*®- blanc,

Pic. blanc. 
Pic. blanc.

Efferv.; préc;. 
pilé blanc.

Efferv. : préci. 
pité blanc.

Pté. blanc. id.

SELS DE PL0 3 1  B.

Pté. blanc ou 
jaune pâle.

Précipité rou
ge-brun (])«

Dfferv.; préci- 
pité blanc.

Efterv.; préci
pité bleu 

verdâtre.
Pté. blanc.

Dégage amm 
o 
0

o
Précipité lent. 

Pté. blanc.

Pté. blanc sol. 
Pté. blanc sol.

Ptév blanc sol.

blanc in- 
^ubie.

J^-Rlanc. 
Précipita bnm 

clair.

^te- noir, 

jaune.

Pté. blanc.

Précipité bleu 
verdâ tre.

Pté. blanc.

Pté. noir. 
Pté. noir.

o ou pté. blanc 
Précipité brun 

chocolat. 
Précipité nul 

d’abord, puis 
jaune 

Précipité rou
ge-jaune,

id.
Pté. noir.

Pté. blanchâ
tre d’abord, 
puis noir. 

Pté. noir.

Pté. noir.

Pté. noir.

j Sulfhydrate Acide Acide Chlorure Ammoniaque. Cyan o-l'errure Cyanure rouge ïodure de
d’ammoniaq. chlorhydrique sulfuriq. dilué de plalira®» jaune de pot. depot, etdefei potassium.

0 Efferv. ou o. Efferv. ou o. Efferv. ou o. o o 0
o o Vap.clilorhyd Pté. jaune. ° O 0
o Efferv. ou o. Efferv. ou o. Pté. jaune. ° ° 00 o o Couleur rouge ° o

brun foncé. °
i> Vap.cyanhyd. Vap.cyanhyd. Précipité gris 

et jaune.
o 0 c 0

Pté. noir. Vap.cyanhyd. Vap.cyanhyd. o
Plé. jaune fui-

0 0
Fié. noir sol. o 0 0 Cou!, verte. 0 Teinte noire

minant. précipité vert-

o Pté. blanc in- I ’réeipi t. blanc 
jaunâtre.

0 0 jaunâtre.

solubl. dans 
acid.azoliq.

Pté. blanc sol. 0 o O Pté. blanc sol. Pté.blanc gèlat. Jaune-rouge. o
Précipité brun 0 o Liqueur jaune Pté. blanc. Pté. blanc gélat. Pté. blanc. Pté. blanc de.

soluble. brune foncée venant rouge.
Plé. jaune sol. 0 ü

0 Plé. blanc sol. o, puis forma
tion d une gé-

O 0

lée.
Pté. rouge- 0 ° o Pté. blanc in- Plé. blanc. o 0

jaune sol. soluble.

id. Plé. blanc. Pté. blanc. Pté. jaune. Pté blanc. 0 o 0
Pté. noir. Pté. blanc sol. ° Précipité de Précipité sol. Plé. blanc, Précipité rou- Rouge,

dans animo- chlorure d’ar- ou rien. ge-brun.
niaque. gentet d’osy- 

de de platine.

Pté. noir. Ré.blanc noir- o pté-iaune sale Précipité noir. Pté. blanc gé- Rouge-brun. Jaune • vert,
cissant par pale. latineux. sol.
ammon.

Blanc, aveepeu o 0 O Pté. blanc. Précipit. blanc Jaune av. azo- Pté. rouge de
et noir avec 
beaucoup. 

Plé. noir. Plé. blanc.

bleuâtre. 

Plé. blanc.

tat. et sulfat. 
o avecki-chl.

cinnabre*

0 0 0 Pté. jaune- Précipité brun
pâle. sol.

Pté. noir. 0 0 o P lé. bleu sol. Pté. marron. Pté. jaune- 0
serin foncé.

Pté. noir. ?té. blanc, as- ?té. blanc. Pté.de chlorure Pté, blanc (a). Plé. blanc. P Plé.jaun. so-
sez solub. de plomb el lubie.
dans l’eau. d’ox. de plat.?

T A B L E A U  L E S E R A I , -KD IQ LA SIî- L-’ACTIOKf DES P R IN C IP A U X  R É A C T I F S  SU R Q U ELQ U ES A C ID E S  L IB R E S  OU C O M B IN É S  D A N S L E S  S È L S .

DISSOLUTIONS. Tournesol.

ACIDE AZOTIQUE. • .
ARSENIEUX. . .

ARSÉNIQUE. . •

PIIOSPHORIQUE.

SULFURIQUE? .

CHLORHYDRIQUE

OXALIQUE. . ,

AZOTATE.
a r s e n i t e .
a r s é n i a t e .

PHOSPHATE.

SULFATE. . •
CHLORH YDRATf

ACETATE. . 
CARBONATE.

Rougit. 
Rougit peu.

Rougit,

Id.
Id.
Id.
Id.

0  (6 )

o ( C )
o  (fi)

Gaz sulfhydrique.

Liqueur jaune ou 
précipité jaune (3 ). 

0, ou précipité jaune 
très lent.

°(6)

o  (4 )  
o (4 ) 

o (4 )

o (4 )

o f4 ) 
«> (4 )

0 (4 )
0 (4 )

Azotate de plomb.

Précipité blanc. 

Précipité blanc. 

Précipité blanc. 

Précipité blanc. 

Précipité blanc.

Précipité blanc. 
Précipité blanc.

Précipité blanc

Précipi té blanc.Id.

Précipité blanc.

Azotate d’argent.

Précipité rouge briq. 
foncé.

Précipité blanc, on 0.

Précipité blanc solu
ble dans ammon. 

Précipité blanc.

recipite jaune

Sulfate de cuivre.

Précipité blanc ver. 
dâtre.

0
Pté. vert pomme.

Précipité rouge brun Précipité bleu ver-
folle

Précipité blanc ou 
jaune.

Précipité blanc soin 
ble dans ammon.

0
Précipité blanc.

dâtre.
Id.

o (5)
Précipité bleu verdât.

Azotate de baryte.

Précipité blanc.

Précipité blanc sol. 
dans acide azot. ou o 

Précipité blanc insol. 
dans acide azotique.

0, si la liqueur est 
étendue.

Précipité blanc.

0, ou pté.blano.

Précipité blanc,
o

Précipité blanc.

Acide sulfurique.

o à froid. 

Vapeurs d’acide azotique.

Vapeurs chlorhydriques.

Vapeurs acétiques.
Effervcscer.ce de gaz carbonique.

(1) Le précipité est blanc si la liqueur renferme un sel ammoniacal.—(2) Le précipité 11e se formerait pas si l ’on agissait sur l’acétate de plomb. — (ôj Le précipité se forme, si l’on ajoute de l’acide chlorhydrique. 
(4 ) Il peut se former un précipité dépendant de la base du sel. — (5) Il 5e forme un précipité avec l’acétate de pomb. — (6) Plusieurs de ces sels peuvent rougir la teinture de tournesol.
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disposition présente quelque ehose d insolite aux yeux 
des chimistes, cela tient à la nature du sujet que nous trai
tons , à la nécessité de rapprocher des substances ne tous 
les ordres. Mais lors môme qu’en suivant nos indications 
on sera parvenu au nom d’une substance, on ne devra 
pas encore la regarder comme définitivement reconnue, 
car peut-être est-il quelque autre substance qui pourrait 
se comporter de la meme manière. Il faut donc, dans tous 
les cas, recourir à  l’Article suivant, où nous traçons les 
caractères de chaque substance, pour comparer avec les 
caractères indiqués ceux de la substance qu’on a trouvée : 
et comme il est possible , quelque attention que l’on mette 
à suivre ces tableaux , que l’on tombe dans quelques er
reurs , le tableau ci-contre présente d’un seul coup d’œil 
les produits que les poisons peuvent donner avec les agens 
chimiques les plus ordinaires. 11 est disposé de manière 
qu’en faisant usage des réactifs dans l’ordre indiqué, il est 
facile,avecuu peu d’habitude, de reconnaître une substance 
vénéneuse par trois ou quatre essais seulement.

A. Examen des Poisons trouvés dans l’Apparie ment ou dans 
les Vétemens d’une personne empoisonnée.

La substance que l’on soupçonne de nature vénéneuse 
est solide ou liquide.

S u b s t a n c e s  v é n é n e u s e s  s o l i d e s . Quand la substance 
est solide, on essaye d’abord comment elle se comporte 
avec l’eau (1). __ pour faire cet essai, on introduit une 
très petite quantité de la substance dans un tube fermé 
à l’une de ses extrémités ; on ajoute dessus une goutte

( i )  O h peut aussi (et cette marché conduit de même à la détermination du 
poison ) commencer par essayer si la substance se chai-bonne ou non par i ac
tion du feu. Dans ce c a s , ou élimine immédiatement les alcaloïdes et quelques 
sels renfermant des acides carbones- on essaye ensuite la solubilité dans l’eau : 
et par conséquent ces deux marchés finissent par donner des résultats sem 
blables.



d eau pour la m ouiller, puis on en ajoute davantage etl'on  
agite avec une baguette de verre. Si ce procédé est insuffi
sant, on chauffe le tube.

La substance est soluble, insoluble ou décomposée •
Si la substance est soluble, elle disparaît entièrement 

dans ta liqueur. Si elle est insou
donne un résidu : mais lorsqu’on laisse déposer la liqueur 
qu on en prend une goutte à l’extrém ité d’une baguette dé 
verre qu on 1 applique sur un verre de montre ou sur une 
amede verre et qu’on l’évapore avec ménagement, la sub

stance insoluble ne donne point de résidu', la substance 
décomposée en donne un.

I. Le tableau ci-contre contient toutes les substances vé- 
nencuses solides insolubles dans l’eau. (V o v  table™ A Â 

H. Si la substance est soluble dans l'eau, on pourra p eu -  
etre la reconnaître à sa couleur ou à son odeur • '

Si elle est bleue ou bleue verdâtre, c’est un 
Si elle est jaune ou rouge de rubis, c ’est un
Une odeur d’urine putréfiée décèle le carbonate d ’âm- 

moniaque ;
Si elle est peu  soluble, d’un gris d’acier, avec une odeur 

analogue à celle du chlore, c ’est de Y iode ;
Si elle est jaune ou de couleur hépatique, avec une 

odeur d œufs pourris, c ’est' du fo ie  de soufre 
Le tableau B présente toutes les substances vénéneuses 

solides solubles dans 1 eau. {V o y .  tableau B. )

II. Nous présentons ici les substances solides incolo
res décomposées par l’eau :

PE L RMPOISONNENENT.

Précipité blanc 
dans (me li-

’ Un précipité rouge de brique .. .

Blanc.. .
queur in c o - , 
lore, qui donne ( Un précipité noir.

chtocuRE d’antimoine, 

azotate de bismuth.

lore, qui nonne \ soi. 1- ^ . f i c noir, i  f  Poinl de précipité par ) azotate de ri oxide de

hvddque! ‘ “' f  ]  La. P0,'lsse c;,uslique ) Jaune. 3  1 1 «-»»-»•

queur” *pn'médente \ / Pr,é,cipité * ,a? c P01’ j sulfate de . , - oxide de
un précipité , e j  C l’azotate de baryte. { mercure.

i Point de précipité par ) azotatb db protoxide de 
1 azotate de baryte, j mercure.

Précipité par l’azotate ) sulfate de protoxide de 
de baryte, . * . , . j wkrcurf-

Blanches , 
iores ou 
très.

inco-
grisâ-

Colorées,
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S Fusible : couleur blanche ,, aspect métallique , métal cassant. . .

( !fer io“ * r ■ ; • ■ '• '• ’• •••'  : . w :  : : : : :
....................................  J  tnfusiMes.— Par l’acide azotique. . . . ( A„ , avec effervescence. .......................................................................................................................... ......  Carbonate de baryte.

(  !  u ! l 2 ; ; baM ;’ ape,,r6rOU8eS’ mS0" ‘ b l e .................................................................................................................................................... Oxyde d’antimoine.
Odgur nulle.— Chanf- 1 / J a u n e .................................................................................................  . * . .......................................................................................................................................................................................  d’étain.

dans un tube J ft Blanc. , , . . . . . . . .  ’ * 1 ...................................* ..................................................................» ...............................................................Carbonate de plomb.

p^er’ roivge^d/lour. \ Décomposables : lais-^  /Â c re s . Solubles dans Pélber. . . . . .  | | *. ‘ '. d/ lphin b T véb? t« ne! ' L '
nesol, elles sont j sant un résidu fixe j | Fusibles............................ ( Amères. Insolubles dans f Rougissant paracideazotique,et ( devenant violetle par le proto chlorure d’étain. . . B recine.

/charbonneux- P- ) i l’é t h e r . ........................., la liqueur r o u g e ....................... ( ne devenant pas violeltepar le proto-chlorure d’élain. Morphine.
* nier î.i-..; ' {  at r j  , ,  „ rougissant point par acide azotique............................................................................................Solaninh.

pier bleui. . . . Ne fondant pas sans se décomposer. — Saveur excessivement amère. . .  . 4 . W r . , v , v ,
tj v  - i .. c  \ Volatiles en partie............................................................... ' ' ..................................................................................strychnine.

, u .  Kesidu volatil.—  Saveur âcre et amère ...........................................................................  ........................................................................................uatosine ou Hïoscvamine.
Odeur alliacée. Vapeurs blanches , acides , à Pair humide ; très in fla m m a b le ............................................  .......................... ................................................................................................................................................................................Atropine.

* * * r* î i* * * * * . ........................................................ * .....................................- ...................................................................P hosphore.
p. i , . \ Bouge orange vit.— résidu brun par aeïde azotique. . . . $ . . ......................................................................................................... Minium.

ei,Iîé’ * * •< Cn ttJ»|S5es rouges . tiansparentes , oïl en poudre jaune rougeâtre ; attaquable par acide azotique , qui ne peut le dissoudre. V erre d’antimoine.
rv , . , ? ( soluble dans 1 acide azotique. . . .  i * i  r ___

le Lmne°”salr‘ ° “  ,u'ant !u r le rouSe ou { Volatiles, idem................................  J  Donnant arsenic métallique par la potasse à chaud. " . ." | R iALM" "
1     ( —* mercure métallique par la potasse à chaud...........................................................................................................................................C innarre

n . . t Donnant mercure métallique par la chaleur................................................................................................................................... .....  B i oxyde de mercure-
Decomposahles , wein................................. j lapier de curcuma blanchi dans un tube ouvert par les deux ( Brûlant avec flamme bleue sur un charbon ardent. . . . Soufre doré d’antimoine.

( du m" eS’ Pal' “ substance. à chaud........................................... (N e  brûlant pas . e tc ......................................................................................K ermès.
Couleur d’un jaune clair.—  La substance , chauffée avec la potasse , donne. . . • i (jfV l'ars0''™ ’ ’ . ..................................................................................................................................................................................................... ........ minéral.

 ̂ senic. . . ...........................................................  . .................................................................................................................. Orpiment.
—  a un gris noirâtre. .........................................  ........................... ...... ,  ,  ............................................................... ....................................................................................... Protoxyde i>’étaiv
—  r<rrift Affermi noir* { Substance odorante , donnant, par la chaleur, des vapeurs violettes. ........................... .............................................. . . ....................................................  !>L ° 11A '  ̂'

( —  inodore. Vapeurs blanches à l ’a ir , odeur arsenicale (alliacée) ................................................................................................................................................................ * . . . .  A bsbmic

T A B I iS A E  D E S S U B S T a S rC E S  SO L ID E S S O L U B L E S  B A ÏÎS  L ’E A U  (1).
SubstancPs donnant 

un résidu charbon
neux , quand on les 
chauffe dans un tube 
de verre ferméà l’une 
de ses extrémités. j

Substances volatiles. 

Action dusuiCbydrate 
d’ammoniaque.

Va•peurs ammoniacales, lileuisüaîij 
• papier rouge de tournesol. .

Solubles dans l’éther., 

Insolubles dans l’éthel*.

( Incrîstaliisable ........................................................................................  , . . .
( Cristallisable....................................................... .............................................
( Saveur âcre.. ........................................................................................ ............................................... ......

- ( t Saveur a m è r e ............................ ..... ...........................................................................................
ftè donnant pas de vanenrs . Ac,uon t * , r ! ' h<,r «"connue* J  Solution aqueuse donnant un précipité par le chlorure de platine.—Substance devenaiitviolelte, puis verte et jau.1.110 pas U« vapeurs ammoniacales.—Solution donnant uti pWcipité roug------ — 1 ’
Nuue  ̂ Solution aqueuse très acide.

par l’acide sulfhydrique.
e, par l’acid

Préciecipné i latine— Précipité blanc p 
noir . . r

.  s Dégagement d’ammoniaque par la potasse........................................................
* Liqueur jaunit, et donne un précipité jaune par l ’acide chlorhydrique.

r le carbonate d’ammoniaque.

Substances fixes, fusî-1 

blés ou infusibles, 
donnant de l’eau ou 
n’en donnant pas.

Action de l'acide 
sulfhydrique.

Précipité noir Â Solution étendue donnant un précipité blanc par l’acide sulfurique. . . • .
■ • - A “  —  ne donnant point de précipité par l ’acide sulfurique. . • .

Précipité blanc.

Point de préci
pité. . . .

précipité jaune rougeâtre par le cyanure rouge de potassium et de fer.
p la t in e ............................. * ...............................................

donnant point de précipité ni par le carbonate de potasse .
■ • . j  I.e carbonate de potasse fait aussi naître un précipité blanc, et la liqueur donne i

Effervescence avec l’acide chlorhydrique. . f La hqueur obtenue donnant un précipité jaune par le chlorure de
ne donnant point de précipité parle chlorure de platine..................... ......................................................... -

Liqueur a-L Précipité blanc par carbonate de potasse.—Précipité rouge orangé par le cyanure rouge de potassium et de fer, ..................................
“ ,JU 1 _ . I Vapeurs rouges par acide sulfurique et cuivre , fusant sur les charbons ;
tre* * *- nul par carbonate de potasse................................\ Liqueur bleuissant par amidon et chlore......................................

I Liqueur très acid e ...............................................................................
blanc par le carbonate de potasse..........................i PlécîPilé " ul Par Pf ide. oxali<?"e ...................................................

1 r ( — blanc par le meme acide . , „ .....................................
mil par carbonate de potasse.—»La solution, saturée par ( Précipité jaune par le chlorure de platine.........................................

nî ,, , * acide chlorydrique, donne*.............................................i — nul......................... ..............................................................
i uir c aman es a met es par l’acide chlorhydrique. —Substance ne devenant pas bleue quand on la chauffe avec cet acide..................................................................

| Point d’effer
vescence ni 
d ’odeur par 
l’acide chlo
rhydrique. .

eide
Tneut;

Liqueur al 
caii

^  acide

liqu

(i) Tous les essais par la chaleur (carbonisation, décom positions volatilisation, soluiîo

AcOxitine.
Codéine.
S abaiulljne.
Curarine.
CoLf-HICINE.
E métique.
Acide oxalique. 
Chlorhydrate d’ammoniaq. 
Acide arsénieux. 
B i-chloruri; d’étain. 
B i- chlorure de mercure. 
Acétate de plomb.
Azotate d’argent.
Cyanure df, mercure. 
S ulfate neutre de zinc. 
Carbonate de potasse. 
Carbonate db soude. 
S ulfate acide de zinc. 
Azotate de potasse.
I oDURE DE POTASSIUM.
Acide phospiioriquk. 
B aryte.
Chaux.
Potasse caustique.
S oude caustique.
Cyanure db potassium.

, e tc .’ , doivent être faits dans des tubes fermés par une extrémité , et à la flamme d’une lampe à alcool, autrement ils ue pourraient tous se rapporter à ce tableau.
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S u b s t a n c e s  v é n é n e u s e s  l i q u i d e s .— La difficulté que 
1 on peut rencontrer pour déterminer une substance li
quide dépend presque toujours de son degré de concen 
tration.

Lorsque la liqueur est très concentrée on peut quel
quefois présumer, par la simple inspection ou par l’odo
rat, quelle peut être sa nature :

• ei,r pénétrante, de vinaigre. .

d’amandes amères. .
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ACIDE ACÉTIQUE.

I ACIDE CYANIIYD1UQUE. 
EAU DE LA TI R TER - CETUS E.

Odeur très prononcée d’œufs pourris. ) P° int de résidu Par «™poralion. .

I Résidu par évaporation. . . . . ' .
Odeur ammoniacale............................... )* E^ vescence avec le. acides. . .

{  Point d’effervescence avec les acides.
Odeur très prononcée de tabac; substance incolore..................................................
Odeur du soufre en combustion......................................l,
Odeur de souris..............................

Odeur piquante , vapeurs corrodant le verre.- . ............................................
/ Point de résidu ( Vapeurs verdâtres ou incolores. 

Odeur de chlore. , ) Par évaporation. ( Vapeurs rouges...............................

 ̂ Résidu par évaporation.............................................

O leui particulière , liqueur acide , vapeurs rouges par le cuivre. . . . .  

Ui s,|ftûcanie , vapeurs blanches , augmentées par l’approche d’une baguette 
couverte d’ammoniaque , et dissolvant le zinc avec dégagement d’hydrogène.

ACIDE SULFIÏYDRIQUK DISSOUS. 
SULFHTDRATE D’AMMONIAQUE. 

SULFHVOUATES ALCALINS. 

CARBONATE D AMMONIAQUE. 

AMMONIAQUE.

NICOTINE.

ACIDE SULFUREUX,

CONÉINE.
ACIDE FLUORHYDRIQUE. 

SOLUTION DE CHLORE,
EAU RÉGALE.

hypo-chloiutes.
EAU DE JAVELLE.

ACIDE AZOTIQUE.

, ACIDE CHLORHYDRIQUE.

P ut ajouter à ce tableau que les dissolutions des sels de cuivre sont bleues ou bleues verdâtres et que 
celles d’or sont jaunes. ♦

Pour peu que les liqueurs soient étendues, l’odeur ne 
peut plus donner d’indications utiles. Il faut alors essayer :

i°  Si la liqueur rougit le papier de tournesol : dans ce cas elle est a c i d e  ;

Si e,îe bleuit le papier rouge de tournesol : dans ce cas elle est a lc a l in e  ;
âu Si elle n agit ni sur l’un ni sur l’autre de ces papiers : alors elle est 

neutre. ( V oy . pages 4gS et 4 9 9  les t a r l e a u x  C et D. )

Mais une liqueur acide peut devoir sa propriété de rou
gir le tournesol soit à un acide réel tenu en dissolution, 
soit a un sel également en dissolution ( I ) ,  comme on le 
Voit au tableau C (p a g e 498).

( 0  Un même sel, plus ou moins pur , ou à différons degrés de saturation 
donnant souvent des produits qui r,e se ressemblent pas sous le rapport de 
l’action qu ils exercent sur le tournesol , il en résulte que son nom se trouvera 
quelquefois dans plusieurs tableaux.
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1° L I Q U E U R S  A G I H B S  (X). T ableau C.
Corrode le vert f ro id . .   ..................................................................................................................................................ACIDE FLUORHYDRIQUE.

Qui ne sont troublées ni par l’eau, 
ni par la potasse. ■— Une goutte 
de l’acide évapvèesur une plaque 
de verre, à la flamme d’une lam-( 
pe à l’a lc o o l ..............................

Troublées par l’eau.*— L ’hydrogèi
lfuré donne un............................... i Précipité rouge-brique

Odeur de vinaigre............................. ...... . . .
Donnant des vapeurs rouges avec le cuivre.....................

i Donnant Todeur du soufre en combustion , quand on le 
chauffe avec du cuivre. . . . * . . * * . .

Précipité blanc de chlorure d’argent par l’azotale d’argent,
insoluble dans l’acide azotique..............................................

Précipité jaune pâle , insoluble dans l’ammoniaque, par
Tazotale d’argent........................................................... ...... .

j Liqueur devenant jaune par le gaz sulfhj- i iC1E£ iRSÈX[Elx ^
< ( an que......................» .................................. ) v

solution aqueuse donne par l’azotate j  C Précipité chauffé avec du charbon sec
de plomb , u n ...................................(  Précipité blanc. < donne de l’arsenic. . . .

(  Précipité ne donnant point d’arsenic. .
Laisse un résidu fixe............................. [E n  dégageant du gaz phosplnire d’hydrogène. . . .

( Sans dégagement de gaz. . . . . . . . . .
Précipité noir. . . . , ............................................................................................................................... .....

i Ne donne jamais de résidu solide

Donne un résidu solide , qui disparaît T n . . .  ,
‘ en chauffant davantage. -  La dis- )  Prec,P,le nul*

ACIDE ACETIQUE. 
ACIDE AZOTIQUE (z)i
ACIDE SULFURIQUE (3 J. 

ACIDE C H L OR Y DR IQUE.

ACIDB IODHÏDRIQUE.

ACIDE AESENIQUE.

Ppté. noir.
Précipité blanc. — Le sulfbydrate d’ammoniaqu 

donne un...............................

( Ppté. blanc par acide sulfurique. 
( Point de ppté. par acide sulfurique.

Non troublées par l’eau , mais trou* 
blce par la potasse , un. . . ;

Précipité rouge-brique.
Précipité jaune................................. .....
Précipité blanc. .

Précipité jaune . . . .  \ Point de précipité par l’azotate de baryte*

VTr

f Précipité par l’azotate de baryte . . . .

cipité noir............................ Ç Point de précipité par l’azotate de baryte.

f  Précipité par l ’azotate de baryte........................
v  * 1 * ( MERCURE.

brun grisâtre.............................. ......................................s * .......................................................... ...... a zo ta te  d ’ a r g e n t ,

acide oxalique.
ACIDE HYPO-PHOSPBOEIQt’E.
ACIDE PHOSP1IORIQCE.
AZOTATE DE BISMUTH.
CHLORURE D’ ANTIMOINE.
SEL DE PLOMB.
AZOTATE ACTDE DE BIS MI' TH. 
CHLORHYDRATE DE CHLORURE D’AN* 

TIMOINE ET ÉMÉTIQUE. 
PERCHLORURE d ’ÉTAIN.
SULFATE DE ZINC.
AZOTATE ACIDE DE BI-OXYDE ET 

BI-CHLORURE DE MERCURE. 
SULFATE ACIDE DE El-OXYDE DE 

MERCURE. ‘ '
AZOTATE ACIDE DE PROTOX1DE DE 

MERCURE.
SULFATE ACIDE DE PROTOATDE DÉ

ipile

(\) L acide arsénieux agit très faiblement sur la couleur du tournesol , quelquefois même il n’agit pas du tout : nous avons cependant cru devoir le placerici, dans la 
crainte qu il n’échappe à l’expérimentateur. Le bi-chlorure de mercure , l ’azotate de plomb et l ’émétique rougissent aussi le tournesol: mais ils ne font jamais effervescence
avec les carbonates , comme la plupart des substances contenues dans ce tableau peuvent le faire. 

(2) Si l’acide était étendu, il faudrait le concentrer par distillât' ou plutôt encore le saturer par la potasse et agir comme il est dit à l’article Acide exotique.
(3) Si 1 acide était très étendu , il faudrait l’essayer parle chlorure de baryum : on obtiendrait un précipité blar.c . de sulfate de baryte , insoluble dansl’acide azotique.

(ô) Une variété d acide arsénieux f celui qui est opaque J précipite par l’azotate de plomb. Dans ce cai, on le distinguera d e  l’acide arsénique en le saturant par la potasse , 
et 1 essayant alors par l’azotate d’argent, qui donnera un précipité jaunâtre avec l’acide arsénieux , cl un précipité rouge.Lrun avec l ’acide arsénique.

00

2o LIQUEURS Â L C A L IH E S . T a b l e a u  D .

f  Disparaît.

(  Odeur aninio* 
} niacale . • •

| Effervescence avec les acides 
' Point d’effervescence . .

CARBONATE D AMMONIAQUE, 
AMMONIAQUE.

f  ACIDE ACÉTIQUE CONTENANT 
| DE L’ACIDE SULFUREUX

Une goutte chauf
fée sur une lame < 
de verre.

Laisse un résidu.

' Odeur de vinaigre. . i ....................... ......................................
' Effervescence avec l’acid e chlorhydri- r prêc5pîté jaune par le chlorure de platine..............................carbonate d e  p o t a s s e .

que (1). — Liqueur concentrée j
neutralisée par l’acide chlorhydri* , . .  .
„„„ r /Précipite nul par le meme reaclit.que............. ...  v

Point depréci

CARBONATE DE SOUDE.

f Point d’effervescence avec l’acide 
chlorhydrique.

^L’azotate de cuivre produit un . .

. . J
pile par car- 

T, , • •, 1 ; bonatedepo-
Lieu é tasse.

ton?
hio- r 1

Liqueur saturée donnant 1 
précipité jaune par chlo
rure de platine.

! Id. ne donnant point de pré- j  S0TJD^ .
cipité...................» . . .  ;

Précipité par ( Précipité par le sulfate de ) 
carbonate de ! chaux. j  BAB™ '
potasse. . .  ̂ Jd. point de précipité. . , chaux.

[ Précipité d’abord jaunâtre : puis blanc bleuâtre. . . c y a n u r e  d e  p o t a s s iu m -

5o L IQ U E U R S  N E U T R E S  OU A P E I N E  AGIM ES.

f  Précipité

Action
su'fby

de l ’acide 
drique. .

C Point 
noir. •< Précip 

t  diss

CYANURE D E MERCURE. 

| AZOTATE D’ARGENT. 

ACIDE ARSÉNIEUX.

\ Précipité nul.

ACIDE ARSENIEUX.

int de précipité par carbonate dépotasse. . , ...............................................................  . . , . . . .
ipité blanc par carbonate de potasse. Par l’acide chlorhydrique , précipité de la même couleur, qui ne se
sout point dans l’acide azotique , mais qui se dissout dans l’ammoniaque..............................................................

Précipité jaune, soluble dans l’ammoniaque........................, .................................................................................................. ..... ...........................
I Liqueur contenant l’acide sulfhy-| Première liqueur ne précipitant ni parles sels d’argent * ni par les sels de 

drique , donnant un précipité) cuivre..............................................................................................* ...........................
jaune par l’acide chlorhydrique: | Première liqueur donnant un précipité jaune pâle par l’azotate d’argent , et ) arsénith de potasse ou de 
quelquefois très lentement. I. un piécipiîé vert pomme par le sulfate du cuivic...................................... . j  soude.

Liqueur ne donnant point la réac* } TT . . . . . .  ) arsêniate de potasse ou
a • • * - • 1 TTn nm-inilp rnnge-brUD fonce....................................... ....  * * . > £E S0l-DB

Première liqueur donnant , par l’acide sulfuri-
ün précipité blanc insolu- ' 

ble dans l’acide azotique 
et soluble dans l’ammo- 
DÎaquc...............................

tion précédente , mais donnant 
par l ’azotate d’aigent, sans ad
dition d’acide sulfbydrique . . . que , un précipité blanc insoluble dans l’acide

azotique...................................................................
Liqueur ne donnant peint de précipité par l’a*

CRE DB BARYUM.

( i) Si la liqueur était trop étendue , elle ne ferait point effervescence , mais elle donnerait\

îqueur ne donnant peint de précipité par ta* v 
eide sulfurique, mais donnant l’odeur d’am* \ ch lo rh yd ra te

Î moniaque par la potasse lorsqu’elle est con- i niaque.
centrée..................................................................... î

1 précipité blanc par l’eau de chaux.

/
E

M
P

O
I

S
O

N
N

E
M

E
N

T
, 

DE 
i/aNALVSR DES POISONS. 

499



de  l 'e m p o i s o n n e m e n t .soo

Si la dissolution , incolore et étendue, contient un alca
loïde libre ou combiné à un acide, elle peut être acide, al
caline ou neutre ; sa saveur pourrait être âcre, amère ou 
nulle: une goutte, chauffée sur une lame de verre, laisserait 
un résidu charbonneux ou disparaîtrait entièrement. Si 
l’on y ajoutait Une dissolution de tannin récemment pré
parée , on sait qu’il précipiterait la morphine, la codéine, 
la strychnine , la brucine, l’émétine, la vératrine, la del- 
phine, l’atropine, l’aconitine et la conéine. Il est probable 
qu’il précipiterait aussi les autres alcaloïdes vénéneux: mais 
l’expérience n’en ayant pas été faite, on ne saurait l’affir
mer. Le précipité , recueilli, mêlé avec un peu d’hydrate 
de chaux, et desséché à une basse température, étant en
suite traité par l’alcool à 56°, lui abandonnerait l’alca
loïde, qui pourrait être obtenu par une évaporation 
spontanée.

Si la liqueur était trop étendue pour donner un précipité 
par le tannin, il faudrait la concentrer par distillation , et 
avoir soin de placer dans le col de la cornue un morceau 
de papier de tournesol rougi par un acide. La plupart des 
alcaloïdes, ou leurs sels, resteraient dans la cornue; mais 
la conéine, la nicotine, l’atropine, une partie de l’hyoscya- 
m ineetde ladalurine passeraient dans le récipient. Ces 
alcaloïdes ramènent au bleu le papier de tournesol ; ils 
sont difficiles à saisir: mais on connaît aux trois derniers 
la propriété d’agir sur l’iris des chats, etde causer la dila
tation de la pupille, lorsqu’on touche l’œil de ces animaux 
avec un pinceau trempé dans une de leurs dissolutions 
même très étendue.

Une fois que l’alcaloïde serait obtenu, on verrait si, 
à l’état de lib erté ,'il est ou soluble ou insoluble dans 
l’eau : il rentrerait alors au nombre des substances so
lides solubles ou insolubles, dont il a été question dans 
les tableaux.

Dansions les cas, il faudrait essayer la liqueur pourvoir 
si elle contient un acide, et reconnaître à quel état l’alca-
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loïde était dans la dissolution 3 et ces substances étant tou
jours difficiles à déterminer, il ne faudra jamais négliger 
d'éprouver l’action d’une portion des liqueurs sur les ani
maux.

Il peut encore arriver qu’une liqueur soit tellement 
étendue qu’elle ne puisse donner par les réactifs qu un 
très petit nombre de produits ; dans ce cas, 011 peutla con
centrer par évaporation : mais souvent il est possible de 
précipiter la substance vénéneuse par un carbonate, de 
laverie précipité, et de le redissoudre ensuite dans une 
quantité suffisante d’acide azotique ou chlorhydrique. Ce 
procédé peut être employé pour le sulfate de zinc.

S u b s t a n c e s  v é n é n e u s e s  d i s s o u t e s  d a n s  d es  l i 
q u e u r s  c o l o r é e s  ou o p a q u e s . —  Lorsque la matière 
vénéneuse, au lieu d’être dissoute dans des liqueurs inco
lores , se trouve dans une liqueur colorée ou opaque , le 
problème est plus difficile à résoudre 3 car les matières 
colorantes peuvent s’unir aux réactifs et donner des ré
sultats étrangers à la substance elle-même. Il est plusieurs 
moyens de remédier à cet inconvénient : le premier est 
de décolorer la liqueur, le second de l'évaporer.

I. Pour décolorer la liqueur, on emploie le chlore et le 
charbon animal.

Il suffit d’ajouter à quelques matières une dissolution 
de chlore concentré pour les décolorer , ou au moins pour 
en changer et en affaiblir très sensiblepaent la teinte. Mais 
le chlore peut agir aqssi sur la matière vénéneuse et lui 
faire subir des altérations : il peut précipiter la base de 
1 azotate d argent, le mercure des sels de protoxyde de 
ce métal, le plomb des sels de plomb3 changer le proto
chlorure d’étain en bi-chlorure ; convertir des alcalis 
caustiques en hypochlorites, détruire l’ammoniaque, etc. 
Ce moyen ne doit donc être employé qu’avec la plus grande 
circonspection, et lorsque tout autre procédé aura paru 
insuffisant. On Recherchera plus alors, dans la plupart des
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cas, à démontrer la présence de tel ou tel composé v én é
neux y mais seulement celle de sa base.

L’emploi du charbon animal pour décolorer les liqueurs 
présente moins d’inconvéniens, et cependant il n’en est 
point exempt : il ne peut être employé quand les liqueurs 
sont très acides, parce qu’il agirait sur ces matières par 
les sels calcaires qu’il contient et dont on ne le prive 
qu’avec la plus grande difficulté et dans un laps de temps 
considérable. — Le charbon peut être employé , ou en 
poudre fine, ou en grains de la grosseur de la poudre à 
canon ; mais, dans l’un et l’autre cas, il doit être traité d’a
bord par de l’acide chlorhydrique étendu de 4 à 5 fois son 
poids d’eau distillée, puis il doit être lavé à l’eau distillée 
jusqu’à ce que l’eau que l’on en retire ne rougisse plus le 
papier de tournesol. Le lavage du gros charbon peut être 
fait dans le filtre même , et l’on peut s’en servir pendant 
qu’il est humide. —  1° Lorsqu’on emploie pour décolorer 
une liqueur la poudre fine de charbon, on en délaye dans 
la substance à examiner environ un huitième de son 
poids; on chauffe légèrement, s’il en est besoin, et, après 
une heure ou deux de contact, on verse le tout sur un 
filtre. 2° Lorsqu’on emploie le charbon en grains , on en 
remplit jusqu’au tiers un entonnoir dont on a préalable
ment obstrué l’ouverture tubulaire en y forçant légèrement 
une mèche de coton. La liqueur est alors versée sur le 
filtre, et passée plusieurs fois, jusqu’à suffisante décolo
ration. A la dernière filtration, avant que le liquide dispa
raisse entièrement de la surface du charbon, on y ajoute, 
en versant très doucement, assez d’eau distillée pour re
couvrir tout le charbon du filtre et le dépasser d’un ou 
deux centimètres. Cette eau chasse devant elle, en s’y mê
lant en partie, tout le liquide en traitement.

Une fois décolorée, la liqueur est traitée comme si elle 
n’avait jamais été colorée.

Dans beaucoup de cas, quand la nature du poison est 
connue et qu’il s’agit seulement d’en démontrer la présence,
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on peut éviter de décolorer le liquide. Soit, par exemple, 
une liqueur colorée contenant de l’arséniate de potasse : 
on pourra y ajouter du nitrate de plomb, qui fora naître 
un précipité d’arséniate de plomb, quelles que soient la 
couleur et la matière qui s’y trouvent mélangées. On des
séchera le précipité à une douce chaleur, on le mêlera avec 
un peu de poudre de charbon, on l’introduira dans un 
tube de verre, et en le chauffant on obtiendra dans le tube 
de l ’arsenic métallique. D’ailleurs, quand, après avoir ob
servé les symptômes et les lésions qui dénotent l ’empoi
sonnement par une préparation arsénicale, on en trouve 
en effet une dose suffisante pour empoisonner, peu im
porte quel est son état.

IL Lorsque, la substance vénéneuse étant dissoute dans 
une liqueur colorée, on emploie Xévaporation, on place le 
liquide dans une cornue contenant dans son col un papier 
de tournesol rougi, et l’on distille jusqu’à siccité, à une 
température peu élevée. Si l’on a affaire à de l’ammoniaque 
ou à du carbonate d’ammoniaque, ou aux cinq alcaloïdes 
qui ont été indiqués page 5 0 0 , le papier rouge devient bleu.
—  S’il n’en est pas ainsi, le résidu desséché sera traité par 
l’alcool bouillant qui dissoudra un alcaloïde quelconque.
— Si l’on n’obtient point ainsi de résultat, le résidu ou une % 
partie du résidu sera mêlée avec un peu de potasse caus
tique , placé dans un tube, et chauffé à la flamme d’une 
lampe à l’alcool : on peut obtenir ainsi du mercure métal
lique ou de l’arsenic. —  Si non, il faut traiter le nouveau 
résidu d’abord par l’acide azotique, puis par l’eau régale , 
comme il est dit page 512.

DE l ’a n a l y s e  DES POISONS. 5 0 5
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B .  Recherches du Poison dans les Matières contenues dans 
Vestomac ou dans les intestins.

Quelquefois l’aspect et 1 odeur de ces matières fournis- 
sent tout d’abord à l’expert des données importantes :

S i e l le s  sont b leu es  , celle couleur peut être due à la présence du bleu de 
composition , ou d’une préparation d’iode qui se sera rencontrée avec des ma
tières alimentaires amilacées. —  Dans le premier c a s , elles seront très acides 
et donneront par le chlorure de baryum un précipité abondant, insoluble dans 
l’acide azotique. —  Dans le deuxième cas , elles ont une odeur d ’iode ; elles 
sont moins acides ou pas du to u t, et elles ne donnent point de précipité abon
dant par le chlorure de baryum.

S i /es  m a tières  son t bru n es jau n â tres  el exhalent une odeur d'iode , il faut 
encore y chercher cette substance.

S i e lle s  ex h a len t d es  v a p eu rs  b lan ch es  e t  d ’une od eu r  d e  p h o s p h o r e ,  et si 
elles présentent des points lumineux dans l’obscurité , on en conclura l’exis 
tence du phosphore. Pour en démontrer la présence, on traitera la matière 
par l'acide azotique, qui transformera le phosphore en acide phosphorique.

S i Les m atières  é ta ien t ja u n e s  e l e x h a la ie n t  une od eu r  d e s q fr a n  et d 'opium , 
on serait porté à croire à l’empoisonnement par le laudanum , et l’on cherche
rait à constater la présence de la morphine et de l’acide méconique. V o y .  plus 
loin , à l’article O p iu m  , le lau d an u m  d e  S y d e n h a m .

L odeur des matières pourrait encore décéler la pré
sence de l’acide sulfiydrique, des sulïhydrates , de l’acide 
cyanhydrique, de l’acide acétique , de l’ammoniaque, du 
carbonate d’ammoniaque, etc. V o y . pag. 497.

Si le poison est soluble, on le trouvera le plus sou
vent en dissolution dans un liquide mélangé avec des 
matières pâteuses. — Si la quantité du liquide ou des 
eaux du lavage de l’estomac est assez considérable , 
on pourra placer immédiatement la matière sur une 
toile bien blanche , l’exprimer doucement, laver plu
sieurs fois te résidu et recueillir les eaux des lavages. Les 
liqueurs seront réunies et filtrées, ou repassées au travers 
d’une toile, si la filtration au travers du papier n’est pas 
possible. —  Si le liquide est en trop petite quantité, on 
délaye les matières pâteuses dans un peu d’eau distillée , 
et l’on procède ensuite comme il vient d’être dit. Le

résidu des lavages sera mis de côté , pour des opérations 
ultérieures, s’il en est besoin.

L ’examen du liquide recueilli ainsi dans les voies di
gestives présente beaucoup plus de difficultés que celui 
d’une simple dissolution d’une matière vénéneuse dans 
l’eau distillée ; ce liquide peut être coloré3 il est ordinai- 
ment visqueux et trouble; les matières qu’il contient 
peuvent être rendues insensibles aux réactifs , etc. Aussi 
une marche générale devient-elle de plus en plus difficile 
à tracer. Il est essentiel que l’expert ait présent à la mé
moire les noms de toutes les substances qui peuvent pro
duire les réactions que ses opérations lui présentent suc
cessivement. En les notant chaque fois, on reconnaît 
bientôt que celles qu’on a obtenues ne peuvent se rapporter 
qu’à un très petit nombre de substances, et qu’il ne faut 
plus que quelques expériences pour avoir une détermina
tion définitive.

Nous donnons néanmoins ici l’indication de la marche 
qu’il convient de suivre :

I. A une très petite portion de la liqueur on ajoutera 
quelques gouttes d’une dissolution concentrée de carbonate 
dépotasse, et l’on observera les phénomènes suivans : 
1 ° effervescence avec ou sans précipité, 2° précipité sans 
effervescence, 5° ni précipité ni effervescence (1).

*°S ü y a effervescence par le carbonate de potasse , 
avec ou sans précipité, Voy. pag. 506 , le tableau E.
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(Q  1 , en ajoutant le carbonate dépotasse, on sent une odeur d’ammo
niaque , si a potasse caustique de'veloppe davantage cette odeur , et si la 
liqueur donne par azolate d argent un précipité blanc insoluble dans l'acide 
azotique , on reconnaîtra le ch lo rh y d ra te  d 'a m m o n ia q u e .

Si , .satisfaire effervescence avec le carbonate de potasse el sans donner de 
précipite, la liqueur était acide, cela tiendrait à «c qu'elle serait très étendue.Il 
faudrait la saturer exactement par la potasse, la concentrer , l’essayer en com
mençant par le sulfate de chaux. Il faut voir aussi si la liqueur ne décolore pas 
la solution sulfurique d’indigo : ca r, dans ce cas , elle contiendrait de l'eau  
r é g a l e , ou de l'eau  d e  j a v e l l e  , ou tout autre hypo-chlorite.
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2° Si le carbonate de potasse donne lieu à la formation 

d’un précipité sans effervescence, la couleur de ce préci
pité peut fournir quelque indication sur sa nature :

Un précipité bleu  v erd â tre  c la ir  annonce la présence du cu ivre j
—  j a u n e  rou geâtre  f o n c é , celle du "protoxyde d e  c e  m éta l
—  b la n c ,  peut êtredéterminé par l’antimoine, l’argent, le plomb, 

le zinc , la diaux , la baryte ou un alcaloïde , et par de l’antimoine, du bis— 
mulh et de l’étain si la liqueur est très étendue : car , dans ce cas , l’acide qui 
les tient en dissolution ne peut déterminer une effervescence, attendu que l’a
cide carbonique est dissous dans l’eau à mesure qu’il se forme.

Mais comme la couleur du précipité peut être altérée 
par la présence des matières étrangères, nous devons 
supposer qu’elle est méconnaissable.

Il faut alors ajouter du carbonate de potasse dans une 
assez grande quantité de liquide , laisser déposer le pré
cipité , le recueillir, le dessécher à la température de 
l’eau bouillante, puis le traiter par l’alcool.

S’il s’y dissout, on a peut-être affaire à un a lca lo ïd e ;
S'il ne s’y dissout pas, il faut traiter une partie du pré

cipité par l’acide azotique concentré bouillant. —  Selon 
qu’il se dissoudra, ou qu’il ne sera point attaqué , on le 
reconnaîtra d’après les indications que nous donnons 
dans le tableau suivant, (V oy. pag. 5 0 8 , le tableau F .)
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c’est une preuve qu’elle contient de Ia/?oZawe ou dela.?oi/jej 
libres ou carbonatées. On en essayera une très petite quan
tité par l’acide eblorbydrique, pour voir si elle fait effer
vescence : si cette réaction a lieu, l’alcali est carbonate, et 
la dissolution assez concentrée; sinon, ouïes alcalis sont 
caustiques , ou la liqueur est trop étendue. Dans ces deux 
cas, il faut Sa concentrer, l’essayer de nouveau , puis la 
saturer par l’acide chlorhydrique, et l’examiner parles  
réactifs qui seront indiqués à l’article potasse. Y. Potasse.

Mais la liqueur pourrait bien contenir du cyanure de 
potassium , qui est également alcalin ; aussi ne faudra-t-il 
pas négliger, avant d’ajouter l’acide chlorhydrique, 
d’employer les réactifs nécessaires pour reconnaître la 
présence de ce cyanure. V o j .  Cyanure de potassium.

II. Si le carbonate de potasse n’a produit dans laliqueur 
provenant des intestins aucune espèce de réaction im
médiate : elle pourra contenir du chlorure d’or, du cyanure 
de m ercure, de l’acide arsénieux, de l’acide arsénique, 
de l’iodure de potassium ou de l’azotate de potasse. On 
l ’essayera d’abord par l’acide sulfhydrique (dont la dis
solution aqueuse sera préparée exprès pour ces recher
ches , attendu qu’elle se décompose très rapidement ) ; et 
l’on observera s’il se présente une des réactions suivantes:

Précipité noir. ( . .-----  1 un précipité noir. - . „ . ,I.’azolale île protoxyde j • • • • on (i).
«1« niercure donne ! mi précipité nui. ....................................ctahohe d* «nuce»*.
Précipité jaune , surtout si l’on acidulé la liqueur par l’acide clilorhv- )

Uriqu e.................................  r  1 ! *cruE AnSENiEOX.

1 oint dt, précipité. i Liqueur bleue.................... • . . . . iodbiie DE potassium.

Le elilore cl l’amidon \ *''en sensible, i Précipité blanc. a î AHOKWiQrE fs)-
donnent Action c, J  j oc a s i a t e  do cotasse-

1 plonil). (Précipité nul. - . azotate de potahb (3).

(l) Une liqueur eonlenanl peu d’or brunit «ans donner de précipité. Mais il est rare qu’un 
sel d or ne soil pus défühiposc par les matières Contenues dans l’estomac; l’or, alors, se 
trouve avec les maliètes pâteuses, ( _

(a) L’acide arsénique donne, comme 1 acide arsénieux, t)n précipité jaune par l’acide suif, 
bjilriqiie , mais il est si long à paraître qu'on ne peut le rencontrer «n opérant comme il a été 
du. D ailleurs on le distinguerait de l’acide arsénieux , puisque celui-ci ne donne point de 
précipité par l’azotate de plomb, à moins qu’il ne toit uni à une base, ou qu’il soit à l’état opa- 
que. V. la note 4, pag. 4g 8. .

(3) Pour s’assurer de la présence do l’azotate de pelasse , i! faudrait fortement concentrer la 
liqueur au bain marie , et voir si elle donne des cristaux , ou même la dessécher entièrement 
alitt de s’assurer si le résidu fuse sur les charbons ardens, et s’il donne des vapeurs rouges par l’a
cide sulfurique et le cuivre.
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III.Si, en suivan t les indications précédentes, les liquides 
provenant des intestins n’avaient donné aucun résultat 
il faudrait les évaporer au bain marie jusqu’à siccité les 
traiter par l’alcool, les dessécher, en prendre une très 
petite portion, et voir si elle ne fait point effervescence 
par l acide azotique, ce qui indiquerait la présence du car
bonate de potasse ou du carbonate de soude. Il faudrait 
ensuite mêler le résidu avec du bicarbonate de soude, et 
le charbonner dans un tube de verre ou dans une très 
petite cornue : on obtiendrait ainsi des résultats semblables 
à ceux que peuvent donner les matières pâteuses dont il va 
être question.

Cette dernière épreuve est indispensable, attendu que 
le poison peut échapper aux réactifs liquides par deux 
causes principales: 4o par §a petite quantité; 2° parce que 
les matières avec lesquelles il se trouve mêlé peuvent sou
vent empêcher ces réactifs d’agir comme ils le feraient dans 
des dissolutions pures.

Quoique nous ayons distribué dans plusieurs tableaux 
les résultats qui peuvent conduireà reconnaître un poison 
contenu dans les matières liquides , il ne faut néanmoins 
qu un très petit nombre d’opérations pour arriver à cette 
connaissance. S il s agit, par exemple, de l’acide arsénieux 
on voit qu’il suffît de mettre les matières en contact, d'a
bord avec le carbonate de potasse , puis avec l’acide sulf- 
liydrique.

IV. Si l’on n’a rien trouvé dans les liquides: ou le poison 
était insoluble de sa nature, ou bien il a été rendu inso
luble, ou bien il a été absorbé.

Quand le poison est insoluble, et qu’il est pulvérulent, 
il arrive la plupart du temps qu’il en passe une certaine 
quantité avec le liquide, qu’il trouble ; mais, par quelque 
temps de repos, il peut s’en déposer une partie, que l’on 
recueille par décantation , que l’on lave et que l’on exa
mine comme il a été dit précédemment. Dans beaucoup de 
cas aussi, le poison insoluble communique de la couleur

aux matières contenues dans l’estom ac, et cette couleur 
peut guider dans les recherches. Très souvent encore le 
poison est déposé sur les parois de cet organe, et on l’en
lève en les raclant doucement avec une spatule de platine, 
une cuillère d’argent ou un couteau d’ivoire.

Si le poison est insoluble et se trouve dans les matières 
pâteuses, il faut dessécher ces matières dans une étuve 
dont la température 11e dépasse pas 50° , les broyer, les 
pulvériser s’il est possible, >et les traiter par l’alcool bouil
lant , qui dissoudra les alcaloïdes, s’il en existe. Si l’on n’en 
rencontre pas, le résidu du traitement sera desséché de 
nouveau, puis mêlé avec de la potasse caustique, ou plu
tôt avec du bicarbonate de soude , qui est ordinairement 
assez pur et facilite beaucoup les opérations. Ce mélange 
sera placé dans une cornue , de manière à n’en remplir 
que le quart: onia chauffera graduellement jusqu’au rouge 
obscur, en ayant soin que son col, au moins, ne s’échauffe 
pas s’il est possible. —  Si la matière contient de l’arsenic, 
on le trouvera tapissant la voûte de la cornue sous forme 
d’un enduit noirâtre et métallique. —  Si elle contient du 
m ercure, il sera visible sous forme de gouttelettes. —  On 
pourra couper le col delà cornue, pour recueillir les pièces 
où ces matières existent, et les laver dans l’acide nitrique, 
afin de dissoudre le m ercure, ou les gratter pour en ex
traire quelque peu d’arsenic, qu’on réduira en vapeurs sur 
un charbon, pour en apprécier l’odeur alliacée, qui, dans 
ce cas , est un signe très caractéristique. Il faut aussi, s’il 
est possible, les soumettre à d’autres expériences.

Y. Si , malgré toutes ces recherches, on n’est pas en
core arrivé à un résultat : le poison devra se trouver avec 
le charbon dans la cornue.On en détachera la panse, etl’on 
examinera attentivement le charbon avec la loupe, pour 
V(û r si l’on n’y découvre point de globules métalliques. 
Dans tous les cas, ce charbon sera d’abord traité par l’acide 
azotique bouillant, qui pourrait dissoudre le cuivre, le
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bismuth, l’argent, le plomb, le zinc ( l ) ,  ie carbonate de 
baryte, en les amenant à l’état d’azotates.

Si l’azotate obtenu précipite en b la n c  par l’eau , c’est Y a z o ta te  d e  bism uüi. 
(S i  la liqueur était très acide, elle ne précipiterait point par peau - 

mais alors elle donnerait par l’acide sulfbydrique un précipité n o ir, qui se 
réduirait facilement au chalumeau sur le charbon et donnerait un globule de
b i s m u t h . )

Si l’azotate ne précipite pas par l’eau , on examine comment il se comporte 
avec l’acide sulfbydrique :

S’il donne un précipité noir, la 
liqueur donnant avec le phromate 
de potasse. . ...................... ' . . . . .

( Un précipité jaune...........................plomb.
I — rouge cramoisi.............................argent.

ÎMais un précipité 
marron par le cyanure 
jaune de potassium et 
de fer ; et une liqueur 

bleue par l’ammonia- 
■ que...................................cuivre.

Point de précipité par l'a
cide sulfhyrique, mais la li
queur donnant par l’acide 
sulfurique. . . . . . .

Précipité insoluble dans acide azotique.baryte.

Point de précipité. (Mais par le cyanure 
rouge de potassium 
et defer, un précipi
t e  jaune rougeâtre, zinc.

VI. Si aucun des moyens indiqués jusqu’ici ne donne 
l’indice de la présence d’un poison, le résidu charbonneux 
sera enfin traité par l’eau régale , faite avec un quart d’a
cide azotique et trois quarts d’acide chlorhydrique con
centré. Elle pourra dissoudre l’étain, l’antimoine et l’or.

I.a liqueur donnera 
par le sulfhydrate ) 
ammoniacal . . A

Un précipité rouge de brique............... ...  antimoine.
— jaune. ..........................................................  étain ($).
— brun, soluble dans un excès du réactif, or (3).

VIL Si ce moyen encore n’a pas réussi : on cherchera
la matière vénéneuse dans les membranes de l’estomac ou
des intestins, mais particulièrement dans celles de l’estomac
et du duodénum. On coupera les parois de ces viscères en

( 0  Le * inc Pourrait avoir été volatilisé,en partie , â la température rouge ; 
aussi faut-il traiter le verre de la cornue par l’acide azotique, pour reconnaître 
convenablement le métal volatil.

( ’■*) S' t eau régale n avait pas été employé en excès le précipité formé par 
l ’étain pourrait être couleur de chocolat.

(3) Si la liqueur était très étendue, elle brunirait d’abord et abandonnerait 
lentement un précipité brun presque n o ir, si le réactif employé n’était pus en 
excès.

très petits m orceaux, on Iqs broyera avec de la potasse 
caustique, puis on les introduira dans une cornue, dont 
ou en remplira tout au plus le quart. Alors on chauffera 
graduellement et très lentement, pour éviter que la ma
tière ne s’élève jusque dans le co l, attention qu’il est 
essentiel d'avoir. Le reste de l’opération sera conduit 
comme dans le cas précédent ( pag. 512 ).

VIII. Enfin les substances vénéneuses pourront être 
recherchées dans des matières pâteuses dont ou ne pré
voirait pas pouvoir extraire un liquide, et auxquelles 
cependant on ne voudrait pas ajouter d’eau, parce que, 
d’après quelques indices, on peut éviter une opération 
générale : par exemple, dans le cas où l'on n’aurait qu’à 
s'assurer de la présence d’un poison déterminé, insoluble 
dans l’eau. Alors on dessécherait ces substances autant 
que possible, si l’on recherchait un alcaloïde  ̂ sinon, 
on les délayerait avec de la potasse caustique , puis on les 
introduirait dans une cornue, et l’on conduirait l’opé
ration comme les deux précédentes.

C. Ve Vanalyse des Poisons mélangés.

Il est rare qu’un empoisonnement soit déterminé par 
plusieurs substances vénéneuses à la fois ; cependant nous 
croyons devoir indiquer la marche à suivre en pareil cas: 
mais les mélanges possibles sont si nombreux qu’évidem- 
ment nous ne pouvons donner que des préceptes généraux.

On devra se rappeler qu’il n ’y a de séparation chimique 
possible que lorsque les corps sont dans des états diffé- 
rens$ ou lorsqu’étant liquides, ils sont immiscibles; ou 
bien , lorsqu étant solides, l’un d’eux est magnétique et 
peut être enlevé au moyen d’un fort aimant. — Ainsi 
donc , si de deux poisons, l’un est liquide et l’autre so- 
h d e , il sera facile de les séparer par décantation, au 
moyen d’une pipette, ou par filtration ; —  si l’un d’eux 
est volatil et l’autre solide, on pourra isoler le premier en 
le réduisant en vapeurs et le condensant \ . si deux sub-

rr r?oo
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stances sont solides, il faut voir si l’une d’elles est soluble 
dans un véhicule, tel que l’eau , l’alcool ou l’éther. Si 
toutes deux sont insolubles dans ces véhicules, il faut 
employer un agent plus énergique, tel qu’un acide ou un 
alcali, et tenir compte des effets qu’il peut déterminer. —  
Si deux substances sont l’une et l’autre liquides ou dis
soutes , il faut tâcher d’en faire passer une en tout ou 
en partie à l’état solide ou à l’état de vapeur.

Dans beaucoup de cas de ce genre, il est indispensable de 
faire une analyse quantitative^ car il se pourrait que l’une 
des matières ne fût que peu ou point vénéneuse, et don
nât néanmoins plusieurs réactions semblables à celles de 
la substance la plus dangereuse. Par exemple : un mélange 
d’une petite quantité d’acide sulfurique et de beaucoup de 
sulfate de m agnésie, agirait sur le tournesol, donnerait 
un précipité abondant par un sel de b aryte, et pourrait 
pourtant être à peine vénéneux^ ce dont on peut s’assurer 
en déterminant ïa quantité d’acide et celle de la magnésie , 
que l’on trouvera presque dans les proportions qui donnent 
un sel neutre. Alors aussi il faut examiner attentivement 
les lésions, les symptômes, les matières des vomisseinens, 
et voir si l’on ne trouve pas, dans ces dernières, un com
posé neutre provenant de l’action d'un contre poison ad
ministré trop tard , etc.

§  I I I .  In d ic e s  fo u rn is  p a r  les E x p é r ie n c e s  faites su r les 

a n im a u x  v iv a n s .

Quelques progrès qu’ait faits la toxicologie depuis que 
les expériences ingénieuses et les importantes découvertes 
de M. le prof. Orfila ont appelé sur cette partie de la chi
mie les méditations et les recherches des savans natio
naux et étrangers, l’analyse, presqu’infaillihle lorsqu’il 
s’agit de reconnaître la plus petite dose d’un poison mi
n éral, est encore impuissante dans la plupart des em - 
poisonnemens par une substance organique 3 et souvent 
le médecin-légiste se trouve réduit à chercher, sinon des

EXPÉRIENCES SUR LES ANIMAUX.

preuves, du moins des présomptions, dans les expériences 
sur les animaux vivans.

Pour que ces expériences aient quelque valeur, il faut 
les faire sur des chiens jeunes et bien portans, et avoir 
soin qu’ils n’aient pas mangé depuis quelques heures, 
atin que la substance que l’on veut éprouver ne se trouve 
pas mêlée, dans leur estom ac, avec des alimens qui en 
diminueraient et peut-être en empêcheraient complète
ment l’effet.

Par la même raison, il ne faut pas mélanger cette sub
stance avec la nourriture qu’on leur donne, mais l’ingérer 
directement dans leur estomac. Au lieu de forcer ces 
animaux à l’avaler, ce qui expose toujours à en perdre 
une partie, et à voir rejetée de suite par le vomissement 
celle qu’on serait parvenu à leur faire p rendre, M. Orfila 
croit préférable de mettre à découvert la partie supérieure 
de l’œsophage, de faire à ce conduit une petite ouverture, 
d’y introduire la douille d’un entonnoir de verre ( un 
entonnoir de métal peut décomposer en partie certains 
poisons) , d’y verser le liquide , et de lier ensuite l ’œso
phage au-dessous de celte ouverture. Si la substance avec 
laquelle on opère est de consistance molle, et ne peut pas 
être veisée par 1 entonnoir, il conseille d’exprimer les 
parties liquides pour les introduire ainsi qu’il vient d’être 
dit ,  et de mettre les portions solides dans de petits co r
nets d un papier très mince que l’on pousse jusque dans 
1 estomac par l’ouverture faite au canal œsophagien. Si la 
substance est entièrement solide, il est évident que c ’est ce 
dernier procédé qu’il faut employer.

On n a pas manqué d’objecter que la ligature de l’œso
phage peut être , par elle-même, une cause d’accidens et 
de m ort; qu’il peut être difficile de distinguer les effets 
du poison d’avec ceux de la blessure : mais, répond 
M. Orfila, les accidens de la blessure ne deviennent ja
mais graves qu’au bout de 48 heures ; et si la substance 
ingérée est de nature h causer la m ort, ses effets ne se
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feront jamais attendre si longtemps. Si donc l’animal 
périt au bout de quelques heures, après avoir éprouvé 
les symptômes ordinaires de l’empoisonnement, sa mort 
ne peut être attribuée qu à une action délétère de la subs
tance introduite dans l’estomac 5 s’il n’éprouve d’accidens 
qu’au bout de 48  heures, on ne doit plus les imputer à 
cette substance.

Cependant, en supposant que la ligature de l’cesophage 
ne produise aucun accident immédiat qui puisse induire 
en erreur, en supposant d’un autre côté que la différence 
qui existe entre l ’organisation de l’homme et celle du chien 
n ’ait, ainsi que l’assure M. Orfila, aucune influence sur 
l ’action des principes vénéneux, il n’en reste pas moins'de 
fortes objections contre les essais sur les animaux vivans.

1° Il peut arriver qu’un individu ait succombé à une 
de ces maladies dans lesquelles les fluides s’altèrent et 
contractent une âcreté vénéneuse. Introduits dans l'esto
mac d’un chien, ces fluides le feraient périr comme s’ils 
contenaient un véritable poison. Il faut donc, lorsque 
l ’animal meurt avec des symptômes d’empoisonnement 
peu d’heures après l’introduction dans son estomac de 
matières suspectes, s’assurer si l’individu de qui pro
viennent ces matières n’a point eu quelqu’une de ces ma
ladies, que nousavons indiquées pag. 486. Ce n’est qu’après 
avoir acquis cette certitude que l’on peut déclarer l’em
poisonnement , sinon prouvé, du moins probable.

2° Il est possible qu’un individu soit empoisonné, mais 
que, le poison ayant été complètement absorbé, les ma
tières trouvées dans l’estomac et dans le canal intestinal 
n’aient plus aucune action nuisible , ou bien que le poison 
ait été décomposé par ces matières et converti en une 
substance insoluble et inerte. Dans ces deux cas, les essais 
que l’on ferait sur des animaux donneraient des résultats 
fallacieux, puisqu’ils tendraient à écarter tout soupçon 
lors même qu’il y aurait eu réellement empoisonnement-

D’où nouÊ devons conclure que ces essais n’ont quelque
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valeur que lorsqu’ils donnent des résultats positifs • qu’ils 
ne doivent jamais être considérés que comme un moyeu 
propre à fortifier les inductions tirées des symptômes et 
des lésions de tissus * qu’ils n’équivalent pas à beaucoup 
près à l'analyse chimique, mais qu’ils peuvent servir à en 
confirmer les résultats.

§ IY . Comment reconnaître si une substance vénéneuse trou
vée dans les intestins n’y a été introduite qu’après la 
mort ?

On a vu des scélérats introduire une substance véné
neuse dans le rectum d’un cadavre, pour accuser ensuite 
d’empoisonnement des individusinnocens : les procédures 
criminelles de Stockholm en offrent un exemple.

M. Orfila a fait, avec les poisons corrosifs, une série 
d’expériences pour constater à quels signes on pourrait 
reconnaître ces odieuses manœuvres ; et il est évident que 
si ces poisons, les plus délétères, sont sans action, ou n’ont 
qu’une action très bornée sur les tissus privés de la vie , 
à plus forte raison les substances narcotiques ou narcotico- 
âcres , qui, chez l’homme vivant, ne déterminent pas de 
lésions locales, ou n’en déterminent pas d’aussi pronon
cées , n’en produiront-elles aucune sur le cadavre.

Il résulte de ces expériences, 1 ° que le sublimé corrosif, 
l’arsenic, le vert de g ris , les acides sulfurique et ni
trique , introduits dans le rectum quelques minutes après 
la m o rt, altèrent les tissus organiques de manière à simu- 
l e r , jusqu’à un certain point, les lésions que ces mêmes 
substances produiraient pendant la vie.

2° Que cependant les observations suivantes font re
connaître la vérité. Premièrement, lorsque le poison n’a 
été introduit qu’après la mort, on le trouve en assez grande 
quantité à peu de distance de l’anus, à moins qu’il n’ait été 
employé à l’état liquide ; tandis qu’il y est peu abondant 
lorsqu’il a été ingéré pendant la vie, vu que la majeure 
partie a été expulsée par les selles qu’il a dû déterminer,En
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second lieu, après lamort, l’altération des tissus ne s’étend 
jamais qu’un peu au-delà de la partie avec laquelle le 
poison a été en contact 3 en sorte qu’il y a une ligne de 
démarcation bien tranchée entre les parties affectées et les 
parties saines : au lieu que, sur le vivant, l’inflammation 
s’étend toujours aux parties voisines, et décroît insen
siblement à mesure que l’on s’éloigne du point le plus 
enflammé, de manière qu’il n’y a jamais une ligne de 
démarcation parfaitement tracée. Enfin, la rougeur et 
l’inflammation sont la plupart du temps très peu pronon
cées, lorsque le poison a été introduit après la mort $ et 
il ne produit guère que des effets chimiques : —  si c’est de 
l’acide sulfurique , la membrane muqueuse est jaunâtre, 
la musculeuse est blanche, la séreuse est parsemée de vais
seaux injectés en noir et durcis comme si le sang avait été 
charbonné ; —  si le poison est l’acide nitrique, les mem
branes sont d’un beau jaune, la muqueuse est quelquefois 
détruite et réduite en flocons d’un jaune-serin; — si le poi
son est le sublimé, la membrane muqueuse est rugueuse 
granulée, endurcie, d’un blanc d’albâtre, avec des rides 
d’un jaune clair; — si le poison est l’arsenic, la membrane 
muqueuse est d’un rouge assez vif. Mais, quel que soit le 
poison , ses effets 11e s’étendent jamais, comme nous ve
nons de le d ire , au-delà de la portion de l’intestin avec 
laquelle il est en contact, et les phénomènes inflamma
toires sont à peu près nuis.

3° Il résulte également de ces expériences que les poisons 
corrosifs peuvent encore déterminer quelque apparence 
de phénomènes inflammatoires, lorsqu’ils sont introduits 
une  ou d eu x  heures après la mort j mais qu’il suffit des 
considérations que nous venons d’établir n° 2 pour porter 
à cet égard un jugement exact.

4 ° Enfin il est constant que, lorsqu’on les introduit 
dans le canal digestif vingt-quatre heures après le décès de 
l’individu, ils ne déterminent plus la moindre apparence 
de rougeur ni d’inflammation.

Si8 de l ’em po iso n n em en t  par  l e s  gaz  ,
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S V. De l’Empoisonnement par tes gaz. — Asphyxies.

La plupart des gaz autres que ceux qui font naturelle
ment partie de l’atmosphère terrestre sont nuisi es a 
l’économie, et ceux meme qui constituent l’atmosp 1 
( sans en excepter l’oxygène ) deviennent nuisibles si 
leurs proportions respectives se trouvent nolablcmen 
changées. O r , l’asphyxie peut être produite par des gaz 
qui exercent sur l’économie une action délétère, ou 
par des gaz simplement impropres à la respiration , par 
des gaz qui n’ont en quelque sorte qu’une action néga
tive $ et de cette différence dans l’action des gaz résultent 
aussi le plus souvent des différences essentielles dans les 
phénomènes de l*asphyxie et dans les lésions que 1 on 
observe après la mort. Cependant, tout en admettant cette 
distinction des g a z  non resp irabies  et des ga z  detetei es 
il faut reconnaître qu’il est souvent difficile de deeiuci 
si tel ou tel gaz est délétère ou seulement il respira t .

I. Gaz non r e s p ir a b l e s  (gaz azote , hydrogène, pio 
toxyde d’azote), et a ir  non r e n o u v e l é .

Sym ptôm es g é n é r a u x . Il y a d abord une gène plus ou 
moins grande de la respiration, des bâillemens, des pandi
culations, une angoisse insupportable dans la poitrine; puis 
un affaiblissement progressif des facultés intellectuelles , 
un malaise général, des vertiges, un engourdissement des 
sens et des organes locomoteurs. L’individu asphyxié perd 
connaissance , les mouvemens d’ampliation et de resser
rement «la thorax sont à peine sensibles, la main , plu 
cée sur la région du cœ ur, en sent à peine les battemens. 
La stase du sang dans le système capillaire donne h la 
face , aux mains, aux pieds , une coloration d un rouge 
plus ou moins foncé , des taches de même couleur se ma
nifestent sur diverses régions du corps * et bientôt il y a 
un état complet de mort apparente, q u i  ne dilfèie de ia 
mort réelle que par la conservation de la chaleui et la 
souplesse des membres.
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E lu t des organes apres la mort. L ’autopsie présente 
les phénomènes suivans, mais on les trouve rarement tous 
réunis, et ils peuvent être plus ou moins prononcés l a  
face et quelques autres parties du corps, surtout tes pieds' 
et les mains, sont plus ou moins rouges, et quelquefois 
violettes. Les yeux sont ordinairement saillans et brillans • 
la chaleur se conserve longtemps 3 la roideur cadavérique 
est 1res prononcée, et persiste aussi plus longtemps que 
dans tout autre genre de mort. On observe presque tou
jours , à la base de la langue, une injection capillaire et 
des papilles très développées. La membrane muqueuse du 
laryn x, delà trachée, des bronches, est d’autant plus 
coloree qu’on l’examine plus près des dernières rami
fications bronchiques ; et cette coloration est surtout re 
marquable dans la trachée, à cause de la couleur blanche 
de ses anneaux cartilagineux. Souvent on trouve dans les 
voies aeriennes une écume sanguinolente.Les poumons sont 
d un brun noirâtre et recouvrent le péricarde : de leur 
tissu, incise, découle un sang noir et l iq u id e r a is  très 
épais ; du sang de même nature (rarement coagulé) en
gorge les cavités droites du cœur et les gros vaisseaux.

Air non renouvelé. L ’air non renouvelé , dans un endroit fermé où ce 
trouvent réunis un grand nombre d’individus, est formé d’a ir , d’azote, d a -  

c."1® carbomque ’ de beaucoup de vapeurs d’eau et de vapeurs animales con
densa des par un abaissement considérable de température. L ’acide carbonique 
peut eîre absorbe par la potasse caustique et l ’oxygène par le phosphore. —  
S y m p tôm es  : d’abord sueurs abondantes , soif vive , puis dyspnée approchant 
de la suffocation ; enfin stupeur , état léthargique ou délire furieux, suivi 
tl une m ort plus ou moins prompte.

Gazazoleet g a z  h y d rog èn e . Ces deux 8sz déterminent seulement les sym
ptômes generaux de 1 asphyxie et les lésions que nous avons décriles ci-dessus 

Gnu ox y attle  d  a z o te  ou p r o u ,x jd e  , W .  I.„rsq„-Ûn lc respire i! 

produit au bout de quelques m mule, de, phénomènes nerveux particuliers 
très variables, m a,, surtout un rire involon.aire (ce qui lui avait fait donner le 

e x k l a m n l ).On observe le plu, ordinairement des vertiges, 
du déliré , une excitation des forces musculaires , un penchant irrésistible à
agir et a se mouvoir, un surcroît d’énergie des sens de la vue et de l’ouïe.

l ' lir a ' a c l r̂es^  c e s Sa z  a z o l e ,qui lorme naturellement les /i/5 de 
1 atr atmosphérique,  est incolore, transparent, inodore , il éteint les corps en
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combustion ,  est presque insoluble dans l’eau , ne rougit point les couleurs 
bleues végétales, ne précipite point l’eau de chaux; sa pesanteur spécifique est 
de 0 ,9 7 6 . —  L e  g a z  h y d rog èn e  est incolore , insipide , inodore quand il est 
pur ( ce qui est rare) ; sa pesanteur spécifique est de 0 ,0 6 6 8 ,  ou près de x5 
fois moins considérable que celle de l ’air. Il est éminemment combustible : 
il brûle avec une flamme à peine visible dans le jour. Il ne peut entretenir la 
combustion. Mêlé avec moitié de son volume d’oxygène , il détone lorsqu’on 
l’enflamme, et ne produit que de l’eau. —  Le gaz p r o to x y d e  d 'a z o te  est inco
lore, inodore, un peu soluble dans l’eau. Comme l’oxygène, il fait brûler avec 
éclat un corps qui 11e présente que quelques points en ignition : mais il s’en 
distingue facilement, en ce qu’il peut être mêlé avec lebi-oxyde d’azote sans 
changer de couleur. 11 est formé de 2 volumes d’azote contre 1 d’oxvgène.

II. Ga z  d é l é t è r e s . Nous n’avons à  nous occuper ici 
que de ceux qui peuvent exister dans l’air en assez grande 
quantité pour déterminer des accidens graves ou une 
asphyxie complète. Ces gaz sont le gaz acide carbonique, 
les vapeurs nitreuses, le gaz acide sulfureux, le chlore, 
le gaz chlorhydrique (hydrochlorique), le gaz sulfhydri- 
que ( hydrosulfurique ) le gaz provenant du charbon en 
combustion, les gaz qui servent à  l’éclairage, les émana
tions des fosses d’aisances et celles des égoûts.

G a z  acide ca rbon iqu e . Gaz incolore , inodore , soluble dans l’eau , qui en 
dissout environ un volume pareil au sien, à la pression de 0 ,7 6  et à la tem
pérature ordinaire , soluble dans les alcalis , éteignant les corps enflammés, 
ne pouvant brûler , communiquant une couleur vineuse à la teinture de tour
nesol , faisant naître dans l ’eau de chaux un précipité blanc de carbonate de 
chaux, qui peut se redissoudre dans l’acide carbonique; sa pesanteur spécifi
que est de i ,5245 ; le décimètre cube pèse is^ B o . —  C’est ce gaz qui se 
dégage des cuves pendant la fermentation vineuse; elles expériences de M. Col

lard de Martigny ont prouvé que , lors même qu’il n’est pas respiré , il peut 
être absorbe par la peau , et déterminer en moins d’un quart d’heure tous les 
phénomènes de 1 asphyxie. Il se dégage également des fours à chaux ,  et 
M. Barbier d Amiens a communiqué à l’Académie de Médecine, le 10 novembre 
1828 , une observation relative «à deux individus asphyxiés par la vapeur d’un 
four à chaux sur lequel ils s’étaient endormis.C’est aussile gaz acide carbonique 
qui détermine presque seul l’asphyxie, lors de la combustion de la b ra ise  
( V oy. pag. 522 , G a z  p rov en a n t d e  la  com bustion  du c h a r b o n ) .

G ap eu rs  nitreuses. Les vapeurs nitreuses sont rouges orangées , conden
sables en un liquide par un mélange de parties égales de glace et de sel marin 
finement pulvérisés ; elles ont une odeur très forte, irrespirable; elles rougissent 
le papier bleu de tournesol, et sont absorbables par les alcalis,—  Symptômes
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Chaleur âcre et sèche à la bouche et au gosier , sentiment de conslrietion à 
l’épigastre , douleurs vives à la région diaphragmatiqiie ? seiles jailIlâlrcs > 
dyspnée très intense , toux violente, expectoration d’une matière écumeusede 
couleur citrine ; pouls fort et plein ; facultés intellectuelles peu ou point al
térées : enfin la mort survient au milieu d’angoisses inexprimables II n’est 
pas rare que les ongles deviennent violets. La peau est colorée en jaune aux 
parties du corps qui se sont trouvées exposées plus particulièrement au 
contact de ce gaz. —  L é s io n s ,  Souvent, on trouve après la mort le visage et 
les lèvres pourpres , et il sort du sang par ie nez et la bouche 5 l’abdomen est

a onné, les membranes muqueuses pharyngienne et gastrique sont épaissies 
ou gangrénees; l’estomac est distendu par des gaz acides ; on observe, du 
reste , les phénomènes décrits plus haut (pag. 519 ).

G a z  a c id e  su lfu reu x . Gaz incolore, produit par la combustion du soufreà l’air 
libre, absorbable par l’eau, qui peut en prendre 87 fois son volume à 20° et à 
0 ,7 6  de pression barométrique.Les alcalis et le borax humide l’absorbent aussi. 
Il rougit d abord le tournesol, et le décolore ensuite.— 11 est employé dans les 
arts , notamment pour le blanchiment des substances organiques , telles que 
la soie, la paille, etc .— Sym ptôm es  et lésion s, Dyspnée extrême, suffocation, 
larmoiement, hémoptysie 5 mort , accompagnée ou des phénomènes de l’as
phyxie ou de ceux d’une violente inflammation des bronches et des poumons.

C h lore  Gaz vert jaunâtre , soluble dans l'eau et dans les alcalis,
et leur communiquant la propriété de décolorer la solution sulfurique d’indigo. 
Il fait naître dans une dissolution d’azotate d’argent un précipité blanc °dc 

chlorure d’argent insoluble dans l’acide azotique. — La plus petite quantité 
de ce gaz détermine dans les voies respiratoires une vive irritation.

G a z  su lfhy .d riqu e  ( acide hydrosulfurique , hydrogène sulfuré ) . Gaz 
incolore, ayant l’odeur d’œufs pourris, inflammable, brûlant avec une flamme 
bleue , en donnant lieu à un depot de soufre et d’acide sullureux variable sui
vant la quantité d’air employée pour la combustion.— Sy m p t6m es.Ce. gaz agit 
en ralentissantlesphénornènes respiratoires et les mouvemens du cœ ur; la con
tractilité musculaire s’éteint, les fonctions qui sont directement sous l’influence 
du système nerveux sont comme suspendues : l’asphyxie a lieu au bout de quel
ques inslans. —  Lésions. Il parait avoir une action spéciale sur le sang , qu’il 
rend beaucoup plus noir et plus coagulable. Le cerveau, la rate, les reins con
tiennent, comme le cœur , un sang épais et noir ; leur tissu a une teinte brune 
ou noirâtre; toutes les parties molles sont flasques et exhalent une odeur fetide.

G a z  p r o v e n a n t  d e  l a  com bu stion  du  c h a rb o n .  Ces gaz sont un mélange 
d’air, d acide carbonique, d’azote et quelquefois aussi de carbure d’hydrogène. 
C’est à ce mélange que sont dues la plupart des asphyxies des individus qui se 
suicident, et un grand nombre d’asphyxies accidentelles. C'est plus particuliè
rement l’acide carbonique qui cause l’asphyxie, lorsqu’on a fait usage de braise 
au lieu de charbon; et les expériences de M. Collard de Marligny ( A rchiv . 
génér. d e  M é d e c in e , 1827) ont prouvé que sèn action délétère s’exerce égale- 
ment par absorption cutanée.

DE L’EMPOISONNEMENT PAU LES GAZ,

Pour faire l’analyse du mélange de gaz provenant de la combustion du char
bon , on absorbe l’acide, carbonique par la potasse , l ’oxvgène par le phos
phore, et le carbure d’hydrogène par le chlore et l’eau : le reste est de 
1 azote. Cependant il est probable que ee mélange contient du proto-ca.bure 
d’hydrogène , et de l’oxyde de carbone : dans ce cas on n en peut faire 1 ana 

lyse que par des moyens eudiométriques.
Si l’on voulait seulement déterminer la quantité de l’acide carbonique, on 

pourrait se servir de l’appareil absorbant indiqué pag. 5a6. On pourrait, en 
outre , connaître la nature des autres gaz contenus dans le b aril, en y adap
tant (à l’endroit par lequel le flacon communique avec ee baril) un tube propre 
à les recueillir , et un entonnoir à long bec qui parviendrait au fond du 
baril : en versant de l’eau par cet entonnoir le gaz, s’écoulerait par le tube.

Les s y m p t ô m e s  de l’empoisonnement par le charbon sont les suivans : 
pesanteur de tête , ordinairement suivie d’une vive céphalalgie, sentiment de 
compression à la région des tem pes, propension au sommeil, vertiges, trouble 

delà vue , bourdonnement d’oreilles, diminution des forces ; respiration de 
plus en plus difficile et stertoreuse , baltemens du cœur plus fréquens et plus 
forts. Bientôt après, la respiration , la circulation , les mouvemens volontaires 
sont suspendus ; la vue et l’ouïe sont nulles ; le malade tombe dans un coma 
profond , dans un état complet de mort apparente. Le corps conserve long
temps sa chaleur naturelle ; les membres sont ordinairement flexibles , mais 
quelquefois aussi ils sont roides ; la face est tantôt rouge et livide , par suite de 
la congestion cérébrale,  tantôt pâle et plombée ; quelquefois les sphincters 
sont relâchés, et il y a évacuation involontaire des excrémens et de 1 urine. 
Dans certains cas , aux premiers symptômes se joignent des nausées , et 
d’autres fois une sorte de sensation agréable.

L e s ,lésion s  sont celles indiquées pag. 520 , Souvent la membrane muqueuse 
gastro-intestinale est rougeâtre, ou parsemée de taches noires qui sont de véri
tables ecchymoses. Le sang est très épais , très n o ir, mais très rarement 
coagulé.

G a z  d e  l'é c la ira g e .  Il est formé de différons gaz , et particulièrement de 
carbure d’hydrogène, de vapeurs de naphthalinc , d’un peu d’acide sulfhy- 
drique , qui y reste toujours mêlé , quelque soin que 1 on prenne pour 1 en 
isoler , et d une faible quantité de quelques autres gaz ou vapeurs provenant de 
la distillation de la houille. Ce gaz est insoluble dans l’eau , il éteint les corps 
en combustion ; il brûle avec une flamme blanche et fuligineuse , si sa com
bustion n’est pas complète. Les produits de cette combustion sont principale
ment de l’eau et de l’acide carbonique.

Les sym ptôm es  dominans de l’empoisonnement par ce gaz sont une grande 
faiblesse , une gène extrême de la respiration, un abattement général, un coma 
profond. —  On trouve, après la m o rt, le sang en tièrem ent c o a g u lé ,  dense, 
très consistant , dans le ventricule droit du cœur et clans la veine cave. Le foie 
e s t , à l’extérieur , d’un vert ardoisé; son tissu , plus dense qu à i ordinaire , a 
la couleur d’une terre argileuse foncée , couleur terre  d  E g y p t e .  (Y o y . dans
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524 de l'empoisonnement par L E S  GAZ ;
les A n n . d e  M ed . leg .  , t. iïi , p. 4%  , une observation très remarquable 
d’asphyxie parce gaz, rapportée par M . Devergie. )

jE m an ation s d es  fo s s e s  d ’a isa n ces . Elles sont formées de gaz ammoniac ou 
de sulfbydrate ammoniacal, quelquefois aussi de gaz azote : dans ce dernier
cas , l’asphyxie est plus lente et accompagnée d’un état d’accablem ent.__Les
émanations ammoniacales sont reconnaissables à leur odeur vive, à l’irritation 
qu’elles'causent aux narines et à la conjonctive ( m ille  des vidangeurs) ; aux 
vapeurs blanches qu’elles donnent quand y on plonge une baguette de verre cou
verte d acide azotique,- à la propriété qu'elles ont de rougir le papier de cur- 
cuma et de bleuir le papier rouge de tournesol humides. —  Les émanations 
de sulfhydrale d’ammoniaque ont une odeur infecte , analogue à celle 
des œufs pourris : elles noircissent un papier imprégné d’acétate de plomb , 
qu’on y plonge. —  S y m p tôm es . Les vapeurs ammoniacales o n t , comme nous 
venons de le dire, une action irritante sur les membranes muqueuses oculaire, 
nasale et bronchique , et pourraient déterminer l’asphyxie ; cependant elles 
sont infiniment moins dangereuses que celles du sulfbydrate , attendu qu’il 
est très rare que l’individu qui les respire perde immédiatement connaissance. 
—  Au contraire, les vapeurs de sulfbydrate ammoniacal tuent quelquefois 
instantanément. Lorsqu elles agissent avec moins d intensité, l’individu éprouve 
comme un poids très fort qui lui comprime l’épigastre et lui serre la tète ç le 
p lo m b  des vidangeurs ) ;  il perd connaissance , et tombe complètement privé 
de sensioilité et de motilité 5 une écume ronssâtre s’échappe de sa bouche le 
corps est froid , la face livide , les yeux ternes, les pupilles dilatées et immo
biles, le pouls presque imperceptible et très irrégulier. Surviennent bientôt des 
mouvemens convulsifs et des nausées; et, quand le mal est à son sum m um  d’in
tensité , le malade , en proie à des douleurs aiguës, fait entendre de véritables 
rugissemens; la face devient ronge, le corps se renverse en arrière et la mort ne 
tarde pasà arriver. —  Si le gaz respiré ne renferme que très peu d’hydrosulfate, 
les accidens se bornent à un malaise plus ou moins grave , à des syncopes sans 
convulsions.

Les lé s ion s  observées sont analogues à celles que produit le gaz sulfhy- 
drique.

E m a n a t io n s  d es  égouts. Elles sont formées d’azote, d’acide carbonique, de 
pioto-chlorure d hydrogène et d acide sullbydrique. C’est particulièrement ce 
dernier gaz qui cause de graves accidens : les symptômes et les lésions sont 
analogues a celles que peut produire ce gaz lui-même. Outre les accidens ana
logues à ceux que 1 on observe dans Pempofsonnement par les émanations des 
fosses d aisances , il y a quelquefois un délire furieux, un tremblement général, 
un véritable état de folie. ( Voy. Ann. d e  M ed . lég . 1 .11, p. 4 9 . )

Analyse des gaz vénéneux. Pour reconnaître et 
analyser les mélanges gazeux, il faut d'abord en re- 
eueiilir une portion, On se sert quelquefois, à cet effet,
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d’un vase rempli de sable, que l’on vide dans le lieu ren
fermant le gaz que l’on veut soumettre à l’expérience. Le 
Yase étant ainsi vidé , le gaz y occupe la place du sable. 
On le bouche immédiatement, pendant qu’on le tient ren
versé ; et on le maintient dans cette position, en en plon
geant l’extrémité inférieure dans l’eau, jusqu au moment 
de procéder à l’analyse. Mais l’emploi du sable a 1 incon
vénient qu’il se trouve toujours quelque peu d’air entre 
ses grains : aussi doit-on se servir de préférence de 
vases pleins d’eau , ou de mercure. A la vérité , l’eau dis
sout plusieurs gaz et ne peut pas être toujours employée : 
cependant, quand on a soin de vider entièrement le vase, 
elle présente rarement des inconvéniens réels. Le mercure 
est certainement préférable en ce qu’il ne mouille pas le 
verre : mais il est difficile à transporter $ 011 n’en a d’ail
leurs pas toujours une quantité suffisante , et de plus il ne 
peut servir pour recueillir le chlore, avec lequel il se 
combinerait.

Cette manière de recueillir les gaz au moyen d un vase 
rempli d’eau ou de m ercure, que l’on vide , a elle-même 
plusieurs inconvéniens : on est obligé de pénétrer dans le 
lieu infecté, et, au moment où l’on y entre, l’air du dehors 
y entre aussi et se mêle au gaz -, en outre, l’opérateur 
court risque d’être asphyxié.— Pour recueillir sans entrer 
dans un lieu fermé , tel qu’une chambre, le gaz qui peut 
en avoir vicié l’atmosphère, on pratique dans la porte 
une ouverture qui puisse recevoir un bouchon 
ordinaire, que l’on a percé d’avance , et dans 
lequel est ajusté un tube coudé, qui entre 
par son autre extrémité dans un bouchon fixé 
sur un flacon plein, d’eau. Dans ce dernier 
bouchon on a placé un tube droit qui dé
passe le coude du tube précédent au dehors, 
et qui ne déborde pas le bouchon dans 1 in
térieur du vase. En tenant ce vase renversé, l’eau s’en 
écoule et l’air de l’appartement vient la rem placer. Alors
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on bouche avec le doigt l'extrémité libre du tube d ro it, 
on retire de la porte le tube coudé, on bouche avec un 
bouchon simple l’ouverture faite à cette porte, et l ’on 

plonge 1 appareil dans 1 eau sans le re 
tourner. Puis on l’ouvre sous l’eau 
m êm e, et l’on y met un autre bouchon 
qui ferme hermétiquement.

On arriverait bien au même but en 
tenant le vase droit et le vidant avec un 
siphon; mais il serait impossible de 
retirer ainsi toute l’eau : il en res
terait toujours un peu au fond du 
vase.

Si, au lieu de recueillir le gaz , on peut se contenter de 
connaître le rapport qui existe entre ce gaz délétère et 
l’air atmosphérique contenu dans un lieu fermé , on pra
tique une ouverture dans la porte d’entrée, comme il a 
été dit ci-dessus j on introduit dans cette ouverture un 
bouchon, dans lequel passe un tube coudé qui se rend au 

fond d’un flacon ; de ce flacon part 
un autre tube qui s’abouche sur un 
grand vase rempli d’eau , dont on 
connait la capacité, soit un baril 
posé sur son fond ; à la partie in
férieure de ce baril, on a placé d’a
vance un robinet pour donner issue 
à l’eau. Il est évident, que lorsqu’on 
fera écouler cette eau, elle sera rem
placée par de l’air qui aura traversé 
le vase placé entre la porte et le ba

ril. O r, si l'on a mis dans ce vase une dissolution propre 
à s’unir au gaz suspecté , et à donner un précipité ; et 
si l’on fait écouler du baril une quantité d’eau détermi
née au moyen d’une mesure , d’un litre par exem ple, ou 
si l’on vide entièrement le baril (dont la capacité est 
com m e), on aura le volume du gaz sorti de l’apparte
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m ent, moins celui qui a été solidilié par la combinaison 
dans le vase intermédiaire.

Sj donc on avait affaire an g a z  a c id e  c a r b o n iq u e , on placerait dans le 
vase de. verre du sous acétate de plomb , et il sc formerait un précipité blanc 
de carbonate de plomb. —  Si l’on avait à recueillir de l’acide sulfhydrique 
ou des sull’hydrates d’ammoniaque , on emploierait une dissolution d’acétate 
de plomb rendue acide par l’addition de vinaigre distillé : au moyen de cette 
dissolution , on obtiendrait un précipité noir de sulfure de ce métal. —  Pour 
recueillir du chlore ou de l’acide chlorhydrique , on emploierait l’azotate d’ar
gent , et l’on obtiendrait un précipité blanc de chlorure d’argent, insoluble 
dans l’acide azotique.

Eu déterminant le poids des précipités , on trouverait 
facilement le poids et môme le volume des gaz qu’ils re
présentent, à l’aide du tableau suivant, où chaque pro
duit est censé peser 1 gramme :
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SÜBSTANCfc QU’lL  REPRÉSENTE.

Quantité de la substance représentée par 
l gramme du produit obtenu.

PRODEIT OBTENU»
POIDS, VOLUME A 0 °  DE TEMPÊR. ET 

O.7 6  DE PRESSION.

Carbonate de plomb. Acide carbonique.............
P-

0, i 6 5 4  •
lit.

0, 0857.

Sulfure de plomb. .
Acide sulfhydrique. . . . 
Sulfbydrate ammoniacal. .

ot i4a8 . 
0, 2862

0 /  0 9 2 ».

Chlorure d’argent. » . 
( = -  ■■ —

Chlore................................
A e id e  c h lo r h y d r iq u e .  . .  .

0 , 2 4 6 7  . 
0,  2 0 5 6  .

0, 078J. 
c. 156 4 .

On trouvera le volume d’un gaz à 0° et à 0 ,760  de pres
sion barométrique en multipliant le volume indiqué dans 
la quatrième colonne par le poids du produit obtenu ex
primé eu grammes ou fractions du gramme.

Si l’on opérait à une température différente de 0 , on 
trouverait le volume réel du gaz en multipliant le volume 
obtenu dans l’opération précédente par la température 
observée et par 0 ,00375 ; le nouveau produit serait 
ajouté au volume à 0° si la température était plus éle
vée, et il en serait retranché si elle était pins basse.

Soit p  le poids da composé trouvé par expérience ; v  le volume corres
pondant, indiqué dans la f\c colonne, et t la tempérâtuie . on aura, pour une 

température supérieure à o° : p X 'v  ■+• P X v  X t X o ,o o 3^5 ; cl pour une 
température inférieure à o° : p  x  v — P X v  X t x  0 ,0007 5 .
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Si la pression était différente de 0,760 , on trouverait 
le volume qu’occupait le gaz en établissant une propor
tion dont le premier terme serait 0 ,7 6 0 , Je second la 
pression observée, et le troisième le volume déterminé 
parles calculs précédens. La valeur de x  donnerait le vo
lume définitif du gaz.

Quand il s’agit de déterminer la proportion d’un gaz 
absorbable par une dissolution quelconque, l’appareil 
précédent, que nous avons indiqué à cause de la facilité 
avec laquelle on peut l’établir, ne peut donner des résul
tats exacts, attendu que jamais le gaz n’est complètement 
absorbé. On peut substituer avec avantage au vase qui 
contient la dissolution le condenseur à boules de Liébig.

Ce petit appareil, qui ne peut être 
établi que par un souffleur de verre fort 
habile, doit être rempli à moitié de la li

queur qui sert de réactif. Pour cela, on l’y plonge par une 
extrémité et l’on aspire avec la bouche par l'autre extré
mité. Il suffit de le peser avant et après l’expérience, pour 
connaître, par l’accroissement de son poids, ia proportion 
du gaz délétère qu’il a condensé. Si l’on voulait une 
grande précision, il faudrait placer entre le lieu infecté et le 

condenseur un tube de verre contenant du 
chlorure de calcium, pourabsorber l’humidité 
de l’air, qui,sans cette précaution, se condense 
dans l’appareil et ajoute à son poids.

Si le gaz devait être extrait d’une fosse 
ou d’un puits, le premier des appareils qui 
viennent d’être décrits ne pourrait plus être 
utile. Le deuxième pourrait servir encore, 
en y introduisant une modification qui con
sisterait à adapter au tube coudé un long 
tube en tissu imperméable, ou une série de 
tubes de verre réunis par du caout-chouc.—  
On pourrait aussi faire usage d’un flacon 
renversé, plein d’eau, lesté, et suspendu par 
une ficelle, Ce flacon serait disposé de ma-
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nière que le goulot plongeât dans de l’eau contenue dans 
un vase également suspendu. En descendant cet appareil 
dans une fosse ou dans un puits, il suffit, pour recueillir en 
petite quantité du gaz qu’ils renferm ent, de soulever le 
flacon au moyen de la ficelle qui le porte et de le re
plonger ensuite dans l’eau. On remonterait ensuite tout 
l’appareil et l’on boucherait le flacon sous l’eau. On pour
rait alors le transporter pour l’examiner dans un lieu 
convenable.

§  V I .  L ’E m p o is o n n e m e n t  e s t-i l  l ’e ffe t  d ’ u n  S u ic id e  o u  d ’ un  
H o m ic id e .

On conçoit que les symptômes, les lésions de tissus, les 
expériences sur les anim aux, l’analyse chimique, ne 
peuvent donner sur cette question aucun éclaircissement : 
les circonstances morales et accessoires peuvent donc 
seules conduire à la vérité. On examinera le caractère et 
les habitudes de l’individu empoisonné ( pag. 425 ) ; on 
recherchera s’il était affecté de mélancolie, s’il avait 
éprouvé des pertes , de vives contrariétés ou des chagrins 
longs ou violens , ou bien si quelqu’un avait intérêt à ce 
qu’il cessât de vivre. Des restes de poison trouvés dans les 
poches ou dans l'appartement ne sont que des indices 
très équivoques, qui ne déposent ni pour ni contre le 
suicide.

§ "Vit. De 1 Empoisonnement de plusieurs personnes à la fois.

S i , dans un repas où l’on a seyvi, soit par mégarde, 
soit par malveillance, des mets empoisonnés, tous les 
convives éprouvent les accidens de l’empoisonnement, le 
médecin-légiste doit chercher à s’éclairer par tous les 
moyens que nous avons indiqués pag. 469 et suiv. Mais si, 
la plupart des convives n’éprouvant aucune incommodité 
ou que de très légers accidens, un ou deux seulement 
offrent des symptômes graves, il importe de rendre raison 
de cette différence, et pour porter, en pareilles circons
tances, un jugement e x a ct, on devra :
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1° S’assurer si ces individus étaient à jeun ou avaient 
déjà pris d’autres alimens avant de manger du mets qui 
parait avoir donné lieu aux symptômes d’empoisonne
ment. Le poison a , en effet, infiniment plus d’activité 
chez les individus à jeun que chez ceux dont l’estomac 
contient d’autres substances ;

2° Tâcher de connaître, avec les détails le plus minu
tieux, tout ce qui s’est passé pendant le repas, et avoir 
égard à la quantité que chaque convive a mangée de l’ali
ment suspect ;

5° S’informer s’il est survenu chez quelques-uns des 
convives des vomissemens ou des déjections alvines.il peut 
arriv er, en effet, que celui qui a le moins mangé du mets 
empoisonné soit le plus malade , si des évacuations ont 
procuré, chez les autres convives, l’expulsion du poison.

Conclusions generales sur l ’empoisonnement.

Il résulte des considérations auxquelles nous nous 
sommes livrés, que les symptômes et les lésions de tissus 
déterminés par les substances vénéneuses présentent trop 
de variétés, et peuvent trop souvent être confondus avec 
les résultats de causes étrangères à ces substances , pour 
que le médecin-légiste base sur ces phénomènes un juge
ment positif ;

Que les expériences sur les animaux vi van s sonttoujours 
utiles, mais ne fournissent que des probabilités ;

Qu’il peut arriver que l’analyse chimique présente de 
grandes difficultés, s’il s’agit de rechercher un poison 
végéta!; mais que, s’il s’agit de poisons minéraux, et si 
Ton a trouvé le moindre reste du poison, ou recueilli 
les matières vomies ou celles que contenait le canal diges
tif, on parvient par Xanalyse à la connaissance de la vé
rité , pourvu qu’on ait le soin de constater que le poison 
n’a pas été introduit après la mort.

Que, lorsqu’il s’agit d’un métal qui peut donner des 
composés vénéneux et d’autres qui ne le sont pas, la
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découverte de ce métal ne peut porter à affirmer qu’il y 
a eu empoisonnement, qu’autant que les symptômes et 
surtout les lésions observées sont elles-mêmes caracté
ristiques de l’action de ce poison.

Que, quelque fortes que soient les présomptions tirées 
des symptômes, quelques probalités qui résultent des 
épreuves faites sur les anim aux, quelque grandes que 
soient les altérations, les érosions, les perforations de 
l'estomac , on ne doit point les considérer comme des 
preuves d’empoisonnement, si Ton ne démontre en 
même temps la présence , l’existence du poison qui a pu 
les causer ( Chaussier ).

En classant selon leur valeur logique les moyens que 
nous donne la chimie pour reconnaître les substances 
vénéneuses, et en procédant avec une méthode rigou
reuse dans l’emploi de ces m oyens, on arrive constam
ment par voie d’exclusion à déterminer, dans un cas 
donné , quel est le poison dont il a été fait usage. Ainsi, 
quand on a constaté qu’un certain nombre de proprié
tés appartiennent exclusivem ent à telle matière véné- 
néneuse , on peut affirmer la présence de cette matière, 
puis qu’elle seule jouit de ces propriétés. Mais pour 
exclure ainsi toutes les autres substances, il faut avoir bien 
présentes à l’esprit toutes celles dont les propriétés s’en 
rapprochent plus ou moins.; il faut s’en faire un dénom
brement aussi complet et aussi parfait que possible: sinon, 
on serait exposé à attribuer à une substance un nom qui 
peut être ne lui appartiendrait pas, à prendre pour une 
substance reconnue vénéneuse une autre substance qui 
ne le serait pas, à tomber dans une erreur qui conduirait 
dans certains cas un innocent à l’échafaud. Aussi ne faut- 
il jamais se contenter, pour prononcer sur la nature d’une 
substance, de l’essayer par un seul réactif; plus on mul
tipliera les recherches, moins il y aura de chances de 
méprises : c’est en l’envisageant sous tous les rapports que 
Ton acquerra le plus haut degré possible de probabilité.
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ni!s POï SONS

A R T I C L E  I h

TJes Poisons en particulier.

La méthode la plus naturelle de classer les substances vénéneuses serait 
sans contredit, de prendre pour base l'action qu’elles exercent sur l’écono
mie animale, si chacune de ces substances avait une action bien carac
térisée, si cette action était constamment la m êm e, et se manifestait par 
des symptômes invariables..Mais, ainsi que nous l’avons dit précédemment, 
il s’en faut bien qu’il en soit ainsi : nous voyons parmi les poisons dits irritan s  
des substances qui agissent uniquement sur les parties avec lesquelles elles 
sont mises en con tact, et d’autres qui sont absorbées et portées dans la circu
lation ; un même poison ( le bi-chlorure de mercure) en dissolution concentrée 
ne peut être absorbé et agit en grande partie par sa propriété corrosive , tan
dis qu en dissolution très étendue, il peut être dissous par l’albumine du sang. 
D un autre coté, nous voyons réunis sous le nom de n a r c o t iq u e s , l’opium qui 
détermine le sommeil'» et l’acide cyanhydrique qui produit une véritable stu
péfaction et se rapproche des poisons septiques ; nous voyons parmi les pré
tendus n a r c o t ic o -a c r e s  des substances qui ne sont ni a c re s  ni n a r c o t iq u e s , 
la strychnine,  par exemple , qui est tétanique. Nous devons ajouter que , d’ail
leurs, des actions fort différentes en elles-mêmes se traduisent quelquefois à 
nos yeux par des symptômes semblables , et que l’ignorance où nous sommes 
sur le véritable mode d’action d’un grand nombre de poisons rend tout-à-fait 
impossible cette classification si naturelle en apparence.

Nous rangerons donc simplement les substances vénéneuses en trois grandes 
classes, suivant qu’elles sont minérales, végétales ou animales, et nous suivrons, 
dans chacune de ces divisions , l'ordre alphabétique. Mais si un métal produit 
plusieurs composés vénéneux, si une substance végétale renferme plusieurs 
principes délétères , c’est le plus souvent sous le nom  de ce métal ou de cette 
substance que nous traiterons de ces composés ou de ces divers principes.

§  I er P o iso n s  m in é r a u x .

ACETATE de cuivre, de plomb , etc. V o y .  CUIVRE , PLOMB , etc.
ACIDES ARSENIEUX et ARSENIQUE. V o y .  l ’art- ARSENIC.
ACIDE AZOTIQUE (acide nitrique ). Il est liquide , incolore ou verdâtre, 

odorant; il répand des vapeurs, souvent invisibles, mais qu’on rend 
sensibles en approchant une baguette de verre mouillée avec de l ’am
moniaque liquide. Il rougit fortement la teinture de tournesol, même lors
qu’il est très étendu d’eau. Ajouté sur des carbonates de soude, de potasse ou 
de chaux , il dégage l’acide carbonique, avec une vive effervescence. En  
contact avec le cuivre , il est immédiatement décomposé , s’il n’est pas trop 
concentré ou s’il n’est pas trop étendu d’eau : il donne naissance à du gaz
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bi-oxyde d’azote, qui forme des vapeurs rouges orangées foncées par la rencontre 
de l’air. —  Si l’ acide azotique était en dissolution très faible, il faudrait le 
saturer par la potasse , concentrer fortement la dissolution, et 1 évaporer à 

siecité, à une chaleur qui ne dépassât pas v.oo0. On obtiendrait ainsi de la  
zotate de potasse, qui fuserait sur les charbons incandcscens , et qui , en con
tact avec de la limaille de cuivre et de l’acide sulfurique contenant la moitié 
de son volume d’eau , donnerait des vapeurs orangées d acide hfpo-azotiquc 
par le contact de l’air. —  L ’acide azotique plus ou moins étendu d’eau con
stitue l’eau s e c o n d e  employée pour d é ro c h er  ou d é c a p e r  les métaux.

Sym ptôm es. Outre les symptômes généraux de l’empoisonnement par les 
acides ( V o y .  pag. 4-71 ) ? l’ac'de azotique détermine des vomissemens de ma
tières successivement ou en même temps jaunes et noires , d’une odeur parti
culière, dans lesquelles on trouve parfois des débris delà membrane muqueuse 
gastrique. Souvent la douleur est d’autant m oins  vive que la désorganisation 
des parties est p lu s  grande. —  L é s io n s .  L ’acide azotique jaunit la peau et 
les ongles , et les désorganise promptement s’il est concentré. Les lèvres sont 
souvent colorées en jaune, ainsi que les dents, qui sont quelquefois vacillantes. 
L a membrane muqueuse de la bouche présente des taches blanches ou cilri- 
n e s , celle de l’oesophage est transformée en un enduit gélatineux, comme 
graisseux, et de couleur orangée ; celle de l’eslomac a des taches noires; celle

lits corps jaunes. (V o y .'pag. 488 ). Le péritoine est le plus souvent enflammé.
ACIDE CHLORHYDRIQUE (acidehydrochlorique, ou muriatique). Pur , 

c’est un gaz incolore , qui répand d ’épaisses vapeurs en contact avec 1 air hu
mide ; d’une odeur suffocante , il détermine des accidens analogues à ceux 
que produit le chlore gazeux. Sa dissolution concentrée répand aussi des va
peurs ; sa couleur est nulle ou jaune brunâtre; elle rougit fortement le tourne
sol et fait effervescence avec les carbonates alcalins. Versé dans une fiole avec du 
bi-oxyde de manganèse, il dégage du chlore, dont la couleur est verte jaunâtre, 
dont on ne peut apprécier l’odeur que lorsqu’il est mêlé de beaucoup d’air ,  
et qui détruit la couleur de l’indigo dissous dans l’acide sulfurique. Très 
étendu d’eau , l’acide chlorhydrique donne par l’azotate d argent un pré
cipité blanc, très dense et floconneux, de chlorure d’argent, insoluble dans 
1 acide azotique , mais soluble dans l'ammoniaque. Cette même dissolution très 
étendue, saturée parla  soude ou la potasse, donne par l’évaporation un sel 
qui , mêlé avec du bi-oxyde de manganèse et de l’acide sulfurique, puis 
chauffé légèrem ent, dégage du chlore jouissant des propriétés indiquées

ci-dessus.
S y m p tôm es .Outre les symptômes généraux décrits p. 47 11Y a exhalation

de vapeurs blanches, épaisses et piquantes, par la bouche et les narines, peu 
de temps après l’ingestion d’une forte dose de poison ; vomissemens de ma
tières brunes verdâtres ; mouvemens convulsifs , suitout des muscles de la co
lonne vertébrale, et quelquefois renversement de la tète en avuère. —  L ésion s
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analogues à celles que produit l’acide sulfurique ; m ais,.de plus, injections 
sanguines du cerveau , épanchement de sérosité dans ses ventricules.

ACIDE CYANHYDRIQUE (acide hydrocyanique ou prussique). Liquide 
incolore , ou coloré depuis le jaunâtre jusqu au brun foncé, dont l’odeur est 
celle des amandes amères ou du laurier cerise, lorsqu’elle n’est pas trop intense. 
Concentré, il«e réduit en vapeurs à une très basse température, et disparaitrait 
bientôt si. ^refroidissement que produit son évaporation ne la rallentissait. 
Dissous dans 1 eau, cet acide (s il est pur] n agit pas sur le tournesol. Sa dissolu
tion, saturée par tapotasse, donne par un mélange de per-chlorure et de proto
chlorure de fer un précipité bleu de cyanure de fer, qui se forme immédia
tem ent; et par le sulfate de cuivre un précipité marron de cyanure de cui
vre , qui rend la liqueur simplement laiteuse, si elle est très étendue. Dans ces 
deux derniers cas , il faut ajouter, après le réactif, un peu d’acide chlorhydri
que pour enlever l'oxyde métallique qu’un peu de potasse en- excès pourrait 
avoir précipité.

Lorsque cet acide est mêlé avec des matières étrangères , il faut les distiller 
avec soin dans un appareil de verre fermant bien , et dont le récipient soit re
froidi suffisamment : on le recherchera dans le produit volatil.

L ’acide cyanhydrique est, de tous les poisons connus, celui qui agit avec le 
plus de promptitude et à la dose la plus faible.—  Une goutte de cet acide p u r  
placée sur la langue d’ un, chien vigoureux le fait tomber mort comme s’il était 
frappé de la foudre ; 2 à 3 gouttes produiraient sans doute le même effet sur 
l ’homme. —  L ’acide hydrocyanique m éd ic in a l  (acide pur uni à 6  fois son vo
lume ou 8 fois 172 son poids d’e a u ) , et l’acide hydrocyanique au  qu art (mé
lange de parties d’eau et 1 d’acide) sont aussi de vioiens poisons. Sept 
malades , ayant pris par erreur chacun environ 20 grains d’acide hydrocya- 
nique m édicinal, ont tous succombé dans l’espace d’une demi-heure ( A n n .  
d e  M éd. le g .,  1, 5 0 7 ) .M. Leuret a consigné dans le tom. iv  du même ouvrage
une observation d’empoisonnement volontaire p a r l’acide au  q u a r t .__Le s irop
h y d r o c y a n iq u e  du Codex (1 partie de l’acide à 0 ,9 0 0  de densité, unie à 9  de 
sirop de sucre) , donné à la dose de 2 à 3 gros, détermine dans l’espace de 20 
à 4o minutes la mort des hommes les plus robustes.

S y m p tôm es . L ’acide cyanhydrique pur tue trop promptement pour que l’on 
puisseohserver aucun symptôme ni aucune lésion. Mais, lorsqu’il est étendu, on 
observe, comme chez les sept malades dont il vient d’être question, deux ordres 
de symptômes bien distincts. D abord un état de spasme et d’irritation ; du 
trismus, du tétanos; puis un affaissement général.Une odeur d’amandes amères 
s’exhale de la bouche; l’épigaslre est tantôt météorisé , tantôt contracté et 
déprimé. Souvent une roideur générale alterne plusieurs fois de suite avec un 
relâchement complet, pendant lequel les muscles sont affectés de tremblement. 
La respiration, souvent bruyante et stertoreuse, est parfois suspendue pendant 
les accès de tétanos. L a coloration de la face et l’état des pupilles sont très 
variables. Bientôt les extrémités se refroidissent-, la respiration devient de  plus
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en plus rare , et le malade succombe. —  L é s io n s .  Lorsque le poison a été 
introduit par les voies digestives, et que le malade n’a pas succombé sur le 
champ , il y a une inflammation manifeste de la membrane muqueuse gastro- 
mtestinale, avec un développement remarquable des cryptes muqueuses de cette 
membrane, et une injection légère du tissu cellulaire péritonéal ; la rate et les 
reins sont d’une couleur violette , gorgés de sang et un peu ramollis ; le cœur, 
assez ferme, est vide de sang, ainsi que les artères; les grossesvemes, au contraire, 
et notamment celles du foie, sont pleines d’un sang noir très liquide ; nulle part 
la moindre trace de caillots. Les membranes muqueuses laryngée , trachéale et 
bronchique sont d’un rouge foncé , et les bronches sont remplies d’un liquide 
spumeux et sanguinolent. L e tissu du cerveau et delà moelle épinière est sain, 
quoiqu’un peu ramolli ; mais les méninges et les sinus de la dure-mère con
tiennent aussi du sang noir et fluide. Souvent le cerveau, les poumons et tous 
les tissus organiques exhalent une odeur d’amandes am ères, qui se dissipe 
promptement; mais il n’en est pas toujours ainsi ; car cette odeur n’existait 
chez aucun des sept malades dont MM. M arjolin, Marc et Adelon ont fait 
l’autopsie.

ACIDE FLUORIIYDItlQUE ( acide fluorique , hydrofluorique, hydro- 
phthorique ). Cet acide est liquide. Concentré , il répand des vapeurs d’une 
odeur pénétrante et insupportable. Il est suffisamment caractérisé par la pro
priété dont il jouit seul de corroder le verre , même à froid. Appliqué exté
rieurement ou introduit dans l’estomac, il désorganise presque instantanément 
les tissus avec lesquels il est en contact: les parties voisines prennent une 
teinte blanche , et se soulèvent en formant des ampoules.

ACIDES hydrochlorique ou muriatique , hydrocyanique , hydrosulfurique. 
V o y .  ACIDES chlorhydrique , cyanhydrique , sulfhydrique.

ACIDE NITRIQUE. V o y .  ACIDE AZOTIQUE.
ACIDE OXALIQUE. Il est solide, incolore, cristallisé en prismes à 

quatre pans terminés par des sommets dièdres ; ou bien il est blanc et pulvé
rulent. Il a une saveur très acide et rougit fortement la teinture de tournesol. 
Chauffé dans un tube , il fond , se sublime en partie, et laisse à peine un ré
sidu charbonneux ; chauffé plus fortem ent, dans un petit creuset de platine 
ferme , d  disparaît entièrement. Sa dissolution donne par l’eau de chaux un 
précipité blanc d’oxalate de chaux, insoluble dans l’eau, soluble par l’addition 
de 1 acide azotique. Ce précipité, lav é , desséché , et calciné ensuite dans un 
creuset fermé , laisse pour résidu de la chaux blanche et caustique qui fait 
éprouver à la langue une sensation brûlante ; et q u i, placée sur un papier de 
tournesol rouge et humide , le ramène à la couleur bleue.

L ’oxalate de chaux est encore facilement produit en saturant par l’ ammo
niaque la dissolution d’acide oxalique , et ajoutant ensuite une dissolution de 
chlorure de calcium. De la triple réaction qui s’opère entre les élémens de 
l’eau et ceux des deux sels résulte un précipité d’oxalate de chaux.

L ’acide oxalique réduit les sels d’or. Un oxalate chauffé avec de l’acide
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sulfurique donne un mélange gazeux formé de parties égales d’acide carbonique 
et d’oxyde de carbone : le premier de ces gaz peut être absorbé par la potasse ; 
le second est inflammable.

L ’acide oxalique a été quelquefois administré par erreur au lieu de sei d’E p . 
sont ou sulfate de magnésiej(V. D ict, d e s S c . M éd .,  x x x ix , 56 , et x lv . ,C3 }

S ym ptôm es- En solution concentrée, l'acide oxalique détermine , à la dose 
de quelques gros, une douleur brûlante à la gorge et à l'épigastre, et des vomis- 
seinens de matières le plus souvent sanguinolentes ; de la dyspnée , à laquelle 
succèdent quelques momensde calme, bientôt suivis d’une nouvelle gêne delà  
respiration/ le pouls, faible dès le début de l ’empoisonnement, devient imper
ceptible, et la mort arrive sans efforts, précédée d’un profond abattement.—  
Si la solution est très étendue , les symptômes sont tout différens : les batte- 
mens du cœur, très faibles, accélérés d’abord, ne tardent pas à se rallenlir ; un 
froid glacial se répand par tout le corps; les ongles et les doigts deviennent livi- 
des;et la m ort,qui, suivant M.Christison et M . Coindet, arrive plus prompte- 
mentque dans le premier cas, est précédée de fourmillemens dans les membres, 
de violens accès de.tétanos, qui amènent une suffocation, ou enfin d’un état co
mateux qui a quelque analogieavec celui que produit l’opium;

L é s io n s .  5 i le poison était concentré , on trouve, à l’autopsie, une érosion 
plus ou moins complète de la membrane muqueuse de l’estomac ,  érosion qui, 
jointe à l’état gélatineux et comme transparent des tissus de ce viscère , est,

selon MM. Cbristison et Coindet, un signe caractéristique de l’empoisonne
ment par l’acide oxalique.— Si le poison était en solution étendue, les viscères 
abdominaux seraient sains ; mais les poumons , à l’état normal dans le premier 

cas , présenteraient des taches d'un rouge plus ou moins vif. Si la mort a été 
précédée de coma , on trouve du sang noir dans toutes les cavités du cœur. Si 
elle est arrivée avant qu’il y ait corna , le sang est noir dans les cavités droites, 
vermeil dans les gauches.

ACIDE PHOSPHORIQUE. Il est solide, incolore et a l’apparence du verre} 
ou bien il est liquide , incolore et semble avoir la viscosité d’un sirop. Dans 
ces deux états , il a des propriétés chimiques différentes , même lorsqu'il a été 
dissous dans l’eau. —  L ’acide phosphorique solide se dissout lentement, et 
forme dans l'eau des flocons incolores. Sa dissolution donne immédiatement 
avec l’albumine del’œuf un précipité blanc. Saturée par la potasse ou la soude, 
elle donne également un précipité blanc par le nitrate d’argent. Lorsqu’elle a 
bouilli avec une très faible quantité d’acide azotique , elle ne donne plus de 
précipité avec i albumine} et saturée comme il vient d’ètre dit, elle donne avec 
le nitrate d’argent un précipité d’un beau jaune-serin. L ’acide phosphorique 
liquide jouit des mêmes propriétés que l’acide solide dissous. Ils forment dans 
l’eau de chaux un précipité blanc, qui se dissout dans un excès d’acide. Sa
turés par l’ammoniaque, ils donnent avec le chlorure de calcium un précipité 
blanc de phosphate de chaux, q u i, desséché, traité par le potassium en excès 
dans un petit tube ferm é, puis jeté dans l’eau , donne du phosphure d’bydro- 
gène inflammable, ou au moins l’odeur de ce gaz facile à reconnaître.
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S y m p tôm es. Ingéré dans l’estom ac, l’acide phosphorique agit comme les 

acides concentrés ( Voy\  page 4 7 i ) .
—  Acide HYPO-PHOsrnoiUQUE ou phosphatique. 11 est liquide , incolore 

et inodore. Il donne lieu , lorsqu’on le chauffe, à un dégagement de gaz proto- 
phosphure d’hydrogène , inflammable , en produisant une flamme intense, et 
laissant un dépôt rouge. L ’éprouvette dans laquelle il a été brûlé donne par 
le lavage une eau acide. L e  résidu de la distillation de l’acide hypophospho- 
iique est d e l’acide phosphorique. Son action est la mêmeque celle dece dernier 
acide, mais moins énergique.

ACIDE PRUSSIQUE. V o y .  ACIDE CYANHYDRIQUE.
ACIDE SULFIIYDRIQUE (acide hydrosulfurique, gaz hydrogène sulfuré). 

Il est gazeux , incolore , il a 1 odeur des œufs pourris , il est inflammable et 
brûle avec une flamme bleue , en donnant lieu à de la vapeur d’eau , à un dé
pôt de soufre et*à de l ’acide sulfureux , dont la proportion varie suivant la 
quantité d’air employée pour la combustion.—  A l’état gazeux , cet acide peut 
produire l’asphyxie. On le reconnaît en le forçant à passer dans un liquide al- 
calisé, qui le sature et le retient ; ou en le recevant dans une dissolution 
d’acétate de plomb acidulée, comme nous l’avons dit en traitant des gaz 
(  V o y .  pag. 527 ).

La dissolution d’acide sulfhydrique est incolore ; elle a l’odeur d’œuls 
pourris, et laisse en très peu de temps déposer du soufre, qui forme un enduit 
presque blanc. Versée dans une dissolution d’acide arsénieux acidulé par 
l’acide chlorhydrique , elle y fait naître un précipité jaune de sulfure d’arsenic; 
dans une dissolution d’émétique , elle produit un précipité de couleur de ker
mès ; dans une dissolution de cadmium, elle produit un beau précipité d’un 
jaune intense; dans les dissolutions de plomb, d’argen t, de bismuth , elle 
forme des précipités n oirs, qui sont des sulfures.—  L ’acide hydrosulfu
rique à l’état de gaz est un poison des plus redoutables ( V o y .  pag. 5 3 3 ) .  Il 
détermine une faiblesse générale, une altération profonde dans la texture des 
organes, et probablement dans la composition du sang. Ce fluide et tous les 
viscères sont noirs; les muscles ont perdu leur contractilité: et toutes les parties 
sont fétides, molles et faciles à se putréfier. —  La dissolution sulfhydrique agi
rait piobaolement comme les sulfbydrates.

ACIDE SULFURIQUE (huile de vitriol). Concentré, il est liquide, épais , 
plus dense que 1 eau , inodore , et ne bout qu’à une température très élevée. 
Une faible goutte de cet acide suffit pour rougir une grande quantité de tein
ture de tournesol. Un morceau de bois blanc qu'on y plonge noircit rapide
ment. Mis en contact avec le cuivre, le mercure ou le charbon , il est décom
posé par la chaleur , et donne l'acidc. sulfureux, dont l’odeur de soufre en 
combustion est tout-à-fait caractéristique. L ’acide sulfurique qui contient 
deux molécules chimiques d’eau , ou 44>82 pour 100 , peut-être solide et in
colore à la température de 0 -f— 15°. S ’ il en contient davantage , on le reconnaît 
à sa propriété de donner par les sels de baryte un précipité blanc insoluble
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dans l’eau et l’acide azotique , q u i, recueilli , desséché , puis fortement 
chauffé dans un creuset avec i/S  de son poids de charbon pulvérisé , donne 
du sulfure de baryum qui est assez soluble dans l 'e a u , et qui dorme de l'acide 
sulfhydrique par l’addition de l ’acide chlorhydrique , et un dépôt de soufre 
par celle de l’acide hypo-azotique.

S y m p t ô m e s  e t  lésion s . L  acide sulfurique agit comme tous les acides con
centrés {V o y .  pag. 4 7 1 )< Il attaque la peau assez promptement pour causer 
par son seul contact des inflammations graves, des ulcérations profondes. Appli
qué sur les membranes muqueuses , il les cautérise subitement et souvent les’ 
cbarbonne. Introduit dans les voies digestives , soit par la bouche, soit même 
par le rectum, comme on l’a vu quelquefois, il enflamme les tissus, et détermine 

des vomissemens de matières noires, mêlées parfois de masses rougeâtres, qui 
sont du sang coagulé. -Il désorganise les viscères et produit des'escharres pres
que toujours noires, quelquefois cependant blanchâtres. Souvent on trouve un 
enduit jaunâtre dans le duodénum, ou dans les intestins*.

Si l’acide sulfurique n’avait été introduit qu’après la mort , ou trouverait 
une ligne de démarcation bien tranchée entre les parties qui auraient été en 
contact avec l’acide et celles qui ne l’auraient pas été ; il n’existerait pas non 
plus d’inflammation au-dessous de la muqueuse noircie. —  ( V .  dans les A n n .  
d e  M éd. l é g - i  ix , 3g a , un cas d’empoisonnement par l’acide sulfurique mêlé 
au café, analyse faite, par M . Barruel. V o y e z  également, tome îv , page 2 1 o 
de ces A n n a le s ,  un autre cas dans lequel M . Barruel n’a point trouvé de traces 
d'acide sulfurique dans l’estomac ni dans les intestins , mais seulement dans 

les matières vomies, et sur la langue, la peau du cou et les vêtemens de l’enfant 
empoisonné. )

—  Bleu  de composition. Cette liqueur , communément employée dans 
le blanchiment du linge , pour lui donner une nuance bleue, est composée 
d’acide sulfurique très concentré tenant de l’indigo en dissolution. Son action 
vénéneuse est la même que celle de cet acid e , si ce n'est qu’il faut tenir 
compte de la couleur de l’indigo dans les précipités. —  Les sy m p tôm es  sont 
aussi les mêmes que ceux de l’empoisonnement par l’acide sulfurique, avec 
cette seule différence que les matières des premiers vomissemens et des pre
mières déjections alvines sont bleues , que la face , et surtout le bord libre des 
lèvres , présente une teinte semblable, qui se retrouve quelquefois jusque 
dans les urines.

ALCALIS. Oxydes métalliques solubles dans l’eau et lui communiquant la 
propriété de bleuir le tournesol rougi par un acide; saturant les acides pour en 
former des sels, et perdant souvent par là leur propriété d’agir sur le tourne
sol. — Les alcalis carbonates font effervescence lorsqu’on y ajoute un acide. 
V o f .  POTASSE ,  SOUDE ,  CHAUX ? AMMONIAC et AMMONIAQUE.

A LU N . Ce sel est en masses ou en cristaux ordinairement sous forme d’oc- 
taedres , à cassure ondulée, transparais ou légèrement eftleuris, incolores, 
d’une saveur astringente, acide et comme sucrée , solubles dans i 5 fois Iei*r
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poids d'eau froide, et dans leur poids environ d’eau bouillante, rougissant le 
tournesol, fusibles au feu dans leur eau de cristallisation, se boursoufflant et se 
séchant ensuite par la perte de ce liquide , décomposablcs en partie et quel
quefois en totalité à une température plus élevée. Les alcalis carbonates déter
minent dans une dissolution d’alun un précipité insoluble dans l’ammoniaque 
et le carbonate de cette base , complètement soluble dans la potasse et la soude 
caustiques ; et une solution de sel ammoniac versée dans cette solution alcaline 
fait renaître le précipité dans sou premier état. —  C a lc in é , il est en masses 
blanches, poreuses et légères. Il 11e contient plus d’eau , et est presque insi
pide et presque insoluble ; mais il absorbe l’humidité atmosphérique, et re
devient bientôt soluble et sapide. Il résulte des expériences faites par 
M . Orfila , à l’occasion de l’empoisonnement accidentel dont nous avons parlé 
page 463 , que l’alun n’est pas , à beaucoup près , un poison aussi dangereux 
qu’on l’avait supposé; qu'un homme adulte qui avalerait une dissolution d ’une 
ou deu x  on ces d  a lu n  c a lc in é  éprouverait seulement des vomissemens et des 
selles. L ’alun qui n’a perdu par la calcination que l’eau qu’il renferme e s t, à 
doses égales, plus actif que l’alun cristallisé. Mais la chaleur faisant perdre 
à l’aliui, non seulement de l'eau , mais une portion de son acide , l ’amenant 
même , si elle est trop longtemps continuée, à n'être plus qu’un mélange d'a
lumine et de sulfate de potasse , il n ’est pas douteux que l’ingestion dans l’es
tomac d’une dose équivalénte d’alun cristallisé causerait des désordres plus 
graves.

AMMONIAC ( gaz ) .  Il est incolore , transparent, beaucoup plus léger que 
l 'a ir , d’une odeur suffocante , âcre et caustique. Il éteint les corps en combus
tion et ne peut brûler. Très soluble dans l’eau , il lui communique les pro
priétés de 1 ammoniaque liquide. Il ramène an bleu le papier rouge de tour
nesol humide , et rougit le papier jaune decurcuma. Lorsqu’il est mêlé à l’air, 
même en très petite proportion , son odeur suffit pour le déceler.

Outre les accidens résultant du défaut d’air respirable le gaz ammoniac 
détermine une inflammation vive de la pituitaire et delà  muqueuse des voies 
aériennes, qui peut par elle-même causer la mort.

AMMONIAQUE LIQUIDE ( alcali volatil ) .  Liqueur incolore , ayant l’o 
deur caractéristique du gaz ammoniac. Elle répand des vapeurs blanches lo rs 
qu on en approche une baguette de verre mouillée d’acide chlorhydrique; elle 
bleuit la teinture de tournesol rougie par un acide et rougit le papier de cur- 
cuma. "Versée dans une dissolution peu concentrée de sulfate de cuivre ; elle 
y fait d’abord naître un précipité bleu verdâtre d’hydrate d’oxyde de cuivre , 
qui peut être redissout dans un excès d’ammoniaque et donner naissance a une 
liqueur limpide d’un beau bleu de saphir. EUe ne fait naître, de précipité dans 

aucun des sels de potasse et de soude , ni dans'les sels acides de magnésie et 
d’argent.

L ’ammoniaque liquide, ingérée dans l’estomac, même à petite dose, déter
mine un sentiment de brûlure à la gorge et dans la région épigastrique, une
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soif vive , une déglutition difficile , quelquefois des vomissemens de matières 
sanguinolentes, une toux presque continuelle, accompagnée par fois de violen
tes convulsions. L'ammoniaque agit sur le système nerveux et particulièrement 
sur la moelle vertébrale , et la mort est souvent précédée d’une insensibilité 
complète.

On trouve souvent des escharres noires aux lèvres et à la langue ; les mem
branes muqueuses buccale , pharyngienne, bronchique , œsophagienne et gas
trique sont d’un rouge plus ou moins vif j le cerveau est gorgé de sang.

Carbonate n ammoniaque. Substance con crète , blanche, non cristallisée, 
ayantl odeur vive du gaz ammoniac, entièrement volatile, fa is a n t  e fferv escen ce  
p a r  V acide ch lo rh y d r iq u e .  Sa dissolution fait naître dans celle de sulfate de 
cuivre un précipité bleu, qu elle peut redissoudre en donnant une liqueur d’un 
bleu d azur. Son action est analogue à celle de l’ammoniaque, mais plus faible.

Chlorhydrate d’ammoniaque (hydrochlorate ou muriate d’ammoniaque, 
sel ammoniac ). Sel incolore ou coloré en brun, inodore , ou ayant une odeur 
d huile empyreumatique qui lui est étrangère ; d’une saveur âcre et piquante 
très désagréable. 11 est souvent en masses ayant la forme d’une calotte sphé
rique , mince sur les bords et percee au milieu. Il présente une cristallisation 
à fibres parallèles , accolées les unes aux autres et perpendiculaires aux parois 
du sel. En poudre et mele à la chaux vive ou à la potasse caustique , il donne 
abondamment de 1 ammoniaque. Chauffé , il disparaît entièrement. Il est très 
soluble dans l’eau , et sa dissolution concentrée donne un précipité jaune par 
le chlorure de platine , indice de l’ammoniaque; et un précipité blanc par le 
nitrate d’argent : ce précipité est du chlorure d’argent insoluble dans l'acide 
nitrique et soluble dans l’ammoniaque. —  Moins actif que l’ammoniaque et 
que son carbonate , il est néanmoins très vénéneux ( V o y .  un exemple d’em 
poisonnement par ce sel, dans le J o u r n a l  d e  L e r o u x , x ix  , 155 ).

ANTIMOINE. Métal blanc bleuâtre, cassant, fusible à la chaleur rouge- 
cerise, inattaquable à froid par l’acide sulfurique et par l’acide chlorhydrique; 
attaquable par l'acide azotique , qui le transforme en une poudre blanche in
soluble (acide antimonieux). Celte poudre est soluble dans l'acide chlorhydrique 
concentré. L ’antimoine se dissout dans l’eau régale. Lorsqu’on le fond sur un 
charbon , à l ’aide d’un chalumeau , une fumée blanche épaisse se condensepeu 
à peu , et laisse déposer sur le charbon une auréole de petits cristaux pris
matiques , blancs et volatils, d’oxyde d antimoine. Lorsqu’on cesse de diriger 
sur le globule d antimoine la flamme de la lampe, il reste assez longtemps lu
mineux. Introduit dans un tube ouvert à ses deux extrémités et tenu o b liq u e 
m en t dans la flamme d’une lampe à alcool , l ’antimoine peut s’y griller et 
donner des cristaux d’oxyde d’antimoine qui se condensent dans la partiefroide 
et supérieure du tube. —  L e  bichlorure d’étain donne par les sulfhydrates 
solubles un précipité jaune , mais plus pâle que celui que donne l ’antimoine; 
et 1 on distingue parfaitement ces deux inétaux par l’action (le l’étain métal- 
lique, qui précipite l’antimoine sousfonne d’une poudre noire, en décomposant
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le chlorhydrate de chlorure d’antimoine, et n’agit point immédiatement sur le 
bichlorure d’étain. —  L ’action que l’antimoine métallique exerce sur l’éco
nomie animale paraît due en très grande partie à ce qu’il contient toujours de 

l ’arsenic.
—  E métique (tartre stibié , tartrate de potasse et d’antimoine). Substance 

incolore ou blanche, cristallisable en tétraèdres ou solides à quatre faces trian
gulaires dont une sert de base; ou bien en octaèdres, solides à huit faces 
également triangulaires. Il est inodore , d’une saveur désagréable, métallique 
et piquante. Chauffé sur un charbon , il se colore , décrépite , laisse dégager 
plusieurs gaz, et donne un résidu d’aspect métallique, qui est un alliage d’anti
moine et d’une petite quantité de potassium. Cet alliage décompose l ’eau , en 
dégageant du gaz hydrogène. L  acide azotique le transforme en une poudre 
blanche , qui est de l’acide antimonieux qu’il ne peut dissoudre. L ’acide chlo
rhydrique dissout cette poudre blanche , et la dissolution donne un précipité 
rouge de brique par le gaz sulfhydrique ou lès sulfhydrates. L 'ém étique, cal
ciné en vase clos, donne un charbon qui détone fortement quand on jette 
dessus quelque peu d’eau très divisée. L ’émétique est soluble dans l’eau : sa 

dissolution donne des précipités blancs par la potasse ou les eaux de chaux et 
de baryte , par le chlorure de calcium , par les acides chlorhydrique et azoti
que ; un précipité jaune par le chlorure de platine ; un précipité blanc trans
lucide par l’infusion aqueuse et récemment préparée de noix de galles, ou 
par le tannin. L ’acide sulfhydrique , ou un sulfhydrate simple, y fait naître 
un précipité de sulfure d’antimoine hydraté, de couleur rouge-brique. Les 
précipités obtenus par la potasse ou l’infusion de noix de galles peuvent être 
recueillis et calcinés avec du charbon : ils dorment de l ’antimoino métallique.

Dans les empoisonnemens par l’éme'lique , souvent le poison est immédia
tement rejeté par les vomissemens , et ne cause aucune lésion. Dans le cas 
contraire , c’est-à dire lorsque les vomissemens ne surviennent qu’après un 
certain temps , il détermine tous les symptômes de la plus vive irritation, et 
une yspnee îemarquable. Les lésions reconnues après la mort nesont pas 
toujouis en rapport avec les symptômes observés. Le plus souvent, selon l’ob- 
scivation de M . Magendie, l’engorgement ou i’hépatisation des poumons paraît 
être la cause principale de la mort, l’inflammation des voies digestives n’ayant 
pas toujours lieu, ou du moins ne se développant qu'au bout d’un temps plus 
ou moins long.

Applique cxtérieiuement , il développe de très gros boutons, et peut même 
produiie des eschaues, et souvent, outre cette action directe sur la partie 
avec laquelle il a été mis en contact, il détermine des pustules sur quelques 
surfaces cutanées ou muqueuses , plus ou moins éloignées, notamment aux 
parties génitales.

— Chlorure d’antimoine (beurre d antimoine ); U est solide à la tempeVa- 
ture ordinaire , transparent et incolore , lorsqu’il est pur ; mais le plus ordi 
n ai rement il est d’un gris sale ; et souvent on le trouve sous la forme d’un
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liquide épais et d’apparence onctueuse. Sa saveur est très caustique. Il entré 
en fusion au-dessous de la température de l’eau bouillante. Il répand des va
peurs dans l’air humide et peut être distillé à une température bien inférieure 
à la chaleur rouge. Délayé dans l’eau , il se partage en deux parties : l’une 
sous forme de poudre blanche insoluble dans l ’eau et soluble dans l’acide 
chlorhydrique, est \a p o u d r e  d  A lg a r o t h  ou oxychlorure d’antimoine ; l’autre, 
qui reste en dissolution, est un chlorhydrate de chlorure d’antimoine. La li
queur qui surnage le précipité ( ou le précipité lui-même dissous dans l’acide 
chlorhydrique ) se comporte avec les réactifs comme il a été dit pour l’an
timoine. —  Mis en ébullition dans une dissolution de carbonate de soude , le 
beurre d antimoine donne , après la filtration et la saturation par l’acide azo
tique , une liqueur qui précipite en blanc par l’azotate d’argent. Le précipité
est insoluble dans 1 acide azotique et soluble dans l’ammoniaque liquide.__
h  oxychlorure d antimoine soumis a la calcination dans un vase clos , après 
avoir c.é  mêlé avec du carbonate de soude et du noirXle fumée, donne un 
culot d’antimoine métallique.

A 1 intérieur , le beurre d antimoine agit à peu près comme les acides con
centrés. Des stries blanches , résultant de la décomposition du poison par la 
salive ou par les liquides contenus dans l’estomac , sont toujours mélangées 
aux matières des vomissemens. Extérieurement c ’est un escharrotique % 
qui n’est point absorbé.

—  O xychlorure d’antimoine (  poudre d ’A lg a r o t h ) . Poudre blanche , 
insoluble dans l’eau .L ’ébullition dans une dissolution de carbonate de soude la 
transforme en oxyde d’antimoine et en chlorure de sodium. Ces deux produits 

étant les mêmes que ceux qu’on obtient en décomposant le chlorure d’anti
moine par le carbonate de soude , on les traitera comme il vient d’être dit en 
parlant du chlorure d antimoine. L ’acide chlorhydrique transforme la poudre 
d Algaroth d abord en chlorure d antimoine, puis en chlorhydrate de chlorure^ 
en ajoutant davantage d’acide (Z7o y . ci-dessusC hlorure d’antimoine).

Oxyde d antimoine. Poudre blanche , absolument insoluble dans l’eau , 
attaquable par I acide azotique , qui l’oxyde davantage sans la dissoudre , ce 
que 1 on reconnaît aux vapeurs rouges qui se dégagent. Il est soluble dans 
l’acide chlorhydrique concentré, qui le transforme successivement en chlorure 
et en chlorhydrate de chlorure d’antimoine. Mêlé avec du charbon et chauffé 
au rouge dans un creuset de porcelaine, il donne un culot d'antimoine ( V 0y . 
Chlorure d’antimoine).

—  K ermes minéral. Préparation contenant de l’antimoine , du soufre et 
les élémens de l’eau. C’est une poudre rouge-brune , veloutée , d’une saveur 
odorante , sulfureuse , désagréable. Chauffé dans un tube fermé à une extré
mité , dans lequel on a placé une petite bande de papier de curcuma vers sa 
partie ouverte, il donne d abord de l’eau, qui se condense dans la partie froide 
du tube, puis de l’acide sulfureux, reconnaissable à son odeur, et qui blanchit

I l iei de ciucuma. Le résidu est une masse rougeâtre q u i, calciné-ayec la

potasse et Je charbon finement pulvérisé , donne un petit culot d’antimoine 
métallique. Le kermès est soluble dans l’acide chlorhydrique concentré , mais 
d ne se dissout qu’en partie dans cet acide affaibli. Par une dissolution de 
potasse chaude, le kermès est décomposé : on obtient une liqueur contenant 
du sulfure de potassium , qui donne de l’hydrogène sulfuré p arles  acides, et 
qui précipite en noir par les sels de plomb et d’argent.

—  Soufre doré d’antimoine. Poudre jaune orangée, brunâtre, ino
dore , d’ une saveur désagréable , insoluble dans l’eau , qui paraît être un mé
lange intime de kermès et de soufre très divisé. Avec la potasse et le charbon , 
il se comporte comme le kermès 5 mais on l’en distingue en ce que, jeté sui
des charbons ardens , il brûle avec une flamme, bleue ; et traité par de l’ huile 
volatile de térébenthine bouillante , il abandonne du soufre qu’elle dissout et 
qui peut cristalliser en prismes déliés par le refroidissement. Le kermès'ne 
présente rien de semblable.

V erre d antimoine. Matière solide , transparente, jaune rougeâtre 
foncée , ordinairement sous forme de plaques brisées, renfermant de la silice, 
du sulfure et de 1 oxyde d’antimoine. Chauffé , il fond à une température 
rouge, oa poudre est couleur jaune d ocre sale. Traitée par l ’acide chlorhy- 

dtique bouillant, elle donne du chlorhydrate de chlorure d’antimoine liquide, 
qui peut se solidifier et devenir blanc par le simple refroidissement, La ma
tière blanche se redissout dans une suffisante quantité d’acide chlorhydrique - 
elle précipite par l’eau , et peut encore être redissoute par l’acide chlorhydri
que. Cette dissolution donne un précipité orangé par une dissolution de gaz 
sulfbydrique ou par celle d’un sulfhydrate.

L e kermès et le soufre doré ne sont dangereux qu’à des doses très élevées. 
Lcui action est analogue à celle de ï’émétique, mais beaucoup moins forte. 
On peut en dire autant du verre d’antimoine , du crocus et du foie d’anti- 

-  L ’oxyde d'antimoine et l'antimoniate de p o t e *  „ as

T e T o n c  : i!“ .aCC,de'“  r  <IU'i'S « *  V * * * * *  «term in ée résultaient 
, .. 1,,” M" ;UI sett Itour préparer ces produits contient presque 

toujours de lanterne. C ’est aussi par celle raison que l’omimoine d iap h o n i
que est P ts  oangereux quand il n a pas été convenablement lavé : il contient 
de 1 arsemate de potasse très soluble. '

A RG EN T. ---  AzOTITp , ■
. . .  . TE d a r g e n t  ( nitrate d argent, pierre infernale).

Il est solide, en cristaux incoim>p« pi- '
. , o ie se l transparens 5 ou coule sous forme de

cuindres gros comme «ne pl„mc k  écrire , noirs à leur surface. Sa saveur est 
styptique ; il laisse une tache blanche sur la langue, à l’endroit où il l ’a tou
chée. Réduit en poudre et mêlé avec de la limaille de cuivre , il donne des 
vapeurs rouges par l ’addition d’acide sulfunque contenant demi-partie d’eau.

1 dissout facilement dans 1 eau , et sa dissolution donne des lamelles d’ar- 
s fnî quand on y plonge une petite lame de cuivre bien décapée. Lorsqu’on y  
a,l°uie quelque peu d’acide chlorhydrique, ou la dissolution d’un chlorure 
quelconque ? jj se forme un précipité blanc , noircissant à la lumière solaire ,
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insoluble dans l’acide azotique , mais se dissolvant bien dans l’ammoniaque 
liquide. Chauffé avec la potasse dans un petit creuset, il donne un globule 

d’argent.
Introduit dans les voies digestives à la dose de quelques grains, le nitrate 

d’argent détermine tous les symptômes des plus violens poisons corrosifs. A  
l’extérieur , son action se borne aux tissus qu’il touche.

Lésions. Si le poison a été pris à une dose très élevée , la membrane mu
queuse gastrique est comme réduite en bouillie ; la membrane musculeuse est 
très rouge et souvent perforée. S i , au contraire, la dose était faible , on re
marque sur la membrane muqueuse des espèces de mouchetures, qui ne sont 
autre chose que des escharres blanches grisâtres ou noires. Les poumons sont 

sains.
ARSENIC METALLIQUE. ( Régule d’arsenic , cobolt, poudre aux mou

ches). En fragmens, il est d’un gris presque noir , et possède l’éclat métallique 
en plusieurs points. En  poudre, il est mat, d’un brun terne très foncé, il est in
soluble dans l’eau; placé sur un test de porcelaine chauffé, il s’évapore presque 
entièrement, en répandant des vapeurs alliacées (odeur caractéristique de 
l’arsenic). Traité par l’eau régale dans un tube fermé ou dans une petite cor
nue , il est amené à l’état à !a c id e  arse'nique dont il possède toutes les proprié
tés. V o y .  pag. 545 .

.__ A cide arsénieux ( oxyde blanc d’arsenic , arsenic blanc, vu lg a irem en t
arsenic). Il est solide et peut exister sous deux états différens : ou il est lim
pide , légèrement jaunâtre, cohérent, et a l’apparence du verre ; ou bien il 
est blanc, translucide ou opaque , assez fragile et ressemblant à un émail très 
fin. Tous deux sont volatils, et répandent des vapeurs blanches d’une grande 
âcreté , lorsqu’on les jette sur un test de porcelaine rougi; mais si on les place 
sur un charbon incandescent, ils sont en partie décomposés, et donnent alors 
des vapeurs alliacées d’arsenic métallique. Cet acide, mêlé avec du carbonate 
de soude et du charbon calcinés et réduits en poudre très fine, puis placé dans 
un petit tube fermé à l’une de ses extrémités et effilé après avoir été rem pli, 
donne des vapeurs qui, en se condensant sur la partie froide du tube, y forment 
un anneau noir miroitant. L e même acide, placé dans un tube ouvert aux 
deux extrém ités, puis chauffé à la lampe h a lco o l, en l’inclinant de 3o â 4 00 
avec l ’horizon , donne des vapeurs blanches , qui se condensent dans le tube 
en y formant de petits cristaux blancs, brillans, à huit faces triangulaires, 
què l’on reconnaît très bien avec une forte loupe. L'acide arsénieux transparent 
est moins soluble dans l’eau que celui qui est opaque. Leurs dissolutions don
nent les réactions suivantes, lorsqu’on les met en contact avec différens 
agens : l’acide sulfhydrique y  fait naître un précipité jaune-serin de sulfure 
d’arsenic , lorsque les dissolutions sont concentrées ; mais si elles sont éten
dues, la liqueur jaunit seulement, et ne donne de précipité sensible que par 
l ’addition d’une petite quantité d’acide chlorhydrique. Les sulfhydrates de 
potasse, de soude, d’ammoniaque, jaunissent la liqueur et n’y font naître un
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précipité jaune que par l’addition d’un acide. L ’eau de chaux y fait naître un 
précipité blanc d’arsénite de chaux , qui est soluble dans une dissolution de 

- Oihj drate d ammoniaque ( il 11e faudrait donc pas s’étonner si l’on trou- 
Vait les autres réactions , sans observer celle que détermine l’eau de chaux) .

Si 1 on sature par la potasse ou la soude une dissolution d’acide arsé
nieux, on obtient un arsénite qui donne un précipité vert-pomme d'arsénite 
de cuivre par le sulfate de cuivre (1 ) ; un précipité jaune pâle d’arsénite d’ar
gent par l’azotate d’argent; un précipité blanc par l’azotate deplomb. L ’arsé- 
mte de plomb ou Tarsénite d’argent, mêlé avec du charbon calciné et pulvé
rise, ou bien encore l’arsénite de chaux bien sec ( a ) , mêlé avec du charbon 
calciné pulvérulent et de l'acide bor.que fondu , puis placé au fond d ’un tube 
fermé à l’une des ses extrémités , donne des vapeurs d’arsenic métallique qui 
se condensent dans la partie froide du tube et y forment un enduit noirâtre 
et miroitant d’aspect métallique. Si la quantité d’arsénite était fort petite il 
faudrait effiler le tube à la lampe, au-dessus du mélange, pour que l’arsenic, en 
s’y condensant, devînt sensible. Il faut avoir soin d ’effiler le tube assez loin 
du mélangé pour que la chaleur de la lampe ne le réduise point en fondant le 
^eue. On y lait parvenir 1 aisenic en chauffant le verre jusqu’à son étrangle
ment. Si 1 on coupe alors le tube au-dessous de l.’arsenic , et si on le chauffe 
de nouveau à l’endroit où se trouve ce métal", en tenant vers le haut la partie 

; ;bre : larsenic se combine à l’oxygène de l ’a ir , et donne un peu plus h a u t, 
< ans le tube , un enduit blanc et cristallin d’acide arsénieux. —  D ’ailleurs l’a -  
eide arsénieux, ou un mélange qui en renferme, chauffé avec de l’acide azo
tique concentré ou avec de l ’eau régale, donne de l’acide arséniquc , qui jouit 
‘les caractères qui seront exposés clans l’article suivant (3)

(1 ) Une infusion d’oignon donne, par l’addition du sulfate de ,  • f 
d «ne petite quantité d’ammoniaque, un précipité dont I ^
diffère en rien de celui q„e préScnfc l'acide arsénieoî O  .r  ”
stances. mstnieux dans les memes eireon-

ce dernier sel n e s e v "  ^  1 ürS^ lte  de plomI) fIne sur celui f,e chau x; car 

( 3 ) L ’emPoiso„ne^n7 p T r l S e Une* ? ? * * " *  beaucoup pIus é]™é*- 
pag. 466 , le plus commun de tmis. M a T r l ^ d e  11 ^  ^  ^  ^  ™  
voir des suspicions d’empoisonnement fOI1 r  P“1S commun aussi que de
( Voy. dans les Annales de Méd l j ,  . SUr des analLses mal faiteS

t »-> tom - ü ,  4o 5 ; in ,  3Si : v ,  3S5 ; 
v u ,  1 2 9 ;  des rapports lefates par MM. Orfila , Barrael Chevallier ) .  — .
Quelquefois, au contraire, le poisqn n’a pu être découvert par les premiers 
« p e n s . Dans un cas d’empoisonnement par de l'arsenic mêlé à la farine avec 
aquelle du pain avait été fait, tous les symptômes ilécélaient la présence du 

poison, et cependant quatre experts déclaraient n’cn trouver aucune trace- 
M . Orfila eu trouva une quantité notable, « Nous ne saurions trop,le répéter,
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S y m p tôm es. Introduit dans l’estom ac,l’acide a r r e u x  détermine les sym
ptômes suivons : saveur â p re , douleurs excessivement vives à l’épigastre, 
ronstriction à la gorge, nausées, vomissemens de matières diversement colo
rées , contenant parfois de petits grams blancs quand le poison a été pris 

’ 4A-.»pi'ions alvines souvent sanguinolentes, accompagnées de vio-en poudre, dejecuons . .
lentes coliques ; resserrement spasmodique des mâchoires ; hoquet, respira
tion gênée , fréquente d’abord , puis lente ; pouls , (l’abord fréquent, irré
gulier, fort et inégal, s’affaiblissant ensuite et devenant souvent imperceptible ; 
urine rouge et parfois sanguinolente. Souvent les mains et ie visage sont 
froids, la peau se couvre de sueur ; il y  a une vive démangeaison , «^'quelque
fois r.ne éruption miliaire. Alors surviennent alternativement des syncopes et 
des convulsions ; et la mort arrive, précédée soit d’un calme trompeur et d’une 
insensibilité générale, soit d’angoisses horribles. Quelquefois, lorsque la dose a 
été forte, des syncopes alternant avec l’insensibilité sont les seuls symptômes qui 
se manifestent. On cite même des eas où la m ort, quoique survenue assez long
temps après l’injection du poison, n’a été précédée d ’aucun trouble manifeste.

L ’acide arsénieux en vapeurs peut aussi produire les plus graves accidens, 
la to u x , la suffocation , les vertiges , les tremblemens , l’hématurie et la mort.

L é s io n s .  L a  bouche , les lèvrçs, la langue ; les joues, offrent souvent une 
rougeur intense. L a membrane muqueuse de l’estomac est tantôt saine, tantôt 
rotme, ou comme m acérée,’et présente souvent çà et là des taches bleuâtres ou 
noir°es dont quelques-unes pourraient être prises pour des escbarres, et ne sont 
toutefois que du sang coagulé adhérent fortement à la membrane dépouillée le 
plus ordinairement de son épiderme. Quelquefois l’estomac est perforé. Il n’est 

pas rare , quand l’arsenic a été pris en poudre, de trouver, a la surface de cet 
organe , des petits points blancs , qui sont de l’acide arsénieux , et qu d ne 
faut pas confondre avec d’autres petites masses qui ont le même aspect et qui 
ne sont autre chose qu’une matière animale de couleur blanche formée p inif 1 
paiement d’albumine. Mais ces diverses lésions de l’estomac n’étant point con
stantes , ainsi que l’ont démontré Chaussier, M . Marc et d autres auteurs, leui 
absence ne suffirait jamais pour conclure qu’il n’y a pas eu empoisonnement. 
Les poumons et le système veineux abdominal sont souvent gorgés de sang
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dit à cette occasion ce savant toxicologiste, quand l’acide arsénieux est mélangé 
à des matières féculentes, gélatineuses , albumineuses, il peut être tellement 
retenu qu’il ne se comporte pas comme dans une dissolution aqueuse. Non 
seulement le sulfure (l’arsenic que fait naître l’acide sulfhydrique ne se dépose 
que lentem ent, niais il peut arriver que cet acide ne jaunisse pas même la li 
queur quelques minutes après qu’on l’a ajouté. » Dans le cas dont il s a g it, le  
su lfu re  (V arsenic ne se  d é p o s a  qu 'au  bout d e  p lu sieu rs  jo u r s  seu lem en t , « t 
c e  retard avait sans doute causé l'erreur des quatre premiers experts# ( li 

d e  M éd . lé g . , jx  , 4 io .)

noir et grumeleux. Du sang de même couleur se rencontre dans les ventricules 
du cœ u r; mais le gauche est quelquefois vide. On trouve souvent sur la mem
brane interne des cavités de cet organe des taches rouges , des ecchymoses , 
que l’on reconnaît en lavant le cœ ur, après l’avoir ouvert : sa substance mus
culaire est.ordinairement aussi plus rouge et plus foncée que dans l’état nor
mal. L e cerveau est sain , les muscles soiit roides.

Si le poison n’avait etc introduit dans le canal intestinal (soit dans l’esto
mac , soit dans le rectum ) qu’aprês la m o rt, on le reconnaîtrait à la ligne (le 
démarcation bien tranchée qui existerait entre la rougeur des points en con
tact avec la substance vénéneuse et l’état sain des parties voisines.

L ' o x y d e  n o ir  d 'arsen ic , la p o u d re  a u x  m ou ches  , etc. , agissent à peu près 
comme l’acide arsénieux , mais avec moins d’inlensité. Il en est de même de 
la p a le  d e  f r è r e  C ô/n e , d e l à  p o u d re  d e  H ou sselo t, du sav on  de l i e  coeur, etc

L ’acide arsénique et l’arscnite de potasse sont plus vénéneux. Les sul
fures d arsenic n’agissent en-grande partie , à ce qu’il paraît, que par l’acide 
arsénieux qu’ils contiennent ou qui peut se former dans l’estomac. S ’il en est 
ainsi , le sulfure jaune artificiel est le plus vénéneux de tous.

Acide arsénique. Il est solide, am orphe, incolore, transparent ou 
translucide, ou opaque et blanc, s’il est anhydre. La dissolution d’acide arsé
nique est incolore , rougit le tournesol, et donne , par le gaz sulfhydrique ou 
sa dissolution, un précipité jaune pâle, qui se  f o r m e  très len tem en t , mais dont 
le dépôt peut être activé par l'addition d’une faible quantité d’acide chlorhy
drique : le sulfure formé est soluble dans l’ammoniaque. L’eau de chaux et 
1 eau de baryte y font naître des précipités blancs , q u i, recueillis, desséchés , 
et mêlés à du charbon calciné réduit en poudre et de l’acide borique fondu, 
donnent de l’arsenic métallique dans un tube ferm é, comme il a été dit en 

T  t  ‘'T  a; s“ ie" x ' -  *•’«=“ « arsénique, t„l„ré ™ h ,,olas, c „„

Z  ’ ° , T  ’  SdS S0luMes * “■« I »  dissolutions donnent le „ l -
fate ammoniacal <le cuivre nu précipité bleu verdâtre pâle d’a iJm o tc  de

. .  * ;...... . ^ -ag en t, un précipité rouge-brun de sons-arséniaie d’ar-

r i  a ’ Ct ^ar CS SC*S P̂ om  ̂ » un précipité blanc d’arséniate de plomb.

de l’arsenic métallique “,eC <]"  C,’a,'b° n • * * * «
comme les sels précédeè, cï  f  " T " " “  ’ &  •

T est sur les deux derniers qu’il est préférable d ’a 
gir. —  Les arseniates formés dans ln* ■ 1

, , ,  , i j . i . es réactions qui viennent d être indiquées
sont solubles dans l acide azotique Le scv..c  ̂ - - , -, , . , ,
„ . h iae sous-arséniate d argent est soluble dansI ammoniaque.

Quelques arseniates pourraient être confondus avec des phosphates, qui 
ne sont point vénéneux } mais on les distinguera toujours soit par l’aclion du 
gaz sulfhydrique, q u i, avec les phosphates, ne peut donner qu’lm précipité 
de soufre insoluble dans l’ammoniaque , soit par la décomposition des sels au 
moyen du charbon et de l’acide borique, qui évidemment ne peuvent donner 
de l ’arsenic quand on a affaire à des phosphates.
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Toutes les combinai.-ons salines il acide arsénieux ou d’;u:ide arsénique, 
desséchées, donnent, lorsqu on les mele avec un peu de carbonate ou de bi
carbonate de soude , qu'on les place sur un charbon , et qu’on les chauffe à 
la flamme interne du chalumeau , des sapeurs arsenicales il une odeur alliacée 

facile à reconnaître.
__ P oudre de R ousselot ( caustique de frère Côme ) .  Cette poudre, em

ployée quelquefois en médecine comme topique escharotique, est un mélange 
de a d'acide arsénieux , 16 de sang-dragon , et 3a de sulfure de mercure. Elle 
est rouge et assez dense.On séparera facilement les matières qui la composent, 
en la traitant d’abord par l'eau distillée bouillante , qui dissoudra l ’acide arsé
nieux , que l’on séparera par filtration. Les deux dernières substances , après 
avoir été desséchées à une température peu élevée, seront traitées par l’alcool, 
qui dissoudra le sang dragon ; en fdtrant, le sulfure de mercure se trouvera 
sur le filtre. L ’alcool , évaporé, donnera pour résidu une masse d’un rouge 
foncé , entièrement combustible. Pour les autres matières , v o y .  ci-dessus 
A cide arsénieux ; et à l’art. MERCURE , Sulfure  de mercure.

—  S ulfure jaune d’arsenic (orpiment). Il est en poudre d’un jaune clair, 
ou en masses de même couleur présentant une cassure lisse, ou en masses fis- 
sibles ayant l’aspect métallique de l’or. Sa poudre est soluble dans l’ammoniaque. 
Lorsqu’on le chauffe avec de la potasse caustique dans un tube fermé , on ob
tient des vapeurs arsenicales, qui se condensent dans la partie froide du tube, 
et un résidu de foie de soufre.

■— S u lfu re  rouge d’arsenic (réaîgar). Cette matière est en masses opaques, 
d’un rouge orangé, d’une cassure lisse. Le réaîgar naturel peut être translucide, 
ou transparent et rouge de rubis. Chauffé, il se volatilise sans se décomposer. 
11 se comporte avec la potasse comme l’orpiment.

H A R Y T E . Substance grise , caverneuse, inodore, d'une saveur excessive
ment caustique. Mise en contact avec une petite quantité d’eau , elle s’échauffe 
considérablement, s’hydrate et Cnit par se dissoudre , si l’on en ajoute suffi
samment. Sa dissolution est incolore , âcre , bleuit le papier rouge de tourne
sol , rougit celui de curcuma , et d on n e  un p réc ip ité  b la n c  p a r  une dissolu tion  
d e  sulfate- d e  s lron tian e. L'acide sulfurique et tous les sulfates font naître des 
précipités blancs insolubles dans l’eau et dans l'acide azotique.

—  H ydrate de baryte. Tl est incolore, transparent, inodore , soluble dans 
l’eau 5 sa dissolution est la même que celle de la baryte.

—  C arbonate de baryte. Ce sel, très dense, est blanc, translucide, solide, 
d’un aspect gras , ou en poudre blanche et opaque. Il est presque insoluble 

dans l’eau , et sans action sur la teinture de tournesol. S’il est naturel , il fait 
difficilement effervescence à froid par l’acide azotique. La dissolution obtenue 
à ch au d , par eet acide ,  étant évaporée ,  desséchée et calcinée , donne la 
b a ry te  cau stiqu e , qui développe beaucoup de chaleur par la présence de l’eau, 
à laquelle elle communique des propriétés alcalines. L e carbonate, dissous par 
l’acide azotique, donne par l’acide sulfurique un précipité blanc insoluble

dans une très grande quantité d'eau et dans l'acide azol ique. 11 donne également 

un précipité par la dissolution de sulfate de slrontiane.
—  Chlorure de baryum (m uriale ou hydrochlorate de baryte). Il est 

cristallisable en lames hexagonales, incolore, inodore, d’une saveur métal
lique. Il se dissout facilement dans l’eau et donne une liqueur qui précipite 
en blafac par une dissolution de sulfate de stronliane , et qui donne un pré
cipité blanc de chlorure d’argent par l’azotate d’argent. Ce précipité est inso
luble dans l’acide azotique , et soluble dans l’ammoniaque.

L ’action de la baryte sur l’économie animale ne diffère guère de celle de la 
potasse qu’en ce que la mort est presque toujours précédée d’une perte plus 
ou moins grande de la sensibilité, différence due à ce que la baryte n’agit pas 
seulement par sa causticité , comme la potasse ou la soude , mais aussi par 
u n e  propriété vénéneuse toute particulière , qui se retrouve danssessels.

L e  carbonate de baryte a une action analogue , mais moins intense.
L e  chlorure de baryum est un des poisons les plus dangereux, Ingéré dans 

l’estomac, à la dose de quelques grain s, il cause des douleurs atroces, une 
vive céphalalgie, des coliques violentes, desvomissemens de matières sangui
nolentes. La perte de l’ouïe et des mouvemens convulsifs précèdent le plus 
souvent une insensibilité complète .bientôt suiviede la mort. — La muqueuse 
gastrique est rouge et parsemée de taches noires.

B E U R R E  D ’ A N T I M O I N E .  V o y .  Ô l’art. A N T I M O I N E ,  Chlorure d’an
timoine.

B I S M U T H .  Métal solide, d’un blanc jaunâtre, fragile, fusible bien au- 
dessous de la chaleur rouge. Chauffé sur un charbon , à l'aide du chalumeau , 
il se réduit lentement en vapeurs , qui se condensent sur le charbon et y laissent 
une auréole q u i  n ’ e s t  p a s  c r i s t a l l i s é e  e t  d o n t  l e  b o r d  e s t  r o u g e â t r e .  Chauffé 
dans un tube incliné et ouvert par les extrémités, il ne produit pas de va
p e u rs  sensibles et s’oxyde en donnant un dépôt brun qui touche le métal. Ni 
1 acide sulfurique, m l’acide chlorhydrique ne l'attaquent à la température 
oïdinaire. L  acide azotique le  d is so u t , un donnant naissance à de l’azotate de 
b i s m u t h .

Azotate df. bismuth ( nitrate de bismuth ). Il est cristallisable. en pris
mes quadrilatères; sa saveur est très styptique. Dissous dans l’eau, il se décom
pose en azotate quadribismuthique qui se dépose sous forme de poudre blanche, 
et en azotate ties acide qui reste en dissolution ( i ) .  Lorsqu’on a employé peu 
d’eau pour le dissoudre , on peut avoir une dissolution qui précipite quand on 
la verse dans l’eau. La dissolution de bismuth donne des précipités blancs in
solubles dans un excès du réactif ,  par la potasse c a u s t i q u e  ,  l’ammoniaque ,  

les carbonates de potasse et d’ammoniaque, et le cyanure jaune de fer et de 
potassium. Elle donne un précipité noir par l’acide sulfbvdrique et les sulfhy-
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( i )  L ’azotate quadribismuthique est solubfé dans 1 acide azotique, et pré
sente alors tous les caractères de l’azotate acide de bismuth.
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diales : ce précipité est brun quand la liqueur est très étendue. La dissolution 
d’iodure de potassium produit dans celle de bismuth un précipité brun, qu’elle 
peut redissoudre quand on l’ajoute en excès. Le zinc métallique réduit le bis
muth , et le précipite sous forme dune masse noire et spongieuse. Le sous- 
sel de bismuth et le sulfure obtenu par l’acide sulfhydrique ou les sulfhydrates 
se réduisent très facilement à la flamme interne du chalumeau , et donnent 
un globule de bismuth. L e bismuth réduit par le zinc peut être fondu directe
ment.

S y m p tôm es. L ’azotate de bismuth , introduit dans l’estomac , détermine 
les douleurs abdominales les plus vides et des vomissemens de matières 
blanches; la respiration devient de plus en plus gênée ; les membres sont pris 
de tremblement , et la mort est le plus souvent précédée de prostration géné
rale. L ’azotate quadi ibisniuthique n’agit qu’à dose un peu forte.

Lésions.  La muqueuse gastrique est rouge et quelquefois ulcérée , les pou
mons ont une teinte livide. On a trouve quelquefois des taches rouges dans 
l’intérieur du ventricule gauche du cœur.

BLANC DE céruse et BLANC de plomb. V o y .  à l ’art. I’LOMB . Car
bonate ue PLOMB.

BLANC de fard,V o f . ü  l’art. BISMUTH, Azotate quadribismuthiqee.
BLEU d é c o m p o s i t io n . V o y . à l’art. ACIDE SULPURIQUE.
BROME. L e brome est un corps simple, liquide , d’un rouge intensp, 

d’une odeur excessivement forte et irrespirable.Chauffé, il répand des vapeurs 
rouges foncées. L ’eau en dissout fort peu ; mais il est plus soluble dans l’é
ther. Il h comme le chlore la propriété de décolorer la dissolution sulfurique
d’indigo.__Les accidens de l’empoisonnement par le brome sont les mêmes
que ceux causés par l’iode , excepté que les déjections ne sont point de cou
leur jau ne.— La muqueuse gastrique est ramollie , enflammée , parsemée d’ul
cérations grisâtres : tel est aussi, à un moindre degré, l’état du duodénum 
et du jéjunum.

CARBONATES d’ammoniaque, de plomb de potasse, de soude , etc. 
V o y .  AMMONIAQUE? PLOMB, PO TA SSE, SOUDE.

CERI SE. V o y .  l’art. PLOMB.
CHAUX V I VE ( chaux caustique , chaux calcinée ) .  Substance solide, en 

masses blanches ou grisâtres, compacte , inodore , d’une saveur âcre. E n  con
tact avec une faible quantité d’eau , elle s’y combine et se délite avec dévelop
pement île chaleur. Dans une plus grande quantité d’eau , elle se dissout et 
communique au liquide des propriétés alcalines. Dissoute dans l’acide azotique 
ou dans i’acide chlorhydrique , elle donne des sels neutres , qui forment des 
précipités peu solubles lorsqu’on y ajoute du sulfate de potasse ou de soude , 
mais qui ne précipitent nullement par une dissolution saturée de sulfate de 
chaux. C’est uii poison irritan t, mais peu énergique.

CHLORE. Gaz jaune foncé verdâtre, d’une odeur suffocante , soluble dans 
l’eau , à laquelle il communique sa couleur , si la dissolution est suffisamment
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concentrée. Il forme avec l’azotate d’argent dissous un précipité blanc , dense 
et cohérent, qui est absolument insoluble ‘dans 1 eau et au* aÇ azotique , 
mais qui se dissout facilement dans l’ammoniaque. Si ce pvecipi 
à une vive lum ière, il se colore en gris bleuâtre. L a  dissolution
co lo r e  in stan tan ém en t l a  solu tion  d ’in d ig o  d an s  l'a c id e  su lfu n g u e. { oy .

pag. 52 6  le moyen de reconnaître ce gaz mélange a beaucoup air ). 

COUPEROSE BLANCHE. V o y  VL INC.
—  BLEUE. V o y .  CUIVRE ( S ulfate de ) .
CUIVRE. Métal rouge dont la densité est de 8,5  environ , 11e sc fon an 

qu’au-dessus de la chaleur rouge-cerise. Les acides sulfurique et chlorhydrique, 
même concentrés, ne l’attaquent point à froid. L ’acide sulfurique bouillant, et 
l’acide azotique à la température ordinaire, l’attaquent très vivement : mais 
lorsque ce dernier acide est trop concentré , son action est nulle , et il faut y 
ajouter un peu d’eau. Les dissolutions salines de cuivre ont une couleur bleue 
assez belle, mais tirant légèrement sur le vert. Si on les aculule, et si on y 
plonge un barreau de fer nétoyé au v if, il se forme à sa surface un dépôt de 
cuivre métallique facile à reconnaître. L ’acide sulfhydrique et les sulfhydrates 

y déterminent la formation d’un précipité noir de sulfate de cuivre. L a  potasse 
et la soude caustiques y font naître d’abord un précipité bleu verdâtre pa e 

de sous-sel de cuivre , puis un précipité un peu plus foncé d’hydrate ne cui
vre , qu’elles ne peuvent dissoudre. ( Ce précipité , lavé et chauffé , se c es 
hy drate et prend une couleur noire,Chauffé sur un charbon, àla flamme interne 
du chalumeau, il reproduit du cuivre métallique.) -  L ’ammoniaque fait nailre 
dans les dissolutions de cuivre un semblable précipité , lorsqu on 1 ajou 
tement : mais lorsqu’elle se trouve en excès, elle redissout le précipité, 
communique à la liqueur une couleur d’un beau bleu. ( Celte liqueur ammo 
niacale donne un précipité vert-pomme d’arsénile de cuivre, lorsqu on y vcise 
de l’arsénile de potasse dissous ; et elle donne un précipité bleu verdâtre pâle 
d’arséniate de cuivre par l’arséniate de potasse.)—  L ’hydrocyanate de potasse 
fait naître dans les dissolutions de cuivre un précipité marron très foncé , si !■' 
liqueur est concentrée ; mais si elle est trop étendue, il ne lui communiqué 

qu’une teinte brune jaunâtre.
L e  cuivre p u r  n’est pas vénéneux , mais la facilité avec laquelle il s oxyde ou 

sc transforme en carbonate rend très dangereux l’usage des ustensiles de ce 
métal : il faut surtout se garder d'y laisser séjourner des substances acides.

__  A cétate de cuivre (verdet cristallisé, cristaux de Vénus). Substance 
d’un bleu noirâtre foncé; cristallisant en prismes rhomboïdaux obliques , ou 
en poudre d’un bleu verdâtre. Le verdet a une saveur tout à la fois astringente 
et métallique. Il est entièrement soluble dans l’eau. Placé dans un tube fermé 
à l’une de ses extrémités, puis effilé, s’ il est chauffé à la flamme d une lampe a 
alcool. U fom nit des gouttelettes d’un liquide très acide qui donne au papier 
de tournesol une couleur d’un rougé vineux, et répand l'odeur pénétrante de 
l’acide acétique. Si l’on ferme le tube quand la distillation est term inée, et si

m i n é r a u x . 551
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on l’ouvre après le refroidissement , on y trouve du cuivre en poudre impal
pable , qui prend feu par rapproche d’un charbon incandescent , cl qui conti
nue de brûler de lui-même sans produire de flamme , en donnant naissance à 
de l’oxyde noir de cuivre. L ’acide sulfurique, versé sur l'acétate decuivre , en 
dégage de l’acide acétique reconnaissable à son odeur. —  La dissolution con
centrée d’acétate de cuivre a une couleur bleue verdâtre très foncée , et jouit 
des principales propriétés des sels de cuivre.

—  A cétate bibasiqpe d oxyde de cuivre (verdet ou vert de gris du com
merce ). Substance solide, bleue verdâtre, en masses cristallines, ou en poudre 
dont 1 odeur rappelle quelquefois celle du vinaigre, et dont la saveur, astrin
gente et métallique, est très désagréable. Chauffé sur une lame de platine à la 
lampe à a lcoo l, ce! acétate brûle avec flamme, en scintillant, et laisse un ré
sidu noir d’oxyde de cuivre. En contact avec l ’acide sulfurique, il donne une 
odeur d’acide acétique , et se comporte en général comme l’acétate neutre de 
cuivre; si ce n’est qu’il n’est pas complètement soluble dans l’eau , qui, par 
des lavages prolongés, finit par laisser un résidu noir d’acétate polybasique.

—  S ulfate de cuivre (vitriol bleu, couperose bleue ). Sel bleu , transpa
rent, cristallisable en prismes obliques à base de parallélogrammes obliquangles. 
Sa poudre est d’un blanc bleuâtre. Chauffé, il abandonne beaucoup d’eau. Il 
est très soluble; et indépendamment des caractères communs aux sels de 
cuivre , il donne un précipité blanc de sulfate de barvte , qui paraît bleuâtre, 
à cause de la couleur de la liqueur dans laquelle il se trouve. Ce précipité est 
insoluble dans l’eau et dans l’acide azotique, [ V o y .  plus h a u t, C U IV R E. )

Les sels de cuivre sont tous de violens poisons. L e  sulfate de cuivre est 

beaucoup plus actif que le verdet cristallisé , qui lui-même l’est plus que le 
verdet ou vert de gris du commerce. Les nombreux empoisonnemens causés 
par les ustensiles et les vases de cuivre mal étamés ou mal nétoyés attestent 
également combien est dangereux V oxyde ca rb o n a te  qui se forme si souvent 
à la surface du cuivre exposé à l’humidité de l’air ou au contact de l’eau ( i ) .  (i)

( i )  Malgré tous les avis donnés , malgré toutes les mesures prescrites par la 
Police aux marchands sur lesquels elle peut exercer sa surveillance, ces acci- 
dens sc renouvellent sans cesse.— L ’ancien lieutenant de police Lenoir fit ces
ser l’usage des vaisseaux de cuivre dans lesquels on conservait ou transportait le 
la it , parce qu’il avait été reconnu que le lait vendu à Paris était souvent altéré 
par le sel de cuivre qui se lormait sur ces vases. —  Navier cite l’empoisonne
ment d’une famille entière par un gâteau fait avec du beurre fondu qu’on avait 
écume avec une écumoire en cuivre.— En 1 8 25 , des aceidens eurent lieu à l’É 
cole polytechnique par suite de l’usage de charcuterie dans laquelle il y avait 
du cuivre.—  Très souvent, suivant la remarque de M. Barruel, on observe des 
indispositions graves produites par l’usage de cornichons dont la belle cou' 
leur verte est due aux sels de cuivre qu’ils contiennent.
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Les sym ptôm es  sont ceux des poisons les plus m ilans. Le malade éprouve à la 
gorge une saveur âcre et cuivreuse, et quelquefois un resserrement spasmodique; 
la langue est sèche et la soif vive. Presqu aussitôt après 1 ingestion du poison,

MINERAUX.

On ne saurait donc trop insister sur l’exécution de l’Ordonnance du préfet 
de police de la Seine en date du 23 juillet i 832 , concernant les ustensiles et 
vases de cuivre :

«Vu i°  l’article 20 du litre Ier de la Loi du 22 juillet Ï7 9 1  ; 2 ° les Arrêtés 
du gouvernement des 12 messidor an viii et 3 brumaire an îx ; 3° les articles 
0 x 9 , 3 2 0 , 4 7 0  du Code pénal; 4° l’Ordonnance de police du 17 juillet 1816 ; 
5o les rapports du Conseil de salubrité, etc.

A rt. I. II sera fait de fréquentes visites des ustensiles et vases de cuivre 
dont se servent les marchands de vin, traiteurs, aubergistes , restaurateurs , 
pâtissiers , charcutiers , bouchers , gargotiers, fruitiers , etc. , à l’effet de 
vérifier l’état de ces ustensiles sous le rapport de la salubrité.

II. Les ustensiles et vases empreints de vert de gris seront saisis et envoyés 
à la Préfecture de police avec le procès-verbal constatant la saisie.

I II . Les ustensiles de cuivre dont l’usage serait dangereux par le mauvais 

état de l’étamage seront transportés sur le cham p, à la diligence de qui de 
d ro it, chez le chaudronnier le plus voisin , pour êlre étamés aux frais des 
propriétaires , lors même qu’ils déclareraient ne pas s en servir. En cas de 
contestation sur l’état de l’étam age, il sera procédé à une expertise, et provi
soirement ces ustensiles seront mis sous scellés.

IV . Il est défendu aux marchands désignés en l’art. 1er de laisser séjourner 
dans des vases de cuivre , étamés ou non étamés , aucuns alimens et aucunes 
préparations , quand même ils seraient enveloppes de linge.

Y .  Il est défendu aux marchands de vin d’avoir des comptoirs revêtus de 
lames de plomb , aux déhitans de sel et de tabac de se servir de balances 
de cuivre, et aux nourrisseurs de vaches, crémiers et laitiers, de déposer le lait 
dans des vases de cuivre.

Y I .  Il est défendu aux rafûneun de sel de se servir de chaudières de 
cuivre,

V IL  Il est défendu aux vinaigriers , épiciers , fabricans et marchands de 
liqueurs , de déposer et de transporter dans des vases de cuivre ou de plomb 
leurs liqueurs , vinaigres ou autres acides.

\ III . Les robinets fixés aux barils des liquoristes devront êlre étamés à 
l’étain fin , ou remplis d’un cylindre d’étain fin , dans lequel sera foré le con
duit d’écoulement. —  Ces robinets devront êlre en bois , lorsqu’ils seront 
fixés aux barils dans lesquels les vinaigriers, épiciers ou autres marchands 

renferment leur vinaigre.
JX . Les lames de plomb , les balances, les vases et ustensiles de cuivre qui 

seraient trouvés chez les marchands désignés dans les articles précédées, seront
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des douleurs déchirantes se font sentir à la région précordiale et dans tout 
l’abdomen, qui est spuvent ballonné. Ï1 y a desvomissenicns de matières bleuâ
tres, des selles copieuses mucoso-sanguinolentes, des crachoitemens continuels, 
une violente céphalalgie, de la dyspnée; le pouls est p e tit, fréquent irrégulier, 
la mort est précédée d’une insensibilité presque complète ou de mouvemens 
convulsifs et même de secousses tétaniques. Quelquefois à des douleurs e x 
trêmes succède une apparence de calme ; mais le pouls devient très faible, et 
les forces tombent subitement ; on pourrait alors affirmer que l’intestin grêle 
est perforé.— Lorsquel’empoisonnement est le résultat de l’ingestion d'alimens 
préparés dans des vases de cuivre, ces aecidens ne se déclarent guère que 12 ou 
i 5 heures après le repas ; et lorsqu’on a arrêté les effets du poison (au  moyen 
de l’albumine ou des blancs d'œufs ) , 1er. symptômes qui persistent le plus 

longtemps sont la cardialgie , et les coliques.
CYANURE DE POTASSIUM. Il est blanc, lorsqu’ il est pur; celui que l’on 

trouve dans le commerce n’a pas de forme déterminable. Il est déliquescent et 
a l’odeur des amandes amères. Traité par l’acide hydrocblorique ou par 1 acide 
sulfurique étendu d’eau , il donne de l’acide hydrocyanique, que Ion  peut 
recueillir et reconnaître comme il a été dit pag. 534-11 reste dans le vase tel ou 
tel sel à base de potasse selon l’acide que l’on a employé. Ces sels , desséchés 
fortement et dissous dans la plus petite quantité d’eau possible , donnent les 
réactions des sels de potasse ( V o y .  POTASSE ) .  —  Un sel de cuivre dissous 
versé lentement dans une dissolution de cyanure de potassium y forme un 
précipité jannâtre qui peut se redissoudrej mais, lorsqu’on en ajoute un excès, 
on obtient un précipité blanc bleuâtre très peu soluble. —  Un mélange de

saisis et envoyés à la préfecture de. police, avec les procès-verbaux constatant 

les contraventions.
X .  Les commissaires de police et les maires des communes rurales sont 

chargés de faire les visites prescrites par la présente Ordonnance, etd en dtesset 

des procès-verbaux , etc. »

Nonobstant celte Ordonnance, quelques aecidens ont encore appelé 1 atten
tion du Conseil de salubrité sur l’usage des balances en cuivre dont on se sert 
dans beaucoup de boulangeries pour peser la pâle, et surtout sur l’habitude 
qu’ont les garçons boulangers de se servir des chaînes de ces balances pour 

racler les plateaux.
Nous devons rappeler encore qu’il y a quelques années beaucoup de bou

langers du nord de la France et des Pays-Bas mêlaient à la pâte une petite 
quantité de su lfa te  d e  cu ivre  auquel ils su p p osa ien t  la propriété de favoriser 
la  lev ée . —  Souvent aussi des aecidens ont eu lieu par l’usage de bonbons et 
de pastilles colorés en vert et qui devaient celte couleur a 1 arscnile de cuivre . 
connu dans le commerce sous le nom de v e r t  d e  S ch w in ju t n lh . Le même 
a été trouvé dans la liqueur appelée u b s jn th e  su isse,

sels de protoxyde et de sesqui-oxydede fer forme avec ce cyanine une liqueur 

bleue qui laisse déposer un précipité de même c,°“le"^  chîor-
de cuivre ou des sels de fer , d est important u ajou 1 ,
hydrique , pour avoir un résultat bien net. Si Ion ajoute au cyamu e de pc tas-
sium quelque peu d’un sulfure de même métal, et qu on y ver* H_
petite quantité de chlorhydrate et de perchlorure de fer , on obl.t ^  ^
queur verte , et un précipité de même couleur ; mais si 1 on 8jou \ 
de fer, la liqueur devient d’un rouge jaunâtre très fonce.

L’action du cyanure de potassium est analogue à celle de 1 acide cyanhydrique, 
mais beaucoup moins intense. Le cyanure de potassium donné en lavemens ,
. i w P de 6  crains dans 6  onces d’eau , a déterminé un empoisonnement

mortel. (Voy. A n n . d e  M é d .  lég .  , •
EAU FO R T E . Voy. ACIDE AZOTIQUE.
VAU DE J A V E L L E . Liqueur incolore, (l’une saveur âcre , A’ime odeur 

nailiculière déSaSréable , qui tient de celle dn eldore. C'est de l’eau tenante,, 
dissolution du chlorure de potassium , de l ’hypo-chloiite et quelquefo.s dn 
carbonate de potasse. Ces deux derniers sols seulement sont vcne" e“ .  
L ’eau de javelle du commerce a souvent une teinte plus ou moins vio e t -  
à la présence d ’un peu d’oxyde de manganèse. L ’eau de javelle décoloré une 
dissolution sulfurique d’indigo. Concentrée convenablement, puis refror i e , 

elle laisse déposer des cristaux lamellaires de chlorate de potasse, qui , re
cueillis et desséchés, jaunissent quand on les met, en contact avec aci c 
sulfurique, et fusent vivement lorsqu’on les jette sur des.charbons art ens. 
L ’eau de javelle donne par l’azotale d’argent un précipité hianc de chlo
rure d’argent insoluble dans l’acide azotique. Sa dissolution concentrée onne

les réactions des sels de potasse ( V o y .  POTASSE).—- Son action sur 1 ceo 
nomie est analogue à celle du chlore, mais infiniment plus faible. Une 
jeunefille de 16  ans ayant bu un verre d’eau de javelle , une rigidité générale 
a été la suite immédiate et le symptôme prédominant de cet empoisonnement, 
qui n’a point eu de résultat funeste.

EAU REGALE (acide nilro-muriatique ou hydrocbloronitrique). Liquide 
jaune foncé verdâtre, an-dessus duquel se trouve souvent un gaz de meme cou
leur. Elle fait une vive effervescence avec les carbonates, rougit le papier de 
tournesol, le décolore presque immédiatement et le détruit ensuite. Elle dis
sout avec assez de facilité des feuilles d’or très minces , et fait ijaitre dans une 
dissolution de nitrate d’argent un précipité de chlorure de ce métal. Etendue 
d’eau elle peut devenir incolore; elle est fortement acide; et saturée par du
carbonate dépotasse, elle donne, au moyen d’une évaporation ménagée, un
mélange de chlorure de potassium et d’azotate de potasse. Le premier de ces 
sels donné les réactions des chlorures ; le second fuse sur les charbons ardens , 
et répand des vapeurs jaunes rougeâtres lorsqu’on le mêle avec de la limaille de 
cuivre et de l’acide sulfurique contenant un peu d'eau. L eauregale détermine 
les symptômes et les lésions décrites pag- 4 7 1 *
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EM ETIQ U E. V oy . à l'art. ANTIM OINE.
ET A IN . Métal blanc, malléable, fusible au-dessous de la chaleur rouge. 

L ’acidc azotique concentré le transforme en une poudre blanche de bi-oxvdc 
d'étain. Le même acide , étendu d eau, le transforme souvent en une gelée qui 
donne par la dessiccation une poudre brune.

—  P rotoxtde d'étain. Matière pulvérulente grise noirâtre, prenant feu 
au contact d’un corps incandescent et continuant à brûler d'elle-mcme , en se 
transformant en bi-oxyde. Ce protoxyde se dissout dans l'acide chlorhydrique, 
et donne une liqueur qui est du p r o lo c h lo r u r e  d'éta in .

—-Bi-oxyde d'étain. Poudre blanche ou brune, infusible, réductible parla  
chaleur dans un courant d’hydrogène sec : il se forme de l’eau , et on obtient 
de l'étain pour résidu. Dissous dans l’acide chlorhydrique , il donne du b i -  
ch lo ru re  d’étain.

—  P roto- chlorure d’étain. Corps solide, susceptible de prendre la forme 
de cristaux prismatiques ( dans ce cas il est hydraté ) ; ou bien en masses 
grisâtres , brillantes > à cassure vitreuse. Il est soluble dans l’eau ( on est quel
quefois obligé d’ajouter un peu d’acide chlorhydrique pour que la dissolution 
soit claire ). Si l’on verse dans la liqueur quelque peu d’acide azotique, il se 
forme un précipité blanc composé de bi-oxyde et debi-cblorure. L'acide sulf- 
hydrique et les sulfhydratesy font naître un précipité brun, qu’un grand excès 
de ces derniers peut redissoudre. Le carbonate de potasse détermine la for
mation d’un précipité blanc qui, calciné avec de la potasse et du charbon, donne 
de l’étain métallique. La dissolution de prolochlorure d’étain, versée dans 

une dissolution d’acide rnolybdiqtie, la fait passer au bleu ; ajoutée au minium, 

elle lui enlève sa couleur rouge. Si l’on versé dans une dissolution de ce sel 
une petite quantité d’une dissolution de bi-chlorure de mercure , il se forme 
d’abord un précipité blanc de prolochlorure de m ercure, qui devient gris 
si on les fait bouillir ensemble ,  cl n’est plus que du mercure métallique qui se 
réunit en globules.

—  B i- chlorure d’étain. Liquide répandant des vapeurs irrespirables lors
qu'il est anhydre,* mais perdant cette propriété en s'unissant à l’eau , et se 
cristallisant. Sa dissolution ne donne pas immédiatement de précipité par 
l ’acide sulfhydrique ; mais les sulfhydrates y font naître un précipité jaune de 
bi-sulfure d’étain qui se redissout dans un excès d’hydrosulfate, la potasse y 
produit un précipité blanc qui se redissout dans un excès du réactif ( i ) .  Un 
barreau de zinc , plongé dans cette dissolution, y  fait naître un précipité blanc 
gélatineux de bi-oxyde d’étain. Cet oxyde , desséché , peut être réduit par le 
charbon et donner un globule d’étain malléable.

L ’étain métallique n ’est pas vénéneux 5 mais combiné avec l’oxygène ou le 
chlore , il forme des composés qui le sont à différens degrés. —  Le chlorure

( * )  C e  p r é c i p i t é  n e  s e  f o r m e  p a s  o r d in a ir e m e n t  d a n s  le s  d is s o lu t i o n s  q u i  

r e n f e r m e n t  d e s  m a t i è r e s  a n i m a le s .
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J  otain csl un poison énergique, qui détermine une saveur métallique des plus 
désagréables , des nausées . des vomissemens de matières blanches écumeuses, 
«n sentiment de constriction à la gorge , des coliques atroces ; le pouls est 
fréquent et serré , la dyspnée peu intense. L ’individu succombe dans un état 
d'abattement com plet, ou en proie à de violentes convulsions. —  On trouve 
la muqueuse de l’estomac rouge-noire, épaissie , comme tannée, et parfois 

ulcérée.
FOIE DE SOUFRE ( sulfure de potasse ) .  Mélange de sulfate de potasse 

et de polysulfure de. potassium. Il est solide , brun, couleur de foie; au con
tact de l’air , il devient jaunâtre ; il répand constamment l'odeur d’hydrogène 
sulfuré ; sa saveur est âcre. Très soluble dans l’eau, il donne une dissolution 
jaune qui peut être très foncée, et dont 1 odeur et la saveur sont semblables à 
celles du foie de soufre solide. Quand on y verse un acide, il se dépose du 
soufre, et ilse dégage de l’hydrogène sulfuré en quantité considérable. L e dépôt 
de soufre , lavé et desséche’, brûle avec une flamme bleue, en répandant l’odeur 
d’acide sulfureux. Décolorée par un excès d’acide chlorhydrique, et concen
trée par la chaleur , la dissolution donne les réactions des sels de potasse par 

le chlorure de platine , par les acides tartrique et perchlorique, et par le 
sulfate d’alumine ( V oy . Carbonate de potasse ) . Versée dans la dissolution 
d’un sel de plomb, celle de foie, de soufre y fait naître un précipité jaune 
brunâtre, tandis que les sulfures moins sulfurés y font naître un précipité noir. 
Même à petite dose , le foie de soufre est un des poisons corrosifs les plus 
énergiques : mais son odeur repoussante ne permet pas qu’il soit employé dans 
des vues criminelles. C ’est ordinairement par suite de méprises qu’on a ob
servé des empoisonnemens par ce sulfure, par exemple , lorsque de l’eau de 
Barèges pour bains a été avalée comme de l’eau de Barèges simple.

S y m p t ô m e s .  Odeur d œufs pourris se dégageant de la bouche et des narines, 
sentiment de brulure a la gorge et dans 1 estomac , vomissemens quelquefois 
difficiles de matières jaunes verdâtres ou blanchâtres, contenant de petits grains 
de couleur citrine, déjections analogues aux matières vomies; déglutition dif
ficile, pouls irrégulier, quelquefois convulsions, roideur des membres. L a mort 
est souvent précédée de tétanos ou de coma , et d’une coloration violette de 
la face et des doigts.—  La muqueuse gastrique est quelquefois ulcérée, mais le 
plus souvent elle offre un pointillé rouge, ou des taches blanches répondant à 
des taches brunes qui existent entre elle et la membrane musculeuse. L a  surface 
de la muqueuse gastro-intestinale est presque toujours recouverte d’un enduit 
jaune verdâtre ou citrin. Ln général, les poumons sont peu crépitans, et du 
sang noir liquide remplit les cavités du cœur.

HUILE DE VITRIOL. Voy. ACIDE SULFURIQUE.
HVDUOCIILORATE de baryte , d’or , etc. V o y .  les art. B A R Y T E  ,  

OR y etc.

H Y D R O S U L F A T E  sulfuré de potasse. V o y .  FO IE DE SO U FRE.

IO D E. L ’ iode est solide, d’ un gris n oirâtre , d ’une odeur forte, très
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désagréable , analogue à celle du chlore. Il possède l ’éclat métallique. Mis eu 
contact avec la peau , ou avec un papier blanc, il y forme des taches d’un brun 
jaunâtre, qui disparaissent assez rapidement si 1 action de 1 iode n’a été qu’ ins
tantanée. Chauffé dans un vase de verre , à une température inférieure à la 
chaleur rouge , il se réduit en vapeurs d'une belle couleur violette très foncée 5 
et se condense, sous la forme de petits cristaux lamellaires et brillans , dans 
la partie froide du tube. L ’eau le dissout à peine, mais l’alcool le dissout assez 
facilement. L  iode , a l’état solide ou en dissolution dans l’alcool, mêlé avec 
une petite quantité d’empois récemment préparé et délayé dans l’eau, s’y com
bine et donnenaissance à un composé d’une couleur bleue noiràtre très foncée. 
Combiné avec les métaux , à l'état d’iodure, il est séparé de ses combinaisons 
par le chlore; et une dissolution renfermant des traces d’un iodure peut colo
rer l’empois en bleu , lorsqu’on y verse une dissolution de chlore.

L ’iode, introduit dans l’estomac , à la dose de 1 à 2 gros , déiermine , 
d ’après M. Orüla, une saveur détestable , des nausées, de l’ardeur à la gorge, 
une douleur vive à l’estomac , des vomissemens de matières tachées de jaune 
et d’une odeur d’iode , et des selles analogues. La mort survient avec tous les 
symptômes d’uue vive irritation, et souvent aussi avec une grande excitation de 
l ’appareil génito-urinaire.—  On trouve la muqueuse gastrique recouverte d’un 
enduit jaunâtre , enflammée dans toute son épaisseur , et présentant çà et là des 
ulcérations bordées d’une auréole jaunâtre ; un enduit muqueux, jaune, mêlé 
de sang, tapisse l ’intestin grêle ; les poumons , resserrés sur eux-mêmes, sont 
crépitans.; les organes exhalent une odeur d’iode.

IORURE DE POTASSIUM ( hydriodate de potasse ). Substance solide , 
incolore ou blanche, crislailisahle en cubes et surtout en trémies cubiques , 
hygrométrique , très soluble dans l'eau. Sa dissolution est décomposée par le 
chlore , qui en sépare de l’iode. Si elle est très étendue, elle devient seule
ment brune ; mais elle jouit de ia propriété de prendre une teinte bleue, lors
qu’on y délaie de l’empois d’amidon. Une dissolution d’azotate de bi-oxyde de 
mercure y détermine la formation d’un précipité rouge v if, qu’elle peut redis
soudre lorsqu’elle est en excès. Le chlorure de platine lui communique une 
teinte brune jaunâtre très foncée.

A la dose de deux ou trois gros , il détermine comme l’iode une vive irrita
tion. M . Deyergie a trouve' la membrane muqueuse gastrique soulevée par de 
l ’emphysème développé entre elle et la musculeuse , et présentant çà et là de 
petites tumeurs arrondies , rosées et crépitantes, séparées par des ecchymoses 
et des ulcérations.

KERMES. Yoy. l’art. ANTIMOINE.
LITIIARGE. Voy. l’art. PLOMB.
MERCURE.Métal liquide blanc, dont la pesanteur spécifique est de 13 , 5 6 8 , 

entrant en ébullition à 3 5 o ° , et se réduisant entièrement en vapeurs à cette 
température, bien inférieure à la chaleur rouge. — Le mercure métallique 
n’agit comme poison qu’autant qu’il a été très divisé , soit au moyen de la
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graisse, soit par son long séjour dans les intestins. Mais l’exposition longtemps 
continuée aux vapeurs qui se dégagent du mercure chauffé détermine souvent 
le gonflement des gencives et de la muqueuse pharyngienne , la salivation , la 
fétidité de l ’haleine , dès escbarres à la bouche, et un tremblement presque 
convulsif des membres.On observe ces accidens chez presque tous les ouvriers 
qui emploient des préparations mercurielles.

—  Azotate ou nitrate de b i- oxyde de m ercure. L ’azotate neutre de b i
oxyde de mercure n’existe qu’à l’état liquide. Dissous dans l ’eau , il se trans
forme en sel basique insoluble et en sel acide soluble. Le sel basique, d’abord 
blanc, devient jaune par l’ébullition. Lorsqu’on chauffe cet azotate dans un 
tube avec de la limaille de cuivre, on obtient des vapeurs rouges d’acide liypo- 
azolique, et des gouttelettes de'mereure métallique. Sa dissolution se comporte 
avec la potasse, la soude , l’ammoniaque , l ’acide sulfhydrique et les sulfhy- 
drates, comme celle du bi-cblorure de mercure.

— A zotate ou nitrate de protoxyde de mercure. Sel solide, blanc, cris
tallisé en prismes aiguillés , d’une saveur âcre, styptique et métallique. 
Chauffé dans un tube , il donne successivement de l’eau , des vapeurs rouges 
d’acide hypo-azotique : dans le tube, le sel fond , se transforme en oxyde 
rouge de mercure, et finit par donner du mercure métallique, si l’on élève 
davantage la température. Mis en contact avec l’eau, cet s.zotate se partage en 
sous-sel insoluble, et en sel acide soluble. La liqueur qui surnage sur le préci
pité donne des précipités noirs par la potasse , la soude , l ’ammoniaque, les 
dissolutions d’acide sulfhydrique ou des sulfhydrates : avec l’acide chlorhydri
que et les chlorures dissous , un précipité blanc , qui ne se dissout pas dans 
1 ammoniaque , mais qui devient noir sous son influence. Le ebromate de po ■ 
tasse donne un précipité rouge de ebromate de protoxyde de mercure ; l’io- 
dure de potassium un précipité jaune verdâtre, qu’il dissout quand on l’ajoute 
en excès. Sur une lame de cuivre bien décapée , l ’azotate de protoxyde de 
mercure fait naître une tache qui blanchit par le frottement, et qui dispa
raît au-dessous delà chaleur rouge.

jj 1-chlorure de mercure (sublimé corrosif). II est ou en poudre blanche, 
ou en masses translucides , convexes et lisses d’un côté, concaves de l’autre, et 
hérissées sur ce dernier côté de cristaux prismatiques confusément disposés. 
Sou poids spécifique est de 5,1398 ; sa saveur est âcre, styptique et métallique. 
Ce bi-chloruie, chauffé sur un test de porcelaine, se réduit en vapeurs 
blanches et piquantes , qui forment, sur une lame de cuivre bien décapée, un 
enduit terne auquel le frottement donne le brillant métallique et la couleur de 
l’argent. Mêlé avec delà potasse caustique et chauffé dans un tube, il se dé
compose : des gouttelettes de mercure se fixent dans la partie froide du tube ,. 
et le chlore se combine au potassium. S i , après avoir coupé le tube au-dessous 
du mercure , on dissout dans l ’eau ce qui reste dans sa partie fermée, et l ’on 
ajoute de l ’acide azotique pour le saturer, on obtient une liqueur qui donne 
par Tazotate d’argent un précipité blanc de chlorure d’argent noircissant à
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la lumière solaire, insoluble dansl'acide azotique , soluble dans l’ammonia
que, _Le sublimé se dissout dans environ îG parties d’eau à la température
ordinaire, dans 3 parties d’eau bou.llante, dans 2,33 d'alcool froid, dans 
o ,i  6 d’alcool bouillant, et dans o , 3 3  d éther sylfurique Sa dissolution aqueuse 
donne par la potasse un précipité jaune d’hydrate de bi-oxydede mercure ; 
par l’ammoniaque, un précipité blanc de chlorhydrate ammoniacal de mer
cure; par le sulfhydrate d’ammoniaque et l’acide sulfhydrique , a jo u té  en très 
petite quantité, un précipité noir qui devient blanc par l’agitation si le mer
cure n’a pas été entièrement précipité. Un excès de ces deux derniers réactifs 
donne un précipité noir permanent, insoluble dans l’ammoniaque, soluble 
dans la potasse caustique, d’où il peut être reprécipité par 1 addition d’un 
acide. La dissolution de bi-chlorure de mercure, donne par l’iodure de potas
sium un précipité rouge vif. Elle est réduite par le zinc, qui précipite lé mer
cure en une poudre grise, susceptible de se prendre en globules par l'ébulli
tion au milieu du liquide dans lequel elle se trouve. Le cuivre bien décapé s y 
recouvre d'un enduit blanchâtre, qui prend l’éclat métallique lorsqu on le frotte 
avec un morceau de papier. Cet enduit disparaît entièrement par l’action de 
la chaleur. —  Une liqueur contenant du bi-ehlorure de mercure est décom
posée, lorsqu’on la soumet à l’ébullition avec une. dissolution de proto-chlorure 
d’étain. Il se forme d’abord du proto-chlorure de mercure blanc et incolore , 
bientôt transformé en mercure métallique, qui se dépose sous forme d’une 
poussière grise , susceptible de se réunir en globules soit par une longue ébul
lition soit par l’ addition d’une certaine quantité d’acide chlorhydrique.

Lorsqu’ une dissolution mercurielle est très étendue, on peut la concentrer 
par l ’évaporation à une température inférieure à l ’ébullition, et l’introduire 
ensuite , comme le propose M. Orfila , dans un flacon bouché à 1 éméril, y 
ajouter i/5 d’éther, agiter doucement le mélange pendant io à  12 minutes, 
et le laisser reposer. Après un certain temps , le liquide s’est séparé en deux 
couches : la supérieure est formée par l'éther, contenant la majeure partie du 
bi-chlorure de mercure. Tout le liquide est versé doucement dans un enton
noir à douille étroite, dont on bouche l’ouverture avec le doigt.Quand les deux 
couches se sont reformées , on laisse couler le liquide inférieur, et 1 on arrête 
l’écoulement aussitôt que la couche éthérée se présente à l’orifice de l ’enton
noir : on reçoit ensuite cette dernière portion dans une capsule de porcelaine. 
Là l ’éther s’évapore et le bi-chlorure forme un enduit solide dans la capsule. 
Si on le traite par une quantité d’eau distillée suffisante pour le redissoudre, 
la nouvelle dissolution donne toutes les réactions qui appartiennent au bi- 

chlorure de mercure.
I l arrive souvent quelc sublimé est en partie ou totalement décomposé, quand 

il est mêlé à des matières étrangères , etc. Dans ce cas , on ne peut guère dé
montrer que la présence du mercure, et non celle du bi-chlorure de ce métal : 
et ce résultat a beaucoup moins de valeur lorsqu’il s’agit de prouver un em
poisonnement, attendu que tous les composés mercuriels ne sont pas également 
yénéneux.
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Le sublimé est un des poisons irritans les plus énergiques. Introduit dans 
1 estomac à la dose de quelques grains , il détermine les symptômes suivans : 
saveur styptique et métallique , haleine fétide, et le plus souvent avec sali
vation , nausées , vomissemens de matières blanches muqueuses ou sanguino
lentes; sentiment de constriction et de chaleur à la gorge; déglutition difficile ; 
douleurs vives à l’œsophage, à l’épigastre, et quelquefois dans tout l’abdomen, 
qui est tuméfié ; diarrhée ou dysenterie ; dyspnée , pouls petit et frequent, 
mouvemens convulsifs , surtout des muscles delà face, qui est parfois rouge et 
gonflée, et quelquelois profondément altérée; lipothymies fréquentes, crampes, 
etc. Le délire est un phénomène peu ordinaire , ainsi que la perte du senti
ment et du mouvement. Des sueurs froides et un état d’abattement précèdent 
la m ort, qui est le plus souvent très prompte.

Appliqué à l’extérieur, sur une surface dénudée, le sublimé cause des dou
leurs intolérables , l ’accélération du pouls , des sueurs froides , des vomisse
mens , des convulsions , qui souvent se terminent aussi par la mort.

Son emploi trop longtemps continué , à titre de médicament, même à doses 
très faibles, peut déterminer les mêmes résultats, soit pris à l ’intérieur, soit en 
frictions. L’odeur infecte de la salive , la vacillation et la chute des dents , la 
dyspepsie , le tremblement des membres, la paralysie , précèdent alors la 
mort qui n’arrive quelquefois qu’aprèsun temps fort long.

A  Y autopsie , on trouve les membranes muqueuses buccale et œsophagienne 
ordinairement saines. Celle de l ’estomac est d’un rouge noirâtre, et présente çk 
et là des taches noires, et des ulcérations qui n’atteignent pas la membrane 
musculeuse. Quelquefois elle est parsemée de points blancs, quand le poison 
a été avalé en poudre. On trouve presque toujours des ecchymoses dans’ les épi
ploons, le long des courbures de l ’estomac. Le rectum est quelquefois enflammé, 
aminci ou contracté. Les poumons sont sains, le cerveau et ses membranes 
sont légèrement injectes. - Lorsque le sublime a été appliqué à l’extérieur , 
la muqueuse gastro-intestinale présente les altérations que nous venons de dé
crire , et l’on trouve des taches noires soit au-dessous de la membrane interne 
des ventricules du cœur, soit au-dessous de celle de la valvule tricuspide ; la 
valvule mitrale est parfois d’uu rouge-cerise. Un signe pathognomonique de 
l ’empoisonnement par le sublimé, c’est la couleur grise blanchàlreet l’augmen
tation de consistance des tissus avec lesquels il s’est trouvé en contact.

—  Bi-oxvtœ de mercure (oxyde rouge de mercure, précipité, rouge, 
précipite per se). Il est en poudre cristalline, d ’un rouge plus ou moins 
jaunâtre , 1res dense , légèrement soluble dans l’eau , à laquelle elle commu
nique une saveur styptique et métallique. Chauffé sur une lame de platine , il 
prend une couleur brune , mais sa couleur primitive reparaît par le refroidis
sement. Si on le chauffe assez fortement dans un tube de verre , il est décom
posé en oxygène, que l’on peut reconnaître en ce qu’il enflamme un mince 
fragment d’allumette présentant un point d igniticn , que 1 on introduit dans 
le tube , et en mercure qui se condense sous forme de gouttelettes. Le bi
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oxyde de mercure est soluble dans les acides chlorhydrique et azotique, et 
forme avec eux du bi-cldorure et de l ’azotate de bi-oxyde de mercure,

—  S ulfure de mercure ( cinnabre , vermillon y Substance solide , très 
dense, ayant l’éclat métallique et une couleur rouge tirant sur ctdle de l ’acier, 
mais donnant une poudre d’un rouge d’autant plus vif qu’elle est plus fine. I l  
estvolatil, et inattaquable à froid par les acides chlorhydrir|ue, azotique et sul
furique. Pulvérisé , mêle' avec de la potasse caustique, introduit dans un petit 
tube de verre fermé à l’une de ses extrémités, et chauffé , il donne du mer
cure métallique , qui se condense en gouttelettes sphériques dans la partie 
froide du tube, et du sulfure de potassium qui reste dans sa partie inférieure. 
Ce sulfure , dissous dans l’eau , donne une liqueur dont les acides dégagent 
du gaz sulfbydriquc, et qui donne des précipités noirs avec les sels de plomb 
et d’argent , et un précipité rouge-brique avec l ’émétique (1). -— Le cinnabre 
employé dans les arts sous le nom de vermillon contient quelquefois du sulfure 
jaune d’arsenic , qu’on y a ajouté dans l’intention d’en aviver la couleur. Il 
fait partie de certains cosmétiques très dangereux. On a aussi constaté, en 
1827 , que les confiseurs se servent quelquefois du sulfure rouge de mercure 
pour colorer les pralines et autres sucreries, et qu’il en était résulté des 
accidens graves.

—  Cyanure de mercure. Il est solide , d’un blanc nacré , rarement lim
pide ; sa forme ordinaire est un prisme à quatre pans coupé obliquement à 
chaque extrémité,’ son odeur est nulle , sa saveur métallique et désagréable. 
Desséché à une température peu élevée , puis chauffé dans un tube fermé par 

une extrémité , il brunit, donne du charbon , des gouttelettes de mercure, 
qui se condensent dans la partie froide du tube, et du gaz cyanogène qui se 
dégage. L ’odeur de ce gaz est forte et pénétrante 5 il détermine le larmoie
ment. Lorsqu’on l ’enflamme , ce que l ’on peut faire aisément si l ’on a tiré le 
tube en un fil très fin , il brûle avec une flammé bleue. —  Le cyanure de mer
cure est soluble dans l’eau : la potasse et l’ammoniaque ne troublent pas sa 
dissolution ; mais l ’acide sulfhydrique et les sulfhydraies simples y font naître 
un précipité noir de sulfure de mercure, qui , recueilli et chauffé dans un tube 
avec de la potasse * donne des gouttelettes de mercure.

Le cyanure de mercure , introduit dans l’estomac à la dose de quelques 
grains, détermine les symptômes suivans : odeur particulière de l’haleine, 
excrétion abondante de salive infecte , soif vive , douleurs dans l’abdomen , 
q u i, le plus souvent est insensible à la pression , vomissemens de matières 
sanguinolentes, urines rares ; pouls d’abord fort, céphalalgie , convulsions gé
nérales suivies de prostration. Dans une observation communiquée par M .Ka- 
peler à M. Orlüa , le pénis était en demi-érection , et les bourses avaient pris
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( 1 ) Il faudra toutefois tenir compte de la couleur du précipité déterminé 
par la potasse, si elle se trouve en excès.

une couleur violette. Ordinairement la mort survient au bout de quelques 
jours, précédée d’une grande faiblesse, de lipothymies. de petitesse et de 
contraction du pouls. Appliqué à l’extérieur, il détermine les mêmes accidens. 
—  A l ’autopsie, ou trouve les lèvres , la langue , l ’intérieur des joues par
semés d’ulcérations grisâtres , si le poison a été pris en dissolution concentrée. 
La muqueuse gastro-intestinale est rouge et boursoufflée 5 les poumons sont 
sains.

__ T urbith  minéral ( sulfate tribasique de bi-oxyde de mercure). Subs
tance jaune, pulvérulente , très dense. Chauffé sur une feuille de platine à la 
flamme d’une lampe à l’alcool, le turbith décrépite légèrement et devient 
rouge : parle refroidissement, il reprend sa couleur jaune primitive. Chauffé 
jusqu’au rouge , il fond, se boursouffle et disparaît. Chauffé à la même tem
pérature dans un tube de verre fermé à une extrémité , il donne des vapeurs 
acides qui rougissent un papier de tournesol introduit dans le tube , et du 
mercure métallique se dépose sur les parois de ce tube. En contact avec une 
dissolution de potasse caustique , le turbitli est décomposé : il se forme du 

sulfate de potasse incolore, qui reste dissous; et du bi-oxyde de mercure, d’une 
couleur rouge, qui se précipite. La dissolution donne par le chlorure de ba
ryum un précipité blanc de sulfate de baryte, insoluble dans l’eau et dans 

l ’acide azotique.
__ S ulfate df. protoxyde de m ercure. Moins soluble que 1 azotate du

même oxyde, ce sel se comporte comme lui dans différentes circonstances , si 
ce n’est qu’il ne donne pas de vapeurs rouges lorsqu’on le chauffe dans un 
tube. Mais chauffé avec la potasse , il donne du mercure métallique , et du 
sulfate de potasse soluble dans l’eau , qui , saturée par l’acide azotique, donne 
par l’azotate de baryte un précipité blanc de sulfate de baryte insoluble dans 
l’eau et dans l’acide azotique. La dissolution de sulfate de protoxyde de mer
cure donne directement le même précipité par l’addition du sel de baryte.

S u lfa se  de b i- oxyde de mercure. Ce se l, moins soluble que l’azotate 
du bi-oxyde du même métal , est comme lui transformé par l’eau en sulfate 
basique qui devient jaune ( turbith minéral ) dans les mêmes circonstances, 
et en sulfate acide qui rosie en dissolulion. Le sulfate de bi-oxyde de mercure, 
chauffé avec la potasse , se comporte comme le sulfate de protoxyde , et sa 
dissolution donne avec les réactifs les mêmes précipités que celle du bi-chlorure 
de mercure.

Les propriétés vénéneuses des divers composés mercuriels paraissent subor
données à leur degré de solubilité. Ceux qui sont insolubles sont en général 
beaucoup moins énergiques. Le calomei n est guère que purgatif 5 le sulfure 
rouge peut déterminer quelques-uns des symptômes que produit !e sublimé , 
mais en général il ne cause le plus souvent qu une gastro-entérite plusou moins 
intense.

M I N I U M . Voy. l ’a r t .  P L O M B .

OR. L  or que l ’on obtient par précipitation dans certaines réactions clii-

MINÉRAUX. 5 6 3
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iniques n’a pas l'éclat et la couleur q1!e présente communément ce métal : il 
est en poudre jaune brunâtre terne ; mais on peut lui rendre immédiatement 
son éclat en le plaçant sur un corps dur et le frottant avec un brunissoir. On 
peut se servir à cet effet d un mortier d agalbe et de son pilon. —  L ’or est 
inattaquable par les acides sulfurique , azotique et chlorhydrique . employés 
chacun séparément ; mais le mélange de ces deux derniers acides , qui constitue 
l ’e au  régale, jouit de la propriété de le dissoudre. La dissolution est jaune 
lorsqu’elle est très acide et étendue : c’est un chlorhydrate de chlorure d’or. 
Lorsqu’elle a été concentrée , elle est d’un rouge de rubis , et elle s'est trans
formée en chlorure d’or, en perdant de l’acide chlorhydrique. Si l’on poussait 
plus loin l’évaporation ce serait du chlore qui se dégagerait, et l’on obtiendrait 
d’abord du proto-chlorure , puis de l ’or métallique.

—  C hlorhydrate de t r i- chlorure d’or. Ce sel peut cristalliser en 
prismes à quatre pans. Sa dissolution est jaune , elle fait sur la peau des taches 
de couleur pourpre. *Une dissolution de potasse n’y produit point immédiate
ment de précipité à froid ; seulement la liqueur devient rouge de rubis : mais 
par l’addition de l ’ammoniaque on obtient un précipité jaune , qui, desséché 
à une chaleur inférieure à ioo° , détone avec force lorsqu’on le chauffe da
vantage. Le prolo-sulfate de fer jouit de la propriété de réduire l’or immédia
tement et de le précipiter à l’état métallique.

—  T ri- chlorure d’or. Sel cristallisable dont la dissolution tache la peau 
comme celle de chlorhydrate de chlorure d’or. Elle se comporte avec l’ammo
niaque et le proto-sulfale de fer comme la dissolution de ce dernier sel. 
Versé dans un mélange de proto-chlorure et de bi-chlorure d’étain , il y fait 
naître un beau précipité pourpre ( pourpre de Cassius ).

—  C hlorure i>’or et  de sodium. Sel de couleur orangée , cristallisable en 
longs prismes quadrilatères. Chauffé, il fond et perd de l’eau. A  une tem
pérature plus élevée, le chlorure d'or est décomposé : il reste de l’or métal
lique et du chlorure de çodiutn , que l’on sépare au moyen de l’eau , qui ne 
dissout que ce dernier corps ( voy. ci-dessus OR ). Le chlorure de sodium 
donnera , par l’azotate d’argent, un précipité blanc de chlorure d'argent noir
cissant à la lumière : ce précipité sera insoluble dans l’acide azotique et soluble 
dans l ’ammoniaque. La dissolution de chlorure de sodium ne devra précipiter 
ni par le carbonate de potasse, ni par le chlorure de platine en dissolution 
concentrée.'

Tous les chlorures d’or donnent , par l’addition de l’azotate d’argent, un 
précipité de chlorure d’argent coloré par du tri-oxyde d’or.

Les chlorures d’o r , comme tous les composés aurifères, employés en 
thérapeutique par fractions de grains, développent, à une dose un peu plus 
forte , une sorte d’excitation ou d’état fébrile , avec augmentation des forces 
et de la chaleur , élévation et fréquence du pouls, de la const palion ( quel
quefois de la diarrhée), et souvent un flux de salive inodore , essentiellement 
différent de celui qui résulte de l’abus des memiriaux. Assez souvent aussi,

m
•1 y a un état d’excitation des organes génitaux. Une dose un peu plus élevée 
encore déterminerait tous les accidens des poisons éminemment corrosifs; et 
l’on trouverait, à l’autopsie, une violente inflammation ou des perforations de 

la muqueuse gastro-intestinale.
ORPIMENT. Voy. à l’ait. ARSENIC.
OXYDE D’ ANTIMOINE <, d’Arsenic, de Plomb. Voy. ANTIMOINE 5 

ARSENIC 9 PLOMB ? etc.
PHOSPHORE. Solide à la température ordinaire, il est limpide ou plus ou 

moins jaunâtre. Quelquefois sa surface est nette 5 d’autres fois elle est cou
verte d’un enduit blanc ou rougeâtre. Le phosphore peut aussi être noir et 
opaque. Il paraît lumineux dans l’obscurité , et répand des vapeurs blanches 
dans l’air humide. U est mou et flexible à peu près comme la cire. Son odeur a 
quelque analogie avec celle de l’ail. Chauffé, il fond à 4 3 ° , e* peut être dis
tillé sans altération quand il n’est pas exposé au contact de 1 air. Dans le cas 
contraire , il brûle vivement en répandant d’abondantes vapeurs blanches qui 

excitent la toux.
Le phosphore, introduit en morceaux dans l'estomac, donne la mort en dé

terminant l’ inflammation du canal digestif. Lorsqu’ il est en dissolution ou 
très divisé, sa combustion devient d’autant plus rapide , et des vapeurs 
blanches sortent de la bouche et des narines. L ’inflammation est alors des plus 
vives, les douleurs sont atroces , les vomissemens opiniâtres, et la mort arrive 
au milieu d’horribles convulsions. Un des phénomènes caractéristiques de. 
l’action du phosphore , c’est une vive excitation de. 1 appareil génital, et sou
vent même le priapisme : aussi a-t-on des exemples d empoisonnemens acci
dentels par cette substance employée à titre d’aphrodisiaque.— A l ’autopsie, 
on trouve la muqueuse gastro-intestinale enflammée, parsemée de lâches 
noires ou ardoisées , quelquefois gangrenée ou perforée. Quelquefois aussi il 
existe de semblables taches sur diverses parties du corps et dans les poumons, 
qui sont moins crépitans que dans leur étalnormal.

PLOMB. Voy. pag. 5 4̂ , Emanations des Jusses d'aisances,
PLOMB. Métal dont les combinaisons sont seules employées comme poi

sons. U est mou, ductile et très fusible. Chauffé sur un charbon , a l’aide 
du chalumeau, il s’entoure d’une auréole jaunâtre sans.répandre de vapeurs.

—. Acétate de plomb (selou sucre de Saturne ). Substance incolore , lim
pide , en masses cristallines ou en cristaux prismatiques , d’une odeur sucrée 
et astringente , soluble dans l’eau , et donnant l’odeur de l’acide acétique lors
qu’on y ajoute de l’acide sulfurique. La dissolution de l’ace'tate de plomb 
donne des lamelles cristallines de ce métal quand on y plonge un barreau de 
zinc. Si l’on y verse une dissolution alcaline, on obtient un précipité blanc 
d’hydrate d’oxyde de plomb, qu i, recueilli et séché, jaunit lorsqu’on le 
frotte, et peut être réduit à l ’état métallique au moyen du charbon : le glo
bule que l ’on obtient est très malléable et inattaquable par les acides sul

furique et chlorhydrique , à la température ordinaire. L ’acide suif hydrique et
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les suif hydrates simples font naître un précipité noir de sulfure de plomb dans 
la dissolution d’acétate de plomb , et la dissolution de foie de soufre y pro
duit un précipité jaune légèrement brunâtre. L ’acide sulfurique et les sul
fates dissous y déterminent un précipité blanc insoluble de sulfate de plomb 
le cbromale de potasse , un précipité jaune ; les carbonates alcalins dissous, 
un précipité blanc de carbonate soluble dans l’acide azotique : si la liqueur 
était très étendue, on précipiterait le plomb par ce sel , e lle  précipité serait 
redissout dans l ’acide azotique, pour obtenir une dissolution plus concentrée , 
qui jouirait de tous les caractères qui viennent d’être indiqués.

■—  C arbonate de plomb (céruse, blanc de céruse, blanc de plomb). 
Substance très dense , blanche , en masses compactes , ou en poudre. Calcinée 
dans un petit, creuset de porcelaine , elle laisse un résidu de litharge d un beau 
jaune doré. Fondue et cristallisée , elle se dissout dans l’acide acétique et dans 
l ’acide azotique ; et la dissolution donne par l’acide sulfhydrique et les sulf- 
hvdrates alcalins un précipité noir de sulfure de plomb , par le po! y sulfure 
de potassium un précipité jaune-brun , et par le chromate de potasse un pré
cipité d’un beau jaune-chamois,

La ccruse pulvérisée , mêlée avec de l’ huile et du noir de fumée, puis 
chauffée dans un creuset, donne un résidu de plomb métallique facile à recon
naître par sa malléabilité, sa facile fusion et sa solubilité dans l’acide azotique 
bouillanr..

—  Oxyde de plomb demi- vitreu x  (litharge ). La litharge est en petites 
paillettes jaunes rougeâtres ou jaunes dorées, translucides, très denses , fu

sibles. Chauffée dans un creuset de porcelaine, avec du charbon finement pul

vérisé , ou plutôt avec un peu de résine , elle donne un culot de plomb. 
Soluble dans l’acide azotique , elle forme de l’azotate de plomb. Elle se dissout 
facilement aussi dans l’acide acétique. Elle contient quelquefois de 1 oxyde de 
cuivre : pour le reconnaître, on dissout la litharge dans suffisante quantité d a- 
cide azotique étendu d’eau, on ajoute de l'acide sulfurique en quantit é nécessaire 
pour précipiter tout le plomb, sous la forme d’une poudre blanche qui est un 
sulfate.’ Le cuivre reste en dissolution dans la liqueur , d’où on l’obtient par 
les moyens indiqués précédemment (  voy. art. C U I V R E ) .  Si la liqueur était 
trop étendue , il faudrait la concentrer par l’évaporation.

—  Oxyde rouge de* plomb ( minium). Poudre d’un rouge orangé vif, ino
dore , insipide. Chauffé dans un creuset de porcelaine avec de la colophane 
en poudre , cet oxyde donne comme la litharge un culot de plomb • mais 
lorsqu’on le traite par l’acide .azotique ou par l’acide acétique , il ne se dissout 
qu’en partie et laisse un résidu brun , qui est un oxyde de plomb plus oxygéné 

que le minium : cet oxyde brun prend la couleur du minium , lorsqu’on le 
chauffe sur une lame de platine , à la pointe de la flamme d’une lampe à l’al
cool. La dissolution contient un sel de plomb , que l’on peut reconnaître par 
les moyens qui viennent d’être indiqués en parlant de l ’acétate de plomb.

A  l’ état de métal, le plomb passe pour n’êlre pas vénéneux , quoique sou-
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vent la colique métallique résulte de l’inspiration longtemps continuée de sis 
vapeurs. Il ne présente aucune espèce de danger pour peu qu i soit allié à 
l ’étain ; mais il ne doit jamais être employé seul aux usages economiques ou 

domestiques , à cause de la facilité avec laquelle il est u.téré par ' ^
l’eau. En général , les sels de plomb , comme ceux de mercure , sont ü au t 
moins actifs qu’ils sont moins solubles. -  Les émanations du plomb ou ûes 
sels de plomb , introduites parles voies respiratoires ou absorbées par la peau 
efles membranes muqueuses , déterminent l’anorexie , 1 abattement, des vo 
missemens de matières le plus souvent blanches,des ténesmes, de la constipa
tion, quelquefois des déjections alvines sanguinolentes , de violentes coliques , 
d’abord rémittentes, puis continues , avec rétraction des parois abdominales. 
La pression exercée avec la main appliquée sur ces parois procure un soulage
ment momentanée. Enfin, dans les cas graves , surviennent des convulsions , 

l ’aphonie , des sueurs froides , le trismus et la mort. Les accidens sont les 
mêmes lorsque les préparations de plomb ont été introduites dans l estomac à 
petites doses. Mais à haute dose , elles déterminent les mêmes phénomènes à 
un bien plus haut degré d’intensité : elles agissent comme poisons corrosifs , 
et peuvent causer la mort en quelques heures. Lors de l’ autopsie, si le malade 
a succombé à la colique des peintres (qui attaque particulièrement les individus 

dont toute l’économie s’est lentement imprégnée d’émanations saturnines ), on 
ne trouve le plus souvent qu’un rétrécissement du canal intestinal, et surtout 
du gros intestin. Si , au contraire , l ’individu a succombé a une forte dose 
d’une préparation de plomb , on trouve tout le canal intestinal enflamme et

corrodé ( i) .

( i)  Il est à remarquer que le plus souvent c’est peu à peu et d’une maniéré 
lente, mais continue, que le plomb agit sur l’économie et spécialement sur les 
systèmes nerveux et musculaire de la vie organique. Souvent c’est la pous
sière chargée des molécules de ce métal qui altère profondément la santé dans 
certaines professions ; d’autres fois ce sont les particules que répandent dans 
l'atmosphère les huiles siccatives, les couleurs où entrent la céruse et le blanc 
de plomb 5 quelquefois ce sont des vins auxquels on a mêlé de la litharge pour 
en pallier l ’aigreur , ou des poteries dont le vernis a été mal préparé. Les 
empoisonnemens par le plomb peuvent donc dépendre d’une foule de causes 
qu’ il est quelquefois ^difficile de reconnaître , et que l’on ne saurait par consé
quent rechercher avec trop de soin. M. Boudet a constaté la présence d une
assez Grande quantité de plomb dans des sirops de miel et de raisin et des 
eaux-de-vies clarifiés avec l ’acétate de ce métal. C h a q u e  année on observe des 
accidens produits par l’emploi du blanc de plomb, du jaune de chrome (chro
mate de L m b )  ou du jaune de Naples (mélange d’oxydes de plomb et d'an
timoine) pour colorer des pastilles et des sucreries, ou pour préparer les 
papiers lisses qui servent à les envelopper; et cet abus se perpétue malgré tous
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PO TA SSE. —  Carbonate de totasse. Substance blanche , translucide , 
inodore , d’une saveur âcre , et développant dans la bouche l ’odeur de Tarn- 
moniaque. Le carbonate dé potasse est lixe et très hygrométrique. Les acides 
azotique, sulfurique , chlorhydrique , en dégagent l’acide carbonique avec 
une vive effervescence. Sa dissolution aqueuse bleuit le papier rouge de tour
nesol , rougit le papier de curcuma , verdit le sirop de violettes, et ne donne 
point de précipité par la potassé caustique. La dissolution concentrée, saturée 
par l’acide chlorhydrique, donne un précipité jaune par le chlorure de platine. 
L ’acide tartrique ou le sulfate d’alumine y font naître immédiatement un pré
cipité cristallin, et l ’acide perchlorique un précipité blanc floconneux.

Les potasses du commerce sont en masses blanchâtres, rougeâtres ou ver
dâtres intérieurement (la potasse d’Amérique) , ou très blanches (la potasse 
perlasse et celle de Danlzick ) , ou sèches et bleues ( potasse de Trêves ou du 
Rhin), ou seulement légèrement bleuâtres ( potasse de Toscane), ou rouges 
et caustiques ( potasse factice ). Ce sont des mélanges de potasse et de carbo
nate de potasse avec des sulfate et hydrochlorate de la même base, de la silice, 
de l’alumine , des oxydes de fer et de manganèse , etc.

—  P otasse caustique ( hydrate d’oxyde de potassium , potasse à la 
chaux , potasse à l’alcool, pierre à cautère ). Substance solide, en masses ir
régulières , ou en plaques blanchâtres translucides, ou en cristaux prismatiques 
incolores. Elle est inodore, d’une saveur excessivement caustique; elle attire 
l ’ humidité de l’air et se résout en liqueur. Elie ramène au bleu la teinture de 
tournesol rougie par un acide, rougit le papier de curcuma , et ne fait point 
effervescence avec les acides. Sa dissolution limpide, quelque concentrée qu’elle 
s o it, ne donne point de précipité par le carbonate de potasse -, e t , saturée 
d’acide chlorhydrique , elle donne un précipité jaune-serin par le chlorure de 
platine , un précipité blanc par l ’acide perchlorique , un précipité incolore et 
cristallin par l’acide tartrique 5 saturée par l’acide sulfurique , elle donne un 
précipité également cristallin par le sulfate d’alumine.

■—  Azotate de potasse (nitrate de potasse, sel de nitre , salpêtre). 
Substance solide , incolore, inodore , d’une saveur d ’abord fraîche , puis pi
quante , cristallisable en prismes à six pans striés longiLudinalement, terminés 
ordinairement par un bizeau; deux pans sont souvent plus larges que les autres. 
Ce sel est soluble dans l’eau, et sa dissolution concentrée donne les réactions 
des sels de potasse. Chauffé sans le contact de matières combustibles , il fond 
et donne des gaz contenant beaucoup d’oxygcne. Projeté sur des charbons ar- 
dens , il en active la combustion en fusant. Si l’on en met dans un verre à 
expérience avec de la limaille de cuivre , et si l’on verse dessus quelques 
gouttes d'acide sulfurique contenant la moitié de son volume d'eau , on aper-

les efforts de la Police , qui en 1837 a saisi, à P aris, plus de /joo livres de ces 
sucreries.

çoit des vapeurs d’acide hypo-azotique , <Vun rouge jaunâtre, qui se forment

dans le vase. .f .
La potasse et plusieurs de ses composés sont des poisons corros 1 us

énergiques : une cuillerée de potasse d’Amérique tombée en de iq ’ 
once de sel de tartre, une demi-once de sous-carbonate donne par 
comme purgatif, ont causé la mort. 6  grains seulementde sous-carbonate ont 
déterminé un empoisonnement qui a failli être mortel chez un enfant a ei 
de vomissemens. En général , les symptômes de l’empoisonnement par a 
potasse sont une saveur âcre et urineuse, un sentiment d’ardeur insupporta
ble à la gorge et dans le trajet de l ’œsophage , des vomissemens de matières 
souvent sanguinolentes et verdissant le sirop de violettes, des déjections abon
dantes contenant souvent des stries de sang et des lambeaux noirs , et quel
quefois des matières purulentes ; des douleurs atroces dans le pharynx et à 
l'épigastre 5 l’abdomen très sensible à la pression , la respiration difficile , le 
hoquet , des sueurs froides , le pouls souvent dur , mais variable ; il survient 
des convulsions , et quelquefois une mort prompte. —  Appliquée a l ’exte- 
rieur, la potasse cautériselcs tissus avec lesquels elle est en eonlact, et produit 

une escharre noire.
Le carbonate de potasse a une aclion beaucoup moins dangereuse que celle 

delà potasse pure.La potasse du commerce agit, en général, avec encore moms 
d’intensité. L ’azotate de potasse est loin d’être un poison âcre et corrosif, 
comme l’a dit Fodéré ; mais à haute dose , il occasione une sensation t ou- 
loureuse à l'estomac, des vertiges, le froid des extrémités, des défaillances, a 
faiblesse du pouls , une diminution de l’irritabilité , symptômes diffeiens c e 
ceux que produits la potasse , mais auxquels le malade peut éga emenl suc 

comber.
A l’autopsie des individus qui ont succombé à un empoisonnement par la 

potasse , on trouve souvent l’épiderme des lèvres et des membranes muqueuses 
buccale et pharyngienne soulevé ou ulcéré , et une inflammation violente de 
l’œsophage et de l’estomac. De tous les poisons corrosifs, la potasse caustique 
est celui qui perfore le plus promptement ce dernier organe.

POUDRE AUX MOUCHES. Voy. à l’art. ARSENIC.
POUDRE DE ROUSSELOT. Voy. à l’art. ARSENIC.
SEL DE SATURNE. Voy. âl’art. PLOMB.
SOUDE. —  S oude caustique ( soude â l ’alcool , hydrate d oxyde de 

sodium). Substance solide , en masses blanches translucides , inodore , caus
tique , absorbant l’acide carbonique de l’air et se couvrant d’une poudre 
blanche à moins qu’il ne soit très humide. Dans ce dernier cas, e le 
s’humecte et finirait par tomber en delirium. Elle ne fait point efferves
cence avec les acides. Elle bleuit le papier rouge de tournesol et roucit le 
papier de curcuma. Sa dissolution fait naître des précipites dans la majeure 

partie des dissolutions des sels métalliques ; mais elle-meme ne peut elre pré
cipitée par aucun des réactifs connus, excepté 1 acide hepta-iodique.

VEGETAI] X. ^ > 9
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Le mode d’action de la soude, les symptômes et les lésions qu'elle détermine 
ne diffèrent pas de ceux de la potasse.

—  Carbonate de so u de . Substance solide, incoiore et cristallisce , ou 
bien blanche et pulvérulente , ayant la meme saveur et les mêmes propriétés 
que le carbonate de potasse, si ce n est que le chlorure de platine , l’acide tar- 
trique, le sulfate d’alumine, l’acide perchlorique, n’y  font naître aucun pré- 

ci pité.
Les soudes du commerce ou soudes brutes , en masses grisâtres ou bleuâ

tres , extrêmement dures, d’une odeur particulière , d’une saveur âcre , alca- 
lescenteet saline , difficilement solubles dans l ’eau, mais se dissolvant plus 
rapidement après leur exposition à l’air humide , sont composées de sous- 
carbonate de soude, qui en fait la valeur, de sulfate, de sulfite et d’hypo- 
sulfite de la même base, de chlorure de sodium, de sulfure de sodium 
qui à l’air se convertit en sulfate , de sous-carbonate et de sous-sulfure de 
chaux, de sous-carbonate de magnésie, de sulfure de fer, de silice , d’a
lumine , de sous-phosphates de chaux et de magnésie, et de charbon.

Le sel marin (chlorure de sodium) contient souvent du sulfate de soude qui 
lui donne une action purgative , ou du sel de salpêtre, ou de l’iodure ioduré 
de potassium , qui peuvent déterminer de graves accidens et faire croire à un 
empoisonnement ( Voy. Annal, de Mêd. Idg. vm  , 2 5 1 ).

SOUFRE DORÉ D’ANTIMOINE. Voy. l’art. ANTIMOINE.
SUBLIMÉ CORROSIF. Voy. l’art. MERCURE.
SUCRE DE SATURNE. Voy. l’art. PLOMB.
SULFATE D’ARSENIC. Voy. l’art. ARSENIC.
SULFURE DE POTASSE. V oy. FOIE DE SOUFRE.
TARTRATE DE POTASSE ET D’ANTIMOINE. V ’of. EMETIQUE.
TURBIT1I MINÉRAL. Voy. l'art. MERCURE.
VERT DE G RIS, VERDET. Voy. l’art. CUIVRE.
VERMILLON. Voy. l’art. MERCURE.
VERRE, a On a considérépendant longtemps comme poison le verre pilé 

et même réduit en poudre fine; et telle est encore l ’opinion vulgaire.Mais il est 
prouvé que le verre est absolument insoluble dans le corps animal, et n’y peut 
par conséquent exercer aucune action chimique. Quant à son action mécani
que , il est certain que tout dépend , en premier lieu , du volume et de la 
forme des fragmens de verre. Selon le plus grand nombre d’expériences et 
d’observations, on peut avaler impunément du verre réduit en poudre , même 
grossière ; mais il n’est pas moins certain que cette poudre grossière peut, 
dans certains cas, devenir nuisible (Scburiget Portai en citent des exemples). 
Le danger augmente en raison du volume et de la forme plus ou moins tran
chante ou plus ou moins acérée, des fragmens.

«Il est certain aussi que des fragmens de verre avalés clans des alimens ( et 
surtout si ces derniers sont de nature à fournir une pâte épaisse ) , pourront se 
trouver enveloppés par celte pâte et incorporés dans le bol alimentaire , de ma-
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nière à suivre sans accident le cours de ce bol. C est ce qui a pv [uê  ou joui s 

lieu.Mais les fragmens de verre peuvent aussi s arrêter sur un p ^  ,
interne des intestins, surtout dans les replis de 1 estomac , ou 
valvules commentes, s’y implanter , et devenir la cause d ” ,
nesle ; on encore se frayer( comme le font quelquefoisi des epm.lcs 
guilles) une route à travers le tissu cellulaire, et produire ainsi des 
Iprnes dans des lieux autres que le canal intestinal. ■

« Supposons que du verre pilé ait été mêlé a des alimens dans m en 
d’attenter à la vie d’une personne ; et que , le crime ayant été découvert, ac 
cusé ait été acquitté parce qu’on aura déclaré que le verre pilé n’est pas une 
substance Ae n a t u r e  à produire l’ empoisonnement: ne peut-il pas arriver qu un 
des fragmens de verre, après être resté un ou deux ans dans un des replis du 
canal intestinal sans produire d’action appréciable, en son délogé , se fraye 
nnJ route à travers le tissu cellullaire, détermine de l’inflammation, de la sup
puration , et devienne le foyer d’une affection mortelle ? il y aura une v ic t im e  

et un e m p o is o n n e u r  impuni ! Car je ne puis m’empêcher de déclarer que tout 
individu qu i, persuadé que le verre en poudre est un poison , s en sert pour 
attenter à la vie de son semblable, est un empoisonneur.» M. M arc conclut e 
ces réflexions, faites à l’occasion d’ une tentative d’empoisonnement jugee en 
i 825 par la Cour d’assises du Loiret, qu’ il est indispensable de modifier a 

rédaction de l’art. 3 oi du Code pénal. ( Voy. pag. 4 63- )
TERRE D’ ANTIMOINE. Vo y .  l’art. ANTIMOINE.
VITRIOL BLANC. Voy. l’art. ZINC.
_BLEU. Voy. l’art. CUIVRE.
ZINC. Métal d’un blanc bleuâtre , qui se dissout dans l’acide sulfurique très 

étendu, en donnant lieu à une effervescence produite par de l’hydrogène , et 
à une liqueur incolore qui est une dissolution de sulfate de /.inc.

—  O xyde de zinc. Substance blanche et floconneuse , insoluble dans l’eau, 
soluble dans l’acide sulfurique étendu d’eau, et donnant ainsi lieu à du sulfate 
de zinc. Cet oxyde, mêlé avec du noir de fumée et mis en pâte par de l’huile, 
donne parla calcination du /inc métallique , qui se trouve à la voûte ou dans 
le col de la cornue , suivant la manière dont elle a été chauffée.

•—  S u l f a t e  de zme. P u r, ce sel est en cristaux incolores ou en poudre. 
Sa saveur est styptique et piquante. Traitée par la potasse, la soude ou 1 am
moniaque , par le sull'hydrate ou le carbonate d’ammoniaque , sa solution 
donne un précipité blanc, gélatineux , d’hydrate d’oxyde de /inc , qui se re
dissout dans un excès du réactif. Par l’ acide sulfhydrique, elle donne un pre- 
cipité blanc , si elle est bien neutre ; le précipité est n u l, si elle est acide. Le 
evanure rouge de fer et de potassium donne un précipité jaune oronge. Lave et 
bien c W c h é ,  le précipité blanc déterminé par le carbonate d ammoniaque 
donne du zinc métallique lorsqu’on le chauffe avec du charbon dans une petite

cornue de porcelaine. . . , . _
-  Sulfate de zinc du commerce ( couperose blanche, vitriol blanc ). Ce
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sel est en masses cohérentes, d’un blanc jaunâtre, d’une texture grenue, par
semée de taches d’un jaune, sale plus foncées. Il est soluble rlanC r M „ „
comporte avec les réactifs comme le précédent : mais il . . . .
• i , . , e t j ■ u°nne un précipité
Dieu par le cyanure jaune de fer et de potassium , et une liqueur couleur d e
cre par l’addition d’une infusion récente de noix de galle.

Des divers composés du zinc, le chlorure est celui qui agit avec le plus 
d'intensiié ; mais en général ils déterminent i>_• 1 * * * *

T '  P -  k s  vomissemens :
les symptômes .1' 6 ’ e ù 1 s ont ele Prls :l llaute dose, ils déterminent tous

symptômes d une vive irritation . ainsi que les lésions décrites pag. 47 ,.

§  I I .  P o iso n s  v é g é ta u x .

ACIDE ACÉTIQUE ( vinaigre radical ). Lorsqu’il est absolument p u r, il 
peut être solide jusqu’à +  t4 °. Autrement , il est liquide, volatil , et répand 
une odeur aromatique , pénétrante et agréable , qui est celle du vinaigre , 
mais beaucoup plus intense. Il rougit le tournesol ; mais, lorsqu’il contient de 
1 acide sulfureux (ce qui n’est pas rare ) ,  il ramène au violet le sirop de vio
lettes rougi par un acide. Il peut être distillé sans subir d’altération ni laisser 
de résidu. Symptômes. Appliqué à l’extérieur, l’acide acétique détermine 
a rubéfaction. Le vinaigre pur, prisa hautes doses, peut aussi déterminer 

des acc.dens graves et même la mort immédiate. Son emploi journalier. à 
fai e dose, non mélangée aux alimens, ne tarde pas à amener un amaigris
sement progressif, le marasme et la mort. —  L é s io n s .  On trouve le plus 
souvent, à l ’ouverture du corps, du sang épanché dans l’estomac. Les matières 
contenues dans cet organe ont l’odeur de vinaigre. La membrane muqueuse 
gastro-intestinale , plus ou moins noire, est ordinairement ramollie , et il n’est 
pas rare de trouver des perforations dans quelques points du canal intestinal.

On doit à MM. Bairuel et-Orfila un rapport très remarquable sur un cas 
d empoisonnement par l’acide acétique (Yoy. Annal. clcMëd. lëg. îv , 1G6).

ACONIT NAPEL (tue-loup, napel, aconitum napellus, L ., Spec. 7 5 i ; 
D . C ., Flor. franç. 46825 Rich., Bot. Méd., p. 6 3 i ). La ressemblance de sa 
racine avec un petit navet a causé quelquefois (le funestes méprises. Ses jeunes 
pousses, beaucoup moins dangereuses, ont été prises quelquefois pour du cé
leri. L ’aconit détermine les mêmes aceidens que ïœnant/ie, eide plus la dila
tation delà pupille, le ballonnement du ventre, la tuméfaction de la face 
des sueurs froides, un véritable état de folie; et, suivant Brodic, un engourdis! 
sement des gencives et des lèvres, quand on a mangé la plante fraîche. -  
Quatre individus ayant bu une espèce d'élixir où l’on avait mis delà  racine 
d aconit en place de celle de livèehe, trois moururent au bout de trois heures : 
on trouva le cerveau et les ventricules gorgés de sérosité, les poumons remplis 
de sang , l ’estomac et l ’intestin grêle très enflammés quoique sans ulcération; 
e t , dans Testomac, un liquide rougeâtre, fétide, d’une saveur nauséeuse!
( J hese du doct, Pallas , 1833, jjo i 5 . )

ACONITINE. Substance blanche, grenue ou en masse incolore et transpa
rente comme le verre, inaltérable à l ’a ir, inodore, d ’abord auiere , puis âcre. 
Chauffée, elle fond sans se volatiliser, et finit par donner des produits azotés eu 
se décomposant.Elle est peu soluble dans l ’eau, plus soluble dans 1 elher, très 
soluble dans l’alcool. Elle neutralise complètement les acides , et forme des 
sels iiicristallisables.—  Elle est très vénéneuse , et semble paralyser les organes 
sur lesquels on dirige son action. Elle dilate la pupille , comme quelques so- 
lanées, mais d’une manière plus persistante.

ALCALOÏDES. Les alcaloïdes qui ont sur l’économie animale une action 
vénéneuse sont nombreux, et souvent leur présence et leur nature sont difficiles 
à constater. Nous avons indiqué pag. 5 oo , 5 i 1 et 5 i 3 , les moyens qu’il con
vient d’employer pour les isoler et parvenir à leur détermination , qui pré
sente souvent de grandes difficultés, et qui exige des manipulations minutieuses 
et toute la sagacité des chimistes les plus exercés. Nous présentons ici leurs 
principaux caractères , pour mettre en opposition ceux qui permettent de les 
distinguer.

Excepté le conéine et la nicotine, qui sont liquides et odorantes, tous les au
tres alcaloïdes sont solides et inodores ; une goutte de leur dissolution alcooli

que concentrée , placée sur une lame de verre, y laisse un dépôt cristallin ap

préciable à la loupe. Il faut en excepter cependant l’aconitine , la curarine , la 
delphine , l ’émétine, la solanine et la vératrine qui n’ont encore pu être ob
tenues en cristaux (1). L ’atropine , la codéine , la curarine , la morphine , la 
solanine et la strychnine sont amères ; la delphine , l ’hyoscyamine , la nico
tine, la sabadilline et la vératrine possèdent une saveur âcre : l'aconitine, la 
brucine, la cçnéine et la daturine sont tout à la fois âcres et amères ; l’émé
tine est à peine sapide et ne présente qu’ une faible saveur amère.

Les alcaloïdes, mêlés avec de la potasse caustique et chauffés dans un tube 
de verre où l’on a introduit un papier de tournesol rougi par un acide , lui 
font reprendre sa couleur bleue primitive. La curarine est hygrométrique et
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(1) M . Donné avait indiqué , pour reconnaître les alcaloïdes , de les dis
soudre à part dans l’ alcool, et dans un acide , de les faire cristalliser séparé
ment sur une lame de verre , et de les examiner au microscope. On d o it, 
selon lu i , observer alors des cristaux de formes différentes pour le même alca
loïde ; car les uns sont ceux de l’alcaloïde lui-même, et les autres sont ceux de 
l’alcaloïde passé à 1 étatdesel.Cet essai, qui paraît spécieux au premier abord ,
peut induire en erreur par deux causes différentes : i° parce qu’une seule et 
même forme peut appartenir à un alcaloïde libre et à l’un de ses sels; 20 parce
que des dissolvans de natures différentes peuvent modifier les formes des
cristaux qui naissent au milieu d’eux, de manière à les faire paraître diffé-

rens quand même ils appartiendraient a une substance qui ne se serait nulle

ment combinée à l’acide.
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très soluble dans l’eau. La nicotine et la conéine s’y dissolvent également; la 
codéine, la colchicine et la sabadilline s’y dissolvent aussi, mais elles en 
exigent au moins ioo parties à la température Ordinaire. L ’alcool peut dissou
dre tous les alcaloïdes 5 1 étirer les dissout aussi assez facilement, excepté la 
brucine, la curarme , 1 emétine, la morphine , la sabadilline, la solanine et 
la strychnine , dont il ne prend qu’une faible quantité.

M. Donné a observé que les vapeurs de brome , d’iode et de chlorure 
d’iode , jouissent de la propriété de colorer les alcaloïdes , en leur communi
quant des nuances différentes, qui peuvent servir pour les distinguer. Mais 
ce caractère ne paraît pas avoir une grande valeur, car ces nuances sont pres
que toutes de la même couleur} et leur intensité varie beaucoup, non seulement 
selon la nature des alcaloïdes , mais selon la quantité et la durée de l ’action 
des réactifs.Cependant la picrotoxine peut être distinguée des alcaloïdes parce 

qu'elle ne se colore en aucune manière par les agens qui viennent d’être in
diqués.

Les alcaloïdes dissous dans l’alcool peuvent ramener au bleu un papier de 
tournesol rougi par un acide : cependant celte propriété n’existe qu’à un 
faible degré dans !a delphine et l’émétine.

Les acides sulfurique et azotique concentrés détruisent la plupart des alca
loïdes. L'acide sulfuriquè fait prendre une couleur violette foncée à la col- 
cllicine , qui devient ensuite bleu d’indigo , verte et jaune.

La brucine et la morphine prennent une couleur rouge par l’acide azotique ; 
mais Ta brucine se distingue de la morphine par la propriété qu’elle a de de
venir ensuite violette par l’addition du protochlorure d’étain.

Il faut être sur ses gardes en se servant de l’acide azotique, parce qu’il peut, à 
chaud, communiquer une couleur rouge à une dissolution de corydaline.Il en 
serait sans doute de même avec la sanguinarine , puisque tous ses sels sont 
rouges. Un mélange d’acide sulfurique et d’acide azotique communiquerait 
aussi une teinte rouge à la narcotine.

Mais le caractère le plus remarquable des alcaloïdes , c’est leur solubilité 
dans les acides et dans l ’alcool bouillant, qui permet de les extraire des mé
langes qui les contiendraient.Le tannin , qui jouit de la propriété de s’y com
biner et de les rendre insolubles, est encore un des agens capables de les isoler 
et d’en faire reconnaître la nature : nous avons dit, pag. 5 00 , comment il faut 
en faire usage. Voy, ACONITINE , ATROPINE , BRUCINE , etc.

ALCOOL.Liquide incolore, ayant l’odeur de l’eau-de-vie et une saveur brû
lante volatil, inflammable, ne pouvant être congelé à la température que l ’on 
produit par un mélange de glace et de chlorure de calcium. Lorsqu’il est pur, 
sa densité est de 0,79 à i8°, et il bout à 7 8 u4 i , sous la pression de Le
plus souvent il est étendu d’eau et constitue une espèce d’eau-de-vie : les pro
portions du mélange (s’il ne tient pas de corps étrangers en dissolution ) sont 
faciles à déterminer par l’alcoomètre. Mêlé avec un poids égal d’acide sulfurique 
et distillé dans une cornue, i! donne de l’éther sulfurique pour premier pro>
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huit; et, si la quantité d’acide est quatre fois plus grande que celle de l ’alcool, 
on obtient pour produits volatils du bi-carbure d’hydrogène , de 1 acide car
bonique , et de l’acide sulfureux : le mélange prend en même temps une cou
leur noire. —  Pur , ou mêlé à l’eau pour former l’eau-de-vie , l’alcool déter
mine V ivresse. Lorsque cet état est porté à un certain degré, il y a des vertiges, 
de la somnolence ; la face, d’abord rouge et vullueuse , devient cadavéreuse, 
tout sentiment est. perdu , et un sommeil profond vient le plus souvent mettre 
fin aux accidens. D ’autres fois se manifestent des symptômes apoplectiques ( 3 e 
degré de l’ivresse ) : la face est livide , la respiration stertoreuse , la bouche 
rejette de l’écume , et le malade peut succomber à un coma qui dure quelque- -  
fois plusieurs jours. —  Lésions. Presque toujours il y a inflammation de la 
muqueuse gastro-intestinale , injection sanguine du cerveau. —  il est quel
quefois difficile de distinguer l’ivresse de l ’empoisonnement par l’opium , ou 
de l’apoplexie ; d ’autant plus que, dans ce dernier cas, les gens du peuple ont 
l’ habitude d’administrer au malade des boissons alcooliques , pour le rappeler 

à la vie.
AMANDES AMERES. Pilées et introduites dans l ’estomac , elles agissent 

à la manière de l’acide liydrocyanique. Un gros de l’huile essentielle qu’elles 
contiennent tue en 10 à i 5 minutes.; e lle  cadavre exhale encore, au bout 
d'un ou deux jours , l’odeur d’amandes amères.

ANEMONE PU LSA TILLE (coqueiourde; anemone pulsatilla, L., Spec. 
7^95 D. C., Flor. franç. 4 6 n3 ;R ich., Bot. méd. , p. 620). Toutes les 
parties de la plante , à l’état frais, sont âcres et irritantes ; elles causent des 
vomissemens, des coliques violentes ; et la mort est précédée de diminution 
de la sensibilité. — La muqueuse de l’estomac et celle du rectum sont très 
rouges et quelquefois ecchvmosées.

ARUM MACULATUM (gouet , pied de veau). L ., Spec. 187 ; D. C., 
Flor. franç. 1812} Ilich., Dot. méd., p. 47. Desfeuilles de celte plante, prises 
par desenfans pour des feuilles d’oseille , ont causé, au rapport de Bulliard , 
un gonflement considérable de la langue , empêchant la déglutition, de vio
lentes convulsions , et la mort. L’arum n’est dangereux qu’à l’état frais.

ANGUSTURE (Ecorce de fiasse). Cette écorce, qui se trouve souvent 
mêlée à celle d’angusiure vraie , même dans les officines, et qui a causé quel
quefois de funestes méprises, a des propriétés vénéneuses si énergiques que 12 
à 18 grains peuvent sulfir pour causer la mort. Elle acte rangée parmi les poi
sons narcotico-âcres, et détermine des convulsions tétaniques, auxquelles suc
cèdent quelques instans de canne , bientôt suivis de nouvelles secousses. L’é
corce de fausse angusture, soit en fragmens, soit en poudre , rougit par l’a
cide azotique comme la noix vomique ; et ce caractère la distinguerait de l’un', 
gusiure vraie. Ses propriétés vénéneuses sont dues à la brucine qu’elle con
tient. F"or . b r u c in e .

A t r o p in e . Principe vénéneux de la belladone, en prismes incolores, 
ayant 1 apparence de la soie, inodore , peu amer , très fusible , et se volatili-
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sant sans altération; à peine soluble dans l’eau, mais se dissolvant bien dans 
l ’alcool et dans l’éther ; formant des sels avec les acides étendus d’eau. Aban
donnée au contact de l’air, elle jaunit, devient très soluble dans l’eau, et perd 
la propriété de cristalliser, mais conserve ses propriétés vénéneuses. Unie 
alors à un acide, traitée par le charbon animal, et précipitée par un alcali, elle 
reprend ses propriétés primitives. Elle précipite par l’ infusion de noix de galle 
et les ch loru res d’or et de platine.

BELLADONE (atropa belladona, L ., Spee. 260; D . C ., Flor.franç. 26go; 
Bich., Bot. méd., p. 286). On a de nombreux exemples d’empoisonnemens par 
les baies de la belladone ; et M. Gaultier de Claubry a cité (Journ. gêner., 
x tvm  , 3 5 5  ) celui de i 5 o soldats français qui s’empoisonnèrent avec ce fruit, 
dont la couleur est noire , le goût douceâtre et la forme globuleuse , assez 
semblable à celle d’une petite cerise ( c’est une baie à deux loges entourée 
parle calice persistant). —  Les baies de belladone produisent les symptômes 
suivans : vertiges, foiblesse, délire ordinairement gai, hallucinations de la vue, 
défaillance , nausées , hébètement, injection de la conjonctive, dilatation et 
immobilité des pupilles , gesticulations, difficulté d’articuler des sons intelli
gibles ; pouls petit et débile , plutôt lent qu’accéléré ; sorte d’insensibilité de 
la peau , terreurs, etc. La mort est quelquefois très prompte, si l ’on a mangé 
beaucoup de ces baies : alors il y a un état soporeux, avec soubresauts des 
ten do n s et pâleur effrayante. — Il y a rarement des vom issem en s , et rarement 
aussi on trouve la membrane muqueuse gastrique enflammée.

Administrée en poudre (à la dose de 1/4 de grain à 2 grains par jo u r) , 
ou en extrait (à  dose moitié m oindre), la belladone a une action sédative; 
mais à doses plus élevées elle produirait les symptômes qui viennent d’être 

indiqués.
BRUCINE. Alcaloïde solide, le plus souvent pulvérulent, qui peut ce

pendant cristalliser en prismes obliques à bases de parallélogrammes. Sa saveur 
est presque aussi amère que celle de la strychnine. Chauffée, la brucine fond 
à la manière de la cire, perd o , ig 5  d’eau , et finit par se décomposer. Elle est 
soluble dans 800 parties d’eau à la température ordinaire , et dans 5 oo d’eau 
bouillante. L'alcool concentré la dissout assez-facilement ; l ’éther et les huiles 
volatiles sont sans action sur elle. Elle développe par l ’acide azotique con
centré une teinte rouge de sang , qui devient violette par l’addition de proto- 
chlorure d’étain ; il se forme un précipité de même couleur. La morphine 
rougit comme elle par l’acide azotique, mais elle ne devient pas violette par le 
sel d’élain. L e tannin précipite la brucine de ses dissolutions. —  Cet alcaloïde 
agit spécialement sur la moelle épinière , et peut, à haute dose , causer le té
tanos et la mort ; cependant il a bien moins d’énergie que la strychnine.

BRYONE (couleuvrée , vigne blanche , navet galant , navet du diable; 
bryonia dioïca, D. C .,  Flor. franç. 2 8 2 2 ; Rich.,Bot. méd., p. 3 5 o; so u ven t  

confondue avec le bryonia alba de Linné ,qui du reste a les m êm es propriétés). 
Ua raçine de bryone, à raison de sa ressemblance avec le navet, a quelquefois
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cause des empoisonnemcns accidentels. —  La bryone agit comme poison irri- 
tant ; elle détermine une douleur vive à l ’épigastre, des vomissemens . des dé
jections alvines mêlées quelquefois de portions de la membrane muqueuse 
intestinale. On trouve après la mort la muqueuse gastrique d’un rouge vif et 
parsemée de taches noires. Le sang est coagulé dans les ventricules du cœur.

CAMPHRE. Substance solide , incolore ou blanche , facile à entamer avec 
les ongles , d ’une odeur aromatique très forte, d’une saveur brûlante; sa den
sité est de 0,9887 ; elle fond à 175° et bout à 224. Lorsqu’on approche le 
camphre d’une bougie allumée , il s’enflamme très facilement et se consume 
sans laisser de résidu. Il est à peine soluble dans l’eau , mais très soluble dans 
l ’alcool , l’éther, les huiles grasses et les huiles volatiles. Introduit dans une 
cloche contenant du gaz chlorhydrique , il peut en absorber jusqu’à 144 fois 
son volume.

S y m p tôm es. Les effets toxiques du camphre sont très variables : nous allons 
indiquer les plus fréquens. Pris à l’intérieur, à la dose d ’un demi-gros à un 
gros , soit en poudre fine , soit en dissolution dans l’huile ou dans l’eau-de- 
vie , il détermine aussitôt dans la bouche une sensation analogue à celle de la 
menthe poivrée, et un sentiment d’ardeur dans la gorge et dans l’estomac. 

Quinze ou vingt minutes après, surviennent un malaise général, de la céphalal
gie , l’engourdissement du cuir chevelu, des vertiges , des tinlemens d’o
reilles , l'obscurcissement de la vue et même des hallucinations. La face est 
tantôt pâle et altérée , tantôt rouge et bouffie; dans ce dernier cas , les yeux 
sont brillans et hagards.Le pouls, fort et dur dans certains cas, est le plus sou
vent faible et lent. La respiration est très laborieuse , et des vapeurs d’une 
odeur camphrée s’exhalent de la bouche. Les urines , dont l’émission est sou
vent difficile ont la même odeur. D ’après les observations de MM. Edwards , 
Lerminier et Andral, le malade se sent quelquefois plus léger qu'à l’ordinaire , 
et il lui semble ne plus tenir à la terre. Quelquefois à ces accidens succède un 
sommeil voluptueux ; d autres fois le malade perd entièrement connaissance , 
fait des efforts pour vomir , pousse des cris inarticulés, éprouve d’horribles 
convulsions,avec sentiment de chaleur brûlante par tout le corps, et une véri

table folie. Le pouls s’élève, devient plus fréquent, la poitrine est comme res

serrée , la bouche est pleine d ’une salive écumeuse, et si le malade revient à 
lu i, il n a aucun souvenir de ce qui s’est passé.

Introduit dans 1 estomac en fragmens un peu gros, le camphre agirait princi
palement en ulcérant la muqueuse gastrique.

Pris en lavemens, il occasionerait des accidens analogues à ceux que nous 
V(’nons de décrire.

L ésion s . On trouve le plus ordinairement un état inflammatoire ou des ulcé
rations ,ie la membrane muqueuse gastrique. Tous- les organes exhalent une 

odeur de camphre. Les poumons sont ordinairement peu crépi tans et injectés * 
les cav.tés gauches du cœur contiennent du sang rouge-brun. On a observé 
aussi 1 nnlammation des uretères, de l ’urètre el du cordon spermatique.
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CEYAD ILLE. (On appelle ainsi les capsules du veratrum sahadilia, Retz; 
Jlicli. Bot. méd., p. 677 )• ^ es capsules sont longues de 3 à t\ lignes, obion- 
gues, jaunâtres , inodores , un peu amères, à trois loges , contenant chacune 
deux'semences allongées, noirâtres, un peu ridées, aiguës aux deux extrémités, 
d’une saveur d’abord un peu aromatique puis finissant par laisser sur les lèvres 
(plutôt que sur Ja langue) une impression brûlante.La poudre de celte semence, 
connue vulgairement sous le nom de poudre du capucin, , a une action très ir
ritante ,  surtout si elle n’est point mêlée à celle de la capsule , qui est beau
coup moins active. Son action est analogue à celle de l ’ellébore blanc.

CHAMPIGNONS ( Rich. Bot. méd. pag. J8 - 3 4  , Orfila, M ed. le'g. 1 . 111, 
4 6 o -4 8 3 ). Les symptômes de l’empoisonnement par les champignons sont 
très variables , et ces différences peuvent dépendre non seulement de 1 espèce 
de champignons dont on a fait usage, mais aussi de l ’idiosyncrasie des individus. 
I l y a d’ailleurs des champignons essentiellement vénéneux ; et les champi
gnons comestibles même paraissent susceptibles de le devenir lorsqu’ils ont 
subi un commencement de décomposition. Ce n’ est ordinairement qu’au bout 
de sept à huit heures après l’ ingestion du poison (quelquefois plus tard), qu’un 
malaise général se fait sentir. Bientôt après surviennent une soif vive , un sen
timent d’astriction à la gorge, des douleurs épigastriques, des nausées , des vo~ 
missemens, des coliques violentes, desselles abondantes et fétides, parfois 
sanguinolentes, un sentiment d'ardeur dans tout l’abdomen , qui est presque 
toujours météorisé. Respiration gênée, pouls petit, fréquent, irrégulier, pros
tration, face profondément altérée ; quelquefois teinte violette des lèvres et des 

ailes du nez 5 crampes violentes , frissons suivis de sueurs froides et fétides , 
dvsurie, refroidissement et pâleur livide des extrémités ; des vertiges, une 
sorte d’ivresse , un assoupissement interrompu.par des tranchées , des défail
lances , du délire ; quelquefois des convulsions, letrismus. S ’il n’est point ad
ministré de prompts secours , le malade succombe au bout de 12 à a4 bernes 
à compter du moment de l ’invasion : la mort a lieu au milieu d angoisses 
inexprimables ou d’un coma profond. —  Rarement on trouve réunis tous ces 
symptômes. Le plus souvent les accidens dus à l’irritation des voies digestives 
existent seuls , avec plus ou moins d’intensité, ou bien les symptômes céré

braux sont les plus prononcés.
Lésions. Souvent on trouve des taches violettes et des gaz fétides dans le 

canal intestinal, qui est ou épaissi ou contracté , et quelquefois tapissé inté
rieurement d’un mucus épais ou jaunâtre ; quelquefois aussi il présente des 
traces évidentes d’inflammation, ou même des points gangréneux; les pou
mons sont enflammés et gorgés de sang noir j le cerveau et les méninges sont 
injectés , et présentent aussi parfois, ainsi que la plèvre et le diaphragme, des

taches gangréneuses. . _ _ 9 _ _
CHELIDOINE ( grande éclaire, clielidonium menus, L . , opec. 72a; I). G. 

Flor. franç. 4 oy3 ; Rich. Bot. méd., p. 6 5 3 ). Selon MM. Lassaigne et Cheval
lier , cette plante ne serait nullement vénéneuse ; mais d’après les expériences
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de M. Orfila s elle peut à haute dose enflammer la membrane muqueuse de 
l’estomac et déterminer tous les accidens de l’empoisonnement.

CIGUËS. On confond communément sous le nom de ciÿue trois plantées de 

la famille des ombellifères, qui toutes trois sont vénéneuses. —  i° La «gue 
vireuse (ciguë d’eau , cicuta virosu , L . Spec. 0685 Rich. Bot. med., p- 4 7 2 5 
cicutaria aquatica , D . C. Flor. franç. 3 4 3 8 ) , dont la racine blanche , char
nue, allongée, a été prise quelquefois pour celle du panais: elle peut cependant 
en être facilement distinguée par le suc jaune etâcre qu’elle contient. —  20 La 
ciguë proprement dite ( aussi appelée ciguë commune, ciguë des anciens , 
ciguë tachetée ou grande ciguë ; ciguë officinale , cicuta major des pharma
ciens ; conium maculatum , L. Spec. 049; Rich. Bot. méd. p. 469 j cicuta 
major , D. C. Flor. franç. 3 4 9 4 ) > moins active que la ciguë vireuse, est re
connaissable aux taches ponctuées noires rougeâtres dont sa tige est semée. —  
3 ° La petite ciguë (faux persil, ciguë des jardins ; œthusa cynapium , L. 
Spec. 367 ; Rich. Bot. méd. p. 470 ; I). C. Flor. franç. 3 4 3 6 ) ,  plus active 
peut-être que la grande ciguë , occasione assez souvent des empoisonnemens 
accidentels à cause de la ressemblance de ses feuilles avec celles du persil , au 

milieu duquel elle croît souvent.
Les ciguës ont été rangées par les toxicoiogistesdans la classe des narcotico- 

âcres. Elles déterminent le plus ordinairement une violente cardialgie avec 
resserrement spasmodique des mâchoires, des nausées , des éructations dou 
loureuses, quelquefois suivies de vomissemens, une soif ardente, une céphalal
gie aiguë, une dyspnée très intense ; des vertiges, du délire , des convul
sions plus ou moins violentes, ou bien des. lipothymies suivies d on état 
léthargique , avec refroidissement des extrémités. Les symptômes nerveux se 
développent en général une ou deux heures apr,s l ’injection du poison , et 
persistent jusqu’aux derniers tnomens.— On trouve, après la mort, la muqueuse 
gastro-intestinale enflammée et parsemée de taches bleuâtres qui s’effacent 
facilement et laissent à nu des surfaces comme gangrenées. Les vaisseaux du 
cerveau sont le plus souvent gorgés de sang noir.

C L E M A T I1 ES. Les clcinalisJlammulaci cleinatis vitalba ont une action 
analogue à celle des renoncules.

CODEINE. Voy. Fart. OPIUM.
COLCHIQUE D’ AUTOMNE (tue-chien, safran bâtard , veilleuse, veil- 

lote, colcliicum autumnale, L . Spec. 4 8 5  ; D. C. Flor. franç. 1897; Lich. 
Bot. m éd., p- 7^ )-Le bulbe de colchique, qui est diurétique et drastique, agit 
comme poison lorsqu on en prend une dose un peu élevée : il détermine alors 
une sorte de strangulation (phénomène caractérisque de la vératrine) , de la 
chaleur de la sécheresse , des urines et des déjections abondantes , et bien
tôt après des lipothymies, des tremblemens, une roideur tétanique , préludes 
de la mort. On trouve quelquefois 1 estomac enflammé ou meme gangrené par 

places; mais souvent il existe à peine quelques traces d’inflammation. 
COLOQUINTE (cucumis colocynÛW ? L. Spec. i : p 5 ; Rich, Bot, méd.
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p. 3 5 2  ). La coloquinte a une saveur extrêmement amère. C ’est un purgatif 
drastique, qui , à trop forte dose, détermine une vive douleur à l’épigastre et 
dans tout l’abdomen , des selles sanguinolentes, d«s vomisseinens, et quelque- 
ois , dans les 24 heures , la mort, précédée tantôt de hoquets et de vertiges , 
tantôt d’abattement et d une insensibilité générale. —  On trouve la muqueuse 
de l ’estomac enflammée, comme détachée et ulcérée ; on observe des lésions 
analogues dans le rectum , bien que l’intestin grêle ne présente que de faibles 
traces d’ inflammation.

CONÉlNE ( conicine). Alcaloïde extrait du conium maculatum. La co- 
néine est liquide , jaunâtre, volatile , d’une odeur de souris , d ’une saveur 
excessivement acre et amère. Elle brûle avec flamme , est soluble dans l’eau , 
jouit de propriétés très alcalines , et forme avec l ’acide sulfurique un sel incris- 
taliisable. Sa capacité de saturation paraît très grande, comparée à celle des 
autres alcaloïdes. Elic est très vénéneuse. Voy. , pour les symptômes et les lé
sions , l ’art. CIGUË.

COQUE DU LE V A N T. Fruit du menispermum coccidus , L. ( cocculus 
suberosus, D. C. ). La coque du Levant est subréniforme, de la grosseur 
d un petit grain de raisin. Sa surface est brune , rugueuse , et traversée par 
un raphé qui part de l’insertion du pédoncule, parcourt sa face dorsale , et 
va se terminer sur l’éminence opposée à celle où se trouve le pédoncule.Elle est 
composée d une ecorce mince , dure, ligneuse, ridée , qui en recouvre une 
seconde, blanche et plus dure encore ; laquelle contient une amande d’une 
amertume très prononcée , qu’elle doit à la picrotoxinc ( Voy. ce mot). La 
coque du Levant est un poison très actif qui agit sur le système nerveux A h 
manière du camphre, et le plus souvent sans enflammer la membrane mu
queuse gastrique. Elle a la propriété d’ enivrer ou plutôt d’empoisonner le 
poisson , et est employée pour la pêche dans certains pays. Diverses observa- 
lions, eFparticulièrement celles qu’a recueillies M. Goupil de Nemours, prou
vent (pie la chair des poissons pris avec la coque du Levant est dans certains 
cas presque aussi vénéneuse que la coque elle-même.

CROTON TIGLIUM. Les semences du croton tiglium ( graine des Molu- 
ques , graines de Tiily ) dépouillées de leur enveloppe et mises en contact 
avec la langue , produisent une sensation de chaleur insupportable. Elles ont 
une âcretébrûlante qui se propage le long des voies digestives, et excitent une 
abondante sécrétion de salive. Ingérées dans l'estomac , elles déterminent des 
coliques, des selles abondantes, une purgation dont les effets se prolongent 
quelquefois ioit longtemps. Une seule graine (qui pesait 7 grains) à pro
duit 6 selles, et 4 graines suffiraient, dit-on , pour empoisonner ( Journ, de 
Chim. med., v. , 280 j. L huile qu’on retire de ses semences agirait avec 
encore plus d énergie : une parcelle , une fraction de goutte mise sur la langue 
suffit pour purger. Un interne de. l’hôpital de la Pitié en ayant pris 2 gouttes, 
ont une diarrhée qui dura plusieurs mois. Quelques gouttes mises en contact 
avec la peau détermineraient les mêmes effets drastiques. Après la mort , on

trouve une violente inflammation du canal intestinal, et notamment du rec
tum.

DATURINE. La daturine , principe actif de la pomme épineuse , ressem
ble beaucoup à l’atropine et à l ’hyoscyamine, dont elle possède les principales 
propriétés. Elle est inodore ; sa saveur , d’abord légèrement amere, devient 
ensuite très âcre, comme celle du tabac. Chauffée , elle se volatilise en paitu. 
sans altération ; mais chauffée avec de l’eau elle n’.est pas entraînée dans sa 
vapeur comme l’atropine et l’hyoscyamine. Eile est soluble dans 280 parties 
d’eau à la température ordinaire, et dans 70 seulement d’eau bouillante, 
cl donne des cristaux par le refroidissement. L ’alcool en dissout une quan
tité considérable , plus que l’éther. Elle s’unit aux acides pour former des sels.

DELPHINE. Principe actif de. la staphisaigre. La delpliine est solide , bru
nâtre, inodore ; d’une saveur d’abord amère, puis excessivement âcre. Elle est 
insoluble dans l’eau /assez soluble dans l’alcool, et moins soluble dans 1 ether. 
Les acides concentrés la détruisent; mais étendus ils forment avec elle des sel» 
incrislallisables attirant fortement l’humidité- Elle fond a 120° ; e t , a une tem
pérature plus élevée , elle se décompose en donnant des produits ammonia
caux, et un résidu charbonneux considérable. Le chlore est sans action sur 
elle à la température ordinaire ; m ais, à une température un peu élevée, il 
la décompose et la transforme en d’autres matières. Elle détermine les mêmes 
effets que la staphisaigre, mais avec plus d’intensité.

DIGITALE POUPREE ( digitalis jmrpurea , L . SpeC. 866 ; D. G. FJor. 
franç. 26605 llich - Bot. méd. , p. 2 3 6 ). Ses feuilles sont quelquefois cou- 
fondues par les herboristes avec celles de la grande consolide ou du bouillon 
blanc. La digitale , soit en poudre , soit en teinture, soit en décoction , a la 
propriété de ralentir la circulation. Mais, à trop haute dose, elle détermine 
des nausées, des douleurs abdominales, de la diarrhée, des vertiges, des 
éblouissemens, un malaise général suivi d’oppression dans la région du cœur, 
d’une insomnie opiniâtre ou d’un état de somnolence et de délire. La figure 
est pâle ; la peau couverte d’ une sueur froide , comme gluame 5 la respiration 
est peu gênée; le malade tombe dans un état de stupéfaction, prélude de la 
mort. La digitale et toutes ses préparations prises à hautes doses, agissent 
d’abord comme émétiques , et les vomissemens arrêtent souvent , dès le début, 
les phénomènes de l’empoisonnement. Dans le cas contraire, outre ses effets 
locaux, elle a une action évidente sur le système nerveux. Sa propriété de ra
lentir la circulation est subordonnée a plusieurs circonstances q u i, jusqu à ce 
jour n’ont pu être bien appréciées; aussi observe-t-on quelquefois un effet tout
opposé._Souvent, après la mort, on trouve les membranes de l ’estomac saines,
celles du cerveau injectées ; quelquefois le cœur contient du sang coagulé.

ELATERlU M  ( concombre d'âne , concombre sauvage ; mornordica ela- 
terium , E . Spec. 1434- D. C .F lo r. franç. 2820 ). Son extrait est un violent 
purgatif, quLpeut causer l’inflammation de la muqueuse de 1 estomac. Quel
quefois on trouve cette membrane d’un rouge v i f , pointillé de noir , ainsi que 
la membrane du rectum.
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ELLÉBORES. —  E l l é b o r e  blanc ( varaire ; veratriun album, L. Spec. 
3 4 7 9  i D . C . Fior. franç. iSyS  ; Fich. Bot. méd. p. 77 )• Poison âcre, qui
détermine des vomissemens violens , et une inflammation des plus intenses.

Voy. VERATRINE.
—  E llébore noir ( ellébore, helleborusniger, L . Spec. 783; D. C. Flor. 

franç. 4664;Rich. Bot. méd., p. 6 2 5 ). D ’après les expériences de M. Rayer, 
2 gros d’ellébore en poudre n’ont causé aucun accident 5 une once de racine 
fraîche, donnée en substance , en infusion , en décoction , n’a produit qu’ une 
abondante sécrétion d’urine. Cependant les expériences de M. Orfila démon
trent que, même à l’état sec, la racine d’ellébore a encore une grande activité, 
qui réside dans sa partie soluble par l’eau : il la classe dans les poisons âcres. 
Il a toujours trouvé la membrane muqueuse de l ’estomac très enflammée \ 
ainsi que celle du rectum , pour peu que la mort ait tardé de quelques heures.

EMETINE. L ’ émétine , principe actif de l’ipécacuanha , est une substance 
blanche, pulvérulente, inaltérable à l ’air , d’une saveur légèrement amère et 
désagréable ; à peine soluble dans l ’eau froide , plus soluble dans 1 eau bouil
lante, se dissolvant très bien dans l ’alcool , mais insoluble dans l’éther , qui 
peut même la précipiter de sa dissolution alcoolique. Chauffée, elle fond entre 

4 5  et 4 °̂ ; et à une température plus élevée, elle se décompose. L'émétine est 
détruite par les acides concentrés ,• ellé est seulement dissoute par les acides 
étendus d’eau , qu’elle ne neutralise pas , et avec lesquels elle ne forme même 
pas de sels cristallisables. Elle est précipitée de ses dissolutions par le tannin. 
L ’acétate de plomb tribasique n’a aucune action sur elle , quand elle est pure; 
tandis qu’ il fait naître un précipité dans la dissolution de celle qui n’a pas été 
convenablement préparée. —  L ’émétine est rarement a cet état de purete : 
l ’émétine o ff ic in a le  est en écailles transparentes , brunes roügèétreS , déli
quescentes ; elle contient., outre l ’émétine , une matière colorante et un 
acide, aussi est-elle trois fois moins active que l’émétine pure. — L ’émétine 
prise à la dose de quelques grains, par quelque voie qu’on l’introduise , cause 
fles vomissemens répétés , un état comateux , et la mort au bout de quelques 
heures. On trouve , à l’autopsie , une violente inflammation de la membrane 
muqueuse gastro-intestinale et des poumons.

ETHER.Liquide incolore, inflammable, très volatil, d’une odeur agréable, 
d’une saveur brûlante, ne pouvant être congelé par un abaissement de tem
pérature considérable, bouillant à 3 5 ° 6 6  souS la pression de 0,70, d’une 
densité de 0 ,7119 à 24°,77. L ’eau en dissout 1/10 de son poids. —  Pris à 
l’intérieur, en très petite quantité, l’éther produit dans la bouche et dans 
l ’estomac un sentiment de chaleur, suivi momentanément d’une légère excita
tion. A doses plus élevées, il cause une sorte d’ivresse , avec débilité générale, 
mais de peu de durée. Versé sur la peau, il produit , en se volatilisant, un 
froid souvent très vif. Rangé par M . Orfila au nombre des poisons narcotico- 
âcres, il produit rarement l’inflammation de la membrane muqueuse gastro- 
intestinale ; il agit plutôt sur le système nerveux et détruit l’irritabilité.

EUPHORBE. Substance jaunâtre , demi-transparente, un peu friable, en 
larmes irrégulières, ordinairement percées d'un ou de deux Vous conique., qui 
se rejoignent par la base, et dans lesquels on trouve encore soaven 
Ions de la plante qui l’a produite. L ’euphorbe est inodore; sa^av , -
bord peu sensible , devient bientôt âcre , brûlante et corrosive. H Be 
soin qu’en partie dans l’alcool froid, qui lui enlève une résine precqntabc
par l ’eau , et laisse un résidu formé principalement de cire , de bassoiine , • 
de quelques sels. L ’alcool bouillant dissout la cire , et la bassorine se recon 
naît à ce qu’elle se gonfle dans l’eau froide sans s’y dissoudre.

L ’euphorbe est un des poisons les plus violens. La moindre quantité cause 
des douleurs atroces au gosier , dans l’estomac, dans les entrailles ; des vo
missemens , des syncopes, des sueurs froides, bientôt suivies de la mort. On

. „ nnp Pvpassive inflammation de toutes les voies d.iges-trouve, a 1 intérieur, une excessive
tives. Appliqué sur la peau, il produit la vésication a peu près comme les 

FEVE DE ST.-IGNACE. Semence du sujchnos ignalu deLamarck. Elle
est grosse comme une olive, arrondie et convexe d’ un côté , sub-angukuse et a

trois ou quatre faces de l’autre ; elle présente , à l’une de ses extrémités le lu e 
correspondant à la radicule del’embryon. Sa substance est cornée, demi-trans
parente, plus ou moins brune et très dure. Elle contient un peu de brucine 
et beaucoup de strychnine ; c’est à ce dernier alcaloïde quelle doit ses pro
priétés et sonrriôdÊ d’action. Voy. STRYCHNINE. • . , •

GAROU. L ’écorce de garou ou sain-bois, daphne gnichunr, et celle du bois 
gentil, d a p h n e  m e z e r e u m , se trouvent souvent mêlées sous le nom de garou. 
Le garou contient un principe âcre et irritant qui le fait employer souvent a 
l’extérieur comme vésièant. Pris à l'intérieur, il a une saveur d’abord un peu 
amère, puis brûlante et caustique , assez persistante , qui se propage au pha- 
ryns. Les auteurs ne s’accordent point sur ses propriétés toxiques, mais tout 
indique en lui une action éminemment irritante.Dans les expériences faites sur 
les animaux , on a trouvé , après la mort, l’ estomac enflammé ainsi que le 
rectum.

GOMME GUTTE. Substance solide, en masses cyliridroides , brunes 
jaunâtres à l’extérieur et jaunes rougeâtres inte’rièurement, présentant une 
surface ordinairement raboteuse et pulvérulente, fragile et donnant une cas- 
sure lisse. La gomme gutte est à peu près inodore , mais sa saveur est extrême
ment âcre et prend à la gorge. Pulvérisée , elle est d’un jaune vif, et 1 eau dans 
, Iléon la délaye prend la même couleur. Approchée d’une bougie allumée , 
fdlThmle avec flamme , en fondant et se bonrsoufflant. L ’alcool pur la dissout 
en partie el la dissolution se trouble quand on y ajoute de Venu. - nse meme

» t a .  ’ forte, 1» (M M * S"lle «  * • — *■ ?10 ’ ° qUÎ!, dK V°"
mirsemetrsrle matière ,Vun jaune *  safran. M „,S , s. le « m e u t  „  « pas 
,• , • i„nl„ . sunerpurgalion , une inflammation du canalheu , elle occasione une violente supe‘ 1 & ’ x
• , , , . , , w.cidens et les memes lésions que la colo-mtestinaî, et en général les memes au'ut-i i

VEGETAUX.
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qu.nte. Lorsqu'elle a été prise en poudre, on trouve quelquefois à la surlace 
«le la membrane muqueuse de l'estomac des '
détachent difficilement. ’ ^  pel,tS P° '" ts W ; q«« s'en

ROUET. Voy. ARUM.
G RATIOLE (herbe à pauvre homme , gratiola officinalh T «

IL C. Flor. franç. 2666 ; Rich. Bot. méd., p. 233'f  T pec' ^  i
miner les mêmes accidens et les mêmes lésions mm ï-, / S.ratlo!e Peut déter-
™ ,  avoir de plu, une action partie- h Z  7  7 ° ’ “ " "  * ™ is elle P»‘
plusieurs foi, causer la ^  W » 1 * ■ * * •« *  : •» 1'. vue

HYOSCYAM W E. P r i n c i p e  a c t i f  A, u ;
déliés et soyeux incolores d’ ' ÛS(piiame,-p' *e est solide, en prismes'tuju.ux, incolores, d une saveur très âcre. Par la rtiai*,,- „
latihse , presque sans altération. Elle est un peu solnhl » d r  6 ° SC V°*
beaucoup plus dans l'éther et dans l ' a i l  Ë Z !  I
.es « .s  qn ,„ e f o ™ e ,  e, a

dissolution aqueuse donne un précipité blanc par l’infusion de noi, de J l  
un précipité blanc jaunâtre par le chlorure d'or • mais elle • • ;
parle chlorure de platine, comme le fai, 1 ^ 7 1  a c L 7 e X P“ m‘ 
que celle de la josquiame , mais plus intense 6

en faut au moins 1/4. Quoi qu’il en soit, elle paraît avoir une J  ^  ‘ 
tique, caractérisée par des vertiges, l ’assoupissement, la difficulté d p 
la dyspnée, et un tremblement général, qui , d'après Seeger est le s i g n e ^ f ’ 
certain de 1 empoisonnement par cette substance. ' P US

purgatives la ^  !'* êSIne <îe ja!aP ’ communément employées comme

T  de a V  r  3 d • ° Se de 36 grainS 4 ”  ^ 0S au ^  > - h  seconde 
, , . , gra,ns » détermineraient, si elles étaient prises à des doses

p us e evees de violentes superpurgations et une vive irritation du canal intes-

JUSmOUIAME f r SSent P° int aVOi!' d’aCti° n VénéDeUSe ProPrement dite. 
RichBQ0 1 1  ('hyOSCr̂ nî  L - Spee. 2 5 7; D ,C . Flor. franç. . 6 8 3 ;
Li * . ‘ ’ ’ P* 296 î* La Josquiame noire, souvent confondue avec la

c îe (qm du reste a des propriétés analogues ) a des moi A i 
seur du dois, qui OU, été prises quelquefois t , f . f  de ,a e n 
racines de chicorée; Voy. Jour néndr J, \i L pe ils panais ou pour des

été confondues avec celles du pissenlit T o i f ' i  ’ '  Z  fe“ illeS 0,11

éminemment vénéneuses et d é t e Z  , 7 “  1  7 , ' a  *  T  Plan"  SOI,t A ... . , . terminent, comme la belladone, des vertiges du
dehre des gestes b,tartes des hallucinations , la dilatation de la pupille ’ dc“

convuls'ons, quelquefois su r,ie„„c„ ,  l'aphonie, le trismus, la 'r ig d ié d
mentbres. A  l’ouverture du corps des individus qui on, succombé . on

gestion cerebrale, et l’estomac est le plus ordinairement sain. En trai-

y Ég e t a u x . 5 8 5

tant par l ’eau les substances trouvées dans cet organe ou dans les autres parties 
du canal intestinal, et évaporant la dissolution, on obtient un extrait qui, 
lorsqu’on en applique tant soit peu sur l’œil d’un ch a t, produit une énorme 
dilatation de la pupille {Voy. pag. 5 oo).

LAITUE TIREUSE (lacliira virosa, L. Spec. 1119,- D. Ç. Flor. franç. 
2888 j Rich. Bot. méd., p. 3 g 3 . ). La laitue vireuse est regardée comme très 
narcotique : cependant ses propriétés ne sont point encore bien connues, et 
rien ne démontre.qu’elle soit vénéneuse.

LAUDANUM. Voy. OPIUM.
LAURIER CERISE ( laurier-amande 5 prunus lauro-cerasus , L. Spec. 

678; cerasus lauro-cerasus, Rich. Bot. méd. p. .fiai). Les feuilles du laurier- 
cerise et les noyaux de ses fruits contiennent de l’acide cyanhydrique , et leur 
action délétère tient par conséquent de celle de cet acide ( Voy. ACIDE 
CYANHYDRIQUE ). Aussi a-t-on des exemples d’empoisonnemens ou d’ac- 
cidens graves causés par ses feuilles employées pour donner un goût d’amandes 
au la it, aux crèmes , etc. Le noyau du fruit est aussi employé pour donner 
celle saveur àcerlaines liqueurs alcooliques, au thé , au chocolat, etc, : mais 
on ne saurait en faire usage avec trop de prudence.

L 'eau distillée de laurier cerise , d’autant plus active quelle est plus récente 

et plus laiteuse, a l’odeur de l’acide cyanhydrique : elle est vénéneuse à la 
dose d’un ou deux gros. L 'huile essentielle agit comme celle d’amandes amè
res ; quelques gouttes suffiraient pour causer un empoisonnement mortel.

LAURIER ROSE (laurose; nerium oleander, L. Spec. 3o5 ] D. C. Flor. 
franç. 2788 ; Rich. Bot. méd., p. 82 r). Le laurier rose a été placé parmi les 
poisons narcotico-âcres. Son extrait aqueux peut occasionerdes vomissemens, 
des vertiges , une dilatation considérable delà pupille, des cpnvulsions, une 
insensibilité complète et la mort. Appliquée sur une surface dénudée , il parait 
agir avec encore plus d’intensité. —  A peine la muqueuse gastrique est-elle 
enflammée.

ANCENILLIER. Le fruit et le suc du mancenillier, pris à l ’intérieur, 
déterminent la gastro-entérite la plus intense, l’ulcération des lèvres, une 
éruption de vésicules sur la langue et dans toute la bouche, et le ballonnement 
du ventre.

MANIOC. Jatropha manihot, L. La racine fraîche du manioc contient 
»m suc vénéneux dans lequel M M . Boutron-Charlard et O.Henry viennent de 
démontrer l’acide hydrocyanique.

MORPHINE et N ARC El NE. V oy. OPIUM.
NICOTINE. Voy. TABAC.
NOIX VOMIQUE. Semence du strychnos nuxvomica ,L .  Elle est compri

mée , discoïde , arrondie sur les bords , qui présentent une espèce de suture 
saillante 5 son diamètre est d'environ 2 centimètres - sa couleur est grise jau
nâtre. Au centre d’une des faces, on aperçoit un point éminent qui est le hile, 

duquel part quelquefois un raphé qui va joindre le bord de la graine et abou-
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llf  à unc Peli*e sa'Hie correspondant à la radicule de l ’embryon. Sur le côté 
directement opposé au bile se trouve une légère dépression. La noix vomique 
est recouverte d’un duvet soyeux , dispose enrayons courts, qui parlent du 
centre en se recouvrant mutuellement jusqu’à sa périphérie. Ces poils sont 
lixés sur une pellicule mince qui sert d’enveloppe à une amande dure , cor
née , translucide, grisâtre ou noirâtre, qui se divise en deux parties parallèles 
entre elles et perpendiculaires à l’axe delà graine. Entre ces deux parties, au 
point où leraphé viert joindre 1.  périphérie, on observe mi embryon foliacé 
dont la longueur est environ le tiers de celle de la semence, et dont la forme 
ressemble assez a celle d’un pique de carte à jouer, si ce n’est qu’il n’est point 
échancré vers la base. Il est formé de deux folioles sur lesquelles on reinar- 
que ordinairement cinq nervures d’ un tissu plus serré que celui du limbe. 
L ’amande de la noix vomique est d’ une amertume insupportable. Mise en con
tact avec une goutte d’acide azotique, elle prend une teinte rouge orangée , 
propriété qu’elle doit à la présence de la brucine.

La tapure de noix vomique est reconnaissable k sa teinte grise , à sa con
sistance cornee , aux portions de duvet qui la recouvre , à sa saveur amère, à 
la teinte rouge que lui donne 1 acide azotique. —  La poudre est grise ; sa sa
veur et sa coloration par 1 acide azotique sont les mêmes que celles de la 
noix. L  extrait alcoolique de noix vomique est noir et très amer. Traité, 
pai 1 acide sulfurique étendu , il donne une liqueur qui précipite par une petite 
quantité d ammoniaque ; et le précipité , desséché , est coloré comme la noix 
vomique par l’acide azotique.

Les effets de noix vomique sont dus à la strychnine et à la brucine 

qu’elle contient : son action ne diffère donc de celle de ces substances que par 
moins d’inlensitl. Quand le poison a été pris en poudre , on en retrouve ordi
nairement une portion dans le canal intestinal.

OENANÏIIE ( cenanûte crocata , L. Spec, 3 6 5 ; D. C. Fior. franç. 
3 «44  > Hitih. Bol. méd ., p. 4 5 g). C ’est une des plantes les plus dangereuses : 
un très petit morceau de sa racine peut faire périr en moins de deux heures ; 
ses feuilles , prises pour celles du persil ou du céleri, ont aussi causé- quel
quefois la mort. Les symptômes les plus ordinaires sont des frissons, une 
ardeur extrême à la gorge,. une chaleur brûlante à l’épigastre, la perte de 
connaissance , des vertiges, de la somnolence, du délire , des syncopes , une 
dyspnée intense, des taches rosées de forme irrégulière, particulièrement au 
visage , des convulsions qui précèdent une mort d’autant plus prompte ordi
nairement qu un resserrement spasmodique des mâchoires empêche d’admi
nistrer aucun médicament. —  Le canal intestinal est enflammé, et les pou
mons gorges de sang noir.

OPIUM. Suc concret dont la couleur varie du brun jaunâtre au noir, d’une 
odeur nauséeuse toute particulière, d’une saveur amère. L ’opium est soluble 
en grande partie dans l’eau distillée; et donne , par l’addition du chlorure de 
calcium , un précipité presque entièrement formé de méconate de chaux- Ce

pre'cipilé, lavé , desséché, et mis en contact avec 1 acid», sulfurique et du 
sulfate de peroxyde de fer, développe une belle couleur rouge, une autre 
part, la liqueur qui surnageait sur le précipité donne , par l’ammoniaque , un 
précipité de morphine, q u i, desséché et traité par l’alcool bomllani , d- ne 
de la morphine par le refroidissement, -  L ’extrait d opium se ramollit par̂  a 
chaleur ; il a toutes les propriétés de l ’opium , si ce n’est qu’il est entierenicn 
soluble dans l’eau , s’il a été convenablement préparé.

Les sym ptôm es  de l’empoisonnement par l ’opium pris à l’intérieur, a dose 
élevée, sont très variables selon l ’idiosyncrasie des individus, et sont di
verses causes qui n’ont jamais été bien appréciées. La dose nécessaire pour les 
déterminer est également très variable. Le plus ordinairement on observe les 
phénomènes suivans : soif, sécheresse de la bouche et de la gorge, dégluti
tion difficile, sensation incommode au creux de l’estomac, nausées , vom.sse- 
ment de matières noires ayant l’odeur de l’opium , air égaré et hébété , assou
pissement , dont il est quelquefois difficile de tirer le ma a e q u i, quelque 
fois cependant, se réveille au moindre bruit. Souvent cet assoupissement est 
précédé d’un délire gai ou furieux. La figure est parfois rouge et tuméfiée, le 
plus souvent pâle et cadavéreuse. Quelquefois il y a distorsion de la bouche, 
immobilité et insensibilité, principalement aux membres inférieurs ; quelque
fois aussi de'mangeaison à la peau, comme dans l’empoisonnement par la mor
phine. La respiration est le plus souvent très lente, d’autres fois stertoreuse et 
précipitée; les battemens du cœur sont tantôt forts, irréguliers et fréquens , 
tantôt rallentis et faibles. Les yeux sont assez ordinairement fermés ; la pu
pille est aussi souvent dans l’état naturel que dilatée ou contractée. La mort 
succède enfin, soit au délire, soit à un état d’insensibilité telle que la res
piration est le seul indice de vie. —  Donne en lavement, même à faible dose . 

l ’opium a une action encore plus prompte.
H est quelquefois difficile de distinguer de l’ivresse l’empoisonnement par 

l ’opium : cependant, chez l’homme iv re , l’excitation précède toujours 1 as
soupissement , les matières des vomissemens ne sont pas bilieuses, et l ’haleine 

du malade, a une odeur d’alcool.
En général, chez les individus qui succombent à. une trop forte dose d o- 

pium , le canal digestif est sain : mais souvent les poumons sont peu crépitons , 
et présentent des taches livides ; le sang est tantôt liquide , tantôt coagulé 
dans les cavités gauches du cœur ; la pie-mère et le cerveau sont quelquefois

injectés. ,
M orphine. Substance solide, incolore; cristallisable en prismes hexaè

dres irrégnliers , le plus souvent terminés par des sommets dièdres. La mor
phine est inodore et amère. Chauffée , elle perd de l'eau , devient opaque et se 
fond ; par le’ refroidissement, elle se prend en une masse solide et cristalline. 
Aune température plus élevée, elle se comporterait comme les autres alca
loïdes {For. page 570). Elle est insoluble dans l ’eau froide, presque insolu
ble clans l’eau bouillante et dans l’éther sulfurique, L ’alcool anhydre en dis-
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sout environ 1/40 de son poids à la température ordinai 
lorsqu'il a ,  ébullition. Aussi une diw ,ulion alcoolique’, , ! ' “ UP pl° S 
torce ot bouillante, laisse-t-elie déposée des cristaux par !  T " ! " ”  ’

•Elle est soluble dans les huiles grasses et dans les huiles v o h n  IOld,SSemeiJt' 
aussi au camphre par la fusion. Les acides étendus d ’eau la di-T’ ede S'Unit 
combinant. L ’acide azotique concentré a la propriété particuli^Td^h* ^
muniquer une couleur d’un rouee vif • 1 r • C uelm com-
à labrucine, mais celte dernière dnvie CI- ? ait Prendre la même couleur 
chlorure d ’étain niere devient violette par l'addition du proto

moins d a n s l 'u j  L r î l  n SlSOln! edmS 18 «  1. LL.
composés'i„,la„ r i l r ;  Per; T *d ,°de «  <•««. mdique sout *
liberté. le  r r r r u n e . ,i.,on d° — * ■ -  ■ «  « »  «
que 1/900 de cette base o ü i " !  '" '  'Z.1'" ' (î,ll>3 "ne liqueur qui nc contient 

morphine, bleuissaient par une d i Ï Ï “ „ ‘!

-  *  -  * - a ï *
A  la dose de 3 , 4 ,6,8 grains, la morphine donne lieu à des tvm, 1 *

accompagnant quelquefois une éruption de très petites elerurli a , 
mro,ores. Selon M. Trousseau , au c o u ,c ire , l a l e u r  
que jamais, et très souvent elle existerait en même temps nue les rlêm. 
sous. Presque toujours il y a rétention d'uriuc ou l * ,  S ,

ce fluide, dont la sécrétion est aussi diminuée. Suivant M n  ° "  *  

esisle une tendance aux hémorragies, qui se déclarent soit dans l e Z '™  '' 
soit par les cavités nasales, les bronches, ele. ; enfin, à des mouvemens ’

nù t z  r  ' ' " T * ™  deS8CCèS '^m -ques, succède un calme compl i

« j t æ :zTLb>r i* -r°  l
cutané , la morphine détermine les mêmes " f a , "  * *°"s-

n L J X i ï r * " "  h  "ldayreS0“ ‘ ’CS m£” CS qo'oprrs l’empoisonne-

—  Codéine. Substance solide , incolore, susceptible de cristal!,’™ ,  
prismes a bases rhomboïdales.Chauffée à l ’air elle fond ' c •  ̂ *
«O. quantité 4 W  b„ui,la„tc ^

nn liquide à la température de 100o seulement A “  ’ e" e Se rë5° Ut en
solvent 1,26 de codéine- à 4 3 » elles en- r  i A  a ’ IO° P3rtleS d’e3U dis-
rent en dissoudre 5 , 8 8 . Sa dissolution ° ’ 7 ’ e ta  I00° elles Peu~i ĉi dissolution aqueuse est très alcaline. L ’éther sul-

0 ) La corvdaline et très probablement la sanguinarine rougissent aussi par 

d’eaue M0 ,9Ue ’ nia,S h torvvdahne rougit lors même que l’acide est étendu

furiqtie est le liquide qui en dissout le plus, et le plus facilement. Les acides 
étendus s’y unissent en la neutralisant. La potasse et la soude ne la dissolvent 
point. Le tannin la précipite dans une liqueur qui n’en renferme que i /poo. 
—  Les effets de la codéine passènt pour être à peu près les mêmes que ceux 
de la morphine , mais beaucoup moins intenses.

—  TVIéconine , N arcotine , Narcéinf.. Ces trois substances paraissent 
avoir peu d’action sur l ’économie animale.

—  L audanum (laudanum liquide de Sydenham, vin d’opium composé). 
Liqueur jaune, foncée, d’une odeur nauséeuse qui tient de celles du safran } 
du girofle et de la canelle. Sa saveur est amère. Par la distillation, il donne 
de l ’alcool.

Le laudanum ne peut devoir son action vénéneuse qu’aux principes de l’o
pium : mais les alcaloïdes qu’il contient étant très difficiles à reconnaître , on 
recherche de préférence la présence de l’acide inécomque qui offre une réac
tion caractéristique. —  Lorsqu’on opère sur une très petite quantité de lau
danum , on y verse de l’acétate de plomb tribasique, qui précipite l ’acide 
méconique en combinaison avec l’oxyde de plomb, on lave le précipité, on le 
recueille, et l ’on ajoute quelques gouttes d’acide sulfurique étendu de son vo

lume d’eau : cet acide s’empare de l ’oxyde de plomb , et met l’acide méconi
que en liberté. Si l ’on ajoute alors quelque peu d’une dissolution de sulfate 
de fer, le mélange devient d’un rouge très foncé.

Ce moyen peut servir à mettre sur la voie du genre d’empoisonnement ou à 
compléter d’autres observations ; mais par lui-même il est insuffisant pour faire 
prononcer sur la présence de l’opium ou du laudanum : i°  parce que l’a
cide méconique peut être obtenu isolé , et que sa présence n’est pas l’indice 
certain d’autres corps ; a» parce qu’une seule propriété ne suffit pas pour pro
noncer sur la présence d’une substance , et que l’acide sulfocyanhydrique, 
qui se rencontre naturellement dans la salive, agit de la même manière avec 
les sels de fer. II.faudrait donc , si l ’on avait assez de laudanum, le dessécher 
et le traiter comme l ’opium.

Le laudanum détermine les mêmes symptômes et les mêmes lésions que l’o- 
piuni. On trouve presque toujours aux lèvres ou aux mains des taches jaunes, 
qui s effacent par les lavages avec de l ’eau ; souvent aussi les matières des vo- 
missemens et des selles sont jaunes.

PICROTOXINE. I rincipe actif delà coque du Levant. C’est une substance 
blanche, demi-transparente, brillante , inodore et très amère , cristallisant en 
lames rectangulaires, ont es bouts minces paraissent être des biseaux. A i 4%
1 eau en dissout 2 /15o de son poids ; bouillante , elle en dissout 1 /20 ; l’alcool 
à 0,80 en dissout 33/100 lorsqu il est en ébullition ; l ’éther sulfurique d’une 
pesanteur spécifique de 0,700 en dissout 4 /io, Elle n’est pas soluble dans les 
huiles d’olives ou d’amandes douces, ni dans 1 huile volatile de térébenthine. 
Elle se dissout en assez grande quantité dans la potasse, la soude e l f  ammonia
que liquide ; elle se combine avec l’oxyde de plomb, qu’elle rend soluble dans
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l’eau distillée ; projetée sur des charbons ardeils; elle se décompose , et 
brûle sans se fondre ni s’enflammer , en répandant une fumée blanche et une 
odeur de résine. Elle ne s’unit point aux acides. L ’acide sulfurjqUe concentré 
la décompose et Sa eharbone. Elle est translormée en acide oxalique par l’acide 
azotique. Il n’y a*que l’acide acétique qui puisse la dissoudre. Son action dé
létère est celle de la coque du Levant, mais elle est beaucoup plus énergique.

PIGNON D’INDE ou de Barbarie ( noix des Barbades ) : fruit du médi- 
cmier , jairopha curcas , L. C ’est un violent drastique, qui contient une huile 
essentielle d une excessive acreté , susceptible de déterminer les mêmes acci- 
dens que celle du croton tigliwn.

RENONCULES (D . C. Flor. franç. iv , 889; Rich. Bot. m éd., p. G i5 ). 
Presque toutes les renoncules, et surtout les ranuncuhts pratensis, sceleratus, 
flammula , açris , sont des poisons assez énergiques. Leurs feuilles fraîches 
ont une saveur acre, et produisent un sentiment de chaleur le long de l ’ceso- 
pliage ; la langue, parfois excoriée, présente un grand développement des 
papilles. A  ces symptômes se joignent des douleurs vives dans l’estomac et 
l’abdomen , des vomissemens , des selles copieuses, puis rabattement et l’in
sensibilité. Leurs feuilles , appliquées extérieurement, déterminent une vive 
rubéfaction, et souvent, si leur application est prolongée , une profonde 
ulcération.

RIIUS RADXCANS et RIIUS TOXICODENDRON. Il existe autour de ces 
végétaux j  au moins à une certaine époque de l’année , et particulièrement 
pendant un temps couvert, une atmosphère malfaisante qui produit quelquefois

au bout depeu d’heures, d’autres fois après quelques jours seulement, des dé
mangeaisons, du gonflement, delà rougeur, et même des pustules vésiculeuses, 
au visage , au scrotum , etc. A plus forte raison , ces phénomènes ont-ils lieu 
sur les parties qui ont été en contact avec des branches fraîchement coupées 
ou des feuilles que l’on froisse.

RICIN (p aima Chris li ; ricînus communia, L. Spec. i 4 3 o ; D. C. Flor. 
franç. 2177 ; Rich. Bot. m éd., p. 216 ). La graine du ricin a le volume et 
un peu la forme du haricot , elle est ovoïde , un peu plus plate d’un côté que 
de l’autre , luisante , lisse , marbrée irrégulièrement de gris rougeâtre et de 
blanc, avec quelques points jaunes : son odeur est nulle, sa saveur oléagi
neuse , douceâtre d’abord , puis âcre quand elleest fraîche. —  L ’huile qu’on 
en retire, bien préparée et récente , est de consistance sirupeuse, d’un jaune 
pâle , un peu trouble , d une odeur fade , d’une saveur douce , à peine suivie 
d'une légère âcreté ; elle s épaissit en vieillissant, devient un peu rouge et plus 
transparente. Elle ne se congèle qu’à 20°— o ; chauffée à 4 o°R  , elle prend 
la fluidité de l’huile d olives. L ’alcool la dissout en totalité, ce qu’il ne fait pas 
pour les autres huiles.—  La semence des ricins d’Amérique contient un prin
cipe âcre qui se retrouve également dans l’huile mal préparée , et qui peut 
causer de violentes superpurgalions et une gastro-entérite : mais ce principe 
esta peu près nul dans les semences des ricins de France.
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RUE ODORANTE Iritla graveolens, L . Spec. 5 /(8 ; H- C. Flor. franç. 
429G ; Rich. Bol. méd., 768).La rue, administrée à unedose modérée, cause 
de l’agitation , de la lièvre , avec sécheresse à la bouche , mal de. gorge , -etc. 
Donnée à haute dose, elie peut causer l ’inflammation et la mort. On lui at
tribue cependant aussi une action légèrement sédative subordonnée a 1 irrita
tion éprouvée par le canal digestif. Celte plante paraît avoir une action spéciale 
sur l’utérus, aussi est-ce surtout comme emménagogue ou comme abortive 
qu’on fait usage de ses feuilles , soit en poudre soit en infusion.

SABINE (jnniperus sabina, L. Spec. i 4 72 ;D .C . Flor. franç. 2067; Rich. 
Bot. méd. ). La sabme, dont les feuilles ont une odeur forte, aromatique , 

fétide et pénétrante , et une saveur chaude et amère , a une action irritante 
très énergique. C ’est un puissant emménagogue; mais, donnée à contre temps, 
ou à dose trop forte, elle cause de la fièvre, des vomissemens, descracliemens 
de sang, l ’ inflammation de l’estomac et du canal intestinal, et la mort. Elle 
est fréquemment employée pour provoquer l’avortement, a raison de son action 
sur le rectum et la matrice ; mais le plus souvent les accidens qu’elle détermine 
compromettent la vie.

SAFRAN. T el qu’on le trouve dans le commerce , il est composé de fi!a- 

mens rougeâtres très déliés, qui sont les stigmates du crocussalivus, auxquels 
on laisse souvent le pistil, qui est d’une couleur plus pâle, et parfois des éta
mines , reconnaissables à leurs anthères. Le safran a une odeur forte , vive, 
pénétrante, agréable ; il colore fortement la salive en jaune doré. —  On assure 
que les émanations du safran peuvent causer un état léthargique, des convul
sions , le rire sardonique et des vertiges. C ’est un emménagogue énergique , 
souvent employé comme la rue et la sabine pour déterminer l’avorlement : 
mais on ne peut le ranger au nombre des poisons proprement dits.

SGILLE, La salle que 1 on trouve dans les pharmacies est le bulbe ou 
des squames du bulbe du scilla maritima, L . Le bulbe de scille à l’état frais 
est très volumineux; il est formé de tuniques ( squàmes ) .serrées , dont 
les plus externes sont rouges , sèches , minces , transparentes , presque 
dépourvues du principe âcre et amer de la scille 5 les squames internes sont 
blanches, assez épaisses cl chargées de suc; et les squames moyennes, très 
amples, épaisses , recouvertes d’un épiderme blanc rosé, sont les plus actives. 
Elles sont pleines d un suc visqueux , inodore, mais très amer, très âcre et 
très corrosif, piopriétés qu elles ne perdent qu'en partie par la dessiccation.—  
La scille , employée a Lop haute dose , peut déterminer la cardialgie , des 
nausées, des purgations , etc. ; mais le plus ordinairement on ne trouve dans 
les intestins aucune trace d irritation, si la mort a e'té prompte : le poison 
a été absorbé et a exercé son action sur le système nerveux , le cœur est dis
tendu par du sang noir, les poumons sont sains.

S e i g l e  ERGOTE (ergot'). 11 a à peu près la forme du grain de seigle 
sam ; mais sa longueur, qui est le plus ordinairement de 4  à 5  lignes, peut 
aher jusqu à un pouce’ ou un pouce et demi. Il est brun-violet à l’extérieur ,
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plus rarement grisâtre , aminci aux deux bouts , souvent sillonné et gercé, 
quelquefois recourbé en croissant. Sa cassure est nette comme celle d’une 
amande. Sa substance inte'rieure est compacte, homogène, blanche au centre, 
d’une couleur vineuse près de la surface ; sa saveur est nulle d’abord , mais 
devient bientôt âcre et desagréable. Il a une odeur particulière, de moisi,
un peu nauséeuse. ,

On emploie souvent le seigle ergoté, en poudre, à la dose de i 5  à 3 o grains, 
répétée trois ou quatre fois, à de longs intervalles , pour stimuler l'utérus, 
dans les accouchemens où les contractions de cet organe sont trop faibles. On 
1 a employé aussi quelquefois, mais sans succès, dans le coupable de sein de 
provoquer l’avortement.A trop hautes closes, il détermine les accidens que l’on 
a désignés sous le'nom d'ergotisme.

Ces accidens sont également produits par le pain fait avec de la farine 
contenant du seigle ergoté ; mais il faut pour cela que l ’ergot soit dans la pro
portion d'au moins 1J6 etque l'usage de ce pain soit longtemps continué.

Les phénomènes de Yergolisme sont de deux genres , d’où l’on a dis
tingué Y ergotisme convulsif et Y ergotisme gangréneux. Dans le premier , il 
y a d abord un sentiment incommode de fourmillement aux pieds , puis des 
contractions violentes des doigts et des orteils , des vertiges , des spasmes , 
des convulsions, auxquels succédé de loin en loin la roideur des membres. 
Quelquefois les malades ont une faim canine ; quelques-uns ont à la face une 
éruption de taches semblables à des piqûres de puces. —  L ’ergotisme gangre
neux est quelquefois précédé des symptômes que nous venons d’ indiquer; mais 

le plus souvent, il de'bute par la pesanteur , l'engourdissement et le refroi
dissement des membres inférieurs , des douleurs profondes, exaspérées par la 
chaleur. Quelquefois les parties affectées sont gonflées ; mais le plus souvent 
elles sont , au contraire , diminuées de volume et comme ridées. Plus tard , 
le froid des membres augmente; la sensibilité et la motilité se perdent en
tièrement; la peau devient violette et noirâtre, d’abord aux orteils , puis aux 
pieds, aux jambes, etc. ; la gangrène se manifeste, et le malade périt ; ou bien 
un cercle inflammatoire établit une ligne de démarcation entre les parties 
saines et celles qui sont spliacélées; une partie du membre ou le membre entier 
se détache, et laisse à nu une plaie vermeille , qui se ferme ordinairement 
avec facilité si le malade se trouve dans des conditions favorables.

A 1 autopsie, on trouve quelquefois des taches noires dans l’estomac et les 
poumons, et à la surface du foie, de la rate, etc.; le cerveau est d’une couleur 
violacée livide , les muscles sont aussi d ’une couleur plus foncée qu’à l’or
dinaire.

SOLANINE. Substance pulvérulente, blanche, nacrée , très amère. Chauf
fée , elle perd environ ijioK de son poids d’eau, fond vers i3o° et se 
décompose à une température plus élevée , en donnant naissance à des pro
duits acides. Elle est insoluble dans l’eau froide. L'eau bouillante n’en dissout 
que 0,00012$. Elle est très soluble dans l’alcool, et ne se dissout ni dans

1 éther. ni dans l’huile d'olives , ni dans l ’huile volatile de térébenthine. Elle 
forme avec les acides des sels presque tous incristallisables.

La solanine se rencontre dans plusieurs parties des végétaux du genre so~ 
lunum : dans les turions de la pomme de terre*, dans les tiges de la douce 
amère et les baies de la morelle ; c’est à sa présence dans les turions de la 
pomme de terre qu’est due l’action malfaisante des pommes de terre germées. 
Les feuilles de la morelle paraissent n'en pas contenir, aussi peut-on sans 
inconvénient les employer comme aliment.

La solanine a été rangée parmi les poisons narcotiques, bien que son action 

assez variable diffère essentiellement de celle de l’opium.Le plus ordinairement 
elle détermine des nausées , et même des vomissemens , bientôt suivis de 
dyspnée , de perte de la sensibilité et de la motilité , et de somnolence. Selon 
les observations de M. Dunal, la solanine produirait quelquefois la dilatation 
de la pupille. — A l'autopsie , ou ne trouve pas de lésions du canal digestif • 
mais les poumons présentent presque toujours des taches rouges plus ou moins 
foncées.
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phisaigre sont anguleuses, comprimées, recouvertes d’un épisperme gris 
noirâtre rugueux; leur saveur est amère, âcre, brûlante ;  on les employé 
surtout pour détruire les poux chez les enfans , et leur usage peut déterminer 
l’inflammation du cuir chevelu et des accidens cérébraux. Prises à l’intérieur 
elles déterminent une gastro-entérite aiguë.

STRAMOINE (pomme épineuse; datura stramonium} L. Spec. ü5 5 - D C 
Flor. franç. 2688 ; Rich. Bot. méd. 3 oo ) . ’ Il résulte des expériences de 
M . Trousseau qu’on ne peut saisir aucune différence essentielle entre les effets 
du stramonium et ceux de la belladone; mais que le stramonium est beaucoup 
plus actif et plus dangereux. A  très petite dose, il ne provoque pas le soin

f -  A  "  P f ."  plUS f o r le  ■ 11 « • »  * •  M m »  . L  T crlig cs  •
obscurcit 1, rue, dilate la pupille, produit „ „  léger dcHi ,k s

tiques , la perte de la mémoire, effets qui se passent au bout de 5  à 0 heures. 
A foi le ose , il y a empoisonnement caractérisé par la eardialgie, une soif 
intense , un sentiment de strangulation , un délire souvent furieux des mou- 
vemens convulsds, suivis de paralysie et de symptômes de congestion céré 
braie. La mort survient au bout de , a à ,5  heures. On trouve l’estomac 
rouge, enflamme , et le cerveau injecté.

STRYCHNINE. Principe actif delà fève de Saint-Ignace et de la noix vo
mique. C est une su stance solide, cristallisable en octaèdres à bases parallé
logrammes obliquangles , modiflés par une facette à chaque sommet, qui peu- 
vcnt être considérés comme des prismes rhomboïdaux très courts , obliques 
l ‘posant sur un arête obtuse, modifiés par des troncatures sur les angles aigus 
et sur chaque arête aiguë. La strychnine est peut être la substance la [dus 
amere que pon connaisse :d ’eau qui n’en contient que o.oooooiGQ possède 
encore cette saveur. Chauffée, elle ne fond point ; mais elle se décompose en
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donnant des produits ammoniacaux. L ’eau., a la température de ioo, n en 
dissout qu’environ ï/6ooo; bouillante, elle peut en dissoudre t/rfoo. Elle
esta peine soluble dans l’éther et dans l ’alcool anhydre ;; mais l’alcool d’une
densité de o , 8 3 5  peut la dissoudre; elle est soluble aussi dans les huiles vo
latiles. Elle verdit le sirop de'violettes, et fait revenir au bleu le papier de tour
nesol rou^i par un acide; elle sature les acides, avec lesquels elleformedes sels 
parfaitement cristallisables. Elle n’est pas volatile. Elle ne devient rouge par 
l’acide azotique que lorsqu’elle contient de la brucine.

La strychnine n’est employée comme médicament que par fractions de 
grain. A  la dose de 1 à 2 grains, elle peut donner la 'm ort, si on n’v a pas 
été amené graduellement. A trop forte dose , elle cause presque aussitôt un 
malaise général, des éblouissemens, des contractions de l ’estomac rarement 
suivies de vomissemens ; les membres se roidissent, tout le corps semble agité 
de secousses électriques, les yeux sont hagards ou fixes , les mâchoires forte
ment serrées, la respiration accélérée. Après une ou deux minutes, les acci- 
dens cessent, les muscles se relâchent : le malade semble étonné. Bientôt 
arrivent un second et un troisième accès , de plus eu plus violens et plus pro
longés, et séparés de meme par un moment de calme complet. Alors ia co
lonne vertébrale est comme arquée, la tète est rejetée en arrière, le thorax 
est immobile; et les muscles inspirateurs n’exécutant plus leurs lonctions , la 
respiration est complètement suspendue, le pouls est petit et agité.Pendant cet 
état d’asphyxie, qui dure une ou deux minutes , le malade conserve ordinaire
ment l’usage de ses sens. Les accidens tétaniques disparaissent tout-à-coup , et 
la respiration se rétablit ; ou bien le malade succombe , lorsque la dose a été 
forte. La mort a ordinairement lieu environ un quart d’heure après les pre 
miers accidens. —  Les effets de la strychnine seraient les mêmes, si elle était 

appliquée sur le tissu cellulaire sous-cutané.
Le calme qui sépare les accès et la facilite avec laquelle ceux-ci si. repro

duisent sous l’influence du bruit le plus léger , ou par le contact d’un corps 
quelconque , sont les phénomènes caractéristiques de l’empoisonnement par la 

strychnine.
MM. Deliile , Magendie , Desportes , n’ont jamais trouvé aucune lésion 

du canal intestinal. Selon M. Ségalas , le poison agit directement sur le sys
tème nerveux, à la manière d’une forte commotion électrique. Selon M. Or- 
l\la , il est immédiatement absorbé , et de l'excitation générale qu’il détermine, 
résultent le tétanos, l’immobilité du thorax , et une véritable asphyxie; aussi 
les poumons et le cœur sont-ils gorgés de sang noir.

TABAC (nicoliana labacum, L. Sp. 2.58 ; D. C- Fior. franç. 2G86; Rich. 
Bot rncd p. 297 )• Les émanations du tabac ont souvent suffi pour causer des 
hurleurs de tête violentes , des vertiges , des tmnbîemens , des vomissemens 

o iniàtres, ainsi qu’on l’a observé chez les ouvriers qui le préparent. —  Le 
tabac, en poudre , ou la décoction des feuilles , sont un violent poison , lors
qu’ ils sont introduits dans l’économie à dose un peu forte, Il peut donner la
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m o rt, qui est ordinairement précédée de vomissemens abondans, de douleurs 

vives à l ’épigastre , d’une faiblesse générale, de convulsions, de tremblemens 
de tous les membres et de stupeur. —  On trouve , après la mor > am
mation delà membrane muqueuse gastro-intestinale.

-  Nicoxixe. Alcaloïde liquide, même à -  6»; transparent, incolore, 
d’une odeur piquante , d’une saveur âcre. U peut être distillé a 1V» Srtl1i> 
bouillir ; il entre en ébullition à 246° et se décompose en même temps. U PeiU 
brûler avec flamme. L ’eau le dissout en toutes proportions, et l’éther peut 1 en
lever à l’eau qui le tient en dissolution : il est soluble dans l ’alcool. L’ huile 
d ’amandes le dissout assez bien , mais l ’huile volatile de térébenthine en dis
sout à peine. La nicotine forme avec les acides étendus des sels cristallisables 

qui ont tous la saveur du tabac. —  Elle agit sur l’économie de même que 
le tabac , mais avec plus d’intensité : elle est même caustique.

V E R  A T R IN E . Alcaloïde qui se trouve dans 1 ellébore blanc cl surtout dans 
les semences de la cévadille. C ’est une substance solide , friable , à peine co 
lorée , d’apparence résineuse , sans amertume , mais d une àcieté excessive , 
qui provoque une abondante salivation. E lle est inodore, et excite neanmoins 
de violens éternuemens. Elle fond à 1 1 5 ° ;  elle est presque insoluble dans 
l’eau , très soluble dans l’alcool, moins dans l’éther; elle forme avec les acides 

des sels à peine cristallisables et d’un aspect gommeux. Voy. ELLEBORE et 
C EV A D ILLE.

§ III. Poisons animaux.

Les Matières animales dans un état de décomposition avancée agissent 
comme poisons septiques, lorsqu’elles sont introduites dans les voies digestives, 
ou que leurs émanations pénètrent dans l’économie par absorption. On a Vu 
des alimens altérés causer la mort dans l’espace de 3 à 6 jours. M. Cadet de 
Cassicourt a rendu compte , dans le Journal de Pharmacie , d'empoisonne- 
mens de ce genre causés par des boudins trop anciennement fumés. Les 
symptômes les plus saillans sont : une douleur vive à l’épigastre, l’immobilité 
des paupières et de l’iris , l’altération de la v o ix , une dyspnée intense, des 
syncopes , la perte de la sensibilité ; enfin , plus tard, une aphonie complète 
et des convulsions, sans aucun trouble des facultés intellectuelles. —  A l’au
topsie , on trouve le pharynx et l ’œsophage enflammés , des taches gangre
neuses dans 1 estomac., les poumons hépatisés ou parsemés de taches noirâ
tres, la trachée-artère , les.bronches et les parois internes du coeur plus ou 

moins rouges.
M ais, à part celte circonstance de décomposition plus ou moins avancée , il 

est peu de substances animales qui soient, de leur nature, susceptibles de 
déterminer l ’empoisonnement, lorsqu’ elles sont introduites dans les voies 
digestives. Aucune espèce de la classe des mammifères ou de celle d es oiseaux 
ne possède de qualités vénéneuses, Il y a quelques poissons qui, habituellement



employés comme aUmens, peuvent, à certaines époques de l'année, ou dans 
certaines circonstances dont"on n’a pu jusqu’à ce jour se rendre compte, causer 
des accidens graves et agir même comme de véritables poisons. Dans ce cas 
on observe des nausées, des vomissemcns , un sentiment de cônstriction à la 
gorge , des vertiges , des convulsions , ou bien une insensibilité complète un 
coma qui peut être suivi de la mort ; d’autres fois il y  a une vive démangeaison 
à la peau ou même une éruption ortiée ou scarlatineuse ; niais le plus souvent 
les phénomènes se bornent à des douleurs d’estomac et d’entrailles suivies de 
vomissement et de selles abondantes. Ces derniers accidens sont assez fré
quemment occasionés par les œufs du barbeau ( cyprinus barbus, L . )  , et par 
ceux du brochet ( esox lucius , L. ). On lésa aussi observés quelquefois chez 
des individus qui avaient fait usage comme aliment, du maquereau (scomber 
sconibrus , L. ) ,  ou de l’anguille commune ( murœna anguilla f L . ).

Quelques mollusques , et particulièrement les moules '.mytilus edulis, L.), 
sont aussi, dans certaines circonstances ou pour certains individus un aliment 
dangereux, soit qu’ils contiennent alors quelque substance particulière, soit 
qu’ ils aient éprouvé quelque altération accidentelle. Les symptômes que les 
moules déterminent, assez analogues à ceux que nous venons d’indiquer, sont: 
des douleurs à l’épigastre, des nausées , quelquefois des vomissemcns , de la 
dyspnée ou même de la suffocation, la petitesse et la fréquence du pouls , le 
gonflement et la coloration de la lace . 1 éternuem ent, le larmoiement j sou
vent la dilatation de la pupille , un prurit général suivi d’une éruption ortiée 
sur quelques parties du corps. Quelquefois , si ces accidens ne sont pas immé
diatement combattus ( par l’éther à haute dose), il survient des convulsions 
ou un coma précurseur de la mort. —  On ne trouve, à l’autopsie , qu’une lé
gère inflammation du canal intestinal.

On a vu certains crustacés, et notamment l’écrevisse [cancer astacus , L.') 
produire les mêmes effets.

Les. G AN 1 1IARIDES y employées en thérapeutique, particulièrement à 
raison de leur action vésicanle , sont le seul poison énergique que nous présente 
le règne animal (i '. Cet insecte ( meloe vesicatorius. L. ), qui se montre dans 
nos climats aux mois de mai et de juin , et se trouve particulièrement sur le 
frêne , le lilas et le troène , est long de 6 à i o lignes ( le mâle est plus petit ), 
d’un vert doré brillant , à quatre ailes, les deux supérieures [clylres ) allon
gées et en étu i, et les deux inférieures minces, transparentes , et pliées dans 
leur longueur. Les quatres pattes antérieures ont 'chacune cinq articles aux
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( i)  Nous n’avons point à nous occuper ici du venin des serpens ni des pi
qûres de certains insectes , pas plus que du virus rabique ni de quelques prin
cipes contagieux tels que celui de la pustule maligne : ces agens délétères ne 
peuvent être considérés comme de véritables poisons , et nous ne voyons pas 
dans les Annales judiciaires de crimes qu’ils aient servi à commettre.
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tarses, et les deux pattes postérieures n’en que .ont quatre. La tète et le corselet 
sont à peu près de même longueur et distinctement séparés ; les antennes 
sont en chapelet; les mâchoires sont saillantes et recouvertes d’une petite 
lame. —  La poudre de cantharides est d’un gris verdâtre, et parsemee, 
quelque fine qu’elle soit , de points verts, d’un brillant métallique , qui l a 
font assez facilement reconnaître. Elle a une odeur nauséabonde , une saveur 
âcre.

Le principe vésicant des cantharides ( cantbaridine) se dissout dans l'eau 
à l’aide de l ’ébullition. Épuisées par l’eau et desséchées , elles donnent dans 
l ’alcool une teinture qui produit par son évaporation une huile verte nullement 
vésicante. La décoction aqueuse, évaporée, donne un extrait que l ’alcool 
sépare en deux parties toutes deux vésicgnles : l’une noire et insoluble; l ’au
tre jaune , visqueuse , très soluble. La matière noire , parfaitement privée de 
matière jaune par l’action réitérée de l ’alcool bouillant, ne conserve aucune 
action vdsicanie. La matière jaune, caractérisée par sa solubilité dansl’alcool 
cl dans l’eau , perd sa propriété idsicantc au moyen de l’éther sulfurique, qui 
en sépare une substance particulière insoluble dans l’eau et dans l’alcool froid, 
soluble dans l’alcool bouillant , et qui s’en précipite par le refroidissement , 
en paillettes cristallines. Traitée directement par l ’éther , la poudre de can
tharides donne un liquide jaune verdâtre , et par l’alcool une teinture jaune 
tirant, plus ou moins sur le rouge, et dans laquelle l’eau forme un précipité 
blanc soluble dans un excès de ce liquide , l’hydrocyanate ferrure de potasse 
un précipité jaunâtre , et les hydrosulfales alcalins un précipité jaune clair et 
grumeleux,

La poudre de cantharides , prise à l’intérieur , détermine un sentiment 
d’ardeur dans toute la bouche , la sécheresse et la rougeur de la langue, une 
soif vive avec constriction à la gorge et déglutition difficile ; des naulées , 
des vomissemcns abondans de matières souvent sanguinolentes , dans lesquels 
on peut quelquefois reconnaître des points brillans d’ un vert bronzé ; des co
liques violentes , des douleurs atroces à l ’épigastre et dans les hypochondres , 
une ardeur extrême vers la vessie , des urines quelquefois sanguinolentes, un 
priapisme opiniâtre et douloureux ; quelquefois l ’horreur des liquides , plus 
souvent des convulsions , du délire, et la mort au milieu d’affreuses souf
frances.

L  empoisonnement par la poudre de cantharides est souvent le résultat de 
leur emploi comme aphrodisiaque.

Les extraits aqueux ou alcoolique agissent de la même maniéré que la 
poudre, mais avec encore plus d’ énergie.

A l’autopsie , on trouve ordinairement la membrane muqueuse de l’estomac 
d’un rouge noirâtre et ecchymosée ; quelquefois elle présente des tubercules 
fongueux , souvent aussi des petits points brillans. Souvent le sang est coagulé 
dans les cavités droites du cœ ur, et le cerveau est gorgé de sang ; la membrane 

muqueuse génito-urinaire est phlogosée. —  Si l’empoisonnement est la suite
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de l’application des cantharides à l'extérieur, l’appareil digestif est presque 
toujours intact, mais les poumons contiennent une sérosité rouSsâtre.

Plusieurs autres coléoptères hétéromères ( c’est-à-dire ayant cinq articles 
aux quaires tarses antérieurs, et quatre seulement aux deux derniers) con
tiennent comme la cantharide un principe vésicant.—  Le Mylabre de la chi
corée { mcloe cichorii ) , long seulement de 5  à 6 lignes, noir , velu , arec 
trois bandes jaunes et dentées , dont la première divisée en deux taches sur 
les étuis , a une odeur analogue à celle de la cantharide quoique moins forte : 
il paraît être la cantharide des anciens , et a des propriétés aussi énergiques 
que notre cantharide ordinaire.

_ Le Ver de mai ( m elo e  m a ja lis  ) et le Scarabée ou Proscarabée ( m eloe
p ro sca ra b ceu s  ) que l’on trouve partout au printemps sur les gazons et les 
plantes peu élevées, étant appliqués sur la peau, l'enflamment, et causent 
un cuisson mordicante, quelquefois peu durable, et suivie d’autres fois de 
vésication. Pris à l ’intérieur, ils pourraient agir comme les cantharides, même 
sur les organes urinaires, mais avec moins d’intensité.

TROISIÈME PARTIE.

DES AFFECTIONS MENTALES.

Nous comprendrons sous ce titre non seulement les 
désordres des facultés intellectuelles, morales et affectives, 
qui constituent Y aliénation m entale,  la folie proprement 
dite, et l’absence ou l’imperfection de ces facultés qui 
caractérisent Y idiotisme et l’iinbecïïlite \ mais aussi ces 
égaremens momentanés delà raison que pioduisent sou
vent l’abus des liqueurs alcooliques, le délire des pas
sions , et certains états pathologiques, tels que 1 épilepsie 
et le somnambulisme. Nous entrerons aussi dans quel
ques considérations sur cet état d’infirmité mentale au
quel se trouvent condamnés presque tous les individus 
qui naissent privés du sens de boule.

CHAPITRE PREMIER.

D e  V A lién a tion  M e n ta le .

J u r i s p r u d e n c e  r e l a t i v e  a  l ’a l ié n a t io n  m e n t a l e .

« Il n’y a ni crime ni d élit, lorsque le prévenu.émit, ej état Ae. démence 
au temps de l’action (Cod. pén. , art. 64 ). » , , sz

Il est évident que le mot démence doit être pris ici dans son acception la 
plus etendue, qu’il faut entendre par démence toute espece de lésion des fa
cultés intellectuelles ou morales , que par conséquent cette disposition de 
notre Code pénal est applicable à l'idiotie , à l’imbécillité, à toutes les es
pèces de manie et de monomanie , et à la démence proprement dite.

Aux termes de l ’art. 6 4  du Code pénal, ce qu’il importe de constater c est 
l’étal mental du prévenu au temps de l’action. Un accès de folie passé depuis 
longtemps mérite sans doute d’être pris en considération ; mais il n ’exclut 
pas la culpabilité : il peut en résulter une présomption , mais non une preuve 
d’aliénation. Cette présomption aurait d’autant plus de force que la folie se 
serait déjà renouvelée plusieurs fois ; et, dans ce cas, lors même que la folie 
serait périodique , et que le fait impute aurait clé commis dans un temps 01-
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dinaircment lucide, ce fait pourrait d’autant plus êlreattribué à la folie , que, 
dans les maladies mentales comme dans les maladies physiques l cs périof]es 
ne sont pas invariables , les accès peuvent avancer ou reculer. ’ 1

La démence doit également être prise en considération lorsm.-„n

pendant les poursuites judiciaires ou meme après le jugement. _ Si ]a , ,
mence ( qu’elle existât ou non avant le fait qui donne lieu à la prévention '  
â l’accusation ) se déclare ou se renouvelle postérieurement à ee fa it, les pour" 
suites cessent ; sauf a les reprendre plus tard, si le prévenu ou l ’accusé 
recouvre la raison. _  Si la démence snrvien.aprts 1,  condamnation , l>ex,L 

cution du jugement «* également ajournée : conduire un aliéné an sùppjice 
serait le fait d une insigne barbarie -Jun„s,„f„r„rc sol;,,, punitar. _  
ous es cas , la prescription déterminée par les art. 6 3 5  et suiv. du Code 

d instruction criminelle court en faveur du condamné (Arrêt deCassation, 22 
avril 18 13 ; Dalloz, xi , 3 14 ).

Lorsque le juge d’instruction reconnaît qu’un prévenu ne jouissait pas de 
toute sa raison au moment de l ’action qui lui est imputée, il ne lui appartient 
pas d ordonnerqueles poursuites seront discontinuées (Arrêt du ioavril 1829, 
n° 74 ) ; il n’en doit pas moins rendre compte de l’affaire à la chambre du 

conseil. C ’est a cette chambre à faire au prévenu application des art. i 2 3et 229 
du C oded’instr. crim.. ainsi conçus :

« Si les juges sont d’avis que le fait ne présente ni crime , ni délit, ni con
travention , ou qu il n existe aucune charge contre l'inculpé , il sera déclaré 
qu il n y a pas lieti a poursuivre (art. 12 8 ).»

« Si la cour n'aperçoit aucune trace d’un délit prévu par la lo i, ou si elle 
trouve pas des indices suffisans de culpabilité , elle ordonne la mise en liberté 
du prévenu (art. 229 ). »

En effet, d après les dispositions de nos lois la démence n’est pas, comme 

sous 1 empire du Code des délits et des peines, considérée comme une excuse : 
une excuse suppose un crime ou un délit; et notre Code actuel a décidé 
avec raison qu’il ne pçut y avoir ni crime ni délit où il n’y a pas de liberté mo
rale , qu il ne peut résulter des actions d’un fou aucune culpabilité; qu’il n’y 
a pas de culpabilité sans volonté criminelle ( Arrêts des n  mars i 8 i 3  • 26 
octobre i 8 i 5 ; Sirey, x v n , 92 ; 17 janvier 1817, n» 6 ; 28 mai 1818, n° 7 1 ■ 
i 3  septembre 1823 , Dalloz , m , 432 ).

Si la Chambre du conseil et , après elle , celle d’accusation n’admettent 
pas qu il y ait eu demence , le prévenu est responsable de ses actions : la 
Chambre du conseil fait application des art. 129 et suiv., et la Chambre des 
mises en accusation applique les art. 280 et suivans. Mais la question de dé
mence se présente encore toute entière devant la Cour d’Assises : là également 
il est indispensable que les gens de l’a rt, qui ont dû être appelés déjà par les 
Chambres du conseil et d accusation à donner leur avis sur l ’état du prévenu 
au temps de l’action , viennent de nouveau éclairer de leurs lumières la cons
cience des magistrats et celle des jurés.
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« La démence au moment du crime étant une circonstance qui tient au fait 
de l’accusation, est de la compétence du jury; mais ilbi’ en est pas ainsi de la dé
mence au moment du jugement : ce fa it, étranger à 1 existence du ciinie, doit 
être jugé par la Cour. » (Arrêt du 15 février 1816 ; Legraverend , c 1 - ,

§§ ieri Dalloz, vu, 637. )
Notre Code^considérant la folie comme exclusive de toute culpabilité ,  ̂

mander aux jurés , aux termes de l’art. 337 , si l ’accusé est coupable , c est 
leur demander non-seulement si l’accusé est réellement et matériellement 1 au
teur du fait a lui imputé , mais aussi s’il est constant qu’il ait agi avec une vo
lonté libre , s’il jouissait du libre exercice de sa raison : et lors même qu’il 
serait certain que son bras a frappé , les jurés doivent le déclarer n o n c o u p a b le ,  
s’ il n’est pas bien certain que ses facultés mentales étaient dans toute leur in- 

tc<rrité.
Ainsi « Lorsque le jury déclare que l’accusé est coupable , il écarte impli

citement l’état de démence allégué en sa faveur. » ( Arrêts des 10 octobre 
, 8 1 7  . n» 9 3 ; et a3 avril 1824, no 2 ). Mais de nombreux exemples attestent 
que beaucoup de jurés comprennent difficilement le sens complexe attaché par 
la loi au mot coupable ; qu’ils comprennent difficilement que la question de 

démence se trouve ainsi comprise dans la question de culpabilité.—  En i 8 s 4 > 

la fille N. était traduite devant la Cour d’assises des Vosges , pour avoir com
mis deux incendies. Son état de folie , mis en doute par les médecins chargés 
de faire un rapport à ce sujet, était cependant attesté par tous les témoins. 
Deux questions furent posées au jury : i 0 l'accusée est-elle coupable d’avoir 
mis volontairement le feu à la maison habitée par Marie Pernot; 20 est il 
prouvé que l’accusée était en état de démence lorsqu’elle a commis 1 action 
qui lui est imputée. Sur la première question , la déclaration du jury fut , a 
l’unanimité , oui, l’accusée est coupable. Sur la seconde, sa déclaration fut 
également affirm ative.— Déjà précédemment , dans une affaire où la démence 
était alléguée , le président de la Cour d’assises d’Eure-et-Loir avait cru de
voir en faire l’objet d’une question spéciale , à la suite de celle relative a la 
culpabilité, et le jury avait répondu affirmativement sur l ’une et sur 1 autre . 
Oui , l’accusé a commis volontairement le crime ; oui , il était en étal ae 
démence. Il fut acquitté ; et , sans la question de démence , il eût probable
ment porté sa tète à l’ échafaud. L ’arrêt ayant été soumis à la Cour de Cassa
tion , d a été jugé qu’il n’y avait pas contradiction réelle entre ces deux ré
ponses, que les jurés avaient entendu déclarer que l’accusé avait seulement 
cette volonté quasi animale que peut avoir un homme en démence ( Arr. du 
4 janv. 1817 ; Sirey, xvn  , S gg). Par conséquent, il n’y avait pas non plus 
contradiction réelle entre les deux questions , et se refuserai les poser toutes 
deux c’est faire dépendre la vie d’un accusé du plus ou moins d’aptitude des 
jurés à faire des distinctions métaphysiques assez subtiles.— Il résulte d’ailleurs 
de la solution positive delà question de démence quel’elat mental de l’accusé 
et le motif de son acquittement se trouvent judiciairement constatés, et qu en
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attendant cjue sa famille ou le ministère public ait provoqué son interdiction , 
il peut être pris de suite par l’autorité administrative ( qui seule en a le droit ) 
les mesures nécessaires pour la séquestration de l’aliéné, en vertu de l’art. 5' 
du titre 2 de la loi du a4 août j 790 , ainsi conçu :

« Le soin d’obvier ou de remédier aux événemens fâcheimqui pourraient 
être occasionés par les insensés ou les furieux laissés en liberté est conûé à 
l’autorité administrative. »

C est ainsi que dans 1 affaire de la fille N ., lorsque l’acquittement eut élé 
prononce , 1 avocat-général requit « Qu’attendu qu’elle était déclarée auteur 
de deux incendies, commis par elle en état de démence, que la sûreté publique 
serait gravement compromise si l ’on abandonnait cette fille à elle-même , et 
que les magistrats doivent user de tous les moyens que la loi leur donne pour 
prévenir les nouveaux malheurs qui pourraient en résulter, ladite N. soit 
renvoyée devant le procureur du roi de lîemiremont., pour son interdiction 
être provoqué d’office , aux termes de l’art. 491 du Code civil ,'et qu’elle soit 
mise en attendant a la disposition de M. le Préfet du département des Vosges, 
à 1 effet de prendre provisoirement les mesures de police résultant de l’art. 5 , 
n° G du titre 11 de la loi du 24 août 1790. »

Les affections mentales, comme les maladies corpo- 
1 elles , présentent des diftérences essentielles , quant à 
leurs causes, à leur mode de développement, à leur In
tensité, à  leur type, etc. 5 et 11e réclament pas moins les 
méditations des magistrats que celles des médecins.

ï. Les affections mentales, comme les maladies cor
porelles, peuvent être congéniales, c’est-à-dire dépendre 
d’un vice inhérent à l’organisation j elles peuvent être 
héréditaires  , c ’est-à-dire transmises par la voie de la 
génération ; elles peuvent être acquises , c ’est-à-dire dé
veloppées depuis la naissance, sous l’influence de causes 
très diverses qu’il n’est pas toujours possible de préciser.

II. Quelquefois l’existence d’une maladie mentale est 
reconnue des son principe : l’on peut en observer et en 
calculer les progrès, de même que le médecin suit quel
quefois pas à pas la marche de ces maladies qui minent 
lentement nos organes. Mais souvent aussi une aliénation 
complète éclate subitement, de même qu’une phlegmasie 
ou quelque autre maladie aiguë peut compromettre tout à 
coup la vie au milieu des plus belles apparences de santé.
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III. Dans le nombre des maladies mentales, comme 
parmi les maladies physiques, il en est qui se manifestent 
dès l’enfance ( l ’idiotie , l’im bécillité), d’autres qui n ap
paraissent communément que dans la vigueur de I âge 
(la  folie proprement dite), d’autres qui sont plus Par 
ticulièrement. l’apanage de la vieillesse ( démence ) -, e 
parmi celles même qui sont innées ou héréditaires, il en 
est dont le germe semble attendre pour se développer telle 
ou telle époque de la v ie , de même que nous voyons 
quelquefois les enfaps de parens phthisiques jouir dans 
leur première jeunesse d’une parfaite santé, et succomber 
tout-à-coup en approchant de l’âge adulte.

IV. Enfin, beaucoup de maladies mentales , comme 
beaucoup de maladies physiques, sont continues*, beau
coup sont rémittentes, c’est-à-dire augmentent et dimi
nuent tour à tour d’intensité , sans cesser jamais com
plètement i mais il en est aussi d intermittentes, c est-à 
dire qui reviennent par accès , soit à des époques fixes 
{foliepériodique), soit à des intervalles inégaux, variables 
et indéterminés.

Le temps plus ou moins long compris entre la fin d un 
accès de folie intermittente et le commencement de l’accès 
suivant est ce qu’on appelle un inteivalle lucide. Or, les 
accès étant plus ou moins fréquens, les intervalles lucides 
sont plus ou moins longs -, et si les accès reviennen t à des 
époques très rapprochées, tous les m ois, par exemple , 
on peut dire que la raison n’es t jamais complète, puisque, 
dans l’aliénation comme dans les maladies corporelles, 
l’accès qui finit laisse toujours après lui un trouble, une 
faiblesse plus ou moins durable, et que l’accès subséquent 
est le pins souvent précédé, quelques jours d avance, 
d’un malaise et d’un désordre plus ou moins prononcé.

a f f e c t i o n s  m e n t a l e s . 6 0 5
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ARTICLE PREMIER.

De l'Idiotie et de VImbécillité.

M. Esquirol, le meilleur guide assurément que l’on 
puisse suivre dans toutes les considérations relatives à 
l’aliénation mentale, appelle idiots les individus dont les 
facu es intellectuelles se sont à peine développées; imbé- 
cl es ceux dont les facultés se sont développées jusqu’à 
un certain point, mais pas assez pour qu’ils puissent 
s acquitter convenablement de tous'les devoirs de la vie 
sociale.

Les idiots sont en général d’une petité stature et d’une 
faible constitution 5 presque tous ont la tête mal con- 
formée, Ie crâne très p etit, le front étroit, aplati, fuyant 
en arriéré ou au contraire beaucoup trop saillant.

* ? lt8 SOnt très ^ o s , tantôt leur figure 
semble effilee. Ils sont souvent scrofuleux, rachitiques
ou épileptiques. Leur physionomie et leur rire niais an
noncent ordinairement la nullité de leurs facultés men
tales. Beaucoup sont enclins au vol $ et d’après l’adresse 
qu ils y mettent, on pourrait leur supposer beaucoup 
plus d intelligence qu’ils n’en possèdent réellement. Or
dinairement apathiques, ils ne recouvrent une énergie 
momentanée que pour s’abandonner à des accès de colère 
Ne sachant discerner le bien du mal, le juste de l’injuste, 
ils n’obéissent qu’à un instinct aveugle 5 et souvent une 
brutale lasciveté ou un penchant au meurtre devient chez 
eux la cause des plus funestes excès.

Il est (‘Vident, dit M. Georget, que ces êtres disgraciés 
de la f  attire, incapables de s'élever à la connaissance des 
véntqs morales sur lesquelles reposent les devoirs de 

horfime en société , ou dont la faible raison est dominée 
par dés passions impérieuses, ont droit au bénéfice de l’art 
64 diicod. pénal, lorsqu’ils sont traduits devant les tri
bunaux pour des crimes ou des délits.

AFFECTIONS MENTALES.

Vimbécillité ne consistant, comme nous venons de le 
dire, que dans une imperfection des facultés intellectuelles, 
et n’excluant ni l’aptitude à raisonner sur certains objets, 
ni même un certain degré de finesse et de ruse, est sou
vent plus difficile à constater. En général, cependant, les 
imbécilles o n t, dans la physionomie et dans leur main
tien , une sorte de stupeur , de stupidité 5 ils sont sujets à 
quelques tics , à certains mouvemens automatiques, et 
reviennent fréquemment sur les mêmes idées, s’exprimant 
toujours dans les mêmes termes , et souvent avec les 
mêmes inflexions de voix. L’imbécille, plus encore que 
l'id io t, est sujet à des momens d’exaltation et à des em- 
portemens de colère; comme lui aussi il est enclin au vol, 
mais il le commet avec plus d’adresse et de dissimulation 
( Voy. Annal, de M ed. lég., i v , 5 9 9 , un Rapport de 
M. Marc sur un cas d’Imbécillité ).

Lorsque l’idiotie ou l’imbécillité sont alléguées en fa
veur d’un individu, on devra exam iner, indépendam
ment des circonstances du fait, de la constitution phy
sique et du caractère de l’individu, s’il a existé ou s’il 
existe des idiots ou des imbéci Iles parmi ses proches parens; 
si sa mère n’a point éprouvé d’affections morales vives 
durant sa grossesse, si l’individu lui-même n’a point 
eu dans son enfance des maladies cérébrales ou de vio- 
lentes convulsions, circonstances qui peuvent en effet dé
terminer l’idiotie ou l’imbécillité (1 ).
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( i)  Epileptique dès l’enfance, Lecouffe avait donne des preuves d’aliénation 
dès l’àge de cinq ans; il était sujet à de violentes attaques convulsives ; tontes 
ses actions, antérieurement et postérieurement à l’homicide qu’ il commit, 
dénotaient une extrême faiblesse de caractère. Tout en lui indiquait l’imbé
cillité. ( Voy. les journaux , 1 1 - 14  décembre i 8 a3 . ) •—  Joseph de l’Epine , 
condamné comme incendiaire avril i 826 ) ,  était aussi un imbecille. Les dé
positions des témoins , les actes mêmes qui lui étaient imputés , son impassi
bilité pendant les débats , auraient du appeler 1 attention sur 1 état de ses 
facultés mentales. (G eorget, Considérations sur la liberté morale , pag. 29 ; 

et Discussion médico-légale sur la folie , pag* i 3 i . )
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a r t ic l e  i i .

De. VAlienation m entale ou F olie proprement dite.

§ Ier. Des diverses espèces d’A liénations.

C’est avoir une idée très fausse de la folie que de se 
représenter les fous comme des êtres continuellement en 
délire, ne commettant jamais que des extravagances ou 
des actes plus ou moins répréhensibles, sans cesse en 
proie à l'agitation et à la fureur, ou plongés dans une 
sombre et effrayante mélancolie.

La plupart des fous, au contraire, ont des idées, des 
passions, des déterminations volontaires $ ils sont sus
ceptibles d’éprouver la joie, la peine, la honte, la colère, 
la frayeur; ils savent observer, dans beaucoup de cir
constances, tous les égards et toutes les convenances de la 
société.

Presque tous les aliénés conservent le souvenir des 
choses passées, et en font le sujet de conversations rai
sonnables, lorsqu’on les met sur la voie. Beaucoup con
servent la mémoire des choses présentes ; et après leur 
guérison , ils étonnent souvent par les remarques qu’ils 
ont faites dans les momens même où ils semblaient le 
plus complètement privés de leur raison.

Leurs actions les plus extravagantes sont presque 
toujours fondées sur quelque motif, déraisonnable il est 
v ra i , mais raisonnable à leurs y e u x , dont ils donnent 
ordinairement l’explication lorsqu’ils sont rendus à la 
santé. Presque tous ont la ferme conviction que tout ce 
qu’ils sentent et tout ce qu’ils pensent est v ra i , juste et 
conforme a la raison $ et les preuves les plus positives ne 
sauraient les faire changer d’opinion. Quelques-uns ce
pendant sentent le désordre de leurs idées et de leurs 
affections, et s’affligent de n’avoir pas une volonté assez 
forte pour les réprimer.

Ils sont sujets à des paroxysmes plus ou moins fré- 
quens, caractérisés par de l’agitation, de l’emportement, 
de la fureur j et ces paroxysmes sont le plus souvent 
causés par des hallucinations : les malades croient en
tendre des voix qui leur parlent,, ils croient voir des 
fantômes, des esprits, etc. Ils crient, ils brisent, ils 
t u e n t e t ,  le paroxysme passé, ils tombent dans l’abat
tement.

Les auteurs distinguent trois genres de folie. 1° Quel
quefois les fous n’ont aucune suite dans leurs pensées ni 
dans leurs déterminations , et extravaguent sur tout. Ce 
délire général, ou du moins sans idées dominantes , sans 
passion fortement prononcée et permanente, mais avec 
disposition à  la fu reu r, constitue la m anie proprement 
dite Tantôt les maniaques sont dans un état d’exaltation 
semblable à celui que produisent le café ou les liqueurs 
spiritueuses prises en petite quantité : continuellement 
en mouvement, parlant avec volubilité , mais en même 
temps avec justesse, ils ont mille fantaisies , et la moindre 
résistance les irrite. Tantôt, habituellement tranquilles, 
ils présentent un mélange de raison et de délire que l’on 
a nommé fo lie  raisonnante : leur attention est-elle fixée 
sur un objet déterminé , ils retrouvent leur bon sens et 
leur capacité intellectuelle ; mais s’ils sont livrés à oux- 
mêmes, ils s’abandonnent à des divagations sans fin , ils 
confondent au même instant les temps , les lieu x , les 
personnes $ ils associent les idées les plus disparates , ils 
tombent dans une déraison complète. Tantôt leurs idées 
sont rapides, incohérentes, les objets extérieurs font à 
peine impression sur leurs sens ; chez eux le souvenir du 
passé , la mémoire des choses présentes, les passions, les 
affections sont peu durables ou presque nuis; et lors 
même que l’on parvient à fixer leur attention , on obtient 
rarement des réponses justes aux questions qu’on leur 
adresse a leurs raisonnemens, leurs discours reposent 
toujours sur des idées primitivement fausses.
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2» D’autres fois le délire ne roule que sur un seul objet $ 
toutes les pensées se rattachent à une idée exclusive ; ou 
bien, dans un délire général, une série d’idées domi
nantes fixe particulièrement 1 attention et semble ab
sorber toutes les facultés. Ces fous paraissent sains d’esprit 
tant qu’il n’est pas question de l’objet sur lequel ils dé
raisonnent. Souvent même , sachant que leurs idées 
passent pour extravagantes, ils conservent assez d’empire 
sur eux-mêmes pour les dissimuler. C’est ce délire partiel 
qui constitue la monomanie, affection souvent méconnue 
et qu’il est en effet souvent difficile de distinguer de la 
mélancolie.

3° Un troisième et dernier genre d’aliénation est carac
térisé par un état d’inertie physique et morale : c ’est la 
dém ence. L ’individu en démence conserve à peine un 
souvenir momentané du présent, mais sa mémoire lui 
retrace fidèlement les choses passées. Ses idées , sesjuge- 
mens, ses déterminations n’on t aucune liaison. Indifférent 
sur le présent et sur l’avenir, il s’occupe peu, il parle 
souvent seul ; il rit et pleure sans motif. Son intelligence 
semble parfois se ranimer $ e t , dans ces courts inter
valles d’excitation, il raisonne, il converse, il écrit même 
avec assez de bon sens : d’autres fois aussi, entêté, ca* 
pricieux, il s’abandonne sans sujet à des accès d’une 
colère furieuse.

Mais les symptômes de la démence ne sont pas toujours 
aussi évidens : quelquefois il faut, pour avoir la certitude 
de l’existence de cette maladie, mettre l’intelligence à 
l’épreuve. Si l’on fait écrire une lettre par un individu 
en démence, on voit qu’il oublie des mots , qu’il ne peut 
exprimer ses idées. Quelquefois aussi, lors même que 
l’affaiblissement intellectuel est déjà très prononcé, les 
malades continuent de satisfaire à leurs besoins, de tra
vailler très bien aux ouvrages qui leur sont familiers ; 
quelques-uns même cultivent encore avec quelque succès 
la peinture, la musique, etc.

Il est d’ailleurs incontestable que, depuis le délire limité 
jusqu’au délire le plus général, depuis le premier degré 
de débilité intellectuelle jusqu’à la démence complète , il 
existe une multitude de nuances ou de degrés intermé
diaires ; que non-seulement, dans beaucoup de c a s , il 
est difficile de dire si tel aliéné doit être considéré comme 
maniaque , comme monomaniaque ou comme affecté de 
démence ; mais que souvent même il faut toute l’expé
rience des hommes qui ont fait une étude particulière des 
aberrations mentales pour constater Vexistence de la 
folie. Prétendre avec M. Urbain Coste et M. Elias Régnault 
qu’il suffit d’avoir du bon sens pour décider si un indi
vidu est atteint d’aliénation mentale , qu’un homme d’un 
ju g e m e n t sain est pour cela tout aussi compétent que le 
médecin le plus habile ( 1 ) ,  c’est avancer un paradoxe qui 
ne comporte pas un sérieux examen. Nous citerons pour 
toute réponse l’exemple de monomanie érotique consigné 
par M. Leuret dans les A nnal, de M éd. Lég. 11 , 1 9 8 .

§ I I .  Causes de l ’A liénation m entale.

Nous croyons devoir passer rapidement en revue les* 
causes les plus ordinaires de l’aliénation mentale, puisque 
souvent l’existence d’une de ces causes peut être alléguée 
à l’appui de présomptions qui tendraient à établir que 
tel individu accusé d’un crime ou d’un délit est réelle
ment aliéné.
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(1) Le chev- D ...  a la tenue et les formes d’un homme qui a reçu une 
bonne éducation 5 il parait doué d'une intelligence peu commune, et d’une 
grande douceur de caractère. Lorsqu’on s’entretient avec lui , on ne démêle 
aucun désordre dans son entendement , aucun trouble dans ses affections mo
ndes , aucune incohérence dans l’association de ses idées , ni dans son rai
sonnement , ni dans son langage , rien de bizarre dans- son maintien , rien 
eutin qui indique une aliénation mentale ou une monomanie quelconque.

M. Dupin aîné et M. Tardif rédigent une consultation en sa faveur, récla

ment sa mise en liberté et ne voyent en l ui qu'une Victime du plus odieux ar
bitraire ou d’ m fûmes machinations El cependant, pendant p lus de 3 o ans D .,.
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D’après les observations de M. Esquirol, plus d’un 
tiers ( et peut-être la moitié ) des individus qui deviennent 
aliénés ont apporté en naissant une prédisposition héré
ditaire à cette maladie : ils comptent des aliénés parmi 
leurs p ro c h e s  parens.

Selon la remarque de Gox , les individus nés de parens 
adonnés a l’ivrognerie, et ceux dont lanière a éprouvé 
pendant sa grossesse de vives frayeurs, paraissent aussi 
être sujets à l’aliénation.

On doit regarder comme des causes prédisposantes un 
tempérament excessivement nerveux et mélancolique, 
une trop grande activité des facultés intellectuelles, des 
veilles trop prolongées.

Au nombre de ces prédispositions , qui n’ont d'effet 
qu’autant qu'il vient s’y joindre une cause plus active, il 
faut compter aussi une éducation vicieuse ; soit que l’in
telligence ait été fatiguée par des études prématurées, 
soit qu’une sévérité mal entendue , de la part des parens 
ou des m aîtres, ait déterminé un caractère sérieux et 
m orose, ou qu’une tendresse excessive se soit prêtée aux 
caprices d’une imagination déréglée.

Il est infiniment rare que l’abus des liqueurs spiri- 
tueuses, la syphilis, les traitemens mercuriels, la sup
pression des menstrues ou des lochies, déterminent l’a
liénation mentale, sans qu’il s’y joigne une autre cause. 
Nous en dirons autant de la grossesse : cependant M. Es
quirol cite une dame, qui, dans deux grossesses, est de
venue aliénée dès le premier jour de la conception jus
qu’au quinzième.
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a poursuivi de ses déclarations d'amour et de ses lettres obcènes les reines, les 
princesses „ et en général toutes les femmes qui avaient un grand éclat de 
puissance, de mérite ou de beauté. À  Lyon, à Paris, les écarts de ses passions 
extravagantes ( qui ne s'adressaient pas toujours à des femmes du plus haut 
rang ) ont nécessité les rigueurs de la police : il a été enfermé cinq fois ù Cha- 
renton , trois fois dans d’autres maisons consacrées aux aliénés ; et tous les 
médecins qui ont été à même de constater son état mental , ont attesté qu’ il 
était atteint d’une monomanie érotique.

Sur 740 aliénées, 72 l’étaient devenues a la suite de 
couches : m ais, dans ce cas encore, la maladie n éclate 
le plus souvent qu’à l’occasion d’une vive affection mo
rale.

On a vü la continence forcée exalter l’imagination et 
déterminer une manie furieuse. Au contraire, les excès 
vénériens, et surtout les jouissances trop précoces et la 
masturbation, peuvent amener la démence.

Les coups, les chutes sur la tête, causes fréquentes 
d’inflammations graves du cerveau ou des méninges, 
sont rarement des causes directes de folie ; mais c est 
souvent vers la fin ou à la suite de ces phlegmasies pas
sées à l’état chronique, que se manifeste une démence 
plus ou moins c o m p lè te . En un m o t, de toutes les causes 
d’aliénation mentale, les plus fréquentes sans contredit 
sont les affections cérébrales ou une altération quelcon
que de l’organe encéphalique : et peut être pourrait-on  
affirmer avec Haslam que c’est toujours dans ces altéra
tions qu’il faut chercher la cause primitive du trouble 
de l’intelligence (1).

L’épilepsie mérite surtout, sous ce rapport, toute l’at
tention des médecins et des magistrats. Sur 289 épilep
tiques qui se trouvaient à la Salpétrière en 1815 , il 
y a avait 136 aliénées. En 18 2 2 , sur 332 épileptiques, 
il y en avait 2 monomaniaques, 64 maniaques, 145 en 
démence, 8 idiotes; 5 0 , habituellement raisonnables, 
avaient néanmoins des absences de mémoire, de l’exalta
tion dans les idées, parfois un délire fugace ; 60 ne 
présentaient aucun désordre de l’intelligence , mais 
étaient irascibles , capricieuses, bizarres. On peut donc
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( i)  Léger , condamné par la Cour d’assises de Versailles , au mois de no
vembre 1824 , pour l’homicide le plus horrible qui ait jamais été commis, 
présentait, selon Georget, des symptômes évidens d’aliénation mentale; 
e t , en effet, MM. Gall et Esquirol ont trouvé , à l’ouverture de son crâne , 
des adhérences entre le cerveau et les méningés , preuve d une affection déjà 
ancienne.
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affirmer qu en général les épileptiques n’ont jamais une 
raison parfaitement saine ( 1) ;  qu’après chaque attaque, 
leurs facultés mentales éprouvent un trouble plus ou 
moins durable, selon que la maladie est plus ou moins 
violente , et que ses retours sont plus ou moins fréquens ; 
enfin que, si les attaques se renouvellent souvent, l’a
liénation finit par être permanente. ( Voy. plus loin , les 
symptômes de l’épilepsie. )

Quant aux causes occa sio n e lle s , les plus puissantes et 
les plus communes sont particulièrement les frayeurs su
bites , la colère, 1 amour contrarié, la jalousie, les revers 
de fortune, les chagrins domestiques, les remords de 
conscience, 1 ambition déçue, les outrages éprouvés, le 
fanatisme religieux, la terreur que jettent dans des es
prits faibles des prédications imprudentes , et en général 
toutes les passions exaltées, toutes les grandes perturba
tions morales.

§ I I I .  S y m p tô m e s  e t  M a rc h e  d e  l ’A lié n a tio n  m entale.

Quelquefois l’aliénation éclate subitement, ou du moins 
son invasion suit de près l’action de la cause occasionelle. 
l)e 1 anxiété, de la céphalalgie, de l’insomnie, de l’agita
tion ou de 1 abattement, en sont les premiers symptômes. 
Bientôt le malade parle avec volubilité, il crie, il chante ; 
on le croirait pris de vin, si l’examen des circonstances 
antérieures et la durée de cet état mental n’indiquaient 
la nature de la maladie. Tel est plus particulièrement le 
mode d’invasion de la m an ie .

D’autres fois la raison ne s’altère que peu à peu, et 
souvent avec une extrême lenteur. Le malade s’aperçoit 
ordinairement d’un trouble dans ses facultés intellec
tuelles, d un changement dans ses 'affections, et parti
culièrement d une antipathie pour les personnes qu’il
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0 ; Lcoouffo était épileptique. ( Voy. pag. Go5).

chérissait le plus auparavant. Il est obsédé pai des idées 
bizarres, par des penclians insolites; il s'efforce de ca
cher ce qu’il éprouve, il continue ses occupations habi
tuelles , il cherche à raffermir sa raison chancelante; et, 
durant celle lutte secrète, sa santé s’altère, le sommeil 
se perd, et chez les femmes l’écoulement menstruel di
minue, et finit par se supprimer. Cette sorte’ d’incuba
tion de la folie peut durer quatre, six , h u it, dix et même 
vingt années ; et souvent, pendant tout ce temps, l’état 
dû malade est méconnu : l’on attribue a toute autre cause 
qu’à la folie la bizarrerie de son caractère et ses actions 
plus ou moins extravagantes. Telle est particulièrement 
la marche de la m onom anie.

Lorsqu’une fois l’aliénation est déclarée, elle est ra 
rement continue : il y a souvent, comme nous l’avons dit 
précédemment, des alternatives d’exacerbation et de ré
mission , ou même des intermittences complètes assez 
longues pour permettre aux malades de reprendre leurs 
occupations accoutumées.

Lors même que les accès reviennent à des époques in
déterminées et que leur invasion est subite, le malade a 
presque toujours, quelques instans d’avance, la con
science de leur approche5 et l’on a vu des individus, 
dominés pendant leur accès par une impulsion irrésis
tible au m eurtre, demander instamment, au moment de 
l’invasion , qu’on les mît dans l’impossibilité de nuire, 
et indiquer ensuite eux-mêmes le moment où on pouvait 
leur rendre la liberté.

§ I V .  D e la M onom anie.

En général, dans la m a n i e , le désordre primitif est 
dans l’intelligence ; c’est ordinairement le désordre de 
la pensée qui entraîne celui des affections morales, des 
passions et des déterminations du maniaque. Les idées 
exclusives ou dominantes du nionom aniaque sont au con
traire relatives aux passions ou aux affections plutôt

AFFECTIONS MENTALES. 6 1 5



6 1 4 AFFECTIONS MENTALES.

qu’aux facultés intellectuelles. Ce sont ordinairement les 
penchans, les affections, les sentimens naturels qui sont 
primitivement pervertis, et qui entraînent le désordre 
de l’intelligence.

Il faut donc admettre avec M. Esquirol deux formes 
differentes.de monomanie. 1 ° Tantôt le monomaniaque 
agit avec une conviction intime mais délirante : son 
imagination est égarée, ses raisonnemens sont fau x, sa 
folie est évidente ; mais il obéit à une impulsion réflé
chie, ses actions ont un m otif, et même souvent elles 
sont préméditées. Effrayé par les fougueuses prédica
tions d’un missionnaire sur les peines de l’autre vie, un 
malheureux vigneron croit ne pouvoir en préserver sa 
famille que par le baptême de sang : il égorge ses en- 
fans (Pinel, Aliénation). Un autre, nouvel Abraham, 
entend un ange qui lui commande d’immoler son fils 
sur un bûcher : il le sacrifie ( Journal d ’H ufeland  ). 
Enfin, pour ne citer qu’un seul fait entre mille du même 
genre, les Mommiers de la Suisse ont prouvé en 1823  
à quels horribles excès peuvent encore aujourd’hui se 
porter des esprits faibles égarés par des doctrines mysti
ques ( Relation des atrocités commises dans le canton de 
Zurich, en 1 8 2 5 , par une secte de fanatiques). D’au
tres fois c’est pour se réunir dans le ciel aux objets de 
leurs affections , que les monomaniaques donnent la 
m ort aux personnes qui leur sont le plus chères, et se 
la donnent ensuite à eux-mêmes. D’autres ne voyent 
partout que des ennemis , des rivaux ; d’autres veulent 
venger de prétendus outrages5 d’autres encore, résolus 
de terminer leur existence, commettent un homicide 
dans l’intention de se faire condamner à la peine capi
tale, soit qu’ils 11’aient pas le courage de s’ôter eux- 
mêmes la vie, soit afin d'avoir le temps de se récon
cilier avec Dieu (Esquirol, Dictionnaire des Sc. méd. 
art. Manie, et art. Suicide ;  Chricllton , An Inquiry 
alto the nature and origine of mental dérangement ). Il
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y a quelques années encore, on a vu un individu s ac
cuser d’un homicide qu’il n’avait pas commis e appe 
1er sur sa tête la peine que la loi inflige aux nmur 
( Gazette des Tribunaux, 1er janvier 1828  ). #

2o Tantôt les facultés intellectuelles du monomaniaq  ̂
ne présentent aucun désordre, et cependant il est entraîne 
par un penchant irrésistible, il est poussé par un instinct 
aveugle à telle ou telle action que lui-même réprouve. Ob
sédé par des idées de v o l, d’incendie, de meurtre ou de sui
cide, qu’il s’efforce en vain d’écarter, il sent toute 
l’horreur de semblables désirs; et cependant sa volonté  
est vaincue : sans motifs , sans in térêt, il y° Q>1 I u e ’ 
il tue , il verse son propre sang ( Pinel, /  tena ion 
m en ta le , pag. 157 .-G all , Fonctions du cerveau in-8 , 
tom IV> __ Marc , Consultation médico - legale pour
B. Cor nier ) .  ,

Une domestique se jette aux genoux de sa maîtresse et 
lui demande en grâce de sortir de sa maison : elle lui 
avoue que toutes les fois qu’elle déshabille l’enfant confie 
à ses soins , cet enfant pour qui elle a toute la tendresse 
d’une m ère , elle éprouve un désir presque irrésistible 
de l’éventrer. (M arc, ibid. —  Autre fait semblable , G a
zette des Tribunaux. 2 4  juin 1826  ).

c( Un homme doux, aimable, d’un mérite distingué, 
tourmenté de désirs homicides, se prosterne tous les 
jours aux pieds des autels, implorant la bonté divine 
pour quelle le délivre d’un penchant aussi atroce, dont 
il n’a jamais pu se rendre compte ( M arc, ibid.).

« Une femme de la campagne, accouchée depuis peu 
temps et chérissant son nouveau-né, se sent tout-à-coup 
affilée* nar le désir de l’égorger : elle le tient dans ses 
bras S“S yeux sont fixés sur lu i, elle va succomber ; elle 
frémît d 'horreur, et sort, dans la crainte de ne pas être 
maîtresse d'elle-même. Elle revient l’allaiter, et de nou
veau agitée, éperdue, elle fuit. Pendant une journée 
entière, elle lutte contre les idées de destruction qui
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représentent sans cesse à son esprit. ( Michu, Mémoire 
sur la Monomanie homicide. ) » 5

Outre les exemples bien avérés de monomanie homi
cide (1) que l’on possède aujourd’hui, on a recueilli aussi 
un assez grand nombre d’observations de monomanie in
cendiaire ; et M. Henke a cru pouvoir établir en principe 
que cette dernière forme de la monomanie se manifeste 
plus fréquemment que toute autre chez les très jeunes 
sujets, et semble résulter particulièrement de quelque 
trouble, de quelque irrégularité dans l’évolution orga
nique , à 1 approche ou à l’époque de la puberté. A la vé
rité , quelques-uns des malheureux qui font le sujet de 
ces observations ont échappé aux funestes impulsions qui 
les portaient à tu er, à incendier ; tandis que, chez d’au
tres, l’impulsion a été plus forte que la volonté, l’homi
cide a été commis. Mais en conclura-1-on « que ceux 
qui succombent sont crim inels, qu’ils n’ont pas assez 
com battu pour triom pher? » Est-ce que la folie n’a 
p a s , comme les autres maladies, des degrés différens 
d’intensité ? Une inflammation qui ne tue pas le malade 
n’est-elle pas une inflammation tout aussi bien que celle 
qui cause la mort.

Dira-t-on que « tout homme qui a la conscience de son 
être peut résister à ses penchans, lorsque ces penchans 
révoltent les sentimens naturels ; qu’il doit puiser des

( i)  \ o y . G eorget, Discussion médico-légale sur lafoliê  Esquirol, l\'olc 
sur la monomanie homicide ; Brière de Boismont, Obsero. méd. lég. sur la 
monomanie homicide ; Tessyer, Mémoire sur la monomanie homicide. Voy. 
surtout les Considérations sur la monomanie en général et'particulièrement 
sur la monomanie incendiaire insérées par M. Marc dans les Annales de 
méd. lég. x, 3 5 ’]. Yoy. aussi ces Annales, i , , 3 9 3 j m , , 99 , a3 i et 4 ,9 , 
xx , 4 3 o ; x , 7; x] , 9,42. Contre la Monomanie , voyez particulièrement
les réflexions sur la Jhonomnnie homicide par M. Elias Régnault , avocat à 
la Cour royale de Paris ; et l’Examen médico-légal de la monomanie ho
micide , dans lequel M. Collard de Martigny , combat sinon avec succès, du 
moins avec son talent ordinaire , les opinions de MM, Georget Marc Es 
rjuirol, etc.

motifs de résistance non seulement dans la crainte du châ
timent, mais aussi dans la religion , dans les devoirs 
sociaux ? » Mais s’il est constant que la folie consiste sou
vent dans la lésion isolée d’une seule de nos facultés ; si 
la perception, ou le jugem ent, ou la sensibilité morale 
peuvent être isolément pervertis ou abolis, pourquoi la 
v o lo n té ,  ce complément de l’être intellectuel et m oral, 
ne pourrait-elle pas aussi éprouver seule les mêmes per
turbations , le même anéantissement (1)? Parce que nous 
ne pouvons expliquer ces inconcevables vicissitudes , est- 
ce une raison pour les nier? concevons-nous davantage 
les lésions de l’intelligence ou de la sensibilité ? Des faits 
contre lesquels viennent échouer tous les raisonnemens, 
toutes les théories, des faits multipliés et bien avérés, * 11
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fi) « I l faut bien, puisque les faits l’attestent , admettre deux sortes de 
monomanie. Dans l’une, les actes sont motivés sur les idées dont le malade est 
dominé, sur un raisonnement absurde mais plein de force dans son esprit, sur 
les hallucinations ,°sur les erreurs qu’un ou plusieurs de ses sens éprouvent; 
dans l ’autre, au contraire , un penchant irrésistible le porte à des actes qu’au
cun raisonnement ne précède, et que souvent même sa raison réprouve. La 
première e st, en général , facile à constater : un raisonnement a précédé , on 
peut ju >er de sa rectitude ; et il est rare que le malade cherche à nier ou à 
déguiser l’acte qui en a été la conséquence ; il est rare même qu’il le regrette.
11 n’en est pas ainsi de la monomamie avec penchant irrésistible , qui se rat
tache le plus ordinairement à un état maladif : la raison peut, en pareil cas ,, 
conserver toute son activité ; elle peut abhorrer l’acte auquel ce penchant en
traîne , et pourtant elle ne peut s’y opposer ; souvent même elle le favorise en 
suggérant le moyen de le préparer, de l’accomplir, et d'en décliner la responsa
bilité. Dira-t on que, dans cette dernière espèce de monomanie, il y a, comme 
dans toute autre forme d’aliénation mentale , suspension de la raison , et par 
conséquent de la liberté morale? Je consens, à la rigueur, à admettre qu’ il en 
soit ainsi pendant l’exécution même de l’acte : mais les tourmens , les com
bats intérieurs qui le précèdent si souvent, et quelquefois si longtemps , com
ment les expliquer si l’o n admet que la raison seule est altérée. Depuis 16 ans 
que je suis chargé de constater la situation mentale des aliénés placés dans les 
Maisons de santé, j’ai eu occasion d’examiner près de 200 de ces malades, et 
il ne me reste aucun doute sur la réalité de la monomanie comme résultat im
médiat d’unelésion de la volonté. ,v M arc, Considérations médico-légales sur 
la Monomanie , insérées dans les Annal, de Med. lég. ix , 3 5 .̂
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mettent cette grande vérité hors de doute : l’homme n’a 
pas toujours son libre arbitre. Én vain on prétendrait en
core, comme M. l ’avocat-général dans l’affaire d’?Ien- 
riette Cornier, comme M. Dupin dans le procès de Darzac 
que « la monomanie n est qu line chimère , qu’un fan
tôme évoqué, tantôt pour arracher des coupables à la juste 
sévérité es lois , tantôt pour priver arbitrairement un 
ci oyen de sa liberté. » Lorsque tous les Traités sut VAlié
nation mentale 3 publiés soit en France, soit dans l’étran
ger , rapportent de nombreux exemples de cette affection; 
lorsque les médecins qui ont consacré toute leur vie à 
1 étude de cette maladie mentale avouent que certaines 
variétés de monomanie sont très difficiles à reconnaître 
et à constater, des hommes tout-à-fait étrangers à l’é
tude de ces phénomènes voudraient en vain en nier l’exis 
tence.

D ira-t-on  avec M. Collard de Martigny qpe la mono
manie n est qu une passion qu’on pouvait étouffer dès sa
naissance. Sans doute, de l’excès des passions à la folie, à 
la monomanie, il n’y a qu’un degré déplus : mais c ’est 
précisément ce degré qui imprime à l’acte commis un 
caractère différent. Ce qu’il importerait donc de connaître 
exactement, ce sont les caractères précis de la folie ou 
de la monomanie, et ceux des passions : mais là vient 
échouei la science $ il faut l'avouer, elle ne nous en
seigne point où finit la passion, où commence la folie. 
En conclura-t-on que la médecine est impuissante pour 
décider les questions qui se rapportent à l’aliénation men
tale? Non , sans doute , elle ne l’est pas ; pas plus que la 
physique ne 1 est dans les faits qui paraissent les plus po
sitifs. La lumière produit le jour : mais qui peut indi
quer le point précis qui le sépare des ténèbres (M. Leuret).

Non, les magistrats ne relégueront point parmi les 
chimères ces exemples si nombreux et si positifs de mo- 
nontanie. Ils ne décideront jamais des questions aussi 
délicates que J e  sont en général toutes celles relatives à
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l’aliénation mentale,sans invoquer l’assistance des hommes 
de l’a r t ; et ils ne doivent point, comme l’aprc en ule  
ministère public, dans l’affaire d’Henriette Cornier , leur 
demander seulement si l’accusé jouit, de sa raison au 
ment des débats; mais bien aussi si l’accusé jouissait ae 
sa raison au moment où il a commis 1 acte qui lui es 
imputé. Appelés à faire un rapport sur l’état moral d’un 
prévenu ou d’un accusé, les médecins ne s’immiscent point 
alors, comme l’a prétendu le ministère public, dans les 
fonctions des juges ou des jurés, mais ils éclairent la 
conscience des uns et des autres. Plutôt que d omettre un 
avis basé seulement sur l’état actuel du y ve  cnn, 
doivent, s’il leur est interdit de remonter à es époques 
antérieures , déclarer qu’il y a impossibilité de décider la 
question qui leur est soumise.

Conclusions. « Le m eu rtre , a dit avec raison le dé
fenseur de la fille Cornier, est un moyen et non un but : 
un pareil acte suppose une grande passion, un grand m 
térêt, ou la folie. »

Lorsqu’il a été commis un homicide, un incendie , ou 
un acte quelconque réputé crime ou délit , si la justice 
ne peut découvrir aucun motif qui ait porté l’accusé à un 
semblable attentat, s’il ne parait pas qu’on puisse l’attri
buer à la vengeance, à l’amour , à la jalousie , à la haine, 
etc., l’aliénation est présumable : les magistrats, aide» des 
lumières des hommes de l’a r t , doivent appoi ter la plus 
grande attention à l’examen de toutes les circonstances 
qui tendraient à constater cette aliénation.

Ils doivent chercher à s’éclairer 1° en interrogeant l’in
dividu lui-même ; 2° en examinant des lettres, des mé
moires qu’il aurait écrits précédemment, ou qu’on 1 en- 
gagerait à écrire sous un prétexte quelconque ; 3 en 
l'observant sans qu’il le sache; 4» eu recueillant les té
moignages de ceux qui l’ont connu-, 5 en s informant 
s’il existe ou s’il a existe des aliénés parmi ses proches 
parens (pag. 6 0 1 )$



S’il est d'une constitution nerveuse et d’une extrême 
susceptibilité ;

S’il est connu pour avoir habituellement qes idées 
extraordinaires et un caractère bizarre ou violent ou 
au contraire un esprit faible et borné ( comme Lecouffe )•

S’il a toujours été sombre et mélancolique ( comme 
L é g e r  et Papavoine) ; ou si, naturellement bon, doux et 
souvent même très pieux , il a éprouvé un changement 
dcns ses goûts , dans ses habitudes, dans ses affections.

Toutes ces circonstances viendront à l’appui des pré
somptions de folie : mais on ne devra pas oublier que 
la folie peut éclater subitement, sans aucun symptôme 
précurseur; que, par conséquent, ces mêmes circons
tances peuvent très bien ne point exister quoique l’alié
nation soit réelle.

Les présomptions acquerront encore une bien plus 
grande importance si l’accusé a eu précédemment un ou 
plusieurs accès de folie (Lecouffe, Papavoine, Jacques 
Mounin, Nicolas P ern ot); s’il est sujet à des attaques 
d’épilepsie (Lecouffe, Jacques Mounin ) ;  si ses victimes 
sont précisément les objets habituels de sa tendresse 
(Henriette Gornier, la femme Choueller , Jean Schmitt, 
etc. ) (1)

Le meurtre une fois commis, le monomaniaque ne 
cherche pas ordinairement à fuir, il n ’cn impose pas 
par des dénégations : son but est atteint, il reste tran
quillement auprès de sa victime , comme Henriette Cor- 
uier^ ou s’il fuit, s'il n ie, comme Léger et Lecouffe,
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( 0  Voy. procès cl H. Cornier, Gaz. des Trib. , 2 ; février iS s 6 ;  ho-
m .cde commis par la veuve Choueller sur sa fille, Consülut., 4 juillet - 
procès du parricide J. Schmitt, Cour d’assises de Metz , novembre i8su! 
V ° f  aussi M nn. de Med. lég. le procès de Pierre Rivière , condamné en 
1835 ’ Par la Cour d ’assises du Calvados ; et la demande en commutation de 
peine formée en sa faveur par MM. Esquirol, Orfila , Marc . Pariset, Eos- 

dH ’ ,llv,e el Leuret’ ( La commutation de peine a été de suite accordée ).

comme eux aussi il renonce bientôt à toute dissimulation. 
Souvent il va lui-même se livrer à la justice •, il donne 
lui-même les détails les plus circonstanciés sur 1 action 
qu’il a commise 3 il rend un compte exact des moti s e 
raisonnables qui l’ont porté à la commettre, et des sen- 
timens qui l’ont agité avant et pendant 1 exécution (Hen
riette Cornier). Ou bien il déclare ne pouvoir s’expliquer 
à lui-même le trouble qu’il a éprouvé : il avait le cerveau 
vide  , il a été poussé par le malin esprit ( Léger ) 5 il a eu 
une idée (la fille Cornier ) ; il a senti quelque chose qui le 
poussait derrière les épaules ( une aliénée de la maison de 
Charenton) ; etc. —  Quelquefois cependant, comme nous 
l’avons dit pag. 6 1 6 , le monomaniaque cherche a se sous
traire parla fuite ou par ses dénégations aux conséquences 
de l’acte qu’il a commis. C’est ce qui arrive particulière
ment dans la monomanie avec penchant irrésistible.

La monomanie exclut-elle la culpabilité ? Nous avons 
vu (pag. 5 9 9 )  qu’aux termes de l’art. 64  du Code pé
nal, il n’y a ni crim e, ni délit, lorsque le prévenu était 
en démence au temps de l’action ; que par demence il 
faut entendre toute espèce d’aliénation mentale. L 'a -  
voeat-général Peyronnet fils, portant la parole dans 
l’affaire de Papavoine, est donc tombé dans une erreur 
q.ue réprouvent nos lois et la raison, lorsqu’il a dit que 
la fo lie  partielle est insuffisante pour faire absoudre un 
accusé , lorsqu’il a prétendu avec lord Haie que la folie  
partielle n’excuse pas les crimes commis par ceux qui en 
SOIlt atteints, même en ce qui en fait l objet principal. 
Non , la loi n’a point distingué entre l’aliénation générale 
ou partielle : quels que soient le genre et l’étendue de la 
folie elle exclut toute culpabilité, elle décharge de toute 
responsabilité, elle doit faire prononcer l’absolution 
d’un accusé. Sans doute on a le droit, comme l a  dit 
M. Gall, de repousser par la force les attaques d’un fou 
furieux, de le tuer m êm e, si 1 on ne peut échapper au
trement à ses coups : mais, lorsqu il est sous la main de
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l’autorité, c ’est un être de pitié*, on ne peut lui infliger 
une peine pour des actions auxquelles sa volonté n’a 
point eu part.

On peut, a dit un des rédacteurs du Journal des Dé
bats (18 févr. 1 8 2 6 ) ,  sinon le  c o n d a m n er com m e cou
p a b le , d u  moins le  tuer com m e une b é t e fé r o c e . Ces fo u s  
a dit M. Colnet, un des rédacteurs de la Gazette de 
France, sont trop em barrassans : i l fa u t  en  d élivrer la so
c iété . ( G a z e t t e ,  19 décembre 1 8 2 6 ). « Il y a peu d’in
convénient, a dit un rédacteur du Jo u rn . co m p lém en t, du  
D ict. des  S c . m éd . (tom . 2 5 ) ,  à condamner un aliéné *. 
la violation d équité qui a lieu à son égard ne lui est 
pas fort préjudiciable, puisque l’effet moral exercé sur 
son esprit par la condamnation est ou nul ou faible. » 
Etranges paradoxes, que repoussent les plus simples no
tions du juste et de l’injuste, et l’intérêt même de la 
société. Les supplices des Léger, des Papavoine, ne re
tiendront jam ais le bras d’un aliéné ; et lors des dé
bats auxquels ces déplorables procès ont donné lieu, de 
toutes parts et dans toutes les classes de la société les 
exemples de monomanie-homicide s’étalent multipliés 
avec une effrayante rapidité. Encore quelques affaires 
de ce genre et bientôt, selon l’observation judicieuse de 
Georget, le trouble qu’elles jetaient dans beaucoup d’es
prits faibles eut rendu la monomanie-homicide, pour 
ainsi dire , épidémique.

Espérons qüe les tribunaux attacheront enfin à la m o
nom anie  toute l’importance qu’elle mérite (1) ; qu’fis ne 
balanceront plus à lui attribuer , dans certains cas, ces 
homicides , ces incendies , ces actes inexplicables qui de
viennent st fréquens de nos jours. Espérons que l'on ne
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( i )  Les tribunaux étrangers ont déjà consacré par plusieurs arrêts les prin
cipes que nous soutenons ici. Madeleine Klein , à Coblentz ; Anna G oden' 
T ' '  î  KœniSreich ( Hanovre), accusées l’une et l ’autre d’incendies, ont été 
absoutes comme m o n o m a n ia q u e s  ( Gazette d e s  T r i b u n a u x ,  5 janv. ,8 .7  ).
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verra plus en France des aliénés porter leur tête sur l’écha
faud ; et que toutes les Cours suivront le sage exemple 
donné par la Chambre des mises en accusation de la Cour 
royale de Riom :

« Considérant qu’en droit il n’y a ni crime ni délit lorsqu’un prévenu était 
en état de démence au temps de l’action (C ode pénal, art. 6 4  ) ; que la con
séquence de ce principe est de faire cesser, dès que cet état est dûment connu, 
toutes poursuites criminelles auxquelles aurait donné lieu le fait imputé à l’in
dividu en démence , sauf à prendre les précautions et les mesures que la pru
dence exige et que la loi autorise ; qu’il serait non seulement contraire à l’es
prit de la lo i , mais même a ff l ig e a n t  p o u r  l'h u m an ité  et révo ltan t p o u r  la  
m o ra le  p u b liqu e  , de soumettre à des débats solennels un être dont la posi
tion doit inspirer autant de pitié qu’il a pu inspirer d’effroi et causer de mal
heurs Considérant en fait que, dans la journée du i 5 février présente 
année , Mounin aurait attaqué et maltraité indistinctement tous ceux qu’il ren
con trait, et qu’il aurait homicide trois individus, sans être m u p a r  au cu n e  
des p ass ion s  qu i caractérisen t le  crim e  , mais p a r  une f a t a l e  f r é n é s ie  qui le 

portait à verser le sang de qui que ce fût ; considérant que de tels homicides, 
d e  tels a c tes  d e  v io len ce  ir ré fléch is  , d on n en t év idem m en t à  con n aître  d an s  
leu r  au teu r  un d éso rd re  c o m p le t  d es  fa c u l t é s  m en ta le s , u n ea b s en ce  d e  v o 
lon té  m o r a le , surtout en rattachant à l’horrible catastrosphe dont il s’agit 
d’autres faits antérieurs de folie et d’aveugle fureur manifestées par Mounin , 
atteint depuis longtemps d’épilepsie;... Par ces motifs , la Cour déclare n’y 
avoir pas lieu à poursuivre criminellement Jacques M ounin, renvoie toutes 
les pièces à l’autorité civile compétente, pour être légalement procédé à l’inter
diction dudit Mounin , et pour prendre toutes les mesures d’ordre publie ap
plicables à son état de clémence dûment reconnue » ( G azette  d es  T ribu n . , 
a4 juin 1 8 2 6 ) .

CHAPITRE II.

D e  V ie ,  'esse.

De nombreux arrêts ont décidé que l’état d’ivresse n’exclut pas la crimina
lité d’une action : 7 prairial an îx , 19 nov. 1807 » 10 floréal an x , i 5 ther
midor an 11, Dalloz , V in, 6 4 9 ;  i 5 mai i S ^ ,  S irey , xv , 398 ; a3 avril 

*824 , n« 57 .

Cependant, lorsque l’on considère les effets que déter
mine l’abus des liqueurs alcooliques, ou ne peut mécon
naître une perturbation générale des facultés intellectuelles
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et morales , une véritable aliénation mentale, passagère 
il est v r a i , mais qui n’exclut pas moins „ pendant sa du
rée le libre exercice de la raison. Chez l’homme iv re , le 
désordre de l’intelligence égale celui des facultés locomo
trices Or , la loi n’ayant réputé v o lo n ta ires , et par con
séquent punissables, que les actions à chacune desquelles 
est attachée une volonté particulière et directe , comment 
l’homme ivre est-il responsable d’actions dont-il n’a pas 
la conscience ? La volonté existait bien chez lui lorsqu’il 
s’est enivré, mais elle a disparu par le fait même de 
l’ivresse, elle n’existait plus au tem ps d e  l'action . Il serait 
comptable de son ivresse, si la loi avait prononcé des 
peine contre l'intempérance : mais il ne peut l’être de 
crimes ou de délits commis dans cet état.

La justice de ces principes est, du moins , évidente à 
l’égard des individus qui ne se seraient enivrés qu’acci- 
dentellement, soient qu’ils aient ignoré la propriété eni
vrante des boissons dont ils ont fait usage , soit que leur 
ivresse ait été déterminée par des causes dont ils n’ont pu 
prévenir l’effet ; s’ils s’étaient enivrés, par exemple, en 
respirant les vapeurs dégagées par des liqueurs en fer
mentation. Donc l’homme ivre n’est responsable de ses 
actions qu’autant qu’il l’est de son ivresse ; et il le serait 
sans contredit s’il était constant qu’il se fut enivré à des
sein , s’il avait usé des liqueurs spiritueuses dans l’inten- 
tion de s’exalter l’imagination , de s’enhardir à un crime 
ou à un délit. Sans doute cette distinction d’une ivresse 
coupable et d’une ivresse pour ainsi dire innocente est 
quelquefois difficile } mais cette difficulté n’est point une 
raison d’incriminer toujours les suites de l’ivresse, et de 
condamner indistinctement tous les individus prévenus 
de crimes ou délits commis dans ce moment d’aberration 
de l’intelligence (G a z ette  des T rib u n . , I9m ars 1826).

Lesmagistrals doivent apporter d’autant plus d’attention 
à constater le caractère de l’ivresse, que souvent., selon 
l’observation de M. Esquiro!, l'abus des liqueurs s p in -
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tueuses et Vivresse sont les p rem iers  sym ptôm es ou plutôt 
les sym ptôm es les p lu s  saillans d 'u n e  f o l i e  co m m en ça n te. 
Dans beaucoup de cas où l’on serait tenté d’accuser 1 abus 
des boissons alcooliques d’être la cause des désordres in
tellectuels , il n’en est que l’effet. En vain les individus 
tourmentés par ce besoin impérieux des liqueurs fortes 
se font à eux-mêmes les plus sages raisonnemens et 
prennent les résolutions les plus formelles $ ils cèdent à 
un entraînement irrésistible, à une monomanie : comme 
tous les monomaniaques, ils sont privés, pendant la du
rée de leur paroxysme, du libre exercice de leur volonté; 
comme eux, ils ont droit au bénéfice de 1 art. 64  du Code 
pénal.

C H A P I T R E  I II .

Des Passions.

L’égarement causé par les passions exclut-il la liberté 
morale? ou bien, l'homme est-il responsable des actions 
qu’il a commises durant cet égarement ?

« Il e s t, disait Bellart ( devenu plus tard avocat-gé
néral ) plaidant pour J. Gras accusé d’avoir homicidé par 
jalousie la femme Lefèvre , il est des fous que la nature a 
condamnés à la perte éternelle de leur raison, et d’autres 
qui ne la perdent qu’instantanément, par l’effet d’une 
grande douleur, d’une grande surprise , ou de toute autre 
cause pareille. Il n'est de différence entre ces deux folies 
que celle de la durée : et celui dont le désespoir tourne la 
tête pour quelques jours ou pour quelques heures, est 
aussi complètement fou, pendant son agitation éphémère, 
que celui qui délire pendant beaucoup d’années. Cela re
connu , ce serait suprême injustice de juger et surtout de 
condamner l’un ou l’autre de ces deux insensés, pour 
une action qui leur est échappée pendant qu’ils n’avaient 
pas 1 usage de leur raison, vainement on dirait que, lors
qu’il a été commis un crime ou un délit , ce crime ou ce

4 o
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délit doit être puni : lorsqu’un maniaque a causé quelque 
„rand malheur, l’enfermer c’est justice et précaution ; 
l’envoyer à l’échafaud , ce serait cruauté. S i, dans l’ins
tant où Gras a tué la femme Lefèvre, il était tellement 
dominé par une passion qu’il lui fût impossible de savoir 
ce qu’il faisait et de se laisser guider parla raison , il est 
impossible aussi de le condamner à mort ( 1). »

« Les grandes passions, les grands mouvemens de l’ame, 
a  dit Hoffbauer, peuvent causer un égarement momen
tané pendant lequel l’homme est incapable d’appliquer 
convenablement son intelligence à ses actions présentes. 
S’il commet alors un crime ou un délit, il n’en est res
ponsable qu’autant qu’il aurait pu prévenir cet état 
d’égarement. Sans doute, dans un grand nombre de cas, 
les passions lui laissent encore assez de présence d’esprit 
pour qu’il ait la conscience de ses actions 5 mais 1 ° lors
qu’un danger inattendu menace sa vie ou son bien être 5 
2° lorsque ses droits sont lésés de m anière à en exalter 
en lui le sentiment ; 5° lorsqu’il est blessé tout à coup 
dans ses pins chères affections, ce serait souvent de
mander l’impossible que de le rendre responsable de 
l ’oubli momentané de lui-même, etdesactions irréfléchies 
qui peuvent en résulter. »

Quelque positives que soient les opinions de ces juris
consultes , et quelque importance que l’on puisse attacher 
à de semblables autorités, nous ne nous dissimulons pas 
qu’il y aurait les plus graves inconvémens à considérer 
toujours les passions violentes comme des aliénations 
passagères , et à en conclure que les passions excluent 
toujours la culpabilité. Mais nous croyons pouvoir établir 
en principe, que, toutes les fois qu’un crime ou un délit 
a  été commis sous l’influence d’une grande passion , il

(1 ) Gras , d’abord condamné à m o r t , ne le fut en dernier lieu qu’à la ré
clusion perpétuelle. { Voy. C hoix  d es  P la id o y e r s ,  D iscou rs et M ém o ires  de 

]VL Bellart, t . i , p. 18 )
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faut, avant d’appeler sur son auteur la rigueur de la lo i , 
peser attentivement toutes les circonstances du fait. Si 
cette passion était de nature à être facilement maîtrisée, 
si elle était du nombre de ces passions vicieuses qui sup
posent déjà une certaine perversité , la culpabilité reste 
toute entière. Mais si un individu dont la conduite est 
habituellement irréprochable s’est porté à quelques excès, 
dans un de ces mouvemens impétueux de l’ame dont per
sonne ne peut se flatter d’être toujours exem pt, si la passion 
qui l’a subjugué a été excitée par une cause subite et tout 
à fait imprévue, sans doute alors ces circonstances doivent 
être prises en considération. En admettant que le meurtre 
est excusable dans certains cas d’adultère ( Cod. pén. art. 
3 2 4 ) , que le crime de castration est excusable lorsqu il 
est immédiatement provoqué par un outrage violent à la 
pudeur ( art. 525 ) ,  la loi a posé des exemples de passions 
subites et violentes maîtrisant la volonté ; et ce qu’elle a 
fait expressément pour ces ca s , les tribunaux ont reconnu 
plus d’une fois la nécessité de le faire dans quelques autres 
circonstances où le prévenu n avait également agi que 
sous l’influence d’une impulsion aveugle.

Souvent aussi, dans le doute sur le véritable caractère 
de la passion, on écarte du moins la circonstance la plus 
grave, la préméditation. La question de préméditation 
peut en effet être résolue négativement, comme l’a fait 
observer Georget, dans certains cas même où le fait imputé 
n’a point été précisément l’effet d’une impulsion soudaine : 
car le délire des passions n’est pas toujours instantané 3 il 
peut durer plusieurs heures, quelquefois même davan
tage ; et c’est quelquefois à ce délire, et non à une prémé
ditation réelle, qu’il faut attribuer de coupables desseins 
formés quelques instans d’avance , ou des moyens d’exé
cution qui indiquent une sorte de préparation.
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C H A P I T R E  IV.

D e  V In flu e n c e  d e  certains E ta ts  pathologiques ou 
physiologiques sur la L ib e r t é  m o ra le .

I. D élire. Nul doute que le délire plus ou moins violent 
qui accompagne certaines maladies graves ne doive être 
assimilé à l’aliénation $ qu’il n’exclue la culpabilité, ou 
qu’il n’infirme tout acte fait ou toute obligation contractée 
pendant sa durée.

Il doit en être de même assurément de cet état de rêvas
serie qui n’est souvent qu’un premier degré ou que le 
prélude d’un délire complet.

Mais lorsque, dans une maladie intermittente dont les 
exacerbations sont assez éloignées, le délire cesse avec 
les accès ou les paroxysmes, de manière à laisser quel
ques heures lucides , le malade doit être considéré 
comme jouissant, pendant ces intervalles, de toutes ses 
facultés.

II. É p ilep s ie  et H y s té r ie .  Chez les épileptiques  et les 
hystériques  la liberté morale est totalement suspendue 
pendant la durée des attaques. Aussi un épileptique qui 
commet un homicide dans un accès de sa maladie est-il 
réputé n’avoir point eu d’intention criminelle ( arrêt du 
8 brumaire an x m  ; Dalloz, x i i  , 5 ). Il serait même in
juste de faire peser sur ces malades toute la responsabilité 
des actions qu’ils peuvent commettre immédiatement 
avant ces attaques ou immédiatement après 5 etles auteurs 
s’accordent à reconnaître que, pour peu que celles-ci 
soient fréquentes, ou qu’elles se soient déjà réitérées à des 
intervalles plus ou moins rapprochés, la raison ne re
couvre jamais tout son empire. Par conséquent, lorsque 
l’existence de ces névroses est bien prouvée , elles doivent, 
dans presque tous les cas , être prises en considération.

III. Som nam bulism e. Le somnambule a-t-il la conscience 
de ce qu’il fait ? peut-on le regarder comme maître de ses
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actions? Ces questions ont été résolues négativement par 
Hoffbauer} et, en effet, les sens du somnambule étant 
fermés à la plupart des impressions, toutes ses facultés 
étant paralysées par le sommeil, à l’exception de celle 
qui se trouve actuellement en exercice , 011 ne peut dire 
que le somnambule agisse avec la même réflexion et le 
même discernement que dans l’état de veille ordinaire. 
Le trouble qu’il éprouve, les accidens auxquels il est ex
posé s’il vient à être réveillé brusquement, prouvent suf
fisamment qu’il n’obéissait auparavant qu à une sorte 
d’impulsion machinale, qu’il n’a réellement pas la cons
cience de ses actions.

IV. État interm édiaire au sommeil et à la veille. De 
même que, lorsque nous nous endormons , nous con
servons encore plus ou moins longtemps l’idée des objets 
dont nous venons de nous occuper, et notre imagina
tion nous les retrace souvent dans nos rêves ; de même 
aussi, lorsque des idées plus ou moins bizarres, plus ou 
moins extravagantes, se sont emparé de notre esprit 
pendant le sommeil, elles ne nous quittent pas tout d un 
coup quand nous nous réveillons. Pour peu que le réveil 
soit brusque, les premiers objets qui frappent nos sens 
sont modifiés par ces idées antécédentes, comme à la 
faible lumière de la nuit les objets que nous voyons sont 
altérés parles fantômes de notre imagination (Hoffbauer). 
Nous sommes déjà en état d’exécuter des mouvemens 
avec une certaine précision, que nos sens ne sont pas 
encore complètement éveillés : et souvent ces mouve
mens se rapportent, non pas à notre état réel, mais à 
celui dans lequel nous croyons être , en mêlant aux idées 
qui nous ont occupés les sensations obscures des objets 
qui nous environnent réellement.

Un individu s’éveille subitement dans le milieu de la 
nuit} n se flgure voir un spectre s’avancer : la frayeur, 
l’obscurité ne lui laissent rien distinguer de plus ; en un 
m om en t, il s’est élancé de son lit, il a saisi une hache

6 2 9
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qui se trouvait habituellement près de lu i, il a frappé......
Le prétendu fantôme était sa femme , qui mourut le jour 
suivant- ( Criminal collegium  de Silésie. )

Il est évident que, dans ce passage du sommeil à la 
veille, l’homme ne jouit pas de suite du libre et complet 
exercice de ses sens3 qu'il n’a pas toujours, dès le pre
mier m om ent, la conscience de ses actions, que, par 
conséquent, il ne doit pas toujours en être responsable.

Il faudrait donc, dans un cas semblable à celui que 
nous venons de citer, qu’un examen attentif du carac
tère de l’individu, de l’intérêt qu’il peut avoir, et de 
toutes les circonstances du fait, éclairât la conscience des 
magistrats et des jurés.

c h a p it r e  y .

D e  la S u rd i-m u tité .

Les sourds-muets qui n’ont reçu aucune éducation 
dont les facultés sont restées sans développement, doi
vent être assimilés aux idiots. Privés de tout moyen de 
communication de la pensée, ne pouvant avoir une no
tion positive du bien et du m al, du juste et de l’injuste, 
à plus forte raison ne peuvent-ils s’élever jusqu’à la con
naissance des lois civiles et pénales. Réduits à une sorte 
d’instinct animal, enclins, comme les idiots et les im- 
bécilles, à la colère, à la jalousie, à la fureur, ils peu
vent comme eux se porter aux plus dangereux excès
sans en prévoir les conséquences, et dès lors sans qu’on 
doive en faire peser sur eux la responsabilité.

Cependant, dans notre droit civil, le sourd-muet n’est 
pas frappé par le seul fait de son infirmité de celte in
capacité légale dans lequel le plaçait la loi romaine ( S u r-  
dls e t  mutis ,  cjuia rebus suis su p er esse non p o ssu n t,  cu ra -  
tores d a n d is u n t ) .  Comme les autres citoyens, il sort de 
tutelle de plein droit à sa m ajorité, et devient m aître  de
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sa personne et de ses biens. Mais alors il y a presque 
toujours lieu à lui appliquer les dispositions des art. 489  
et suiv. du Code civil, relatives à l’interdiction ou au 
conseil judiciaire.

Ce n’est pas seulement au sourd-muet dépourvu de 
toute instruction, qu’il peut être nécessaire de donner 
un tuteur ou un conseil : «Lors m êm e, dit M. Itard , que 
le sourd-muet a été familiarisé avec le langage métho
dique des signes, lors même qu’il a acquis par l’ins
truction la possibilité de p a r le r  plus ou moins intelli
giblement , on ne peut en conclure qu il soit capable 
d’administrer sa fortune, de disposer librement de ses 
biens. » Consulté par les tribunaux pour savoir si 1 on 
devait reconnaître cette capacité dans un jeune homme 
qu’il avait lui-même éduqué, et qui conversait avec beau
coup de facilité, M. Itard , dont le nom fait autorité en 
cette m atière, comme celui de M.Esquirol dans les ques
tions médico-légales relatives à la folie, s’est prononcé 
pour la négative. « Ce n’e s t , dit ce savant praticien, que 
d’après la manière Ai é c r ire  d’un sourd-m uet, que d’après 
des questions et des réponses éc rite s ,  que l’on peut juger 
de l’étendue de ses facultés.»

D’après l’art. 956 du Code civil :

« Le sourd-muet qui s a u r a  écr ire  pourra accepter une donation lui-mêmè 
ou par un fondé de pouvoir. — S ’il ne s a it  p a s  é c r ire  , l’acceptation doit être 
faite par un curateur nommé à cet effet, suivant les règles établies au Titre  
d e  lu  M in orité  , d e  la  T u te lle  e t d e  l ’E m an c ip a t ion ,  a

C’est ainsi, par induction, qu’il nous paraît devoir 
être procédé dans toutes autres circonstances où son in
capacité ne provient que de ce qu’il ne sait pas écrire. 
Mais, dans ce cas, il ne peut jamais disppser par dona
tion entre vifs ou par testament, parce qu’un curateur 
ne peut le remplacer dans des actes de ce genre.

Le sourd-muet qui sait écrire peut évidemment faire 
uû testament soit olographe soit mystique ( art. 970-979
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Cod. civ. ) ; mais il ne peut taire un testament par acte 
public, puisqu’il lui serait impossible, ainsi qu’au no
taire, de remplir les conditions des art. 972 et ÎQOI , qui 
ordonnent, à peine de nullité, que le testament soit dicté 
par le testateur, et qu’il lui en soit donné lecture.

En droit crim inel, pour que le sourd-muet soit res
ponsable de ses actions, il faut qu’il y ait chez lui un 
développement des facultés intellectuelles suffisant pour 
qu on puisse supposer qu’il a agi avec discernement. Or, 
tout sourd-muet qui n’a pas reçu au moins quelques mois 
d instruction dans une des maisons consacrées à cette 
éducation ne peut être responsable d’aucun de ces actes. 
Le vol est le délit dont il comprend le plus facilement 
toutes les conséquences ; mais il lui faut un temps beau
coup plus long pour acquérir une notion exacte des au
tres actes que la loi a qualifiés crim es et délits ; et dans 
1 ignorance où 1 on serait de la véritable position intel
lectuelle d’un sourd-muet, le doute doit être favorable à 
l’accusé. Les Romains présumaient toujours le sourd- 
muet imbécille : il n’y a pas de motifs pour se jeter dans 
un excès contraire, et le présumer toujours doué de rai
son.

L ’art. 555 du Code d’instruction criminelle indique la 
manière d’interroger un accusé ou un témoin sourd- 
muet :

« Si l’accusé est sourd-m uet, et ne s a it  p a s  écr ire  ,  le président nommera 
d’office pour son interprête la personne qui aura le plus d’habitude de conver
ser avec lui. Il en sera de même à l’égard du témoin sourd-muet. _  Dans le 
cas où le sourd-muet sau ra it  é c r ir e , le greffier écrira les questions et observa
tions qui lui seront faites ; elles seront remises à l’accusé ou au témoin ,  qui 
donneront par écrit leurs réponses ou déclarations. Il sera fait lecture du tout 
par le greffier. »

Nonobstant l’art. 332 , la loi n'exige pas que l’interprète donné au sourd- 
muet soit âgé d’au moins 20 ans , parce que cette exigence aurait pu quelque
fois paralyser l ’action de la justice.

« Dans l’interrogatoire écrit d’un sourd-m uet, dit 
Iïoffbauer, il faut commencer toujours par des questions

DE LA SURDI-MUTITE. 655

très simples. Cependant elles ne doivent pas être telles 
qu’il ait pu les prévoir $ car il les aurait peut-être plutôt 
devinées que comprises, il y répondrait peut-être sans en 
avoir bien pesé le sens. S’il répond juste à des questions 
posées avec ce soin , nul doute qu’il ne les ait compri
ses , et qu’il ne soit en état de soutenir son interrogatoire 
par écrit. Mais si la plupart des réponses sont à contre 
sens, s’il en répète un certain nom bre, desquelles il ne 
sorte pas, il est évident qu’il sait p e in d r e  des mots, qu’il 
ne sait pas é c r ire .  »

« Un moyen bien simple, ajoute M. Itard, pour que 
le sourd-muet ne déguise pas son instruction, dans l’es
poir de se faire de son ignorance un m otif d’excuse, 
c’est de l’accuser d’un délit beaucoup plus grave et tout 
autre que celui pour lequel il est poursuivi. S’il sait écrire, 
il aura vivement recours à ce moyen pour se justifier, et 
l’on reconnaîtra par ses réponses toute la portée de son 
intelligence. S’il n’est point assez instruit pour compren
dre des questions écrites , assimilez-le à l’idiot, quant àla  
responsabilité de ses actes. S’il est, au contraire, reconnu 
qu’il est en état de bien comprendre des questions écrites, 
c’est à peu près un homme ordinaire placé devant ses ju
ges, et dont ils peuvent d’autant plus facilement obtenir 
des aveux ou des révélations qu’il ignore les voies détour
nées par lesquelles la justice parvient à les arracher aux 
coupables. »
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C H A P I T R E  PREMIER.

D es Q uestions d 'id e n t ité .

Souvent les tribunaux ont à constater si un individu 
est réellement celui qu’il dit être, et la question d’iden- 
îté sc rattache alors le plus ordinairement à une question

detat civil (sou ven t, par exemple, il s’agit d’un absent 
qui réparait et qui vient réclamer des droits de famille 
( I ) ) .  Souvent aussi ils ont à repousser les dénégations 
d un individu arrêté sous la prévention d’un crime ou 
d un délit; ou à déjouer les artifices d’un accusé, qui, 
ayant intéiêt à n’être pas connu, se cache sous un nom 
supposé. Très souvent encore c’est l’identité d’un cadavre 
qu’il faut reconnaître ; soit qu’il ait été trouvé gissant 

ans un endroit solitaire , soit qu’il ait été trouvé noyé, 
soit qu’il présente des indices d’une mort violente par 
accident, par homicide ou par suicide, soit qu’il ait été 

tcouvert au bout d un temps plus ou moins long, dans 
un lieu où il a été secrètement enterré ; et quelquefois 
dans ce dernier cas , il ne reste plus qu’un squelette.

( i )  Tous les auteurs ont cité pour exemple le malheureux Baronet, con- 
■inmé comme imposteur et faussaire, puis reconnu innocent par les soins du 

ce tbre Louis , et réintégré, après deux années de galères, dans les droits oui 
, ui avaient été d abord dénies. ( C au ses  c é lèb r e s  , tom. xxvx. )

§ IC1 Indices d’après lesquels on peut constater 1 Identité d’un
individu.

Il est évident que les lumières d’un homme de 1 art ne 
sont nécessaires pour constater l’identité d’un individu 
que lorsqu’il présente quelques particularités de confor
mation ou quelque altération pathologique. Ils peuvent 
être appelés, par exem ple, à donner leur avis sur des 
cicatrices dont il importe de connaître la date ou la cause, 
sur des taches de naissance qu’un individu aura simulées, 
ou qu’il aura , au contraire, tenté d’effacer , etc.

« On a prétendu , disait Louis, que l’individu qui s est 
présenté sous le nom de Baronet est le fils de François 
Babilot. Mais Babilot fds avait à la cuisse une tache de 
vinaigre. Ces taches sont indélébiles ; on ne peut les faire 
disparaître qu’au moyen des caustiques, qui laissent des 
cicatrices, ou en appliquant sur la peau quelque couleur, 
que des lotions effaceraient facilement. Or, Baronet n a 
à la cuisse ni tache, ni aucune trace de l’action d’un acide 
ou d’une m atière colorante.

cc Babilot avait les épaules hautes, mais il était très 
droit et bien fait, il ne boitait pas. Baronet est voûté, il a 
une jambe un peu plus courte que l’autre , et les malléoles 
très grosses ; il a la colonne de l’épine contournée, sans 
doute à cause de l’habitude qu’il a contractée de m archer 
incliné d’un côté pour corriger les inconvéniens de la 
claudication.

« Babilot doit avoir une cicatrice à la joue : nous n’en 
voyons pas sur Baronet. Nous lui voyons une cicatrice au 
sourcil, et en effet Baronet avait au sourcil une cicatrice 
suite d’un coup pierre, ainsi qu’il est attesté par celui 
même qui l’avait lancée. Suivant tous ceux qui ont connu 
Babilot, il doit avoir à  la partie droite du visage, près 
du cou, une cicatrice d’humeurs froides gueries | et cette 
cicatrice, qui a succédé à louvertuie spontanée dun  
abcès scrofuleux, doit être ronde et située dans la ré-
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gion correspondant aux glandes. Nous voyons, au con
traire , chez Baronet, une cicatrice longue , s’étendant le 
long du bord de la mâchoire inférieure , depuis l’angle 
jusqu’auprès du menton. Sa largeur et la manière dont 
la consolidation s’est opérée, annoncent qu’il y a eu bles
sure par un corps contondant, tel qu’un coup de pied de
cheval 3 et 1 on sait qu’en effet Baronet a reçu un pareil 
coup. »

La quantité et la couleur des cheveux ont sans doute 
une très grande importance dans le signalement d’un 
individu ; mais indépendamment des changemens que la 
couleur des cheveux éprouve par l’effet de l’âge, et de 
ceux qui surviennent quelquefois presque subitement sous 
1 influence des maladies ou d’une vive affection morale, 
il peut arriver qu un individu intéressé à se déguiser se 
soit teint la chevelure : o r , il résulte des expériences de 
M. Orfila que 1 on peut rendre les cheveux noirs, quelle 
que soit leur couleur primitive ; que les cheveux natu
rellement noirs peuvent devenir châtains plus ou moins 
foncés, ou prendre une nuance plus ou moins blonde • 
et que les cheveux teints peuvent être ensuite rendus à 
leur couleur primitive.

L Plusieurs procédés peuvent être employés pour 
rendre les cheveux noirs :

656

Procédé pour rendre les cheveux noirs.
10 On se sert souvent du m é la ïn o -  

c o m e , mélange de pommade et d ’un 
charbon léger : mais les cheveux teints 
par ce procédé noircissent les doigts 
ou les linges, même plusieurs jours 
après son application.

a» On donne aux cheveux une 
belle couleur noire en les lavant d’a
bord avec de l’eau ammoniacale , les 
mouillant avec une dissolution de 
chlorure de bismuth , les lavant et les 
mettant en contact avec de l’acidesulf- 
hydrique liquide.

Moyens de reconnaître cette coloration factice.

Une mèche de cheveux étant mise 
dans de 1 eau bouillante, la pommade 
se fond et surnage, le charbon se pré
cipite.

Une mèche de ces cheveux traitée 
par l’acide chlorhydrique ou le chlore 
faible , reprendrait sa couleur primi
tive au bout d’une heure ou deux ; et 
le liquide provenant de cette opéra
tion , évaporé à siccité , donnerait un 
produit qui aurait tous les caractères 
des sels de bismuth.

d’i d e n t i t é .

3° On obtient les mêmes résultats 
en employant , au lieu de chlorure de 
bismuth, l’acétate du le sous-acétate 
Je plomb; mais, en se séchant, les che
veux deviennent d ’un brun rougeâtre.

4° On se sert quelquefois d’un 
mélange de litharge, de craie et de 
chaux vive hydratée , récem m en t 
étein te  :  on en imprègne les cheveux , 
et on les frotte au bout de quelques 
h eu res, d’abord avec du vinaigre 
étendu d’eau , puis avec du jaune 
d’œuf.

5° Après avoir dégraissé les che
veux avec un jaune d’œ u f, on les 
mouille pendant environ une heure 
avec un solu tum  chaud de plombite 
de chaux : leur couleur est d’un beau 
noir.

6° Une dissolution d’azotate d'ar
gent 11e donne le plus souvent qu’une 
couleur plus ou moins violette; cette 
liqueur est d ’ailleurs trop caustique 
pour qu’on emploie ce procédé.

On opérerait de même sur une 
mèche de cheveux , et le produit se 
comporterait avec les réactifs comme 
les sels de plomb.

L ’acide azotique , versé sur une 
mèche de cheveux, produirait une 
effervescence, et il se formerait de 
l’azotate de plomb et de l'azotate de 
chaux. En traitant la liqueur par l’a
cide sulfhydrique, ou obtiendrait du 
sulfure de plomb n o ir, et la liqueur 
filtrée contiendrait un sel de chaux.

Les acides chlorhydrique ou azoti
que très faibles leur rendent leur cou
leur primitive , et donnent des liqui
des tenant en dissolution du protoxyde 
de plomb.

La couleur violette, et l’action du 
chlore liquide étendu d’eau, qui don

nerait un précipité de chlorure d’ar
gent blanc et cailleboté, décéléraient 
de suite cette coloration factice.
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II. C’est au moyen du chlore étendu d’eau que l’on 
décolore les cheveux noirs ; et l’on peut les faire passer 
par toutes les nuances de châtain foncé ou châtain clair, de 
blond foncé , de blond clair , et même les rendre blancs, 
si on les laisse assez longtemps en contact avec cet acide 
étendu, ou si le chlore a encore suffisamment de force. A 
la vérité l’odeur de chlore, qui persiste malgré toutes les 
lotions que l’on puisse faire , se reconnaîtrait facilement, 
et les cheveux deviennentd’autantplus durs et plus cassans 
que le chlore employé était moins étendu : m ais, comme 
le remarque avec raison M. Orfila, lorsqu’un homme a 
de fortes raisons de se dérober aux poursuites de la jus
tice , ces deux inconvéniens ( l’odeur désagréable et la 
dureté des cheveux ) sont peu importans, en comparaison 
de l’avantage qu’il trouve à changer successivement et 
à volonté la couleur de sa chevelure. Un inconvénient
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plus réel, c ’est quren général, lorsqu’on emploie le chlore 
pour décolorer les cheveux et leur faire prendre une teinte 
moins foncée que celle qu’ils avaient primitivement, il est 
presque impossible d’obtenir une coloration uniforme- 
presque toujours on a des nuances très prononcées.

Quelquefois on soupçonne que l’individu don t on cherche 
à constater 1 identité est un forçat, et cependant on ne 
retrouve point sur son épaule la flétrissure qui y a été 
imprimée. C’est ce qui arrive surtout lorsque le fer chaud 
a cautérisé profondément, que la suppuration survenue 
a déterminé une cicatrice un peu large , et que plus tard 
l’individu a pris de l’embonpoint : la cicatrice distendue 
par la graisse accumulée dans le tissu cellulaire sous-cu
tané a prête inégalement dans ses diverses parties, et la 
forme des lettres se trouve effacée. Le meilleur moyen 
de les faire reparaître , c'est de frictionner longtemps et 
fortem ent 1 épaule ou de la frapper avec la paume de la 
main : la peau rougit partout où il n ’y a pas de cicatrice • 
celle-ci reste , au contraire , pâle et blanche.

§  I I .  In d ic e s  d ’a p r è s  le s q u e ls  o n  p e u t  c o n s ta te r  l ’I d e n ti té  d ’ un  

c a d a v r e  o u  d ’u n  s q u e le tte .

Lorsqu’il s’agit de constater l’identité du cadavre d’un 
individu récemment frappé de mort et ne présentant 
encore aucun signe de putréfaction , les indices doivent 
être déduits des memes considérations que lorsque l’in
dividu est vivant. Il faut donc relever de suite un signale
ment exact ( V o y. page 397 ). Il faut, de plus, si le cadavre 
présente déjà un certain degré de décomposition, indi
quer approximativement, d’après les diverses circons
tances du genre de m ort, de la température régnante, et 
du milieu dans lequel le corps a été trouvé, depuis 
combien de temps on présume que la mort a eu lieu , en 
ayant soin toutefois de ne s’exprimer à cet égard qu’en 
termes dubitatifs (V o y . page 410 ).

Nous verrons plus loin comment on peut, d’après les 
recherches faites par M. Orfîla, arriver à connaître la 
taille d’un individu dont on ne trouve qu’une portion du 
cadavre.

Lors meme qu’il ne reste plus qu’un squelette, l ’identité 
peut encore, dans un grand nombre de cas être constatée 
de la manière la plus positive. On peut reconnaître le sexe, 
1 âge, la taille de 1 individu ; et quelques particularités de 
conformation viennent souvent donnera ces présomptions 
un caractère de certitude. Souvent aussi on retrouve, 
Veis la tête du squelette, ou adhérens à des lambeaux de 
vêtemens ou delinceuil, des cheveux ou des poils, dont 
la couleur peut encore être un indice im portant. Quel
quefois même on acquiert ou des indices ou même des 
preuves du genre de mort auquel l’individu a succombé.

4° S e x e . Un squelette de femme est plus petit, plus 
giêle, que celui d un homme, et les diverses saillies des 
os sont bien moins prononcées. Les membres abdomi
naux ayant proportionnellement plus de longueur que 
chez 1 homme , le milieu de la longueur du corps corres
pond au-dessous du pubis, tandis que chez l’homme elle 
correspond à peu près au niveau du pubis. La tête est 
plus rétrécie en avant et plus allongée d’avant en arrière  
Les corps des vertèbres ont moins de largeur ; les trous 
de conjugaisons sont plus grands, et la région lombaire 
du rachis a plus de longueur que chez l’homme. Le tho
ra x , naturellement plus court et moins saillant, est un 
peu plus large jusqu’à la quatrième côte, et se rétrécit in
férieurement , en sorte qu’il est ovoïde , tandis qu’il est 
conoide chez 1 homme: mais souvent, déformé par l’usage 
des corsets, il est sensiblement allongé et rétréci. Les 
épaules sont plus basses, et les articulations scapulo- 
humérales plus rapprochées l’une del’au tre , les clavicules 
sont au contraire plus allongées et moins courbes de 
manière à laisser plus de largeur à la poitrine ; les 
membres supérieurs sont plus courts, les poignets plus
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étroits, les doigts plus effilés. Les fémurs sont plus 
courbes en avant, et plus obliques en dedans ; le col de 
l’os forme avec son corps un angle moins ouvert que 
chez l’homme ; les pieds sont plus petits. —  Mais c’est 
surtout la configuration du bassin qui est caractéristique. 
Chez l'homme toutes ses parties sont moins larges et pré
sentent plus de hauteur que chez la femme ; le diamètre 
coccypubien n’a[que 5 pouces 1/4, le bis-ischiatique 5 pou
ces, le bis-iliaque 4 pouces et 1/2. Il n’y a que 7 à 8 pouces 
de distance entre les épines iliaques antéro-supérieures, et 
8 à 9 entre le milieu des deux crêtes de l’os coxal. L'arcade 
des pubis est droite, non évasée en avant et presque 
triangulaire ; la symphyse est longue de deux pouces 
au moins, et le trou sous pubien a une forme ovale très 
allongée. Le sacrum est beaucoup moins courbe, l’exca
vation du bassin moins profonde , le détroit supérieur plus 
incliné, plus arro n d i, plus rapproché de la forme d’un 
ovale ou d’un cercle. Les fosses iliaques sont plus exca
vées , et les cavités cotylo'ides sont dirigées de manière 
que les grands trochanters sont plus rapprochés. Chez 
lafemme, les articulations sont moins serrées, plus min
ces, les crêtes iliaques sont très évasées et plus déjetées en 
dehors que la base du thorax , ce qui donne une grande 
largeur aux hanches. L ’espace compris entre les épines 
iliaques antéro-supérieures est de 9 à 10 pouces, et de 10 
à 11 entre les parties moyennes des crêtes iliaques. La 
symphyse des pubis haute seulement de 1 pouce et 1/2 n’a 
qu’un 1/2 pouce d’épaisseur. L ’arcade de même nom est 
large de 5 pouces et 1/2 à 4 pouces à sa base, et de 12 à 
15 lignes seulement à son sommet 3 sa hauteur est de 2 
pouces et 1/ 2, et le demi-cercle osseux qui la constitue est 
déjeté en avant et en dehors.

2° Age. S’il s’agit d’un jeune enfant, l ’état des sutures, 
desépiphyses, et delà dentition, fournissent des caractères 
essentiels. L ’éruption des 20 dents de lait commence or
dinairement du sixième au douzième mois. Les premières
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molaires sortent vers 18 mois ou 2 ans ; les secondes de 
4 an à 2 ans et 1/ 2 , les troisièmes entre 4 et 5 ans. LeSl 
dents de la seconde dentition commencent à remplacer 
les premières vers l’âge de 7 ans.

A 1 an , on trouve des points osseux dans les car
tilages de l’extrémité inférieure de l'humérus et du cu
bitus , dans les tetes du fémur et de l’humérus. dans le 
cartilage supérieur du tibia. —  A 2 ans , il y a un point 
osseux dans le cartilage inférieur du radius, au milieu du 
cartilage de l’extrémité inférieure du tibia et du péroné , 
et au bord externe de la poulie de l’humérus. —  L ’ossi
fication se manifeste, à 2 ans et 1/2 , dans la grande 
tubérosité de la tête de l’humérus , dans la rotule , dans 
l’extrémité inférieure des quatre derniers os métacar
piens ; à 5 ans, dans le trochanter et l’os pyramidal 
du carpe * à 4  an s , dans les deuxième et troisième 
os cunéiformes du tarse; à 4  ans et 1/2 , dans la 
petite tubérosité de la tête de l’humérus et le cartilage su
périeur du péroné 3 à 5 a n s , dans le trapèze, dans l’os 
lunaire du carpe et dans le scaphoïde du tarse. A 6 ans 
la branche descendante du pubis et la branche ascendante 
de l’ischion se touchent 3 à 7 ans, Fépitrochlée de l ’hu
mérus et les phalangines présentent des points osseux.__
De 7 à 8 an s, les deux incisives, les canines, les 
premières et deuxièmes molaires de la première dentition 
sont remplacées par celles de la seconde. Entre la huitième 
et la neuvième année paraissent les quatrièmes mo
laires. Vers 10 ans commence l’ossification delà cinquième 
molaire (dent de sagesse ). —  De 8 à 9 ans se développe 
un point d’ossification dans le cartilage supérieur du 
radius. —  A. 9 ans, les trois pièces dont se composait 
jusqu’alors l’os coxal (ilium , ischium et pubis ) se ren
contrent vers le fond de la cavité cotyloïde. —  A 10 ans 
i1* y a un point osseux dans le cartilage qui surmonte 
1 olécrane; à 1 2 , il y en a un dans le pisiforme du carpe 
el dans le bord interne de la poulie de l'humérus ; â 15?

4 i ’
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les trois portions de l’os coxal peuvent encore être sé
parées , mais sont prêtes à se confondre } le col du fémur 
est ossifié et sa petite tubérosité commence à 1 être. A
15  ans, l’apophyse coracoïde s unit a 1 omoplate } de 15 à
16 l’épiphyse de l'olécrane se soude au reste de l’os. —  
De 16 à 17 ans, il y a des épiphyses dans le cartilage qui 
form e le pourtour de i’os coxaî} l’épicondyle de l'humérus 
s’ossifie. — De 18 à 20 a n s , l’épitrochlée, les trois épi
physes de l’extrémité supérieure du fém ur, celles des os 
métacarpiens et métatarsiens et celles des phalanges se 
réunissent au corps des os. —  A 20 ans, il y a une épi
physe mince à l’extrémité sternale de la clavicule, les 
épiphyses supérieure et inférieure du péroné se soudent 
avec l’os ; et bientôt après il en est de même de l’épiphyse 
inférieure du fémur. — A 5 an s, 1 épiphy se del extrémité 
sternale de la clavicule et la crête de l’ilium font corps 
avec l’os.

Une fois que l’ossification est achevée, Page est plus 
difficile à déterminer d’après l’inspection des os. Pendant 
une partie de l’âge adulte, leur tissu acquiert déplus en plus 
de densité^les sutures du crâne se soudent de plus en plus 
intimement} les éminences se prononcent davantage. 
L ’usure de la couronne des dents peut aussi être prise en 
considération, car il est évident qu’elle augmente à raison 
des progrès de l’âge. Cependant on ne peut la regarder 
comme un signe de grande valeur, puisque les dents sont 
plus ou moins dures, plus ou moins résistantes chez les 
divers individus , et qu’une multitude de circonstances 
différentes hâtent leur destruction.

Le squelette du vieillard est toujours bien moins pe
sant que celui d’un adulte de même taille, la cavité 
interne des os longs étant beaucoup plus large. Les os du 
crâne deviennent déplus en plus minces par le rapproche
ment et l’accotement de leurs deux lames compactes: et 
souvent, à un âge avancé , les surfaces articulaires des 
vertèbres et celles des membres inférieurs sont élargies
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et aplaties ; le tissu osseux est plus dense, plus sec, plus 
fragile.

5° T a ille . Lorsque la décomposition n’est pas encore 
arrivée au point que les os soient désarticulés , on aura 
la taille de l’individu, en ajoutant à la longueur du sque
lette, mesurée exactement du vertex à la plante des 
pieds, un pouce et demi pour l’épaisseur des parties 
molles détruites.

Lorsque les os sont désarticulés, on ne peut rétablir 
assez bien leurs rapports pour pouvoir prendre la me
sure exacte du squelette. Mais, dans ce ca s , on peut 
encore déterminer la taille d’un individu, si l’on sait 
quelle est la proportion naturelle entre la longueur totale 
d’un squelette et celle de chacune de ses parties : il suffi
rait même de quelques os ou d’un seul os (particulière
ment du fémur ou de l’humérus ) ,  pour arriver à ce but. 
Aussi M. Orfila a-t-il cherché à déterminer, en la mesu™ 
rant sur un certain nombre de sq u e le tte s , quelle est la 
longueur de chacun des os des membres proportion
nellement à celle du tronc et à celle du corps entier. Il a 
mesuré également, chez un grand nombre de cadavres , 
la longueur proportionnelle du tro n c , et des membres 
supérieurs et inférieurs, comparativement à la taille de 
l’individu (1).
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( i )  Sue , en 17 55 , avait déjà indiqué les résultats suivans :

Vers l’âge de 52 a n s , ajoute S u e, le bord supérieur de la symphyse des 
os pubis fait précisément le point milieu entte le sommet de la tète et la pointe 
des pieds : avant cet âge ce centre varie continuellement ; au-delà de cet âge 
ce rapport ne change plus , à moins que l’épine du dos ne se courbe.
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T ableau des Mesures prises sur £>i cadavres.
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H o m m e . 3 5 1 .5 4 78

id. 18 1 .5 4 7 4
F e m m e . 50 1 .5 4 78

id. 18 1 .5 4 79
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H o m m e . 60 1 .5 8 78
F e m m e . 20 1 .5 8 82

id. 3 5 1 .6 0 7 9
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id. 2 5 1 .7 8 91
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id. 3 5 1.86 93
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Mesures prises sur 20 squelettes.
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1.38 70 55 68 32 27 26 24 19 17
1.43 71 65 72 38 31 30 27 22 19
1.45 70 67 75 40 32 31 29 •22 20
1.47 74 60 73 38 32 31 26 21 19
1.49 74 65 75 38 32 SI 29 22 20
1.54 75. 69 79 40 33 32 29 24 21
1.60 80 75 80 45 38 37 32 26 24
1.64 81 71 84 44 36 35 30 26 24

75 72 90 45 38 37 32 27 25
1.67 80 76 87 45 38 37 31 27 24
1 60 85 72 84 44 36 35 25 22
1.70 82 75 88 46 38 37 32 27 25
1.75 86 76 89 46 39 38 32 26 23
1.77 89 78 88 46 38 37 33 28 25
1.78 90 75 88 46 37 36 33 26 24
1.79 91 77 88 46 38 37 33 27 24
1.80 92 77 88 46 40 39 33 27 25
1.83 95 78 88 46 39 38 34 28 25
1.83 90 78 93 47 43 42 33 27 25
1.86 95 78 81 47 39 38 83 27 25

Supposons qu’on ne trouve que quelques os d’un ca
davre, par exemple un fémur de 0m,46  de longueur et un 
tibia de 0m,58 : nous voyons par le tableau ci-dessus qu’un 
fémur de 0m,46 suppose que la longueur totale du sque
lette est de l m,70 à l m,85 ; ce qui donne la moyenne de 
l m,77. Nous voyons également qu’un tibia de 0 r“,5S sup
pose la longueur totale l m,7 5 à  8 3 , dont la moyenne 
serait l m,79 . La longueur du squelette serait donc de 
l n%77 à l m,79, c’est-à-dire de 5 pieds 5 à 6 pouces; et en 
ajoutant un pouce et demi pour l’épaisseur des parties 
molles, on trouverait que la taille de l’individu devait être 
d’environ 6 pieds 7 pouces.

Supposons qu’on n’ait trouvé que les os d’un membre 
supérieur, ou seulement un humérus de 0 m,33  et un 
cubitus de 0m,28. Nous voyons par le tableau qu’un hu 
mérus de Om,35 suppose que la longueur totale du sque 
lette est de l m,77 à l m,8 6 , dont la moyenne est de l m,8 L
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Nous voyons également qu’un cubitus de 0 ,28  suppose 
pour longueur totale l m,77  à  4m,8 5 ,' dont la moyenne 
est 4m,80. Le squelette doit donc avoir 1 ,80  à l ra,8 1 :  
et, en ajoutant l’épaisseur des parties molles, la taille de
vait être d’environ 5 pieds 7 pouces et 1/2. ( On v o it , en 
elfet, d apiès le tableau ci-dessus, pag. 645, que les dimen
sions que nous supposons ici à chaque os ne se ren
contrent que chez les individus de la plus haute taille. ) 

4° Quelquefois des anomalies ou des vices de conforma
tion , des traces de fractures ou des lésions plus ou moins 
anciennes ne laissent aucun doute sur l’identité. Les cas 
qui peuvent se présenter sont trop nombreux et trop 
variés pour que nous puissions les prévoir et les énu
mérer : nous en citerons seulement quelques exemples.

I. En  lO'ia , un Piémontais (Bonino ) retiré à Sussargues près de M ont
pellier , disparut. E n  1S26 , on eut quelques soupçons qu’il avait été assassiné 
par une femme avec laquelle il v iv a it , et enterré dans son jardin. Un soulier 
déterré par hazard avait indiqué le lieu où gissait probablement la victime 
L a  terre enlevée , on trouva en effet un squelette humain. « La largeur des 

détroits du bassin, comparée à sa profondeur, le détroit inférieur rétréci 
cordiforrne et terminé en pointe en avant , la forme ovale allongée des trous 
sous-pubiens , et le peu d’écartement des branches descendantes du pubis, 
firent reconnaître que ce squelette était celui d’un individu du sexe mas
culin Quelques os du pied gauche , ayant été enlevés en piochant, ne pu
rent être retrouvés ; m ais, en examinant les os qui restaient, on reconnut que 
la tète du cinquième métatarsien se prolongeait en dehors et présentait dans 
ce sens une petite surface articulaire qui semblait indiquer une articulation
surnuméraire.........A la main droite , le cinquième métacarpien, plus court et
plus large que celui de l’autre main , avait son extrémité phalangienne séparée 
en deux parties présentant chacune une surface articulaire ; et en articulant la 
première phalange du petit doigt sur la partie du métacarpien qui avait la 
direction de 1 axe de 1 os , on remarquait egalement a la partie externe et 
supérieure de cette phalange une facette articulaire , qui attestait l’existence 
d’un sixième doigt » ■ et en effet on savait que Boninoavait un sixième doigt à 
la main droite et au pied gauche.

II . En  18 14» des portions de cadavre ayant été trouvées dans la Seine près 
du quai Desaix et près de la place Louis x v , Dupuytren et M . fireschet 

constatèrent « que les têtes des fémurs étaient rapetissées , raboteuses, iné
gales , dépouillées r.à et là de cartilage, non par l’effet d’une section récente , 
mais par celui d’une maladie ancienne et guérie depuis longtemps ; que la

fêle du fémur gauche était plus petite que celle du droit, > d en outre 
aplatie d’un côté à l’autre ; que le col de chaque feunu élu oul< ' > *  ̂
que celui du droit offrait en avant une végétation osseuse encroutee de car
tilage ; que les ligamens de l’articulation étaient déformés, gonfles et .orientent 
adhérens aux parties molles. » Us constatèrent , en outre , « que les cavités 
cotyloïdes étaient oblitérées ; qu’à la place de celle du côté d ro it. il existait 
une végétation moitié osseuse , moitié fibro-carlilagincuse , au centre de a- 
quelle s’implantait le ligament rond ; que de ce côté la tête du fémur était 
logée dans une cavité accidentelle , en arrière et au-dessus de la cavité na
turelle; qu’une disposition analogue existait au membre gauche-, mais que la 

cavité nouvelle était située plus haut et plus en arrière que la droite. « Ils 
conclurent de ces observations que cet individu devait avoir dans la confor
mation des hanches une difformité remarquable, et dans la progression une 
claudication et certainement un balancement pénible et desagtéablc du corj 
sur chaque membre inférieur alternativement; et q u e, le membre infenem 
droit étant plus court , la pointe du pied droit devait porter piesque seu e sur 
le sol. -  Le cadavre fut reconnu pour être celui d’Auguste Dautun , assassine 
par Charles son frère, et dont la conformation et la démarche étaient en effet 

t e l l e s  que les rapporteurs l’avaient indiqué.
III . En 1 8 2 0 ,  le frère de Michel Guérin , cultivateur a Sannois, avait 

disparu. Un an après il se forma une excavation dans la cave de la maison 
qu’avaient habitée, les deux frères, et des os humains en furent retirés. 
MM. Laurent, Noble et Vitry, procédèrent à l'exhumation , ils retrouvèrent 
des cheveux d’un blond cendre, et constatèrent «que le toips de la cinquième 
vertèbre lombaire , déprimé et moins épais à droite, paraissait avoir subi une 
altération commune dans le rachitisme; que le bassin était moins large 0 gauche 
qu’à droite ; que les deux tibias et les deux péronés avaient dans leur tiers 
supérieur une courbure remarquable , bien plus forte au membre gauche 
qu’au d roit, d’où il résultait que la jambe gauche était de six lignes plus courte 
que la droite. » Ils constatèrent, en outre , qu’à la mâchoire inferieure les 
deux incisives externes offraient, conjointement avec les canines qui leur sont 
contiguës , une perte de substance de forme demi-circulaire , produite vrai
semblablement par le frottement longtemps continué d’un corps dur et cylin
drique, tel qu’un tuyau de pipe de terre. A la mâchoire inférieure, deux canines 
très fortes chevauchaient en avant sur les incisiveset formaient une saillie assez 
prononcée. Entre ces dents et les petites molaires se trouvait une échancrure 
complétant l’ouverture circulaire qui recevait le tuyau de pipe.»—  U f u t, en 
effet constaté que Guérin avait les cheveux de la couleur indiquée par les 
experts , qu’il boitait légèrement et qu’il fumait toujours avec «ne pipe de

" T v .  En l8 3 3  l’aEaire de Robert et Bastien, assassins de la veuve Houet, a 
vivement occupé l'attention publique. La veuve Houet avait disparu le i 3 
septembre 1821 : douze ans après, en J 8 3 3 , des circonstances parti
culières firent soupçonner qu’elle avait été assassinée par Bastien et R ob ert, et
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enierree dans le jardin d’une maison rue de Vaugiranl n0 8 1. Des fouilles 
furent faites le a 6  avril ; et après dix heures de recherches inutiles , un des 
ouvriers terrassiers rencontra une excavation à 1 entrée de laquelle il aperçut des 
ossemens humains. De la chaux non dédiée avait formé une espèce de voûte 
au- dessus de ces ossemens: on 1 enleva avec précaution , et 1 on mit ainsi à dé
couvert le cadavre entier , qui était presque complètement réduit à l’état de 
squelette , mais qui présentait cependant encore quelques débris de parties 
m olles, la nature du sol ayant retardé sa décomposition. MM. Boys de Loury 
et Chevallier présidèrent a l'exhum ation, et le lendemain ils eurent à cons
tater , avec M M . Marc et Orfila : i°  si les ossemens trouvés appartenaient à 
un même corps humain et le constituaient tout entier ; 2° quel était le sexe de 
la personne à laquelle ils avaient appartenu ; 3“ quels pouvaient être son âge et 
sa taille ; 4° quelles étaient la couleur et lalongueur des cheveux, la dimension 
du cou et des mains 5 quel était l’état des dents , et en général quelle était la 
conformation , et à quels signes on pouvait reconnaître l’identité ; 5 ° quelle 
e'taitla position de la corde trouvée autour des os signalés comme formant la 
partie inférieure du cou ; si elle était disposée de manière à donner la m o rt, 
et quels pouvaient être les indices propres à déterminer le genre de mort ; 
6° pendant combien de temps le cadavre paraissait avoir séjourné dans la terre; 
70 si tes substances recueillies avec les débris du cadavre ne présentaient pas 
de traces de poison , s’il s’y trouvait des traces de vêlemens , et quel temps est 
ordinairement nécessaire pour que des vêtemens et une corde de la grosseur 
d’un tuyau de plume soient détruits.

Les experts répondirent :
« r° Les ossemens appartiennent évidemment à un cadavre humain : la 

forme du crâne , celle des os des membres et leurs dimensions ne laissent aucun 
doute à cet égard. —  Ces ossemens appartiennent à un même individu, et le 
constituent tout entier , moins une vertèbre et quelques petits os des mains et 
des pieds , qui n’ont pu être trouvés.

20 Ce squelette est celui d’ur/e femme : car les os sont petits et grêles ; l ’in
sertion des muscles n’y  a laissé que de faibles empreintes ; le crâne est p e tit, 
allongé d’avant en arrière ; les clavicules sont petites et peu courbées, les os 
iliaques sont largement évasés; l’excavation dubassin est peu profonde; la face 
antérieure du sacrum est concave les trous sous-pubiens sont triangulaires et 
les cavités cotyloïdes écartées l’une de l’au tre ; enfin le détroit supérieur du 
bassin pre'sente exactement les diamètres ordinaires d’un bassin de femme bien 
conformée.

3° Les sutures sagittale et lainbdoïde sont encore apparentes , cependant le 
rapprochement des os du crâne est aussi complet que possible , surtout à la 
suture sagittale. Les dents sont blanches , mais leur couronne est usée , aux 
deux mâchoires : l’émail est presqu’entièrement détruit à la face interne des 
incisives et des canines de la mâchoire supérieure ; la face antérieure des in
cisives et des canines de la mâchoire inférieure est usée en bizeau par le frot
tement des dents supérieures, —  L e corps de plusieurs vertèbres dorsales pré
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sente antérieurement un affaissement qui n’a pas lieu avant un âge assez avan
cé. —  Les cornes de l’hyoïde sont soudées au corps de l’os, ce qui n arrive 
pas avant l’âge m û r .— Enfin dans la terre qui entourait le crâne ont été 

trouvés quelques cheveux blancs.
Ainsi donc nous trouvons des caractères qui appartiennent à l’age adulte , 

quelques-uns mêmes qui dénotent un âge assez avancé ; mais nous n en tio u  
vons aucun qui marque la décrépitude : point de diminution d épaisseur es 
os plats , point de déviation ni d’affaissement considérable dans l’ensemble 
de la colonne vertébrale , nulle trace de soudure entre les os , pas même au 
tarse. Nous pensons donc que ce squelette est celui d’une personne de 60  a 
70 ans : notre opinion est fondée sur l’état des sutures du crâne , l’usure des 
dents, l’affaissement du corps de quelques vertèbres, la soudure des parties de 
l’os hyoïde, enfin les cheveux blancs; sans pourtant que nous prétendions 

rien affirmer à cet égard.
Quant à la taille , tous les os ayant été mesurés d’abord séparément , 

puis dans leur ensemble , nous avons reconnu , au moyen des tables diessees 
par M . Orfila , que la taille du squelette était de i m,54 cent, ou 4 pieds 7 
pouces , mesure qui s’est reproduite exactem ent, quand tous les os du sque

lette ont été assemblés et unis. La taille du sujet, y compris l’épaisseur des 

parties molles, ne devait donc pas excéder 4 pieds 8 pouces et demi.
4<> Les signes d’identité nous paraissent pouvoir être déduits delà couleur

et de la longueur des cheveux, de l’état des dents, de la courbure des os des 

membres inférieurs , de l’etat des mains et des pieds.
Les cheveux trouvés dans la terre qui enveloppait le crâne sont longs de 6  

à i5  lignes : ils devaient être primitivement roux, mais beaucoup sont blancs.
A la mâchoire supérieure, les 2e et 3e grosses molaires du côté droit, et la 

3e grosse molaire gauche, paraissent manquer depuis longtemps, car leurs 
alvéoles sont refermés. La ae petite molaire gauche manque aussi. La 2e in
cisive gauche a été cariée et fracturée.

A la mâchoire inférieure, la 2e petite molaire droite et la 2e grosse mo
laire étaient tombées. L a i re molaire gauche manque depuis longtemps, cai la 

canine et la 2e petite molaire se sont rapprochées.
Les incisives supérieures sont larges, longues , saillantes en avant ; elles 

sont blanches et sans tartre; les canines sont grandes et dépassent les incisives.
A la mâchoire inférieure, les dents sont de'chaussées par le tartre ; néan

moins elles tiennent encore bien dans les alvéoles , et sont en état de casser et 
de broyer les croûtes de pain.

I  e corps des fémurs est courbé en dedans, et celui des tibias en dehors , 

ee qui fait supposer que la personne était cagneuse.
Les mains à en juger d’après les os que l’on a trouves, étaient petites ; les 

ongles étaient bien faits et indiquent une main mexercee a des travaux 
pénibles. U ne b a g u e  en  o r  , à f a c e t t e s , a ete trouvée dans la fosse, et son 
diamètre démontre qu’elle ne pouvait elre placée qu a un doigt délicat.

Le pied est fort petit.
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5° Les oc , /j(î , 5e et G° vertébrés cervicales sont entourées d'une corde qui 
retient encore des parties molles. Cette corde , de a à 3 lignes de diamètre, 
forme six tours superposés et d on t la  d irection  est p r es q u e  h o r iz o n ta le  : il 
n’y a qu’une légère obliquité de h a u t en  b a s  , et d ’avant en arrière. Le nœud 

n ’existe plus , mais il paraît avoir existé en arrière et à droite. Le diamètre des 
tours de cordc est d'environ 3 pouces.

L a position de la corde établit clairement que la personne a été e'ttanglee  
san s suspension  ; car, s’il y a avait eu suspension , l’obliquité serait tic b a s  en  
h a u t  et d avant en arrière , ou tout au moins horizontalement.

6 e On doit supposer qu’il s’est écoulé beaucoup de temps depuis l’inhu
mation : d’une p art, la couleur jaune brune des os, l’absence du périoste et 
des cartilages articulaires , l’état de ramollissement de ceux des os qui repo
saient au fond de la fosse, l’absence presque complète des parties molles, réduites 
la plupart en magma verdâtre ou brun ; d’une autre p a rt, la nature du terrain 
qui était sablonneux, et par cela même peu propre à hâter la putréfaction, 
et la voûte calcaire qui recouvrait le cadavre et devait également le préserver 
de l’humidité, nous font penser que le séjour du corps dans la terre peut da
ter de 8 à 12 ans.

rj°  Aucune des substances recueillies n’a donné, par l’analyse chimique 
qui en a été faite , la moindre trace de poison. On a reconnu des traces d’un 
morceau de toile , et un petit morceau de cuir près des pieds , mais nous ne 
saurions dire combien il faut de temps pour que ces objets soient détruits • 
trop de circonstances pouvant influer sur leur plus ou moins longue conserva
tion. Nous en dirons autant de la corde ( i ) .

L ’instruction et les débats démontrèrent que lous les détails contenus dans 
ce rapport s’appliquaient exactement à la veuve IJouet, et toutes les circons
tances de l’affaire ne laissaient d’ailleurs aucun doute.

Conclusions. L ’homme de Fart appelé, comme dans 
le cas précédent, à procéder à l’exhumation d’un cadavre 
ou d’un squelette et à en constater l’identité, doit veiller 
à ce que les fouilles ne commencent , autant que pos
sible , qu’à 10 ou 12 pieds de l’endroit où l’on présume 
devoir trouver le corps , pour s’en rapprocher ensuite 
progressivement, et éviter ainsi de briser ou de déranger 
les os. Par la même raison, la tranchée doit avoir 15 à 20  
pieds de largeur-, sa profondeur doit être d’environ
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( 0  Lorsqu’on creusait les fondations de l'église Bonne-Nouvelle, M . Pa
rent-Duchâtelet a recueilli un morceau de corde de la grosseur du doigt, qui 
était vraisemblablement enfoui depuis 4  ou 5oo ans.

5 pieds ; et à mesure que les terres sont déblayées, on 
examine si quelque chose annonce qu’elles aient été 
remuées précédemment.

Dès que l’on arrive au lieu où gîssent les ossemens, on 
recherche avec soin dans quel sens est la fosse ; on enlève 
avec précaution ce qui reste de terre , et on la met à part : 
on découvre ainsi le cadavre tout entier, afin de pou
voir prendre note exacte de sa position générale, ainsi 
que des matières avec lesquelles il est en contact, ou 
de la nature du terrein qui le recouvre immédiatement. 
Après ce premier examen général, on enlève les os , en 
indiquant soigneusement la position de chacun d euxA 0,1 
recueille tous les débris du cadavre et tous les objets 
utiles à conserver qui peuvent se trouver dans la osse, 
et l’on passe ensuite au crible la couche de terre qui 
avoisinait le co rp s , afin de retrouver quelques petits os, 
des ongles , des dents , etc., qui auraient pu échapper.

On examine ensuite chaque os séparément pour voir 
s’il n’y aurait point de traces de fractures plus ou moins 
anciennes ; et on les mesure , pour arriver à connaître la 
taille du sujet ( pag. 645 ). On constate l’état de l’ossifica
tion ( pag. 641 ) ,  le degré d’épaisseur et de densité des os 
du crâne et l’état de leurs sutures, l’état de la colonne 
vertébrale ( pag. 649 ) , le degré d’usure des dents, leur 
disposition plus ou moins régulière, l'absence de celles 
qui pourraient manquer ; l’état de l’os hyoïde , etc. On 
décrit avec soin la conformation du bassin ( pag. 640 ), 
enfin, de ces considérations on déduit le sexe de l’individu, 
et l’on établit de fortes présomptions sur son âge.

Le plus souvent on trouve soit des restes du cuir che
velu soit du moins des cheveux adhérens à la terre qui 
se trouve en contact avec le crâne. Il faut les isoler , au
tant que possible , de la terre à laquelle ils sont meîes ; 
en mettre dans un verre à expérience, y verser de 
l’eau distillée, et les laver d’abord à grande eau, puis 
avec de l’eau aiguisée d’acide acétique ; et après les avoir
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débarrassés, par ces lavages , et par un dernier lavage à 
l'eau distillée, des’substances étrangères qui ies salissent 
on les met à égoutter sur du papier non collé, et on les y 
laisse jusqu’à ce qu’ils soient entièrement secs. On note 
ensuite exactem ent leur longueur et leur couleur.

On recherche aussi, en examinant la configuration des 
vertèbres, si l’individu devait être droit ou voûté; en 
examinant la direction des os des membres inférieurs et 
ceux des pieds, si la progression a dû être facile, et la 
démarche régulière; enfin s’il n’existe aucune particularité 
qui puisse aider à déterminer l’identité.

Si, comme dans 1 affaire de Bastien , on trouvait sur 
quelque partie du cadavre ou du squelette un lien ou 
quelque autre indice du genre de mort, il faudrait bien 
se garder de l’enlever $ il faudrait seulement le décrire 
avec la plus scrupuleuse attention, et réserver la pièce 
soit pour un exam en ultérieur soit pour la produire aux  
débats.

Si cette conservation ne devait être que momentanée 
on placerait la pièce sous une cloche de verre fixée sur 
son support au moyen de la colle forte, et recouverte d’une 
forte toile sur laquelle serait apposé le sceau de l’au
torité judiciaire. S’il s’agissait, au contraire, de la 
conserver comme pièce à conviction, on opérerait comme 
l'ont fait MM. Barruel et Chevallier, dans cette même 
affaire :

« Le support sur lequel étaient fixés les vertèbres cer
vicales entourées du lien de corde, et quelques autres 
petits o s , fut introduit dans le bain marie d’un alambic, 
qui fut fermé par un morceau de tissu à larges mailles 
connu sous le nom de canevas. Ce tissu fut attaché avec 
une forte ficelle dont les deux extrémités furent scellées 
par le commissaire de police, en présence des inculpés.

« Ces précautions prises, le bain-marie fut placé dans la 
cucurbite de l’alambic, dans laquelle l’eau fut élevée à la 
température de 1 0 0 -f 0  centigr., et le feu fut continué pen

1)ES QUESTIONS D’IDENTITE. dant six heures. Au bout de ce temps, on jugea que la 
dessiccation était suffisante pour que les ossemens et la 
corde se conservassent sans changer d’état ni de forme : 
les scellés furent rompus en présence des inculpés, le 
support fut retiré, et les pièces à conserver furent re
couvertes d’une nouvelle cloche de verre , qui lut scellée 
avec de la colle forte , après que l’on eut introduit a côté 
des pièces un bocal contenant du chlorure de calcium 
destiné à absorber l’humidité atmosphérique qui aurait 
pu de nouveau s’y introduire par l’effet de l’hygrométri- 
cité des pièces elles-mêmes. La cloche et le support furent 
ensuite entourés d’un ruban de fil blanc, auquel fut fixée 
une étiquette indicative, et le nœud de ce ruban fut scellé 
du sceau du commissaire de police. »

CHAPITRE SECOND.

Des M a la d ies  sim ulées  , dissim ulées ,  etc.

Les maladies sim ulées  sont celles que 1 on feint d avoir  ̂
les maladies dissim ulées  celles que l’on a, mais que 1 on 
cache soigneusement. Par m a la d ies p ré t e x té e s  on entend 
toute maladie, soit feinte, soit réelle , dont un individu 
cherche à se prévaloir pour en tirer un avantage quelcon
que. Une maladie est im p u té e , lorsqu’on la suppose exis
ter chez un individu qui n’en est pas réellement atteint, 
ou qu’on lui attribue des résultats auxquels elle n'a pas 
donné lieu.

ARTICLE PREMIER.

Des Maladies simulées.

Les motifs qui portent à sim uler  une maladie sont, en 
général, plus condamnables que ceux qui portent à la dis
s im u ler ’■. des mendians se couvrent de plaies, pour exci
ter la compassion 5 des individus se disent malades, pour 
se soustraire à une charge ou à une obligation ; des jeunes
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gens apprennent de longue main à simuler certaines in
firmités , pour être exempts du service militaire ou pour 
obtenir leur réforme ; etc.

Dans l’impossibilité de retracer ici toutes les maladies 
que l’on peut simuler, et d’en exposer les symptômes et le 
diagnostic, nous nous bornerons à en citer un certain 
nom bre, et à indiquer quelques préceptes généraux sur 
la manière de procéder à la découverte de la vérité.

Ce serait peut être aussi le cas de faire mention de cer
tains états physiques qui ne sont point, il est v ra i, des 
maladies, mais qui peuvent comme elles donner lieu à la 
simulation. Nous aurions alors à traiter de la défloration, 
du vio l, de la grossesse simulés ; mais les détails dans 
lesquels nous sommes entrés précédemment (pag. 6 4 ,  
121 , etc. ) donneront tous les moyens de reconnaître de 
semblables ruses.

1 Blessures simulées. «On peut feindre certaines affec
tions en imitant les symptômes qui les caractérisent *. mais 
on ne peut faire croire à l'existence d’une blessure avec 
plaie, s’il n’existe point effectivement une division des 
ch airs , avec ou sans perte de substance. Aussi n’a-t-on  
qu’un très petit nombre d’exemples de blessures simu
lées , attendu que ce genre de déception est d’une exé
cution douloureuse3 et presque toujours la lésion est tout- 
à-fait hors de rapport avec l’énergie de la cause à laquelle 
on voudrait l’attribuer. Mais toutes les fois qu'il s’agit de 
découvrir si des blessures sont simulées, c’est-à-dire si 
un individu est lui-même l’auteur de blessures qu’il pré
tend lui avoir été faites, le médecin légiste ne trouve dans 
la doctrine médico-légale aucun guide pour ses recher
ches , puisqu il est impossible de déduire des principes 
de faits qui se présentent chaque fois sous une nouvelle 
forme. Ce qu’il y a donc de mieux à  fa ire , c’est de re
chercher dans les faits déjà observés quelles sont les cir
constances qui ont mis sur la voie de la vérité, afin d’exa
miner dans les faits analogues si ces circonstances ne 
pourraient pas se représenter. » Marc.
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L’homme de i’art appelé à constater si une blessure est 
réelle ou simulée, devra d’abord considérer si, comme 
nous venons de le dire la lésion est bien en rapport avec 
la cause à laquelle on l’attribue : l’individu qui s’est fait des 
blessures, et qui prétend ensuite avoir failli être victime 
d’un meurtre ou d’un assassinat, ne présente le plus sou
vent que des lésions très superficielles $ l’arme n’a entamé 
que la peau ou tout au plus les muscles sous-cutanés. 
D’autres fois la forme et les dimensions des blessures sont 
telles qu’il est facile de reconnaître qu’elles n’ont pu être 
faites avec l’arme dont le blessé prétend avoir été frappé ; 
ou bien ces blessures étaient impossibles dans la position 
où le blessé dit s’être trouvé5 ou bien les trous, les cou
pures faites aux vêtemens 11e correspon d ent pas aux 
blessures, etc., etc.

I. Dans la nuit du 27 au 28 décembre 1826 , M. N . . . , qui demeurait alors 

chez un de ses parens, dans une campagne près de P aris, rentra chez lui le 
front ensanglante , et prétendit qu’il avait eu à lutter contre plusieurs aggres- 
seurs , qu’ il en avait tué un d’un coup de pistolet, qu’il avait plongé jus
qu’au manche un long couteau dans le corps d’ un second ; et que lui-meme 
avait été frappé d'un coup de sabre au front. Le lendemain , on ne découvrit 
ni morts ni blessés , mais seulement quelques légères traces de sang. Examen 
fait de la blessure que M. N... avait au front, M. Marc reconnut qu’elle se di
rigeait de gauche à droite , tandis que la coupure du chapeau avait été faite 
de droite à gauche. « On conçoit d’ailleurs difficilement, ajoute M. M arc, 
qu’un coup de sabre donné avec assez de force pour diviser le feutre d’un cha
peau , un bonnet de coton et le nœud d’un mouchoir de soie placé sur ce 
bonnet, se soit arrêté précisément à la peau , et n’y ait produit qu une plaie 
très légère, presque entièrement cicatrisée au bout de 5 jours. «

Passant à l’examen du couteau avec lequel M. N ... disait avoir frappé l’un 
des assaillans, «Lorsqu’un intrum cnttranchant, continue M. M arc, pénètre 
dans toute sa longueur, à travers les vêtemens , dans le corps d’un individu, le 
sang dont la lame est mouillée s’essuye dans la plaie même, par le mouvement 
que l’on fait pour la retirer 5 surtout lorsque celte lame est plate et large 
comme celle d’un couteau : le peu de sang qui reste sur la lame n’y lorme plus 
que des stries longitudinales ; et elle est ensanglantée plutôt vers la pointe que 
vers le m anche, attendu que le sang est nécessairement ramené vers la pre
mière à mesure qu’on sort l’arme de ia pluie- O1’ > le couteau présenté est cou - 
v e r t , ou , pour mieux d ire , barbouillé de sang sur les deux surfaces ; et ces 
couches de sang sont plus épaisses vers le manche que vers la pointe de l’in-
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Strument : on lie peut donc pas admettre raisonnablement qu’il ait été ensan
glanté par le sang des parties internes qu’il aurait divisées.

II. L e  9 décembre 183-3, X . . . ,  facteur à la poste aux lettres, prétend avoir 
été attaqué la nuit. L ’assassin lui a porté , dit-il, à la poitrine deux coups de 
tiniiuiard oui n’ont entamé que les vêtemens. Il a été seulementblessé à l’in- 
dex de la main gauche en parant les coups ; mais il a trappe son aggresseur, 
avec un poignard qu’il porte habituellement pour sa sûreté, et il est certain 
de lui avoir traversé le bras de part en part. —  La blessure de l’index n’é
tant d’aucune importance, M . Boys de Loury examina avec soin les cou
pures faites aux vêtemens , et le poignard dont X . . . .  disait avoir frappé son 
aggresseur. Il reconnut que les coupures avaient été faites par le tranchant 
d’ un instrum ent, et non par sa pointe , et qu’elles étaient tellement super
ficielles que la doublure du drap n’avait pas été entamée ; que par conséquent 
elles n’avaient pas été faites par des cou ps  de poignard. Il reconnut également 
que les taches existant sur la lame de l’ instrument, et dans la gaine o ù X . . .  
l’avait replacé n’étaient.pas du sang desséché comme le p r é te n d a itX ... , mais 

delà rouille. ( V o y .  pag. 4 i 6 ) .
I II . L e  19 juin i 832 , A. B .. ,  docteur médecin, est trouvé gissant dans une 

allée du bois de Boulogne 3 il a , au tiers supérieur antérieur de la poitrine , 
une blessure qui paraît avoir été faite par un instrument triangulaire et pi
quant dirigé de haut en bas , et obliquement de droite à gauche. Celte plaie 
a deux ouvertures distantes de deux pouces et demi l’une de l’autre 3 elle n’in
téresse que les muscles sous-cutanés, et n’a aucune espèce de danger. Le blessé 
prétend qu’il a fait renconlre de deux individus qui ont engagé avec lui une 
conversation politique, et lui ont parlé d’un complot contre le gouvernement ; 
qu’indigné de leurs propos, il s’est saisi d’un portefeuille contenant des papiers 
qu’il croyait importons (le  portefeuille qu’il présentait ne contenait que des 
notes à peu près insignifiantes ) ,  et que dans la lutte 1 un des individus 1 a 
frappé avec une arme qui a glisse' sur les côtes , d e  h au t en  l a s .

Trois jours après l’évènement, M. Boys de Loury et M . Bande sont char
gés de procéder à l’examen des blessures. La cicatrisation des petites plaies 
est déjà si avancée qu’elle ne permet pas d’introduire un stylet pour constater 
si elles communiquent ensemble; il n ’existe aucun gonflement entre les deux 
incisions, point d'ecchymose, ni rien qui indique une cicatrice sous-cutanée 
récente3 seulement A . B ...  dit éprouver de la douleur quand on touche les 
environs de la plaie. Les experts remarquent, en outre , que l’ouverture supé
rieure n’a qu’une ligne et demie de diamètre, que l'inférieur en a trois; et 
qu’une arme qui aurait pénétré comme on le doit supposer, et comme le 
blessé le déclare lui-même, d e  haut en b a s  , aurait fa it, au contraire, la pre
mière ouverture plus étroite (pie la seconde. Ces observations les portent à 
conclure que B .. .  est lui-même l’auteur de ces lésions. M. Dupuytren , appelé 
pour donner son opinion, confirme la décision des premiers experts.
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2° U lcérés  sim ulés. De tout temps on a essayé d’exciter 
la compassion publique ou de s’exempter du service mi
litaire en se faisant des ulcères artificiels, au moyen de 
vésicatoires ou de substances végétales âcres , telles que 
le suc de la tithym ale, l’écorce de garou , etc. D’autres 
fois des ulcérations naturelles sont entretenues ou avi
vées par ces applications irritantes. Mais, en général, 
les hommes véritablement affectés d’ulcères incura
bles sont d’une constitution faible 3 leur peau est sèche 
et écailleuse, le membre malade est presque toujours 
atrophié. Si le sujet à une bonne carnation, de l’embon
point, l’œil v if, les dents saines; s’il n’a pas de glandes 
engorgées ; si les bords de l’ulcère sont ronds et bruns, 
le fond ardent, violet, les environs enflammés , avec des 
taches ou des ampoules, on devra soupçonner de la ruse ; 
et il sera facile de la constater, en appliquant sur le mem
bre un bandage rou lé , et en traçant ensuite des lignes sur 
ce bandage avec de l’encre ou un liquide coloré quel
conque. Si le malade ne défait pas le bandage, pour 
entretenir la plaie par quelque moyen secret, la cicatri
sation s’opérera. S’il défait le bandage, il lui sera impos
sible de le replacer de manière que les lignes tracées sur 
les circonvolutions de la bande se correspondent comme 
auparavant.

5° Scorbut et scrofules simulés. On peut rendre les 
gencives momentanément fongueuses et saignantes, et 
leur donner cet aspect particulier qu’elles ont dans les 
affections scorbutiques, en les touchant avec des subs
tances âcres et caustiques: mais il serait facile de déjouer 
la fraude, en les examinant à plusieurs reprises et à l’im- 
proviste.

Les cicatrices que laissent, au cou, les ulcérations scro
fuleuses sont profondes, violettes, inégales, calleuses et à 
bords arrondis. Les individus sujets à  ces ulcérations sont 
éminemment lymphatiques3 ils ont les lèvres et les narines 
très grosses, les paupières habituellement tuméfiées.
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4<» Les douleurs rhum atism ales , lorsqu’elles sont in
tenses et qu’elles durent depuis longtemps, produisent 
ordinairement l’amaigrissement ou une sorte de d éfo r
mation du membre. Mais il n’en est pas toujours ainsi; et 
lors même qu’aucun signe apparent n’indique leur pré
sence , on ne doit cependant pas affirmer qu’elles ne sont 
que simulées. Fodéré avoue avoir commis cette faute, et 
avoir vu périr dans un hôpital, des suites de semblables 
douleurs, un jeune soldat auquel il avait refusé sa ré
forme.

5° Ces réflexions sont également applicables aux cas 
de paralysie d’un membre. Lorsque le bon état des par
ties fait soupçonner que la maladie est feinte, il faut, dit 
Percy, proposer aussitôt la cautérisation avec un fer 
rouge: il est bien rare que les simulateurs s’y soumettent.

Cependant, pour peu qu’il existe surle membre une bles
sure ou des traces d’une blessure plus ou moins ancienne , 
dans un point correspondant au trajet d’un nerf impor
tant , on ne devra prononcer qu’avec la plus grande cir
conspection. Un jeune soldat, blessé dun coup d’épée 
qui avait à peine pénétré, et qui n’avait lait qu’une bles
sure presque imperceptible, à la partie supérieure du 
bras gauche, déclarait qu’il lui était impossible de lever 
ce m em bre, et le portait toujours pendant le long du 
corps. En vain il sollicitait depuis longtemps sa réforme. 
Percy reconnut que la pointe do l’épée, toute légère que 
semblât la blessure, avait cependant rencontré et coupé 
le nerf circonflexe , qui se distribue au muscle deltoïde , 
et avait ainsi causé la paralysie de ce muscle.

(30 Epilepsie simulée. Sur cent jeunes gens appelés 
au service militaire, il en est quelquefois vingt, dit 
P ercy , qui se prétendent affectés de cette terrible mala
die , tandis qu’il est notoire qu’on trouve tout au plus un 
véritable épileptique sur mille individus, encore est-ce 
le plus souvent une femme ou une jeune fille.

L’invasion des accès d’épilepsie est presque toujours
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subite : un individu qui semble jouir d’une santé parfaite 
pousse tout d’un coup un c r i , et tombe sans connaissance. 
Tous les muscles sont agités de violentes convulsions, 
les yeux sont hagards et sans mouvemens, l’iris reste 
immobile quelque soit l’intensité de la lumière, ou bien 
la prunelle est cachée sous la paupière supérieure, le front 
se crispe, les paupières et les sourcils sont agités par un 
tremblement continuel ; tous les muscles du visage se con
tractent et produisent d’horribles grim aces, les lèvres sont 
couvertes d’une saliveécumeuse ; le grincement des dents 
est si fort qu’elles semblent broyer des cailloux ou se bri
ser. Les pouces sont fortement appliqués contre la paume 
de la main , et aucune force ne saurait les en écarter. La 
respiration est stertoreuse, et la salive, qui pénètre avec 
bruit dans la trachée, rend quelquefois l’apoplexie immi
nente. Quelquefois, le malade est silencieux ; d’autres fois, 
il fait entendre de sourds gémissemens, mélés de quel
ques cris aigus ou de paroles décousues et insignifiantes. 
Puis le calme se rétablit. Il ouvre les yeux, pousse un pro
fond soupir, et n’éprouve plus qu’une fatigue extrême.

Quelquefois l’invasion, au lieu d’être subite, s’annonce 
par un malaise particulier, plusieurs jours, ou seulement 
quelquesiostans d’avance. Quelquefois même, au moment 
de l’attaque, le malade en avertit les personnes quii’entou- 
rent. Souvent aussi, les attaques n’ont pas le degré d’in
tensité dont nous venons de tracer le tableau. En général, 
les individus chez lesquels elles se sont déjà renouvelées 
fréquemment conservent un air de stupeur, les muscles de 
la face ont une excessive mobilité , la pupille est plus dila
tée , la face est habituellement paie et terne, à l’exception 
des pommettes et des lèvres, les paupières supérieures s’a
baissent involontairement, et toute la physionomie a un ca
ractère particulier que reconnaît facilement un praticien
exercé. L ’état des dents incisives inférieures doit surtout 
fixer son attention: presque toujours elles sont, dès l’âge 
adulte, usées eu bizeau au dépend de leur surface antérieure.
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Lorsqu’il y a simulation, la force et la durée des atta
ques sont toujours à peu près les mêmes 3 l’individu choisit 
le moment, le lieu, et même les témoins $ il ne peut d’ail
leurs commander à la fois à tous les muscles de la vie 
animale des actions si diverses et si désordonnées.

il suffit le plus souvent, pour n’être pas dupe des faux 
épileptiques, de tâter leur pouls pendant l’accès : petit, 
serré, lent et profond chez les véritables épileptiques, il 
est au contraire ordinairement large et précipité chez ceux 
qui simulent cette maladie, à raison de la fatigue et de l’a
gitation que leur cause le rôle qu’ils veulent jouer.

Pour rendre ensuite leur fraude indubitable, on leur in
troduit dans les narines une poudre sternutatoire, ou on 
leur titille la membrane pituitaire avec les barbes d’une 
plume, ou bien on leur présente tout à coup devant les 
yeux une vive lumière , on fait détonner près d’eux et à 
l’improviste une arme à feu, on leur fait subitement une 
piqûre , ou on leur applique sur la peau un corps brûlant: 
s’ils témoignent de la sensibilité, la maladie n’a rien de 
réel.

7« F o lie  sim u lée. S’il importe, comme nous l’avons 
v u , de ne plus confondre de malheureux aliénés avnc de 
grands criminels ( pag. 621 ) ,  il importe également de dé
jouer les artifices des coupables qui, pour se soustraire 
aux peines que la loi leur inflige, tenteraient de simuler 
l’aliénation mentale.

Le vulgaire s’imagine, ainsi que nous l’avons dit, que 
les aliénés sont presque continuellement agités, violens, 
furieux, sans mémoire, qu’ils déraisonnent sans cesse et 
sur tout indistinctement.D’après cette fausse idée de la fo
lie , presque toujours les individus qui veulent passer pour 
fous se livrent aux plus ridicules extravagances: comme 
Jean-Pierre , traduit devant la Cour d’Assises de Paris au 
mois de janvier 1824 [Voy. les Journaux de cette époque) 
pour faux et pour incendie, ils feignent de méconnaître 
les personnes avec lesquelles ils ont eu des rapports in
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times, de 11e pas comprendre les choses qu on sait leur 
être très familières, d’avoir perdu le souvenir de toutes 
leurs actions, de ne pas savoir ce qu’on veut leur dire 
lorsqu'on leur rappelle des faits trop importans pour 
qu’ils n’en aient pas toutes les circonstances présentes à la 
mémoire. Pour toute réponse aux questions qu’on leur 
adresse, on n’obtient que des dénégations déplacées, deS 
divagations incohérentes, des observations bizarres ou 
insignifiantes, des emportemens; et cette conduite, pai 
laquelle ils croyent parvenir à trom per, est au contraire, 
aux yeux de ceux qui ont l’habitude de voir des aliénés 7 
la preuve de leur supercherie. {V oy. pag. 606 et suiv. )

En 1828 , J. B. Gérard, s’étant rendu coupable, à Lyon, 
d’un assassinat, se déroba pendant six semaines aux re
cherches actives de la justice. Arreté au bout de ce temps, 
etconduit devant le juge d’instruction, il commença dès 
lors à déraisonner, et à simuler du délire et des halluci
nations. Transféré à l’infirmerie de la prison, il s accou
tuma peu à peu à contrefaire la démence avec mutisme : 
par momensaussi, et comme par caprice, il fit le sourd ; 
quelquefois il restait couché et immobile, ne répon
dant plus quand on l’appelait, et montrant sur sa physio
nomie un air hébété et stupide, sans articuler aucun son.

Au mois de mars 1829, MM. Faivre et Biessy, commis à 
l’effet de constater, avec M. Brachet, la réalité de 1 alié
nation mentale de Gérard, à qui rien 11 avait pu, depuis 
longtemps, faire proférer une seule parole, pensèrent 
qu’il convenait d’employer la cautérisation transcurrente, 
pratiquée sur la plante des pieds, dans le double but de ré
veiller l’action du cerveau et celle des organes de la voix , 
si la maladie était réelle , ou de déterminer Gérard à rom
pre le silence pour se soustraire à cette mesure doulou- 
reuse. Du 12 au 18 m ars, la cautérisation fut pratiquée 
chaque jo u r , mais sans aucun résultat. Le 1 9 , Gérard s’y 
refusa, d’abord par des gestes expressifs, puis à haute 
v oix . La preuve de la simulation était acquise ; et traduit
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devant la Cour d’Assises, le coupable n’essaya plus de ce 
subterfuge.

8° Maladies simulées du sens delà vue. On voit des 
individus qui feignent d’être privés de la vue, d'être 
affectés d’amaurose. Dans l’amaurose véritable, l’iris est 
presque toujours immobile, la pupille est très dilatée. 
Dans les cas où l’iris est encore susceptible de dilatation 
et de resserrement alternatifs, ce resserrement est tou
jours beaucoup plus lent et beaucoup plus moins complet 
que dans l’état naturel, quelque vive que soit la lumière? 
e t , au lieu de persister au même point, comme dans un œil 
sain, tant que dure la clarté, il n’est que momentané3 il 
est bientôt suivi de dilatation, nonobstant l’exposition con
tinuée à la même lumière qui avait d’abord déterminé une 
certaine contraction.

On a quelquefois simulé l'amaurose en appliquant sur 
1 œil au  suc ou de î e x tra it de beliadone ou de l’eau dis
tillée de lauréole ; mais ce t effet ne persiste pas au-delà 
de 8 , 1 0 ,  12 ou tout au plus 24 heures.

Personne n’ignore que la myopie est une des maladies 
que l’on simule le plus souvent. Elle peut résulter de l’ha
bitude que l’on a prise de se servir de lunettes dont on 
a progressivement augmenté la force : simulée dans le 
principe, elle finit par devenir réelle. Un individu est 
réputé myope, s’il lit, à un pied de distance, avec des ver
res concaves n °5 , s’il distingue les objets éloignés avec 
des verres n» fi et demi, et s’il peut lire sans lunettes 
dans un livre dont on tient le feuillet appliqué près de 
son nez.

9° Maladies simulées du sens de l’ouïe. On a vu des 
individus jouer le rôle de sourds avec assez de présence 
d’esprit et de persévérance pour induire complètement 
en erreur : cependant la plupart succombent bientôt aux 
épreuves , aux surprises qu’on peut leur ménager, et qu’il 
est sans doute superflu de détailler ici.

Quelques-uns, pour donner plus de vraisemblance à
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leur prétendue infirmité, s’introduisent dans le conduit 
auditif un corps étranger, tel qu'un pois, de la moelle de 
jonc, ou simplement de la cire jaune ou du m iel, et fei
gnent d’éprouver de vives douleurs , si l’on tente del ex
traire avec une curette.

On a vu aussi des individus simuler la surdi-m utité  : un 
faux sourd-m uet, qui se faisait passer pour le comte de 
Solar, parvint à tromper l’abbé de l’Épée lui-même.Il a fallu 
toute la sagacité de l’abbé Sicard pour dévoiler la fourbe
rie d’un faux sourd-m uet, qui voyageait sous le nom de 
V^ictor T ra v a n et . M. Sicard s’étant entretenu par signes 
avec lui, et lui ayant fait écrire quelques phrases qu il lui 
dictait, 11e balança pas à déclarer qu’il n’était pas sou rd . 
«Il orthographie comme le peuple , disait M. Sicard , il 
écrit comme on entend 3 au lieu que les sourds-muets ne
peuvent écrire que comme ils voyent......Au lieu d’écrire
c o n d u it , il écrit quhonduit  par quh  : il met la lettre q  à la 
place du c  ̂ il a donc entendu, puisqu il a appris que 
ces gutturales ont le même son. {V o y .  le M o n iteu r , 1806 , 
n° 1 5 7 . )

Mais la surdité peut être accidentelle et postérieure à la 
naissance : elle n’entraîne point alors la mutité. Tout muet 
qui tire librement la langue et la meut, s’il n’est pas né 
sourd, est un im posteur, a ditPercy. — Quand l’aphonie 
dépend de la paralysie ou de la division des muscles de la 
langue , comme cela peut arriver après certaines bles
sures de la partie antérieure du cou , la langue est m ince, 
émaciée ; elle sort difficilement de la bouche ; elle est ra
massée et comme pelotonnée. Lorsqu’il y a paralysie du 
larynx , il est impossible de produire aucun son , même 
en toussant et en éternuant.

1 0  > M a la d ie s  sim ulées d u  sens d e  V odorat, h  o z e n e  , 
qui donne à l’haleine une odeur repoussante , a été quel
quefois simulé , au moyen de l’introduction dans une 
narine d’un bourdonnet imbibé de sucs fé tid es , et retenu 
par des fils passés derrière le voile du palais.
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11 Maladies sunnites des organes thoraciques. Ra phthi
sie est souvent alléguée par les jeunes gens qui cherchent 
à se foire exempter du service militaire ; et il est évident 
que l’examen delà constitution générale et de la conforma
tion de la poitrine ne peut souvent fournir que de sim
ples présomptions , puisque le diagnostic de cette maladie 
laisse toujours, pendant sa première période, la plus 
grande incertitude.

On a quelquefois simulé Y hémoptysie, en feignant d’é
pi ouver une violente quinte de toux , et rejetant ensuite 
de la salive rougie par une matière colorante placée à 
dessein dans la bouche. On a employé à cet effet des pas
tilles contenant des substances âcres et du carm in, pas
tilles qui avaient le double avantage de provoquer une plus 
abondante sécrétion de salive et de lui donner une cou
leur qui avait quelque analogie avec celle du sang. On s’est 
servi dans le meme but de morceaux de bol d’Arménie, 
Câchts sous lu langue ; et d’autres fois une piqûre faite 3u 
doigt ou à un bras a fourni aux simulateurs le sang né
cessaire pour teindre leurs crachats. La présence d’une 
matière colorante serait facile à constater , en examinant 
l’intérieur de la bouche , ou en faisant rincer la bouche 
avec de 1 eau , et constatant ensuite les caractères chimi
ques du fluide rejeté.

On conçoit difficilement que l’on puisse dissimuler Ya- 
nevrysme du cœur. Cependant Percy a vu de jeunes soldats 
alléguer cette maladie comme motif d’exemption, et se 
présenter à la visite avec la face très colorée, les lèvres 
violettes et gonflées, les yeux saillans et injectés. L ’ex
ploration de la région du cœur ne donnant aucun indice 
de lésion organique réelle, la fraude est bientôt soup
çonnée; et presque toujours on trouve le cou fortement 
serré par une ligature, qui a déterminé cette congestion 
sanguine vers la tête.

t2°  Maladies simulées des organes abdominaux. On a 
quelquefois simulé Yhématcmesc, dit Percy, en avalant
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du sang pur ou mêlé avec du bol d’Arménie, que 1 on 
rejettait ensuite par le vomissement $ de même qu ou a 
simulé Y hématurie ou pissement de sang, en injectant 
quelques instans auparavant du sang dans la vessie. La 
moindre attention suffit pour déjouer de si grossieis a r
tifices.

On peut chercher à simuler un ictère , en colorant la 
peau avec une infusion de curcuma ou une teinture de 
rhubarbe  ̂mais il est impossible de donner aux yeux la 
teinte jaune qui leur est particulière dans cette maladie.

Rien de plus commun que Y incontinence d ’urine simu
lée. Si après avoir essuyé l’orifice de l’u rètre , on voit pa
raître sans aucun effort une nouvelle goutte d’urine , on 
doit présumer qu’il existe une faiblesse naturelle du col 
vésical, que l’incontinence est réelle. Mais s il ne parait 
pas d’u rin e, si l’on sent que les muscles se contractent, 
que l’individu soumis à l’examen fasse effort pour en 
pousser quelques gouttes , ou si le liquide coule par j e t , 
la simulation est évidente.

Percy a vu un jeune homme qui se disait affecté d hé
m orroïdes volumineuses, et qui simulait ces tumeurs avec 
deux ou trois vésicules aériennes de poissons, barbouillées 
de sang. Percées avec une épingle, ces vésicules s’affaisè- 
rent aussitôt-, et le simulateur se retira du rectum le res
sort auquel était attachées ces fausses hémorroïdes.

Nous croyons devoir citer, comme un des exemples les 
plus extraordinaires de maladie simulée, une obser
vation recueillie à la Charité par Nysten.

Joséphine Rouliez se plaignait que, depuis une chute 
qu’elle avait faite à la fin de l’été 1808 , l’urine avait cessé 
de prendre son cours par les voies naturelles ; que cette 
évacuation était remplacée par de fréquens vomissemens 
d’un liquide absolument analogue à l’urine ; que, chaque 
mois aussi, des vomissemens de sang tenaient lieu du flux 
menstruel. Bientôt, pendant son séjour à l’hôpital, les 
excrémens prirent la même voie que les urines et les
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menstrues. Quelques mois ap rès, les urines et le sang 
fles réglés parurent suinter abondamment par l'ombilic • 

' et continuèrent dès ce moment à s’écouler en apparence 
par cette partie, ün grand nombre de médecins furent 
invités à visiter la malade, et n'élevèrent aucun doute 

dr S Phr ° mèDes ^explicables. Le 14 fé- 
perclierip OnV fimt par S0UPÇ°nner quelque su- 
blancs et Va m •!? maïade au lit’ 011 ]ui mit des gants 
15 ifi PM7 7 ei a a c e  qu eIle Iîe les qui^ât pas. Les

. >, des épongés placées sur l’ombilic furent 
C<? 'e ImbiI,ées d’urine, et les vomissemens de matières 

orales eurent lieu comme précédemment. Néanmoins 
ls soupçons augmentèrent : on ferma entièrement la 

camisole de laine que portait la malade, et on lui fit 
lettre un caleçon cousu à celte camisole , de manière à 

™ ,! L T  Vet<rlnen‘ d’une seu|e Pièce. On ne laissa à dé-
° mbiIiCaIe : et deu* «èves furent 

, !  ̂ du l i t , pour exam iner s’il s’écoulerait de
I urine. La fille Rouliez se vit bientôt obligée d’avouer 
que ,. pendant les dix-neuf mois qu’elle avait passés à 
I hôpital, tous ses maux avaient été simulés.

Cet exemple d une simulation inconcevable de la part 
conduite antérieure, la moralité bien 

es ee e 1 ignorance apparente, écartaient d’abord tout 
soupçon, doit mettre les hommes de Fart en garde contre 
les piégés trop souvent tendus à leur bonne foi.

K Ég le s  g é n é r a l e s  p o u r  d é c o u v r ir  q u ’ u n e  m a l a d ie
J i S T  S I M U L E E .

Lorsque l’on se propose de constater l’existence d’une 
ma a ie que 1 on soupçonne être simulée, il faut examiner 
i a )ord si J âge, le sexe , l’habitude extérieure , le tem
pérament et *e geure de vie de la personne suspectée 

accordent avec la maladie qu’elle dit avoir 5
11 on entrevoit un motif qui puisse la porter à feindre 

une maladie qu’elle n’aurait pas 5
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Si elle a pu se procurer sur cette maladie les notions 
nécessaires pour être en état de jouer habillement son

f011 fa u t, lorsqu’on interroge l’individu qui se dit ma
lade , éviter de lui faire des questions trop précises , atm 
de le laisser dans l’incertitude sur les réponses a taire 
ces questions. Il faut en entremêler d’autres qui n aient 
point de rapport avec la maladie sur laquelle il existe des 
doutes II faut paraître convaincu de sa véracité, lui par- 
1er des symptômes ordinaires de sa maladie, y entremêler 
d’autres symptômes tout à fait étrangers et incompatibles 
avec les véritables : et souvent le faux malade , in erroge 
sur l’existence de ces symptômes, croit ne pouvoir mieux 
faire que de répondre toujours affirmativement sur 
uns comme sur les autres.

S’il s’agit d’une affection qui entraîne la perte ou la 
suspension de la sensibilité, comme dansl’épilepsie et dans 
certaines paralysies, on peut sans inconvénient tenter, 
ainsi que nous l’avons dit, quelques epreuves doulou- 

reuses.
A R T I C L E  I I .

Maladies prétextées.

Toute maladie feinte  est prétextée 5 mais une maladie 
prétextée  n’est pas toujours feinte . Souvent la maladie 
prétextée existe réellement, mais n’a pas 1 importance 
qu’on prétend lui attribuer. On v o it, par exemple, des 
individus, frappés d’un coup léger ou à peine froissés 
par un accident quelconque, supposer leur mal beaucoup 
plus grand qu’il n’est, oumêmel’aggraver, pour réclamer
de plus fortes indemnités.

lo Lorsqu’il s’agit de lésions extérieures, et seulement 
de leurs effets immédiats et purement locaux , il est or
dinairement assez facile d’en apprécier exactement 1 im
portance. M ais, s’il s’agit d’effets consécutifs, si ces
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lésions ont à leur suite des maladies internes, et surtout 
des maladies constitutionnelles, ou si elles coïncidentavec 
elles, le diagnostic de leur gravité estsouventtrès difficile 
Nous devons renvoyer, pour ce diagnostic, au chapitre 
des Blessures.

f ,  La.frayeur’ la colère, et toutes les passions en gé
néral de erminent sans contredit des effets importons : 
mais il est parfois difficile de prononcer sur la réalité des 
conséquences fâcheuses que l'on peut avoir intérêt de leur 
3 ribuer. S il s agit des effets de la frayeur ou de quel- 
qu autre émotion vive, on doit les supposer plus intenses 
chez un enfant que chez un adulte, chez une femme que 
chez un homme, chez une femme enceinte ou en couches, 
ou à l’époque des menstrues, que chez une femme qui se 
trouve dans l ’état de santé ordinaire.On doit d'ailleurs avoir 
égard à la gravité de l’événement, et à l ’intensité pré
sumable de son action sur l’économie.

Pour décider si une maladie prétextée est en effet le 
résultat de la cause alléguée, on constatera d’abord l ’état 
du plaignant $

On examinera si l ’effet est en rapport avec la cause : 
ainsi, par exemple, la fracture d'un membre estvraisem- 
blahle, si un coup a été donné avec un bâton 5 elle ne le 
serait pas, si le plaignant n’avait été lrappé qu’avec uii 
corps mince et flexible.

On recherchera quelles autres causes ont pu contribuer 
au développement de la maladie, et jusqu’à quel point le 
malade a été exposé à leur influence. Dans celte recherche, 
on s appuiera des dépositions faites, autant que possible, 
par des personnes impartiales et désintéressées. Par 
exemple, dans le cas de fracture que nous venons de sup
poser, on demandera si le corps avec lequel le coup a été 
donné a agi avec force, quelle était la position du membre, 
quelle était la position respective du blessé et de l’auteur 
de la blessure. On prendra en considération l’âge de l’in
dividu frappé, l’état dans lequel il peut se trouver, la
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température atmosphérique, etc. ; puisqu’il est certain 
que la vieillesse, l’état de grossesse, une température froide 
et sèche, etc., prédisposent aux fractures.

On fera attention aux maladies régnantes : car il peut 
arriver que la cause surlaquellele malade motive sa plainte 
ne soit pas la seule cause des lésions survenues. Une ser
vante est frappée sur le côté gauche de la poitrine avec 
un bâton de moyenne grosseur : trois jours après une 
pneumonie se déclare. La malade porte plainte. Remer, 
chargé de déterminer si le coup de bâton a été la cause de 
la pneumonie, déclare, qu’attendu qu une épidémie 
pneumonique très intense régnait à la même époque et 
faisait de nombreuses victimes , le coup de bâton ne pou
vait pas être considéré comme la cause exclusive, mais 
seulement comme une des causes occasionelles de la 
fluxion de poitrine : et il était en effet impossible de pren
dre des conclusions plus positives.

ARTICLE III.

Maladies dissimulées.

Lorsque, par vanité, par amour-propre ou par uue 
pudeur mal entendue , les personnes du sexe cachent des 
maladies, des infirmités ou des imperfections physiques, 
cette dissimulation ne peut guère être du ressort de la mé
decine légale. Mais quelquefois elle a pour but des décep
tions réprouvées par la morale , par l’ordre social ou par 
les lois : un individu qui contracte un engagement pour 
le service militaire cache soigneusement les infirmités 
incompatibles avec ce service $ un domestique dissimule 
des maladies dégoûtantes ou contagieuses qui l’empêche
raient d’obtenir la place qu’il sollicite , ou de conserver 
celle qu’il occupe ; un individu chez lequel une blessure, 
naturellement légère et facilement curable, n est devenue 
grave que par sa complication avec une maladie constitu
tionnelle, dissimule cette dernière maladie pour rendre
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l’auteur de la blessure responsable de toutes ses suites.
Non seulement des individus peuvent avoir intérêt à 

dissimuler qu’ils sont malades, mais encore, lorsqu’ils 
ne peuvent cacher l’existence d’une maladie, ils cherchent 
quelquefois à en dissimuler du moins les causes réelles. 
C’est ainsi qu’un individu affecté d’une maladie vénérienne 
ne déclare que les symptômes communs à d’autres ma
ladies , et soustrait à tous les regards les accidens locaux 
qui caractérisent la syphilis.

Les règles relatives au diagnostic des maladies dissi
mulées peuvent, en grande partie, être déduites de celles 
que nous avons indiquées pour découvrir les maladies si
mulées :

On examinera d’abord si l’âge, le sexe, l’habitude exté
rieure, le tempérament et le genre de vie de la personne 
suspectée s’accordent avec la maladie dont on soupçonne 
l’existence ;

Si cette personne peut avoir des motifs de dissimuler 
un état maladif, ou de donner le change sur l’origine et la 
nature de sa maladie ;

Enfin, en lui adressant les questions que l’on jugera 
nécessaires, on y mettra toute la prudence et l’adresse dont 
nous avons déjà signalé l’importance.

Mais il est des circonstances où, pour ne point troubler 
la paix d’une famille, le médecin doit se prêter à la dissi
mulation. Qu’un époux, par exemple, ait contracté loin 
du lit conjugal une affection syphilitique, il est du devoir 
du médecin d’entretenir l’épouse dans une heureuse igno
rance de la vérité, tout en ordonnant les précautions elle 
traitement nécessaires.

Non seulement les considérations sociales prescrivent 
ainsi, dans certains cas, la discrétion , mais la loi en im
pose l’obligation formelle aux gens de l’art dépositaires 
de quelques secrets. L’art. 578 du Code pénal est ainsi 
conçu;
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« Les médecins , chirurgiens et autres officiers do santé, ainsi que les phar
maciens , les sages-femmes , et toutes autres personnes dépositaires, par état 
ou profession, des secrets qu’on leur confie, qui, hors le cas où la loi les 
oblige à se porter dénonciateurs , auront révélé ces secrets, seront punis d’un 
emprisonnement d’un mois à six mois , et d’une amende de cent francs à cinq 
cents francs. »

Cet article , dit un arrêt de cassation en date du 23  
juillet 1830, n° 195, a pour unique objet de punir les révé
lations indiscrètes, inspirées par la méchanceté et le dessein 
de nuire; mais, il ne dispense pas les personnes y dési
gnées de faire à la justice la révélation des faits à leur 
connaissance, lorsqu’elles sont appelées comme témoins : 
et cependant, un arrêt du 2 3 août 1828 (S irey , x x v m ,  
518) a décidé que l’obligation du secret imposée par cet 
article, notamment aux médecins, continue d’exister, 
meme dans le cas où celui que les faits concernent et qui 
les a confiés en demande la révélation ! Assurément ces 
deux arrêts impliquent contradiction : si l’obligation est 
tellement stricte dans ce dernier cas, elle doit l’être éga
lement dans le premier $ et si un des individus désignés 
dans cet article était appelé en justice pour déposer de faits 
qui lui auraient été confiés en sa qualité de médecin, de 
chirurgien, e tc ., il devrait lui suffire d’exciper de sa pro
fession pour se renfermer dans un silence absolu.

On objectera ces mots insérés dans l’art. 578 : hors le cas 
ou la loi les oblige à se porter dénonciateurs. Après avoir 
repoussé la plus odieuse des délations, le législateur a-t-il 
changé tout-à-coup d’intention? Il n’est que trop vrai que 
notre Code pénal contient quelques dispositions em
preintes du despotisme qui a présidé à sa rédaction, et qui 
obligent a la révélation de certains complots ou projets : 
mais, c e s  dispositions sont insérées sous la rubrique de la 
Révéla tion et de la non Révélation des crim es qui com pro
mettent la sûreté de l ’état (Cod. pén., art. 1 0 5 ) ; et le sen
timent même que ces dispositions inspirent, ainsi que 
leur caractère exceptionnel, commandent de les resserrer
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dans les plus étroites limites. En admettant donc que la ré
vélation d'un secret soit forcée, dans les cas de crimes qui 
compromettent la sûrete de 1 É tat, cas exprimés dans les 
articles 105 et suivans, du moins faut-il reconnaître qu’on 
n’est alors tenu que de faire la révélation des crimes ou com
plots; que dès lors on peut, sans être passible d’aucune 
peine, refuser de révéler les noms des coupables. C’est le 
complot et non les personnes qui l’ont tramé qu’on doit 
dénoncer; le nom de l’auteur ou du complice ne peut être 
considéré comme une circonstance de ce complot : c ’est 
ce qui a été jugé parle tribunal de Blois, le 15 août 1816.

ARTICLE IV.

Maladies imputées.

Des motifs d’intérêt ou de haine font quelquefois attri
buer à des individus des maladies qu’ils n’ont pas. On a 
vu jadis des femmes accuser leur mari d'impuissance 
pour rompre les nœuds qui les unissaient, d’autres attri
buer à des liaisons impures des maladies qui n’étaient nul
lement syphilitiques. On a vu des enfans, trop pressés de 
jouir de l’héritage paternel, des collatéraux avides, par 
anticipation, d’une succession qui devait leur être dévo
lue , déclarer atteints de folie ou de démence sénile des 
vieillards dont ils voulaient provoquer l’interdiction.

Souvent, pour un motif plus louable, les amis d’un 
homme qui s’est souillé d’un crime cherchent, d’accord 
avec lui-même, à faire croire qu’il est dans un état de dé
mence.

La non-existence de ces maladies se constate comme 
celle des maladies simulées, c’est-à-dire par l’absence des 
signes caractéristiques de chacune d’elles ; et, dans la plu
part des cas , la connaissance de la vérité s’acquiert 
d’autant plus facilement, que l’individu à qui une mala
die est imputée a son honneur et son intérêt attachés à 
cette connaissance.

CHAPITRE III.

M aladies qui exem ptent du service militaire.

Il serait déplacé de prétendre donner, dans un ouvrage 
de la nature de celu i-ci, le détail des maladies qui peu
vent exempter de telle ou telle fonction civile. Comment 
les indiquer sans passer en revue tous les états maladifs 
en général, et sans rechercher en même temps , toutes 
les occasions où des certificats d’exemption peuvent être 
demandés par des individus appelés à quelqu’une de ces 
fonctions ? Les décisions devant toujours être subordon
nées aux cas individuels et à la nature de la fonction ci
vile pour laquelle ces individus sont requis, on ne peut 
établir ici de préceptes généraux ; une santé faible peut 
suffire pour exempter d’un service pénible, mais elle 
n’empêche pas de paraître comme tém oin, d’être tuteur, 
ou juré , etc. Il n’en est pas de même, lorsqu’il s’agit du 
choix des jeunes gens appelés par la loi du recrutement à 
entrer annuellement dans les cadres de l’armée , ou de 
la réforme de ceux que des infirmités survenues depuis 
qu’ils sont au service, rendent impropres à le continuer 
plus longtemps.

Deux tableaux des maladies qui exemptent du service 
militaire avaient été dressés par MM. les Inspecteurs- 
généraux du service de santé des armées, dans un temps où 
l ’on était d’une excessive sévérité sur les réform es, dans 
un temps où la conscription enlevait toute la jeunesse fran
çaise 5 « mais aujourd’hui qu’on ne prend qu’une partie 
des classes, les conseils de révision doivent éloigner de 
l’armée tous les conscrits qui ne paraîtraient pas évidem
ment susceptibles de devenir de bons soldats et de sup
porter toutes les fatigues de la guerre ( Solution donnée 
le 17 juin 1819) » . « Toute détermination de la part d’un 
conseil de révision qui ferait entrer dans le contingent des
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hommes non évidemment propres a faire un bon service, 
serait une violation de son mandat etun oubli inexplicable 
de l’importante mission qui lui est confiée ( Circulaire du 4 
mai 1819 ». Ces tableaux d’infirmités, joints à l’Instruc
tion générale sur la conscription , ne font donc plus auto
rité pour les conseils de révision ( Solution ci-dessus). 
Il a été fait un nouveau tableau réglementaire des mala
dies ou infirmités qui emportent exemption du service 
militaire : mais encore les décisions des conseils de révi
sions sont-elles tout à  fait laissées à  la conscience et aux 
lumières des autorités et des médecins ou chirurgiens 
chargés de l’examen des jeunes gens.

Nous donnerons néanmoins ici ce tableau, en y ajou
tant quelques commentaires indispensables : il peut être 
u tile , du moins, à titre de renseignemens.
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T a b lea u  des m aladies et des infirm ités qu i emportent, 
exemption du service militaire.

A rt. i er. Cécité ou privation totale de la vue.
On énoncera l’accident qui a donné lieu à cette privation , ou la maladie 

qui l’entretient. On distinguera et on spécifiera l’amaurose ou goutte sereine (« ), 
la cataracte , le glaucome , le stapbylôme, etc.

Art. 2. Perte de l’œil droit ou de son usage. —  Ce défaut rend impropre 
au service de soldat dans la iigne ; mais il n’empêche pas de remplir des 
fonctions utiles , à l’armée, dans un autre service , ou dans la marine.

Art. 3 et 4 - Fistule lacrymale incurable , ophthalmies chroniques , fluxions 
fréquentes sur les yeux , maladies habituelles des paupières (/;) ou des voies 
lacrymales , portées au point de gêner sensiblement la vision.

(a )  Fors même qu’un individu est complètement privé de l’œil gauche, par- 
quelque cause que ce s o it, cette infirmité n’entraîne, d’après le règlem ent, ni 
l’exemption ni la réforme.Cependant, lorsque l’œil gauche seul est frappé d’une 
amaurose déjà ancienne, il y a réellement lieu de prononcer le renvoi du 
service , puisque l’observation a prouvé que, lorsqu’un œil est affecté d’amau
rose , l’autre est menacé de la même maladie, —  L  amaurose est quelquefois 

simulée ( V o y .  pag. GG2 ).
( * * ) U cctrop ion  qui résulte d’une perte de substance ou d’une rétraction des
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A rt. 5 . Défauts pevmanens de la vue. —  Affaiblissement de la faculté vi
suelle , défauts permanens de la vue qui empêchent de distinguer les objets 

à la portée nécessaire pour le service de la guerre ; myopie (« ) , ain dyopie ,

nyctalopie. . ..  ,
Les défauts de la vue laissent souvent l’officier de santé dans 1 incer 1 m e : 

dans ce ca s , on ne doit prononcer qu’avec les précautions indiquées a a 

note a ,  pag. 6 7 6 .
A rt. 6 . Perte du nez, quelque en soit la cause.
^ rt. 7 , 8 , 9 .  Difformité du nez susceptible de gêner considérablement la 

respiration, ou ulcères incurables des fosses nasales. —  Polypes incurables. —  

Ozène.
L ’odeur qui s’exhale des narines, lorsqu’il existe un ulcère delà pituitaire, 

a fait donner le nom de p u n a is  aux individus qui en sont affectes. Les inc 1- 
vidusqui ont le dos du nez déprimé, é c r a s é ,  y sont plus particulièrement 
sujets. —  On a quelquefois simulé l’ozène par l’introduction dans les narines 
de petits bourdonnetsde charpie imprégnés d un liquide fétide.

A rt. 10. Haleine infecte par cause irrémédiable.

A rt. 1 x. Perte totale ou partielle de l’une des mâchoires.

Art. 12 et i 3 . Perte des dents incisives et canines de la mâchoire supé
rieure ou inférieure : fistules des sinus maxillaires ; difformité incurable de 
l’une ou de l’autre mâchoire , par perte de substance , par nécrosé ou autre 
accident, capable d’empêcher de déchirer la cartouche, ou susceptible de geuer 

la mastication et la parole.
Art. i 4 et x5 . Mutité et aphonie permanentes. —  Ces deux infirmités 

doivent être bien notoires et légalement constatées : on relate l’accident ou la
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tégumens palpébraux , par suite de la variole , d’une brûlure ou d’une cause 
vitinérante quelconque , entraîne de droit l’exemption ou la réforme : mais 
celui qui dépendrait d’un simple allongement de la conjonctive serait aci e a

S ( a ) Si un jeune homme appelé par la loi de recrutement^ ht à un pied de 
distance avec le verre concave n° 3 , et distingue avec, le n° 3 les objets éloi
gnés on doit regarder la myopie comme réelle! surtout si en même temps les 

’ nt <rrou —  La myopie est quelquefois simulée ( V oy . pag. 6 6 a  )■ 
^ lo r s q u ’un vice extérieur et sensible, empêche la vision , ou affecte s oigane 
d P '1 l’officier de santé peut prononcer avec certitude. Mais la faiblesse 
de laTue’ ne peut pas être évaluée d’une manière aussi précise, lo rs q u 'a u x

• , . v nre ]le rt est de même de la myopie, ou vue courte;signe extérieur ne 1 annonce ,
de la nyctalopie , ou cécité nocturne ! de l amblyopie , ou vue confuse. Les 
officiers de santé doivent ne prononcer sur ccs difterentes malad.es des yeux 
qu’après avoir rassemblé toutes les p riv e s  [rationnelles de leur existence.



cause connue qui y a donné lieu. Lorsque la mutité est congéniale , elle est 
unie à la surdité , dont elle n’est alors qu’une conséquence. Mais la mutité 
peut être quelquefois contrefaite avec une grande adresse et une inconcevable 
persévérance ( V o y .  pag. 661 ). Lorsque 1 originen’en pourra pas être appré
ciée d ’une manière certaine , l’individu devra être muni du certificat dont il 
est question dans la note a  ci-dessous.

A rt. 16 . Fistules saliva’r  es et écoulement involontaire de la salive reconnus
incurables.

A rt. 17 . Difficulté de la déglutition résultant de la paralysie ou de quel- 
qu’autre vice constant, ou lésion incurable des parties servant à eette fonc
tion.

A rt. 18 et 19. Surdité complète. —  Maladies et lésions incurables des 
organes de l'ouïe qui empêchent d’entendre à la portée nécessaire pour le 
service.

Il est évident que la surdité occasionée par la présence d’un corps étranger 
qui serait introduit accidentellement dans l’oreille, ou par l’endurcissement du 
cérumen , ne serait point un motif d’exemption ; car la guérison est facile.—  
Au contraire, l ’otite chronique peut , dans certains cas , nécessiter l’exemp
tion ou la réforme; mais il faut prendre garde qu’elle est quelquefois provoquée 
à dessein , au moyen d’une suhstanee irritante qui a été introduite dans l’o
reille , et qui détermine Ain éc o u le m e n t  , en même temps que l’individu qui 
réclame son exemption , feint de ne point entendre.

A rt. 2 0 . Goitres volumineux et incurables.
A rt. a i .  Ecrouelles ulcérées. — On relatera les signes qui en établissent le 

caractère.
A rt. 2 2 ,  a 3 et 24 . Phthisie des poumons et autres viscères (&). —  Asthme 

confirmé. —  Hémoptysie ou crachement de sang habituel ou périodique.
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(a) Les infirmités qui résultent de vices permanens des organes delà vue , 
de l’ou ïe , de la voix et de la parole sont très souvent douteuses. Dans ces cas, 
et dans tous ceux qui ne présentent aucun signe sensible de lésion organique, il 
eit difficile de porter de suite un jugement. Le témoignage des officiers de santé 
qui les traiten t, celui de dix citoyens domiciliés, d’une moralité bien connue, 
qui ne soient ni parens ni alliés du conscrit, la notoriété publique certifiée par 
les autorités constituées , sont autant de moyens q u i, ajoutés aux signes ra
tionnels que l’on reconnaît, peuvent élever la probabilité à un degré très 
rapproché delà certitude, et fonder un jugement impartial.

(b )  Il est évident que , par p h th is ie  , il faut entendre ici tout état de ma
rasme ou de consomption , et admettre une p h th is ie  h ép atiqu e  , r én a le , etc. Il 
est sans doute assez étonnant de retrouver, dans ce tableau réglementaire , des 
distinctions, des dénominations qui semblent dater d un autre siècle. Ce n’est 
pas , au reste , la seule chose étran g e  qu’il y aurait à reprendre dans la ré 
daction de ce tableau, que nous sommes loin de considérer comme un modèle.
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Souvent l’état des malades attaqués de ces affections de poitrine est évi
demment grave et accompagné de circonstances qui ne laissent aucun doute 
dès-lors ils sont susceptibles de dispense absolue. Quelquefois 1 est moins 
prononce , et l’on doit avant de porter un jugement exiger la preuve testimo

niale et celle d’un traitement méthodique («;•
A rt. a 5 . Gibbosité antérieure et postérieure.
Art. 26 . Hernies irréductibles, et celles qui ne peuvent être contenues.
Non-seulement les hernies irréductibles et celles qui ne peuvent être con

tenues sont des causes absolues d’exemption ; mais il faut reconnaître, avec 
M  le doct. Coche , qu’ il y aurait inhumanité à ne point dispenser du service 
tout individu porteur d’une entérocèle inguinale. L ’expérience a prouvé que 
les soldats atteints de cette in fim ité , ceux même d o n tl , hernie est ma,menue 
par un brayer, ne peuvent supporter sans danger les marches et les fatigues du 

service militaire.
Art. 2 7 . Hydropisies reconnues incurables.
Il s’agit sans doute ici particulièrement des hydropisies abdominales ou 

ascites , qui, lorsqu’elles sont devenues incurables, sont indiquées, des le pre- 
‘ mier coup d’œ i l , par 1 e  j a d e s  et l’état général du malade.

A rt. 28  et 2 9 . Calculs, gravelle , incontinence habituelle ou rétention fre

quente des urines , maladies graves ou lésions des voies urinaires, fistules de 
ces parties : soit qu’on juge incurables ces diverses affections, soit qu elles 
exigent des soins habituels. Quelques-unes de ces infirmités présentent sou
vent du doute : telles sont la rétention et surtout l’incontinence d urine. 
Elles peuvent être simulées, ou au moins provoquées artificiellement. 

( V o y .  pag. 492- )
A rt. 3o 31 , 32  et 33 . Perte des testicules , sarcocèle, hydrocèle , varico

cèle affections graves du scrotum , des testicules et des cordons spermatiques, 

reconnues incurables.
On ne fera certainement jamais d’un eunuque un soldat : mais de ce que les 

testicules ne sont point dans le scrotum , on ne doit pas en conclure qu’un in
dividu est eunuque, puisque ccs organes restent quelquefois cac^ s ‘ '
l’anneau inguinal, et que même quelques hommes ont la faculté de les faire 

ainsi remonter à volonté dans l’abdomen. Dans ce derniei ca s , on < tjoueiait 
facilement la ruse , en faisant tousser ou éternuer fortement un individu qui

(a) Chez les jeunes gens, dit M. C och e, auteur d’un ouvrage sur le A e-  
c ru tem en t , les poumons éprouvent un véritable excès de nutritionJ 
surcroît d’activité du système artériel : l’hémoptysie tenant a cette 1 re 
locale l’hémoptysie sans altération du parenchyme pulmonaire , ne serait pas 
une cause d’exemption ou de réforme. Nous ne saurions admettre cette opinion: 
pour peu que l’hémoptysie se soit déjà renouvelée, l’alterat.on du parenchyme 
pulmonaire est trop imminente pour qu’on ne prononce pas de suite la dis

pense de service.
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se prétendrait privé de testicules : la secousse imprimée à toute l’économie 
les ferait redescendre de suite dans le scrotum. —  Dans le cas cù les testicules 
seraient naturellement logés dans l’abdomen , l’homme n’en aurait pas moins 
tous les caractères de la virilité : le développement de la verge et du système 
pileux , le timbre de la voix , 1 absence de toute cicatrice , de toute mutila
tion , attesteraient qu’il n’est point eunuque, qu’il n’a point droit à l’exemp
tion.

Aux termes de l’art. 3 2 V hydrocèle  entraîne l’exemption, et nous ne saurions 
partager 1 opinion du doct. Coste, qui restreint l’exemption au cas d’hydrocèle 
delà tunique vaginale. Il suffit, selon nous, que l’hydrocèle de quelque espèce 

quelle so it , soitbien constatée. —  O11 a cherché à simuler l'hydrocèle par 
l ’insufflation des bourses, qu’il est toujours facile de reconnaître; La dis
tension du scrotum par un liquide qui y aurait été injecte' peu de temps avant 
que l’individu ne se présente à l’examen du conseil de révision , pourrait, au 
premier aperçu, induire en erreur : mais, selon sa nature et sa quantité, ce li
quide détermine toujours des accidens plus ou moins graves qui font reconnaître 
la supercherie, et qui , en même temps, compromettent la santé et même la vie 
des individus qui s’y sont prête's. Un médecin qui avait employé ce moyen 
pour soustraire quatre jeunes gens au service militaire ( « ) ,  a été condamné le 
5 décembre 1828 , par la Cour d'Assises de Paris.

Art. 34. Hémorrhoïdes ulcérées ; flux héinorrhoïdal habituel.
On a quelquefois essayé de simuler des tumeurs hémorrhoïdales au moyen 

de corps étrangers introduits dans le rectum , mais l’introduction de l ’index 

suffit pour déjouer la ruse, en déplaçant le bourrelet artificiel, qui d’ailleurs ne 
présente jamais la base large et la couleur violette des tumeurs hémorrhoï
dales un peu anciennes.

A rt. 35 . Incontinence permanente des matières fécales, chute habituelle 
du rectum.

Art. 36 . Fistules urinaires, ainsi que celles à l’anus , reconnues incurables.
A rt. 3 ^. G outte, sciatique, et autres affections rhumatismales invétérées.
Art. 38 . Anévrysmes des principaux troncs artériels.
Dans ce nombre doivent être compris tous les anévrysmes des artères d’un 

certain calibre. Il n’y a que ceux des branches artérielles de peu d’importance, 
qui peuvent être guéris sans laisser un état de faiblesse et de débilité notables.

Art. 3q. Varices volumineuses et multipliées.

(a ) V oyez précédemment, page 331, les peines prononcées parla  loi con* 
tre les médecins , chirurgiens ou officiers de santé qui auraient délivré de 
faux certificats de maladie. —  V o y .  aussi, ci-après , dans la L o i  sur le  r e 
crutem en t d e  V arm ée , les peines portées contre les chirurgiens , etc. , qui 
par une mutilation quelconque, rendraient un jeune soldat impropre au service, 
et contre celui qui recevrait des dons pour prononcer ou faire prononcer une 
réforme.

Les jeunes gens qui se présentent à la visite ne manquent pas, pour peu qu ils 
aientla moindre disposition à avoir des varices aux jambes , de faire une Ion 
gue marche, de placer même momentanément sur le membre inferieur une liga
ture,pour empêcher le retour du sang au cœur; un pende gonflement de saillie 
d’une veine , serait donc de peu d’importance. Au contraire , un homme qui 
se présente comme enrôlé volontaire ou comme rem plaçant, ayant înleiet a 
dissimuler des varices qu’il aurait aux jambes , peut les faire disparaître mo
mentanément ou du moins en diminuer beaucoup le volume par une com
pression faite avec soin et par l’attention qu’ il a de se tenir assis jusqu’au 
moment de passer à la visite : U faut donc, pour peu que l’on soupçonne 
l'existence de varices , faire promener vivement le jeune homme et le faire 

tenir debout sur la jambe que l’on veut éprouver.
A rt. 4o. Cancers et ulcères invétérés reconnus incurables [ l  oy . pag- 6 0 7 ). 
Art. 4 j . Caries et nécroses considérables, spina ventosa , tumeurs es os 

qui gênent les mouvemens, ramollissement des os.
A rt. 4 2 . Perte d’un membre , d'un pouce , d un gros orteil, de 1 index de 

la main droite , de deux doigts de la même main ou du même pied
Si un individu s’était ainsi mutilé ou laissé mutiler dans le but de se sous

traire au service, il ne serait point exempté ou réforme • attendu que ces 
mutilations , autres que la perte du pouce, permettront encore de l’employer 

à quelques genres de service.
A rt. A3. Perte irrémédiable du mouvement des parties détaillées ci-dessus, 

rétraction permanente des muscles fléchisseurs et extenseurs d’un m embre, 

claudication bien marquée.
Art 4 4 . Difformités incurables des pieds , des mains , d’un membre , du 

de la tête et du corp s, capables de gêner l’exercice des facultés intellec
tuelles la marche, le maniement des ai nies, 1 équitation ( i j .

C’est à tort , comme l'observe judicieusement M . le doct. Coche, que le 
vice de conformation du pied connu sous le nom de p ie d  p la t  a été considéré 
comme moût d’exemption on de réforme : xi l’in d m iu  ainsi conformé est peu 
propre 5 de lo n g e s  marches , il pent très bien convenir pour lu cava ei <e.

A r t .  4 5 .  M a r a s m e .
L e marasme n’étant, ainsi que l’observe encore M . Coche , que effet d une 

maladie , et non pas une maladie, il est absurde d’en avoir fait un aiticle de

ce tableau.
ô rt. 46 . Atrophie d’un membre.
. r r OEdème général ou partiel reconnu incurable. Même observa ion 

r 45  II faut remonter à la cause de l’œdème a c est sur cette
que pour * effet qlie l’exemption doit être motivee.

° T « ; 4 8  ” ,  4 9 . Teigne reconnue in cu rab lc.-D i,rires étendues et reconnues
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(1 ) T el est littéralement le texte  de 1 article 44 !
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incurables ; lèp re, éléphantiasis, cachexies vénérienne, scorbutique et 
autres , invétérées et reconnues incurables.

On ne peut pour ces diverses maladies prononcer une dispense définitive 
qu’après que des traitemens méthodiques, administrés par des médecins véri
tablement instruits , ont été infructueux , ou bien lorsque la constitution du 
malade, sensiblement altérée , ne laisse point de doute sur l’incurabilité de la 
maladie.

A rt. 5o. Transpiration habituellement fétide.
Ce n est encore qu’un effet dont il faut rechercher la cause, car la transpi

ration fétide ne peut exister chez un individu qui présenterait, du reste, 
toutes les conditions de santé.

A rt. 5 i .  Epilepsie. ( V o y .  pag. 658 . )
Art. 5 a. Convulsions ou mouvemens convulsifs habituels , généraux ou 

partiels, tremblement habituel de tout le corps ou d’un membre, reconnu in
curable.

Art. 53 . Paralysie générale ou partielle. ( V o y .  pag. 658 .)
A rt. 54 . Manie , démence, imbécillité. ( V o y .  pag. 6 6 0 .)
L ’existence réelle et l’incurabilité de l ’une des affections dénommées dans 

ces quatre derniers articles suffisent assurément pour autoriser la dispense 
absolue de tout service militaire ; mais souvent ces cas sont équivoques,
1 affection peut être simulée : on ne doit donc prononcer qu’avec les précau
tions indiquées à la note (a ) de la page 6 7 Q.

CHAPITRE IV.

Des Inhumations.

Cod. civ. Art, 77 . « Aucune inhumation ne sera faite sans une autorisa
tion , sur papier libre et sans frais, de l’officier de l’état civil , qui ne pourra 
la délivrer qu’après s’être transporté auprès de la personne décédée, pour s’a- 
surer du décès , et que 24  heures après le décès , hors les cas prévus par les 
réglemens de police. »

Cod. pén. A rt. 358 . « Ceux qui , sans l ’autorisation préalable de l’officier 
public , dans le cas où elle est prescrite , auront fait inhumer un individu dé
cédé , seront jumis de six jours à deux mois d’emprisonnement, et d’une 
amende de 16 fr. à 5o fr. ; sans préjudice de la poursuite des crimes dont les 
auteurs de ce délit pourraient être prévenus dans cette circonstance.

33 La même peine aura lieu contre ceux qui auront contrevenu , de quel
que manière que ce soit, à la loi et aux réglemens relatifs aux inhumations 
précipitées. 33

Telles sont les seules formalités requises pour les cas 
ordinaires. Mais la loi a aussi prévu des cas particuliers ;
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1° « E n  ca s  d e  d écès  d a n s  les h ô p ita u x  militaires ou civils , ou autres mai
sons publiques , les supérieurs, directeurs, administrateurs et martres de ces 
maisons, seront tenus d’en donner avis, dans les 24  heures, à l’officier de l’état 
civil, qui s’y transportera pour s’assurer du décès, et en dressera acte , sur 
les déclarations qui lui auront été faites, et sur les renseignemens qu il aura

pris. ( Cod. c iv . , art. 8 0 . ) , ,
« En  cas de décès dans les prisons ou maisons de réclusion et de déten

tion , il en sera donné avis sur-le-champ , par les concierges ou gardiens , a 
l ’officier de l’état civ il, qui s’y  transportera comme il est dit en l’article 8 0  ,

et rédigera l’acte de décès. ( I b i d . , art. 84 - )
z o « L o r sq u 'il y  a u r a  d es  s ig n e s  ou  indices d e  m o r t  v io le n t e , ou d’autres 

circonstances qui donneront lieu de la soupçonner, on ne pourra faire l’inhu
mation qu’après qu’un officier de police, assisté d’un docteur en medecine ou 
en chirurgie, aura dressé procès-verbal de 1 état du cadavie, et des en cons 
tances y relatives, ainsi que des renseignemens qu’il aura pu recueillir sur les 
prénom s, nom , âge , profession, lieu de naissance et domicile de la 

personne décédée. ( I b i d . ,  art. 8 1 . )
« S ’il reste certitude ou même soupçon de délit , l’inhumation pourra être 

retardée par l’officier de police. —  S i , au contraire, il ne reste ni certitude ni 
soupçon de délit, l’officier de police se conformera de suite aux dispositions de 
l ’art. 82 du Code civil. —  Indépendamment des précautions ordonnées par 
l ’art. 81 du Cod. civ. , les corps dont il est question dans cet article seront 
inhumés au cimetière dans une fosse isolée. ( Ordonn. de police du 4 messi

dor an xu  , 3 juillet 1804 , ai'L 8 , 4  !• )
3 ° « Q u ic o n q u e  a u r a  r e c e l é  o u  c a c h é  le  c a d a v r e  d  u n e  p e r s o n n e  l io m i-

e id é e  ou morte des suites de coups ou blessures, sera puni d’un emprisonne
ment de six mois à deux an s, et d’une amende de 5o fr. à 4oo f r . , sans pré
judice de peines plus graves, s’il a participé au crime. (Cod. p é n ., art. 359 ). 33 

Le recelé du cadavre d’une personne bomieidée n’est puni que de peines 
correctionnelles, parce que ce genre de complicité n a pas eu pour obj et 
d’aider le m eurtrier, mais seulement de provoquer son impunité. (Arrêt u 

21 septembre i 8 i 5 , n° 5o. )

L’art. 77 du Code civil n’exige pas que toute inhuma
tion soit faite 24 heures après le décès} il prescrit seule
ment de laisser écouler 24 heures entre le décès et l’in
humation. Il veut que , dans les cas ordinaires, nulle 
inhumation ne soit faite avant le délai de 24 heures$ mais 
il ne s’oppose pas à ce que l’inhumation soit différée, s’il 
existe quelque motif pour le faire.

Ce délai de 24 heures est, en effet, le plus conve
nable que la loi ait pu fixer : néanmoins, ii est quelquefois

6 8 1
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otile de le prolonger, lorsque la cessation des phénomè
nes vitaux est survenue à la suite d’affections nerveuses 
telles que les convulsions, l’hystérie, l’hypochondrie, e tc / 
ou bien après des pertes de sang excessives ; ou bien en
core dans les cas de submersion, de strangulation , d’as
phyxie par des gaz non respirables : car ce n’est souvent 
quau bout d un temps assez long, que l’on peut recon
naître si les fonctions n’ont été que suspendues, ou si 
elles ont cessé à jamais. D’autres fois, au contraire, il doit 
être permis de hâter l’inhumation, lorsque la décompo
sition putride fait des progrès assez rapides pour compro
mettre la santé de ceux qui habitent près du lieu où gît le 
cadavre. Mais il est certain que ces derniers cas sont rares, 
que cette permission d’inhunier avant l’expiration du dé
lai, ne doit être donnée qu’avec la plus grande circonspec
tion, et l’on ne peut méconnaître la sagesse de l’art. 2  de 
l ’Ordonn. de police du 14 messidor an x n  (5 juillet 1804) :

et Toutes les fois que, dans les cas prévus par les réglemens de police, une 
personne décédée devra être inhumée avant le délai de 24 heures fixé par l’art 

77 du Code civil, l’inhumation n’aura lieu que sur l’avis des médecins ou 
chirurgiens qui auront suivi la maladie ou de ceux préposés à la visite des 
personnes décédées. —  Cet avis sera envoyé à l’officier de police et à l’officier 
de l’état civil. »

Aux termes des art. 5 et 6  de la même Ordonnance : si les symptômes d’une 
maladie avaient donné l’indication d’une épidémie ou d’un mal contagieux , 
l’ouverture du cadavre pourra être ordonnée d’office , ou à la réquisition des 
médecins ou chirurgiens qui auront suivi la maladie. —  Dans le cas où l’in
certitude des caractères d ’une maladie aurait empêché d’en connaître la cause, 
les médecins ou chirurgiens qu i, pour les progrès de l’a r t , désireraient faire 
1 ouverture du cadavre , ne pourront y procéder que du consentement de la 
fam ille, et après en avoir prévenu l’officier de police.

Postérieurément à cette Ordonnance , un arrêté deM . le Préfet de la Seine, 
en date du 24 décembre 1821 , porte « qu'il ne pourra être procédé, sur la 
réquisition même des particuliers , à l’ouverture d’un cadavre qu’après la vé
rification légale du décès, et en présence de l’officier de santé chargé de 
constater ledit décès. »

Nonobstant ces dispositions, rien de plus commun dans 
les villes, que de voir transporter au lieu de la sépuï-
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ture les corps d’individus décédés seulement depuis 15 ou
20 heures; abus qui tient particulièrement a la diracuUe

de constater l’heure des décès, et qui necesslte ^  1 " “  
adopte partout quelque nouvelle mesure admin ‘ ‘  ^  
analogue à celles qu'ont prises les villes de T °nr _ 
Strasbourg. Dans cette dernière ville,quatre med
nommés par le maire, sont chargés de constater les deceS,
et d’indiquer eux-mêmes le jour et l’heure où l’on devra 
faire l’inhumation. A T ours, le délai de 24heures fixe 
par la loi ne court que du moment où le medeein venû- 
cateur des décès a remis son rapport a ! officier •

A la vérité, c’est à l’officier civil lui-meme que ‘ art. / 
du Code civil a donné la mission de vérifier es eces , 
n’a pas dit que l’intervention d’un homme de ar u 
cessaire ; mais il a renvoyé aux réglemens sur cette ma
tière et d’ailleurs la nature même de l’operation exige 
cette intervention. Maintenant, à Paris et dans beaucoup 
d’autres villes , non seulement les hommes de l’u t  inter
viennent dans cette vérificatiou, mais encore, .1 y a dans 
chaque quartier un médecin qui en est spécialement char
gé et qui la fait seul, sans l’assistance des officierscmlsA.cs 
officiers se bornent à recevoir la déclaration des décès, et a 
en donner avis au médecin vérificateur, dont ils attendent
le rapport ponr indiquer l’heure à laquelle l’inhumation

devra avoir lieu. , , , i .  lo
Aux termes d’un arrêté de M. de Chabro , P^e 

Seine, en date du 5 décembre 1 8 2 0 , les médecins qui 
sont ainsi chargés, dans chaque arrondissement municipa 
de la ville de Paris , du soin de constater les décès, doi
vent indiquer, dans les bulletins qu’ils transmettent a 

MM. les maires ••

,0  Les nom et prénoms du decede 5 

20 Le sexe ;
3° L ’état de mariage ou de célibat,

4° U’âge ;
5° L a  profession 5
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6° La date exacte du décès ( m ois, jour et heure ) ;
7° Le quartier, la rue et le numéro du domicile-
8° L ’étage et l’exposition du logement ,-

9° La nature de la maladie, et (s ’il y a lieu) les mo1ifs qui peuvent occa- 
sioner l’ouverture du cadavre ;

io» Les causes antécédentes et les complications survenues -
11° L a  durée de la maladie ;

, a .  L e  nom des personnes ( ayam ,i lre 01! noI1 ) ; onl fourni , e5 ^
camens necessaires ,* 1

i f  i a 6 n° m d6S perSOnnes ( a-vant titre «on ) qui ont donné des soins au malade.

Ces précautions ont pour but d’empêcher que l’on puisse, 
par des inhumations précipitées, faire disparaître les tra
ces d’une mort violente, et couvrir d’un voile impénétra
ble de criminels attentats ; mais elles ont également pour 
résultat d’éviter que, par une épouvantable méprise, des 
individus ne soient inhumés dans un état de mort appa
rente et non réelle.

Une multitude d’exemples prouvent, en effet, qu’on 
ne saurait mettre trop de soins à constater la mort avant 
de procéder à l’inhumation. Tous les auteurs ont cité à 
ce sujet François Céville, gentilhomme Normand du 
temps de Charles IX  , qui se qualifiait dans ses actes de 
li ois fo is  m o rt ,  trois fo is  e n te rré , trois fois ressuscité, p a r  
la g râ ce  d e D ieu  ;  et Winslow , qui deux fois fut enseveli.

Louis, dans ses Letti es sut  l  incertitude des signes de  
la mort, rapporte l’histoire d’un religieux, qui, chargé de 
passer la nui t près d’une jeune fille que l'on croyait morte, 
en abusa sans, qu’elle sortît de la léthargie où elle était 
plongée.Le lendemain, elle revint à la vie au moment où on 
allait l’ensevelir, etneuf mois aprèselle devintmère, à son 
grand étonnement. Le religieux se reconnut père de l’en
fant, et épousa la mère après s’être fait délier de ses voeux.

Mais si des malades, réputés m o rts , et déjà déposés 
dans le cercueil, ont été rendus à la vie, combien d’autres 
descendus vivans dans le tombeau, comme Jean Scott et 
l’empereur Zénon, ont péri dans les angoisses du déses-
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p oir, de la rage et de la faim ! Citerai-je aussi André Vésale, 
Servet, Philippe Peu , qui ont eu le malheur de plonger 
le scalpel dans le sein d’individus vivans ? (1 )

Bruhier , dans son ouvrage sur XIncertitude des signes 
de la m o n , fait mention de 52 personnes enterrées vi
vantes , d e4 ouvertes avant leur m ort, de 55 revenues 
spontanément à la v ie , lorsqu’elles étaient déjà ensevelies, 
de 72 réputées mortes sans l’être.

S i g n e s  d e  l a  m o r t  r é e l l e . On a indiqué, comme 
signes caractéristiques de la mort réelle 1 aspect cadavé
reux de la lace , l’affaissement et l’obscurcissement des 
y e u x , la peau froide et livide, l’absence de la circulation 
et de la respiration, la rigidité des membres, l’absence de 
contractions musculaires, sous l’inüuence des stimutaus 
électriques ou galvaniques, enfin la putréfaction : il est 
évident que quelques-uns de ces signes ne peuvent être
d’aucune valeur. ,

1° La fa ce cadavéreuse n’est point un signe caractéris
tique , puisqu’on la rem arque, pendant la v ie , chez des 
individus épuisés par des maladies chroniques ; et que 
souvent on ne l’observe point, après la m o rt, chez ceux 
qui ont péri d'une maladie aiguë : rien de plus variable 
d’ailleurs que les altérations que la mort fait éprouver 
aux traits d’un cadavre.

2° Les signes tirés de Vinspection des yeuw ne méri
tent pas plus de confiance. Ordinairement, il est v ra i, 
après la m o rt, le globe de l’œil s’affaisse, la cornée peid 
sa transparence et est recouverte d’un enduit glaireux ; 
mais d’une part on n’observe pas ce phénomène chez ceux
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( 1 Telle fut la fiu malheureuse de l’abbé Prévost. II fut frappe d apo
plexie le 23 novembre 1763 , dans la forêt de Chantilly : la justice ordonna 
que le corps fût ouvert, pour constater a quel genre de mort il avait.succombé. 
Au premier coup de l’instrument tranchant, Prévost poussa un en : il ne re 

vit la lumière que pour sentir toute l’horreur du genre de mort par lequel il 

périssait.
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qui succombent à une maladie qui détermine une mort 
prom pte, à l’apoplexie , à l’asphyxie par le gaz acide 
carbonique, etc. ; et d’une autre part, on l’observe quel
quefois avant que la vie ne soit éteinte.

3° V absence d e In chaleur et la lividité d e la peau  ne 
sont pas moins équivoques, puisqu’elles peuvent être ob
servées, dans certains cas, chez des individus vivans (la 
peau perd sa chaleur dans les accès d’hystérie). Le refroi
dissement, très prompt à la suite des maladies chroniques 
et des hém orragies, est, au contraire , fort lent après les 
apoplexies et les asphyxies par le charbon. Dans ce dernier 
cas aussi, la peau conserve souvent une teinte rosée. Qui 
ne connaît, au reste, les variations que les affections ner
veuses et les émotions vives de l’ame peuvent déterminer 
dans la décoloration et le refroidissement.

4° L ’absence d e la respiration et celle d e la circulation  
ne peuvent seules autoriser à affirmer l’absence de la vie : 
car l’action du cœur et celle des poumons peuvent, dans 
certaines maladies, ou par l’effet d’une affection vive de 
ï ’ame, rester suspendues plus ou moins longtemps, comme 
on l’observe dans la syncope, la léthargie, etc. ; et cette 
suspension peut en imposer pour une abolition complète 
des fonctions de ces organes. En second lieu, les mouve- 
mens du cœur et des poumons peuvent devenir si faibles, 
dans quelques circonstances, qu’ils échappent aux sens 
de ceux qui cherchent à les observer. Ainsi, lorsqu’on 
ne sent plus les battemens des artères, et que la main 
portée sur la région du cœ u r , ne peut y distinguer aucun 
mouvem ent, on ne peut assurer que la circulation soit 
éteinte, ni même qu’elle soit suspendue : le cœur peut être 
tellement affaibli dans son action, qu’il ne lui reste plus 
assez de force pour pousser le sang dans les vaisseaux de 
la surface du corps, ni pour que ses battemens puissent être 
sentis à travers les parois du thorax. Il en est de même des 
poumons : lorsque leur action est très, languissante , les 
côtes ne se soulèvent plus, le diaphragme est le seul mus
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cle inspirateur qui se contracte ; et la faiblesse de sescon- 
tractions peut être telle qu’elle ne détermine aucun mou
vement sensible dans les parois abdominales.

Un miroir que l’on approche de la bouche et du nez , 
un verre plein d’eau , que l’on place sur l’appendice ab
dominale du sternum , une bougie allumée , des brins de 
coton ou de laine cardée placés près de la bouche , ne 
donnent que des résultats très incertains. D’ailleurs, 
n’a-t-on pas souvent rappelé à la vie des noyés ou des as
phyxiés chez qui la respiration était déjà complètement 
suspendue ?

5° La rigidité des m em bres , regardée par Louis comme 
le plus sûr de tous les signes de la mort réelle , est du 
moins un de ceux qui méritent le plus de confiance. Elle 
se manifeste, en général, très peu de temps après la ces - 
sation de la v ie , et souvent (quoique Nvsten ait prétendu 
le contraire ) avant l’extinction de la chaleur. Prompte 
chez les individus affaiblis par une longue maladie, elle 
est, au contraire, tardive chez ceux qui ont péri de m ort 
violente, particulièrement chez les asphyxiés, et sur
tout encore dans le cas d’asphyxie par le charbon

Elle persiste communément pendant 24  à 56 heures ; 
mais le genre de m ort, qui en retarde plus ou moins le 
développement, en prolonge aussi plus ou moins la du
rée^ en sorte que, dans l’asphyxie par le charbon, la rigi
dité peut exister encore au bout de plusieurs jo u rs , sur
tout si la température atmosphérique ( qui a toujours sur 
ce phénomène une puissante influence) est très sèche et 
et très froide.

Nysten a démontré, contre l’assertion de Mahon, 
( M éd . lé g . , h , 195 ) que la rigidité a lieu constam m ent, 
même chez les individus qui ont succombé à la fièvre des 
prisons ou à toute autre maladie dite putride ; et il a indi
qué les caractères d’après lesquels on peut distinguer cette 
raideur cadavérique d’avec celle qui serait l’effet de la 
congélation, ou d’une affection nerveuse ou syncopale.
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Lorsque la rigidité est causée par la congélation, elle 
existe dans toutes les parties du corps, même à l'abdomen, 
qui, dans tout autre cas, à raison de l’état membraneux 
de ses parois et de la texture des viscères qu’il renferm e, 
conserve, au contraire, un certain degré de mollesse. 
Quand on fait effort pour fléchir un membre qui doit sa 
raideur à la congélation, on entend un bruit produit par 
la fracture des petits glaçons contenus dans la partie 
qu’on déplace.

La rigidité que l’on observe dans quelques affections 
nerveuses , et que l’on peut appeler rigidité convulsive, 
diffère essentiellement de la rigidité cadavérique. Dans 
ce cas, le membre auquel on a fait exécuter un mouve
ment de flexion retourne avec force, dès qu’on cesse de 
le retenir, à la position dans laquelle il s’était raidi. 
Lorsqu’au contraire elle est l’effet de la m o rt, la rigidi
té , une fois v ain cu e , n ’oppose plus aucune résistance.

6° Nysten a démontré tout le parti que l’on peut tirer 
du galvanisme, lorsqu’il s’agit de constater la mort. Il 
a prouvé par de nombreuses expériences, que, lorsque la 
pile de Yolta ne produit plus d’effet sur la contractilité 
des fibres musculaires, on peut affirmer que la vie est 
éteinte3 et M. Marc, après avoir réfuté les objections 
faites par M. Pierrei ( D issert. i n a u g P aris, 1 8 2 7 ) ,  
conclut que , tout bien con sidéré, Vépreuve p a r  le galva
nism e est la plus sure d e toutes ; que les corps ne devraient 
jam ais être portés en terre qu apres que la pile de F o lia  
n’aurait plus produit d 'effet sur eu x .

Pour faire cette expérience, il faudrait mettre à nu des 
fibres musculaires, au moyen d’une petite incision prati
quée sur une partie d’un membre où elle ne puisse avoir 
aucune suite fâcheuse 3 et il faudrait éviter également de 
se servir d’une pile trop forte, qui compromettrait le 
reste de la vie, si toutefois elle n’avait pas complètement 
cessé.

7° La flex io n  des pouces a été indiquée par M. Villerme,

DES INHUMATIONS.

comme pouvant concourir avec la couleur plombée ou 
livide de la peau, l’expression cadavéreuse de la face , 
le relâchement des sphincters, les vergetures, les livi
dités , la couleur jaunâtre de la paume des mains et de 
la plante des pieds, à prouver la mort réelle.

« Quand la m ort est réelle, les quatre derniers doigts 
de la main sont rapprochés et fléchis, et le pouce, re
couvert par eux, est presque  toujours dirigé dans le 
creux de la m ain, vers la racine du petit doigt *. ses 
deux phalanges, dont la première se trouve seule dans 
la flexion, sont ordinairement étendues l’une sur l’au
tre. Mais lorsqu’une fois une force quelconque a écarté 
le pouce des autres doigts ou étendu ceux-ci, ils n ’offrent 
plus cette disposition. » Arm. d e M éd . lég. iv , 421.

M.Villermé lui-même n’a pas, du reste, donné ce signe 
comme constant.

8° Enfin l’indice le plus certain du décès serait, sans 
contredit, la putréfaction, dont un grand nombre de 
causes peuvent hâter ou retarder le développement, 
( Voy. pag. 409).
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M O D ÈLIÏS D E R A PPO R TS.

j apport sur un cas de défloration avec violence.

1 er R a p p o r t .  —  E x a m e n  d e  la  p la i g n a n t e .

Nous soussigné, J .  P. R. . . docteur en médecine de la faculté de Paris ,
y demeurant, rue . ....................... , sur la réquisition de M . le procureur du
r o i , et après avoir prêté devant ce magistrat le serment de faire notre rapport 
et de donner notre avis en notre honneur et conscience , nous sommes trans
porté, aujourd’hui 3o juin 1 8 ! g  , heure de m id i , rue d e ............................ ....

n° . . . , accompagné de M . le commissaire de police de . ........................ ....  à
l’effet de visiter la tille du sieur M .................. ....  que l’on disait avoir été déflorée
et violée la veille , à huit heures du matin.

Arrivé en ladite maison , au troisième étage , nous y avons trouvé ladite 
fille , âgée de 16 ans, se plaignant de douleurs vives aux parties génitales, 
aux cuisses, au bassin et aux régions lombaires. On nous a rapporté que la 
veille te sieur E . . . , âgé de %5 ans, l’avait entraînée avec violence dans 
une chambre de l'étage au-dessous, et en avait abusé malgré sa résistance ; 
quelle n’était précédemment affectée d’aucune maladie catarrhale, quelle 
n'était pas encore réglée, mais qu’elle jouissait habituellement d’ une très bonne 

santé , ainsi que sa constitution nous a paru 1 annonce!.
On nous a représenté la chemise qu’elle portait au moment où les violences 

avaient été exercées sur sa personne; et nous y avons remarqué des taches de 
sang et d’autres taches d’un blanc sale, qui nous ont paru être des taches de 

sperme ou de mucus leucorrhéique.
Nous avons procédé d'abord à l’examen de la jeune fille , et nous avons ob

servé, aux parties antérieure et externe des bras de cette jeune fille, de larges 
ecchymoses, qu’elle nous a dit provenir de la force avec laquelle elle avait été 

saisie par le sieur E  . • •
Nous avons trouvé les organes génitaux dans l’état suivant :
I .  Les grandes lèvres étaient un peu écartées , tuméfiées et rouges à leur face 

interne; les petites lèvres étaient très gonflées , et offraient des traces de dé
chirures recouvertes d’ une sorte de mucus ; un liquide blanc-jaunâtre , de la 
consistance d’un mucus épais , s'écoulait par le vagin ;

I I .  Il existait des lambeauxapparenset encoresanglans delà membrane hymen;
III. 11 y avait en outre, au dessus de la symphyse du pubis et a la partie 

supérieure et interne des cuisses et des fesses , des ecchymoses dont la couleur 
uniformément rouge fonçëe annonçait que les contusions étaient récentes.

De ces observations nous croyons pouvoir conclure :

10 Qu’il y a eu introduction ou tentative d’introduction d’un corps assez 
volumineux dans le vagin ( I , I I , III  ) 5

20 Que cette jeune fille a été tout récemment déflorée (I I )  ;
3<> Que l ’introduction ou la tentative d’introduction d’un pénis ou d’un 

corps quelconque dans le vagin a eu lieu malgré une vive résistance opposée 
par la plaignante , ce que prouvent les ecchymoses observées sur les bras , sur 
les cuisses , e tc ; à moins qu’il ne soit reconnu que ces lésions ne soient dues à 
quelque autre cause.

4° Que les présomptions de v io l, déjà si graves, résultant de l’état de la 
fille M . . . acquerront un bien haut degré de certitude, s'il résulte de 
l’examen des taches que présente la chemise qu’elles sont en effet produites 
par du sperme.

En  conséquence ladite chemise a été enveloppée en un paquet et attaché 
avec un cordon sur lequel a été apposé le sceau de M , le commissaire de 
police.

Certifions le présent rapport sincère et véritable.
A P a r is , les jour , mois et an susdits.

Signé.
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2e Rapport. — Analyse des taches spermatiques.

Nous soussigné A. C .,  chimiste . . . etc. . . . commis par ordonnance 
d e M . le juge d’instruction D . . . en date d’hier ier juillet à l’effet d e ,  
conjointement avec M . le doct. R . . . procéder à l’analyse des taches de la 
chemise que portait la fille M . . .  au moment où , selon sa déclaration , des 
violences auraient été exercées sur sa personne , et de déterminer si ces taches 
sont produites, comme il le semble, par du sang et du sperme, serment préa
lablement prêté par nous devant ce magistrat, en avons reçu un paquet con
tenant ladite chemise , et nous sommes transporté de suite dans notre labo
ratoire ,  o ù ,  de concert avecM . le doct. R • . et en présence de AI. M . . . 
père de la jeune fille, qui a reconnu l’intégrité des scellés , avons procédé aux 
opérations chimiques nécessaires.

Sur le derrière de la chemise on observe un grand nombre de taches , qui 
occupent environ un pied carré et paraissent formées par du sang pur ou mêlé
seulement d’un peu de sérosité. On remarque aussi plusieurs petites taches
allongées et d’un jaune brunâtre, faites sans doute par des matières fécales.

Sur le devant de la chemise , vers sa partie inférieure et moyenne , est une 
tache d’un blanc légèrement jaunâtre , de deux à trois pouces de diamètre , 
et quelques autres ayant le même aspect, mais beaucoup plus petites. L e  linge 
a, en ces endroits, une consistance plus grande et semble empesé. L ’odeur n’a 

rien de caractéristique.
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1o Deux des taches qui paraissent formées par du sang ont été découpées 
en plusieurs m orceaux, puis introduites avec de l’eau distillée dans un tube 
ferm e', où on les a laissées macérer pendant 2 4  heures. Au bout de ce temps 
ce linge était complètement décoloré, et àsasurfaee existait une légère couche 
d’une matière d’un blanc grisâtre, tellement mince qu’il était impossible de 
l ’en détacher.

Toute la matière colorante s’était déposée au fond du tube : en agitant 
le liquide , il prend aussitôt une teinte rouge. Filtrée et mise ensuite en ébul
lition par exposition du tube à la flamme de la lampe à esprit de rin , la 
liqueur se Double, devient opaque , se décolore, et prend une teinte grise , 
en même temps qu’il se forme des flocons d'un gris rougeâtre. Ceux-ci , sé
parés par la décantation de la liqueur, et traités par une dissolution concentrée 
de potasse, se dissolvent et fournissent une liq u eu r  d'une cou leu r  v e r t e v u e p a r  
r é fle x io n  d e  la  lu m iè r e ,  e t  d'u n e cou leu r  ros ée  , v u e  p a r  r é fr a c t io n .  —  On 
fait passer un courant de chlore gazeux dans le liquide 5 et lorsqu’il est saturé 
de chlore , on y verse quelques gouttes d’acide hydrochlorique : aussitôt il 
se forme des flocons blancs très opaques.

20 Les taches du devant de la chemise , séparées du reste du tissu, ont été 
divisées en deux portions. Une portion , coupée par morceaux, est introduite 
dam la partie supérieure d’une éprouvette contenant de l’eau distillée. Après 
r "  ^Pa^itement cette éprouvette, on la chauffe jusqu’à ce que
1 eau entre en ébullition et que la vapeur vienne imprégner le linge. Celui-ci 
retiré de l’éprouvette, donne une odeur spermatique très prononcée, mêlée à 

une faible odeur de lessive. —  On place alors dans un vase à expériences les 
morceaux déjà soumis à l’action de la vapeur et ceux sur lesquels on n’avait 
pas encore opéré,- on ajoute de l ’eau distillée et on laisse macérer pendant 
12 heures. Au bout de ce temps le liquide comme le linge exhale une odeur 
spermatique très prononcée. Les linges sont poisseux. On en exprime tout le 
liquide et on les dessèche à une douce chaleur : ils deviennent empesés, 
fermes et raides.

Une des taches, chauffée avec précaution sur un bain de sable, prend peu 
à peu une teinte jaune très marquée. Du reste le liquide de la macération est 
trouble. On l’introduit dans un petit tube et on le porte à l’ébullition : il se 
forme aussitôt des flocons d’albumine. La liqueur, filtrée et évaporée à la 
lampe a esprit de vin dans une capsule de verre, prend une consistance de 
plus en plus visqueuse et donne de plus en plus l’odeur spermatique; mais 
elle conserve sa limpidité. Réduite au huitième deson volume, elle est comme 
oléagineuse ; et traitée par l’alcool concentré , elle donne une quantité consi
dérable de flocons blancs.

Des faits et expériences qui précèdent , nous concluons :

i°  Que les taches placées sur le derrière de la chemise de la fille M 
sont formées quelques-unes par de la matière fécale, et la presque totalité par 
du sang mêlé d’un peu de sérosité.

2 ° Que les taches observées sur le devant delà (ihemisc sont dues à du sperme 
légèrement teint en quelques points par du sang.

3° Que la situation respective de ces taches ferait présumer qu apres des 
tentatives de viol qui auraient causé une effusion de sang , 1 éjaculation se 
serait effectuée non dans le vagin , mais au-devant et au-dessus des parties 

génitales.
Certifions , etc.
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IL  R a ppo r t  sur une prévention de viol m al fo n d é e .  

ter Rapport. — Examen de la jeune fille.

Nous soussignés, etc. (U o y . pag. 6 9 0 ,  le préambule ) . . . . ,  commis 
par ordonnance de JM. le juge d’instruction N ...  , en date d u ....  à l’effet de 
visiter la fille du sieur M . . . , âgée de 7 ans , qu’on soupçonne avoir été 
déflorée et infectée de la maladie vénérienne, serment préalablement prêté, etc.

Arrivés en ladite maison , dans une chambre au troisième étage , nous 
avons trouvé celte enfant alitée , se plaignant de douleurs , d ’ardeur et de pe
santeur aux parties génitales , de maux de tète , de coryza , de difficulté de 
respirer, de douleurs vagues dans la poitrine et de quintes de toux très 
pénibles. L a  jeune malade , très petite, pâle et délicate, avait le pouls fébrile, 
la peau chaude et lialitueuse, le visage rouge et gonflé, les yeux larmoyans.

Nous avons procédé à l’examen des parties génitales , et nous avons observé 
qu’elles étaient rouges , gonflées , douloureuses ; que l ’orifice du vagin était 
dilaté ; que la membrane hymen n’existait plus • qu il s’écoulait par la vulve un 
liquide blanc-jaunâtre , comme grumeleux ,  d’une odeur désagréable, tachant 
le linge et formant en se desséchant, sur la face interne des cuisses, des 
croûtes jaunâtres et luisantes ; qu’ il y avait à la face interne des grandes 
lèvres de petits ulcères assez profonds, à bords rouges et irréguliers, recou
verts d'un liquide séreux , opaque , assez consistant, mele de sang , et.loimant 
aussi des croûtes.

La chemise que portait cette enfant au moment où les violences auraient été 
exercées sur sa personne présente , à sa partie antérieure inférieure quelques 
taches séro-sanguinolentes, quelques taches jaunâtres qui nous paraissent faites 
par de la matière fécale, et d’autres , plus étendues et d’un gris sale, qui n’ont 
ni l’odeur ni l’aspect empesé des taches spermatiques.

De ces observations il résulte qu e, d’une p art, des symptômes locaux 
semblent indiquer sinon un v i o l  consommé , du moins une tentative d'intro
duction d’un corps quelconque dans les parties génitales; que , à ’ un autre 
côté , cette enfant, pâle , faible et délicate , paraîtrait atteinte d’une affection 
catarrhale , à laquelle on pourrait peut-être attribuer ces divers symptômes.
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Nous penchons d'autant plus en faveur de celte dernière opinion ( i ) , 
« que 3a saison et la constitution atmosphérique prédisposent à ce genre de 
maladie, et que chaque année on apporte à nos consultations des petites filles 
chez lesquelles existent tous les symptômes énumérés ci-dessus, et indé- 
pendans de toute violence.

« Nous ajouterons, 1° que la rupture de l’hymen , soit qu’elle paraisse 
récente , soit qu'elle paraisse ancienne ,  peut être produite par un grand 
nombre de causes différentes , sans qu’on puisse déterminer à laquelle de ces 
causes on doit 1 attribuer; 2 ° que la phlogose des grandes et des petites lèvres 
étant un effet, une suite de toutes les inflammations des parties génitales 
externes , on ne saurait la regarder comme une preuve de violence ; 30 que 
1 ecchymose est elle-même très fréquemment un résultat de l’inflammation 
dans les tissus éminemment vasculaires, comme l’est celui de la vulve; 4° qu’un 
écoulement jaunâtre , verdâtre ou sanguinolent indique plutôt un degré de 
l’inflammation que la cause de cette inflammation ; 5» que la dilatation de 
l’orifice vaginal peut être un effet du relâchement des parties , aussi bien que 
celui d’un effort fait pour introduire un corps étranger dans ce canal.

« D api es toutes ces considérations , nous disons que rien ne prouve qu’il 
y ait eu V!o1 m défloration ; qu’il n’existe aucun symptôme de maladie syphi- 
btique ; que , selon toute apparence, cette petite fille n’est affectée que d’un 
catarrhe ? qui pourra céder à un traitement rationnel. »

En  foi de quoi nous avons dressé le présent rapport, que nous certifions 
conforme à la vérité et aux principes de l’art.

A ......... .. etc.

P  .S . Nous pensons qu’à l’appui de l’opinion émise dans le présent rapport il 
sera utile d’ajouter les renseignemens que pourra fournir l’analyse chimique 
des taches observées sur la chemise. En conséquence ladite chemise a été re
mise par nous à M. le Commissaire de police, qui l’a de suite bien enveloppée 
et scellée de son cachet.

iSigné,

2e Rapport. — Analyse des taches de la chemise.

Nous soussignés, A ....... et B . . . . , pharmaciens-chimistes, e tc .. .. .  , en vertu
de l’ordonnance d eM . le juge d’instruction , en date d’hier , qui nouscom- * 1

( i )  Extrait d’un rapport fait à la Faculté de médecine , le 2 juin 1 815 ,au  
nom d’une Commission composée de MM. les prof. Leroux , Dubois , Désor- 
meaux et Dupuytren ( rapporteur ) , commission nommée par la Faculté à
1 occasion d’une question de viol qui lui avait été adressée par le préfet de 
police.

/
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met à l’effet de constater si les taches qui existent sur la chenu,e de l’en
fant M ........proviennent réellement de sang et de lluidee spermat.que ou
de toute antre matière , noos sommes rendus ce jourd’b u ,... • dans le cabmet

de ce m agistrat,  q u i, après avoir reçu notre serment de....... .. e t c . -  • °
rem is,  en présence de M . M . . p è r e  de l’enfant, »n paquet 
chem ise, duetnent scellé du cachet de l'aulortté; et de su,te nous «  
transportes dons le laboratoire de l’un de nous, on nous avons procède 
qu’il suit à l’examen et aux expériences nécessaires.

La chemise marquée A .-M . M ..........  e t qui par ses dimensions parait être
celle d’un enfant de 6  à 7 a n s , est salie en bas sur le devant par des taches 
sanguinolentes peu colorées et par des taches excrénentit,elles. Quelques au
tres taches paraissent produites par une matière muqueuse ue nature an,male

qui s’est desséchée sur le tissu. „ •
Ces diverses taches ont été découpées à l’aide de ciseaux, poui e 1

nées séparément. , ,
i» Taches sanguinolentes. L e  linge qui supportait ces taches a été mis <-n 

contact avec de l’eau distillée, en ayant soin de le maintenir à la surface 
nuide • des stries rougeâtres se sont bientôt précipitées au fond du vase ; et ai 
bout d’une heure le liquide qui occupait la partie inférieure avait une couleur 

rouge brune analogue à celle fournie par du linge taché de sang.
Cette liqueur colorée, séparée et soumise à l’action des réactifs, a présenté 

les caractères suivans : i« Elle bleuit le papier de tournesol ; 20 Chauffée à 
1 oo° centig. dans un tube de verre fermé à l’une de ses extrémités, elle se 
trouble et donne naissance à un coagulum d’un gris rosâtre , q u i , traite par 
quelques gouttes dépotasse caustique, se redissout en donnant à lalxqueur une 
couleur verte par réflexion , et rouge brune par réfraction ; 3o Elle précipité 
en gris rosâtre par l’infusion de noix de galle. —  L a  réunion de ces caractères

indique évidemment la presence de sang.
a» T a c h e s  excrémentitielles. Les morceaux de linge taché en jaune , nus 

en contact avec de l’eau distillée, ont pris une couleur jaune et une odeui ca 
ractérislique. Ce liquide colorait en bleu le papier de tournesol rougi. 1 re 
et soumis à l’action des réactifs , il était précipité pai 1 infusion e 
galle ; évaporé dans une capsule de verre, à une douce température ,1  a 
donné une odeur d’excrément et a fourni un coagulum albumineux mêlé a 
une matière jaune verdâtre, légèrement acide et sucrée , d’ une saveur analo
gue à celle du picromel. —  Ces taches sont évidemment excrémentitielles.
& 30 T a c h e s  p rod u ite s  p a r  une su bstan ce m uqueu se a n im a le .  Ces tac e. , 
dont il importait plus particulièrement de bien démontrer la nature, ne 
donnaient point au linge cette apparence empesée que produit la liqueur 
spermatique : elles avaient plus rte ressemblance ou rt’a„alog,e avec des lâches 
qui existaient sur un linge taché par un écoulement vaginal,  lmge que nous 

nous étions procuré comine pièce de comparaison
Placées dans un vase à expérience contenant de 1 eau distillée, elles
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donnèrent au liquide un asnect louche

mais il ne se dégagea aucune odeur spe™ ïtique' ’Z ' Î Z  " >
: * T7 ,“ I  au toucher, non p l„s que ia partie

Le liquide donna par l’acide nitrique un précipité blanc •
tandis qu’on en obtient à peine lorsque le liquide contient d T s abondant ; 
l ’évaporation dans une capsule de verre, le limiidc „„„ 1 x Ŝ em e- Eai' 
odeur de gélatine animale , au lieu <m’âa 1 S ,  5 “ f treP“" dit “ “
ne se coagule pas, c, exhale l'odeur C° " l,e" dra,t Spe‘™

Nous croyons donc devoir e o n c ln lT  ?  “  Speme*
ches rougeâtres remarquées sur la rb ’ ^  m U  C1' dessus : 10 Que les ta- 

lâches jaunes sont dues à de la matièrTféeaî” ‘  t  Que I m  7 *  ’ ’ ■

sont, selon toute apparence, produites què’ ^ r  u^écoulement^aginarëlans

.«■ - £ »  ^  « -
fera d’ailleurs des symP,ornes o b s e r Z Z Ï Ï t l d V  '1,St,nC,,0,1 ^

Certifions, etc.

Signe'.

H L  R a p p o r t  « « r une Grossesse incertaine.

Nous soussignés (  V o y .  pag. 6 9 0  ) ,  nous sommes transportés ce inmvl’i 
2 0  juin j 8 1 6 ,  heure de m id i, en la prison de.............. avec M.... v /y: "1'
p u b h e ) ,  à l’effet de visiter la femme D ... .  , et de constater si elle L t r é e T '  
ment enceinte, ainsi qu’elle le dit être.

Nous avons élé introduits auprès de ladite femme, qui „ ous a déclaré que

1 S“ m0's d le ePr“ “, e  une suppression des règles, qu'elle a eu des 
dégoûts, des vounssemens , des désirs insoli,es ; que ces aeoleu s ou , ë e W
peu a p eu , mais que ses sens e , son ventre grossis™ , de jo u r en jour et 
q u e,, depuis deux mois , elle sent rem u er  son enfant. ’ 1

Nous avons procédé à la visite , et nous avons reconnu en effet •
I .  Que le ventre est plus volumineux que dans l’état naturel •
IL Qu’il s’élève en laissant une sorte de vide du côté des rein’s et s’arrnn 

disant du cote du nombril,  dont la saillie est déjà assez prononcée 
I l  . Que les mamelles sont gonflées et séerèlent une Ijmphe laiteuse.

V. Ayant introduit dans le vagin le doigt indicateur de notre main droile 
tandis que notre mam gauche était appliquée sur la région hypogastrique ii 
nous a paru évident que 1 augmentation de volume de l'abdomen est due’ en 
effet au développement de l ’utérus, dont le fond répond à l’ombilic P( f 
le col est tiré en haut et en arrière. ’ 11

v - En imprimant à la partie postérieure-jnférieure de la matrice un mou-

veinent d'élévation , au moyen du doigt introduit dans le vagin ,  nous avons 
déterminé un b a llo ttem en t  très sensible.

VI. Enfin , à l’aide du sthélhoscope, appliqué à gauche de la ligne mé
diane, entre l’ombilic et l’épine iliaque antérieure-supérieure , nous avons 
entendu au moins i 3o pulsations doubles par minute. Nous avons aussi 
trouvé dans le côté droit de l’abdomen des pulsations simples, isochrones au 

pouls de la mère.
De ces observations nous concluons que la femme D ... .  est réellement en

ceinte , et qu’elle est en effet au sixième mois environ de sa grossesse ( I I , IV, 
V , V I ).

En foi de q u o i, etc.

DE RAPPORTS. 69 7

IV. R apport  sur une Grossesse incertaine.

1er Rapport.

Nous soussigné ( V o y .  pag, 6 9 0  ) , nous sommes transporté ce jourd hui
3o mai 1 8 2 5 ,  heure de m id i, en la prison de......... ... avec M ........(  I o f f i c i e r
p u b lic ) , à l’effet de visiter la femme N ........ .. et de constater si elle est réelle
ment enceinte, ainsi qu’elle le dit être.

Nous avons été introduit auprès de ladite femme , qui nous a déclaré que 
depuis quatre mois elle n’est pas réglée, que ses seins et son ventre ont 
beaucoup augmenté de volume , qu’elle a éprouvé des dégoûts, des nausées, 
des désirs insolites, e t c . ,  et qu’elle croit pouvoir assurer qu’elle est enceinte.

Nous avons procédé à sa visite et nous avons constaté :
I. Que les seins sont gonflés et fournissent même quelques gouttes d’une 

humeur laiteuse ;
I I . Que le ven tre, sans être très volumineux, paraît cependant l’être plus 

que dans l’état naturel ;
I II . Que la dépression ombilicale est en partie effacée.
IV . Ayant appliqué notre main gauche sur la région hypogastrique, et in

troduit dans le vagin le doigt indicateur de la main droite, nous avons reconnu 
que le corps de l ’utérus est plus développé , et que son col est plus haut et 
plus en arrière que dans l’état de vacuité de cet organe : mais nous n’avons pu 
déterminer le ba llo tem en l ;  nous n’avons senti aucun mouvement actif ni passif 
qui décéiât la présence d’un fœtus ; nous n’avons pu constater, à l ’aide du sté
thoscope, aucune, espèce de pulsation.

D ’où il résulte que, bien que l’état du ventre et des seins ( I , II » I I I .)  
puisse être un indice de grossesse, cependant cet état peut également tenir à 
toute autre cause , et même à une simple suppression accidentelle des règles ; 
qu’en conséquence on ne peu t, en ce moment, émettre aucune opinion posi
tiv e , et qu’il nous paraît nécessaire de procedei à une seconde visite, qu’il 
conviendrait d’ajourner à six semaines.

Certifions le présent rapport ,  etc.

A



6 9 8 MODÈLES 

2e Rapport.

Nous soussigné, etc. ( comme ci-dessus ) ,  nous sommes transporté auiour-
d hui 3o juillet 1825  ,  dix heures du matin , en la prison de....... , avec M
( V offic ier  p u b l ic  ) ,  à l’effet de visiter de nouveau la femme N * ' dont1 
n’avions pu constater la grossesse lors de notre première visite faite le L T ! i  
dernier.

En  réponse aux questions que nous lui avons faites, ladite femme N ....... ,

viron s ix m o .r  P^ Cedenîe déclaration, devrait être actuellement grosse d’en- 
ventre a v  • /  ^  ^  ^  règles n’avaient Pas reparu, que ses seins et son
son enfant C° ntmue de Prendre Plus de volurae » et qu’elle sentait rem u er

Nous avons reconnu en effet :

Banian?^ ^  ^  VGntre S° nt plUS volumineux » et l’ombilic plus

à l’o m b t 16 V° 1Ume dU VeDtre CSt dÛ à 1 W ru s  » donl Ie fond répond déjà

I II . Que le col utérin est fortement retiré en haut et en arrière.
. Mais nous n’avons senti aucun mouvement du fœ tus, ni par le tou-

d T 1 W  très S " 111 SUr k  régi° n hyp0gaStri(fUe UDe ‘ -m p é e  dans

V . Nous n’avons pas réussi non plus à déterminer le ballottement.
VI. Enfin nous avons cherché en vain , avec le stéthoscope, les pulsations 

totales et placentaires.

D ’où il résulte que la grossesse de la femme N ....  est très douteuse; sur
tout si 1 on considère qu’ayant intérêt à se dire enceinte, il est peut-être faux 
qu elle ait senti rem u er  , comme elle le prétend;

Q u e , cependant, la suppression constante des menstrues, qui paraît avérée. 
3preS 13 Survedlance exercée depuis deux m o is , et l ’état du ventre et des

sems , ne nous permettent pas d’assurer que la femme N ... .  ne soit point en
ceinte. 1

Considérant, d’ailleurs, que les traités relatifs à l’art des accouchemens 
nous offrent de nombreux exemples de grossesses dont l’existence est restée 
douteuse jusqu’au dernier moment. nous pensons qu’il sera prudent de pro
céder encore à une nouvelle visite, et peut-être d’attendre jusqu’au neuvième 
m ois, si des visites ultérieures ne fournissaient pas d’indices plus positifs.

Certifions le présent rapport, etc.
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V. R a ppo r t  sur un Avortement provoqué au moyen d un 
instrument vulnérant introduit dans l utérus. Mort e 
la femme.

Nous soussigné Ch. V . B . . .  . ,  etc. ,  sur la réquisition de • . • » en 
date de ce jour, 7 août 1819 , après avoir prêté serment de . . . . . e tc .. .,  ” ®“  
sommes transporté, accompagné de M. le commissaire de police du qua 
de . . . . .  ce jourd’hui midi , rue S. B. . . . , de cette ville , au quatrième 
étage d’une maison portant le n° 8  , à l’effet de visiter le corps de Marie B . . . , 

et de constater son genre de mort.
Introduit avec M. le commissaire de police sus-dénommé , le sieur F  . . . .  

et le sieur G. , dans la chambre où était le cadavre de ladite fille B . . . , 
que l’on nous a dit être avortée la veille , à sept heures du m atin, et avoir 
succombé à huit heures et demie ; nous avons trouvé ledit cadavre sur un 
matelas, recouvert d’un drap ployé en plusieurs doubles. Nous avons en ou 
tre reconnu qu’un l i t , placé à gauche en entrant dans ladite chambie , était 
ensanglanté ; et que des linges mouillés de sang étaient déposés dans le bas 
d’une armoire à la tête de ce lit. Nous avons aussi mis en réserve pour en faire 
ultérieurement l’examen , plusieurs fioles, un pot et une cuvette placés sur 

une table près de la croisée.
Procédant à l ’examen du cadavre, nous avons recueillis les observations

I . Le corp s, qui nous a paru être celui d’une femme de 22 a ^  an s , forte 
et bien conformée , présentait déjà une couleur bleuâtre et des plilyctenes 
remplies d’une sérosité roussâtre , particulièrement aux aisselles , aux aînés et 

aux parties génitales.
II. L a  face était pâle et livide , les mâchoires étaient fortement serrees, les 

cavités nasales laissaient découler un fluide sanguinolent peu coloré.
I I I .  Les seins ne donnaient, par la pression , que quelques gouttes de sé 

rosité non laiteuse.
IV . Du sang rouge s’écoulait des parties sexuelles lorsque l’on comprimait, 

la région hypogastrkpie.
V . Les grandes lèvres étaient minces et flasques 5 les petites étaient peu 

saillantes , et la droite était divisée transversalement dans toute son épaisseur.
V I. L ’ouverture du vagin était très dilatée et circulaire.
VII. Do fourchette, le méat urinaire , le clitoris , le mont de V enus, 

étaient couverts d’une couche de sang , en partie coagulé ; mais apres les 
avoir essuyé nous avons reconuu qu’ils n’étaient le siège d ’aucune lésion.

VIII. Nous avons trouvé , à l’ouverture du crâne , le cerveau affaissé, mais 
sain , et les vaisseaux contenaient à peine du sang.

I X . A l’ouverture de la poitrine , les organes pulmonaires nous ont égale
ment paru affaissés et pâles. mais leur tissu ne nous a présenté aucune alté
ration ; le cœur était p e tit, mou et vide , ainsi que tous les gros vaisseaux.



MODELES

x .  Dans l’abdomen, nous avons d’abord constaté le bon état’du péritoine , 
et des nombreux replis de cette membrane, de l’estomac, du canal alimen
taire, des organes biliaires et urinaires.

XI. Mais les ligamens ronds , les trompes et les ovaires étaient noirs et
le corps de l’utérus à peu près sphérique et de la grosseur de la tête d’un 
fœtus à terme.

XII. Le col de cet organe , que nous avons examiné avec le plus grand soin 
après avoir désymphysé le pubis, était très mince et n’avait pas plus de qua
tre a c.nq lignes de hauteur ; son orifice était divisé , et comme déchiré trans
versa emen dans une étendue de plus de six lignes, et il s’en détachait, 
vers e cote droit, un lambeau de huit à dix lignes de longueur sur deux à 
trois d épaisseur. Sa cavité contenait des portions d’un tissu floconneux et 
parenchymateux , qui nous a paru être un reste du délivre. Sa paroi interne 
nous a présenté plusieurs lambeaux adhérens d’un tissu semblable ; et nous 
avons reconnu que c’était en effet des portions du délivre, qui paraissait avoir 
ete arraché.

XIII. Le canal vaginal contenait une grande quantité de sang noir et coa
gule • mais nous l’en avons débarrassé par des lotions réitérées, et nous l’a
vons trouvé sain , lisse et uni dans toute son étendue.

XIV. Procédant ensuite à l’examen des substances, du lit et du linge, sur 
lesque,s nous nous étions réservés de revenir, nous avons trouvé :

Trois fioles contenant, l’une du vinaigre ; la seconde , une potion calmante
préparée chez.......{indiquer la pharmacie. ) ;  la troisième, quelques gouttes
d’éther sulfurique ;

Un vase contenant une infusion de fleurs de violette et de tilleul;
Une cuvette contenant un linge mouillé, qui nous a paru, d’après son 

odeur et d après le sang dont il était imprégné, avoir servi à faire des lotions 
d’eau vinaigrée.

Le ht était composé d’un matelas et d’un sommier ensanglantés d'outre en 
outre dans leur milieu et sur un de leurs bords, et d’un drap également en
sanglanté ; le tout était recouvert d’un autre drap et d’une couverture, sur 
lesquels on voyait aussi de larges taches de sang.

Deux draps, des serviettes et des chemises , que nous avons retirés de l’ar
moire indiquée ci-dessus, étaient mouillés d’un sang noir et pur, et les che
mises en étaient surtout imprégnées dans toute leur partie inférieure.

De ces diverses observations nous croyons pouvoir conclure : 
i» Que la fille B.... a succombé à une hémorrhagie utérine considérable, 

que l’on a cherché à arrêter par des lotions acidulés (XIV ) ;
20 Que , bien que nous ayons en vain cherché dans les linges le produit 

de la conception , néanmoins tout porte à croire que ce produit a été ou sous
trait ou jeté par mégarde, et que l’hémorrliagie a été l’effet d’un avortement 
que l’on a déterminé en portant un instrument vulnérant jusque sur les mem
branes du fœtus contenu dans la matrice : ce qui nous paraît démontré par la
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division de la nymphe du coté droit (V ), par le déchirement de 1 orifice de 
l’utérus (X II}, par les lambeaux du délivre trouvé clans cet organe ( it>id) • 

30 Que la mort a été prompte : ce qui nous semble résulter de l’etat de la 
membrane péritonéale et des autres viscères contenus dans le bas-ventre, qui 
assurément eussent présenté des signes d’inflammation si la fille B.... eut sur
vécu nuelaues heures aux manœuvres dont il nous paraît évident qu’elle a été
victime.

Le pre'sent rapport est certifié conforme à la vérité et aux règles de l’art. 
A........... ce......

V I. R a p p o r t  Sur un Avortement provoque pur une chute 
et p a r  des coups.

Nous soussigné ( V o y .  pag. 69 0  ) .......... ■ avons trouvé la dame A............ qui
nous a paru âgée de 28  à 3o ans , et d’une bonne constitution , et qui était 
tourmentée d’une fièvre violente et de vives douleurs dans la région hypo

gastrique.
Elle nous a dit que, la veille, elle avait été renversée sur le pavé et cruel

lement maltraitée par le sieur L . . . .  ; qu’elle avait reçu plusieurs coups de 

pieds au ventre ; qu’aussitôt elle avait ressenti de violentes douleurs dans l’u
térus, et que , quatre heures après , elle avait fait une fausse couche.

Elle a ajouté qu’elle était enceinte d’environ deux mois ; qu’elle avait eu 
déjà deux grossesses, et qu’elle avait avorté sans cause connue , la première 
fois à trois mois , et la seconde à cinq.

Nous avons procédé à la visite :
I . Nous avons v u , à la fesse gauche , une ecchymose de deux à trois pouces

d’étendue, d’un rouge brun uniforme, et paraissant très récente, que la 
dame A ....... nous a dit être l’effet de sa chute.

II. Nous n’avons vu en aucune partie ni contusions, ni aucune autre 

lésion apparente : les organes génitaux externes nous ont seulement paru un 

peu gonflés.
III . Du sang, en partie liquide et en partie coagulé, s’écoulait par la 

vulve.
IV. En introduisant un doigt dans le vagin, nous avons trouvé l ’orifiee de 

l’utérus souple et dilaté, et le corps de cet organe plus développé que dans 

l’état naturel.
V . Nous nous sommes fait représenter le produit de l ’avortement, qui était 

à peu près de la grosseur d’un œuf; nous l’avons mis dans une cuvette pleine 
d’eau , et en avons détaché le sang avec précaution. Nous avons trouvé , dans 
cet œuf membraneux, un embryon ayant deux pouces de longueur, et pré
sentant déjà quelques traces d’ossification 5 le cordon ombilical, très gros,
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était un peu plus long que le fœtus lui-même, et s’attachait, par une base 
fort large, à la partie inférieure de Fabdomen.

Nous croyons pouvoir conclure de nos observations :
i° Que la dame A...... était effectivement enceinte au moins de deux

mois ( V ) j
2» Que bien que ladite dame paraisse avoir une disposition naturelle à l’a

vortement, d’après ce qui lui est arrivé , cependant on doit considérer que 
l’avortement, qui, la première fois avait eu lieu à trois mois, n’a eu lieu la 
seconde qu’a la fin du cinquième ; d’où l’on pouvait espérer que cette grossesse 
irait jusqu au terme naturel, ou du moins jusqu’à une époque assez rappro
chée de ce terme pour que l’enfant vécût ;

3° Enfin que la fausse couche a été déterminée, selon toute apparence, 
par la chute dont la dame A .,., porte encore la marque, et surtout par les 
coups de pieds au ventre, s il est constant que des violences de ce genre aient 
été exercées contre elle.

Certifions, etc.

V II. R apport constatant la V iabilité d ’un nouveau-né.

Nous soussigné.......nous sommes transporté , cejourd’hui.... , avec M.
(F officier public ) au domicile du sieur E ...., rue..., à l’effet de constater la 
viabilité d’un enfant dont la dameE... épouse dudit sieur, est accouchée hier 
19 mai.

Il nous a été présenté un enfant du sexe masculin, que nous avons aussitôt 
examiné :

I. Cet enfant est long de seize pouces , et pèse près de cinq livres.
II. Ea moitié de sa longueur totale répond a un pouce 8 ou 9 lignes au- 

dessus de l’ombilic.
III. Sa peau est ferme et un peu rouge, mais elle n’a en aucune partie cette 

couleur pourprée qui est un des caractères de l’immaturité du fœtus.
Elle présente déjà des poils courts et fins , et son enduit sébacé est très 

apparent.
IV. Les paupières ne sont plus agglutinées , et la membrane pupillaire a 

disparu.
V. Les cris de cet enfant, la facilite’ avec laquelle s’opère la déglutition des 

liquides introduits dans sa bouche , et la nature des matières évacuées, an
noncent un libre exercice de toutes les fonctions.

En conséquence , nous n’hésitons pas à déclarer qu'il n’est point à terme , 
mais qu’il est parfaitement viable ; et que , selon toute apparence , il est né 
vers la fin du huitième mois à compter de l’époque de la conception.

En foi de quoi, etc.
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VIII. R a p p o r t  constatant la non-viabilité d ’un fœtus.

Nous soussigné, etc.
Il nous a été présenté un enfant du sexe féminin, que nous avons aussitôt 

examiné :
I. Cet enfant est long de 9 pouces 8 lignes , et pèse une livre 4 onces.
II. La moitié de sa longueur totale répond à quelques lignes au-dessus de 

la partie moyenne du sternum.
III. Ses paupières sont encore agglutinées, et la membrane pupillaire 

existe encore.
IV. Sa peau est lisse, fine , sans apparence de fibres dermoïdes, ni d’en

duit sébacé. Elle est d'un rouge vif à la paume des mains, à la plante des 
pieds, aux lèvres , aux oreilles , etc.

V. Les cheveux sont rares . courts , blancs ; les ongles mous , minces et 
courts.

VI. La vulve est très saillante et rouge , les grandes lèvres sont écartées par 
le clitoris.

VII. En procédant à l’examen des organes internes, nous avons trouvé 
l’encépliale peu consistant, blanc, lisse et presque sans circonvolutions, les 
poumons très petits , le cœur volumineux, ayant ses oreillettes aussi vastes 
que ses ventricules ; le foie volumineux et situé très près de l’ombilic ; les 
ovaires appliqués contre les vertèbres lombaires, à peu de distance au-dessous 
des reins. Le méconium était en petite quantité , et n’occupait que le cæcum 
et une petite portion du colon.

En conséquence , nous croyons pouvoir affirmer que ce fœtus n’est point 
viable , et qu’il n’a pas encore le développement d un fœtus parvenu au cent 
quatre-vingtième jour à compter de l’époque de la conception.

IX . R apport sur un Accouchem ent récent , suivi 
d  ’ infanticide .

Nous soussignés , professeurs à la Faculté de médecine de Paris, etc., sur 
la réquisition de M. le commissaire de police de la division du Luxembourg, 
nous sommes transportés avec lui , aujourd hui dimanche 12 novembre 1809, 
à dix heures du malin , rue à l’effet d’y visiter la fille
Nanette T. . . . , que l’on présume être accouchée le jeudi matin 9 de ce mois, 
et de constater son état.

Arrivés en ladite maison, dans une chambre au premier etage, nous y 
avons trouvé ladite Nanette T . . . . alitée; et, par 1 examen que nous en 
avons fait, nous avons reconnu les circonstances suivantes :
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I . L a  face était légèrement pâle, l’œil abattu , un peu cerne'.
I I . Le pouls était fébrile, ample , onduleux ; la peau était molle , souple , 

avec un peu de chaleur , et une moiteur qui avait l’odeur a ig r e  que l’on ob
serve ordinairement chez les femmes récemment accouchées.

I I I .  Les mamelles étaient tuméfiées, distendues , douloureuses ; il s’en 
était déjà écoulé une certaine quantité d’humeur laiteuse, comme nous nous 
en sommes assures en examinant la chemise de la malade, qui était tachée à 
l’endroit des mamelons : de plus, en pressant légèrement les mamelles , nous 
en avons exprimé une humeur laiteuse, bien caractérisée par sa couleur et sa 
consistance.

IV . L e  ventre était souple ; la peau était lâch e, r id é e , parsemée de 
petites stries ou éraillures blanchâtres, luisantes , entre-croisées en différens 
sens, et q u i, de la région des aînés et du pubis , se dirigaient principalement 
vers l’ombilic. On voyait aussi une ligne brunâtre q u i, du pubis , se portait 
à l’ombilic ; et l'on reconnaissait que la ligne médiane et les muscles abdo
minaux avaient souffert une grande distension ; car, en parcourant celte ligne 
dans toute son étendue avec l’extrémité des doigts, on y trouvait un écarte
ment très marqué, surtout du côté de la région ombilicale.

V . E n  appliquant une main sur la région hypogastrique et introduisant dans 
le vagin le doigt indicateur de l’autre main , on sentait, à travers les parois 
du ventre , que le corps de la matrice était très volumineux , ferme . arrondi 
qu’il s’élevait à peu de distance de l ’ombilic, et qu’il se contractait encore 
d’une manière très sensible sous la inain qui le pressait.

V I. Les parties génitales étaient légèrement tuméfiées, et très dilatées dans 
toute leur étendue. Il s’en écoulait un liquide d ’un blanc jaunâtre , mêlé de 
sang , qui avait l’odeur forte particulière aux lochies, comme nous nous en 
sommes assurés en examinant les linges qui étaient sous la malade. La four
chette était déchirée. L ’orifice de la matrice était assez dilaté pour qu’on prit 
facilement y introduire deux doigts : il donnait issue au liquide dont il vient 
d’être parlé.

V II. Enfin , il a été reconnu par le toucher que le bassin était am ple, 
évasé, bien conformé, et disposé pour un accouchement facile.

D ’après ces différentes observations nous assurons :
x° Que Nanette T . . .  . est accouchée depuis trois ou quatre jours au plus : 

ce qui est bien constaté par l’odeur delà sueur, l’état des mamelles, la sécrétion 
du la it, la nature de 1 écoulement qui a lieu par les parties génitales , l’état de 
ces parties , de la matrice et du ventre ( I I , I I I , I V , V et VI ) ;

20 Q u’aucune maladie ou affection autre que l'accouchement ne peut 
produire cet ensemble , celte série de circonstances que nous avons observées;

3° Que , d’après la disposition du bassin , Nanette T . . . .  a pu accoucher 
facilement et promptement.

Après la visite de la fille susdite , il nous a été présenté le cadavre d’un 
enfant du sexe féminin pour en faire l’examen, et déterminer la cause de sa

mort ; ce à quoi nous avons procédé sur le-champ , et avons reconnu ce qui
suit :

I- Cet enfant, gros, gras, bien conformé, sans fétidité, ni aucun signe de 
putréfaction , pesait six livres une once deux gros et quelques grains , ce qui 
est le poids ordinaire des enfans à term e, forts et vivaces.

II . Sa longueur totale e'tait d’un peu plus de dix-huit pouces, ce qui est 
aussi la mesure ordinaire des enfans forts et à terme.

I II . Il y avait, à l’ombilic , une portion du cordon ombilical de la longueur 
de quatre pouces et demi. Il n’y avait aucune ligature sur le cordon , et il 
avait ete assurément casse ou déchire avec effort ; ce dont nous nous sommes 
assurés en examinant et lavant son extrémité libre , qui nous a présenté une 
surface inégale , frangée, et un lambeau flottant de plusieurs millimètres.

IV . Toutes les articulations étaient flexibles ; les membres étaient m ous, 
et pâles : on remarquait seulement une tache violacée on ecchymose circulaire 
de la largeur de treize à quatorze lignes , située sur la partie externe du genou 
et de la cuisse droite, mais qui ne s’étendait pas au delà du tissu graisseux , 
ainsi que nous nous en sommes assurés par la dissection.

Y . La face était d’une teinte violacée, parsemée de taches ou plaques 
brunâtres. Il sortait parles narines une mucosité teinte de sang. Les paupières 
étaient livides et rougeâtres ,• les yeux étaient injectés. Il y avait une con
tusion avec excoriation , de forme circulaire et de la largeur de dix-huit 
lignes , sur la joue droite ; et sous la peau correspondant à l’excoriation, nous 
avons trouvé un caillot de sang de la grosseur d’une fève ordinaire. Ou re
marquait une semblable contusion avec excoriation sur le côté droit du front.

V I . La partie de ta tête qui forme le crâne , quoique très volumineuse, 
était si molle et avait si peu de consistance , qu’elle changeait de forme par la 
plus legere pression et parla position qu on lui donnait. La peau qui recouvre 
le crâne était d’un rouge brunâtre , et paraissait détachée ou décollée de 
dessus les os , par l’accumulation d’un fluide que l’on distinguait à travers son 
épaisseur. En 1 incisant , nous avons trouvé, entre les os et la peau , une 
grande quantité de sang en partie coagulé ; et cet épanchement de sang 
occupait toute l’étendue de la convexité du crân e, depuis le front jusqu’à 
l’occiput. Les os qui forment la voûte ou calotte du crâne étaient, dans plu
sieurs endroits , détachés les uns des autres * et ne tenaient plus ensemble que 

par quelques lambeaux de membranes; ils étaient aussi dans plusieurs endroits 
décollés ou séparés du péiicràne, et de la méninge ou dure-mère, qui, dans 
l’état naturel, leur est intimement unie.

Nous avons aussi trouvé plusieurs fractures à ces o s , savoir : sur le côté droit 
de l’os frontal, à l’endroit qui correspondait à la contusion indiquée art. V , 
une fracture anguleuse, dont une branche avait quatre à cinq lignes d’étendue 
et l autre près d’un pouce,- sur le même os et du même côté , une fracture qui 
s étendait dans l’orbite ; sur le même os et du côté gauche, une autre fracture 
qui se prolongeait aussi dans l’orbite correspondante.

DE RAPPORTS. 7 0 5
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L'os pariétal droit était détache du péricrâne et de la méninge dans pres
que toute son étendue , et présentait deux fractures , dont l’une , antérieure , 
anguleuse , et la plus considérable , avait entièrement séparé la portion anté
rieure et supérieure de cet os ; l’autre, postérieure, du côté de l’occiput, était 
moins étendue , et il y avait une portion de l’os séparée. Le pariétal gauche , 
également détaché du péricrâne et de la méninge, était brisé en trois endroits ; 
il y avait de plus une longue esquille qui ne tenait au reste que par quelques 
filamens membraneux.

A 1 os occipital ,  il y avait également une fracture , qui s’étendait oblique
ment de droite à gauche.

Après avoir enlevé les os qui forment la calotte du crâne, par une coupc 
circulaire que l’on a faite avec des ciseaux , opération qui a présenté de la 
difficulté , parce que les os étaient durs , solides , comme ils le sont dans un 
enfant fort et à terme ; nous avons trouvé un épanchement de sang à la 
base du crâne et à toute la surface du cerveau. Ce dernier organe était mol
lasse , et altéré dans sa forme et dans sa consistance. De plus , en examinant 
la base du crâne , nous y avons trouvé une autre fracture , qui s’étendait 
obliquement de droite à gauche , et comprenait une partie de l’os sphénoïde 
et de l ’apophyse de l’os occipital.

V IL  Toutes les autres parties du corps ne présentaient à l’extérieur au
cune apparence tî altération ; mais , en faisant une incision longitudinale sup 
la partie antérieure et moyenne du cou , nous avons trouvé sous la peau , au_ 
dessus de la thyroïde, sur la trachée-artère , une ecchymose circulaire de la 
largeur de sept à huit lignes, avec un petit caillot de sang ; e t , en ouvrant la 
trachée-artère, sa membrane intérieure a été trouvée d’une couleur rouge dans 
l ’endroit correspondant à l’ecchymose.

V III . A  l’ouverture de la poitrine , nous avons trouvé les organes bien 
conformés , le cœur et les gros vaisseaux gorgés de sang. Les poumons étaient 
développés et d’une couleur rosée. Nous les avons retirés de la poitrine , avec 
le cœ u r, après avoir lié la trachée-artère et les gros vaisseaux , et nous les 
avons placés dans un seau plein d’eau : ils ont complètement surnagé. Après 
avoir ôté le cœur , nous avons pesé les poumons, et nous avons vu que leur 
poids était de 2 onces 6  gros 22 grains; que, par conséquent, il était au poids 
total du corps : : 1 : 35 . Ces organes ont été coupés en morceaux , et nous 
avons remarqué qu ils crépitaient sous le scalpel. Les morceaux , pressés dans 
un linge, et soumis de nouveau à l’épreuve hydrostatique, ont donné le même 
résultat que la première fois : tous se sont élevés à la surface du liquide.

I X .  Les viscères contenus dans l’abdomen étaient sans altération et bien 
conformés ; le gros intestin était entièrement rempli de méconium.

De ces différentes observations nous concluons :
i °  Que l’enfant était à terme , vivace , bien constitué , ce qui est démontré 

par la solidité des os , et par les art. I et II  ci-dessus ;
a» Qu’il a dû naître par la tête ; car il n’v avait ni aux pieds , ni aux ge~

noux , ni au siège , aucune trace qui indiquât qu’il se fut présenté par ces 
parties;

3° Qu’il est né vivant, et qu’il a complètement respiré ; ce qui est démon
tré par l’état des poumons (V III) , et par les différentes ecchymoses et conta 
sions observées (IV , V , V I, V II) ;

4°  Qu’il est mort peu de temps après sa naissance ; ce qu’indique l’état du 
gros intestin , qui était entièrement rempli de méconium ;

5 ° Qu’il n’est mort que depuis trois à quatre jours, puisqu’il n’y a ni 
fétidité, ni aucun commencement de putréfaction;

6 ° Que sa mort ne peut etre attribuée à une hémorragie par le cordon om 
bilical , puisque le cœur et les gros vaisseaux étaient gorgés de sang (V III) ; 
ni à une suffocation , puisque les organes respiratoires n’ont présenté aucune 

espèce d’altération ;
7 0 Que sa mort ne peut être attribuée à une chute qu’il aurait pu faire sur 

la tête à l’ instant de la naissance, puisque la form e, la situation , et le nombre 
des fractures observéesau crâne, suffisent pour en faire sentirl’impossibilité (Vf);

8° Que la mort doit être entièrement attribuée à des coups, à des violences 
extérieures exercées peu de temps après la naissance , et dirigées spécialement 
sur le côté droit de la tête cl de la face (V , V I , V I I ) , violences qui ont pro
duit les fractures du crâne , l’épanchement du sang dans cette cavité, et la dé
sorganisation du cerveau.

En  foi de quoi, etc.
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X . Rapport sur un Infanticide par omission de le ligature 
du cordon ombilical.

Nous soussigné... , nous sommes transporté cejourd’hu i... en la commune 
d e . . . , pour y visiter le corps d’un enfant nouveau -  né , et constater la cause 
de sa mort. Nous étant rendu , avec M. le m aire, au domicile de la fem m e..., 
qui avait été chargée d’allaiter cet enfant, et chez qui il est m o rt, nous l'avons 
questionnée sur ce qui s’était passé , et elle nous a répondu qu’elle avait été 
prendre cet enfant, la veille , à cinq lieues de là , et qu’elle l ’avait reçu mysté
rieusement de M ..........  , tout enveloppé d’une forte couverture, et avec ordre
de repartir de suite; que durant la route, ne l’entendant pas pleurer, elle l’avait 
découvert pour lui donner le sein ; qu elle l’avait trouvé respirant à peine , et 
qu’il n’avait pu té ter; qu’à son arrivée chez elle, malgré toute sa diligence , 
l’enfant était mort ; que l’ayant examiné, elle avait trouvé ses langes ensanglan
tés t et que le sang lui avait paru venir du cordon ombilical.

Apr ès ce récit, nous avons procédé à l’examen du corps :
I- Cet enfant , du se\c masculin , a dix-sept pouces do long ; son poids n’est 

que de quatre livres.
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H . Ses membres sont arrondis et du volume de eeu\ d’un enfant à terme ; 
les cheveux ont près d’un pouce de longueur ; les ongles des mains et des pieds 
sont longs , larges, luisans et fermes.

III . L a peau est généralement d’un blanc de cire ; les lèvres même ont cette 
couleur, au lieu d’être rosées - les membres sont flasques et plians, le bas ventre 
est peu saillant.

IV . Ayant examiné avec attention toute la surface du corps et les cavités ex
ternes ,  nous n’avons découvert aucune trace de violence.

V. L  état du cordon ombilical nous a particulièrement frappé : ce cordon a 
4 pouces de longueur, et à moitié de cette longueur était placée une ligature 
formée par un ruban de fil de trois lignes de largeur ; ce ruban était placé d’une 
manière si lâche , que nous avons pu faire passer facilement le manche du bis
touri dans la ligature. Celle-ci ayant été enlevée , nous avons mesuré lecordon 
ombilical, et nous avons vu qu il avait été coupé net ; qu’il était flasque et m ou, 
et complètement adh èren t, comme il l’est ordinairement encore le troisième 
jour après la naissance : mais la portion située derrière la ligature n ’était pas 
plus distendue par des liquides que l’extrémité libre.

V I. Nous avons ouvert le crâne , et nous avons trouvé le cerveau parfai
tement sain.

V II. Nous avons procédé à l’ouverture de la poitrine : les poumons et le 
cœur étaient tels qu’ils sont ordinairement chez les enfans qui ont respiré , mais 
d une couleur très pâle.

V III. En détachant ces viscères de la poitrine pour les soumettre à l’épreuve 
hydrostatique , nous avons remarqué qu’il ne s’est pas écoulé une seule goutte 
de sang ( et il ne s’en était pas non plus écoulé dans la dissection ).

I X .  Les poumons, pressés entre les mains et entaillés avec un bistouri, cré
pitaient dans touteleur étendue, et étaient d’ailleurs très sains. Nous les avons 
plongés , avec le cœur , dans un seau d’eau à la température de 10° +  o R . : 
le tout a complètement surnagé (V o y .  pag. 2 4 2 0 1 1 7 0 6 , les détails des 
épreuves pulmonaires).

X .  Nous avons voulu voir la quantité de sang qui restait dans le cœur et les 
gros vaisseaux , e t , après les avoirs ouverts, il s’est trouvé que cette quantité 
n’était que de deux onces. Le canal artériel, le canal veineux et le trou inter- 
oriculaire étaient encore perméables.

X I  L a  cavité du bas-ventre et les viscères qu’elle contient n’ont présenté 
nen  de particulier ; seulement le foie était plus pâle que de coutum e, et ses 
gros vaisseaux , disséqués et suivis jusqu’à l’extrémité du cordon , ne conte
naient pas une seule goutte de sang. La vessie urinaire et les intestins se sont 
trouvés vides , la première d urine , et les autres de méconium.

Nous concluons de ces observations :

i°  Que l ’enfant dont il s’agit est né à term e, vivant, sain et bien portant ;
Qu’il a exécuté un grand nombre de respirations pleines et entières et 

qu’d a dû vivre plusieurs heures (V IH  et IX ) ;

3° Qu’il 11'a reçu aucune violence proprement dite , telle que coups , con
tusions , etc. , qui ait pu lui causer la mort (IV , V , "VI, VU) .

4° Que sa mort est le résultat de l'hémorragie qui a eu lieu par le cordon 
ombilical , et qu’il est probable que le lien p la t, dont le bout du cordon était 
entouré librement, n’avait été placé que pour simuler une ligature, après que la 
vie s’était déjà presque entièrement éteinte par cette hémorragie volontaire ("V )•

En foi de quoi , etc.

DE RAPPORTS. 7 0 9

X I. R apport sur un In jan tic ide  non prouve. (Vov. pag. 287 ).

XII. R apport sur une prévention d ’infanticide mal fo n d ée.

Nous soussignés , docteurs et professeurs à la Faculté de Médecine dePaiis, 
rapportons qu’en vertu de l’ordonnance de M . le juge d’instruction , . . . .e t c . . .  
nous nous sommes transportés, cejourd’hui 27 février i 8 i 4 , à l’amphithéatre 
de l’Ecole , pour y visiter le corps d’un enfant qu’on suppose être celui de la 

nommée Marie Leblanc , prévenue d infanticide. ^
Ouverture faite parM . le commissaire de police d ’uneboite qu’il avait scellée 

de son cach et, et dans laquelle était contenu ledit corps ,  nous avons pro

cédé de suite à son examen :
I  Les parties extérieures , visitées avec la plus grande attention , ne nous 

ont pas offert le moindre indice de violence exercée.
1T La longueur du corps était de quatorze pouces, et son poids de quatre 

livres douze onces.
I I I .  La peau était de couleur rosée ; les ongles étaient mous , courts et im

parfaits ; il y avait peu de cheveux ; la membrane pupillaire n’existait plus.
IV . La petite fontanelle existait encore ; la grande était très large, et s éten

dait jusqu’au milieu des os trontaux.
V . Les parties ge'nitales étaient bien développées, elles testicules étaient 

dans le scrotum.
VI. L e cordon ombilical, long de huit pouces , était flasque, mais très ad

hérent au nombril ; son extrémité libre était unie , coupée n e t , et non pas

^  Procédant ensuite à l’ouverture du cadavre , nous avons trouvé :
VII L e thymus très peu développé , ne contenant pas d’humeur laiteuse ;

V III. L e péricarde entièrement à découvert ;
IX . Les poumons recroquevillés ou haut de la eav.te de a poitrine , et de 

couleur brune foncée ;
X - Nous avons rçliré ces organes de la poitrine, apres avoir lié la trachée-
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artère' el les gros vaisseaux , et nous les avons plongés dans un seau plein 
d’eau : ils ont de suite gagné le fond de l’eau.

Nous les avons pesés , et leur poids était à celui du cor pi :: i : Nous
les avons coupés en morceaux , sans entendre la moindre crépitation. Nous 
avons soumis de nouveau chacun de ces morceaux à l ’épreuve hydrostatique ; 
ils sont tous tombés au fond du vase.

X I .  Le foie , très volumineux , occupait les deux hypochondres : il était 
d une couleur plus pale et d une consistance plus molle que de coutume.

X II . Un liquide séreux très abondant élait épanché dans la cavité du bas- 
ventre ;

X TII. Les glandes surrénales étaient très développées , l’appendice ver- 
miforme assez longue, la vessie urinaire vide, l’intestin rectum plein de mé
conium ; et un peu de cette matière était répandu autour de l’anus et dans 
le linge qui enveloppait le corps de l'enfant.

Nous concluons de cet examen :
i°  Que l ’enfant n’est pas né à term e, et qu’il est de six à sept mois de ges

tation ( I I ,  I I I ,  IV , Y ,  V I , V I I ) ;
2° Qu’il a été malade dans le sein de sa mère ( V , VI ) •
3° Q u’il n’est pas venu au monde vivant ;
4° Enfin nous déclarons q u e, non-seulement d’après ces considérations, 

mais encore d api ès 1 absence de tout signe de violence, il nous paraît n’y avoir 
lieu à aucun soupçon d’infanticide.

En foi de quoi, etc.

X III . R apport sur un cas de mort naturelle d ’un enfant 
immédiatement après sa naissance, ayant d o n n é lieu à 
une prévention, d ’ Infanticide.

Nous soussigné....................nous sommes transporté, aujourd’hui i 5 sep
tembre 1826  , avec M . . . {V  o f f ic ie r  public  ) au domicile du s ie u r............. ,
r u e ...................n° . . . , à l’effet de constater quelle a été la cause de la mort
d’un enfant que l’on a trouvé caché dans la cave de ladite maison , et dont on 
soupçonne que la fem m e.................. ... épouse dudit s ie u r...................  est ac
couchée le 12 du même mois.

Arrive en la maison ci-dessus désignée , dans une chambre au quatrième 
étage, nous avons questionné ladite femme . . . Elle nous a répondu qu’elle 
était en effet accouchée depuis trois jours ; qu’ayant été prise des premières 
douleurs pendant la n u it, et se trouvant seule , elle n’avait pu réveiller qu’une 
de ses voisines fort âgée , qui l’avait assistée de son mieux ; que l'enfant était 
resté longtemps au passage , et que les douleurs avaient été tellement violentes 
au moment de sa soitie , qu’elle s était évanouie et était restée longtemps dans

DE UAM'OUTS.

cet état ; que ladite voisine ne s’étant pas aperçu de sa sortie, ne s était oc
cupée que de la secourir , et nullement de retirer l'enfant du sang et des m a- 
1 ières dans lesquelles il se trouvait ; que cette femme 11e la voyant pas reprendre
connaissance, était allée, dans la maison chercher le sieur N ............. ; qu elle
avait enfin recouvré l’usage de ses sens, et que , sentant encore son enfant 
entre ses cuisses , elle lui avait fait administrer les soins nécessaires ' mais 
que ledit enfant n’avait donné aucun signe de vie ; qu'elle eu avait caché le 

corps dans sa cave , avec intention de l’y enterrer et d’éviter ainsi des frais de 
sépulture qu’elle n ’avait pas le moyen de payer.

Nous avons procédé à la visite de telle femme , et nous avons reconnu en 
effet tous les signes d’un accouchement récent ( V o y .  pag. 1 7 8 ) .

Nous nous sommes ensuite fait conduire dans la cuvé , ou nous avons trouve 
le corps d’un enfant du s e x e ................... ... coüché sur le côté gauche , et en
veloppé d’un linge.Nous l’avons fait transporter, en notre présence el sous nos 
yeux , dans une chambre bien éclairée , et l’autopsie nous a fourni les ob

servations suivantes :
I . Cet enfant était fort et bien constitué. Ses parties extérieures n’offraient 

aucune trace de violences quelconques. Des taches livides et Luges , que pré
sentait la partie externe du bras et de la cuisse gauches , n’étaient que super
ficielles, ainsi que nous nous en sommes assuré en enlevant une couche mince 
d’épiderme : elles dépendaient évidemment de la position du corps pendant 
son refroidissement. Sa pesanteur était de six livres cinq onces 5 sa longueur 
de dix-huit pouces trois lignes. La moitié de la longueur totale répondait a 
une ou deux lignes au dessus de l ’ombilic.

I J . Le cordon om bilical, long de quatre pouces , était gros et très ad
hérent i son extrémité libre , égale et unie, avait évidemment été coupée avec 

un instrument tranchant.
III . Sa tê te , très allongée de l’occiput au menton , et, aplatie d’une bosse 

pariétale à l'autre , avait six pouces et demi dans le premier sens,  et seule

ment deux ponces neuf lignes dans le second.
A son sommet et vers son extrémité occipitale, nous avons observe une 

tumeur légèrement rénitente , d’un pouce et demi d’étendue à sa base , et de 
quatre ou cinq lignes d’élévation. En la disséquant, nous avons remarque que 
la peau qui la couvrait avait à peine changé de couleur, et que le tissu cellu
laire sous-jacent était infiltré de sérosité , mais que les vaisseaux sanguins

étaient à peine engorgés. ,  •
XV a l’ouverture du crân e, nous avons trouvé te cerveau et le cervelet (le 

couleur et de consistance naturelles , sans aucune espèce d’altération.
V A. I ouverture de la poitrine , nous avons reconnu que tous les organes 

étaient sains et bien conformés , mais que le cœur et les gros vaisseaux étaient 
gorgés de sang. et que le canal artériel, le canal veineux et le trou inter- 
oriculaire étaient complètement ouverts. -  Les poumons étaient d’une couleur 
rosée. D étachés, essuyés et mis dans un seau rempli d’eau , ils ont surnagé ,
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niais inégalement. Le poumon d ro it, d abord entier, puis partagé en plu
sieurs morceaux , fortement exprimés dans un linge, a surnagé dans les deux 
cas. L e poumon gauche, mis dans l’eau tout entier, a moins bien surnagé • 
son extrémité inférieure s’enfonçait et entraînait en partie la portion su
périeure , et l’expérience, répétée deux fois, a donné chaque fois le même 
résultat. Nous avons coupé ce poumon par morceaux : les incisions faites dans 
le lobe supérieur ont donné une crépitation évidente; elle a été nulle ou 
presque nulle dans les autres parties. Exprimés dans un linge , comme ceux 
du poumon d ro it, et plongés de nouveau dans l’eau , les morceaux du lobe su
périeur ont surnagé , tandis que les morceaux du lobe inférieur les plus voi
sins du cœur sont restés suspendus au milieu du liquide , et que les plus 
voisins du diaphragme ont tombé au fond du vase.

V I. L  ouverture de 1 abdomen n ’a rien offert de particulier. L ’estomac 
ne contenait que des mucosités ; les intestins étaient remplis de méconium.

Apiès avoir ainsi terminenos recherches , nous avons interrogé séparément
la femme P ............. et le sieur N ................., qui avaient assisté l’accouchée ; et
leurs réponses se sont parfaitement accordées avec les détails qui nous avaient 
été donnés par la prévenue elle-même.

Des observations ci-dessus et des renseignemens que nous avons recueillis , 
nous croyons pouvoir conclure :

i° ( ) 'JC la femme...................est réellement accouchée depuis environ deux
jours : ce qui est prouvé par l’état des seins, du ventre et des parties génitales 
;:tp ar l’écoulement des lochies ( V o y .  pag. 178 ).

2» Que son enfant e'tait à terme et très fo rt , circonstance qui a dû rendre 
l ’accouchement plus pénible ;

3o Que l’allongement du crâne et la tumeur du cuir chevelu sont unique
ment dus au travail de l’enfantement ;

4 ° Que l’enfant a respiré et vécu , mais incomplètement , ainsi que l’a dé
montré l’ épreuve hydrostatique (V ).

5° Qu il a péri peu d instans après sa naissance : ce qui est prouvé par le 
volume et la fermeadhérence du cordon ombilical, et la présence du méconium 
dans les intestins ( I I  , VI ).

6° Que la m ort est très récente, puisqu il n’y a pas la moindre putréfaction ; 
qu’elle nous paraît dater au plus de deux jours , et qu’elle peut par conséquent 
correspondre à l’époque de l’accouchement ;

7° Enfin qu elle ne peut elre attribuée ni à des sévices ou violences ex
térieures , puisqu il n y a ni extérieurement ni intérieurement aucune plaie , 
contusion ou ecchymose ( la tuméfaction du cuir chevelu ne devant pas être 
considérée comme une preuve de violence ) ; ni à une hémorragie ombilicale 
puisque le cœur et les gros vaisseaux sont gorgés de sang : mais qu’elle a été 
causée, selon toute apparence , par le défaut de secours , pendant la syncope 
de la mère.

En foi de quoi , etc.
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X IV . R apport sur des Blessures à la tête n intéressant que 
les tégumens et devant se terminer p a r résolution.

Nous soussigné.................... , nous sommes transporté cejourd’hui 10 avril
1819  , avec M ............. ( l 'o ff ic ie r  p u b lic  )  au domicile du s ie u r ......................J Uiy j ° * \ I / ,
r u e ..................  ̂ à l’effet de constater les blessures par lui reçues , et pour raison
desquelles il a été porté plainte par devant M . le procureur du Roi.

Nous avons trouvé ledit s ieu r.................étendu sur un fauteuil, la tête en
veloppée d’un appareil recouvert par un m ouchoir, et maintenue sui un 

coussin.
Cet homm e, âgé de trente six an s, grand, d’une faible constitution , d'un 

tempérament mou, avait les traits altérés, la peau brûlante et sèche, le pouls 
p e tit , mais régulier. Tout annonçait qu’il avait été réellement affaibli pat tme 

cause quelconque.
Après l’avoir interrogé, ainsi que la d am e.................... ..  son épouse, sur le

siège et l’étendue des blessures qu’il a reçues à la tê te , bien convaincu que 
leur visite ne pouvait, nullement en aggraver l'é ta t, nous avons levé avec soin 

l’appareil. Nous avons reconnu :
I , Au dessus de la bosse coronale droite , une tumeur violette , brune , 

m arbrée, au milieu de laquelle était une plaie contuse et régulièrement an
gulaire , qui m’a paru n’intéresser que les tégumens, formant un lambeau long 
d’un pouce environ, ayant à peu près deux pouces a sa base , placée à la partie 

moyenne, externe et antérieure du front ;
I I . Une lésion semblable et de même étendue au-dessus de la partie mo

yenne delà portion écailleuse du temporal droit.
I I I  Sur la bosse pariétale gauche , une troisième blessure analogue aux 

précédentes, présentant un lambeau long de deux pouces.
I V .  Toutes ees blessures avaient le caractère de plaies contuses ; et leurs 

bords, quoique irréguliers , étaient déjà rapprochés et comme réunis , ce qui 
indiquait qu’elles dataient déjà de plusieurs jours : et le blessé nous a d i t , en 
effet, avoir été frappé avec un bâton à nœuds , cinq jours auparavant.

V .  En  appliquant, même légèrement, le doigt sur les plaies , le blessé 
donnait des marques d’une vive douleur , et plusieurs lois il a p â li, ses lèvres 
se sont décolorées , et il a été prêt à s’évanouir.

C o n c l u s i o n s .  Les plaies étant déjà en partie réunies , nous n’avons pu en 
sonder exactement la profondeur, et nous avons cru d’autant mieux devoir 
nous en abstenir dans cette circonstance , que cette recherche ne nous aurait 
donné que des résultats incertains, les lésions du crâne ne correspondant pas 

toujours à celles des tégumens.
En général , l’on doit toujours avoir quelques craintes sur la terminaison 

de semblables blessures à la tète. L ’on a vu souvent la mort survenir à la suite 
de lésions qui paraissaient d’abord beaucoup moins graves que celles-ci ; ce
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pendant, le blessé nous ayant rapporté qu’au moment où il a été renversé par 
ces coups , il n’a éprouvé aucune perte de connaissance , aucun éblouissement, 
qu’il s’est immédiatement relevé et a lui-même saisi et arrêté son adversaire, 
qu’il n’a éprouvé qu’une grande faiblesse , par suite de la grande quantité de 
sang qu’il avait perdue , qu’enfin il a eu depuis un sommeil parfaitement tran
quille , nous estimons que ces lésions sont bornées aux parties molles du crân e, 
que l’évanouissement survenu pendant que j ’examinais les blessures , lient 
uniquement à la faiblesse de cet individu, et que la guérison sera complète en 
moins de vingt jours , à compter de celui de la lésion . si l’on continue d’ad
ministrer des soins convenables ■ que , dans le cas où le moindre accident se 
manifesterait, l’autorité devrait en être informée immédiatement, pour en 
laire constater par une nouvelle visite la nature et la cause, 

la i t  a . « . • * „ ? etc.

MODÈLES

XV . -Rapport sur une Plaie d ’arme a f e u , dans laquelle 
l ouverture de la veine a été suivie cVune hémorragie 
mortelle ( par M. Breschet).

Nous soussigné , e tc .. ..  , sur la réquisition de M. le procureur du Roi , en
date du 26  octobre 1827 , etc....... nous sommes transporté aujourd’hui...
heure de........ en la maison de santé de M. P . . . . , rue....... , à l’effet de visiter
avec M. le docteur Denis et M. le docteur P ressât, directeur de ladite mai
son , le corps d’un jeune homme qui a succombé à une blessure reçue par lui 
trois jours auparavant, et de constater :

i°  Quelle est la nature de l’instrument vulnérant ;
2° Quelle est la direction du coup ;
3° Quelle a dû être la positjpn de l’auteur de la blessure, en raison du 

siège et delà direction de cette blessure ;
4° Quelles sont les causes de la mort ;
Audit lieu, en présence de M. le commissaire de police et de concert avec 

nos confrères ci-dessus dénommés , nous avons procédé de suite à l’opération 
qui nous était confiée. Nous avons été introduits dans une chambre où était 
le corps d’un homme de 20 à a 5 ans, doué d’une forte constitution, d’un 
système musculaire athlétique, de la taille 5 pieds 6 0 7  pouces, que M. le
commissaire de police et M. Pressât nous ont dit êtreceiui d’Adolpbe M .......

Après avoir constaté par l’inspection de ce corps, qui présentait déjà des 
signes de putréfaction , qu’il était bien évidemment privé de-la vie depuis 
plus de vingt-quatre heures , nous avons commencé par en examiner attenti
vement toutes les parties extérieures.

I- Le corps n’avait pas d’autre vêtement qu’une chemise de coton , déchi
rée antérieurement, cl tachée de haut et en avan t, vers le collet et l’épaule ,
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par un liquide séreux et par du sang. Cette chem ise, d’après la déclaration de 
M. le docteur Pressât, n’avait été passée que quelques heures avant la mort.

II. Nous avons reconnu , au pli du bras droit, deux petites plaies résultant 

de deux saignées faites récemment.
III. L e  tronc , le cou , le scrotum , la partie supérieure des membres abdo

minaux et thoraciques ont une couleur verte inégalement répandue : et dans 
plusieurs endroits existent des phlyctènes formées par l’épiderme soulevé et 
contenant une humeur séreuse , roussâtre dans quelques points et brunâtre 
dans d’autres.

IV . A la partie supérieure du tro n c, il y a des sugillations d’un bleu-ver
dâtre. Dans toutes les régions sus-dénommées , le tissu cellulaire sous-cutané 
est emphysémateux. Celui du scrotum présente surtout eette distension,  pro
duite par des gaz résultant de la décomposition putride. Ces alte’rations sont 
encore plus marquées à la partie postérieure du corps. Dans le mouvement 
imprimé au cadavre , un fluide rouge-brun, écumeux , de la quantité de plu
sieurs onces , s’est échappé par le nez et la bouche.

V . Sur tout le reste du corps nous n’avons découvert d’autre trace de 
lésions qu’une blessure à la partie antérieure-supérieure droite du thorax , 
dont nous parlerons bientôt. Nous ne mentionnerons pas comme des lé
sions, de légères scarifications qui avaient été faites à quelque distance de 
celte blessure, au-dessous et en dehors, entre elle et le mamelon du sein 
droit; ni de semblables scarifications faites à la partie postérieure correspon
dante du tronc. Ces légères solutions de continuité résultaient de l’application 
de ventouses scarifiées faites le lendemain de la blessure.

V I . Nous avons remarqué que le pénis était privé de prépuce , et que cette
opération , faite sans doute dans le bas âge de l’individu, n’avait laissé qu’une 
cicatrice à peine apparente. ( L e  jeune M .................était de la religion hé

braïque.)
V II . A la partie antérieure-supérieure droite du thorax , immédiatement 

au devant et au dessus du tiers externe de la clavicule , existait, ainsi que 
nous venons de le d ire , une blessure dirigée à peu près parallèlement a cet 
os ; c’est-à-dire, un peu de haut en bas et de dehors en dedans , longue dans 
son plus grand diamètre de vingt lignes, et dans son plus petit de huifilignes.

Il nous a paru que cette solution de continuité avait été faite, vers ses 
deux extrémités , avec un instrument tranchant ; tandis que , vers sa partie 
m oyenne, ses bords inégaux et contus indiquaient l'action d’un corps con

tondant. ;
V III- Nous avons demandé à M. le commissaire de police de nous faire

représenter les vètemens qu’Adolphe M ..............portait au moment où il a
été blessé; et if nous a été remis une redingote de drap v e r t , une veste rond e, 
à manches , de cotonnade rayée de bleu et de blanc , un gilet de Casimir d’un 
jaune-paille , deux bretelles en colon à côtes transversales, cl une chemise 
de calicot déchirée à sa partie antérieure, dont une portion avait été enlevée.
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I X . Nous avons appliqué ces vêtemens sur le cadavre, d'abord tous à la 
fois, puis les uns après les autres , et nous avons vérifié que Ie trou de cinq à 
six lignes de diamètre que l’on voit sur chacun d'eux , à sa partie antérieure 
supérieure droite , à deux pouces environ de l’entournure de la manche 
correspond parfaitement au centre de la blessure.

X .  Ces trous ont leurs bords inégaux et frangés ;  ces bords sont poussés de
dehors en dedans , en sorte que les inégalités vont toujours en se rapprochant 
delà surface de la peau.

X I .  La circonférence du trou observé à la redingote est manifestement 
moins inégalé à l’extérieur que celle des autres vêtemens. Il manque en cet 
endroit une partie du tissu du drap ainsi que de la doublure.

X I I .  Tous ces vêtemens sont plus ou moins tachés d’un liquide sanguino
lent , selon qu ils ont été plus ou moins immédiatement appliqués sur la peau.

X II I .  Nous avons fa it , à quelques pouces de la plaie, une incision cir
culaire , pour la cerner de toutes parts ; et nous avons ensuite ouvert la cavité 
droite du thorax. Aussitôt s’est écoulée une grande quantité de sang liquide, 
qui remplissait tellement celte cavité que le poumon était refoulé contre la 
partie antérieure-supérieure de la colonne vertébrale, réduit à un très petit 
volum e, et non crépitant, quoiqu'il n’y edt aucune trace d'inflammation ni 
dans son parenchyme, ni dans son enveloppe séreuse.

X I Y .  Toute cette cavité de la poitrine était tapissée par une couche fibri
neuse d’un blanc rougeâtre , disposée en fausse membrane, n’adhérant ni à la 
plèvre ni au poumon. Celte couche nous a paru formée par la partie fibrineuse 
du sang, constituant une espèce de poche dans laquelle les parties cruorique 
et séreuse de ee liquide étaient contenues , ainsi qu’on le voit dans les grands 
épancbeniens de sang contenus dans les cavités splanchniques.

Nous indiquons avec détails cette disposition pour signaler la différence de 
cette espèce de kyste fibrineux d’avec les fausses membranes produites par 
l’inflammation de la plèvre.

X V . Nous avons ensuite disséqué , couche par couche, le trajet de la plaie, 
et nous avons vu qu’il suivait une direction oblique de haut en bas , de dehors 
en dedans et d’avant en arrière ; que le corps vulnérant avait successivement 
parcouru une ligne qui , partant du bord antérieur du tiers externe de la 
clavicule, traversait les muscles grand et petit pectoraux, le premier espace in
tercostal, et les muscles qui le remplissent 5 puis , passant au dessus du sommet 
du poumon d ro it, arrivait sur le côté droit du corps de la cinquième vertèbre 
dorsale , le traversait de part en p a rt, et se terminait au côté gauche de cette 
vertèbre ;

Que , dans ce trajet , la clavicule avait été frôlée, et la veine sous-clavière 
effleurée à sa partie antérieure ; que les muscles pectoraux et la plèvre costale 
avaient été traversés, que le sommet du poumon droit avait été contus, et la 
veine azygos ouverte un peu au dessus de la courbure qu’elle décrit, avant son 
embouchure dans la veine cave , sur le côté droit du corps de la cinquième
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vertèbre ; enfin que cet os avait été traversé , ainsi que la plèvre qui recouvre 
sa partie gauche ;

Que tout ce trajet était comme enduit par une matière purulente 5 que les 
tissus voisins étaient plus ou moins contus ; que l’ouverture de la paroi du 
thorax correspondant à la partie externe du tra je t, était fermée par la couche 
membraneuse que nous avons décrite , de manière que le sang épanché dans 
la cavité droite du thorax ne pouvait s’écouler par la plaie extérieure 5 tandis 
que l’orifice droit du trajet du corps vulnérant traversant la colonne vertébrale, 
était béant du côté de la cavité thoracique droite, de manière à laisser écouler 
dans cette cavité le sang venant du tronc de la veine azygos.

X Y I .  Enfin, après avoir enlevé la portion antérieure du corps de la vertèbre, 
nous avons reconnu que le canal rachidien n’avait pas été ouvert par le corps 
vulnérant; e t ,  à côté de celte vertèbre, près de l’orifice qui s’ouvrait dans la 
cavité gauche du th o rax , nous avons trouvé un corps étranger , que nous 
avons reconnu être la portion de drap et de doublure que nous avons dit man
quer à la redingote.

X V II . Continuant nos investigations jusque dans le côté gauche du thorax , 
nous avons reconnu que le poumon et la plèvre de ce côté étaient dans l’état 
sain , et qu’un peu de sérosité rougeâtre y était épanchée.

X V III . Enfin, à la partie supérieure de cette même cavité, nous avons 
trouvé une balle de plomb de quatre lignes et demie de diamètre, paraissant 
être celle d’un pistolet d’un assez fort calibre.

X I X .  N ’ayant aucun doute sur la cause de la m o rt, nous avons jugé inutile 
de faire l’ouverture du crâne et de l’abdomen, et nous avons cru devoir ne pas 
pousser plus loin des recherches que la religion he'braïque, professée par le 
jeune M . . . et par sa famille, nous obligeait à ne faire qu’autant qu’elles 
eussent été indispensables.

D ’après cet examen attentif et bien circonstancié , pour répondre aux ques
tions contenues dans le réquisitoire de M. le procureur du r o i , nous disons : 

i°  Que la plaie a été produite par une arme à feu ;
2 0 Que , dans le rapport ci-dessus, nous avons d écrit, avec tous les détails 

suffisans, la direction du coup ;
3° Que la plaie extérieure a été primitivement faite par une balle, et qu'elle 

a été ensuite agrandie par un instrument tranchant ( débridement jugé né
cessaire par le chirurgien qui a soigné le jeune M . . . ) 5 que tout le trajet 
traumatique a été produit par le projectile trouvé dans la poitrine ;

4° Que la mort a résulté de l'épanchement considérable de sang dans la 
cavité droite du th orax , lequel épanchement a été produit par la lésion de la 
veine azygos} et comme la circulation dans ce vaisseau se fait particulièrement 
de bas en h a u t, qu’une valvule existant vers son orifice , du côté de la veine 
c»ve , s'oppose au reflux du sang de la veine cave dans la veine azygos , l’épan
chement n’a pu être produit que par le sang ramené de 1 abdomen par la grande 
veine azygos, et par conséquent être lent et successif, ce qui explique
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suffisamment pourquoi J la mort n’a pas été l’effet immédiat de la blessure;
5o Q «’ü est présumable qu’au moment du coup de feu ,  le blessé présentait 

à l'arme de son adversaire le côté droit du corps , l ’épaule droite fortement 
relevée ; de telle façon que , la clavicule étant alors oblique , et la balle arrivant 
sur cet os angulairement, ce projectile a pu être dévié de sa direction pri
m itive, et prendre la route oblique que nous avons indiquée-

6° Que le coup n’a pas été tiré à brule-nonmoim ,v  . 1 /  i me pourpoint, puisque nous n avons
reconnu ni brulure , m bourre . ni trarpe ri», . ’  1J1 iraces de poudie sur les vetemens m aux
environs de la blessure ;

,  Çue Ia dlStance enlre le bIessé et son adversaire n’a pas été moindre de huit 
a dix pas ., mais qu’elle n’a pu être guère au delà du double ;  car il a fallu que 
le projectile arrivât, avec force sur le blessé pour traverser toutes les parties que 
nous avons signalées , et surtout le corps de la cinquième vertèbre.

70 Enfin , en réponse aux soupçons qui se sont élevés contre l’adversaire du 
jeune M . . . , soupçons qui résultent de ce qu’Adolphe M . . . étant d’une 
très haute taille et son adversaire d ’une taille très petite , on n’a pu concevoir 
comment un coup tiré de bas en haut a produit une blessure dont la direction 
est oblique de haut en bas et de dehors en dedans, nous disons que l’obliquité 
de la plaie peut très bien être expliquée par la déviation du projectile ren
contrant obliquement un plan résistant et incliné , tel que la clavicule dans 
la direction rapportée ci-dessus (V ) ; que la ligne oblique SOUS laquelle la
balle a rencontre la clavicule explique comment un projectile, qui a eu la 
force de traverser les parois du thorax et le rachis , a pu être détourné de sa 

direction primitive par un os beaucoup moins fort et moins épais que le corps 
d’une vertèbre ; et que les chirurgiens qui ont observé un grand nombre de 
blessures d armes à feu , ont de nombreux exemples de faits analogues.

En  foi de quoi nous avons délivré le présent rapport , que nous certifions 
conforme à la vérité et aux principes de l’art.

A Paris ; ce . .  .

X V I, R a ppo r t  sur la visite et l'ouverture du corps d ’un 
jeune homme mort à la suite d ’un Coup d ’épée à la poi
trine.

Nous soussigné , docteur en médecine et en chirurgie, demeurant à . . 
conformément a 1 ordonnance de M. le juge d’instruction criminelle, qui nous
a chargé de visiter le corps de M.............décédé hier malin , rue . .  . , qua_
rante-huit heures après avoir reçu un coup d’épée dans la poitrine , nous 
sommes rendu , cejourd’hui i 5 mai 1810, à deux heures après midi, au lieu 
indiqué, avec M. le commissaire de police de la section.

Y  étant arrivé , nous avons etc' introduit dans une chambre au premier
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étage , ou nous avons trouvé le corps de M. . . .  , dans un l i t , couché sur le 
côté gauche, pâle, froid , ayant les yeux ternes , les membres raides , la ,,0 j_ 
tnne entourée d’une serviette attachée et soutenue par un scapulaire.

Après l’avoir transporté sur une table , et avoir enlevé la chemise et la ser
viette, nous avons ju gé, d’après la conformation générale et l’état des diffé
rentes parties, que cet individu , qui présentait l’apparence d’une forte cons
titution , pouvait être âgé d’environ vingt-huit ans , et que sa mort ne re
montait guère au-delà de vingt-quatre heures.

Procédant ensuite à la vérification des différentes parties , nous avons 
reconnu :

I. Sur toute la partie gauche du corps une teinte livide, violacée , s’éten
dant à la face externe de la cuisse et du bras, plus marquée sur le côté du 
th o ra x , mais entièrement bornée à la peau , comme nous nous en sommes 
assuré.

II . Sur le côté droit et un peu antérieur du thorax , à un pouce et demi 
en dehors du mamelon , une plaie triangulaire dont chacun des côtés avait 
quatre à cinq lignes d’étendue. Cette plaie ne présentait ni tuméfaction ni 
rougeur ; ses bords offraient déjà un commencement d'agglutination.

III . En percutant le t h o r a x  en différons points , le côté droit a donné un 
son de v id e  , qui annonçait la bonne disposition des organes contenus dans 
cette cavité ; le côté gauche , au contraire , a donné un son obscur, ou de 
plein , qui nous a fait présumer un épanchement ou quelque grande altéra
tion dans celte partie.

IV . Ayant d’abord ouvert le côté droit du thorax , nous avons vu que la 
plaie avait pénétré entre la cinquième et la sixième côte asternale , qu’elle 
avait traversé le poumon dans son tiers inférieur , puis percé obliquement le 
médiastin , et pénétré dans la cavité gauche du thorax. L e trajet de cette 
plaie , qui conservait sa forme triangulaire , n’était marqué à la surface de ce 

poumon que par une petite auréole rougeâtre, et il n’y avait aucun épanche
ment de sang ni de sérosité.

V . A  l’ouverture du côté gauche du thorax , nous avons trouvé un épan
chement de sang fluide , mélange' de quelques caillots , et dont la quantité 
était si grande , que le poumon était relevé et aplati contre le médiastin , et 
le diaphragme déprimé vers l’abdomen.

En recherchant la source de cet épanchement, nous avons vu , sur la face 
interne de la quatrième côte, et a son tiers postérieur , une plaie ohlongue 
qui avait entamé la plèvre dans une étendue de cinq à six lignes, et avait 
ouvert l’artère et la veine intercostales situées au bord inférieur de cette côte , 
sans pénétrer au delà.

En examinant le poumon gauche , nous y avons aperçu des vestiges de la 
P ^ e  triangulaire dont nous avons déjà parlé : le cœur et les gros vaisseaux 
éta.ent intacts : seulement ils contenaient très peu de sang.

^  I -  k e s  o r g a n e s  c o n t e n u s  d a n s  le c r â n e  e t  d a n s  l ’a b d o m e n  n e  n o u s  o n t  

p r é s e n t é  a u c u n e  altération.
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D ’après les recherches et observations ci-dessus, il est évident que ia mûft 
est la suite de la plaie qui a pénétré dans le thorax , qu’elle est entièrement 
due à la grande hémorragie qui s’est faite en peu de temps clans la cavité 
gauche , par l’ouverture de l’artère intercostale. (I l , I I I ,  IV , et \ .)

E t  sur la demande qui nous a été faite par M . le commissaire de police de 
déclarer s’il n’y a point d’indices de quelque autre violence , nous assurons de 
la manière la plus positive,  qu’à l’exception de cette plaie du th orax, 
il n ’y a dans aucune autre partie du corps , ni ecchymose , ni contusion , ni 
excoriations , qui puissent faire soupçonner quelque acte de violence ; que 
la vergeture et la lividité de la peau , observées à toute la partie gauche du 
corps ( I )  , sont uniquement l’effet de l’attitude gardée après la blessure , et 

conservée après la mort du sujet.
En  foi de quoi nous avons signé le présent rapport, que nous affirmons 

conforme à la vérité et aux règles de l'art.
A Paris , c e . . . .  •
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X V II. R apport sur Vassassinat de Ramus ( i ) .

Nous soussignés, docteurs en médecine, d’après une ordonnance de M. C h . , 
juge d’instruction près le tribunal de première instance du département de la
Seine en date du 2 sept. i 83o., avons été requis de procéder à l’autopsie d’un 
cadavre , dont le tro n c , la tète et les jambes ont été trouvées en différens 

lieux et réunies à la Morgue , et aussi de répondre par un rapport circonstan

cié aux questions suivantes : . , .
i» Quel est l'état extérieur du cadavre ? —  2° Les différentes parties qui 

sont séparées , sont-elles bien d’un même individu ? —  3° Comment et avec 
quel instrument a eu lieu la section de la tête et des jambes ,  et cette section 
a-t-elle eu lieu avant ou après la mort ? —  4° Y  a -t-il à l’extérieur du corps 
des traces de lésions , autres que l’amputation de la tête et des jambes ? —  
60 Quelles sont les causes de la mort P —  6 ° A quel moment aurait-elle eu 
lieu , et combien de temps les différentes parties du cadavre ont-elles séjourné 
dans l ’eau ? — 70 Les sections de la tête et des jambes ont-elles été faites par des 
personnes ayant une habitude quelconque des opérations anatomiques ; ou 
bien , an contraire , Vont-elles été. sans aucune espèce de calcul et d adresse ? 
__  go fa ire  en outre toutes les observations que suggèrent l’art et l ouverture 1

(1 )  L a tête avait été trouvée dans la Seine, le 3 1 août 1 8 0 3 , le tronc 
dans l’égoût de la rue de la Ilu ch etle , et les deux jambes dans la Seine près 
du P o n t-N eu f; l’autopsie dont il est ici question fut faite le 2 septembre 

) 83a , par M M . Boys de Loury et Piédagnel.

du cadavre. — 9“ Conserver l'estomac, les intestins, les liquides qu’ils con 
tiennent , pour que l’analyse chimique en soit faite.

En conséquence, le a sept, à une heure de relevée,- nous nous sommes 
transportés à la Morgue , et là , nous avons reçu de M. Roussigné , serment 
préalablement prêté de . . .  , etc. un tronc , une tête et deux jambes, et en 
sa présence nous avons procédé à leur examen.

I. T ête. En avant, sur le sommet de la tête , dans l ’étendue d’environ 
2 pouces carrés , les cheveux avaient été coupés à environ 8 ou 9  lignes du 
cuir chevelu ; ceux du reste de la tê te , de couleur châtain-clair , avaient en
viron 3 à 4 pouces de longueur.

A la partie postérieure de la tête, un peu à droite de la protubérance occi
pitale externe , et au niveau des oreilles , existe une ecchymose de l’étendue 
de 1 pouce 1 /a environ : le sang réuni en foyer au centre , imbibe circulaire- 
m entla peau et le tissu cellulaire susépicrânien , mais il n’y a point d’épan
chement sous le péricrâne , et il n’existe aucune fracture.

A la partie postérieure gauche de la tête , derrièrel’oreille , sur l’apophyse 
mastoïde , existe une petite excoriation superficielle, sans épanchement sous- 
cutané, de 2 à 3 lignes de longueur , et de couleur grise parcheminée. Sa 
forme est celle d’un croissant à convexité supérieure ; elle est assez sem
blable à celle que déterminerait la pression d’un ongle;mais, quelque soit le corps 
qui l’a produite , elle peut tout aussi bien avoir eu lieu pendant la vie , que 
peu de temps après la mort.

XJu peu au-dessous de cette excoriation, il en existe une autre, arrondie, dont 
l’épiderme est enlevé : le centre, légèrement enfoncé, semble indiquer qu’elle 
est le résultat d’un froissement ou d’une pression faite avec un corps mou et 
assez résistant.

II. Face. L a face ne présente aucune expression particulière , les paupières 
sont fermées , les cornées légèrement opaques, les lèvres rapprochées l’une de 
l’autre ; les dents se to u ch en t, et laissent voir , à gauche ,  entre quatre d’en- 
tre-elles , cette usure arrondie particulière aux fumeurs.

Les favoris sont bruns rougeâtres , peu fournis ; ils commencent au niveau 
du lobule de l’oreille , sont séparés des cheveux et se rapprochent sous le 
menton , où ils sont séparés l’un de l’autre par un intervalle d’environ 
1 pouce 172. La barbe peut avoir trois jours.

Au milieu du front existe une plaie triangulaire dont la base est en haut , 
et dont les côtés ont environ 3 à 4 lignes d’étendue ; sa partie supérieure est 
plus enfoncée que 1 inférieure et le lambeau qui en résulte est refoulé de bas 
en haut. Cette plaie parcheminée semble avoir été produite par un corps dur

aurait glissé de bas en haut ; du reste , celte altération n’affecte que le 
tissu cutané ; nul épanchement ne se voit au-dessous d’elle , ni aux environs* 
elle peut avoir été produite peu de temps avant la mort ou immédiatement 
après.

A 1 exirmité interne du sourcil gauche , d a n s  l’étendue d’environ 6  lignes

DE RAPPORTS. 7 2 1



MODELES

et en suivant la direction de l’arcade surciiière , il existe une ecchymose noi
râtre, de 2 lignes environ de largeur ; la peau est amincie en cet en d ro it, et le 
tissu cellulaire sous-jacent est infiltré cle sang.

Sur le côté gauche du nez, à sa base , est une semblable ecchymose.
Ces deux lésions doivent avoir eu lieu pendantla vie , et en les rapprochant 

des deux autres , beaucoup plus légères, que nous avons dit exister derrière 
l’oreille gauche , on pourrait considérer comme probable , que toutes quatre 
ont été produites par la pression d’une main vigoureusement appliquée sur la 
face , pour maintenir la tête pendant la section du cou , la paume de la main 
appuyant sur le pourtour de l ’orbite et les doigts sur le côté de la tête.

La peau de la pommette gauche est rouge et injectée , sans épanchement 
sous-cutané- paredle altération se remarque à la joue droite et sur la face 
droite du nez ; mais il est probable que ces altérations ne sont qu un phéno 

mène cadavérique.
III . T ro n c .  Le tronc se compose de la poitrine, de l’abdomen , du bassin , 

des membres supérieurs et des cuisses jusqu’à l’extrémité inférieure du fémur.
Aucune plaie , contusion , ni lésion quelconque n’existe sur ces parties, 

si ce n’est sur la crête iliaque droite, où se voient trois contusions, de couleur 
parcheminée , n’affectant que la peau.

Au côté externe de t’avant-bras d ro it, vers sa partie moyenne est une ver
ru e , de couleur brune , garnie de poils de 8 à io  lignes de longueur.

Les doigts des deux mains sont légèrement violets vers les ongles et forte
ment fléchis. Le pouce et l’index de la main droite sont enduits d’encre.

L a peau est généralement de couleur naturelle, non altérée par la putré
faction , à l’exception d’une légère couleur verdâtre sur les flancs. —  Les poils 

sont rares et de même couleur que les cheveux.
IV . J a m b e s .  Les jambes, séparées des cuisses dans les articulations fémoro- 

tibiales, ont le même ton de la peau , la même rareté et la même couleur de 

poils.
L a  jambe droite est entourée d'une licelle au dessous du mollet ; à la gauche 

est un cordon de soie blanche , cassé et rattaché en plusieurs endroits. La  
malléole interne de ce membre est recouverte par une cicatrice arrondie, lisse, 
fine, un peu rouge, d’environ un pouce de diamètre , qui semble résulter d ’un 

ancien ulcère.
Toutes ces portions de cadavre étant placées dans leurs rapports naturels , 

la taille paraît être de 5 pieds 5 pouces y lignes. I.es muscles sont bien pro
noncés , la graisse est peu abondante. Du volume et de la forme des parties , 
de la couleur de la peau et des poils, et de tous les indices obseivés , on peut 
conclure sans aucun doute que ces quatre portions de cadavre proviennent d un 

seul et même individu.
Section d e  l a  tête. La tête a été séparée du tronc par une section faite au 

dessus du larynx entre les quatrième et cinquième vertèbres cervicales.
La surface coupée, examinée à la tête , présente une section circulaire delà
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peau, qui commence sous le menton , à un pouce et demi de son sommet, passe 
au dessous des angles de la mâchoire, puis à deux pouces au dessus des oreilles, 
et va se terminer à la nuque , un pouce au dessous de la racine des cheveux.

A un pouce au dessous de cette incision circulaire de la peau , du côté 
d ro it, et dans toute l’étendue du cou , d ’avant en arrière , existe une autre in
cision , de quatre à cinq pouces de longueur, parallèle à la précédente , et qui 
n’intéresse que le corps de la peau.

Dans son ensemble , la surface de la plaie a la forme d’un cône, dont le 
sommet est formé par la face inférieure du corps de la quatrième vertèbre cer
vicale , qui fait saillie de plus de deux pouces , à cause de la rétraction mus
culaire. Elle est formée , d’avant en arrière , par la section des muscles sous- 
m axillaires, l’épiglotte coupée à sa base, les grandes sous-maxillaires, le 
pharynx , les artères carotides , les veines jugulaires , la colonne vertébrale , 
et les muscles qui l’entourent en arrière et sur les côtés.

L a surface coupée, examinée au tronc , correspond exactement à celle delà 
lete , quant a la division des parties , mais les chairs sont tellement rétractées 
que les vertèbres forment une saillie de près de trois pouces. L a peau , plus 
rétractée encore que les muscles, forme une sorte de bourrelet circulaire autour 
de la plaie. Elle est coupée obliquement aux dépens de la surface extérieure , 
circonstance importante à noter, puisque nous verrons plus loin que la portion 

de la peau du cou qui y correspond et qui tient à la tête est coupée justement 
en sens inverse.

Les muscles , d’un gris sale à leur surface , sont d’une couleur rouge assez 
foncée lorsqu’on les incise ; etaulour des veines jugulaires internes , dans l’é
tendue de plus de deux pouces, on voit une infiltration sanguine assez abon
dante dans la gaine cellulaire qui les entoure.

L ’irrégularité de la coupure de la peau , les dentelures qui s’y remarquent , 
et diverses circonstanees que nous allons relater, nous portent à penser que la tête 
n’a pas été tranchée d’un seul coup ; mais que trois incisions au moins auraient 
été faites successivement. Ainsi , une première incision , commençant au côté 
droit du cou , au niveau de l’oreille, passe sous le menton entre l’os hyoïde et le 
larynx, vers l’angle de la mâchoire du côté gauche, et vient se terminer derrière 
la branche de cet os, à un pouce de l’oreille. Cette première incision, nette , 
franche , faite avec un instrument parfaitement tranchant, a pénétré jusqu’à 
la colonne vertébrale ; mais nous ne pensons pas qu’elîe ait intéressé les artères 
carotides , car , en tirant une ligne d un angle de la plaie à l’autre , les artères 
sont placées en arrière.

Une seconde incision, commençant par une dentelure placée à un pouce en 
arrière de la précédente, a été de même dirigée du côté gauche, a coupé les muscles 
placés à la droite de la colonne vertébrale elles artères carotides, a contourné 
le corps des vertèbres, puis a divisé les muscles du côté gauche du cou et est 
venue se terminer à la peau , en laissant entre elle et la fin de la première inci
sion un lambeau de peau pointu et de 2 pouces au moins d’étendue.
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Ces diverses parties, divisées, ont du se rétracter et laisser le corps des vertè
bres à nu : alors des tentatives manifestes ont eu lieu pour désarticuler la 
colonne vertébrale. Des incisions ont coupé en travers les muscles grand droit 
antérieur et long du cou , du côté droit seulement: ces incisions commencent 
dans l’enfoncement placé entre les apophyses transverses des vertèbres et finis
sent à la partie antérieure et moyenne du corps de ces os. Elles n’ont pu être  

faites qu’avec la pointe d’un instrument, parce qu’il est physiquement impossible 
que le milieu d «ne lame tranchante pénètre dans les gouttières dont nous avons 
parlé, sans en intéresser les bords.

Une troisième incision a divisé la colonne vertébrale en coupant lefibro-car- 
tilage intermédiaire aux 4e et 5e vertèbres ; elle a désarticulé l’apophyse arti
culaire gauche, et coupé en travers la droite; elle a coupé aussi en long le bord 
inférieur de la lame droite de la vertèbre dans ses trois quart externes , mais 

le quart interne a cassé ; l’apophyse épineuse a été coupée en travers 5 puis 
1 instrument a divisé les muscles delà partie postérieure du cou; enfin la section 
s’est terminée à la peau, en la coupant obliquement, suivant son épaisseur , 
aux dépens de sa face interne.

S ection  des ja m b e s .  La jambe droite a été séparée de la cuisse par une incision 
circulaire , qui paraît avoir commencé à la partie supérieure antérieure de la 

rotule. L'incision , dirigée en dehors, a contourné l’articulation, et est venuese 
terminer à la partie inférieure de la rotule entre cet os et le tibia . deux pouce, 
au dessous du lieu ou elle avait été commencée: puis par un second coup d’ins
trument , au côté interne de la rotule , l ’incision circulaire a été achevée, e tla 
rotule séparée du fémur.

La jambe, vue séparément, présente , sur l’extrémité supérieure du tibia les 
ligamens et un lambeau de peau. Celle-ci est rétractée circulairement et pré
sente en arrière deux dentelures qui indiquent que l’incision a été faite en 
deux temps.

L'extrémité inférieure du fémur , complètement dénudée , fait une saillie de 
trois à quatre pouces. On voit en arrière les muscles fortement rétractés et 
la peau l’est davantage encore.

Ces différentes parties n’offrent aucune injection , aucun épanchement au
tour des gros vaisseaux.

La jambe gauche a été séparée de la même manière que la précédente , mais 
l’incision est moins nette, et présente en avant cinq petites coupures, qui’ indi- 
quent ou que l'instrument coupait peu ou que la main était moins sûre. M ais, 
en revanche, elle est faite avec plus de connaissances anatomiques : elle a 
lieu au-dessous de la rotule, et dès lors la désarticulation a été plus facile.

L ’extrémité inférieure du fémur est saillante., comme à l’autre jam be • les 
muscles sont rétractés de plusieurs pouces, et offrent plusieurs incisions 
transversales ; quelques coupures existent aussi sur le cartilage , et la rotule 
est placée devant l’extrémité inférieure de cet os.

Sur le tibia, la peau et les muscles présentent aussi des coupures ou hachures
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transversales : leur grande rétraction indique évidemment (‘lue 1 amputation , 
de même que celle de l’autre jambe , a été faite très peu de temps après la 

mort.
Il n’existe aucune lésion du crâne ni du cerveau, seulement les méninges sont 

injectées , surtout à la partie supérieure droite de 1 organe encéphalique.
L e  système musculaire n’offre rien de particulier.
L ’appareil circulatoire est complètement vide de sang ; les parois (lu coeur sont 

affaissées sur elles mêmes , et tous les vaisseaux sont d’une couleur blanchâtre.
L a  bronche gauche et la trachée artère contiennent des mucosités et une 

assez grande quantité de sang noir , qui nous a paru avoir pénétré dans le pou 

mon par une simple inclinaison du cadavre.
L ’estomac avait intérieurement une teinte rosée , et près du pyloie une 

plaque brunâtre que nous avons considérée comme le résultat d’une gastrite 
chronique. Il contenait environ 1 a onces d’un liquide chymeux épais, d un 
blanc grisâtre et d’une odeur très légèrement aigre. ( L ’estomac et le liquide 
qu’il contenait ont été mis dans des bocaux séparés , bouchés , étiquetes et 
scellés par M. le juge d’instruction. — Un liquide semblable, contenu dans 
les intestins grêles, a été conservé avec les mêmes précautions, ainsi que ces 

intestins eux mêmes ).
lies autres organes n’offraient rien de remarquable,
C onclusions. Des faits ci dessus nous croyons pouvoir tirer les conclusions 

suivantes :
Itamus n’était alleinL d’aucune maladie qui ait pu déterminer une mort 

subite : car le cadavre ne présente pas de traces d’apoplexie, d’anévrysme, 
d’épanchement dans les cavités , ni d’aucune altération morbide grave.

oo Lu mort a été le résultat (le la section du cou : car le cadavre présente 
tous les phénomènes de la mort par hémorrhagie ; les cavités du cœur et les 
gros vaisseaux sont vides, les parois des ventricules sont en contact; les pou
mons n’oflrent point de stase de sang à leur partie postérieure.

3° La section a eu lieu pendant la vie : car il y a eu infiltration sanguine
dans la tunique celluleuse des veines jugulaires.

4o La tête n’a pas été séparée du tronc par une seule incision . car on ob
serve des traces de plusieurs sections, et, dans l’espace de temps qu elies ont 
nécessité, (lu sang a pénétré dans la trachée, dans la bronche et le poumon

gauches. .
5« Rien n’indique que la section des jambes ait été faite pendant la vie , 

mais la rétraction considérable des muscles indique que du moins elle a eu lieu
très peu de temps après la m ort. ,

60 Ramus avait sans doute été place dans des circonstances telles qu il ne 

pût opposer une grande résistance à l’altentat qu’on voulait commettre sur lui: 
car le corps ne présente pas d’autres traces de violence extérieure qu une con
tusion à la partie postérieure de la tête , une légère plaie contuse à l’orbite 
et au nez , et quelques traces de coups d'ongles derrière 1 oreille, toutes lé
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sions qui peuvent très bien résulter des efforts faits pour assurer le succès 
d’une première incision. Il est certain qu’elles ont eu lieu pendant la vie , et 
dès lors la contusion à l ’occiput a pu être déterminée par une chute en 
arrière.

70 La mort a eu lieu environ 3 heures après l ’ingestion d’alimens solides 
et liquides dans l’estomac : car ces alimens se trouvent encore en partie dans 
1 estomac et en partie dans la première portion de l’intestin grêle.

8o L a mort date dau moins quatre jours : car , d’une p a r t , il n’y a plus 
de raideur cadavérique, et de l’autre la putréfaction est à peine commencée.

9 0 Les diverses sections ont été faites avec un instrument tranchant, pointu 
et à forte lame , mais qui n’est pas d’une grande dimension : car il existe des 
traces de l’action d’une pointe sur les vertèbres.

j oo La section de la tète parait avoir été faite avec attention, sans trop d’hé
sitation et avec un instrument bien tranchant. Celui qui a servi pour les jambes 
l ’était moins , o u , si c'était le même, il avait perdu son tranchant eu coupant 
la quatrième vertèbre. —  Les diverses tentatives faites pour désarticuler les 
genoux prouvent une main peu habituée aux dissections.

U 0 II nous est impossible de déterminer la durée du séjour dans l'eau ; 
mais il est évident qu’il a été très court.

Certifions le présent rapport . . etc. . . . (i)

XVIII. R a p p o r t  sur une plaie de poitrine qui dure depuis 
trois mois, et dont la gravité dépend de causes douteuses.

Je soussign é..........................., rapporte qu’ayant été nommé , en date du 4
cou ran t, par M. le juge d’instruction près le tribunal de première instance 
de cette ville , à l’effet de visiter le nommé Louis Laurent, cultivateur en la 
commune de . . . , et de constater si son état, sur lequel des rapports an
térieurs m’ont été communiqués, aurait e’té aggravé par des causes étrangères 
et indépendantes des coups qu’il aurait reçus , je me suis transporté,  hier 
6  juin 1 8 1 9 , en la susdite commune, où étant arrive', et m’étant fait ac
compagner d e ..................(1  o ff ic ie r  p u b lic  ) et de l’officier de santé du lieu ,
je suis allé visiter leditLaurent, sur lequel j ’ai observée! recueilli ce qui suit :

I. Le corps est entièrement de'charné et dans un état complet de consomp
tion ; le pouls et la respiration sont comme dans la fièvre hectique.

(1 ) Les matières contenues dans l’estomac furent analysées par M. Cheval
lier, qui y constata la présence d’une petite quantité d’alcool et d’acide hydro- 

cyanique, quoique 7 jours se fussent écoulés depuis leur ingestion. Un mois 
après Kégey fut arrêté ; il avoua son crime , et déclara qu’en effet il avait fait 
prendre à Ramus un mélange d’eau-de-vie et d acide bydrocyanique avant de 
l’assassiner et de le couper en morceaux.

DE RA PPO RTS. 7 2 7

II. Sur la face supérieure et antérieure droite de la poitrine, au dessous de
la clavicule, j’ai vu la cicatrice encore fraîche d’une blessure ‘ environ neuf

lignes de largeur, qui avait été faite avec un insirument tranchant , conjoin
tement avec d’autres violences, dans la nuit du 8 mars dernier. .

III  Au-dessous de cette cicatrice , dont la plaie qui la  precedee ne paiait 
m s avoir été pénétrante , j’ai trouvé la seconde et la troisième vraies cotes sé
parées du sternum , mobiles etenfoncées, et toute la paroi droite de la poitrine 
considérablement et évidemment déprimée, comparativement a la pa 
gauche : néanmoins, la peau qui recouvre ces côtes mobiles ne présente aucune 

trace d’ancienne lésion.
IV . L e m alade, interrogé sut son âge, sur sa sanlé antérieure et sur ce q u .

souffrait, m’a répondu être âgé d e jfa h u it  ans et avotr c e  gras et fort. Il dit 

avoir éprouvé dans la poitrine de très vives douleurs des les e
sa blessure : 11 ajoute que maintenant la douleur a aussi gagne du cote gauche.

V . Vers la quatrième et la cinquième côtes , toujours du meme co e >01 , 

j’ai observé une plaie encore en suppuration , suite d une. operation eu  ̂
pratiquée dans les premiers jours d’avril , pour évacuer un liqu.de epanch 
dails la  poitrine, opération que réclamait en effet l’etat du malade.

V I Le père du blessé , qui assistait à ma visite , m’a présente une chemise 

nue son fils aurait portée lors de la blessure. Elle est percée de deux trous : l’un 
correspondant à la cicatrice actuelle , l’autre un peu plus bas et plus en arriéré, 
correspondant aux côtes fracturées , et pouvant indiquer que l’instrument 
vulnérant a été dirigé à cet endroit horizontalement, sans blesser la peau , 
mais avec assez de force pour concourir, avec d’autres puissances, a la fracture

dCV IL  L e père, le m alade, l’officier de san té , interrogés sur les accidens 
subséquens à la blessure, m’ont répondu que , trois jours après, il s’était ma
nifesté, une éruption urticaire sur le dos et aux membres, avec fièvre, point 
de côté pleurétique du coté blessé, crachement de sang et de pus, et suffo 
cation , symptômes qui avaient nécessité l’opération mentionnée ci-dessus (V ).

V III . L ’officier de sauté et le père ont été interroges sur le trmtemen qui 
avait été suivi ; et notamment je leur ai demandé s’il avait ete tire u sang : 
l’officier de santé m’a répondu que, lors de la blessure, i avai JuSe a sai 
gnée utile et qu’il l’avait conseillée , mais que le blessé et sa famille s y étaient

^Interpellé de nouveau sur ce fait, le père , sans le nier , a dit qu ignorant ce 

f ’il fallait faire , il s’était laissé conduire par les médecins.
<1UTa conclus de l’examen attentif que j ’ai fait de toutes ces circonstances : ■

10 Que l'état du susdit Laurent est désespéré, et qu’il mourra des suites

<le I I  Que°cTéTat aété'occasioné primitivemen t par la fracture des côtes , la

quelle a pu être d’abord méconnue ; ,
3° Que Les pointes osseuses ont sans doute irrite la pievre , et produit 1 in

flammation des poumons et tous les désordres consécutif ;
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4 ° Qu’il est prouvé par l’expérience que la fracture des côtes est par elle- 
uiêtne une lésion grave , mais que cependant elle est susceptible de guérison, 
si on la reconnaît, et si l’on s’attache à prévenir et à combattre l'inflam
mation ;

5° Q ue, dans l’espèce actuelle, la saignée et les autres moyens propres à 
combattre l’inflammation, qui étaient bien indiqués par tous les symptômes 
décrits aux n°s IV et V I I , et par l’âge et la constitution du blessé, ayant été 
om is, il n y a point de doute que cette omission a contribué à aggraver la 
maladie.

F ait à .............  le 7 juin 1 8 1 9 .

X IX . R a p p o r t  sur un cas de Submersion•

Nous soussigné, sur la réquisition d e . . . . . , nous sommes transporté ce jour-
d’hui 26  avril 1 8 2 6 ,  à huit heures du malin, au moulin de......... .. sis en la
commune de............. à gauche et à deux cents pas environ de la chaussée qui
conduit de...........à ............... à l’effet de visiter le corps d’un individu que l ’on a
trouvé noyé.

Au dit lieu , et en présence d e ... ( l 'o ffic ie r  p u b l i c )  et du sieur JR ..., 
m eûnier, nous avons procédé à l’examen de ce corps, que le dit sieur R 
nous a dit avoir été trouvé hier à cinq heures du m atin, à peu de distance au- 
dessous de son moulin.

I .  Ce corps annonçait une forte constitution, etc. ( Signalement détaillé. )
I I .  II n’exhalait aucune mauvaise odeur 5 les membres étaient souples, la 

peau ne présentait pas le moindre signe de putréfaction, et était en général de 
couleur naturelle.

I I I .  Néanmoins il existait, sur la région frontale d roite , une plaque rou
geâtre de deux pouces six lignes d’étendue, que nous avons reconnue être une 
véritable contusion, avec épanchement de sang dans le tissu cellulaire sous- 
cutané; le nez était excessivement gonflé, et l’on voyait une troisième contu
sion , très superficielle et d’environ un pouce de largeur, près de la commissure 
droite des lèvres.

La poitrine offrait aussi, à sa partie supérieure et antérieure droite , deux 
contusions de deux à trois pouces d'étendue et d’une forme très irrégulière ; 
et à deux travers de doigt au-dessous du sein , une plaie transversale de deux 
pouces d’étendue, dont les bords, contus et comme déchirés, étaient rétractés 
et couverts d’un épais caillot de sang.

IV . Enfin nous avons reconnu, à la partie supérieure externe de la cuisse 
gauche, dans une étendue de près de quatre pouces, une déchirure irrégulière, 
ayant de un à deux pouces de profondeur, dont les bords n’étaient ni rétrac
tés, ni gonflés, et n’offraient aucune trace de caillot de sang.
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V . Au moyen d’incisions profondes, nous nous sommes assuré qu’il existait 
des ecchymoses considérables derrière la clavicule droite, au niveau du corps 

thyroïde.
V I . Les paupières et la bouche étaient entr’ouvertes ; la langue ne dépassait 

pas les lèvres, mais elle était fortement serrée entre les dents.
V II. La cavité buccale et les narines ne contenaient qu’une très petite quan

tité de matière écumeuse.
V III. Il y avait de la terre entre les ongles et les doigts ; et la main droite 

contenait, en o u tre , quelques brins d’herbes qui avaient évidemment été 
arrachées.

I X .  En incisant les tégumens du crâne, nous avons reconnu qu’ils étaient 
soulevés en plusieurs endroits, et notamment dans les régions frontale et pa
riétale droites, par un liquide noirâtre et sanguinolent. Nous avons scié avec 
précaution la voûte du crâne ; et nous avons observé que le cerveau et ses mem
branes avaient une teinte rougeâtre dans le point correspondant à la contusion 
de la région frontale, et une semblable coloration à la partie latérale posté
rieure du même côté. Les vaisseaux sanguins étaient très engorgés.

X .  Après nous être assuré que la plaie contuse indiquée ci-dessus (III) 
n’intéressait que les tégumens et les muscles pectoraux, nous avons procédé à 
l’ouverture du thorax , qui nous a paru plus bombé que dans l’état naturel. 
L a  plèvre était parfaitement saine; la trachée-artère et les bronches contenaient 
une matière écumeuse ; les poumons avaient la couleur ardoisée qui leur est 
particulière, ils étaient libres de toute adhérence ;  ils ne se sont point affaissés 
par la pression de l’air ; leur parenchyme était crép itan t, et contenait du sang 
fluide. Une certaine quantité d’eau avait pénétré jusque dans les dernieres 
ramifications bronchiques.

X I . Le péricarde et le cœur étaient sains, et les cavités de ce dernier or
gane étaient gorge'es d’un sang fluide très noir.

X I I .  A l ’ouverture de l’abdomen, nous avons trouvé l’estomac distendu 
par une grande quantité d’un fluide rougeâtre , d’une odeur vineuse, et par
des substances alimentaires au milieu desquelles nous avons distingué...........La
m e m b r a n e  m u q u e u s e  d e  c e t  o r g a n e  é t a i t  r o s é e  d a n s  t o u t e  s o n  e t e n d u e .

X I I I .  L e s  a u t r e s  v is c è r e s  é t a i e n t  d a n s  l e u r  é t a t  n a t u r e l .  L a  v e s s ie  c o n t e n a i t  

e n v ir o n  t r o i s  o n c e s  d ’ u r i n e .

D e  ces o b s e r v a t i o n s ,  n o u s  c r o y o n s  p o u v o i r  d é d u i r e  l e s  c o n c l u s i o n s  s u i v a n t e s  :

i°  L ’état des poumons, la présence d’une matière écumeuse dans les bron
ches , et surtout celle d’une certaine quantité de liquide dans les dernières 
ramifications des voies aériennes ( X ) , démontrent que l’individu trouvé dans 
l’eau et soumis à notre examen a réellement péri par submersion ; et nous 
sommes confirmé dans cette opinion par l’élévation du th o rax , l’engorgement 
des cavités droites du cœ u r, la fluidité du sang ( X , X I ^ , 1 état des ongles et 
de la main droite (V III) ;

2 0 La submersion a eu lieu récemment, puisqu il 11’existe encore aucun 
signe de putréfaction ;
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3° Elle a eu lieu immédiatement après un repas , dans lequel cet individu 
setait gorgé d’alimens et de vin ; et la quantité de ce liquide contenue dans 
l’estomac nous fait présumer qu’il a dû en résulter un état d’ivresse. C’est au 
travail de la digestion que nous croyons devoir attribuer la couleur rosée de la 
membrane muqueuse de l’estomac.

4° L a  déchirure observée à la cuisse gauche nous parait postérieure à la 
m o rt, ce qui nous est démontré par l’état des bords de la plaie (IV ) ; e t , ce 
qu’il est facile d’expliquer , s’il est vrai,  comme diverses circonstances l’indi
quent, que le corps, entraîné parle courant, ait passé sous la roue du moulin.

5» Mais les contusions et les plaies observées à la tête et à la poitrine (IV ) , 
sont évidemment antérieures à la m o rt, puisque les ecchymoses , la rétraction 
des bords d’une plaie et la formation d’un caillot adhérent à ces bords ne peu
vent avoir lieu dans des tissüs privés de la vie.

6« Ces blessures peuvent être l’effet de violences exercées avant la submer
sion ; mais elles ont pu résulter aussi d’une ou de plusieurs chutes que cet in
dividu aurait faites avant de tomber çlans l’eau ; elles ont pu résulter de ce que 
cet individu aurait heurté avec violence contre des corps résistans , soit en 
tombant dans la rivière, soit dans la rivière même, lorsqu’il était encore plein 
de vie.

L a pathologie ni la physiologie ne nous fournissant pas de données d’après 
lesquelles nous puissions décider cette dernière question ; nous nous bornons 
à signaler comme constantes la mort par submersion et l’existence de lésions,  
les unes antérieures et les autres postérieures à la mort.

Nous certifions le présent rap p o rt, etc.

X X . R apport sur un cas clc Suspension.

Nous soussigné . . . , à l’effet de constater le genre de mort du sieur H . . . , 
que l'on dit s’être pendu aujourd’hui même , à cinq heures du matin.

Arrivé audit lieu, où rions avons trouvé M. le commissaire de police, nous 
avons été introduit dans une chambre obscure , au rez-de-chaussée , ou était 
suspendu , à une barre de fer élevée de 8 pieds au dessus du sol , un corps 
que l’on nous a dit être celui du sieur H . . .

Une corde lisse , de la grosseur du doigt , formait un nœud coulant forte
ment serré autour du cou. Le nœud de cette corde était placé sous la par
tie latérale droite du menton ; la tète était fortement renversée en arrière et 
inclinée de telle sorte que l’occiput était rapproché de l ’épaule gauche , et que 
la tête regardait en haut et à droite.

L ’attitude du cadavre , le degré de constriction du nœud coulant, annon
cent que cet individu s’est élancé avec force de dessus une chaise que l’on a 
trouvé renversée à l’autre bout de la chambre.

Après nous être assuré , par l’examen des lieux , que rien ne pouvait nous 
fournir de renseignemens utiles , nous avons coupé la corde près de son extré

mité a t t a c h é e  à  la barre de fer , et nous avons transporté le cadavre dans un 

lieu plus éclairé pour procéder en détail a son examen.
I. Au lieu d’être violettes et tuméfiées , comme elles le sont le plus sou

vent chez les pendus , la face était pâle et les lèvres décolorées.
IT. Les paupières de l’œil gauche étaient fermées , et celles de l’œil droit 

entre ouvertes ; les pupilles étaient très dilatées, les  yeux n’étaient ni saillans 

ni injectés.
I I I .  L a  langue semblait repliée en arrière et retirée vers le pharynx.
ÎV . Un peu de mucosité écumeuse sortait par la bouche et par les narines , 

lorsque l’on comprimait le thorax.
V. Après avoir ôté la corde , nous avons observé un sillon horizontal, à 

peu près circulaire , de 7 à 8  lignes de profondeur , où la peau était jaunâtre „ 

cômme desséchée , semblable à du parchemin.
VI. L o s  hyoïde était fracturé , et fortement refoulé en arrière parla pres

sion de la corde.
. V U . II n’existait d’ecchymoses ni au dessus ni au dessous du sillon, ni 
dans les muscles sur ou sous-hyoïdiens ; mais , après avoir détaché les tégu- 
mens de la partie poste'rieure du cou et le muscle trapèze , qui était sain , 
nous en avons trouvé de très vastes dans les muscles splénius, grands et petits 

com plexus, transversaires et transversaires épineux ; les ligamens cervicaux 
étaient intacts , mais distendus , les vertèbes cervicales n’étaient m fracturées 

ni écartées.
V I I I .  Les tégumens du crâne , les os , les organes contenus dans cette 

cavité , ne présentaient pas la moindre lésion. L a  substance cérébrale parais
sait seulement un peu plus rouge que dans l’état naturel.

I X .  L e  larynx et la trachée-artère contenaient une mucosité sanguino
lente. Les poumons, libres de toute adhérence et très crépitans , étaient 
gorgés d’un sang noir et fluide , ainsi que les cavités droites du cœur : les 
cavités gauches de ce dernier organe étaient absolument vides.

X .  Les viscères abdominaux étaient dans l’état normal, àl exception de 1 es 
tom ac, qui exhalait une forte odeur alcoolique , et dont la membrane mu
queuse était plilogosée, sans doute par’suite de l’abus des liqueurs fortes , aux
quelles on nous a assuré que cet individu était depuis longtemps adonné.

X I .  L e  pénis était en érection , et la partie de la chemise qui se trouvait 
en contact avec cet organe présentait des taches humides et jaunâtres , taches 
dues au sperme éjaculé , ainsi que l’odeur l’annonçait et que nous lavons 
constaté ( V o f • Pag- 77 > les caractères physiques et chimiques du sperm e  ) .

Conclusion. Bien que le cadavre soumis à notre examen ne nous ait pré
senté ni cet état apoplectique que les auteurs ont indiqué au nombre des si
gnes de la m ort par suspension , ni cette saillie de la langue , m cette pro
éminence du globe de l’œil que l’on remarque ordinairement en pareil cas . 
l ’absence de ces signes n’est point une raison suffisante pour mettre en doute 
que la mort ne soit l’effet de la suspension. D ’ailleurs la fracture et le refou-
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lement de l’os hyoïde nous paraissent expliquer et la rétraction delà langue et 
l’abord d’une moindre quantité de sang dans les vaisseaux encéphaliques 
plus étroitement comprimés. En conséquence , nous pensons qUe l'empreinte 
circulaire et les nombreuses ecchymoses dont nous avons constaté l’exis
tence ( VJi ) ,  l’abondance d’un sang noir et fluide dans les poumons et dans 
les cavités droites du cœur , la vacuité des cavités gauches de ce dernier or
gane , l’érection du pénis , 1 éjaculation du sperme , établissent la preuve que 
l ’individu soumis à notre examen a effectivement péri par suspension.

E n  foi de quoi . . . ,  etc.

7 5 2  MODELES

X X I. R a p p o r t  sur La visite et Vouverture du cadavre d'une 
Jem m e que l ’on a trouvée pendue h un arbre (i).

Nous soussignés . . . . . conformément à l’ordonnance de M . 1e. juge de 
paix de . . . . nous sommes rendus cejourd’hui 11 octobre i 8 i  i , sur lés
onze heures du matin , au domicile du nommé L a ..............où nous avons
trouvé M. le juge de paix avec son greffier , qui nous a dit qu’ayant été in
formé hier soir que l’on avait trouvé la femme Col . . . .  pendue à un arbre 
dans le clos attenant à sa maison ; il nous avait mandés pour examiner con
jointement le corps de cette femme , constater le genre de mort et en faire 
notre rapport.

Après avoir prêté entre les mains de M . le juge de paix le serment requis 

d e ... ,  nous avons été conduits dans le clos, et nous avons trouvé à une extré
mité dudit clos,à cent vingt pas de la porte d’entrée, une femme vêtue de ses 
habits , grosse, grasse , qui nous a paru âgée d’environ 6o an s, et qui était, 
suspendue par une sorte de mouchoir, passant sous la mâchoire inférieure , 
et noué sur une branche d’un gros pommier.

Nous avons remarqué :
Que le tronc de cet arbre , mesuré à la moitié de sa hauteur, avait de cir

conférence trente-trois pouces ;
Qu’il ne se divisait en deux branches qu’à la hauteur de six pieds;
Qu’il y  avait sur le terrein une espèce de grosse et lourde échelle, longue 

de sept pieds , composée de deux jumelles carrées , épaisses , assemblées par

( i )  L ’affaire dont il s’agit ici était extrêmement compliquée , et le rapport 
fait par trois chirurgiens du pays était aussi remarquable par la négligence, 
l ’ignorance ou l’oubli des premiers principes de l’a r t , que par ses incon
séquences. M. Chaussier ayant été consulté sur ce cas , a recueilli et rapproché 
toutes les circonstances qui devaient fixer l'attention des experts , et les a pré
sentées dans ses M ém o ires  ,  C o n s u l t a t i o n s  e t  R a p p o r ts  d e  m éd ec in e  l é g a l e ,  

sous la forme d’un rapport propre à servir d’exemple dans des cas analogues.

de longs et forts fuseaux , et qui avait évidemment servi de râtelier dans «ne 

écurie de chevaux.
La distance de cette sorte d’échelle an pied de l’arbre était de quatre pieds; 

et après avoir fait planter dans le sol deux pieux pour marquer la position et 
la distance de l’échelle, nous avons vu qu’en partant de ce point et la relevant, 
elle ne parvenait contre le tronc de l’arbre qu’à peu près à la moitié de sa

hauteur.
Considérant ensuite la position du corps suspendu , nous avons trouve que 

le point de suspension à la branche de l’arbre était élevé de huit pieds sept 
pouces au-dessus du sel, qu'il était éloigné de trois pieds six pouces du centre 
ou milieu de l’arbre ; que le dos du cadavre répondait au centre de l’arbre ; 
que la tête était peu fléchie en devant; les bras pendants, les mains à demi 
fermées, la pointe des pieds inclinée en b a s , et les talons éleves de deux pieds

six à sept pouces au-dessus du sol. f
Ayant ensuite , l’un après l’autre , monté sur l’arbre , nous n avons pu 

atteindre le point de suspension qu’avec peine , et en nous penchant beaucoup 
sur la branche. Nous avons aussi remarqué que 1 écorce de la partie supérieure 
de cette branche était lisse et même un peu éraillée dans 1 étendue de onze 
pouces; tandis qu’au delà du point de suspension, elle était rugueuse et cou

verte de lichens.
Après ces premières observations , nous avons, du consentement de M. le 

ju^e de p aix , fait couper avec une scie à main la branche de 1 arbre , un 
peu au delà du point de suspension ; puis , en soulevant et soutenant le ca
davre , on a fait glisser l’anse du mouchoir qui le tenait suspendu , et on 1 a 
transporté dans une chambre de la maison, pour en faire un examen ultérieur.

Là nous avons fait déshabiller le cadavre , et nous avons remarqué sur la 
tête un bonnet de toile propre , blanc de lessive, et q u i, sur le côté gauche 
et postérieur, avait quelques taches de sang ; sur le col un fichu ; sur le corps 

une camisole et deux jupes de laine , dont l'extérieure était mouillée dans sa 
partie inférieure et surtout au devant; les bas qui couvraient les jambes 
étaient aussi humides depuis le milieu de la jambe jusqu’aux pieds, et cette 
humidité n’avait aucune odeur et ne dépendait pas d’un écoulement del urine , 
la chemise étant sèche et très propre ;  l’empeigne et les semelles des souliers 
étaient propres, sans boue; leur pointe était un peu rougeâtre, et 1 on y aperce
vait en divers endroits desbrins d’herbes fraîches. L ’anse qui avait servi a la 
suspension du corps était formée par un mouchoir inégalement roulé sur sa
Ion sueur et dont les deux extrémités étaient réunies par un double nœud
bien serré. En  déroulant ce mouchoir nous avons vu , en différons endroits , 
quelques taches de sang : nous avons vu aussi que ce mouchoir avait été coupé 
>, . ,  f . \nppa\e et comme par hoch es, en deux portions, qui
avaient ensuite été réunies par un nœud tort serre ; et ce nœud ,  aras, que les 

tache» de sang, se trouvait caché au milieu des plis roules qu, formaient 

l’anse de suspension.
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Enfin , après ces diverses observations, nous avons examiné successivement 
toutes les parties du corps , et nous avons reconnu ce qui suit :

I  La face Pale ’ un peu jaunâtre ; sans tuméfaction ; les paupières molles, 
à demi ouvertes , sans gonflement ni altération de couleur , ies yeux en
foncés , affaissés, ternes , et couverts d'une couche muqueuse; les oreilles 
pâles et molles dans toute leur étendue ; les lèvres sèches, un peu brunâtres 
sur leurs bords, mais sans gonflement ( i ) , et pâles à leur face interne ; les 
mâchoires rapprochées et serrées ; la langue ne dépassant pas le contour a l
véolaire , ma,s ayant seulement ses bords un peu engagés entre les deux 
mâchoires , en devant et sur les côtés, dans les endroits où manquaient des 
dents ; ces bords de la langue étaient rougeâtres ; enfin il n’y avait, ni aux na
rines, ni a la bouche , aucune mucosité écumeuse ou sanguinolente.

II . Sui le c o l , dans i endroit où était l’anse de suspension , une dépression 
ou enfoncement dem i-circulaire, qui ,  de la partie moyenne de l’os hyoïde 
s étendait sous le menton , avait dans cet endroit un peu plus d'un pouce , et 
de là montait obliquement derrière chaque oreille , et se perdait un peu au 
dessus des apophyses mastoïdes. La surface de cette dépression présentait 
aussi quelques lignes .saillantes, inégales, d’une teinte légèrement violacée 
sur leurs boids , et ces lignes , qui correspondaient aux enfoncemens formés 
par les plis du m ouchoir, se perdaient insensiblement sur les côtés

III. Sur la partie inférieure du col, un peu au dessus de la clavicule 
gauche , on voyait une excoriation rougeâtre , ovale, longue d’à peu près 
quinze lignes et large de cinq.

I Y . La poitrine et l ’abdomen ne présentaient aucune apparence de lésion. 

En  devant et sur le coté gauche , la peau présentait sa couleur naturelle ; en 
arrière et sur le côté d ro it, on y remarquait une légère lividité ou teinte vio
lacée , inégalement diffuse, mais bornée à la superficie de la peau, comme 
nous nous en sommes assurés par de légères incisions.

V . Les pieds, les mains , ainsi que les membres dans toute leur étendue , 
étaient pales et sans lividité, seulement nous avons remarqué , à la face sus- 
palmaire ou externe de la deuxième phalange du doigt annulaire de la main 
gauche , une petite plaie transversale d’environ cinq lignes, bornée à l’épais
seur de la peau, évidemment lecente et faite par un instrument tranchant.

Y I .  Passant ensuite à l’examen des organes intérieurs , après avoir coupé

( 0  La secheresse des lèvres et la couleur brunâtre de leurs bords sur
viennent plus ou moins promptement à tous les cadavres, et dépendent 
uniquement du contact de l’air : il faut bien la distinguer de la lividité , de la 
couleur violacée, qui résulte de la stase du sang dans les réseaux capillaires. 
Dans le premier ca s , il n’y a pas gonflement des lèvres , et leur face interne; 
est pâle , molle ; dans le second, au contraire , il y a gonflement, et la couleur 
de la face interne est rougeâtre , etc.
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les cheveux , nous avons trouvé à la région occipitale , un peu à gauche, une 
tumeur molle , peu saillante , sans changement de couleur à la peau , ayant 
près de deux pouces de diamètre ; et parla dissection nous avons reconnu i°q u e  
cette tumeur était formée par du sang coagulé et épanché dans le tissu sous- 
cutané ; 2° qu’il y avait à la partie correspondante de l’os occipital, une frac
ture commençant au bord de la suture occipitale , et se dirigeant obliquement 
en bas et en dedans , dans une étendue de deux pouces trois à quatre lignes.

20 Ayant ensuite scié le crâne avec précaution , nous avons trouvé , à I ex
trémité postérieure du lobe gauche du cerveau et sur le cervelet , du sang eu 
grande partie coagulé, dont nous évaluons la quantité à deux onces. Les autres 
parties du cerveau ne nous ont présenté aucune altération perceptible.

V II. A l'ouverture du thorax , nous avons trouvé les poumons mous, légè
rement engorgés , et d’une couleur brunâtre , spécialement à leur partie pos- 
térieure-latérale droite. L e  cœur était mou , et ses cavités droites remplies de 

sang noir presque entièrement fluide.
V III . La dissection du col ne nous a présenté, sous le menton, dans l’endroit 

où était placée l’anse de suspension , aucune ecchymose, aucun engorgement 
dans le tissu où les interstices des muscles. Mais nous avons v u , à la partie 
inférieure du col, un peu au-dessus des clavicules et des côtés de la trachée- 
artère , deux ecchymoses profondes, l’une à d roite , longue de huit à neuf 

lignes, l'autre à gauche, située sous l ’excoriation indiquée art. I I I , ayant 
seize à dix-huit lignes et s’étendant un peu sur le côté de la trachée-artère.

I X .  A l’ouverture de la bouche , nous avons trouvé la langue m olle, rou
geâtre, sans gonflement, et il n’v avait dans la bouche aucune mucosité san
guinolente et écumeuse.

X .  Les viscères de l’abdomen ne présentaient aucune altération.
C onclusions. En rapprochant les diverses observations que nous ont four

nies la visite du corps et l’examen du local dans lequel on l’a trouvé suspendu, 

il résulte :
io  Que la mort de la femme C ol... ne peut pas être regardée comme un 

suicide, parce que, d’après la disposition du local et de l’espèce d’échelle qui 
s’y est trouvée, on ne pouvait parvenir au point de suspension où était son 
corps, ce qui est démontré dans la première partie de ce rapport ( I ,  II , 

I I I ,  IV , Y ).
2° Que la mort est due à un coup ou choc violent à la partie postérieure de 

la tète (ce qui est spécialement démontré art. Y I) .
3» Que l’excoriation et les ecchymoses observées à la partie inférieure du col 

fart III  et V III) indiquent une violence antérieure à la mort.
4 '> Enfin , que le corps n’a été suspendu que quelque temps après la m ort, 

puisqu’il ne porte aucune marque de strangulation (art. I , I I , V , V III). (Q .

( » ) Nous avons vu page 447 que, dans beaucoup de cas de mort par suspen
sion , on 11e trouxe aucun signe de strangulation : par conséquent cette der

nière conclusion ne saurait être admise.
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En foi de quoi nous avons signé le présent rapport, que nous affirmons 
sincère et véritable.

A.... jour et an susdits.
S ig n é ........

7 3 6

X X I I . R apport sur un cas de Suspension sans ecchymose.

Nous soussignés.... conformément à l’ordonnance , etc......... Nous sommes
transportés cejourd’hui 10 octobre 1835 , à .......à l’effet de constater par l’au
topsie cadavérique , si le nommé L . . .  trouvé pendu à un arbre, est bien réelle
ment mort par suspension, et si cette mort est l’effet d’un homicide ou d’un suicide.

I . L e  corps qui nous a été représenté a la taille de cinq pieds deux pouces,  
et nous a paru être celui d’un individu âgé d’environ cinquante ans ( suit le 
signalement détaillé ) .  L a physionomie ne porte point l’empreintre de la souf
france , mais a plutôt quelque chose d’hébêté; la face est pâle , les yeux sont 
à demi voilés par les paupières ; les dents sont rapprochées, la langue est ap
pliquée contre la face postérieure des d en ts, mais non mordue ; les doigts sont 
fléchis et serrés contre la paume de la main.

I I .  A la partie supérieure du cou est un sillon d’une ligne et demie de dia
mètre dans toute sa circonférence, excepté à droite, où il a trois lignes de lar
geur dans l’étendue d’un pouce à peu près . et où il présente deux dépressions 
produites par le nœud de la corde qui a servi à la suspension.

Ce sillon, situé en avant, entre l’os hyoïde et le cartilage thyroïde, règne dans 
toute la circonférence du cou, mais il est moins prononcé en arrière, et re 
monte obliquement vers l’occiput. Ses lèvres ne sont point injectées ; et 
dans la dépression qu’il form e, la peau est desséchée et parcheminée; elle 
présente à droite une teinte brune rougeâtre.

I I I .  A la hauteur du grand trochanter du côté di'oit, et sur le côté de la 
cuisse de ce même cô té , il y a une légère excoriation delà peau, avec une in
jection peu sensible, comme si ce membre avait été froissé ou heurté par un 
corps dur et couvert d’aspérités.

I Y .  Les jambes ont une couleur violacée, que nous avons reconnue être une 
lividité cadavérique.

Y . Nous avons procédé à la dissection du sillon, et nous avons observé 
im m éd ia tem en t au -d esso u s  d e  la  p e a u , une tr a c e  a rg en tin e  produite par la 
compression du tissu cellulaire. I l  n ex iste  aucune e c c h y m o s e , aucune dé
chirure ; point de solution de continuité de l’os hyoïde, des cartilages du 

laryn x, ni de la trachée artère.
Y I .  Le cerveau n’a rien offert de particulier, si ce n est une légère injection 

de la substance vertébrale.
Y II. L a  langue était rosée à sa base , et l’on observait la même teinte sur 

la membrane muqueuse du larynx et de la trachée artère , qui ne contenait 
point d’écume sanguinolente.

V III . Le tissu des poumons contenait rlu sang noir en plus grande quantité 

en arrière et à la base de ces organes qu’à leur sommet.
I X . Les cavités droites du cœur étaient gorgées de sang également noir.
X .  L ’estomac et tous les viscères abdominaux sont dans l’état normal.
X I .  L e  pénis est flasque , mais en pressant le gland, on en fait sortir un 

liquide filant et blanchâtre, et la chemise présente , à sa partie correspondant 
à cet organe, une tache de forme irrégulière, d’un blanc grisâtre et dont la 
couleur est plus foncée à la circonférence qu’au centre. L e tissu semble empesé 
en cet endroit ;  e t , ayant été humecté , il a exhalé une odeur spermatique 

très prononcée.
X I I .  Il n’existe, ni à la surface du corps, ni dans l’épaisseur des muscles des 

membres ou du tron c, aucune trace de violence.
Conclusions. Des faits et des observations qui précèdent, nous concluons 

que , bien que nous ne puissions pas affirmer que la mort soit le résultat de la  
suspension , cependant, d’une part l’absence de toute violence (X I I I )  et l’état 
des viscères (X )  écartent toute suspicion que la mort ait été produite par 
une autre cause ; et, d’une autre part, l’existence d’un lien autour du cou, 1 état 
de la peau et du tissu cellulaire sous-jacent à ce lien, l’existence des lividités 
aux jambes , l’émission du sperme, la forte contraction des doigts ( I I , I I I , 
IV , Y ,  X I I  ) ,  établissent des présomptions très fortes de suspension pendant 

la vie. Cet ensemble de circonstances porte aussi à penser qu’il y a eu 

suicide.
E n  foi de qu oi, etc. ,

XXIII. R a p p o r t ( i ) sur un Empoisonnement par le hi-chlorure 
de mercure (s u b lim é  c o r r o s i f ) .

Nous soussignés,...., docteur en médecine, et....... , pharmacien, domiciliés
à . . . . . . . , conformément à l’ordonnance de M. le juge d’instruction criminelle ,
en date du............ , nous sommes rendus avec le commissaire de police de la
section d e # ..., cejourd’hui i or mars an......... à neuf heures du m atin, rue
de........... .. au domicile du sieur P . B . . . ,  où nous avons trouvé M. le juge
d’instruction qui a reçu notre serment de.......etc.

Chargés de reconnaître et de constater la véritable cause de la mort du sieur 
P . B . . . ,  qui a péri hier a8  février, à la suite d’accidens graves, insolites , et
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( i ) Chaussier ayant rassemblé toutes les circonstances d’une alfaire crimi
nelle dans laquelle un rapport mal fait avait empêché d’arriver à la connais
sance de la vérité , a rédigé le m o d è le  que nous donnons ic i , tel qu’il pensait 
qu’aurait dû être fait le rapport primitif. Nous n’avons pas cru devoir changer 
les procédés indiqués pour arriver à la détermination du poison : mais nous 
renvoyons à ceux que nous avons indiqués au Chapitre de V E m poison n em en t,
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sans cause apparente, auxquels il a été en proie depuis le 20 février, nous 
avons été conduits dans une chambre voisine, avec le docteur G . . ,  qui avait 
vu le sieur B .. .  dans le cours de sa maladie.

Nous y avons trouvé le corps dudit B . . . , enseveli et posé sur un lit. Après 
avoir découvert le suaire qui l’enveloppait et avoir transporté le corps sur une 
tab le, nous avons procédé à son examen.

I D ’après la structure, la conformation générale, le degré d’embonpoint, la 
rigidité des membres, l’état des yeux, nous jugeons que cet homme était d’une 
constitution robuste , et âgé d’environ cinquante-six ans; qu’il avait été peu 
de temps malade, et que sa mort ne datait pas de plus de vingt-quatre heures.

If . En examinant les parties extérieures du corps, nous avons vu que les 
lèvres étaient épaisses et d’une couleur violacée ; qu’il était sorti des mucosités 
sanguinolentes par le nez et par la bouche; que l’abdomen était élevé, dis
tendu , résonnant par la percussion ; que le pourtour de l’anus formait un 
bourrelet saillant, épais de quatre lignes, d’une couleur rouge foncée; que le 
dos , les reins , les fesses et la partie postérieure du col et des cuisses , étaient 
d’une couleur livide et violacée, bornée à la superficie de la peau ( ainsi que 
nous nous en sommes assurés), coloration qui dépend uniquement de la situa
tion dans laquelle le corps s’est refroidi.

III. Procédant ensuite à l'examen des organes intérieurs, nous avons scié le 
crâne; et le cerveau , examine avec ta plus grande attention , ne nous a présenté 
aucune alteration.

IV . Dans la poitrine , nous avons trouvé les poumons engorgés, d’une cou

leur brune noirâtre , surtout à leur face postérieure, et fournissant, par l’inci
sion que nous y avons faite, une grande quantité de sérosité sanguinolente et 
écume use; le cœur d u r, serré , ne contenant, ainsi que les veines, qu’une 
petite quantité de sang noir et fluide; la face supérieure du diaphragme d’une 
couleur rouge foncée, et ses veines gorgées d’un sang noir.

V . Ayant ensuite scié la mâchoire inférieure dans sa partie moyenne , pour 
examiner la bouche et les diverses parties situées sur le c o l , nous avons vu la 
bouche remplie de mucosités ccumeuses, sanguinolentes , dont on augmentait 
l ’excrétion en comprimant les poumons ; la langue épaisse , recouverte d’un 
enduit brun ; le palais et la face intérieure des joues d’un rouge foncé; la luette 
m olle, tu m éfiée , d'une couleur noirâtre , surtout à son extrémité inférieure; 
le pharynx d'une couleur foncée brunâtre. Le larynx , la trachée-artère et les 
bronches nous ont présenté la même teinte , et étaient aussi remplis d’une mu

cosité sanguinolente.
V f . A fouverture de l’abdomen, nous avons trouvé l’estomac et l’intestin 

d’une couleur rougeâtre plus ou moins foncée en différens endroits, et con
tenant des flatuosités et des liquides; la face inférieure du diaphragme d’un 
rouge foncé, surtout à la portion postérieure; le foie volumineux , d’ une co u 
leur rouge brunâtre, mais sans altération sensible dans son tissu; la vésicule 
biliaire très grosse, contenant beaucoup de bile épaisse et noirâtre ; le pan
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créas d’un rouge foncé, principalement à son extrémité droite ; l’épiploon, 
chargé de graisse , sans aucun signe d'altération, ainsi que la ra te , les reins et

les autres organes. .................. . .
V II Pour mieux examiner l’état de l'estomac et de 1 intestin, et pouvoir

recueillir les substance, qui ,  Étaient contenues, nous avons place " “ ligature 
à la partie supérieure de (œsophage , deuv à un pouce I une de 1 autre -M a  
de l’orifice pylorique sur le duodénum ; deux egalement a la jonctio 
testin grêle avec le cæcum , et une à l ’extrémité de l’intestin rectum , ainsi 
qu’aux vaisseaux du foie; puis, à l’aide de différentes coupes, nous avons 
enlevé tout le canal intestinal, que nous avons placé sur un drap plie en

plusieurs doubles. ,
V III. Ayant ouvert l’œsophage et l'estomac , nous avons trouve la mem

brane interne de ce dernier organe enflammée : molle , rouge , épaissie dans 
sa moitié supérieure , elle était gangrenée , noirâtre, plus molle, plus épaisse , 
se détachait par lambeaux et se déchirait avec la plus grande facilite , dans sa 
portion inférieure. L ’intérieur de l’estomac nous a présenté des vestiges d une 
violente inflammation ; sa face postérieure , depuis 1 orifice œsophagien 
iusqu’au pylore, était dans un état gangréneux, c’est-à-dire noirâtre , mol
lasse sans consistance, se détachant par lambeaux ; se s parois étaient réduites 
en différens endroits à l’épaisseur d’une feuille de papier. Dans le reste de son 

étendue , l’intérieur de ce viscère était d’un rouge foncé ; et sa membrane,  
m olle, gonflée, se détachait par le simple contact du d o ig t; on y  voyait 

aussi des érosions d’une forme et d’une grandeur inégales.
Le duodénum était très enflammé à sa face interne; et on y remarquait, 

surtout à sa partie supérieure, plusieurs points de gangrène et d’érosion.
L e  jéjunum présentait aussi des traces d’une grande inflammation et d’éro

sion et sa membrane interne était enduite de mucosités sanguinolentes.
L a  plus grande partie de l’iléon présentait, à un moindre degré , le même 

genre d’altération ; mais sa partie inférieure était noirâtre et gangrenée dans
une longueur d’environ deux pieds.

Le gros intestin nous a offert, dans toute son étendue, une altération aussi 
grave que celle de l’estomac ; le cæcum était presque entièrement gangrène ; 
la membrane interne du colon était enflammée , détruite dans quelques en
droits , noire et gangrenée par plaques dans d’autres ; le rectum était de meme, 
enflammé , gangrené en différens endroits ; il était surtout boursoufflé et ex

corié à son extrémité anale.
I X  En faisant l’ouverture de l’estomac et du canal intestinal , nous avons 

recueilli dans des vases très propres les différens liquides contenus dans leur 
cavité Ces liquides , qui provenaient de l’estomac , de l’intestin gre e et du

. 4 M ■ mis dans trois fioles séparées , distinguées par les n«» igros intestin, ont ete mis aans 1 ■ . . /
2 , 3 - ,  chacune de ces portions du canal intestinal a ete egalement enfermee 
dans un bocal séparé, étiqueté et scellé du sceau de M . le commissaire de police, 
ainsi que les trois fioles susdites ; le tout a été enferme dans une boite.
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X . Ayant ainsi terminé les recherches sur le cadavre , et pris une note 
exacte de toutes nos observations, nous nous sommes aussitôt rendus au labo
ratoire de chimie de M ... .  avec M. Je juge d'instruction et M . le commissaire 
de police , qui a fait apporter la boite ci-dessus mentionnée. Là , après avojr 
vérifié l’intégrité de son scellé, il a ouvert cette boîte, et nous a remis les 
différentes pièces qui y était contenues, afin de déterminer , par des expé
riences convenables , la nature des liquides recueillis lors de l’ouverture du 
corps.

X L  Apres avoir examiné de nouveau l’état de l’estomac , nous avons failles 
expériences suivantes :

Une bande de papier de tournesol, appliquée sur la face interne de ce 
viscere , a pris aussitôt une teinte rouge très foncée.

a° Une lame de cuivre rouge décapée, appliquée sur cette partie , y a pris , 
apres deux minutes.. une couleur noirâtre foncée. En la frottant, elle est deve
nue blanche , argentine et brillante : en l’exposant à la chaleur d’un charbon 
allume , cette couleur argentine a bientôt disparu.

o° Ces expériences , répétées sur la membrane interne du duodénum et du 
rectum , nous ont donné les mêmes résultats.

4 ° L e  papier de tournesol, ainsi qu’une lame de cuivre décapée, appliqués 
sur la membrane interne du jéjunum , n ’ont éprouvé aucune altération sensible.

• ^  qUCUr eXtra|le dC reSt° maC ëtait inodore, un peu trou ble, 
jaune v erd âtre , sans mélangé d’alimens ; mais elle contenait beaucoup dé
flocons ou de parcelles de la membrane muqueuse. Sa quantité' était de 3 on
ces 2 gros. Elle a servi aux opérations suivantes :

i°  Une goutte portée sur du papier de tournesol , l’a rougi sur-le-champ; 
2° Sur une lame de cuivre , elle a produit une tache d’abord noirâtre , qui, 

par le froltement , est devenue blanche , brillante et argentine , et qui a dis
paru en la chauffant ;

3U Quelques gouttes, projetées dans de l’eau distillée colorée avec le sirop 
de violette , ont donné une couleur verte ;

( 4 “ Dans tle Feau de chaux i et dans une dissolution de potasse caustique à 
l’alcool, un précipite' jaunâtre ;

5° Dans de .l’ammoniaque liquide , un précipité blanc rougeâtre- 
6 .  Dans du sous-carbonate de potasse , un précipité brique-clair;
Jo Dans une dissolution de prussiate de potasse , un précipité d'abord 

b lnn c, puis , -au bout de ,n e lq„eS in slon ,, jaune et ensuite bleu ;

So Dans e eau chargée d hydrogène sulfuré ( acide bydrosulfurique ) ,  un
précipité noir très abondant ;

9° Quelques goultes de cette liqueur , projetées dans une dissolution 
étendue de nitrate d argent , ont produit un précipité blanc , pesant , cail- 
lebotté , qui a c té  reconnu pour du muriate d ’argent.

( Les divers précipités obtenus avec de l’eau de chaux , la potasse caustique, 
ammoniaque, le sous-carbonate et le prussiate de potasse, recueillis et frottés
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sur une lame de cuivre décapée , lui ont donné une couleur blanche, brillante 
et argentine. Lavés et séchés sur un filtre, puis chauffés graduellement pen
dant quelques minutes dans un tube étroit , ils ont donné du mercure mé
tallique. )

X III . La liqueur trouvée dans l’intestin grêle était plus trouble et plus 
jaunâtre , un peu visqueuse; soumise aux mêmes expériences, elle a donné les 
mêmes résultats ; seulement les effets ont été plus lents et moins sensibles , 
surtout avec l’eau de chaux.

X I V . La liqueur recueillie dans le gros intestin était rougeâtre ; elle ne 
paraissait différer du liquide trouvé dans l’estomac que par sa couleur rouge , 
due à quelques molécules de sang ; aussi les mêmes expe'riences ont-elles 

donné les mêmes résultats.
X V . Pour assurer la certitude de nos expériences et des conclusions que 

nous devons en tirer, nous avons fait fondre cinq grains de sublimé dans uneonce 
d’eau distillée, nous v avons ajouté un peu de bile de bœuf , pour lui donner 
la même teinte , la même consistance : les essais comparatifs que nous avons 
faits de cette liqueur avec les réactifs indiqués, nous ont donné les mêmes 

résultats.
X V I. Enfin, comme il restait encore plus de la moitié de la liqueur trouvée 

dans l’estom ac, nous en avons filtré une once et dem ie, à travers un papier 
joseph lavé ; e t , par une évaporation graduée, nous avons obtenu quel
ques petits cristaux aiguillés , q u e, d’après leurs propriétés , nous avons 
reconnus être du sublimé corrosif.

X V III. En terminant nos opérations , nous avons mis dans un bocal 
rempli d’alcool l’estomacët les diverses portions d’intestin extraites du cadavre. 
Nous avons mis dans un flacon le restant de la liqueur trouvée dans l'estomac, 
en y ajoutant partie égale d’alcool pur ; et ces objets , convenablement fermés 
et cachetés, ont été déposés entre les mains de M . le commissaire de police.

Conclusions. Des différentes observations et expériences ci-dessus, il résulte:
i° Que la mort du sieur P . B . . .  , est l’effet de l’inflammation , de la gan

grène , de l’érosion , qui occupent toute l’étendue du canal alimentaire.
ao Que la mort a dû être précédée d’angoisses, de vomissemens, de cha

leurs à la gorge , de douleurs très vives à l’estomac et aux intestins „ de té
nesmes, d’excrétions alvines sanguinolentes ; ce qui nous a été confirmé par
le médecin qui a vu le sieur B . . . pendant sa maladie ;

3» Que ces différentes altérations (a rt. V  , VI , V II et V III ) ont été pro
duites par un poison corrosif;

4» Que ce poison a clé non seulement porté dans l’estomac, mais encore 
introduit par l'anus dans le gros intestin ( ce qui est démontré par les art. 

u n i , x i , x i l  et X IV  ) ;
5o Que ce poison est le sublimé corrosif ( ce qui est démontré art. X I , X I I , 

X I I I  , X IV  et X V  ) ;
6° Enfin , que ce poison a été pris à diflérensintervalles, et surtout peu de



temps avant la m o rt, ce qui est démontré non seulement par les symptômes 
que (d ’après l'assertion du médecin ) le sieur B . . .  a éprouvés depuis le 
22  février jusqu’au 28 , mais encore parce que nous avons trouvé dans l’es
tomac et dans l’intestin rectum ce poison avec toutes ses propriétés. ( A rt. 
X I I , X II I  , X IV . )

En foi de quoi nous avons signé le présent rap p o rt, que nous affirmons 
sincère et véritable.

A ...........................,  jour et an susdits.

Signe . . ;
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X XIV . R a ppo r t  sur un Empoisonnement par Varsenic.

Nous soussignés , M ..................doct. en médecine . . . .  et P . . . phar
macien .  . . etc.............................. ,  audit lie u , en présence de M. le com
missaire de police et de M . le docteur G . . . . , qui avait été appelé dès 
l'apparition des accidens , nous avons trouvé le sieur . . . .  étendu sur son 
l i t , se plaignant de douleurs insupportables et d’un feu dévorant au creux de 
l ’estomac , d’une soif qu’on ne pouvait apaiser , d'une constriction extrême à 
la gorge et à l’œsophage , qui rendait très pénible la déglutition des liquides. 
11 avait les lèvres, la langue, le palais enflammés. Il éprouvait des palpitations, 

des hoquets, des tranchées, des sueurs froides. La respiration était difficile , 
le pouls p etit, fréquent, irrégulier. Les traits étaient altérés, les forces 
abattues , et les membres agités par momens de violens mouvemens convulsifs.

Ces symptômes nous ont paru indiquer l’action d’un poison irritant des 
plus énergiques ; et nos soupçons ont acquis un nouveau degré de certitude , 
lorsqu’il nous a été dit parles assistans , et confirmé par le malade lui-même , 
que ces accidens s’étaient manifestés peu de temps après qu’il avait eu mangé 
d’une soupe dont la saveur lui avait paru âcre et austère.

M . le docteur G . . ■ • nous a représenté des matières qui avaient été re
jetées par le vomissement, et. qu’il avait eu soin de mettre en réserve ; e t, sur 
la déclaration faite par le malade qu’un reste de soupe avait été emporté
Pa r ................dans une cour voisine , M. le commissaire de police a fait des
recherches dans le lieu indiqué , et a trouvé en effet de la soupe répandue sur 
le pavé, et dont on a pu recueillir encore quelques cuillerées.

Ces substances ayant été mises dans deux vases séparés , bien bouche's et 
bien scellés du cachet de M. le commissaire, nous nous sommes transportés
de suite au laboratoire du sieur P .................. ....  l’un de nous, pour procéder à
l’analyse desdites matières.

Vérification faite de l’intégrité des scellés, nous avons ouvert d’abord le 
vase dans lequel était contenue la soupe , que nous avons délayée dans de 
1 eau distillée froide. Après avoir agité le mélangé pendant quelque temps ,

et l’avoir laissé déposer, à une température de 20 à a50 , nous avons filtré la 

liqueur.
Puis nous avons versé sur une petite portion du liquide filtré de l’acide 

bydrosulfurique liquide, qui lui adonné une couleur jaune , sans le troubler 

sensiblement.
L ’addition de quelques gouttes d'acide hydrochloriquea déterminé un pré

cipité jaune floconneux , qui était du sulfure d’arsenic, ainsi que nous nous 
en sommes assurés en le chauffant dans un tube avec de la potasse a 1 alcool.

Nous avons fait les mêmes opérations sur les matières des vomissernens , et 
nous avons obtenu des résultats complètement semblables.

Enfin nous avons préparé, pour nous servir de terme de comparaison , une 
solution d’acide arsénieux ( vulgairement a rsen ic  ) dans de l ’eau distillée ; e t , 
opérant alternativement, 1° avec cette solution , 2» avec une certaine quantité 
du liquide obtenu par la filtration de la substance alimentaire , 3o avec une 
certaine quantité du liquide obtenu parla filtration des matières vomies , nous 
avons reconnu que ces deux derniers liquides, comme la solution arsenicale 

elle-mêm e, avaient la propriété :
De donner par l’eau de chaux et par 1 azotate de plomb des pxécipités 

blancs , et par l'azotate d’argent ( pierre infernale ) un précipité jaune pâle ;
De se colorer en jaune par l’acide bydrosulfurique , et de donner ensuite, 

par l’addition d’une petite quantité d’acide hydrochlorique , un précipité 
jaune qui était très soluble dans l’ammoniaque, et qui , chauffé avec un 
morceau de potasse à l ’alcool dans un tube de verre long et é tro it, s’est dé
composé, et a donné de l’arsenic métallique qui s’est volatilisé , et du foie de 
soufre qui est resté au fond du tube ( 1 ) .
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(1 ) Dans un cas où l’on avait lieu de soupçonner que du pain contenait de 
l’arsenic , et où cependant ce poison avait échappé aux recherches de quatre 
experts, M. Orfila en constata la présence en opérant ainsi qu’ il suit :

L e  pain, coupé en morceaux, fut traité par l’eau distillée froide. A près avoir 

agité la dissolution , on l ’abandonna à elle-même pendant 2 4  ^ eures ’ ® une 
température de 20  à 25o. Alors la liqueur, filtrée, fut traitée par 1 acide 
hydrosulfurique liquide concentré : à l’instant même elle ja u n it  sans se trou
bler «sensiblement. On ajouta quelques gouttes d’acide hydrochlorique dans le 
dessein de précipiter le sulfure d’arsenic qui aurait pu se former : mais c e  ne  
fu t  qu 'au  b ou t d e  q u e lq u es  jo u r s  seu lem en t qu’il se déposa au fond du vase 
un précipité jau n e  composé de sulfure «l’arsenic et d’une matière organique.

Ce précipité , séparé par décantation et à l’aide d’une pipette, du liquide 
qui le surnageait, fut lavé à l’eau distillée à plusieurs reprises , et. à chaque 
fois l’eau du lavage fut décantée au moyen d’une pipette. Alors on plaça ce 
précipité sur un petit filtre ; e t , lorsque toute l’eau fut écoulée , on le lava 
avec de l’eau très légèrement ammoniacale , qui jouit de la propriété de dis*



condare°bSerVati0nS *  expérieDCes qui Précèdent> «««s croyons pouvoir

io Que les symptômes extrêmement graves auxquels le sieur est en
proie , sont l’effet d’un empoisonnement par l’arsenic ;

Que c ’e s t , en effet , dans la soupe que cette substance vénéneuse a été 
melee#

En foi de q u oi, etc.

MODELES

X X V . R a p po r t  sur un Empoisonnement par de la soupe 
contenant un sel de cuivre (i).

Nous soussignés....... etc.

En  vérin de l'ordonnance de M . E . . conseiller en la Cour ravale de Paris 
qu, nous comme. » l'effet de procéder à l'analyse chimique de substances Soup! 
çonnees contenu- des madères vénéneuses . nous sommes transportés le au du 
courant dans le cab.net de M . B . . .  où , après avoir prêté serment de 

nous avons reçu , en présence de M . D . . .  . inculpé d'empoisonnementVune 
caisse scellee du sceau de la justice. * l

SOudre tout Je sulfure d’arsenic sans agir sensiblement sur les autres matières 
que pouvait renfermer le précipité. L ’eau ammoniacale filtrée fut jetée d 
nouveau sur le filtre à trois ou quatre reprises , afin de dissoudre tout le sul- 
fure d’arsenic que contenait la matière jaune.

Alors on plaça la liqueur ammoniacale dans un verre à m ontre, et on v 
ajouta un peu de carbonate de potasse et de charbon. On torréfia légèrement 
e mélangé , en tenant le verre à montre à une certaine distance des charbons 

ardens et dans le dessein de décomposer le peu de matière animale que le 
sulfure d arsenic pourrait encore contenir. Puis on pulvérisa dans un mortier 
de porcelaine le verre à m ontre, ainsi que le mélange de sulfure d’arsenic

m t r a h e T v  P° T ’ m , ' l a  poudra obtenue da„!
l“be ‘l6 1 “  1 on effiia “ “ 'té 3 la lampe, et en chauffant au rouge ou

vit bientôt paraître 1 a rsen ic  m éta lliqu e .

I/erreu r des premiers experts . dit M . O rBla, provenait aam doute de la 
lenteur avec laquelle avau ag, l'acide hydrochlorique : ce  ne J u t  qu ’a u  bou t 

A  9 ^ jo u r s  que le su lfu re  * . ar s e ni c  se  p r éc ip ita  ;  e . à ^ 'o c c a s i o n ,
M  Orfila fait observer que l'acide arsénié,.* mélangé à desmatières féculente 
gélatineuses, albug.neuses , e t c . , peut être tellement retenu qu'il ne se corn- 
porte pas a t eaucoup près comme dans une dissolution aqueuse. Non seulement 
le sulfure d arsenic qu’y fait naître l’acide hydrosulfurique peut ne se déposer 
que très lentem ent, comme dans l’espèce ; mais encore il peut arrjver ° SC1

( 0  Extrait de deux rapports de MM. Barruel et Chevallier.
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Laquelle caisse contenait :
i°  Une marmite en fonte étiquetée m arm ite d a n s  la q u e lle  la  veuve G . . . .  

a v a it  p r é p a r é  la  sou pe  ;
2° Une cruche en terre vernissée , contenant de la soupe et étiquetée sou pe  

tro u v ée  d a n s  l a  sou p ière  d e  l a  veuve G .
3° Une petite bouteille en verre brun contenant environ une demi once d un 

liquide trouble, et étiquetée b o u illon  d e  la  fem m e G .
4° U ne fiole à sirop , vulgairement appelée r o u le a u , portant pour étiquette : 

b o u te ille  trou vée  ch ez  D . . . ,  et qu 'il a  d it con ten ir  d e  V eau  d e  j a v e l l e .
Nous avons été autorisés par M . B .. .  à transporter ces divers objets dans 

le laboratoire de l’un de nous ; et le même jour nous avons procédé dans 1 ordre 

suivant :
I . Nous avons vérifié d’abord si en effet la liqueur blanche et incolore con

tenue dans la petite fiole est de V eau d e  ja v e l l e .
Cette liqueur donne une faible odeur de chlore ; mais traitée par 1 acide 

sulfurique , elle dégage en abondance du chlore gazeux. Employée en petite 
quantité , elle décolore instantanément une assez grande quantité de sulfate 
d’indigo ( bleu de composition ). Enfin traitée par l’hydrochlorate de platine, 
elle donne un précipité jaune très abondant. D ou nous concluons que cette 
liqueur est réellement du chlorure de potasse ( eau de javelle ).

I I . Le bouillon contenu dans la bouteille en verre brun est trouble et de 
couleur fauve. Mise sur un filtre, la liqueur a passé parfaitement claire , et la 
matière restée sur le filtre était floconneuse et de nature animale.

L a  liqueur filtrée n’a point blanchi une lame de cuivre décapé ;
Traitée par l’acide hydrosulfurique, elle a pris une couleur brune verdâtre ;
L ’bydrocyanate de potasse lui a communiqué une couleur brun-pourpre ; 

une lame de fer nétoyée au v if, qu’on y a plongée, s’est recouverte d’un enduit 

brillant et rouge de cuivre métallique.
Il est évident d’après ces expériences que ce bouillon contient un sel métal

lique vénéneux à base de cuivre.
Trois gros de ce bouillon filtré ontété traités par quelques gouttes d’acide sul

furique et un morceau de zinc pur : tout le sel de cuivre a été décompose sous 
formede flocons d’un brun-rouge. Ces flocons recueillis et séchés, puis introduits

l ’acide hydrosulfurique ne jaunisse même pas la liqueur quelques minutes apres 

qu’on l’a ajouté.
M . Orfila fait aussi remarquer qu’il importe , lorsqu’on agit sur une petite 

quantité de matière : i° de pulvériser le verre de montre et de le calciner avec 
la matière suspecte, parce que sans cela il arriverait souvent qu’on ne pourrait 
pas détacher en entier le sulfure d’arsenic ; 2° de ne pas pousser trop loin la 
torréfaction, de crainte de volatiliser ou de décomposer le sulfure d’arsenic par 

la potasse et de voir le métal se réduire en vapeurs.
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“ a t r *  “ “ ° ” les 3 cl,aT s a“ - »  f t i - n t  passer à  , rarer5 
l>ur - 7 a  ^ hydrogéné , ont pris alors la belle conlenr brûlante du cuivre 
1 • La quantité de cuivre ainsi obtenue des trois gros dp u ; •
à environ i grain de sulfate de enivre. & ' b° U,11° n 6fîUlVaUt

, I IL ‘La souPe renfermëe dans la cruche jaune, essayée par une lame de cuivre 
«  en a pas altéré la couleur ; essayée par l’acide hydrosulfurique et par une lamé 
de fer bien decapee elle a donné les mêmes résultats que le bouillon • il est

ZTZZZZZLT maWre p? c& - - £
I’hydrochlorate a t l l  ”  “ S“,f“'e ’ dc IVélate > *attendu que la liqueur contient ces trois acides . que le sel de 

rat U1<i 6mp ° ye Pour Assaisonnement contient du sulfate et de l’hydrochlo- 
ate et que le pain contient de l’acide acétique.Mais comme le sulfate de cuivre 

est le seul sel de cette base que l’on trouve facilement dans le commerce et 
qu on le vend à tout venant sous le nom de v itrio l b leu  ou c o u p ero se  b l e u i  
nous sommes portes à cro.re que c ’est ce sel qui se trouve dans D soupe. 

Environ io onces de cette matière ont été calcinées dans un creuset de nor-

b r û i r / Z  , " i ‘m‘ca ,d ” ali0n une forte odeur de pain
brûle. L e charbon q,„ eo es, résulté a été chauffé au rouge, e ta u  cou J d e

cendr’eJr U V ° 7  Celle opcratiou a duré doute heures. La

verle asser. interne : elle a c té  évaporée à siccilc ,  le résidu de celte'évTpom’ 
ion a ete traite par 1 eau , on a filtré pour séparer un dépôt blanc qui s'était 

orme pendant l’évaporation , et qui était dû au phosphate de chaux naturel
lement contenu dans le pain.

Un morceau dezinc p u r, mis dans la liqueur filtrée, en a séparé une quan
tité considérable d’une matière floconneuse d’un brun-rouge , qui était du 
cuivre mctalhque très divisé. Ce cuivre, recueilli avec soin et bien lavé a été 
convert, en sulfate de cuivre , dont la quantité est de , gram. 2 décigrammes.

J1 est évident que la soupe contient une quantité notable d’un sel de cuivre 
qm  est p r o b a b le m e n t  du s u l fa t e ;  et il n’y a aucun inconvénient à le consi
dérer comme t e l , puisque tous les sels à base de cuivre sont vénéneux

Quant aux effets que cette soupe aurait produits, ils auraient été subor
donnes a la constitution des individus qui en auraient mangé ; mais la sub
stance veneneuse nous paraît en proportion suffisante pour causer la mort
d une personne de faible constitution.

IV . Si le sel de cuivre que contient la soupe avait été ajouté dans le bouii- 
on pendant qu ,1 était contenu dans la marmite , cette marmite , qui est en 

lo n le , aurait nécessairement décomposé une grande partie du sel de cuivre 
et conséquemment sa surface intérieure sera it, dans une portion du moins 
de son étendue , recouverte d’une couche de cuivre métallique ■ 0r on
observe sur aucun point. ' e”

Voulant constater si la matière grasse dont cette surface &  enduite avait

DE 11 APPORT S. 7 4 7

pu s’opposer à son action décomposante sur les sels de cuivre , nous avons 
versé sur une petite étendue une dissolution affaiblie de sulfate de cuivre: 
après quelques heures de co n tact, la marmite était cuivrée en ect endroit ; 
e t , ni îesilotions ni les frottemens n’ont pu faire disparaître le cuivre.

D ’où nous concluons qu’ainsique nous l’avions présume , le sel de cuivre 
quel qu’il so it, que la soupe contient, n’a été ajouté dans le bouillon qu après 

qu’il a été retiré de le marmite de fonte (i ).

En foi de quoi • • • • etc-

X X V I . R a p p o r t  (2 ) sur une suspicion d  hmpoisonnement 
par un acide minéral.

Nous soussignés. . . . etc. . . . commis p a r . . . .etc. . . à l’eflet i°  De dé
terminer par l’analyse chimique quelle est la nature de la liqueur contenue dans 
un flacon bouché à l’émeril qui nous a été présenté ; 2° de déterminer soit pai 
l ’analyse chimique du liquide trouvé dans l’estomac du nommé P . . . et con
servé dans une fiole , soit en soumettant l’estomac lui-même à toutes les ex
périences nécessaires, si ledit T . . . .  a été empoisonné par un acide minéral ; 
serment préalablement prêté, etc. . . . avons reçu de M. le juge d’instruc
tio n .... e t c . . . . , et nous sommes transportés de suite au laboratoire de . . .  . 

où nous avons procédé ainsi qu’ il suit :
I. La liqueur contenue dans le flacon a une couleur jaunâtre ; elle rougit très 

fortement le papier bleu de tournesol et répand une forte odeur d’acide nitrique 

contenant de la vapeur nitreuse.
Une portion , traitée dans un verre avec de la limaille de cuivre, a attaqué 

ce métal avec violente effervescence et dégagement de vapeur nitreuse.
Une seconde portion , étendue d’eau, a été traitée successivement par le ni

trate d’argent et par le nitrate de baryte : il n’y a eu aucun précipité.
Une troisième portion a été chauffée à une douce chaleur jusqu’à complète 

évaporation de la liqueur : il n’est restée pour résidu , au fond de la capsule , 
qu’une tache jaunâtre à peine visible. On a versé dans la capsule un peu d eau, 
on a chauffé, et l'acide hydrochlorique ajouté n’a nullement coloré la liqueur.

D ’où nous concluons que le liquide contenu dans ce flacon est de 1 ac id e  
n i t r i q u e  p u r  , et par conséquent différent de Veau f o r t e  ordinaire du commerce 
qui contient toujours plus ou moins d’acide hydrochlorique.

I I . L e  flacon étiqueté m atière  ex tra ite  d e  V estom ac  de T . . . -  contient en-

( 0  Cette circonstance était d’une bien grande importance dans l ’affaire ; 
car U paraissait constant, d’après les faits, que l’inculpé n ’ava it pu s’intro
duire que dans le lieu où était la marmite. Il fut absout.

(2 ) Extrait d’un rapport fait par MM. 'Barruel et Orfila.
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t a l I ï i E r "  deUq“ide’ leqU,!l * « • ’- " * *  floconneuse
Nous avons versé celte matière dans un filtre que nous avons „ ■ . , 

préalablement a l’eau aiguisée d ’acide hydrochlorique et de dépouiller en ' 
de toute acidité par un long lavage à l’eau distillée.

L a  matière floconneuse restée sur le filtre „ été ]avée dans dc ,.a| ,

parce que le 1,qu.de qui la contenaitétailfortement alcoolique. Elle a été séchéè 
sur le filtre pour etre examinée plus tard. 1

fa„™ ) netardtutas à'M dan! la « 1 “ “ '  ( <Pi » une légère teinte) tai de pas a rougir d une manière sensible.

a u c , n OTl'0 " ‘leCe,Ueliq”e“ ,' , ' rait“  P”  |,aci,ie Itydrosulfurique , n'éprouve 
angement de coloration , même après plusieurs heures.

d e v i T t T  T " 1,0” ’ ' raitf e ^  qU' lq“eS d'” ide flyfltochlorique ,
dev eut » petne louche. _  L ’additiou de chlorure de baryum u'augmente na

chc- - L’addi,i°” de<iMa « » * - * * * « ■ » 4 M

en b o u l e r  '  la ‘r " ' '  “ « *  Cha“tfé " »  « « s  de marbre pnr réduit
en poud e fine : ,1 n ,  a pas eu d'effervescence visible = néanmoins . après ceUe 
action . la bqueur ne rougissait plus le papier de tournesol.

tout sur un filtre. L a liqVe’u’r fittrée a a T tr a U < Î p .f d " V .T î  ’ “  ' '
lut,on concentrée de bicarbonate de potasse ,  qui eu sépaiè „ T .Ï ”“ “de c ,t  
bonate de chaux ; et la liqueur filtrée , évaporée à siccité, a laissé au fond dc 

la capsule une tache saline, laquelle, traitée par une goutte d’acide sulfurique 

colore par un peu de solution de sulfate d’indigo, a dégagé une odeur ma» ife te 

«* »  *  « ■ * * >  pas été altérée .  même par L

Le résidu insoluble de la liqueur chauffée avec un léger excès de marbre 
résidu qu, était resté sur le filtre , a été traité à chaud par l 4 w X o l , i  ’ 
apres avoir ete préalablement desséché; la liqueur alcoolique provenant dé
cette operation a été filtrée, puis évaporée presque jusqu’à siccité • le résidu

; r c  ’ n ’a v a i t  "oint de saveur * et n’a point changé de —

cserc,i aacu" e r tion a éléif i* . , i, . ' 1 *e 3 matlere organique qu elle contenait ; puis

D urét ^ i T W  a f CCe Ia chaIeur, dans un excès d’acide hydrochlorique 
pu etendu de deux fois son volume d’eau : la liqueur filtrée n’a donné aucun 
précipité avec la solution de chlorure de barvum.

Il résulte de ces expériences que la liqueur séparée par le filtre de la partie 
oconneuse de la matière extraite de l’estomac de T . . .  ne contient aucune trace 
e matières vénéneuses , soit minérales soit végétales ; qu’elle ne contient ntT 

cu.ne tCaCe d’acide nitriqu e , ni d’acide sulfurique, et que l’acide nui 
ui onnait la propriété de rougir le papier de tournesol était de l’acide acé
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tique , acide qui peut provenir ou de ce que l’alcool employé pour conserver 
la matière extraite de l’estomac en contenait ( ce qui arrive souvent), ou de ce 
que les sues gastriques en contiennent naturellement.

I II . L e  bocal contenant l’estomac a élé débouché , et le liquide dans lequel 
baignait cet organe a été versé sur un filtre.

L a  liqueur filtrée avait une odeur fortement alcoolique et une couleur am
brée. Elle a été évaporée aux trois quarts: alors ont surnagé sur le liquide restant 
unefoule de gouttes d’une matière d’apparence huileuse, qui sesont figées, parle  
refroidissement, en une graisse très molle. La liqueur ne rougit pas la teinture 
de tournesol; elle ne change pas de couleur par un courant de gaz acide hydro
sulfurique , ni par l’addition de quelques gouttes de solution de persulfate 

de fer.
Enfin la plus grande portion de celte liqueur , évaporée au bain marie jus

qu a consistance d’extrait m ou, ne laisse aucune saveur désagréable lorsqu’on 
la goûte ; et cet ex trait, traité par l’acide nitrique à chaud , donne une liqueur 
jaunâtre sur laquelle les agens chimiques n’exercent aucune réaction qui in 
dique la plus petitetrace de poisons végétaux.

La matière grasse trouvée dans cette liqueur, par suite de 1 évaporation de 
l’alcool, provient incontestablement de l’action dissolvante que l’alcool em
ployé pour conserver la pièce a exercé sur la graisse du viscère.

Nous avons ensuite procédé à l’examen de l’estomac lui-même. Nous l’avons 
retiré du bocal et développé dans une large capsule de verre , et il nous a été 
facile de constater alors les lésions dont il sera mention plus loin.

Par les moyens les plus minutieux , nous n’avons pu découvrir de traces de 
poisons métalliques, ni de poisons végétaux ; nous n’avons trouvé aucune trace 
d’acide sulfurique ou nitrique , ni d’action de ce dernier acide sur la tunique 

interne de l’estomac. Quant aux lésions que produit l’acide sulfurique sur cet 
organe , celles que nous y avons observées pourraient avoir été produites par 
cet acid e, bien qu’il n’en contînt plus : car la sécrétion abondante de liquide 
déterminée par l’irritation qu’il a dû causer, pourrait l’avoir entraîné en 
combinaison insoluble avec la matière albumineuse de cette même sécrétion. 
Nous avons dû dès lors la rechercher dans la substance floconneuse brune rou
geâtre desséchée ainsi qu’il a été dit plus haut.

IV . Cette matière floconneuse ayant été hum ectée, on y a plongé une ban
delette de papier de tournesol, et on a comprimé entre les doigts. Le papier a 
été rougi par cette simple opération , bien que la matière n’eût pas de saveur 
sensible au goût. Cette expérience prouve que l’acide y était en combinaison ;  
mais en combinaison qui ne gêne nullement sa réaction sur le papier bleu de 
tournesol, qui ne doit cette couleur qu’à une base q u i, ayant plus d’affinité 
avec l ui , l’enlève à la substance animale avec laquelle il était combiné.

Pour prouver que cette matière floconneuse contenait de l'a c id e  s u lfu r iq u e , 
nous l’avons de nouveau desséchée au bain de vapeurj nous lavons ensuite 
introduite dans un tube de verre, fermé à l’une de ses extrémités j nous avons
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fermé l’extrémité opposée avec un bouchon traversé par un tube de verre qui 
plongeait dans une éprouvette , dans laquelle était un mélange de parties égales 
d’acide nitrique et d’acide hydrochlorique purs. L ’appareil étant ainsi disposé 
nous avons chauffé graduellement la partie du tube qui contenait la substance 
floconneuse : bientôt il s’est dégagé une grande quantité de gaz empyreuma- 
tique, accompagné d’huile pyrogénée, qui se sont rendus dans le mélange 
d’acides, et l’ont coloré en brun rougeâtre. Lorsque la partie de l’appareil et 
la matière qu’elle contenait ont été portées jusqu’au rouge, et que toute 
1 huile volatile condensée dans la partie supérieure même du tube, a été 
chassee dans le tube qui plongeait dans les acides, on a démonté l’appareil, 
on a coupé par fragmens le tube conducteur, et on les a fait bouillir pendant 
i 5  minutes avec les acides. Dans cette opération, l’huile a été complètement 
décomposée, et la liqueur, qui était fauve, a été versée dans un verre d’eau 
distillée, puis on y a ajouté une solution de chlorure de baryum , qui a sensi
blement troublé la liqueur. Après i a heures de repos, on a trouvé à la pointe 
du verre un dépôt blanc, bien que la liqueur fût très acide. Ce dépôt, com
plètement privé d acide par un long lavage, et examiné, a été reconnu être 
entièiement formé de sullate de baryte, lequel avait été lui même formé pro
bablement par de l’acide sulfureux ou du sulfite d’ammoniaque, produit pen
dant la calcination de la substance floconneuse, qui ne pouvait être qu’une 
combinaison neutre d albumine et d'acide sulfurique.

Conclusions. n  Le liquide recueilli dans l’estomac de T ...  ne contenant 
aucune substance vénéneuse libre, et notamment de Vacide sulfurique, nous 
ne pouvons affirmer que T .. .  soit mort empoisonné,

La matière brune floconneuse qui nageait au milieu de ce liquide, con
tenant une petite quantité d’acide sulfurique combiné avec de la matière ani
male , avec laquelle il forme en quelque sorte un sulfate, tout porte à croire 
que cet acide a été avalé à l ’état d’acide sulfurique, et qu’il ne provient ni des 
matières alimentaires, ni de celles qui se trouvent habituellement dans les 
voies digestives : d’où nous regardons comme très pobable qu’il y a eu empoi
sonnement par 1 acide sulfurique ; sans cependant que nous puissions V af

firmer , parce que, à la rigueur , il ne serait pas impossible que l’acide trouvé 
par nous provint de quelque sulfate qui aurait pu exister dans l ’estomac.

3° A l’appui de ces présomptions d’empoisonnement, il serait important
de connaître les accidens qui ont précédé la mort, la nature des symptômes.

4 ° Quelques-unes des lésions cadavériques décrites parle doct. L . . . , qui a 
procédé à l’autopsie, semblent établir qu’en effet T ... aurait été empoisonné 
par un acide minéral, et particulièrement par l ’acide sulfurique. Ces altéra
tions sont la ligne courbe noirâtre observée à la lèvre supérieure, la facilité 
avec laquelle s’enlevait l’ épiderme de celte partie, l’escharre qui existe près de 
la commissure des lèvres, la couleur noire de la couronne des dents , des gen
cives, de l’intérieur de la bouche et de la langue, la cautérisation de ces diverses 
parties, la séparation facile de la membrane muqueuse de la langue, la des-
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truction presque complète de la luette , dont il ne resle que des débris noirs.
3 ° Les altérations organiques de l’estomac nous portent encore à penser 

qu il y a eu empoisonnement par un acide ou un autre poison irritant : en 
effet, la membrane muqueuse de ce viscère offre une teinte généralement 
rouge brune ; on aperçoit çà et là des ulcérations, petites à la vérité, formées 
aux dépens de la tunique interne. On trouve aussi, surtout près du pylore, 
des taches noires qui sont des escharres. Or il est difficile de croire que des 
lésions de ce genre soient, comme on l’a d’abord pensé, le résultat d’une 
gastrite chronique. D ’ailleurs, s’il en était ainsi, T .. .  aurait éprouvé, long
temps avant sa m oit, des dérangemens notables dans les fonctions digestives. 
Nous devons toutefois nous hâter de reconnaître qu’à la rigueur ces altérations 
pourraient être le résultat d’une gastrite très aiguë, développée par quelque 
autre cause qu’un poison.

Bien que l’on ait trouvé de l’acide nitrique dans la petite fiole, rien , 
dans les lésions du canal digestif, n’ indique que, s’ il y a eu empoisonnement, 
le poison ait été l’acide nitrique.

D apres ces diverses considérations , nous engageons l’autorité judiciaire à 
chercher dans les dépositions des témoins, des renseignetnens qui mettront 
peut-être à même de décider qu’il y a eu empoisonnement, genre de mort 
dont la possibilité ressort évidemment de nos observations , et en faveur du
quel se réunissent cie grandes probabilités.

Certifions le présent rapport, etc.

754

X X V III. Rapport contenant les recherches d ’une substance 
vénéneuse dans du cassis , et. l'analyse de chocolat con
tenant des cantharides.

Je soussigné . . . commis par ordonnance de M. B . . . juge d’instruc
tion . . .  à l’effet de rechercher si du chocolat dont une portion paraît avoir 
déterminé de graves accidens aux sieurs P . . et Pi . . qui en avaient mangé , 
contient quelque substance de nature à causer la m ort, ou à occasioner seule
ment une indisposition plus ou moins prolongée ; et en outre , à l’effet d ’exa
miner si du cassis contenu dans une demi-bouteille , et dont lesdits sieurs . . . 
auraient fait usage , ne contiendrait pas aussi quelque chose de nuisible à ta 
santé j me suis présenté le. . . au cabinet de M. B. . . au Palais de Justice* 
où , après avoir prêté serment de . . . j ’ai reçu de ce magistrat : i°son  or
donnance ; 2° une demi-bouteille contenant environ le tiers de sa capacité 
d’une liqueur rouge ayant l’odeur du cassis ; 3 » un petit paquet eonlenantsept 
à huit petits morceaux de chocolat ; et de suite je me suis transporté dans mon 
labointoiie pour procéder aux recherches nécessaires.

I. La liqueu, contenue dans ta demi-bouteille a 1 odeur , la couleur et le
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goût du ratafia de cassis. Sa saveur n’a rien d’âpre, de brûlant, de métallique.
Une petite portion, traitée par l’acide hydrosulfurique n’a nullement 

changé de couleur, preuve évidente qu'elle ne contient aucune combinaison 

métallique vénéneuse.
Les accidens éprouvés par les sieurs P. . . et R. . . indiquant que ce 

cassis pourrait contenir des substances réputées aphrodisiaques , j ’ai dû di
riger mes recherches de ce côté. En conséquence une portion de la liqueur 
a été évaporée au bain de vapeur jusqu'à consistance d’extrait. Cet extrait a 
été traité à plusieurs reprises par l ’éther sulfurique. La liqueur filtrée a été 
évaporée dans une capsule de verre : à peine est-il resté un résidu.

Ce résidu , de couleur fauve , a été partagé en deux portions égales. —  
L ’une d’elles traitée par les réactifs capables de décéler les plus petites traces 
de phosphore ( Voy. pag. 5 6 5  ) ,  n’a rien accusé. —  La seconde , appliquée 
sur la peau du bras et maintenue pendant 8  heures sur cette partie , par un 
petit morceau de vélin , m’a point produit la moindre irritation.

Le résidu de la matière extractive traitée par l’éther a été soumis aux mêmes 

épreuves , et le résultat a été le même.
D ’où je conclus que ce cassis ne contient rien de nuisible à la santé.
I I . Le chocolat pèse environ 24 grammes , et la forme de l’un des mor

ceaux prouve qu'il a été fait dans un moule ordinaire à chocolat. Il répand 
l’odeur du chocolat sans vanille. Lorsqu’on l’examine au grand jour , et surtout 
lorsqu’il est frappé par la lumière du soleil, on voit que la pâte qui le cons
titue est parsemee de points brillans réfléchissant la couleur verte et mordorée 

de la poudre de cantharides.
Cet aspect du chocolat et les accidéns éprouvés par les personnes qui en 

avaient mangé , m’indiquant qu’elle était la substance qui s’y  trouvait mélan
gée , j ’aurais pu de suite chercher à en constater la présence, mais j ’ai cru 
devoir acquérir la certitude que ce chocolat ne recelait pas en même temps 
un poison métallique.

En conséquence, un morceau a été traité par l’eau distillée bouillante. 
Après une heure d’ébullition , on a laissé refroidir. La liqueur filtrée , traitée 
par un courant d’acide hydrosulfurique n V  nullement changé de couleur , et 
l’addition de quelques gouttes d’acide hydrochlorique n’a rien produit de 
remarquable.

La matière non dissoute restée sur le filtre a été brûlée dans une capsule 
de platine, jusqu’à complète incinération : la cendre provenant de ce chocolat 
ne renfermait pas la plus petite trace d’acide métallique vénéneux.

J ’ai dû alors chercher à isoler la poudre de cantharides, dont la présence 
m’était clairement indiquée. En conséquence, j ’ai trituré dans un mortier de 
verre les morceaux de chocolat restant, moins un que j ai conservé pour le 
déposer comme pièce de conviction. J ’ai délayé la poudre avec de l’éther sulfu
rique en assez grande quantité ; j ’ai introduit le tout dans un flacon bouché à
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l ’éméril, et je l’ai fait digérer pendant 12 heures , à une chaleur de 3 o0 , puis 
je l’ai filtré après refroidissement. La liqueur filtrée, évaporée à siccité , à 
donné un résidu blanc , assez volumineux , qui avait l ’apparence de suit ou de 
beurre de cacao.

Une portion de cette matière grasse avec laquelle on s’est frotté le bord 
de la lèvre ,  y a promptement déterminé un sentiment de cuisson , puis de la 
rougeur , et après quelques heures une véritable vésication. Cet effet , ainsi 
que l’aspect des points brillans, ne laissaient aucun doute qu’ils étaient dus à 
de la poudre de cantharides. Mais celte action vésicante pouvant être attribuée 
à ce qu’on avait réuni sous un petit volume toute la matière active de la can
tharide répartie dans toute la masse du chocolat soumis à l’expérimentation, 
j ’ai ratissé la valeur d’une prise de tabac du morceau de chocolat réservé , je 
l’ai humectée d’eau , je me la suis appliquée sur la peau du bras, et l ’y ai 
maintenue au moyen d’une bande : au bout de 4  heures j'ai éprouvé une 
cuisson de plus en plus vive ; et après 6  heures d’application , il y avait une 
phlyctène pleine de sérosité.

Conclusions. Le chocolat que l ’on m’a chargé d’analyser contient de la 
poudre de cantharides - e t , comme il a été moulé dans un moule à chocolat, 
comme la poudre de cantharides est également répartie dans toute la pâte du 
chocolat , il est probable que le mélange a été fait par la personne qui a con
fectionné le chocolat, ou du moins qu’il a été fait dans une manufacture de 

chocolat.
La quantité de poudre de cantharides que ce chocolat contient a dû néces

sairement occasioner tous les accidens qu’ont éprouvés les personnes qui en ont 
mangé , accidens qui peuvent être suivis d’une longue indisposition et qui pou
vaient causer la mort.

Le présent rapport est certifié , etc.

7 5 5

X X V III. R a p p o r t  ( d e  Commodo et Incommode). Inconvé- 
niens et dangers du voisinage d’une fabrique d’acides 
minéraux.
Nous soussignés... docteurs en médecine de la faculté de... domiciliés à ... 

commis par M. le préfet de... sur la demande de M . le maire de la commune 
de... à l’effet i°  d’examiner si la fabrique d’acides minéraux et autres produits 
chimiques exploitée en ladite commune par M M .... peut porter préjudice, 
d’une manière quelconque, aux habitations et aux propriétés environnantes, 
comme il résulterait d’une plainte portée contre lesdits sieurs M M .... 5 et no
tamment s'il est vrai que les émanations de ladite fabrique seraient nuisibles 
non seulement à la santé, mais encore a la végétation • 2° d indiquer les me
sures à prendre pour concilier les intérêts du commerce avec ceux de la santé 
publique et de l’agriculture, nous sommes transportes audit lieu, le....... et

4 8
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jours suivans, pour faire toutes les observations propres à nous éclairer sur 
l'objet de notre mission.

Nous avons reconnu ce qui suit :
I. A deux cents mètres environ de distance de l’établissement, nous avons 

commencé à sentir l ’odeur d’un acide minéral, qui a fait tousser et éternuer 
deux d’entre nous. Cette observation ayant été faite en plein jo u r, nous l’a
vons répétée pendant la n uit, et elle est devenue encore plus évidente.

II. A  mesure que nous avancions, nous avons vu les feuilles des vignes et 
celles de plusieurs arbres fruitiers frisées et brûlées, comme après certains 
brouillards : les arbres et les arbrisseaux étaient dénués de fruits.

III. Etant entrés dans les maisons de campagne de plusieurs particuliers, 
nous avons trouvé le sieur..., retenu au lit par une affection de poitrine, la
dame... convalescente d’une longue maladie, et la demoiselle........travaillée
d’affections nerveuses. Ces malades nous ont tous déclaré être très fatigués des 
vapeurs qui s’élèvent de l’établissement en question ; et de plus , nous avons 
observé que les meubles garnis en métaux étaient couverts de rouille, et que 
du linge lavé, qui avait été étendu , était altéré et criblé, pour avoir été ex
posé au courant de ces vapeurs.

IV . Étant ensuite allés visiter l’établissement dans tous ses détails, nous 
avons vu qu’il servait à la fabrication de l’acide sulfurique et de la soude fac
tice J mais que les chambres de plomb laissaient des issues pour le passage des 
vapeurs, et que la sortie du gaz acide hydrochlorique résultant de la décom
position du muriate de soude était entièrement libre de tous les côtés, de ma
nière que celle fabrique était absolument mal conduite, au préjudice même des 

entrepreneurs. Ayant examiné les ouvriers et les ayant interrogés, nous avons 
vu des figures blêmes, des faces bouffies ; ils nous ont répondu, en toussant, 
que ce travail ne les incommodait pas, et ne les faisait pas tousser.

De ces considérations , nous devons conclure :
i°  Que le voisinage de ces sortes d’établissemens, indépendamment du 

danger du feu, est nuisible à la santé publique et à la prospérité de l’agricul
ture - qu’ ils doivent être placés dans des lieux stériles, loin des habitations, 
au-dessous du vent dominant dans la contrée ;

a° Que l’établissement en question ne doit être conservé qu’autant qu'on 
parviendra à cohober les vapeurs sulfureuses et hydrochloriques par des pro
cédés sûrs, et dont on aura obtenu la vérification ; qu’au préalable il est de 
toute justice que les propriétaires voisins soient dédommagés, et que les en
trepreneurs, s’ ils désirent continuer, fassent l'acquisition des propriétés qui les 
avoisinent, dans un rayon d’au moins quatre cents mètres ;

3 ° Ou’enfin le travail de cette fabrique doit être suspendu jusqu a ce qu’on 
soit parvenu aux fins ci-dessus , et qu’on se soit assuré, par une expérience 
convenable, quelle est parfaitement bien conduite.

T)elibéréd....
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X X IX . R a p p o r t  en faveur d’un chirurgien accusé d’impéritie 

dans le traitement d’une plaie.
Je soussigné... D. M. P . , domicilié à . . . , pour satisfaire au jugement rendu 

p a r..., en date d u ..., à moi signifié le . . . , lequel ordonne qu’avant qu’ il soit 
fait droit sur la plainte portée par le sieur N ... contre M. B . . . , je donnerai 
mon avis, d’après ce que j ’ai vu, sur le traitement de la blessure de M. N ... 
fils, et que je déclarerai s i , dans mon opinion, c’est par l’impéritie de M .B ..., 
chirurgien , ou par une cause quelconque indépendante dudit sieur B . . . , que 
M. N ... fds est estropié, déclare et certifie les faits suivans :

Ayant été prié, au mois d’octobre de l’année dernière, par M. N ...p ère , 
de voir son fils qui avait été blessé, dix jours auparavant, d’ un coup d’épée à 
la partie inférieure et antérieure de la cuisse gauche, deux ou trois travers de 
doigt au-dessus de la rotule, je me transportai chez lui le même jour, à l’heure 
ou M . B . . . ,  qui soignait le blessé, devai t faire le pansement. La blessure, dont 
l ’entrée avait été judicieusement dilatée par M. B .. . ,  pénétrait droi t et pro
fondément dans l ’épaisseur de l ’aponévrose des muscles extenseurs de la jambe. 
Considérant que la partie blessée était fort tuméfiée dans toute son étendue, 
que le malade avait beaucoup de fièvre, et qu’il se plaignait de ressentir de 
vives douleurs , non seulement à l ’endroit de la plaie, mais encore dans toute 
l ’articulation du genou et dans loute la cuisse , principalement à sa partie ex
terne, le long du trajet de l’ un des muscles extenseurs, nommé fascia-lata, 
je jugeai qu’il y avait une suppuration profonde dans cette partie , ainsi qu’il 
arrive presque toujours lorsque ce muscle membraneux a été intéressé. Pour 
m’en assurer, j ’ introduisis le doigt index de ma main droite dans l’ ouverture 
de la plaie, et je pressai avec mon autre main sur ladite partie externe de la 
cuisse, depuis la hanche jusqu’au genou : par ce moyen , je procurai l’écoule
ment d’une quantité énorme de sérosités sanieuses, qui sortaient comme un 
torrent par l’ouverture de la plaie. Je continuai de presser méthodiquement 
sur les tégumens aux environs du genou, et la même sanie regorgeait à la 
plaie. Ce phénomène m’ayant fait connaître le mauvais état de la partie blessée, 
et le danger qu’il y avait à souffrir plus longtemps le séjour de ces matières, 
qui tendaient à inonder l’articulation du genou, et à détruire les ligamens, 
tendons et aponévroses qui l’entourent, ce qui ne pouvait manquer de causer 
des désordres irréparables, je proposai au blessé, au chirurgien , à la mère , et 
à d’autres assistans, de faire au plus tôt des incisions aux endroits les plus 
propres à faciliter l’ issue des matières purulentes 5 et leur assurai que , sans 
cette précaution, le blessé était en danger de périr, ou au moins d’être estro
pié sans ressource. Mais tous les assistans et le blessé lui-même s’étant opposés 
à ces incisions, qui étaient, disaient-ils, des moyens trop vioîens, M. B ... 
mit à l’ordinaire son appared sur la plaie. Après quoi, nous étant réunis eu 
particulier, et M. B... étant convenu de la nécessité des ouvertures par moi 
proposées, nous en remîmes l’exécution au lendemain, espérant que le blessé,
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la mère et ses amis reviendraient de leur prévention, et cesseraient de s’op
poser aux seuls moyens qu’on pût mettre en usage pour obtenir une heureuse 
guérison. Mais M. N ... père et le blessé lui-même persistèrent à se refuser aux 
incisions que nous avions jugées nécessaires, et le sieur B... fut obligé de se 
borner à des moyens thérapeutiques que nous avions déclarés insuffisans.

Mon opinion est donc que, s'il est vrai que le sieur N... fils, que je n’ai pas 
eu occasion de voir depuis l ’époque susdite, soit réduit à l’état fâcheux où on 
le dit etre, on ne peut 1 imputer à M. B .. . ,  puisqu’il était d’avis de faire les 
incisions nécessaires dans le temps où elles ont été proposées, et que, d’après 
1 état général de la santé du blessé à cette époque , comme d’après l’état de la 
plaie, ces incisions pouvaient le préserver de tous les accidens survenus de
puis. L  infirmité dudit N ... fils doit donc être, à mon avis , imputée unique
ment à ceux qui se sont opposés formellement à ce que l ’on fit, en temps et 
h eu , ce que prescrivaient évidemment les règles de l’art.

Fait d... le...

M O D E L E S  D E  C E R T IF IC A T S , (i)

l° Certificat délivré à un témoin qui se trouve dans l im
possibilité de comparaître devant la Cour d'assises.

Je soussigné, docteur en médecine de la Faculté de...... .. résidant a....‘ . ,
certifie qu’ayant été requis de me transporter à.........  à l’effet d’y voir et visi *
ter le sieur...., y  demeurant, ru e ..., je m’y suis rendu cejourd’h u i... , et 
l ’ai trouvé alité. Je l ’ai examiné avec soin , et j ’ai reconnu en lui tous les 
symptômes d’une pneumonie : la face était rouge et animée; il éprouvait une 
oppression considérable. accompagnée d’un sentiment d’ardeur dans la poi
trine, d’une douleur latérale pongitive profonde , se propageant sous le ster
num , et d’une expectoration sanguinolente ; la peau était chaude, le pouls 
dur et fréquent. Cette maladie met M .... dans l’impossibilité de comparaître 
comme témoin devant la Cour d’assises du département d e ... , ainsi qu’il lui 
a été ordonné par une assignation en date du...

En foi de quoi j ’ai délivré le présent certificat, dont j ’atteste le contenu 
sincère et véritable. Fait d . . . , les jour et an que dessus.

a0 Certificat pour exempter un soldat malade de rejoindre sa 
compagnie.

Nous, docteur en médecine et en chirurgie , résidant à .. . ,  certifions que le 
nommé..., soldat au i er régiment d’ infanterie légère , actuellement en se
mestre à . . . , est affecté depuis huit jours d’ un rhumatisme aigu qui le met 
dans l ’impuissance de mouvoir la jambe et la cuisse gauches ; que l ’existence 
réelle et l ’intensite' de la maladie sont évidentes, puisque le malade est tour
menté d’une fièvre continue, et que toutes les articulations du membre affecté 
présentent un gonflement et une rougeur très prononcés ; qu’en conséquence, 
il lui est impossible de satisfaire à l ’ordre qui lui a été signifié de rejoindre sa 
compagnie dans quinze jours, ces sortes d’affections ayant une duiée indé
terminée , mais toujours très longue.

En foi de quoi nous lui avons délivré le présent certificat, pour valoir ce 
que de raison. Fait d— > &••• i8 a ...

( i)  Les certificats délivrés par les hommes de l ’art, en matière civile, doi
vent être légalisés par le maire du lieu où l’homme de l’art fait sa résidence ; 
et en outre si le certificat doit être produit hors du ressort de la Cour royale 
de laquelle dépend cet arrondissement, il doit être visé par le president du

tribunal civil. , . , » ,
Les certificats délivrés à des militaires, et relatifs a leur service, doivent 

être légalisés par l’intendant ou le sous-intendant militaire, sous peine de 
nullité.
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HONORAIRES ET VACATIONS

DES M E D E C IN S , CH IRU RGIEN S ET SA G E S-F E M M E S ( l ) .

. Le Tarif  des Frais en Matière criminelle contenu clans le décret du 18 
juin i 8 n  , a déterminé les honoraires que les médecins, chirurgiens et sages- 
femmes peuvent avoir à réclamer dans les diverses circonstances où leur mi
nistère est requis : nous nous bornerons donc à citer les dispositions de ce 
Tarif , et nous indiquerons exactement le numéro de chaque article du décret, 
numéro qu il importe de connaître , puisqu’il faut, ainsi que nous le dirons, 
indiquer à chaque article des états ou mémoires la disposition du décret sur 
laquelle la taxe est fondée.

D ispositions préliminaires. Art. I. L ’administration de l’enregistrement 
continuera de faire l'avance des frais de justice criminelle, pour les actes et 
procedures qu. seront ordonnés d’office, ou à la requête du ministère public : 
le tout dans la forme et selon les règles établies par notre présent décret.

II. Sont compris sous la dénomination de frais de justice criminelle, sans 
distinction des frais d’instruction et de poursuite, en matière de police cor

rectionnelle et de simple p o lice ...., les honoraires et vacations des me'decins, 

chirurgiens, sages-femmes, experts, e tc ., les indemnités qui peuvent être 
accordées aux témoins, etc.

T it r e  I er. C hapitre n .  ( Visites ou operations faites par les 
gens de l’art d a n s  l e  l i e u  de  l e u r  r é s id e n c e . )

Ait. 16. Les honoraires et vacations des médecins, chirurgiens, sages- 
femmes, à raison des opérations qu’ ils feront sur la re'quisition des officiers de 
justice OU de police judiciaire, dans les cas prévus par les art. 4 3 , 4 4  et 148 
du Code d Instr. crim, , seront réglés ainsi qu’il suit :

1 7* Chaque médecin ou chirurgien recevra, savoir : 
i'> Pour chaque visite et rapport, y compris le premier pansement, s’il y a 

lieu : à Paris, 6 fr. • dans les villes de 4 o,ooo habitans et au-dessus, 5  fr. • 
dans les autres villes et communes , 3 fr. ;

( 0  C oyez à la table, les divers endroits de ce volume où il esl question 
des honoraires des médecins, etc.
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20 Pour les ouvertures de cadavre ou autres opérations plus difficiles que la 
simple visite, et en sus des droits ci-dessus : à Paris, 9 fr.; dans les villes de 
4 0,000 habitans et au-dessus, 7 fr. ; dans les autres villes et communes, 5  fr.

18. Les visites faites parles sages-femmes seront payées : à Paris, 3  fr. ;

dans les autres villes et communes, 2 fr.
19. Outre les droits ci-dessus , le prix des fournitures nécessaires pour les

opérations sera remboursé.
Nota. Ce remboursement ne sera fait que lorsque les médecins ou chirur

giens auront joint à leur mémoire un état détaillé des fournitures ; e t , quand 
elles auront été achetées , l ’état devra être quittancé par le vendeur.

20. Pour les frais d’exhumation des cadavres , on suivra les tarifs locaux.
21. Il ne sera rien alloué pour soins et traitemens administrés, soit après

le premier pansement, soit après les visites ordonnées d’office.
Nota. On d o it, en effet, ne payer comme frais de justice, que les visi

tes et opérations qui servent à l’instruction des procédures. Si donc, poste 
rieurement au pansement d’un blessé , il devient nécessaire de constater son 
état, par exemple pour proportionner la peine à la durée plus ou moins
longue de la maladie , le droit auquel cette nouvelle visite donne *®u
être compris dans les frais du procès : mais, hors ce cas et autres sem a 1 es , 
si le blessé ou le malade est indigent, c’est à l'autorité administrative qu il 

doit s’adresser pour obtenir ou des secours ou son admission dans un hôpital.
24. Dans le cas où ils sont obligés de se transporter à plus de deux kilo

mètres de leur résidence, outre la taxe ci-dessus fixée pour leurs vacations, 
les médecins chirurgiens, sages-femmes seront indemnisés de leurs rais 
voyage et séjour de la manière déterminée ci-après ( art. 90 et suiv. ).

Art. 2 5  combiné avec i’art. 2 du décret du 7 avril 1813 . « Dans tous 
les cas où les médecins , chirurgiens , sages-femmes, seront appelés , soit de
vant le juge d’instruction, soit aux débats, à raison de leurs déclarations vi
sites ou rapports , les indemnités dues pour cette comparution leur seront 
payées comme à des témoins ordinaires , et seulement s ils requièrent taxe. 
S’ils n’ont pas eu à sortir du lieu de leur résidence , ou s’ils n’ont eu a 
parcourir qu’une distance d’un myriamètre , il leur sera dû. pour chaque jour 
q u ’ils auront été dérangés de leurs affaires ; i 0 aux médecins ou chirurgiens, a 
Paris , 2 francs 5 dans les villes d’au moins 4 o,ooo habitans , 1 fr. 5 o ; dans 
les communes moindres, 1 fr. ; 20 aux sages-femmes, à Paris , 1 fr. 2 5  cent.; 
dans les villes d’au moins 40,000 habitans , 1 fr. ; dans les communes moin

dres , 75 cent.

T itre Ier- Cliap. vm« ( Frais de voyages et. d e  séjour hors du 
lieu de leur résidence. )

Art 90. Il est accordé des indemnités aux médecins, chirurgiens , sages- 
femmes , lorsqu’à raison des fonctions qu’ils doivent remplir , et notamment
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dans les cas prévus , par les art. 20 , 43 , 4 4  du Code d’Instruc. crim. , ils 
sont obligés de se transporter à plus de 3 kilomètres de leur résidence , soit 
dans le canton , soit au-delà.

91. Cette indemnité est fixée pour chaque myriamètre parcouru en allant 
et revenant ; savoir : pour les médecins et chirurgiens •, à 2 fr. 5o c. ; pour 
les sages-femmes, à 1 fr. 5 o c.

Nota. Ce prix n est dû que lorsqu’ils sont requis pour une visite ou une 
opération quelconque. Lorsqu’ils sont appelés, soit devant le juge d’ins
truction , soit aux débats à raison de leurs déclarations , visites ou rapports , 
ils sont alors assimilés aux simples témoins; et s’ils requièrent taxe, on leur 
applique 1 art, 2 du décret d’avril 18 13 : s’ils ont eu à se transporter à plus 
d un myriamètre de leur domicile, mais sans sortir de leur arrondissement, 
il leur est du 1 fr. par chaque myriamètre parcouru ; s’ils se sont transportés 
à plus d un myriamètre et hors de leur arrondissement , il leur revient 1 fr. 
5 o c. par chaque myriamètre.

92. L  indemnité est réglée par myriamètre et demi-myriamètre. —  Les 
fractions de 8 ou g kilomètres sont comptées pour 1 myriamètre , et celles de 
3  à 7 kilomètres pour un demi-myriamètre.

Nota. L'instruction générale sur les frais de justice , publiée en 1826 
par le garde-des-sceaux , a résolu une difficulté à laquelle donnait lieu la ré
duction des kilomètres en myriamètres. « Cette réduction ne doit pas se faire 
isolement , d abord sur les kdomètres parcourus en allant, puis sur ceux 
parcourus en revenant ; mais sur les kilomètres réunis, tant de l’aller que du 
retour : ainsi lorsque le domicile est éloigné de 1 myriamètre 3 kilomètres , 
il faut réunir les 3 kilométrés parcourus en allant avec les 3  kilomètres par
courus en revenant , et compter 2 myriamètres 6 kilom. , qui comptent pour 
2 myriamètres et demi (1).

( L ’art. 9 4 , qui portait à 3 fr. l’indemnité de 2 fr. 5 o ,  et à 2 fr. celle 
de 1 fr. 5 o c. pendant les mois de novembre, décembre, janvier et février , 
a été supprimé par le décret d’avril 1813. )

96. Lorsque les individus dénommés ci-dessus seront arrêtés dans le cours 
du voyage, par force majeure, ils recevront en indemnité , pour chaque jour 
de séjoui foue , savoir ■ les médecins et chirurgiens , 2 fr. ; les sages-femmes 
1 fr. So c.— Ils seront tenus de faire constater par le juge de paix ou ses sup- 
pleans, ou par le maire , ou, à son défaut, par ses adjoints, la cause du séjour 
forcé en 1 oute, et d en représenter le certificat à l’appui de leur demande en taxe.

96. Si les mêmes individus sont obligés de prolonger leur séjour dans la 
ville où se fera 1 instruction de la procédure , et qui ne sera point celle de leur

( i)  Deux kilomètres équivalent à un peu moins d’une demi-lieue; 4 kilo
mètres et demi font 1 lieue ( plus 27 toises ) ; par conséquent 1 myriamètre 
ou 10 kilom., font un peu plus de 2 lieues.
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résidence , il leur sera alloué , pour chaque jour de séjour , une indemnité 
fixée ainsi qu’ il suit : i°  pour les médecins et chirurgiens , à P an s, \ francs ; 
dans les villes de 40,000 habitans et au-dessus , a fr. 5 o c. ; dans les autres 
villes et communes, 2 fr.; pour les sages-femmes, à Paris, 3 fr.; dans les villes de 
4 o,000 habitans etau-dessus, afr.; dans les autres villes ou communes, 1 f. 5 o c .

T it r e  III. C h a p . ter. ( Mode de payement. )

Art. i 3 3  et i 3 4  , les frais urgens ( au nombre desquels sont compris les 
indemnités de témoins, les frais d’expertises et d’opérations faites par les 
médecins , chirurgiens, et généralement par tous les individus qui ne sont 
pas habituellement employés par le tribunal, ou par la cour ) seront acquittés, 
par le receveur de l’enregistrement , sur simple taxe et mandat du juge, mis 
au bas des réquisitions , des citations, des états ou mémoires des parties.

1 3 8 . Les dépenses réputées non urgentes seront payées sur les états ou 
mémoires des parties prenantes , revêtus de la taxe et de l ’exécutoire du juge 
et du visa du préfet du département.

1 39. Les états ou mémoires seront, taxés article par article, et 1 exécutoire seul 
délivré à la suite, le tout dans la forme prescrite par le ministre de la justice.

La taxe de chaque article rappellera la disposition du décret ( dont nous 

venons d’extraire les articles ci-dessus) sur laquelle elle sera fondée. [Voy. le 

modèle, pag. 764.)
i 4 3 . Les états ou mémoires, taxés et rendus exécutoires, seront vérifiés 

par le préfet du département, qui apposera son visa, sans frais, au bas de 
l ’exécutoire,

144 * Les étals 011 mémoires seront dressés de manière que nos officiers de 
justice et les préfets puissent y apposer leurs taxes, exécutoires, réglement et 
visa : autrement ils seront rejetés. ( Voy. le modèle pag. 764. )

i 4 5 . Il sera fait, de chaque état ou mémoire , trois expéditions, dont une 
sur papier timbre', et deux sur papier libre. —  Chacune de ces expéditions 
sera revêtue de la taxe ou de l’exécutoire du juge, et du visa du préfet. —  La 
première sera remise au payeur, avec les pièces au soutien des articles suscep
tibles d’être ainsi justifiés. —• Le prix du timbre, tant de l’ état ou mémoire 
que des pièces à l’appui, est à la charge de la partie prenante. —  L'une des 
expéditions sur papier libre restera déposée aux archives de la préfecture ; 
l ’autre sera transmise au ministre de la justice.

j 46. Les états ou mémoires qui 11e s’élèveront pas à plus de 10 francs ne 
seront points sujets à la formalité du timbre.

147. Aucun état ou mémoire fait au nom de deux ou plusieurs parties pre
nantes ne sera rendu exécutoire s’il n’est signé de chacune d’elles. Le paiement 
ne pourra être fait que sur leur acquit individuel, ou sur celui de la personne 
qu’elles auront autorisée spécialement, et par é crit, à toucher le montant de 
l ’état ou mémoire. Celte autorisation et l'acquit seront mis au bas de l’é tat, et 
ne donneront lieu à la perception d’aucun droit,
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i /j8. Les états ou mémoires qui comprendraient des dépenses autres que 
celles q u i, d’après le présent décret, doivent être payées sur les fonds généraux 
des frais de justice, seront rejetés de la taxe et du visa , sauf aux parties ré
clamantes à diviser leurs mémoires par nature de dépenses , pour le montant 
en être acquitté par qui de droit.

i 4 9 - Les exécutoires qui n auront pas été présentés au visa du préfet dans 
le délai d'une année, à compter de l ’époque à laquelle les frais auront été 
faits, ou dont le paiement n’aura pas été réclamé dans les six mois de la date 
du visa, ne pourront être acquittés qu’autant qu’il sera justifié que les retards 
ne sont point imputables à la partie dénommée dans l’exécutoire. —  Cette 
justification ne pourra être admise que par le Chancelier ( ministre de la 
justice ) , après avoir pris l’avis des procureurs-généraux ou des préfets, s’il 
y a lieu.

O b se r v a t io n s . N ous voyons par les art. 13 3 , 13 4  et i 3 8 , que le tarif 
distingue des dépenses urgentes (au nombre desquelles sont comprises, avons- 
nous d it, les expertises et les opérations faites par des médecins, chirur
giens , e tc ., qui ne sont pas employés habituellement par le tribunal ou par la 
cour), et des dépenses non urgentes, assujetties aux nombreuses formalités des 
articles 139 et suiv. Ii importe donc aux médecins, chirurgiens, etc., défaire 
ensorte que les honoraires qui peuvent leur être dus entrent dans la première 
catégorie. Aussi le plus ordinairement, le médecin , chirurgien ou pharma
cien qui a été chargé d’une expertise ou d’une opération quelconque, apporte 
en venant déposer son rapport dans les mains du magistrat par lequel il a été 

commis , l ’ordonnance que ce dernier a dû lui remettre, et dans laquelle sont 
posées les questions auxquelles il doit être répondu dans le rapport ; et la lettre 
par laquelle il a été mandé primitivement, ou la réquisition qui lui a été faite 
de se présenter devant ce magistrat. C ’est sur cette lettre ou sur cette réquisi
tion que le magistrat inscrit la taxe , dans les termes suivans :

V u  le rapport du sieur. . . ,  en date du. . , ,
Vu l ’art. 17 du décret du 18 juin 1811 , avons, sur sa réquisition, accordée 

taxe au sieur. . . ,  et l ’avons fixée à la somme de. . . . ,  pour. . . . visites 
et rapport. *

Et attendu que la partie prenante n’est pas habituellement employée, 
Attendu l’urgence, et l’absence de partie civile en cause ,
V u  les art. i 3 3  et i 3 /j. du décret précité :
Ordonnons que la dite somme de. . . montant des causes sus-énoncées, sera

payée au sieur. . . ,  par le receveur de l’enregistrement de............
Signé.

Telle est la marche suivie le plus communément, même par les médecins 
fréquemment employés par une cour ou par un tribunal. Si cependant ils 
croyaient ne pas devoir se faire taxer ainsi pour chaque affaire séparément, ou 
s’ils ont ne'gligé de le faire, ils peuvent dresser chaque mois, ou chaque année,' 
un mémoire collectif, en se conformant aux dispositions des art. 1.89 et suiv-/ 
et dans la forme du tableau ci-joint.
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DÉCRETS, LOIS, ORDONNANCES,
CONCERNANT LA MEDECINE, LA PHARMACIE, etc.

Extrait de la loi du ic) ventôse an xi ( io mars i 8 o3  ), 
relative a Vexercice de la médecine.

T IT R E  Ier, D ispositions générales.

Art. 1er. A  compter du i er vendémiaire an xn ( 24 septembre i 8 o3 ) ,  nul 
11e peut embrasser la profession de médecin , de chirurgien, ou d’officier de 
santé, sans être examiné et reçu ainsi qu’il est dit art. 5 et suivans.

2. Tous ceux qui, à partir du commencement de l’an x i i , ont obtenu ou 
obtiennent le droit d’exercer l’art de guérir , portent le titre de docteurs lors
qu ils ont été examinés et reçus dans l’une des écoles spéciales de médecine (à  
Paris, à Montpellier ou à Strasbourg), ou celui d'officiers de santé quand ils 
ont été' reçus par les jurys.

JVota. La loi du 14 frimaire an ni avait créé ces écoles sous le nom d'école 
de santé; celle du n  floréal an x  leur a donné celui d'écoles de médecine , et 
par le décret du 17 mars 1808, elles ont reçu celui de Facultés de médecine, 
et elles dépendent des académies universitaires dans lesquelles elles sont pla

cées. La Faculté de médecine de Paris, supprimée par ordonnance du roi du 
31 novembre 1822 , a été réorganisée par l ’ordonnance du 2 février 1820 , 
qui a modifié quelques-unes des règles précédemment établies. Les facultés 
de Montpellier et de Strasbourg sont restées organisées conformément à la loi 
du 19 ventôse, an 11 , et à l’arrêté du 2 prairial, même année.— Les diplômes 
des docteurs sont délivrés par l’université ; ceux des officiers de santé doivent 
être visés par le doyen de la faculté de médecine, et par le recteur de l ’acadé
mie dans laquelle ils sont reçus.

4 - Le gouvernement peut, s’il le juge convenable, accorder à un médecin 
ou à un chirurgien étranger et gradué dans des universités étrangères , le droit 
d exercer la médecine ou la chirurgie sur le territoire français.

T IT R E II. E xamens et  réceptions des docteurs.

5 . Il est ouvert, dans chacune des écoles spéciales de médecine, des 
examens pour la réception des docteurs en médecine et en chirurgie.

6. Ces examens sont au nombre de cinq.
Nota. La loi du 19 ventôse avait réglé l’ordre et la matière des examens ; 

mais un arrêté de l’ Université, modifié depuis par un autre arrêté du 11 oc
tobre 1801, les a fixés de la manière suivante :
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te* Examen , qui doit être subi après la 4 e et avant la 5 e ins
cription : Histoire naturelle, physique, chimie 

médicale, pharmacie.
2* Examen, après la 12e inscription et avant la 13 e : Anatomie 

et physiologie,
3 e Examen : Pathologie interne.
4 ® Examen : Hygiène, médecine légale, matière médicale et 

thérapeutique.
5 e Examen : Clinique interne et accoucbemens.

Ces trois derniers doivent être subis après la 16e inscription.

Les examens sont publics.
7 . Après les cinq examens, l’aspirant est tenu de soutenir une these écrite

en latin ou en français. ,
8. Les étudians ne peuvent se présenter aux examens des écoles qu apres 

avoir suivi pendant quatre années l’une ou 1 autre d entre elles , et acquitte 

les frais d’étude.
n. Les conditions d’admission des étudians aux écoles, le mode des ms 

criptions qu’ils y prendront, l ’époque et la durée des examens , ainsi que es 
Irais d’étude et de réception , et la forme du diplôme à délivrer, seront déter
minées par un règlement : néanmoins la somme totale de ces frais ne pourra 

excéder 1,000 fr., et cette somme sera partagée dans les quatre années d’étude 

et dans celle de réception.

T ITR E III. É tudes et réception des o ffic iers de sa n té .

1 5 . Ceux qui se destinent à devenir officiers de santé ne sont pas obligés 
d’ étudier dans les écoles de médecine : ils peuvent être reçus officiers de santé, 
après avoir été attachés pendant six années comme élèves à des docteurs, ou 
après avoir suivi pendant cinq années consécutives la pratique des hôpitaux 
civils ou militaires. Une étude de trois années consécutives dans les écoles de 
médecine leur tient lieu de la résidence de six années chez les docteurs , ou 

de cinq années dans les hospices.
16. Pour la réception des officiers de santé, il est forme dans le chef-lieu 

de chaque département un jury composé de deux docteurs domiciliés dans le 
département, et d’un commissaire ( président ) pris parmi les professeurs des 
écoles de médecine. Ce jury est renommé tous les cinq ans : ses membres 
peuvent être continués.

Nota. Suivant une Ordonnance du roi du 3 o juillet 1823, les membres du 
jury médical sont nommés par le ministre. Voy. ci-après la circulaire minis
térielle du 3 i mai 1827 , relative aux jurys médicaux , l’extrait de l’Or
donnance du roi du i5 mars, et la décision du 6 mai même année.

Dans chaque Faculté, deux professeurs sont nommes, par Ordonnance 
du roi, présidens des jurys médicaux de l ’arrondissement de cette Faculté ,
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pour cinq années consécutives, et l'un et l’autre doivent présider alternative
ment chaque division.

17 . Les jurys des départemens ouvrent une fois par an des examens 
la réception des officiers de santé. ^

U y a trois examens : le premier sur l’anatomie ; le deuxième sur les élé- 
mens de la médecine 5 le troisième sur la chirurgie et les connaissances les 
plus usuelles de la pharmacie. -  Ils ont lieu en français , et dans une salle 
où le public est admis.

,9 .  L e sta is  des examens des officiers de mté ne peuvent pa, excéder 
200 lr. —  Voy. ci-apres pag. 774.

4 . Les docteurs ou officiers de santé sont tenus de présenter dans le délai 
d un mois, après la fixation de leur domicile , les diplômes qu'ils ont obtenus, 
au greffe du tribunal de première instance et au bureau de la sous-préfecture 
de l ’arrondissement dans lequel ils veulent s'établir.

T IT R E  IV . E nregistrement et listes des doctedrs et des officuers de

santé,

2 j. Les commissaires du gouvernement près les tribunaux de première 
instance {procureurs du roi ) adresseront au ministre de la Justice , en fructi
dor (septembre) de chaque année, une liste certifiée des médecins et chirur
giens anciennement reçus , et des docteurs et ofüciers de santé nouvellement 
reçus et enregistrés aux greffes des tribunaux.

26. Les sous-préfets adresseront l’extrait de l’enregistrement des anciennes 
lettres de réception, des anciens certificats et des nouveaux diplômes dont il 
vient d être parle , aux préfets , qui dresseront et publieront les listes de tous 
les médecins anciennement reçus, des docteurs et officiers de santé domiciliés 
dans 1 étendue de leurs départemens. Ces listes seront adressées par les préfets 
au ministre de l’intérieur dans le dernier mois de chaque année.

Nota. La publication annuelle des listes des médecins étant presque im
praticable et occasionant d’ailleurs de fortes dépenses, un arrêté ministé
riel du 22 mars 1812 a permis de ne réimprimer cette liste en entier que 
tous les cinq ans, sauf à publier annuellement des supplémens indiquant les 
nouvelles réceptions à ajouter elles changemens à faire à la liste existante. Ces 
publications ont lieu dans chaque département par les soins du préfet , par 
conséquent c est à ce magistrat que les diplômes doivent être présentés pour 
l’enregistrement. Il en est de même à Paris ; mais, de plus, comme la police 
médicale appartient au préfet de police , ce dernier a toujours le droit de 
demander qu’un médecin lui justifie de son litre de réception.

Les médecins ne sentent pas, pour la plupart, toute l’importance de l’en
registrement de leurs diplômes : ils ne voyent dans cette mesure qu’une for
malité administrative, et plusieurs refusent de s’y soumettre. Cependant Part. 
3 5  de la loi prononce la même pénalité contre ceux qui exercent sans être
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inscrits sur la liste géneTale que contre ceux qui exercent sans diplômes : par 
conséquent l ’inscription sur cette liste n’est pas moins nécessaire pour exercer 
légalement la médecine que ne l ’est le diplôme lui-même ; et un médecin pour
rait être poursuivi en police correctionnelle par le seul fait du non enregistre
ment de son titre à la préfecture. Quant à l ’enregistrement au greffe du tribu
nal, il paraît comple'tement tombé en désuétude,

27. A  compter de la publication de la présente lo i, les fonctions de méde
cins et chirurgiens jurés appelés par les tribunaux, celles de médecins et chi
rurgiens en chef dans les hospices civils, ou chargés par des autorités admi
nistratives de divers objets de salubrité publique, ne pourront être remplies 
que par des médecins ou des chirurgiens reçus selon les formes anciennes , ou 
par des docteurs reçus suivant celles de la présente loi.

Nota. Postérieurement à cette loi de ventôse an x i , l’art. 4 4  du Cod. 
d’Instr. crim. paraît avoir assimilé les officiers de santé aux docteurs ( Voy. 
pag. 4 et 5 a4  ). L ’art. a5  du Tarif ( Voy. pag. 760 ) assimile également les 
sages-femmes aux médecins, et comprend nécessairement, sous cette dernière 
dénomination, les officiers de santé, comme le prouvent lésait. 16 et 5 o de 
ce même T arif, qui renvoient à l’art. 4 4  du Cod. d’Instr. crim.

28. Les docteurs reçus dans les écoles de médecine peuvent exercer leur 
profession dans toutes les communes de France , en remplissant les formalités 
prescrites par l’art. 26 précédent.

29. Les officiers de santé ne peuvent s’établir que dans le département où ils 
ont été examinés par le jury , après s’être fait enregistrer comme il vient d’être 
prescrit. Ils ne peuvent pratiquer les grandes opérations chirurgicales que sous 
la surveillance et l’inspection d’un docteur, dans les lieux où celui-ci sera établi. 
Dans le cas d’accidens graves arrivés à la suite d’une opération exécutée hors 
de la surveillance et de l’inspection prescrites ci-dessus , il y aura recours à 
indemnité contre l ’officier de santé qui s’en sera rendu coupable.

T I T R E  Y. I nstruction et réception des sages-fem m es.

3 0. Outre l’instruction donnée dans les écoles de médecine , il sera établi 
dans l ’hospice le plus fréquenté de chaque département un cours annuel et 
gratuit d’accouchement théorique et pratique, destiné particulièrement à l ’ins
truction des sages-femmes.

3 1. Les élèves sages-femmes devront avoir suivi au moins deux de ces cours, 
et vu pratiquer pendant neuf mois , ou pratiqué elles-mêmes les aécouchemens 
pendant dix mois dans un hospice , ou sous la surveillance d’un professeur , 
avant de se présentera l’examen.

3 a. Elles seront examinées par les jurys , sur la théorie et la pratique des ac- 
couchetnens, sur les accidensqui peuvent les précéder , les accompagner et les 
suivre, et sur les moyens d’y remédier.

Lorsqu'elles auront satisfait a leur examen, on leur délivrera gratuitement un 
diplôme.
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3 3 . Les sages-femmes ne pourront employer les instrumens, dans les cas 
d’accouchemens laborieux , sans appeler un docteur ou un médecin ou chirur
gien anciennement reçu.

3 4 . Les sages-femmes feront enregistrer leur diplôme au tribunal de première

instance, et à la sous-préfecture de L'arrondissement où elles s’établiront et où 
elles auront été reçues.

La liste des sages-femmes reçues pour chaque département sera dressée dans 
les tribunaux de première instance et par les préfets , suivant les formes in
diquées aux articles 2 5  et 26 ci-dessus.

Dispositions pénales.

3 5 . Tout individu qui , depuis l ’expiration des^ix mois qui ont suivi la 
publication de la présente lo i, exercerait la me'deeine ou la chirurgie , ou pra
tiquerait l’art des accouchemens sans être sur les listes dont il est parlé aux 
articles 25 , 26 et 3 4  , et sans avoir de diplôme, sera poursuivi et condamné à 
une amende pécuniaire envers les hospices.

3 6 . Ce délit sera dénoncé aux tribunaux de police correctionnelle, à la 
diligence du procureur du roi près ces tribunaux.

L ’amende pourra être portée jusqu’à i ,000 francs pour ceux qui prendraient 
le titre et exerceraient la profession de docteurs.

A  5 oo francs pour ceux qui se qualifieraient d’officiers de santé , et verraient 
des malades en eette qualité.

A  100 francs pour les femmes qui pratiqueraient illicitement l’art des ac

couchemens.
L ’amende sera double en cas de récidive , et les délinquans pourront en 

outre être condamnés à un emprisonnement qui n’excédera pas six mois.
Nota. L ’amende double se calcule toujours sur le maximum que le tribunal 

correctionnel était autorisé à prononcer. ( Arrêt de cassat. 20 Déc. î 8 i 3 . )

Arrête du \l\ juillet 1 8 2 0 , relatif aux jurys de me’decine.

Les articles 1 , 2 et 3 de cet arrêté maintenaient la disposition précédem
ment établie , qui formait de tous les départemens de la France trois arron- 
dissemens, partagés chacun en 2 divisions.

Cette disposition a été conservée, sauf quelques légères modifications, par 
l ’ordonnance du roi du i 5  mars 1827 : en conséquence les trois arrondissemens 
sont ainsi formés.

Ier A rrondissement ( Facultés de Paris ).
indivision: Seine-et-Oise , Oise , Seine-Inferieure, Calvados, E u re, 

Eure-et-Loir , Orne , Manche , Mayenne , Côtes-du-Nord, Ile-et-V illaine , 
Finistère , Morbihan , Loire-Inférieure , Maine-et-Loire , Sarthe.
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2me division : Seine-et-Marne, Yonne, Nièvre, Cher , Indre , Indre-et- 
Loire , Vienne, Loir-et-Cher, L oiret, Somme, Pas-de-Calais, N ord, 
Aisne.

IIe A r r o n d issem en t . ( Faculté de Montpellier ) :
i re division : Aude , Pyrénées-Orientales, Arriège, Haute-Garonne, Gers, 

Hautes et Basses-Pyrénées, Landes, Gironde, Charente-Inférieure, Vendée , 
Deux-Sèvres, Charente, Dordogne, Lot-et-Garonne, Lot, Tarn-et-Garonne , 
Tarn.

2me division % G ard, Vaucluse , Bouches-du-Rhône , Var, Corse , Hautes 
et Basses-Alpes , Isère, Drôme , Ardèche , Haute-Loire , Puy-de-Dôme , 
A llier, Creuse , Haute-Vienne, Corrèze , Cantal, Lozère , Aveyron.

IIIe A rro n d issem en t  (Faculté de Strasbourg ) ;
ï r* division. Haut-Rhin , Haute-Saône, Côte-d’Or, D oubs, Jura, Saône- 

et-Loire , Ain , Rhône , Loire.
ame division : Vosges, Haute-Marne, Marne, A ube> Meurthe, M euse, 

Moselle , Ardennes.
A rt. 4 - Les aspirans aux titres d’officiers de santé, de pharmaciens, de 

sages-femmes et d’herboristes , qui voudront se présenter aux examens devant 
le jury de médecine, devront se faire inscrire à la préfecture de leur dépar
tement, du mois d’avril au mois de juillet. Au commencement du mois de juillet 
de chaque année , les préfets feront dresser la liste des candidats, et la com
muniqueront au président des jurys.

Nota. Avant de se présenter devant un jury médical, tout aspirant au titre 
d’officier de santé ou de pharmacien devra consigner, entre les mains du pré
sident du jury, la totalité des frais d’examens . . . .  Si l ’instruction des candi
dats n’est pas jugée suffisante, lejury retiendra seulement les droits de présence 
attribués à chacun de ses membres , et le surplus sera restitué au candidat.

Tout aspirant au titre d’officier de santé devra être muni d’un certificat 
de bonne vie et mœurs , délivre' par le maire de la commune où il résidait 
avant de se présenter aux examens. ( Décision du roi, 6 mai 1827. ) 1

Art. 5 . Lorsque le président aura reconnu que le produit des réceptions 
pourra être suffisant pour couvrir les dépenses ( dont il est parlé aux art. 8, 9 
et suivans ) , il en informera le ministre de l'intérieur, qui ordonnera alors , 
s’il y a lieu , la réunion des jurys. Le président indiquera ensuite au préfet 
l ’époque où il devra se rendre successivement au chef-lieu de chaque préfec
ture , pour assister aux examens. — • Le même ordre sera aussi observé dans 
les départemens où siègent les facultés de médecine.

Art. 6. Aussitôt que les préfets connaîtront l’époque de la réunion du jury 
de leur d é p a r t e m e n t , ils en donneront avis aux examinateurs et aux candi
dats inscrits pour les examens.

Art. 7. Dans les départemens où les jurys ne pourront être réunis , faute 
du nombre prescrit d’aspirans ( s’ ils sont moins de cinq  ̂ arrêté du 9 juin 
i 8 o3 ) , les préfets après avoir pris l’avis des présidens, autoriseront les cnn-
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didats qui se seront fait inscrire , à se présenter, s’ ils le jugent convenable , 
au jury qui devra s’assembler dans un des départemens les plus voisins , et 
compris dans l’arrondissement de la même faculté de médecine. —  Aucun 
candidat ne pourra être admis aux examens dans un département autre que 
celui où il se propose de s’établir , s’il n est muni d une aulorisation expresse 
qui ne pourra lui être accordée que par le pre'fet de son département, pour 
le motif ci-dessus énoncé.

Nota. Les présidens des jurys étant tous professeurs d’une faculté de mé
decine , il convient que les examens aient lieu , autant que possible , pendant 
la durée des vacances des facultés , c’est-à-dire depuis le mois d’août jusqu’au 
mois de novembre. Il faut donc que les listes des aspirans soient arrêtées par 
les préfets, et envoyées aux présidens des jurys au plus tard dans le courant 
du mois de juillet de chaque année.

Nul ne doit être porté sur cette liste, sans qu’il ait déposé ses certificats d’é
tudes , ainsi que les autres pièces qu’il doit produire devant le jury; et que ces 
différens titres aient été d’abord vérifiés dans les bureaux de la préfecture.

Lorsqu’un candidat, qui aurait dû se présenter devant le jury médical de son 
département. sollicite après la clôture de la session , l ’autorisation de subir 
son examen devant le jury médical d’ un autre département, cette autorisa
tion ne doit jamais être accordée : elle est expressément contraire aux arrê
tés des 9 juin et 14 juillet 1820. (Extrait de l’ordonnance du roi du 15  
mars 1827. )

DECRETS, LOIS, ORDONNANCES ,

Extrait de L’Ordonnance du roi, en date du 2  février 18 23  , 
sur la réorganisation de la Faculté de médecine de Paris.

Art. i er. ( P rofesseurs. ) La faculté de médecine de l ’académie de Paris se 
compose de 2 3  Processeurs.

Art. 19. Les chaires sont divisées ainsi qu’il suit :

Hygiène. Médecine légale.
Pathologie chirurgicale. Accouchemens, maladies 
Pathologie médicale. des femmes en couches 
Opérations et appareils. et des enfans nouveau- 
Thérapeutique et matière nés. 

médicale.

Anatomie.

Physiologie.
Chimie médicale. 
Physique médicale. 
Histoire naturelleméd.
Pharmacologie.

Art. 20. Deux professeurs sont attachés à la chaire de pathologie chirurgi
cale , deux à celle de pathologie médicale, un seul à chacune des autres.

Art. 21. En outre quatre professeurs sont chargés delà clinique médicale, 
trois de la clinique chirurgicale, et un de la clinique des accouchemens.

Nota. Par ordonnance du i®1 mai 1829, il a été créé une quatrième 
chaire de clinique chirurgicale; par ordonnance du iG février 1 8 3 r , il eu a
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été créé une de pathologie et de thérapeutique générale ; enfin on doit au 
célèbre Dupuytren la fondation d’une chaire d’anatomie pathologique : le 
nombre des professeurs se trouve ainsi de 26.

Art. 3. ( A grégés). Sont attachés à la faculté 3 6  agrégés, dont un tiers 
en stage et deux tiers en exercice ; et un nombre indéterminé d’agrégés libres. 
—  Les agrégés en exercice sont appelés à suppléer les professeurs, et à faire 
partie des jurys d’examen et de thèse , sans toutefois pouvoir s’y trouver en 
majorité.

Art. 3 . Ce grade n’est conféré qu’à des d octeu rs  âgéh de 2 5  ans.— Le stage
est de 3 ans ; Xexercice de 6 , on devient ensuite agrégé libre. _Tous les
trois ans (années scolaires), douze agrégés deviennent agrégés libres , douze 
passent du stage à l’exercice , douze entrent en stage.

Art. 4 * Les seuls agrégés dans le ressort de la faculté de Paris peuvent 
être autorisés à faire des cours particuliers ; et ceux d’entr’eux qui ont l’âge 
exigé sont de droit candidats pour les places de professeurs qui viennent à 
vaquer.

N o ta .  Ce privilège a été aboli par l’ ordonnance du roi du 5  octobre i 8 3 o : 
sont admis aux concours tous les docteurs âgés de a5 ans accomplis.

Art. 5. Le grade d’agrégé n’est donné m ain ten an t qu’au concours : seule
ment le ministre de l’instruction publique peut, sur l’avis favorable de la 
faculté, du conseil académique et du conseil royal, conférer le titre d’agrégé 
libre à des docteurs en médecine ou en chirurgie âgés de 40 ans au moins, 
et qui se seraient distingués par leurs ouvrages ou par des succès dans leur pro
fession. —  Le nombre ne pourra jamais être de plus de dix.

Art. 2 3 . (É lèves). Les études des élèves sont attestées par des inscriptions 
qu’ ils prennent une à une , tous les trois mois, pendant la première quinzaine 
de chaque trimestre. Il est ouvert, à cet effet, au bureau de la faculté, un 

registre coté et paraphé par le doyen, sur lequel les élèves apposent de leur 
propre main, leurs nom , prénoms, âge et lieu de naissance, leur demeure 

actuelle, le numéro de l’inscription qu’ils prennent, la date du jour et de 
l ’année , et enfin leur signature. —  Il est délivré à chaque élève ainsi inscrit, 
une carte d’inscription.

24. Nul n’est admis à prendre des inscriptions s’il ne produit; i°  son acte 
de naissance ; 2° un certificat de bonne conduite et de bonnes mœurs délivré 
par le maire de sa commune et confirmé par le préfet; 3 » le diplôme de bache
lier ès-lettres (celui de bachelier ès-sciences n’est plus exigé, d’après l’ordon
nance du 18 janv. 18 3 1 ) ; 4° et s il est mineur, le consentement de ses parens 
ou tuteur , à ce qu’il suive les cours de la faculté ; de plus, un répondant, si 
le père ne réside pas dans la ville.

N o ta .  Le domicile du répondant est le domicile d e  d ro it  de l’e'lève. —  Un 
maître d’ hôtel ne peut servir de répondant qu’en justifiant du consentement 
du père ou du tuteur. —  Le répondant inscrit sur un registre son nom , sa 
profession et sa demeure. .—  Dans le cas de décès ou de départ de son répon-



dant, 1 élève doit en présenter un autre, sous peine de perdre les inscriptions 
prises pendant l’intervalle.

Aucune personne n’est admise à prendre inscription pour un élève • et 
1 élève qui prendrait inscription pour un auire, indépendamment des poursuites 
judiciaires qu’il encourrait, perdrait toutes ses inscriptions.

P ou r  l e  d o c t o r a t ,  les inscriptions à prendre sont au nombre de 16. La 
première ne peut être prise qu’au commencement de l’année scholaire (du 
au i 5  nov.); neanmoins le ministre autorise quelquefois , lorsqu’il y a des
motifs graves, a la prendre au trimestre de janvier, jamais au troisième tri
mestre.
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Les cours sont distribués ainsi qu’il suit :

1re An n é e . 

Hiver.
2e An n é e . 

Hiver.
3 e An n é e . 

Hiver . '
4e An n é e . 

Hiver.
Anatomie.
Physiologie.
Chimie.

Eté.
Physique.
Hist. nat. méd. 
Hygiène.

Anatomie. 
Physiologie. 
Médecine opérât, 

Eté.

Médecine opérât. Clinique interne. 
Pathologie externe. Clinique externe. 
Pathologie interne. Pathologie interne. 

Eté. Eté.
Hygiène. Clinique interne. Médecine légale.
Pathologie interne. Clinique externe. Thérapeutique. 
Pharmacie. Matière médicale. Accouchemens.

, ek:ves qul ont satlsfa!t aux quatre premières inscriptions , sont admis 
a subir leur premier examen. Ils ne sont admis au second examen qu’après
12 inscriptions; et ils ne peuvent s’inscrire pour leur troisième examen que 
lorsqu’ ils ont leur 16e et dernière inscription.

Les Examens sont au nombre de cinq ; e t, en s’inscrivant pour subir le pre
mier examen , on est tenu de déposer son diplôme de bachelier ès-lettres 

Le candidat qui , sans un motif jugé valable par la faculté, ne se présente 
pas a 1 examen pour lequel il s est fait inscrire, est ajourné à trois mois pour 
subit ce même examen. Celui qui est ajourné par les examinateurs qui ont 
jugé son instruction insuffisante, ne peut se représenter qu’après trois mois
révolus.

Les cinq examens sont subis ainsi qu’il suit :

examen. Histoire naturelle, physique, chimie médicale, pharmaco
logie.

examen. Le. candidat fait le matin, dans les salles de dissection , une 
préparation anatomique qui lui est désignée ; et il répond ensuite à des ques
tions anatomiques et pathologiques relatives à sa préparation et à l’ostéologie. 

3 e examen. Pathologie interne et externe.

4 e examen. Hygiène, médecine légale, matière médicale et thérapeutique. 
On a à traiter par écrit, séance tenante, une question de médecine légale.

5 e examen. Clinique interne et accouchemens. Le candidat répond d’abord 
par écrit à des questions^lirées au sort ; il répond ensuite de vive voix aux 
questions qui lui son! faites au sujet de sa réponse écrite. —  pour jes aspirans
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au doctorat en médecine, presque toutes les questions ont trait à la médecine 
pratique, très peu à la chirurgie. Les aspirans au doctorat en chirurgie ont à 
traiter quelques questions de clinique interne et d’accouchemens, mais plus 
particulièrement des questions de chirurgie pratique; ils ont aussi à exécuter 
les opérations relatives aux maladies sur lesquelles ils sont interrogés. —  Les 
uns et les autres doivent présenter, en outre, des observations de maladies 
recueillies dans les cliniques de la faculté.

Thèse. Le candidat qui se fait inscrire pour soutenir sa thèse doit en 
même temps consigner les frais de thèse et de diplôme, et déposer son ma
nuscrit au bureau d’admission. —  Selon le sujet de la Dissertation , un pro
fesseur est désigné par le doyen pour en prendre connaissance. Si elle lui 
paraît propre à faire la matière d’un acte public, le manuscrit est envoyé à 
l'impression ; mais Je visa est, en outre , nécessaire sur chaque feuille , avant 
le tirage , à peine de nullité de la thèse , et même de suppression du diplôme 
( si la contravention n’ était reconnue que plus tard ).

Les thèses sont soutenues devant le président, trois professeurs et deux
agrégés. L ’acte dure une heure.

Etat des frais pour le doctorat :
i 5  Inscriptions à 5 o fr...............  ^5 o fr.
16e Inscription . . . . . . . . .  35

5  Examens à 3 o fr..........................  1 5 o
T h è s e ......................   6 5

T otal.................. iooo

Droit de sceau du diplôme i oo

Le candidat qui n’a pas été jugé capable, et qui est ajourné à subir de 
nouveau son examen ou sa thèse, perd les 3 o fr. qu’il avait consignés pour 
droit de présence des examinateurs ; ou les 6 5  f r . , si c’est pour la thèse. 1.1 
faut qu il consigne de nouveau lorsqu’ il se représente.

Le docteur en médecine qui veut prendre en outre le grade de docteur en 
chirurgie , et vice versa , n’est tenu qu’à subir de nouveau un cinquième 
examen et à soutenir une nouvelle thèse. Les frais sont de ioo fr. pour 
l ’examen , 120 fr. pour la thèse, et 100 fr. pour le droit de sceau.

P our de g r a d e  d o f f ic ie r  d e  sa n t é  (  voy. pag. ’jGS  )  , les études , dans 
les Facultés, sont ainsi distribuées :

i re A n n é e .
H iv e r .

Anatomie.
Physiologie.
Chimie.

É t é .

Hygiène.
Pathologie externe. 
Botanique.

2 e A n n é e .
H iver.

Anatomie. 
Physiologie. 

Médecine opératoire. 

Été.

Matière médicale. 
Pharmacie.

Clinique externe.

3 e A n n é e .
Hiver.

Médecine opératoire. 
Clinique externe.

Eté.

Pathologie interne. 
Clinique interne. 
Accouchemens.
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Il ne faut que 1 2 inscriptions, à 3 o fr. chaque ; et il n’y a que 3  examens, 
dont les frais sont de aoo fr. ( 60 fr. pour le premier, et 70 fr. pour chacun 
des deux autres ). Le droit de sceau du diplôme est de 100 fr. pour le dépar
tement de la Seine, et de 5 o fr. pour les autres déparlemens.

DECHETS, LOIS, ORDONNANCES,

E xtra it de la loi du 21 germinal an x i (11 avril i 8 o3 ), concer
nant l  organisation des Ecoles de Pharmacie.

T IT R E  Ier. O rganisation DES ÉCOLES DE PHARMACIE.

Art. 1. Il sera e'tabli une école de pharmacie à Paris, à Montpellier et à 
Strasbourg. ( Il devait encore en être établi trois autres. )

2. Les écoles de pharmacie auront le droit d’examiner et de recevoir, pour 
toute la France, les élèves qui se destineront à la pratique de cet art. Elles 
seront, de plus , chargées d ’en enseigner les principes et la théorie dans des 
cours publics, d’en surveiller l ’exercice, d’en dénoncer les abus aux autorités, 
et d’en étendre les progrès.

T IT R E  I I .  Des élevés en pharmacie et de leur discipline.

6. Les pharmaciens des villes où il y a des écoles de pharmacie feront ins

crire les élèves qui demeurent chez eux , sur un registre tenu à cet effet dans 
chaque école; il sera délivré à chaque élève une expédition de son inscription, 
portant ses nom , prénoms , pays , âge et domicile. Cette inscription devra 
être renouvelée tous les ans.

7. Dans les villes où il n’y a pas d’école de pharmacie , les élèves domiciliés 
chez les pharmaciens seront inscrits sur un registre tenu à cet effet par les 
commissaires généraux de police ou par les maires.

8. Aucun élève ne pourra prétendre à se faire recevoir pharmacien , sans 
avoir exercé pendant huit années au moins son art dans des pharmacies lé
galement établies. —  Les élèves qui auront suivi pendant trois ans les cours 
d’une école de pharmacie, ne seront tenus, pour être reçus , que d’avoir 
résidé trois autres années dans ces pharmacies.

9. Ceux des élèves qui auront exercé pendant trois ans comme pharmaciens 
de deuxième classe, dans les hôpitaux militaires ou civils, seront admis à faire 
compter ce temps dans les huit années exigées. —  Ceux qui n’auront ainsi 
exercé que dans un grade inférieur, et pendant au moins deux années , ne 
pourront faire compter ce temps , quel qu’il soit, que pour deux années.

Art. 10. Les élèves payeront une rétribution annuelle pour chaque cours 
qu’ils voudront suivre dans les écoles de pharmacie : celte rétribution, dont le 
maximum sera de 3 6  fr. par chacun des cours, sera fixée pour chaque école par 
le gouvernement.

TITRE III. Du MODE ET DES FRAIS DE RÉCEPTION.

x i . L ’examen et la réception des pharmaciens seront faits, soit dans les 

écoles de pharmacie, soit par les jurys médicaux.
12. Aux examinateurs désignés par le gouvernement pour les examens dans 

les écoles de pharmacie , il sera adjoint chaque année deux professeurs des 
écoles de médecine, dont le choix sera fait par les professeurs de ces écoles.

1 3 . Pour la réception des pharmaciens par les jurys médicaux , il sera ad
joint à ces jurys par le Préfet de chaque département quatre pharmaciens reçus 
dans une des écoles de pharmacie, qui seront nommés pour cinq ans et qui 

pourront être continués.
14. Il ne sera point créé de jurys dans les villes où il y a une école de 

pharmacie.
15 . Les examens seront les mêmes dans les écoles et devant les jurys. Ils 

seront au nombre de trois : deux de théorie, dont un survies principes de 
l’art, et l’autre sur la botanique et l’histoire naturelle des drogues simples ; 
le troisième , de pratique, durera quatre jours, et consistera dans au moins 
neuf opérations chimiques et pharmaceutiques désignées par les écoles ou es 
jurys. L ’aspirant fera lui-même ces operations et en décrira les matériaux, les 

procédés et les résultats.
16. Pour être reçu, l ’aspirant, âgé d’au moins 2 5  ans accomplis ( à moins 

que le ministre de l’instruction publique n’ait accordé une dispense , qu on 
n’obtient que pour des motifs bien légitimes) , devra réunir les deux tiers des 
suffrages des examinateurs. Il recevra, des écoles ou des jurys, un diplôme 
qu’il présentera , à Paris au préfet de police , et dans les autres villes au pré
fet du département, devant lequel il prêtera le serment d'exercer son art avec 
probité et fidélité. Le préfet lui délivrera sur son diplôme l ’acte de prestation 

de serment.
Nota. Ce serment est prêté simplement dans les termes énoncés en 1 art. 16. 

(Avis du conseil de P Université.} 1
17. Les frais d ’examen sont fixe's à 900 fr. dans les écoles de pharmacie, 

à 200 fr. pour les jurys. Les aspirans seront tenus de faire , en ou tie , les dé
penses des opérations et des démonstrations qui devront avoir lieu dans leur 
dernier examen.

20. Tout mode ancien de réception, dans des lieux et suivant des usages 
étrangers à ceux prescrits parla présente lo i, est interdit et ne donnera aucun 
droit d’exercer la pharmacie.

T IT R E  IV . D e la p o l ic e  de la p h a rm a ci e .

23  et 24. Les pharmaciens reçus dans une école de pharmacie pourront 
s’établir et exercer leur profession dans toutes les parties du territoire français. 
—  Les pharmaciens reçus par les jurys ne pourront s’établir que dans l ’éten

due du département où ils auront été reçus.
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Nota. Pourquoi cette différence, puisqu’il est dit, art. i 5  , que les examens 
sont les mêmes dans les e'coles et devant les jurys ?

a5 . Nul à l’avenir ne pourra obtenir de patente pour exercer la profession 
de pharmacien , ouvrir une officine de pharmacie, préparer, vendre ou débi
ter aucun médicament, s’il n’a été reçu selon les formes voulues par la présente 
l o i , et s'il n’a rempli toutes les formalités prescrites.

Nota. Un pharmacien est réputé commerçant, et soumis par conséquent 
à toutes les règles du Code de commerce. ( Arrêt de la Cour de IVducs, 27 
mai 1829. )

27. Les officiers de santé établis dans des bourgs, villages ou communes 
où il n’y aurait pas de pharmacien ayant officine ouverte , pourront fournir 
des médicamens simples ou composés , aux personnes près desquelles ils se
ront appelés, mais sans avoir le droit de tenir une officine ouverte.

28. Les préfets feront imprimer et afficher chaque année les listes des 
pharmaciens établis dans les différentes villes de leur département. Ces listes 
contiendront les nom et prénoms des pharmaciens, la date de leur réception, et 
le lieu de leur résidence.

Nota. A Paris . ces listes sont affichées par les soins du préfet de police , 
qui fait imprimer en outre chaque année la liste des herboristes : mais cette 
dernière n’est point affichée.

29* A Paris et dans les yilles ou il y aura une ecole de pharmacie , deux 
professeurs des écoles de médecine, accompagnés des membres des écoles de 
pharmacie , et assistés d’un commissaire de police, visiteront au moins une 

fois l ’an les officines et magasins des pharmaciens et droguistes, pour vérifier la 
bonne qualité des drogues et médicamens simples et composés. Les pharmaciens 
et droguistes seront tenus de représenter les drogues et compositions qu’ils au
ront clans leurs magasins, officines et laboratoires. Les drogues mal préparées 
ou détériorées seront saisies à l ’instant parle commissaire de police 5 et il sera 
procédé ensuite conformément aux lois etréglemens.

Nota. Les pharmaciens payent 6 francs pour droits de visite, et les dro
guistes 4  francs. Ces visites sont faites également chez les herboristes et les 
épiciers : ils payent l\ francs. —  Voy. plus loin l’Ordonnance du roi du 20 
septembre 1820.

3 o. Les mêmes professeurs en médecine et membres des écoles de pharmacie 
pourront, avec l ’autorisation des préfet, sous-préfet ou maire, et assistés d’un 
commissaire de police, visiter et inspecter les magasins de drogues, laboratoires 

et officines des villes placées dans le rayon de dix lieues de celles où sont établies 
les écoles , et se transporter dans tous les lieux où l’on fabriquera et débitera , 
sans autorisation légale, des préparations ou compositions médicinales. Les mai
res et adjoints, ou, à leur défaut, les commissaires de police, dresseront procès- 
verbal de ces visites, pour , en cas de contravention , être procédé contre les 
délinquans conformément aux lois antérieures.

Nota. Un mandat de perquisition n’est pas nécessaire pour ces visites. A  Paris,
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le préfet de police, par arrêté du 20 sep. 1824 , a donné le droit à l’école de 
pharmacie d’y procéder d’office : cependant elles ont presque toujours lieu en 
vertu d’un arrêté spécial du préfet de police. —  La pénalité dont il s’agit dans
Part. 3o est celle de l ’art. 6 de la déclaration de 1777 : « défendons , etc......
sous peine de 5 oo livres d’amende, et de plus grande s’il y échoit. » Arrêts 
de la cour royale de Paris , avril 1828 et juin i 8 3 3 .

3 1. Dans les autres villes et communes, les visites indiquées ci-dessus seront 
faites par les membres des jurys de médecine réunis aux quatre pharmaciens 
qui leur sont adjoints par l’art. i 3 .

3 2 . Les pharmaciens ne pourront livrer et débiter des préparations médi- 
dicinales ou drogues composées quelconques que d’après la prescription qui en 
sera faite par des docteurs en médecine ou en chirurgie, ou par des officiers de 
santé, et sur leur signature. —  Us ne pourront vendre aucun remède secret. 
—  Us se conformeront pour les préparations et compositions qu'ils devront 
exécuter et tenir dans leurs officines , aux formules insérées et décrites dtqis les 
formulaires qui seront rédigés par les e'coles de médecine. — Ils ne pourront 
faire dans les mêmes lieux ou officines aucun autre commerce ou débit , que 
celui des drogues et préparations médicinales.

Nota. Il serait sans contredit à désirer qu’ un pharmacien ne se livrât ja
mais à d’autre occupation que l ’exercice de sa profession ,• mais il faut remar

quer toutefois que la loi lui défend seulement de faire un second commerce dans 
le même local, qu’il pourrait par conséquent avoir deux magasins séparés, l’un 
pour la pharmacie , l ’autre pour l’épicerie ou pour tout autre commerce. Beau
coup de pharmaciens , par exemple , font le commerce des liqueurs : mais 
alors ils doivent faire préalablement leur déclaration à la régie des contributions 
indirectes ; et ils deviennent , quand à ce dernier commerce , assujettis àtoutes 
les formalités imposées aux débitans de boissons. ( Arrêt du 19 avril 18 1 1 . )

3 3 . Les épiciers et droguistes ne pourront vendre aucune composition ou pré
paration pharmaceutique sous peine de 5 oo francs d’amende. —  Us pourront 
continuer de faire le commerce en gros des drogues simples, sans pouvoir 
néanmoins en débiter aucune au poids médicinal.

Nota. Nous donnerons ci-après l ’énumération de ces drogues.
Le fait seul de l’exposition de médicamens dans une boutique Ouverte au 

public , ou même dans une arrière boutique , constitue la contravention , car 
il est évident qu’ils sont là pour être vendus. {Arrêt de c a s s a i . 14 nivôse 
an xiu , 13 fév. et 9 oct. 1824 ).

Il résulterait d’un arrêt de la Gourde cassation du goctobre i 8 2 4 quel’art- 
s’applique à tous les individus , tels que les herboristes ou autres marchands, 
et que l’art. 3 6  ci-après ne concerne que ceux connus sous la dénomination 
générale de charlatans et qui vendent des médicamens en plein air. Cepen
dant , d’un autre côté , aux termes d un arrêt de la Coui de cassation du 
2 mars 1882 et d’un arrêt de la Cour royale de Paris du 22 juin 18 3 3  , l ’art. 3 3  

ne parlant que des épiciers et des droguistes, ne doit être appliqué qu'à eux seuls.

c o n c e r n a n t  l a  m é d e c i n e .



Il y aurait, en conséquence , trois catégories de contrevenans : aux épiciers et 
aux droguistes s’appliquerait l’art. 3 3 ; à tous autres marchands, en boutique ou 
®n plein air , l'art. 3 6  ; à toutes autres personnes vendant a leur domicile « 
’̂art 3 o et la déclaration de 1777-

3 4 . Les substances vénéneuses ( dont nous donnerons ci-après la note ) se
ront tenues dans les officines despharmaciens et les boutiques des épiciers, dans 
des lieux sûrs et séparés , dont les pharmaciens et les épiciers seuls auront la 
clef , sans qu aucun autre individu puisse en disposer. Ces substances ne pour
ront etre vendues qu’à des personnes connues et domiciliées, qui en auraient 
besoin pour leur profession ou pour cause connue , sous peine de 3 ,000 francs 
d amende de la part des vendeurs contrevenans.

Nota. Cette peine de 3 ,000 fr., de même que celle de 5 oofr. prononcée par 
1 art. 3 3  ne peuvent être diminuées par les tribunaux. ( Arrêt. Cass. 3 o janv. 
i 8 3 o. ) —- Le tribunal de première instance de la Seine avait infligé l’amende 
de 3 ,ooo à des pharmaciens pour le seul fait de n’avoir pas tenu sous clef des 
substances vénéneuses : la Cour royale a décidé que l ’amende n’était applicable 
que lorsqu’il y avait eu vente.

3 5 . Les pharmaciens et épiciers tiendront un registre côté et paraphé par 
le maire ou par le commissaire de police , sur lequel registre ceux qui seront 
dans le cas d’acheter des substances vénéneuses inscriront de suite, et sans aucun 
blanc , leurs nom , qualités et demeure , la nature des drogues qui leur ont 
été délivrées, l ’emploi qu’ils se proposent d’en faire , et la date exacte du jour 
de l’achat ; le tout à peine de 3 ,000 fr. d’amende contre les contrevenans. Les 

pharmaciens et les épiciers seront tenus de faire eux-mêmes l'inscription, lors
qu’ils vendront ces substances à des individus qui ne sauront pas écrire, 
et qu’ils connaîtront comme ayant besoin de ces mêmes substances.

3 6 . Tout débit au poids médicinal, toute distribution de drogues et prépa
rations médicamenteuses sur des théâtres ou étalages, dans les places pu
bliques, foires et marchés , toute annonce et affiche imprimée qui indiquerait 
des remèdes secrets, sous quelque dénomination qu’ils soient présentés, sont 
sévèrement prohibés. Les individus qui se rendront coupables de ce délit, 
seront poursuivis par mesure de police correctionnelle (et punis d’une amende 
de 25 à 600 fr. ; et en outre , en cas de récidive, d’une détention de 3 jours 
au moins et de 6 au plus. Loi <lu 29 pluviôse an xiii. )

37. Relatif aux herboristes, voy. ci-après art. 4 3  et 4 4  de l’arrêté du 2 5  
thermidor.

3 8 . Le gouvernement chargera les professeurs des écoles de médecine, réunis 
aux membres des écoles de pharmacie , de rédiger un c o d e x  ou formulaire , 
contenant les préparations médicinales et pharmaceutiques qui devront être 
tenues par les pharmaciens.

Nota. Une ordonnance royale du 8 août 1816 a prescrit, en effet, à tous 
les pharmaciens du royaume de se pourvoir, dans le délai de 6 mois à dater de 
la publication du Codex medicamentarius, d’un exemplaire de cet ouvrage >
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sous peine de 5 oo fr. d’amende. Mais on a bientôt reconnu l’impossibilité 
d’exiger l’exécution de cette ordonnance; et le Codex lui-même, comme pres
que tous les. ouvrages faits par des Commissions , était loin de répondre à 1 im
portance qu’on y avait attachée. Une nouvelle Commission prépare un nouveau 
Codex : et le mérite de la plupart des membres de cette Commission doit ins
pirer une juste confiance ; cependant on voit avec étonnement que des hommes 
dont le nom fait autorité dans la science , et notamment l’auteur du meilleur 
Traité de Pharmacie de l’époque actuelle ( la  Pharmacopée raisonnée, 2 e 
édit.) , en aient été écartés.

CONCERNANT LA MÉDECINE-

Extrait de Varrêté du Gouvernement, contenant réglement
sur les écoles de Pharmacie. ( 25 thermidor an x i ,  i3 août 
i8o5. )

T IT R E Ier. Composition des écoles.

Art. I. Les écoles de pharmacie seront composées d’ un directeur, cl un 
trésorier, et de trois professeurs auxquels il pourra etre donné un ou deux 
adjoints. —  A  Paris, il y aura quatre professeurs, qui auront chacun un adjoint.

T IT R E  II . I nstruction.

II. Chaque école ouvrira tous les ans quatre cours. Le i er sur la botanique, 
le 2® sur l'histoire naturelle des médicamens ; le 3 e sur la chim ie, le 4 e SU1 
la pharmacie.— Les deux’ premiers pourront être faits par le même protesseur.

Nota. Une ordonnance du 7 janvier i 8 3 4  a créé dans l’école de Paris , 

deux nouveaux cours : l’un de physique élémentaire et l ’autre de toxicologie.
16. Les cours commenceront annuellement, le premier germinal (avril) et 

finiront le premier fructidor (septembre).
18. Les élèves qui suivront les cours seront tenus de s’ inscrire au bureau 

d’administration de l’école. Après celte inscription , et le payement de la rétri
bution fixée d’après l’art. 10 de la loi, il leur sera délivré une carte, qu’ils 

présenteront pour être admis aux leçons.
1 g. A la fin des cours, il sera délivré des certificats d’études aux élèves qui 

les auront suivis. Ces certificats ne leur seront accordés que sur l'attestation 
du professeur, qui prouvera l’assiduité de l’élève aux leçons.

10 D an s les E c o le s .

2 3 . Lorsqu'un élève voudra se faire recevoir , il se munira des certificats de 
l’école où il aura étudié, et despharmaciens chez lesquels il aura pratiqué son 
art, ainsi que d’une attestation de bonnes vie et mœurs, signée de deux citoyens 
domiciliés et de deux pharmaciens reçus légalement. Il y joindra son extrait 
de naissance, pour prouver qu’il a 25 ans accomplis, et une demande écrite.

24 - L ’école délibérera sur la  demande de l’aspirant. S i  elle juge ses certi-



ficals suffisans , elle lui indiquera un jour pour commencer ses examens. L ’ex
trait de la deliberation lui sera remis par écrit, et il en sera donne avis par 
le directeur de l’école, dans les 24 heures , aux deux professeurs des écoles 
de médecine désignés pour les examens.

a 5 . L ’intervalle entre chaque examen sera au plus d’ un mois; ils seront 
publics ; ils n’auront lieu qu’après le dépôt fait à la caisse de l’école , de la 
somme fixée pour chacun d’eux. Dans le premier, l ’aspirant justifiera de ses 
connaissances dans la langue latine.

26. Dans lesdits examens , l’aspirant sera interrogé par les deux professeurs 
de l ’Ecole de médecine, par le directeur et deux professeurs de l’école de 
pharmacie. Ceux des membres de l ’école qui ne seront point appelés à inter
roger , seront néanmoins invités à assister aux examens.

37. Chaque examen fini, tous les membres présens procéderont au scrutin... 
Pour etre adm is, il faudra avoir réuni au moins les deux tiers des suffrages 
des présens à l ’acte.

28. Si le candidat n’a pas réuni le nombre de suffrages voulu , il ne pourra 
se repiésenter qu au bout de trois mois.—  Si ; à cette seconde épreuve, il n’a 
pas encore réuni les suffrages , il sera ajourné à un an.

2g. Les examens achevés , si le candidat est admis, il lui sera délivré dans 
la huitaine un diplôme de pharmacien , signé, au nom de l ’école , par son di
recteur ou son adjoint, et par les docteurs présens aux examens. Ce diplôme 
sera légalisé parles autorités compétentes.

3 1. Les frais d’examens seront de 200 francs pour chacun des deux pre

miers examens ,• et de 5 oo francs pour le troisième ; les frais des operations 
exigées des aspirans, et qui sont a leur charge ( loi du 21 germinal an 11 , 
art. 1 7 ) , ne pourront excéder 3 oo fr.

JVota, De p lu s, droit de sceau du diplôme, à Paris , 100 fr. ; à Montpel
lier et à Strasbourg, 5 o fr.

20 Devant les jurys.

3 2 . Les élèves en pharmacie qui désireront se faire recevoir par les jurys 
adresseront au moins deux mois d ’avance , au préfet du département, leur 
demande avec les certificats d’études , attestation de bonnes vie et mœurs ,  et 
autres actes mentionnés en l ’art. 23. Sur le vu de ces pièces, jugées suffisantes, 
le préfet les informera du jour où l’ouverture du jury pour les examens de 
pharmacie aura été fixé.

3 3 . Les examens seront publics, et se succéderont sans intervalle , à moins 
qu il n y ait lieu de remettre l’aspirant à la tenue des jurys de l’année suivante.

3 /j. Les examens finis , si le candidat a réuni les deux tiers des suffrages , 
il lui sera délivré par le jury un diplôme de pharmacien.

3 5 . Les frais d’examen sont de 5 o fr. pour chacun des deux premiers , 
et de 100 fr, pour le troisième.
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T IT R E  III. P o lice .

Art. 37. Usera tenu, au bureau d’administration de chaque e’cole, un re
gistre sur lequel s’inscriront les élèves attachés aux pharmaciens de la ville 
où l’école est établie. Extrait de cette inscription leur sera remis.

3 8 . Aucun élève ne pourra quitter un pharmacien sans l ’avoir averti 8 jours 
d’avance. —  Il sera tenu de lui demander acte de l’avertissement qu’il lui a 
donné. En cas de refus du pharmacien, l’élève fera sa déclaration au directeur 
de l’école et au commissaire de police ou au maire qui l ’aura inscrit ( voy. 
art. 7 ,p a g . 7 7 4 ).

Nota. Il sera donné acte à l ’élève, de sa déclaration, qui tiendra lieu de 
celle faite au pharmacien. —  Les commissaires de police ou les maires appel
leront le pharmacien et l’élève, et les concilieront s’il est possible relativement 
à la délivrance du certificat de congé. S ’il ne peuvent y parvenir, ils en ren
dront compte au préfet de police, qui statuera. ( Ordonnance du préfet de 
police. 4 oct. 1806.)

3 g. L ’élève qui sortira de chez un pharmacien ne pourra entrer dans une 
autre pharmacie qu’en faisant sa déclaration à l ’école de pharmacie et au com
missaire de police ou au maire qui l ’aura inscrit.

Nota. Aucun e'iève en pharmacie ne pourra entrer dans une autre officine, 

qu’après l’année révolue de sa sortie, à moins que l ’officine ne soit éloignée de 
975 mètres de la première, à peine de 5 o fr. d’amende, payables tant par 
l ’élève que par le pharmacien qui l’aurait reçu. Le pharmacien sera, en outre, 
tenu de le renvoyer. —  Il est défendu à tout pharmacien, de recevoir un 
élève sans s’être fait représenter le bulletin de son inscription et le certificat 
de congé dont il doit être porteur, s’il a déjà travaillé dans une autre officine. 

( Ordonn. de police, 4 oct. 1806.)
4 o. Les pharmaciens qui voudront former un établissement dans une ville 

où il y aura une école autre que celle où ils auront obtenu leur diplôme, 
devront en informer l ’administration de l’école, à laquelle ils présenteront 
leur acte de réception, en même temps qu’ils le produiront aux autorités 
Compétentes.

Nota. Aux termes de l’art. 6 de l’Ordonn. du 4  oct. 1806, tout élève en 
pharmacie qui voudrait s’établir, devra laisser une distance de 975 mètres, 
entre son officine et celle d’où il sort ; et il ne pourra ouvrir une officine à 
Une distance moindre qu’après cinq ans révolus ; à peine de 5 o fr. d’amende. 
Mais il est difficile de concilier ces dispositions, non plus que celles que nous 
avons citées à l’art. 3g , avec la loi du 22 oct. 1798 sur les patentes, et avec 

celle du 21 germinal an xi.
4 t ■ Au décès d’ un pharmacien, la veuve pourra continuer à tenir son office 

ouverte pendant un an , aux conditions de présenter un élève âgé au moins de 

22 an s, a l ’école, dans les vdles ou y en aura une, au jury de son departe
ment, s’ il est assemblé, ou aux quatre pharmaciens agrégés au jury par le



préfet, si c est dans 1 intervalle des sessions de ce jury.——L ’école, ou le jury» 
ou les quatre pharmaciens agrégés, s’assureront de la moralité et de la capacité 
du sujet, et désigneront un pharmacien pour diriger et surveiller toutes les 
opérations de son officine. —  L ’année révolue, il ne sera plus permis à la 
veuve de tenir sa pharmacie ouverte.

Nota. I l y a aussi lieu d’appliquer ces dispositions lorsqu’un pharmacien 
est obligé de s’absenter de son officine; pour un long voyage, par exemple} 
ou lorsqu’une maladie grave l’empêche de s’en occuper. —  Bertet, pharmacien 
à Laloisson près de Nismes, ayant fait un voyage à Genève, avait confié son 
officine a l eleve Salaville. Ordre du maire de cesser la vente, refus de Sala- 
ville de déférer à cet ordre, assignation en police correctionnelle de la part du 
procureur du ro i, pour contravention aux lois des 21 germ. an xi et 29 pluv. 
an x m  . Salaville est renvoyé de la plainte. Mais sur appel formé par le 
ministère public, Salaville est condamné :

« Attendu que le pharmacien seul a le droit de tenir officine ouverte, et 
que, puisque les garanties que la loi exige de lui sont personnelles, il ne peut 
dans aucun cas se faire remplacer par un gérant qui n’offrirait pas les mêmes 
garanties, cest-à-dire non pourvu d’un diplôme semblable au sien :

« Attendu que les élèves en pharmacie peuvent, sans contrevenir aux dis
positions de la loi du 2 1  germinal, préparer eux-mêmes et vendre des mé- 
cheamens, dans les pharmacies où ils sont agréés, tant c,u’ils agissent sous la 
surveillance de leur chef ,; mais que , dans le cas où l’absence de ce dernier
serait de nature à ne pas permettre une surveillance suffisante sur eu x , l'au

torité competente a droit de faire fermer la pharmacie où lesdits élèves seraient 
restés seuls.

« Attendu, en fa it, que Bertet est absent de son domicile, que Salaville a 
résiste aux injonctions qui lui ont été faites de fermer la pharmacie, et a 
également continué d’y préparer et vendre des médicamens : par ces motifs la 
cour condamne à 2 5  fr. d’amende et aux dépens.» (Arr. Cour roy. de Nismes, 
10 sept. 1829.)

42. Cet article relatif aux visites chez les pharmaciens, les droguistes et les 
épiciers, répète exactement les dispositions contenues en l’art. 27 de la 
loi de germinal, et au nota que nous y avons ajouté.

4 3  et 44. Dans les départemens où sont établies des écoles de pharmacie, 
l’examen des herboristes sera fait par le directeur, le professeur de botanique 
et 1 un des professeurs de médecine. —  Devant les jurys, il sera fait par l’un
des professeurs de médecine et deux des pharmaciens adjoints au ju r y ._Cet
examen aura pour objet la connaissance des plantes médicinales, les précautions 
nécessaires pour leur dessiccation et leur conservation. —  Les frais sont fixés 
à 5 o fr. à Paris, et 3 o fr. dans les autres écoles , ainsi que dans les jurys.

4 5 . Usera délivré à l’ herboriste un certificat d'examen signe', dans les écoles 
par les trois examinateurs, et dans les jurys par tous les membres.

Nota. Ce certificat devra être enregistré à la municipalité du lieu où l’her'
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boriste s’établira : art. 3 7 de la lo i.— A Paris, c’est à la préfecture de police. 
(Ordonn. du 9 floréal an xi.)

46. Il sera fait annuellement des visites chez les herboristes, par le directeur 
et le professeur de botanique et l’un des professeurs de médecine , conformé
ment à l’art. 29 de la loi. —  Dans les communes où ne sont pas situées les 
écoles, elles seront faites conformément à l ’art. 3 1 de celte même loi.
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Ordonnance de Police du g nivôse an xn.

Art. 1. Toutes personnes qui fabriquent et vendent, et toutes personnes 
autorisées à débiter les substances minérales vénéneuses dénommées dans 
l’état suivant sont tenues de ce conformer aux art. 3 4  et 3 5  de la loi du 21 
germinal an xi ( les tenir sous clef, etc.)

Nota. La Cour de cassation , le 29 septembre 1820 , a jugé que l’art. 3 4  

devait s’entendre de toute substance vénéneuse minérale ou végétale ; par 
conséquent cette Ordonnance pourrait s’appliquer également à la vente des 
substances vénéneuses végétales.

Art. a. Il sera pris envers les contrevenans telles mesures de police adminis
trative qu’il appartiendra , sans préjudice des dispositions des lois et régle- 

mens qui leur sont applicables ,.ct notamment de celles de la loi de germinal, 
qui prononce une amende de 3 ,000 fr.

Etat des substances minérales réputées vénéneuses.

ANCIENNES DÉNOMINATIONS. NOMS NOUVEAUX.

Eau forte. eau seconde, acide nitreux
ou esprit de nitre.............................Acide nitrique ou azotique.

Esprit ou huile de vitriol...................... Acide sulfurique.
Esprit de sel ou acide marin ( appelé

depuis acide muriatique)................Acide liydrochlorîque ou chlorhydrique.
Arsenic, arsenic blanc, ou oxyde d’ar

senic.................... ...............................Acide arsénieux.
Arsenic noir, régule d’arsenic, cobolt,

ou poudre aux mouches...................Arsenic métallique.
O rpin , orpiment, réalgar................ Sulfures d’arsenic, jaune et rouge.
Magistère de bismuth ( improprement
„ oxyde blanc de bismuth )................Sous-nitrate de bismuth.
Émétique, ou tartre stibié...................Tartrate de potasse et d’antimoine.
Verre d’antimoine............................. Oxyde d’antimoine vitreux.
Foie d’antimoine, crocus metallorum. Oxyde d’antimoine sulfuré demi vitreux.
Précipité rouge......................................Oxyde rouge de mercure.
Sublimé corrosif (muriaie suroxygéné

de mercure  ....................................... Deutochlorure ou perchlorure demercure.
Couperose blanche, ou vitriol blanc. Sulfate de zinc.
Céruse, ou blanc de plomb...................Sous-carbonate de plomb,
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Massicot, jaune de Naples. . . : . . .Protoxyde ou oxyde jaune de plomb.
Litharge.................................................... Oxyde de plomb demi-vitreux.
Minium...................................................Deutoxyde ou oxyde rouge de plomb.
Vert de gris, ouverdet...........................Oxyde de cuivre.
Verdet cristallisé, ou cristaux deVénus. Acétate de cuivre.
Vitriol bleu, ou couperose bleue . . • Sulfate de cuivre.
Pierre infernale...................................Nitrate ou azotate d’argent.
Pierre à cautère, ou potasse caustique. Hydrate d’oxyde de potassium.

DÉCRETS. LO IS, ORDONNANCES,

Ordonnance du Roi du  20 septembre 1820.

Vu le i er § ,  art. 17 de la loi du a3 juillet 1820 , relative au budjet des 
recettes , ainsi conçu :

« Continueront d’être perçus les droits établis par l ’art. 16 des Lettres pa
tentes du 10 février 1780 , et par l’art. 4 2 de l’arrêté du Gouvernement du 
3 5  thermidor an x i , pour les frais de visite chez les pharmaciensdroguistes, 
épiciers. — Ne seront pas néanmoins soumis au paiement du droit de visite 
les épiciers non droguistes chez lesquels il ne serait pas trouvé de drogues ap
partenant à l’art de la pharmacie. »

Voulant prévenir les difficulte's qui pourraient résulter de cette dernière 
disposition , si les substances qui doivent être réputées d r o g u e s  n’étaient pas 
nominativement désignées, nous avons ordonné, etc... « Les substances 
énoncées dans l ’état annexé à la présente Ordonnance seront considérées comme 

drogues ; et les épiciers chez lesquels il se trouvera quelqu’une de ces sub
stances, seront assujélis au paiement du droit de visite maintenu par l ’art. 17 
de la loi du 23  juillet 1820. »

Tableau des Substances qui doivent être considérées comme Drogues 
me dicinales.

Acide muriatique à 2 3 °.
—  nitrique à 3 5 °.
—  sulfurique à 3 6 °. 

Aloës succotrin.
Amrni.
Amome.
Antimoine régale. 
Arsenic blanc.
Assa fœtida.
Baume de Copahu.

de Pérou noir. 
—  de Tolu. 

Benjoin amygdaloïde.

Ëerberis ( semences de). 
Bismuth.
Bitume de Judée. 
Bourgeons de sapin du 

Nord.
Bois de gaïae râpé.
Bol d’Arménie.
Borax purifié.
Cachou brut.
Camphre raffiné. 
Capillaire du Canada. 

Cardamone.
Carvi.

Casse en bâton. 
Castoréum vrai. 
Cantharides.
Cévadille.
Cloportes.
Coloquinte.
Coque du Levant. 
Coriandre.
Cornes de cerf râpées. 
Cornichons de cerf. 
Cremede tartre entière. 

Ecorce de cascarille.
— • de garou.
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Ecorce de simarouba.

—  de Winter, 
Euphorbe.
Eenouil.
Eleurs d’arnica.

—  de camomille. 
Follicules de séné. 
Galbanum.
Gomme adraganthe.

—  ammoniaque, 
ïpécacuanha.
Jalap.
Kina.
Kermès.
Lichen d’Islande. 
Litharge anglaise. 
Magnésie blanche. 
Mastic.
Manne en larmes.

—  en sorte. 
Myrobolans.
Musc tonquin.
Mousse de Corse. 
Myrrhe.

Racines d’ange'lique.
■—  d’asclépias.
—  debislorte.
—  de Colombo.
■—  d’ellébore blanc. 
■—  —  noir.
—  de gingembre.
—  d’iris de Flo

rence.
de pareira brava, 
de pyrèthre.

—  dequassiaamara.
—  de ratanhia.
—  de salep.
—  de tormentille.
—  de turbilh.

—  de zédoaire. 
Résine de gaïae.

—  d’éle'mi.
—  de ricin.

Réglisse d’Espagne. 
Rhubarbe de Chine.

—  de Moscovie. 
Salsepareille de Hondu-

Noix vomique râpée. 
Oliban.

Opopanax.

Oxyde de manganèse. 
Opium,

Polygala de Virginie. 
Quinquina gris fin roulé.

—  jaune royal.
—  rouge roulé.

ras.
Sassafras râpé.

Safran du Gâtinais. 
Sagapenum. 
Sang-dragon fin.
Santal cilrin râpé, 
Scammonée d’Alep. 
Scille verte.

Serpentaire de Virginie.

Des Patentes.

Squine.-
Sel ammoniac blanc.
—  duobus.

—  d’Epsom anglais.
■—  de Saturne.
—- de soude desséché.
■—  d’oseille. 
Semen-contra,
Semences de phellan- 

drium.
Séné.
Séséli de Marseille. 

•Staphisaigre.
Styrax liquide.
Suc d’acacia.
—  de réglisse.

Sulfure d’antimoine. 
Succin.
Sulfate de baryte.

—  de cuivre.
—  de zinc.

Tamarins.
Tartre rouge.

• Thlaspi.
Tuthie.

Turbith minéral. 

Térébenthine de Venise.
■—  de Suisse. 

Terre sigillée.
Verdet cristallisé.
Verre d’antimoine. 
Vipères sèches.

Yeux d’écrevisses.

L ’art. 3 5  de la loi du l el brumaire an 7 portant que les professions non dé
signées au Tarif seront assujetties à la patente , sous la désignation de la classe 
dans laquelle les professions seront placées par l’analogie des opérations les 
médecins , compris sous la dénomination générale d'officiers de santé, doivent 
continuer à être assujettis à la patente , sauf les exceptions prononcées par les 
lois des 1" brumaire an 7 et 9 brumaire an 8 , et par le décret du 2 5 ther
midor an 13 :



I ’ar l’art. 29 de la loi du i cc brumaire an 7 ( an octobre 1798 ) ,
Ne sont pas assujettis à la patente : les officiers de santé attachés aux armées, 

aux hôpitaux ou au service des pauvres , par nomination du gouvernement 

ou des autorités constituées; ni les sages-femmes.
La loi du 9 brumaire an 8 ( 3 t octobre 1799 ) porte que l’arlic.e ci-dessus 

est applicable sans distinction à tous les officiers de santé attachés aux armées, 
aux hôpitaux ou au service des pauvres , par nomination du gouvernement ou 

des autoritées constituées.
Enfin le décret du 20 thermidor an 3 , est ainsi conçu :
Sont exempts de la patente , les médecins, chirurgiens et pharmaciens em

ployés près des hôpitaux civils et militaires , ou au service des pauvres, par- 
nomination du gouvernement , soit qu’ils exercent ou non leur art chez les 
particuliers ; et les professeurs d’accouchemens dans les hospices.

Les médecins, chirurgiens et pharmaciens, membres des comités de vaccine, 

ne sont point compris dans cette exception.
La patente se* compose d’un droit fixe et d’ un droit proportionnel. Le 

premier est, pour les médecins, de 5 o fr. par an à Paris ; 4 ° Ir. dans les villes 
de 5 o,ooo âmes, et au-dessus; 3 o fr. dans celles de 3 o,ooo ; 20 fr. dans celles 
de 20,000; i 5  fr. dans celles de 10,000 ; 10 fr. dans celles de 5 ,000; et enfin 
8 fr. dans celles au-dessous de 5 ,000. —  Le droit proportionnel est calculé 
d’après le prix du loyer ; c’est i/ io e de. ce prix : ainsi un médecin qui habite, a 
Paris , un appartement de i , 5 oo fr. est imposé à 200 fr. de patente ( 5 o fr. de 
droit fixe, et i5o fr. de droit proportionnel ).— Pour les pharmaciens, le droit 

fixe delà patente est plus élevé : il est, à P aris, de 100 fr. Le droit propor

tionnel est toujours le to e du prix du loyer.

7 8 6  DÉCRETS, I.UI S , ORDONNANCES ,

Décrets du o5 prairial an xm ( *4 juin i8 o5 ) et du 10 août.
1810 , relatifs aux remèdes secrets.

Décret du 20 prairial. Art. i<*. La défense d’annoncer et de vendre des re • 
modes secrets, portée par l’art. 3 6  de la loi du 21 germinal an x i { ray. pré
cédemment ) ne concerne pas les préparations et remèdes qui, avant la publication 
de ladite loi, avaient été approuvés, et dont la distribution avait été permise 
dans les formes alors usitées ; elle ne concerne pas non plus les préparations et. 
remèdes q u i, d’après l’avis des écoles ou sociétés de médecine ou de médecins 
commis à cet effet depuis ladite loi , ont été ou seront approuvés , et dont la 
distribution a été ou sera permise par le gouvernement , quoique leur compo

sition ne soit pas divulguée.
2. Les auteurs ou propriétaires de ces remèdes peuvent les vendre eux- 

mêmes.
3. Ils peuvent aussi les faire vendre ou distribuer par un ou plusieurs pro

posés , dans les lieux oit ils jugeront convenable d’en établir , à la charge de

les faire agréer, à Paris par le préfet de police , et dans les autres villes par le 
préfet ou sous-préfet, o u , à défaut, par le maire, qui pourront, en cas d’abus , 

retirer leur agrément.
Décret du 38 août 1810. Titre i er , art. i er. Les permissions accordées 

Oux inventeurs ou propriétaires de remèdes ou compositions dont ils ont seuls 
la recette , pour vendre ou débiter ces recettes , cesseront d’avoir leur effet à 

compter du 1e1'janvier 181 *•
Nota. Ce délai a été prorogé d’abord par un décret du 16 décembre 1810 

jusqu’au i er avril 1 S 1 1 ;  pu is, parue avis du Conseil d’État , jusqu’au 
i er juillet de la même année.

2. D ’ici à cette époque , lesdits inventeurs ou propriétaires remettront, s’ ils 
le jugent convenable , au ministre de l’intérieur , qui ne la communiquera 
qu’aux commissaires dont il sera parlé ci-après, la recette de leurs remèdes ou 
compositions, avec une notice des maladies auxquelles on peut les appliquer, 
et des expériences qui en ont déjà été faites.

3 . Le ministre nommera une commission (1) composée de cinq personnes, 
dont trois seront prises parmi les professeurs des écoles de médecine, à l’effet :

i° D ’examiner la composition de ce remède , et de reconnaître si son ad- 
nistration ne peut être dangereuse ou nuisible en certains cas ;

20 Si ce remède est bon en soi , s’il a produit et produit encore des effets 

utiles à l’humanité ;
3 ° Quel est le prix qu’il convient de payer, pour son secret, à l ’inventeur 

du remède reconnu utile : en proportionnant ce prix , i°  au mérite de la dé
couverte ; 2" aux avantages qu’on en a obtenus, ou qu’on peut en espérer poul
ie soulagement de l’humanité ; 3 ° aux avantages personnels que l’inventeur en 
a retirés ou pourrait en attendre encore.

Nota. Si, antérieurement au décret du 18 août, des inventeurs ou proprié
taires de remèdes secrets en ont remis la composition au gouvernement, qu’elle 
ait été déjà examinée par une commission, aux termes du § i*r de l’art. 3  ci- 
dessus , et qu’ il ait été reconnu qu’elle ne contient rien de nuisible ou de dan
gereux , lesdits inventeurs ou propriétaires seront dispensés de donner et de 
faire examiner de nouveau leur recette , et il ne sera statué que sur les dispo
sitions des paragraphes 2 et 3  dudit art. 3 .

4 ° En cas de réclamation de la part des inventeurs , il sera nommé par le mi
nistre de l ’intérieur une commission de révision, à l’effet de faire l’examen 
du travail de la première, d’entendre les parties , et de donner un nouvel avis.

5° Le ministre de l ’intérieur fera , d’après le compte qui lui sera rendu par 
chaque commission , et après avoir entendu les inventeurs, un rapport sur
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C* 1) La Commission des remedes secrets est prise actuellement parmi les 
membres de l’Académie royale de Médecine, conformément à l’art. 2 de
1 ordonnance du 20 décembre 1820,



chacun de ces remèdes secrets et prendra les ordres pour la somme à accorder 
à chaque inventeur ou propriétaire.

6° Le ministre de l’inte'rieur fera ensuite un traité avec les inventeurs. I.e 
traité sera homologué par le Conseil d ’État , et ïe secret sera publié sans 
délai.

T itre I I , art. 7. Tout individu qui aura découvert un remède et voudra 
qu’il en soit fait usage, en remettra la recette au ministre de l’intérieur, comme 
il est dit art. 2.

Il sera ensuite procédé à son égard comme il est dit art. 3 , 4  ■. 5 .
T itre II! , art. 8. Nulle permission ne sera accordée désormais aux auteurs 

d’aucun remède , simple ou composé, dont ils voudraient tenir la composition 
secrète, sauf à procéder comme il est dit aux titres I et II.

70 Les procureurs royaux et les officiers de police sont chargés de pour
suivre les contrevenans devant les tribunaux et cours, et de faire prononcer 
contre eux les peines portées par les lois et règlement.

Lbavis du Conseil d’E ta t , du g avril 1 S 1 1 , qui proroge le délai jusqu’au 
i er juillet 5 confirme en même temps les dispositions des art. 2 et 5 ci-dessus.

7 8 8  DÉCRETS, LOIS, ORDONNANCES,

Ordonnance de Police concernant les remèdes secrets
( 2 1 ju in  i 8 3 5  ).

Vu les lois des 21 germinal an xi et 29 pluviôse an xnr.
Considérant que les dispositions de ces lois concernant les remèdes secrets 

ne sont point exécutées ; qu’on affiche et publie journellement dans les rues , 
qu’on annonce dans les journaux et qu’on vend chez les pharmaciens des re
mèdes secrets pour le traitement de diverses maladies, et qu’il importe de 
rappeler aux personnes qui se rendent coupables de ces infractions à la loi les 
dispositions qu’elle renferme ;

Ordonnons , etc. . . art. 1e1' , les art. 82 et 3 6  de la loi du 21 germinal 
an xi, etla loi du 29 pluviôse an xm , seront publiés , etc.

2. Les pharmaciens ne devant livrer ni débiter des préparations médici
nales cju’après la prescription et sur la signature des personnes ayant qualité 
pour exercer l’art de guérir, il leur est expressément défendu , ainsi qu’aux 
herboristes, marchands droguistes et autres, de vendre ni d’annoncer, au 

moyen d’écriteaux, affiches , prospectus ou avis insérés dans les journaux , 

aucun remède secret dont le débit n’aurait pas été autorisé dans les formes 
légales.

Il leur est également défendu de vendre ou d’annoncer aucune préparation 
pharmaceutique indiquée comme préservatif de maladies ou affections quel
conques, et qu’i's déguiseraient sous la dénomination de cosmétique.

Ces dispositions sont applicables aux docteurs en médecine et en chirurgie , 
officiers de santé, cl sa g s-fnnmçs, qui annonceraient ou feraient annoncer des 
remèdes non autorisas.
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3. L ’annonce de remèdes autorisés devra en contenir le titre , tel qu’ il est 
décrit dans l’autorisation , et 11e renfermer aucun détail inutile et susceptible 
de porter atteinte à la morale publique. Ces annonces devront en outre 
faire connaître la date de l ’autorisation , et l’autorité qui l’a délivrée. Llles ne 
pourront, du reste , être placardées qu’après les formalités voulues pour le 

placardage des affiches en général.
4. Les publications faites dans les carrefours , places publiques , foires et 

marchés , de remèdes et préparations pharmaceutiques , sont sévèrement 

prohibées.
5 . Les propriétaires et inventeurs de remèdes , les éditeurs de feuilies pé

riodiques , lès imprimeurs et afficheurs qui contreviendront aux disposi
tions rappelées par la présente Ordonnance , seront poursuivis aux termes de 
la loi du 29 pluviôse an x m , et passibles d’une amende de 2 5  à 600 fr. i 
et en cas de récidive , d’ une détention de trois jours au m oins, et de dix 

au plus.

E  xlrait de la loi sur le recrutem ent de Varm ée  (21 mars lS3V ,.

Art. 16. Les jeunes gens qui, d’après leur numéro, pourront être appelés a 
faire partie du contingent seront examinés par le conseil de révision. —  Dans 

les cas d’infirmités les gens de l’art seront consultés.
Nota. Un médecin , chirurgien ou officier de santé, désigné par le prelet, 

doit être présent à la séance du conseil de révision ; et si le conseil estimait que 
la visite dût être faite à huit clos , l ’avis de l’officier de sanie devrait toujours 
être lu en public. —  Il est alloué par les préfets une indemnité à l’homme de 
l ’ art appelé ainsi à faire partie du conseil de révision. Celte indemnité est. 
payée par le receveur de l ’enregistrement, sur un mandat du sous-intendant mi
litaire , â qui le préfet envoyé un état constatant le nombre et la durée des 
séances, e t , en cas de déplacement , la distance en myriamètres : il indique
aussi le montant de l’ indemnité due. , , .

A rt. 4 i .  Les jeunes gens appelés à faire partie du contingent de leur c assc , 
qui seront prévenus de s’èlre rendu impropres au service militaiie , . oit tempo 
rairement, soit d’une manière permanente, dans le but de se soustraire aux 
obligations imposées parla présente lo i , seront déférés aux tribunaux par les 
conseils de révision ; e t , s’ils sont reconnus coupables , ils seront condamnes a 
un emprisonnement d’un mois à un an. . . , .

A l ’expiration de leur peine , ils seront à la disposition du ministre e la 

guerre, pour le temps que doit à l’État la classe dont ils font partie.
La même peine sera prononcée contre les complices. Si ces complices sont des 

médecins , chirurgiens, officiers de santé ou pharmaciens , la duree de 1 em
prisonnement sera de deux mois à deux ans , indépendamment d une amende 
de 200 fr. à iooo fr. , qui pourra être prononcée, et sans préjudice de. peines 

plus graves dans les cas prévus par le code pénal.
JSota. Un arrêt du 13 août 18 i 3 n° 178 ( Dalloz, xn , 967 ), a jugé que
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la mutilation d’un conscrit pour le soustraire aux lois de la conscription , faite 
même du consentement de ce dernier , est un acte contraire aux lois et à la 
nature , qui doit être puni de peines infamantes ou correctionnelles, selon que 
l ’incapacité de travail ou la maladie a duré plus ou moins de 20 jours.

Art. 4 5 . Les médecins , chirurgiens ou officiers de santé, qui, appelés au 
conseil de révision à l ’effet de donner leur avis conformément à l’art. 16, au
ront reçu des dons ou agréé des promesses pour être favorables aux jeunes gens 
qu’ils doivent examiner , seront punis d ’un emprisonnement de deux mois à 
deux ans. —  Celte peine leur sera appliquée , soit qu’au moment des dons ou 
promesses ils aient déjà été désignés pour assister au conseil , soit que les dons 
ou promesses aient été agréés dans la prévoyance des fonctions qu’ils auraient 
à remplir. —  Il leur est défendu sous la même peine de rien recevoir, même 
pour une réforme justement prononcée.

jyotà. La loi assimile le médecin appelé à faire partie du conseil de révision 
à un fonctionnaire public. Un arrêt du i 5  février 1828 n° 42 a jugé que le 
médecin q u i, dans ce cas, se fait donner des sommes d’argent en promettant à 
un jeune soldat de le faire exempter , commet le crime de corruption prévu 
par l’art. 177 du code pénal, et non un simple délit d’escroquerie •, et par 
argument <lJun arrêt du 7 janvier 1808 n° 3 , le médecin qui aurait reçu un 
présent desparens cl un conscrit, sérail présumé, jusqu’àpreuve contraire, l’avoir 
reçu à raison de ses fonctions. —  ( Voy. Quant aux faux certificats, pag. 3 3 . )

DE QUELQUES DISPOSITIONS DU CODE CIVIL

DONT L A  CONNAISSANCE IM P O R T E  A U X  M ÉDECINS, CHIRURGIENS, e t c .

Article 4 § 9 - —  Interdiction.

Art. 489. « Le majeur qui est dans'; un clat habituel d’ im bécillité, de 
démence ou de fureur, doit être interdit, même lorsque cet état présente des 
intervalles lucides.

Il est évident que, pur un état habituel, il ne faut pas entendre seulement 
un état continu , mais aussi un état qui se renouvelle trop fréquemment , à 
des intervalles trop rapprochés pour que la raison puisse recouvrer tout son 
empire. Il est évident aussi que, sous la dénomination de fureur, la loi a dû 
nécessairement comprendre toute aliénation mentale  ̂ d’où peut résulter pour 
la société un danger plus ou moins imminent. Or , en ce sens, l ’expression de 
fureur est évidemment impropre, puisque le fou sans fureur peut se porter 
aux mêmes excès que lefurieux.L’imbécille lui-même et l’individu en démence 
(en donnant à ce mot la signification spéciale qu’y attachent les médecins), se 
livrent quelquefois comme le furieux à des actes qui compromettent la santé 
ou la vie de leurs concitoyens \ et clans ce cas le procureur du roi aurait sans

7 9 1OUI ltiT É B E S S E N Ï LES m é d e c i n s , etc.
doute droit de provoquer d’office leur interdiction , comme dans le cas de fu

reur (art. 49 .>  Mai*, lorsque la démence ou l’mibéeillile sont 
droit de poursuivre l’interdiction est exclusivement
pour motiver cette suspension de l'exereicedes droits de I homme, >

dans le cas de fureur , un ém W W  d'imbécdlrté ou de de,ne, faut £
les faits d’imbécillité ou de démence soient païens et b,en caractérisés. La la 
blesse d’esprit, jointe même à l’épilepsie n'est point un mot,! suffis»,, 
de la Coor de Colmar, n prair. an .nuit S ire ,, v , xSS); et d en serait n u  
d’erreurs de jugement, même sur les faits les plus graves, d écarts de condu, e 

quelque reprehensibles qu ils puissent etre , s c  a,e d cP aris,
démence. ( Cour royale d’Angers, 1 o prairial an x iu , 3
3 o août 1817 ; S irey, xvm  , 3 6 tj ). . p nison

Mais lorsqu’ un individu, sans être absolument en demence ,̂«  ™
trop faible, une intelligence trop bornée, pour ne pas se trouver a ebaque 
instant exposé à des surprises ou entraîné à des actes dangereux 

même, le tribunal, en rejetant la demande en interaction, > >
constances l’exigent, lui nommer un conseil judiciaire. ( o • _  j .j

M . Brière de Bolsmont, dans des Considérations medtco-legalesUn  
terdiction , a signalé avec raison comme incomplète 1 espece de classificatio 
des aliénés en imbécilles, démens et furieux ; il en a propose une autre, dans 
laquelle tous les genres d’aliénation mentale seraient distribués en sept g^res 

sous divisés en espèces. M ais, c o m m e r A cadémi e sur le

et n’excluent aucune espèce d’aliénation ; vouloir leur substituer des ter

mes scientifiques, des définitions positives, serait sans doute plus dangereux

qUM.'leBriére voulait aussi que la loi substituai à l'interrogatoire q u i, aux 
ternes de l’art. 4q6 , doit être fait par un juge, un examen dont seraient 
chargés des médecins assermentés choisis exclusivement parmi ceux qui s 
ivrent à l ’étude des maladies mentales. On peut, en e lle ., s’étonner que a 

l l i  nùtil pas exigé l’opinion d’un homme de l ’art, soit à l’appui de la demande 
en interdiction , soit dans l’enquête : mais, malgré ce silence de la lo i, toutes 
les fois qu’il y a le moindre doute sur l’état mental de l’individu dont 1 inter 
diction est demandée, les médecins sont consultés, soit dans la proce ure, 
soit par le tribunal, à titre de témoins ou à titre d’experts, et sous ce iappoi ,

, -....îcnviidence paraît à l’abri de tout reproche. 
n°lre junsp 1 ^  de bien ^  g|,andes difficultés, c est celle de

L u c mesu mesate sor laqae,|e M .Esquirol » plus (l'une fois

. , , itê Si un insensé ou un furieux trouble l ’ordre
(qspelé t attention de 1 au or e da août 179o) d'ordonner
public, l ’autonteadministrative a ie V
sa réclusion provisoire, et le ministère public provoque son mtcrd.ct.on ( cod. 
civ. art. 4 <j ,). M ais, bon, le cas où U sûreté publique se trouverait compio-
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nnse, la loi n’aulorise la séquestration des aliénés qu’après que leur interdiction 
ete prononcée, et elle réserve à la farndle le droit de la provoquer TT., 

arrête de M. Dubois , préfet de police en iS o 3 ou iSo/j > exigeait même ex
pressément que tout aliéné fût interdit avant d’être admis dans un hospice 
ou dans une ma,son de santé. O r , il est constant que Y iso lem en t est une con
dition sans laquelle le traitement de l'aliénat ion „  , .. . „  ^aliénation est presque toujours infruc
tueux , et qu il est souvent d une nécessité J... 1 , . . nt-tessne prompte et absolue: comment donc

“ “ " f  “  7 “ 'Se, Ia SW m ° nde r a m  ” *  '«  délai, nécessaires pourîa 
procedure de I interdiction ? et, l’ interdiction cessant avec la canse nui la  de 
e.™,nee, faudra-,-H donc , ,1 C a rp e  retonr d’une folie 

chaque fois recommencer cette procédure ? Peut-on d’ailleurs , exiger qu’une 
pouse u nm an , des père et m ère, viennent dès les premiers symptômes 

d a  .enat.on provoquer l'interdiction d’une personne qui leur est chère et 
et dont ils ont tant d’intérêt à cacher l’état de maladie ? non ; sans doute A^ssi 

expérience journalière démontre-t-elle la nécessité de mesures légales qui

a t o l “ r a7 3n eS8aranlieS dueflàlaIibe^  individuelle, p erm etten t' 
d ésoler un aliéné pour assurer sa guérison. Ces mesures sont d’autant plus 
necessaires qu a defaut d’une règle générale et uniforme, chaque localité ainsi

W  3 D’o„°eIt a 7  M '' f  qUi-°1? ad°Pte à CÊt ^ ard des dispositions particu- 

maire du domidle îdùSm ala^ a7 Bicêtre e^à ^^alpé-W ère^es du
munis, comme pour toutes les autres maladies, d’un bulletin d é liv ré ^ rT eW a u  

central d’admission des hospices. Ce bulletin est exigé soit que l ’admission ait 

ete demandée par les parens, soit qu’elle ait été provoquée par la police. .Dans 
ces deux ctabhssemens, les aliénés sont aussi reçus d’urgence et l’on régularise 
leur admission aussitôt leur entrée. Il en est de même pour l'admission de ces 
malades dans les maisons de santé si nombreuses à Paris : elle est régularisée 
par la v,sue de deux médecins assistés d’un commissaire depolice qui constat™, 
l ’etat mental de l ’individu. Tous les mois un relevé des admissions dans les 
diveis etabhssemens publics et particuliers est envoyé à M ]e procur’ 

général, qui peut ordonner une enquête, lorsque, d’après les‘ ren seign ent s 
qu il a reçus, il a le moindre soupçon d’une violation de la liberté individuelle 
(cod pen. art. 3 6 r). Dans tous les cas, on doit présenter, en conduisant le 
matade d.™  un de ce, é t a b l is s e ,^  „ „  certificat de médecin qui constate 
desordre de la raison et la nécessité de l ’isolement.

Dans beaucoup de départemens, il suffit de traiter avec l ’administration des
hospices, pour obtenir 1 admission d’un aliéné : mais dans quelques-uns il fai 
1 autorisation du maire, parce que l ’établissement est communal ; ailleurs il 
faut la signature du préfet, parce que l’établissement appartient au départe
ment. Dans un petit nombre de départemens, la loi est exe'cutée dans fonfp 
ligueur, l’aliéné n’est point admis s’il n’est interdit ( i) .

( i )  M .w , ancien élève de l’école polytechnique, est pris de manie : on le

On ne saurait donc trop insister sur la nécessité d’ une loi qui légitime et 
régularise les mesures à prendre pour le prompt isolement des a lién és, loi 
protectrice de leur santé , comme la loi sur l ’interdiction est conservatrice de 
leur fortune, comme la loi d’avril 1790  est’protectrice de l ’ordre et de la sû relé 
publique ( 1 ) .

Art. 720 et suiv. — Questions nE survie.

I l  importait de prévoir dans le Code c iv i l ,  au T itre  d e s  S u c c e s s io n s  , le cas 
où plusieurs personnes respectivement appelées à la  succession l ’une de l ’autre 
viendraient à périr dans un même évènement , et de déterminer quelle serait 
celle q u i , en pareille circonstance, serait présumée avoir survécu, et par con
séquent avoir recueilli et transmis à ses héritiers la succession des autres. C ’est 
la célèbre question d e  c o m rn o rie n tib u s , qui a tant occupé les auteurs anciens.

A rt. 720. « S i plusieurs personnes respectivement appelées à la succession 
l’une de l’autre succombent dans un même évènement , sans qu’on puisse re
connaître laquelle est décédée la première , la présomption de survie est dé
term inée par les circonstances du fa i t , e t ,  à leur défaut, par la force de l ’âge 
ou du sexe.

A rt. 7 2 1 . « S i ceux qui ont péri avaient moins de 1 S  ans , le plus âgé sera 
présumé avoir survécu ; s’ils étaient tous au-dessus de 60  ans , le moins âgé 
sera présumé avoir survécu ; si les uns avaient moins de i 5 ans et les autres 
plus de 60  , les premiers seront présumés avoir survécu. »

A rt. 7 2 2 . « S i  ceux qui ont péri ensemble avaient i 5 ans accomplis , et 
moins de 6 0  , le mâle est toujours présumé avoir survécu ,  lorsqu il y a égalité 
d’âge , ou si la différence qui existe 11’excède pas une année. —  S ’ils étaient 
du meme sexe , la présomption de survie qui donne ouverture à la succession 
dans l ’ordre de la nature doit être admise : ainsi le plus jeune est présumé 
avoir survécu au plus âgé. »

L ’article 720 indique pour première source de présomption les c i r c o n s t a n 

c e s  d u  f a i t , qui doivent être appréciées par les juges. Les auteurs de ju ris
prudence citent pour exemple un cas où nue mère avait été massacrée avec 
ses deux enfans , âgés l’un de 8 a n s , et l ’autre de 22 mois : on examina et 
on jugea que les assassins avaient intérêt à se défaire d’abord de la m ère. 
( Lebrun , d e s  S u c c e s s io n s  , liv . 1e r ').

Dans l’article 721 , la lo i n’a eu égard qu’à l ’âge ,  comme second élément 
de décision. E lle  en a calculé les forces d’après les vraisemblances et la na
ture. Ce n'est que dans l ’art. 7 2 2 , et par conséquent en dernier lieu, qu’elle a
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conduit à la maison des insensés , a Bordeaux , a la distance de 0 0  lieues de 
son dom icile; on refuse de la d m e ltie , faute <1 interdiction , on 1 amène a 
Paris : mais un temps précieux avait été perdu en courses dangereuses, le rnal 
s était aggravé , la guérison n ’était plus possible.

( 0  ’Voy- le Mémoire présenté à l ’Institut du 1 r octobre 1832 , par M , E s -  
q u iro l, et inséré dans les A n n a l e s  d e  M e d .  I d g . n ,  t 3 r.
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tenu compte du sexe; et dans ces mêmes articles 7-11 et 722 , elle revient à 
l’ordre naturel des successions , en faisant profiter la présomption au plus 
jeune.

Mais, a-l-on dit , l’enfant qui vient de naître sera donc réputé, aux termes 
de l’art. 721 , avoir lutté contre la mort plus longtemps qu’un homme 
de 60 ans et quelques jours. Telle n’est pas selon Delvincourt et M. Duran- 
ton , la conséquence de l’art. 721 , puisque les juges doivent recourir d’abord 
aux circonstances du fait : « pourquoi , disent ces auteurs , la débilite' d’un 
nouveau-né ne serait-elle pas conside'rée comme circonstance du fait, si le sexa
génaire était robuste, fine maladie grave , une infirmité , une complexion 
laible , sont généralement proposées comme des motifs de faire fléchir la pré
somption légale. Si le législateur n’a divisé la vie humaine qu’en trois grandes 
périodes , c’est qu’il a laissé aux juges le soin de corriger ce que l ’application 
rigoureuse de la loi à telle espèce particulière aurait d’absurde et d ’invrai
semblable. »

On se demande aussi s’ily aura lieu aux présomptions établies par les art. 720 
et suivans, dans le cas où deux personnes respectivement appelées à se succé
der seraient mortes , non pas dans le même évènement, mais le même jour , 
sans que l ’on puisse connaître le moment du décès. Ici la présomption tirée de 
la difféience de forces est inapplicable , puis qu’il ne s’agit plus d ’un danger 
commun. On devra suivre la présomption naturelle basée sur l’ordre naturel 

des successions, proposée à défaut de toute autre par les art. 721 et 722 , 

et regardée avec raison par une foule d’auteurs comme étant en toutes cir
constances préférable à toute autre.

Art. 901. N u l l it é  des donations ou testamens faits en état de démence.

« Pour faire une donation entre vifs ou par testament, il faut être sain 
d'esprit . . .  », ainsi les médecins peuvent être appelés à donner leur avis sur 
l ’état des facultés mentales d’un individu dont les dispositions entre vifs ou 
testamentaires seraient attaquées.

Le projet du Code civil portait : « La loi n’admet pas la preuve que la 
disposition n’a été' laite que par haine, colère , suggestion ou captation. » 
Résulte-t-il de la suppression de cet article , comme le prétend l’auteur des 
Pandectes françaises, que les juges ne puissent annuller un testament qui 
serait 1 œuvre delà haine , de la colère ou de quelque autre passion aveugle. 
N on, sans doute , on doit plutôt en conclure que cet article a été supprimé 
comme inutile; que la loi a considéré l’ homme qui a fait un testament par 
haine , par colère , comme n’étant point alors sain d’esprit. « Les circon
stances peuvent él/e telles , a dit l ’orateur du gouvernement ( séance du 
J floréal an xi )3 que la volonté de celui qui a dispose n’ait pas etc libre, 
ou qu it ait clé entièrement dominé par une passion injuste , la sagesse des 
tribunaux pourra seule apprécier ces faits , et tenir la balance entre la foi duc 
aux actes cl l’intérêt des familles. »
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Un homme, poussé par une injuste jalousie , conçoit une haine mortelle 
contre sa femme , fait un testament qui dépouille ses he'ritiers légitimes , 
et se précipite dans la Meuse. Un arrêt delà Cour de Liège ( 16 juin 18 10 ', 
confirmatif d’un jugement de première instance, casse le testament; « Attendu 
qu’ il résulte des pièces du procès que les circonstances qui ont précédé , ac
compagné et suivi la confection du testament , rapprochées et réunies, prou
vent que le testateur n’était pas sain d’esprit, au moment où il a fait ce 
testament , qu’ il était, au contraire, transporté d’une passion violente, qui le 
privait de l’usage de sa raison » (1),

A plus forte forte raison , doit-on admettre contre un testament la preuve 
de la démence, lors même que l ’interdiction du testateur n a pas e'té pro
noncée ni même provoquée de son vivant. Telle est l’opinion de Grenier 
et de Merlin, contraire, il est vrai , à celle de M . de Maleville. La question 
serait plus douteuse en fait de donation entre vifs, surtout si la donation, 
et par conséquent aussi la démence imputée , étaient de beaucoup ante
rieures à la mort : on pourrait répondre aux héritiers contestans qu ils on  ̂
eu le tort de ne point provoquer l’ interdiction. Dans tous les cas , les faits de 
démence allégués doivent être graves et pertinens,- ils doivent indiquer une 
aliénation mentale bien caractérisée (2) ; la simple faiblesse d’esprit, telle que 

celle d’un âge très avancé , ne suffirait pas (Arrêt de la Cour d’A ix , i 4  févr. 
1808 ; id. de la Cour de cassation , 4 niai i 8 o3 ). —  M . Esquirol, consulté 
sur la validité d’un testament fait par un vieillard infirme, sans instruction , 1
d’un caractère violent, adonné aux boissons alcooliques , e tc ., répondit : 
« Un homme peut ne 'savoir ni lire ni écrire, il peut, à cause de ses infir
mités, être incapable de dicter, et cependant comprendre , être sain d’esprit. 

La faiblesse dans laquelle est tombé progressivement le testateur , le fourmille
ment , le tremblement spasmodique , la dureté de l’ouïe , la faiblesse de la 
vue, la prononciation difficile et voilée, l ’hémiplégie, sont bien des signes de 
lésion célébrale, mais d’une lésion qui n’entraîne pas nécessairement la perte de 
l’intelligence. On peut être asthmatique, impotent, et raisonnable. Le testateur 
a donc pu valablement disposer de sa fortune. »

(1) Puisque la loi et la jurisprudence ont évidemment reconnu , en matière 
civile, l ’influence des passions sur ia volonté de l’ homme , puisqu’on admet 
qu’un acte tel qu’une donation ou un testament peut être fait sous celte dan
gereuse influence , et doit alors être annulé , à bien plus forte raison faut-il re
connaître , en matière criminelle , qu’un mouvement de violence , quelques 
graves qu’en aient été les conséquences, peut, dans certains cas,être imputé àun 
égarement de la raison , à une insanité d’esprit : nous trouvons donc ici un 
puissant argument en faveur de l’opinion que nous avons émise, pag. 627.

(2) Voy. Annales de méd. le g- v  , 070 , une Consultation médico-légale 
donnée par M. Esquirol, dans laquelle il démontre l’état de démence d’un 
testateur.



7 9 6 DISPOSITIONS DU CODE CIVIL

La preuve de la démence est admissible , maigre la mention que font ordi
nairement les notaires qu’ ils ont trouvé le testateur sain d’esprit et d’ 
dem ent, attendu qu’ils n’ont point qualité pour constater cet état ( Arrêts 
de la Cour de cassation du 23 juin i S io j  ,8 juin 1816- „  juillet 1817 } 

Lorsque, pour faire annuller un testament, un heritier articule des faits ten
dant a prouver que le testateur était dans un état habituel d’imbécillité , il n’est 
pas necessaire que les faits articules se rapportent à l’époque du testament 
et, Si le légataire prétend qu’il a testé dans un moment lucide c’est à lui d’en 
fournir la preuve ( Arrêt de la Cour de Caen, ao nov. 1 8 ,6 ) .  °

A it, 90g. • D onations faites a un médecin, chirurgien, etc.

Art. 909. « Les docteurs en médecine ou en chirurgie, les officiers de santé 
les pharmaciens qui auront traité unepersonnependa.it la maladie dont elle 

eurt ne pourront profiter des dispositions entre-vifs ou testamentaires qu’elle 
aura faites en leur faveur pendant le cours de celte maladie.

Sont exceptées , 1° les dispositions rémunératoires faites à titre particulier, 
eu egard aux facultés du disposant et au service rendu - 

2° Les dispositions universelles , dans le cas de parenté jusqu’au quatrième

S % T , e “ e ' T r „ ' j - p; r v o',,efoia -  < * * *  «  iligne directe a moms que celu, au profit de qui la disposition a été faite ne 
soit lui-meme du nombre de ces héritiers. »

Observations sur l'article 909. —  Aux personnes désignées dans l ’article 
909, ,1 fautajouter : i» les sages-femmes ( Voy. pag. ,6 1  ) j *» Ceux qui, ne 

professant pas la médecine , et n’ayant aucun titre légal pour voir et soigner les 
malades, leur auraient donné des soins, ce qui doit s’entendre des charlatans et 
des empiriques; carsi la prohibition s'appliqua ceux qui ont un litre avoué par 

, S l0,S ’ 3 Plus forte raison doit «de s’étendre à ceux qui , comme dit Ricard 
s ingèrent dansle cours des maladies sans avoir d’autre qualité qu’une hardiesse 
et une impudence téméraires , ( Arrêt de la cour royale de Paris , 9m ai 1820. 
Sirey, xx , z5 g ) ; 3 » Les gardes-malades qui, comme cela arrive quelquefois ’ 
se permettent de trader les malades. Cet article ne leur est pas applicable lors
qu elles se renferment dans leurs fonctions de gardes-malades. Il ne l’est pas 
non plus aux pharmaciens qui ont seulement vendu lesAnédicamens ordonnés 
par les médecins, ni aux médecins qui n’ont été appelés qu’en consultation , 
et qui n ont pas suivi la maladie. (Arrêt delà Cour de cassation, , 2 oct. 1812- 
fnrey, x n i, 3 8 . )

La prohibition portée par l ’art. 909 a pour but de paralyser l ’empire que 
le médecin a sur les malades, et dont il pourrait abuser.

Si les dispositions directes sont prohibées par cet article, à plus forte rai
son les dispositions indirectes et déguisées. Ainsi la Cour de Riom a déclaré 
nu le , comme donation déguisée , une vente faite par un individu attaqué d’une 
hydropisie de poitrine, dont il est m ort, au chirurgien qui l ’avait traité; 
parce qu .1 résultait des circonstances que la vente couvrait une véritable dona-
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lion. ( Le prix était stipulé pour partie en une rente viagère avec réserve d’u
sufruit ). Le pourvoi formé contre cet arrêt fut rejeté le 5  mai 1807.

Mais pour que les dispositions faites par un malade en faveur des personnes 
ci-dessus désignées soient nulles, il faut le concours des trois circonstances 
suivantes : i°  qu’elles aient été faites en maladie ; 20 pendant la maladie dont 
le donateur est décédé ; 3 0 que le donataire ait assisté le malade dans cette ma
ladie. A défaut d’une seule de ces circonstances, la donation est valable. Mais 
à quelque époque que la mort arrive , la donation est nulle , s’ il est constant 
que la mort est la suite de la maladie dont le donateur était attaqué au moment 
de la donation. ( Voyez à ce sujet les commentaires ajoutés plus loin à 

l’art. 19 7 5 .)
Il faut excepter de la prohibition portée par l ’art. 909 , les dispositions 

rémunératoires , c’est-à-dire celles qui ne paraissent être que la récompense 
méritée des soins donnés aux malades. Pour que ces dispositions soient valables, 
il faut qu’elles soient faites à titre particulier , c’est-à-dire, aux termes de 
l’article 10 14 , qu’elles ne comprennent qu’un legs pur et simple : les dispo • 
sitions universelles ou à titre universel seraient nulles. Il faut qu’elles soient 
proportionnées à la fortune du disposant et au service rendu par les personnes 
désignées ci-dessus. Dansle cas où elles paraît,raient exagérées , ce que le tri
bunal doit arbitrer , il nous semble qu’elles ne devraient pas être déclarées 
nulles, mais qu’elles devraient seulement être réduites : c’est ici une espèce de 

quotité disponible bornée par la fortune et le service rendu ; e t , aux termes 
de l’art. 920 , les donations qui excèdent la quotité dont la loi permet de dis
poser ne sont pas nulles , mais réductibles seulement à cette quotité.

Il n’est pas nécessaire que le disposant déclare que les dispositions à titre 
particulier qu'il fait en faveur de son médecin sont rémunératoires. Par cela 

même qu’une disposition est faite par un malade au profit de son médecin , à 
titre particulier , elle doit être présumée rémunératoire par les tribunaux , à 
moins que des circonstances quelconques ne démontrent évidemment le 
contraire.

Il faut encore excepter delà prohibition portée parl’art. 909 les dispositions 
universelles , et, à fortiori, à titre uuiversel et à titre particulier, qui sont 
faites aux personnes désignées dans cet article , dansle cas de parenté jus
qu’au quatrième degré inclusivement, pourvu toutefois que le décédé n’ait pas 
d’ héritiers en ligne directe : car il ne faut pas que le titre de médecin ôte à la 
parenté la plus proche ses droits et son affection. Le médecin n’a pas besoin 
d’ètre successible pour avoir droit au bénéfice de la loi ; il suffit qu’ il soit pa
rent jusqu’au quatrième degré inclusivement , en supposant toujours qu’il n’y 
ait pas d’héritier en ligne directe. Mais là s’arrête la faveur de la loi pour lu i , 
et > n’y  eût-il pas d’ héritiers en ligne directe , fût-il même successible , s’il 
n’est parent qu’au cinquième degré , il ne peut pas profiter de dispositions 
universelles.

Mais s’il est lui-même du nombre des héritiers en ligne directe , rien ne 
s’oppose à ce qu’il reçoive les dispositions universelles qui lui sont faites, tou-
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jours par suite de ce principe émis plus haut , que la qualité de médecin dis
paraît devant celle de proche parent.

La faveur accordée aux parens ci-dessus désignés ne doit pas letre aux alliés - 
puisque la loi ne les assimile pas ( arrêt de Cassation du ia  octobre 1812 '

Mais le médecin qui soignesa femme dans une maladie dont elle meurt peut- 
il en recevoir une donation pendant cette maladie ? Oui , sans doute. Si les 
liens d’une proche parenté font disparaître la qualité de médecin, quels liens 
plus étroits que ceux d’époux peuvent avoir ce privilège ? Faudrait-il donc 
qu’un médecin s’abstînt de soigner sa femme , et d’accomplir un devoir aussi 

sacré, souspeme d’être frappé delà prohibition prononcée par l ’art. 000. 
Lorsqu il prodigue des soins à sa femme, c’est plutôt comme époux que comme 
médecin , ainsi l’incapacité disparaît. (Arrêt de la cour royale de Turin , G 
avril 1806, confirmé par la Cour de cassation le 3 o août 1808. )

Mais c’est une question très controversée que celle de savoir si le mariage du 
médecin avec sa malade pendant le cours delà maladie dont elle est morte a pu 
effacer 1 incapacité dont il est frappé comme médecin par l’art. 909, et le rendre 
habile a profiter des libéralités qui lui auraient été faites par le contrat de 
mariage ou par acte postérieur. Deux arrêts de la cour royale de Paris ( 24 fev. 
1817 et 26 janv. 1818)  ont prononcé négativement : mais on leur oppose un 
arrêt de la Cour de cassation , du 3 o août 1808 , confirmatif d’ un arrêt de la

S s t r  c ^ a ï  de3"311 maintenU ^  libél'alite'S Ia demoiselle Rev avait arte. par contrat de manage et par testament an Sieur BroUin son médecin
habituel, bien qu au moment du mariage la demoiselle Rev fût attaquée 
d’une phthisie dont elle mourut deux mois après. —  En rapprochant les 

divers arrêts rendus postérieurement par la Cour de cassation , et en com
binant leurs motifs, il paraît en résulter que le mariage du médecin avec sa 
malade fait disparaître l ’incapacité dont il était frappé comme médecin ; que 
des lors il doit profiter des donations qui lui sont faites en sa qualité d’époux 
tant qu il y a lieu de présumer qu’elles sont l’effet d’un consentement libre et 
qu’elles ont été déterminées par l’affection conjugale ; mais que ces donations 
doivent être annulées toutes les fois qu’il est établi par un concours de circons
tances graves qu’elles n’ont d’autre cause que l’empire que le médecin exerçait 
sur sa malade, et l’abus qu’ il en a fait pour exercer «ne espèce de violence sur la 
volonté de la donatrice.

Commentaires sur l 'article 1 9 7 5  nu code civil.

{Rente viagère constituée sur la tête et une personne qui vient à décéder 
dans les vingt jours. )

Art. 1974 et 1975. « Tout contrat de rente viagère créée sur la tête d’une 
personne atteinte de la maladie dont elle est décédée dans les vingt jours de la 
date du contrat, ne produit aucun effet. »

Un arrêt de la cour de cassation ( i 3  décembre 18a 1 ; Sirey, xxn , 234 '1 a
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déclaré nul un contrat de rente constitué le 2.4 mars sur la tête d’un individu 
décédé le 13 juin, les 20 jours de délai devant être complets, et par conséquent 
le jour à quo ne devant pas y être compris.

Dans cet art. 1975, comme dans l’art. 909, une condition essentielle c’est 
de déterminer si la personne était atteinte, au moment du contrat, de la 
maladie dont elle est morte; et les judicieuses observations insérées par 
M. Marc dans les Annales de Méd. lég. 111, 161 , établissent la véritable 
valeur des expressions employées ici par la loi :

Le sieur Fried , de Strasbourg , était hémiplégique depuis 1 o ans , par suite 
d’une première attaque d’apoplexie; il avait eu une seconde attaque d'apoplexie 
au mois de mars 1808, et une troisième dans les premiers jours de janvier 
1809.  ̂ passe le 1 1 mars 1809 un contrat de vente , contenant une constitu
tion de rente à fonds perdus. Deux jours après, à la suite d’une violente 
altercation , il est frappé d’une nouvelle attaque d’apoplexie , à laquelle il suc
combe, On demande si, le jour de la passation de l’acte, il était déjà atteint 
de la maladie à laquelle il a succombé ; ou, en d’autres termes, si la première 
attaque d’apoplexie , l’hémiplégie qui existait depuis dix ans , et l’attaque qui 
Va fait périr, ne forment qu’une seule et même maladie.

Dans un premier rapport, MM. Coze, Tourdes et Villars, piolesseuis en 
médecine à Strasbourg, déclarèrent qu’à leur avis , il y avait corrélation , ou 
mieux, identité absolue , entre l'hémiplégie dont le sieur Fried était atteint et 
Vapoplexie à\laquelle il avait s u c c o m b é , que par conséquent, longtemps avant 
le 11 mars, il était affecté de la maladie dont il est mort le i 3 .

Dans un second rapport, fait à la réquisition du juge commissaire nommé 
par le tribunal civil, MM, Flamant et Bérot , également professeurs à Stras
bourg, déclarèrent i° que Fried était malade à la date du contrat qui a précédé 
sa mort de deux jours, puisque depuis la première attaque d’apoplexie jusqu’à 
sa mort il était resté hémiplégique, avec dureté de l’ouïe, difficulté de 
parler , et affaiblissement des facultés intellectuelles ; 2° qu’ une maladie n’est 
point terminée tant que tous les symptômes qui la caractérisent n’ont point 
disparu , que le sieur Fried ayant toujours été sous le poids de l’hémiplégie et 
des autres symptômes ci-dessus mentionnes, il résulté qu il n a pas cesse 
d’être, attaqué d’apoplexie. Us conclurent qu’il élail mort de la maladie dont 
il était déjà attaqué lors de la passation du contrat de vente.

MM. Baumes et Sérane, de la faculté de Montpellier, donnèrent le 20 
juillet 1812 une consultation dont les conclusions étaient tout-à-fait opposées 
à celles des médecins de Strasbourg; et une seconde consultation, dans le même 
sens , fut signée par MM. les professeurs Baumes, "Vigaroux et Delpech.

Copie des pièces avait été adressée à Paris à M. Marc , en même temps 
qu’aux professeurs de Montpellier , et une consultation signée par MM. Marc, 
Rcnauldin , Desgenettes et Chaussier , rejeta également la décision des profes- 
senrs rle Strasbourg.

Dans cette Consultation, après avoir démontre combien sont incohérentes les

QUI INTÉRESSENT LES MEDECINS, etc .
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dépositions des témoins relativement a l'affaiblissement des facultés intellect 
tuelles, dépositions positivement contredites , d’ailleurs , par d’autres déposi
tions plus dignes de fo i, M. Marc établi que la question se réduit à savoir si 
les diverses attaques d’apoplexie et l ’hémiplégie constituent une continuité 
d’une même maladie.«Or, ajoute-t-ii, l’hémiplégie a bien été une conséquence 
de la première attaque d’apoplexie, mais la conséquence d’une maladie n’est 
pas la maladie elle-même; l ’hémiplégie de Eried n’était pas plus l’apoplexie 
que le raccourcissement d un membre, à la suite d’une fracture consolidée, n’est 
la fracture. Chaque attaque d’apoplexie est une maladie indépendante, isolée 
des attaques précédentes, et n’ayant d’autres rapports avec celle qui survient plus 
tard , que la disposition plus grande du sujet à en être de nouveau affecté. 
Supposons qu’un homme ait eu en janvier plusieurs accès de fièvre quotidienne 
pernicieuse ; que le dernier accès ait eu lieu le i5  janvier, que les i5  autres 
jours il n’y ait pas eu de fièvre, mais seulement une faiblesse générale déter
minée par la maladie ; qu’au commencement de février , il soit repris de fièvre 
quotidienne pernicieuse, et qu’il succombe au second ou troisième accès. 
Pourrait-on dire que la maladie existait déjà dans la dernière quinzaine de 
janvier ? Nous ne le pensons pas : il y avait eu maladie du i«r au 15  janvier; 
la maladie avait cessé pendant toute la seconde quinzaine : il y a eu, comme on 
pouvait le craindre, rechute, maladie nouvelle, en février.

« De meme , chez Fried , les attaques précédentes et l ’he'mîplégie devaient 
faire prévoir qu’une nouvelle attaque surviendrait tôt ou tard; mais la prédis
position à une maladie n’est pas la maladie, la prédisposition à l’apoplexie 
n’est pas l’apoplexie. »

M. Marc termine la consultation par les conclusions suivantes :«L’art. 197$ 
ne peut s’appliquer qu’aux cas où la maladie est individuellement la même que 
celle dont la personne était atteinte le jour du contrat : il doit y avoir par 
conséquent continuité delà maladie qui a produit la mort.

«Dans le cas d’une affection paroxystique avec des intermittences plus ou moins 
prolongées , l’art. 1975 ne peut être appliqué , parce que ces intermittences 
rompent la continuité de la maladie 5

«Il ne doit pas l’être non plus, lorsqu’à l’époque de la passation du contrat 
il y avait seulement disposition a une maladie , bien que cette disposition se 
serait exaltée depuis de manière à se convertir en une affection devenue 
mortelle dans 1 espace de 20 jours , à dater du jour de la signature de 
l’acte.

«Enfin s’il était prouvé qu’une maladie existant à l’e'poque du contrat n’est 
devenue mortelle dans les 20 jours suivons que par suite d’une violence exté- 
rieurequi ena abrégé la durée d’une manière notable, il semble que l’art. 1975 
serait encore inappliquable. Ainsi , par exemple , un individu ayant depuis 
longtemps un anévrysme interne dont il est peu incommodé reçoit un coup 
violent qui en détermine la rupture et cause la mort : serait—il juste de considérer 
Celle-ci comme une suite naturelle de la maladie ? »

\

OUI INTÉRESSENT LES MÉDECINS , CfC. 8 0 1

En 1832 , le tribunal de première instance de Paris eut à décider si, un 
individu s’étant suicidé dans le cours d’une maladie, les dispositions faites 
par lui en faveur du médecin qui le traitait devaient être anuullées, aux termes 
de l’art. 309.

« Puisqu’il est reconnu , disait Me Roux , que ce sont les douleurs d une 
maladie incurable qui ont déterminé le malade au suicide, il doit être consi
déré comme mort de la maladie dont M . le doct. D ... !e traitait. »— M. Ledru- 
Roltin repoussait victorieusement un pareil argument ; et le tribunal jugea que 
« Si, d’après l’art. 909, les docteurs en médecine et en chirurgie ne peuvent 
proliter des dispositions faites à leur profit pendant la maladie du donateur ou 
du testateur , cet article limite rigoureusement la prohibition au cas où l’au
teur de ces dispositions serait mort de cette maladie ,•

« Que Lefèvre n’est pas mort de la maladie pendant laquelle il a lait la dis
position en faveur de D ... ,  puisqu’il s’est suicidé 5

« Que lors même qu’il serait démontré que la détermination de Lefèvre a été 
causée uniquement par son état de souffrance, il n’en est pas moins vrai qu’il 
est mort de sa propre main;

« Que l’on ne peut le réputer mort de sa maladie sans détourner ce terme 
de son acception ; que le mot maladie doit être pris dans son sens propre 
comme tous ceux dont se sert la loi ; qu’ il est impossible de l’appliquer a l’acte 
qui a consommé le suicide ; et que l'annulation du don serait l’abus d’une mé

taphore et non l’application de la lo i.... etc. » ; en conséquence la donation 

faite au doct. D ...  fut maintenue.

honoraires des m éd ecin s , chirurgiens, pharmaciens,  etc.

Art. 2101. « Les créances privilégiées sur la généralité des meubles sont 
celles ci-après exprimées , et s’exercent dans l’ordre suivant : i 0Les frais de 
justice ; 20 Les frais funéraires ; 3 ° Les frais quelconques de la dernière ma
ladie , concurremment entre ceux à qui ils sont dus , etc. »

Ces privilèges s’exercent d’abord sur les meubles , et ne s’étendent sur les 
immeubles qu’en cas d’insuffisance des premiers.

Art. 2104. « Les privilèges qui s’étendent sur les meubles et les immeubles 

sont ceux énoncés en l’art. 2101. »
A rt. 2io5. « Lorsqu’à défaqt de mobilier ,les privilégiés énonces en l’art, 

précédent se présentent pour être payés sur le prix d’un immeuble , les paie- 
menssefont dans l’ordre qui suit : i°L e s  frais de justice et autres énoncés 
en l’art. 2101; 20 Les créances désignées en l’art. 2io3 fies vendeurs de l ’im

meuble, etc.).
Ainsi les honoraires des médecins et des pharmaciens , et généralement tous 

les frais de dernière maladie, sont payés concurremment, immédiatement 
«Près1 les frais funéraires , qui eux-mêmes ne sont primés que par les frais de 
justice. Mais on s’est demandé si ce privilège n’exisle que dans le cas de mort 
du malade ; ou bien s i , lorsqu’un malade est habituellement traité par un mé-

5 i



decin, celui-ci est toujours privilégié pour les visites qu’il a faites dans la der
nière maladie , c’est-à-dire dans la maladie la plus récente. Il résulterait de 
cette dernière interprétation que, dans le cas où un négociant auquel un méde
cin aurait donné des soins viendrait à tomber en faillite, le me'decin, invoquant 
l’art 2101 présenterait aux syndics et au juge commissaire l ’état des hono
raires qui lui seraient dus , par privilège , conformément à l’art. 533 du code 
de commerce, et se trouverait payé intégralement. Les tribunaux ne donnent 
point à l’art. 2 io x  cette latitude ; ils n’entendent, avec raison, par dernière 
maladie , que la maladie dont un individu est décédé.

A rt. 2272. « L ’action des médecins, chirurgiens et apothicaires, pour leurs 
visites, operations et médicamens, se prescrit par un an. » — A in si, lors
qu il s est écoulé plus d’un an depuis le jour où le médecin aurait dû être payé , 
jl n a plus droit de réclamer la somme due ; à moins que la dette ne soit cons
tatée par une reconnaissance sous signature privée , ou à plus forte raison par 
un titre notarié, ou bien encore par une citation en justice donnée avant le 
délai expiré ( art. 2274 ).

Cependant la prescription n’est point un mode de libération ; il 11e Suffit 
pas qu un débiteur invoque la prescription pour se refuser aux honoraires 
qu il sait être dus : iifaut qu’ il affirme par serment qu’il ne doit rien , ou 
qu’il a payé ( art. 2275 J.

S ’il s’agit d’un héritier de qui l’on réclame, après plus d’ un an , les hono
raires dûs pour la dernière maladie de celui de qui il a hérite', il peut repousser 
la demande, en affirmant qu’il n’est pas à sa connaissance que cette dette existe 

réellement; et lors même que la dette serait attestée par l’époux survivant ou 
par toute autre personne, l ’héritier ne saurait être contraint au paiement.
(Arrêt de la Cour de cassation, qui annulle un jugement de la Cour de Grasse, 
en date du i 3 mars 1827. )

Les honoraires se calculant sur le nombre des visites, quelques auteurs con
sidèrent chaque visite comme établissant une créance particulière ; en sorte que 
pour une visite faite le i 5  avril , le délai de la prescription finirait le i5  avril 
de l ’année suivante, 1ers même que le médecin aurait continué de faire des visites 
les 1G , 17 , 18 avril. Cependant, comme on est dans l ’usage de ne payer les 
médecins et chirurgiens qu’à la fin de la maladie , nous pensons , avec Delvin- 
conrt et Pothier , que le délai ne doit courir que du jour de la dernière visite 
laite pour chaque maladie. Si la maladie était chronique et durait plusieurs 
années, 1 on pourrait faire courir la prescription de chaque visite : mais dans 
ces sortes de maladies , les médecins n’ont pas coutume d’attendre la fin 
pour obtenir des à comptes.

Quant aux apothicaires, chacune de leurs fournitures est regardée comme 
une créance distincte, et se prescrit séparément.

8 0 2  DISPOSITIONS DU CODE C IV IL , e tc .

FIN.

T A B L E

ALPHABÉTIQUE ET ANALYTIQUE.

Accouchement, 177. Ses signes, 
178, 704. Déclaration qui doit être 
faite , 178. Une femme peut-elle ac
coucher à son insu, i 8 5 . Lorsque la 
mère et l’enfant succombent, lequel 
est présumé avoir survécu, 186. Rap
port sur un accouchement récent 
suivi d’infanticide, 700.

Acides concentrés, voy. Brûlures e.t 
Empoisonnement.

A liénation mentale . En matière 
civile : est-elle un motif de sépara
tion ? 117. Est un motif interdic
t i o n , ygi. Nécessité de modifier 
les dispositions légales relatives à 
l ’interdiction des aliénés, 792. De 
la démence considérée comme cause 
de nullité des donations ou lesta- 
niens, voy. T e s t a m e n t .

—En matière criminelle : jurispru
dence , 5g9« Id io tie , im b écillité , 
d ém ence, 6o4 - Diverses espèces 
d’aliénations proprement dites , 606. 
Causes, 609. Symptômes , 612. né
cessité déposer aux jurés la question 
de démence, 601. Arrêt de la cour de 
Riom proposé pour m odèle, 625. 
voy. M o n o m a n i c .

— Aliénation simulée , 660.
Asphyxie parle charbon, e tc .,voy. 

E m p o i s o n n e m e n t  par les gaz.
Assassinat. Voy. H o m i c i d e .  — De 

Bonino, 6 4 6 ; de R a m u s,7 2 o ; de 
la veuve I lo iie t , 647 ; de Michel 
Guérin , i b i d .  ; de Dautun , 646  ; 
par blessures à la vulve, 576.

A ttentats  a la p u d e u r , voy. D é flo 
r a t i o n ,  V io l-, etc.

Autopsie. L ’autopsie d un individu 
homicidé ne doit être faite , sauf 
Urgence, qu’à la réquisition du 
procureur du roi, a5. Précautions 
avant, pendant et après l’autopsie,

399,403. Procédés, 4 oo ; ils doi- 
^ent être modifiés selon le genre 

mort, voy. Avortement, Sub- 
w e r s i o n ,  etc. Voy. aussi les divers 
Rapports, p. 714 et suiv. 11 faut 
toujours ouvrir toutes les cavités

splanchniques, 4o3 . Gomment dis
tinguer fes lésions qui seraient 
postérieures à la m ort, 4o5 , 7 2 5 , 
700, 705 , voy. Blessures.

— Après la mort naturelle, voy. 
Inhumations.

Avortement, i 5j , 378. La loi pu- 
u it-e lle  la tentative d’avortem ent, 
lày. Peines contre les médecins, chi
rurgiens, officiers de santé , phar
maciens , qui ont procuré un 
avortement, i 5ÿ. Les sages-femmes 
sont-elles dans ce cas a s s i m i l é e s  aux 
officiers de santé P 160. Quelle 
peine encourt l’auteur de violences 
qui ont causé Pavortement, même, 
sans intention, 161. Cas où l’avor
tement n’est ni crime ni délit, 162. 
Causes de l’avortement , 164.
Moyens abortifs, ib id .  Signes de 
Pavortement , 170. Examen de
l’embryon ou fœtus, 170. Examen 
de la femme, \ j 5 . — Rapport sur 
un avortement provoqué suivi de 
de m ort, 69g. Autre rapport, 701.

B .
B lessés trouvés sur la voie publiqu 

ou partout ailleurs, 2 5 , voy. Bles
sures.

B lessures, 3o5. Jurisprudence, 
5o6 et suiv. — I .  Diverses espèces de 
lésions comprises sons la dénomi
nation de blessures-, leur classifica
tion , 017;  leurs pronostics et leur 
durée, 320. — I I .  Blessures con
sidérées quant à leurs causes et au 
mode de lésion , 3 a5 . Confusions, 
Commotion , i b id .  Ecchymoses, 3 a6 . 
Distensions, 325 , 3 3 a. Luxations, 
Fractures, 52 .5, 354 - Brûlures, 325 , 
336 . Plaies en général, 3 2 5 , 345 . 
Plaies d’armes à feu , 3 5 1 [voy. cha
cun de ces m ots). —  I I I .  Blessures 
considérées quant à leur siège, a55. 
A la têle , 535  et suiv., 713 ; au cou , 
364 , et suiv.; à la poitrine, 3 6 , 7265 
à l’abdomen, 071 • aux organes gé
nitaux chez l’homme, 374 ( crime



TABLE
de castration , 3 76) ; aux organes gé
nitaux chez la femme , 377 ( deux 
exemples de meurtre par blessures 
à la vulve, 078). Blessures à la matrice 
par coup ou chute, 078; par intro
duction d’un instrument vulnerant,
dans le but de provoquer 1 avorte
ment , 3 ; 8 . Blessures aux membres, 
3 7 3 .  —  I V .  Examen juridique des 
blessures, 387.Gomment il doit y être 
procédé, 3 8 8 , 402. Blessures aggra
vées par une cause étrangère, 392, 
7 2 6 ,  7 5 5 , — V .  Examen des blessures 
sur un cadavre , v. C a d a v r e , A a t o p s ie .  
Comment distinguer les blessures 
faites pendant la vie,des lésions posté
rieures à la mort:, 4 o5 et Suiv. 724 , 
730, 7 3 5 . — Rapports : plaie d’armes 
à feu suivie demort, 7 14-Coup d’épe'e 
à  la poitrine suivi de mort, 7 1 8 .  —  
Blessures simulées,6 5 4 .Exempl., 6 5 5 .

Bhulures , 3 2 5 . Caractères de leurs 
divers degrés, 3 3 6 . Danger plus ou 
moins grand, 3 4 o. Comment recon- 
naitrc si une brûlure est antérieure 
o u  p o s t é r i e u r e  à la  m o r t ?  5 4 1 .  B r û 
lure par un acide concentré , o u  p a r  
quelque autre agent chimique, 342. 
—Combustions humaines spontanées, 
3 4 3 .

8 0 4

C adavre. Levée d’un cadavre, 25,075. 
L’autopsie ne doit-être faite , sauf ur
gence , qu’après que le procès verbal 
de la levée du cadavre a été remis au 
procureur du roi, 2 5 . Premier exa
men, 26, 096.Peut-on affirmer depuis 
combien de temps la mort a eu lieu ? 
4 o8 . Comment reconnaître s’il y a eu 
homicide par coups ou blessures, 
suicide ou mort accidentelle ? 4 a3 . Id . 
dans le cas de submersion?, 4 4 ° . Peut- 
on reconnaître combien de temps un 
cadavre a séjourné dans l’eau? 4 4 1* 
Comment reconnaître l’homicide ou 
le suicide dans le cas de suspension ? 
4 5 5 ,— Portions de cadavre, 590, 645, 
646, ?20.

C ertificats. Forme des certificats, 
3 2  , 3 3 . Modèles de certificats, y 5 y . 
11 faut qu’ils soient légalisés, 707. 
Peines contre le médecin , etc., qui 
donnerait un faux certificat, 3 3 , 3 4 *

C heveux. Procédés pour les teindre 
soit en noir , soit en une autre cou
leur, et moyens de constater leur co
loration factice, 6 3 6 .

Combustions humaines, 343.
C ommotion de divers organes, 3 a5 , 

3 3 1,
C onsultations médico-légales . Leur 

forme, etc., 28, 5 i.
Contusions , 3 2 5 , 5 8 4 . Postérieures 

à la m ort, 4 06.
Cours , v. Blessures.
C rime s  et d é l it s . Marche suivie 

dans leur recherche et leur pour
suite , 3 .

D.

Défloration, 64. Ses signes physi
ques, 67, 690. Rapports: affirmatif, 
6905 négatif, 6 95 , V . V i o l .

D émence, 608, x. Aliénation men
tale.

Docimasie pulmonaire. Méthode 
ordinaire, ou de Galien, 242- Objec
tions : i° l’enfant peut respirer avant 
de naître, 245 ; 20 il peut avoir vécu 
et n’avoir pas respiré, 246 ; 3 » les 
poumons peuvent ne pas surnager, 
quoique l’enfant ait respiré , 2 3 4 ; 4» 
les  p o u m o n s  p e u v e n t  s u r n a g e r ,  q u o i 
que l’enfant n’ait pas r e s p i r é  , a 5 5 . __
L’insu (Dation seule est l’écueil de la 
docimasie, 2 6 0 .— Procédé du docteur 
B erut, et appareil qu’il a inventé, il).

Donations entre vifs ou testamen 
taires, v. Testament.

D ue l . Jurisprudence, 426.

E.

E cchymoses, 325 . Leurs caractères, 
5 a6 . En quoi elles diffèrent des livi
dités cadavériques, 3 3 p. Postérieures 
à la m ort, 4°6 j leurs caractères dis
tinctifs, 407. -—L’ecchymose, regardée 
autrefois comme un signe caractéris
tique de la strangulation, manque 
très souvent, 447, 73 6 .

E coles du médecine, de pharmacie,. 
v. Médecine, Pharmacie.

E mpoisonnement. .] urisprudencc ,
4 qo.

I . De l’Empoisonnement et des 
poisons en général. Quelles sont les 
substances vénéneuses le plus souvent 
employées, et leur mode le plus or
dinaire d’administration , 1̂ 66. Ccr- 
tains poisons ne produisent aucune 
lésion locale,467. La classification de9 
poisons en imtans , narcotique9 ’ 
naieotieo - acres et septiques, est J t '

vicieuse, 470. Symptômes généraux de 
l’empoisonnement, 4 9 1 - Indices four
nis par les divers appareils organiques, 
4 y5 . Indices fournis par l’autopsie 
cadavérique , 4 '8 o ; P récautions par
ticulières qu’elle réclame , 48o, 709. 
Maladies qui simulent l’empoisonne
ment , 4 8 6 . Pour décider qu’il y a 
empoisonnement, il faut retrouver le 
p o iso n  dans les voies digestives, dans 
les matières évacuées, dans le tissu 
des organes ou dans le sang , 489. 
Précautions que doit prendre l’ex
pert chargé d’analyser une substance 
vénéneuse, 4 9 1* Objets dont il doit 
se munir (tubes, baguettes, réac
tifs; e tc .), 4 9 2* Comment il doit pro
céder pour constatera présenced’une 
substance vénéneuse et quelle est 
cette substance, 4 j)4 - Analyse d’une 
s u b s ta n c e  s o lid e  réputée vénéneuse, 
4 9 5 . I d .  d’une s u b s ta n c e  l iq u id e , 497. 
I d .  de matières liquides colorées , 
5 oi. I d .  des matières contenues dans
l’estomac et dans les intestins, 5 o4 . 
Recherche du poison dans le tissu de 
l’estomac ou des intestins, 5i2 . In 
dices tirés des expériences sur les 
animaux vivans, 5 14. Comment cons
tater qu’une substance vénéneuse 
trouvée dans les intestins n ’a été in
troduite qu’après la m ort, 5 17.

Empoisonnement par les gaz (as
phyxie par le gaz azote, par le gaz 
de l’éclairage, par les émanations des 
fosses d’aisance, par les gaz provenant 
de la combustion du charbon , etc. ) , 
620 et suivantes. Moyens de recueillir 
ees gaz pour les analyser , 5 2 5 . Ca- 
raetères de chacun de ces gaz , 5 2 0 . 
Comment reconnaître si l’empoi- 
s°unement est l’effet d’un homicide 
O11 d’un suicide, 529. Empoisonne
ment de plusieurs personnes à la fois, 
Sa9 -

U . Des poisons en particulier : ea- 
ic tè re s  physiques et chimiques de 
obacun d’eux ; comment ils se com
portent avec les réactils ; symptômes 
ct lésions, v. P o is o n s .
, E pilepsie. Son influence sur la !i- 
„Srlé morale, 611,  62S. — Simulée,
6 SS. ’

E tranglement, v. Strangulation. 
f ^suMATioNS.Précautionsàprendre, 
j, danger en a été exagéré, 4ia.
' eilt donner des résultats positifs, 
lue!loque soit la date de l’inhumation.

a l p h a b é t i q u e  1
(Affaires Robert et Bastien* Michel 
Guérin, etc.) 4 n -

E xperts. Du choix des e x p e r t s , en 
médecine légale , i 5 . v. E x p e r t is e s .

E xpertises médico- légales. Leur péu 
de certitude,dans l’état actuel de l ’en
seignement, i 5 . Formalités prélimi
naires, 21. Manière d’y procéder, 
25 et 29. Expertises contradictoi
res, 37.

E xposition, suppression, supposition 
d’enfant, 211.

F .

F œtus. Tableau de son développe
ment à diverses époques de la gros
sesse (âge du fœtus), 171. v. Avorte
ment.

F olie , v. Aliénation mentale. —  
Sim ulée, 660.

E’ractcres, 3 25  , 3 3 4 , 3 8 o, 3 83  , 
3 8 5 .

G.

Grossesse. Jurisprudence , 120. 
Diagnostic de la grossesse, 121,696.
Compliquée, corn posée,extra-utérine, 
i 3 3 . Fausse, 13 6 . La grossesse déter- 
mine-t-elle des désirs et des peu- 
chaos irrésistibles ? i 5 i.  Une femme 
peut-elle ignorer sa grossesse jusqu’à 
l ’accouchement? 15 5 . Rapports : gros
sesse certaine, 696 ; incertaine , 697.

H.

H ermaphrodite», io4.
H omicide, par coups et blessures, 

5 o5 . Volontaire, 3 o6 ; involontaire, 
(par maladresse , imprudence, etc.) 
3 U î excusable, 3 12 ; non qualifié 
crime ni délit, 5 i 3 . Comment le dis
tinguer du suicide et de la mort par 
accident ? 4 a3 . v. Suicide. —  Homi
cide par asphyxie , 4 3 i ; par subm er
sion, 422; par strangulation, 4 4 3 ; 
par empoisonnement, 466.

H onoraires dus aux médecins , 
chirurgiens,etc.Comment ils doivent 
être taxés, dans la pratique ordinaire,
43. Ne sont considérés comme créance
privilégiée que les honoraires qui leur 
sont dûs pour la maladie dont un in
dividu est decede,oo2.L action des mé
decins pour leurs honoraires se pres
crit par un au,iiic/.Tarif des honoraires 
qui leur sont dus, dans les diverses 
circonstances où ils peuvent être re-

Si a n a l y t i q u e . 805



quis ( pour visites, opérations, ex
pertises, frais de déplacement, etc.), 
759. Mode de payement et formalités 
à remplir ,762.

I.

I dentité. Comment constater l i-  
dentité d’un individu, i 3 5 , 397. In
dices tirés de la couleur des cheveux, 
6 3 6 . Comment constater l’identité 
d ’un cadavre, 6 3 8  ; id. d’un squelette 
6 3 g. Exemples, 646.

I diotie , I mbécillité , 5o4 . v. Alié
nation.

I mpuissance, Est - elle une cause 
de nullité de mariage ? go. Diverses 
espèces d’impuissance , ibid.

I nfanticide, I .  Jurisprudence,2t5 . 
Qu’entend-on par nouveau-né ? 217. 
P e u t-il y avoir infanticide, lors
que l ’enfant n’est pas né viable ? 
2i.S. Recherches pour constater un in
fanticide , 2 2 3 , 289.

II. L ’enfant n’était-il pas mort 
avant l’accouchemenl, 225  ; ou pen
dant l’accouchement ? 227. A-t-il
vécu, 228, 263 ; et combien de temps î
265. Preuves tirées de l’examen du 
fœtus ( du méconium , de l’exfolia
tion de l ’épiderm e, de l’état du cor
don et de l’anneau ombilical, de l’o- 
blitérationdes vaisseaux ombilicaux; 
du volume, de îa couleur et de la den
sité des poumons) , 229 et suiv. E x 
périences auxquelles il faut soumettre 
ces organes, 2 3 g. v. Docimasie pul
monaire. —  Conclusions sur ces deux 
questions : l ’enfant a-t-il vécu ? et 
combien de temps?

III . Depuis combien de temps la 
mort a-t-elle eu lieu ? 267.

IV. Quelle est la cause de la mort, 
268..—  Xo Causes accidentelles, ibid. 
L ’enfant peut-il être expulsé si brus 
quement que la mère ne puisse em
pêcher sa chute? 271. Cette chute 
peut-elle déterminer des fractures? 
272. —  2° Omissions volontaires : 
manque de vêtemens ou de nourri
tu re, omission delà ligature du cor
don om bilical, 27a. Le cordon peut 
s’être rompu accidentellement, 276. 
—  3 ° Infanticide par commission : 
Coups, 278. Blessures par instrument 
tranchant ou piquant, 279. Luxation 
des vertèbres, 280. Asphyxie, 281. 
Strangulation, 284, Submersion, a8 5 . 
Précipitation dans unefosse d’aisance,
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286. Un enfant peut-il être brusque' 
ment expulsé et tomber dans la fosse, 
la mère ayant cru n’éprouver qu’un 
besoin d’aller à la selle ? ibid, —  Rap
ports : infanticide par coups sur la 
tête, 705 : par hémorragie ombili
cale, 707; prévention d’infanticide 
mal fondée, 710.

I nhumations. Formalités ordinaires, 
680, 6 8 3 ; id. s’il y a indice de mort 
violente, 681; id. si l ’on veut faire 
l’àutopsie, 682.

I ntbbdiction.Considéra tionssur l’in
terdiction et sur la nécessité de modi
fier les dispositions de notre code, 790.

I vkessb. Son influence sur la liberté 
m orale, 620.

J .

J urys médicaux. Leur institution et 
leur composition , 766. Leurs circons
criptions, 769. Epoque et formalités 
pourleur réunion,766,770,v.Officiers 
desanté,Sages-femmeset Pharmaciens.

L.

L i v i d i t Es  c a d a v é r i q u e s . Il f a u t  les 
distinguer soigneusement des ecchy
moses ,5 2 9 , 4 o6 *

L uxations, 3 2 5 , 3 3 4 , 3 8 o, 3 8 2 ,5 8 5 .

M.

Maladies qui exemptent du ser
vice militaire, 673. —  Simulées, dis
simulées, etc. 6 5 3 , 669, 676.

Maladie vénérienne, v. Syphilis.
Maeiage. Motifs d’opposition , 8 4 - 

Nullités , 86. L ’erreur de sexe et l’im
puissance sont-elles des erreurs dans 
la personne ? 87.

Matières fécales. Leurs caractères 
chimiques, 6 9 1 ,6 g5 .

Médecine légale. Sa définition, i- 
Nécessité de compléter son enseigne
ment , i 5 .

Médecine. Loi du 19 ventôse an %i 
(10 marsi8 o3)concernantl’exercice de 
la médecine, " 6 5 . Ordonnance du aféy 
vrier 1820 , sur la réorganisation delà 
Faculté de Médecine de Paris , 77o* 
Nombre des professeurs et divisions 
des cours, ibid. Agrégés, 77 1.—  Elè
ves : formalités pour prendre les ins' 
criptionSjûô. i°  Pour le doctorat: nom
bre d’inscriptions et leur prix, études 
exigées, ordre des cours à suivre pen
dant les 4 années ; ordre et mode co
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examens ; formalités pour la thèse ; 
total des frais pour arriver au doc
torat, 772. 2» Pour le grade d’officier 
de santé : études exigées dans les 
écoles ; nombre d’inscriptions et 
d examens ; total des frais , 773. 
Pour prendre ce grade devant les 
jurys médicaux, dans les départe- 
tnens : formalités pour l’inscription ; 
nombre et nature des examens,frais, 
767. — Peines contre tout individu 
qui exerce illégalementla médecine, 
768 . Peines contre celui qui pren
drait le titre de docteur, d’officier de 
santé, e tc ., ibid.

Médecins et Chirurgiens. Leurs 
études, leur réception, v. Médecine ; 
leurs honoraires , v. Honoraires ; 
leur responsabilité, dans certains cas, 
v. Responsabilité. Peines contre ceux 
qui révéleraient un secret, 671 j qui 
délivreraient un faux certificat, 3 3  ; 
qui procureraient l’avortement, 157 ; 
qui  ̂ mutileraient un jeune soldat 
(meme de son consentement) pour 
l’exempter du service , 790; qui, fai
sant partie d’un conseil de révision, 
agréeraient des dons ou promesses, 
790. — Cas où les dispositions 
entre vifs ou testamentaires, ou les 
donations par contrat de mariage, 
faites en faveur d’un médecin, sont 
Huiles, 7 9 6 .—  Quelles autorités ju
diciaires ont droit de les requérir, 10.

Mémoires de visites des médecins, 
v. Honoraires.

Meurtre , v. Homicide.
Monomanie,  6 i 3 . N’est point une 

chimère, 618. Deux sortes de mono- 
rnanie : avec lésion du jugement, ou 
ayec lésion de la volonté ,6 1 6 . Homi- 
cjde, 6 i4 - Incendiaire, 616. Éro- 
Lque, 609. Conclusions, 619. Elle 
exclut la culpabilité, 621.

Monstres, io4 , 207.
Mort. Examen des signes de la 

Utort réelle, 4 ° 9 - 6 8 5 . Difficulté de 
^terminer la date de la mort. Ibid.

N.

Ĵa is s ANCES PRÉCOCES, TARDIVES, l S S .
Nouveau-né, v. Infanticide.Tableau 

j^naparatif pour déterminer l’âge 
n°uveau-né, 266.

’ ° vés, v. Submersion.

O.

0 f  r >DiSRSDE santé. Leur réception,

8 0 7

y. Jury s médicaux et Médecins. — Ne 
peuvent exercer que dans le départe
ment où ils ont été reçus, 768----Nos
codes ne font pas de distinction entre 
les officiers de santé et les docteurs, 
12. Obligation qui leur est imposée 
d’appeler un docteur, dans les cas 
graves, 4 8 - Leur responsabilité, 4 6  > 
726. Peines s’ils révèlent les secrets 
qu’on leur confie, 671, v. l’art. Mé
decins.

O ssemens , v. Squelette.

P.

P assions. Leur influence sur la li
berté morale, 625. Une donation ou 
un testament faits sous l ’influence 
d’une violente passion peuvent être 
déclarés nuis, 695.

P édérastie , 64.
P endus, v . Strangulation.
P harmacie. Loi du 21 germinal an 

xi ( xi avril j 8 o3 ),sur l ’organisation 
des écoles de pharmacie, 774. Arrêté 
du 25  thermidor an xi : composition 
des écoles , 779. C ours, inscrip
tions et certificats d’études, ibid. Ré
ception dans les écoles ou devant 
les jurys ; form alités, nombre et 
mode des examens , 780 ; frais, ibid. 
—  Police de la pharmacie ,781. Obli
gations imposées aux pharmaciens 
et aux élèves, ibid. Visites auxquelles 
ils sont assujettis, 776. etc. V. aussi 
Pharmaciens. —  Ordonnance du 
9 nivôse an xri, contenant la liste 
des substances vénéneuses qui doi
vent être tenues sous clef, 7S4. —  
Ordonnance du 20 septembre 18.20 , 
contenant la liste des substances ré
putées drogues médicinales, 785,,

P harmaciens. Peines, lorsque par 
m éprise, inobservation des régle- 
m ens, e tc ., ils ont donné une sub
stance nuisible, 4 6 3 . Deux exemples 
ibid. Peines, s’ils révèlent Je secret 
qui leur est confié, 671 ; s’ils procu
rent l’avortement, 157. v. Pharmacie.

P l a ie s , 0 2 5 . —  i° Par instrument 
tranchant, 3 4 5 . Marche de la cicatri
sation, ibid. —  20 Par instrument
piquant, 3 4 j .  Par un coup d’épée 
718. La forme et les dimensions des 
piqûres diffèrent souvent beaucoup 
de celles de 1 instrument vulnérant 
H 7 - - ,  ?  Par arrachement, 3?œ

4 * Plaies conluses, 3 5 o. D ’armes
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à feu , 3 5 1. Forme remarquable des 
ouvertures d’entrée et de sortie de la 
balle, 3 5 3 . Celle d’entrée ordinaire
ment plus petite que celle de sortie, 
3 5 2 . Déviation de la balle dans son 
trajet, 355  : exemple, 714. Comment 
reconnaître qu’une plaie est posté
rieure à la m ort, 4 °7 - v * l̂essures. 
—  Plaies simulées, 6 5 4 . 6 5 ?.

P oisons. I .  Des poisons en général ; 
symptômes et lésions qu’ils détermi
nent ; marche à suivre pour constater 
la présence d’une substance véné
neuse, et quelle est cette substance, 
v. Empoisonnement.

II. Des poisons en particulier , 4 oo. 
Solides, 4 9 5 ; liquides, 497; en disso
lution dans un liquide coloré, 5oi ; 
dans les matières des selles ou des 
vomissemens, 5 o4 . —  Poisons miné
raux , 532  a 572; végétaux, 5 j 2 à 
595 ; animaux , à 598.

Acide acétique, 4 9 7 » 4 g8 , 572.
—  hydrochlorique , 472,497» 4 g8 , 

5 o6 , 5 3 3 .
—  hydrocyanique, 4 9 7 » 5 3 4 -
—  hydrosulfurique, 4 9 7 -
—  minéral indéterminé , 7 4 7 -
—  nitrique ou azotique , 4 7 2 ,4 9 7  »

5 o6 , 532,747.
—  phosphorique, 5 3 6 , v. Phos

phore.
_prussique, 4 9 7 » 5 3 4 .
_  sulfureux, sulfurique, 4 9 7 » 5 o6 , 

5 3 7 , 7 4 9 *
A conit, 4 7 4 » 572.
Alcalis, 472.
—  volatil, v. Ammoniaque.
Alcaloïdes, 5 oo, 5 j 7>,v. Morphine,

Strychnine, Emétine, etc.
A lun , 4 6 5 , 5 3 8 .
Amandes amères,
Ammoniaque, 497, 4 9 9  » 559 *
Anémone, 5 5̂ .
Angusture fausse, 474» 5 7 5 .
Antimoine , 472, 496, 4 9 $ » 5o6  ,

5o8 , 5 i 2 , 540,
Argent et ses com posés, 499 » 5o! 

5 1 2 , 5 4 3 .
Arsenic et ses préparations, 46;

47 » 498 » 499 > 5°9 > 54
_Dans de la soupe , 742 ;da
du. p ain , 743.

Baryte et ses composés, 499» 5ol 
5 ia , 543.

Belladone, 4 y4 > 5 y6 .
Beurre d’antimoine » v. Chloru 

d’antimoine.

Bismuth et ses sels, 496 , 5o6 , 5 o8 , 
5 i 2 , 549.

Blanc de céruse, blanc de plomb , 
v. Plomb.

Bleu de composition , 5 o4 , 5 3 8 . 
Bonbons colorés, 5 52  , 557. 
Brucine, 4 74 ,5 7 6 .
Bryone, 576.
Camphre, 4?4 » 576.
Cantharides, 473, 5 g6 . Dans du 

chocolat, 751.
Cévadille, 578,
Champignons , 4 7 4  » 578.
Chaux vive, 4 o9 » 5oS, 5 5 o.
Chlore , 4 9 7 , 5 o i , 5 5 o.
Chlorure d’antimoine, de mercure, 

v. Antimoine, Mercure.
C iguë, 474, 579.
Cinnabre , 562.
Colchique, Coloquinte, 579. 
Comestibles g â té s ,464, 4 6 5 , 4 7 5 , 

5 9 5 .
Coque du levan t, 4 7 4  » 5 8 o. 
Couperose blanche, v. Zinc.
—  bleue, v. Cuivre.
Croton tiglium , 5 8 o.
Cuivre et sels de cuivre, 472 ,612» 

5 5 1. —  Dans de la soupe, 7 4 4 - 
Daturïne, Delphine, 5 8 J.
D i g i t a l e  , 4 ?4 , 5 S,_
Eau forte ,  5 5 5 .
Eau de javelle , Eau régale, 4 9 7  » 

5 o5 , 555,74 5.
Ellébore , 4 7 4 ,082.
Em étine, 5 Sz.
Em étique, 5 4 1.
Etain ,  5o8 , 5 12 , 5 5 6 .
Euphorbe , 5 8 5 ,
Fève de Saint-Ignace, 4 7 4 » 5 8 5 . 
Foie de soufre , 557.
C aro n , 5 8 3 .
Gaz azote , hydrogène, acide car' 

boniqne , e tc ., 5 2 0 . —  Hydro
gène, sulfuré 5 3 7.

Gaz putréfians (gaz de l’éclairage, 
des fosses d’aisances, e tc .) , 475 , 

Gomme gutte , 5 8 3 . ( 5 ao,
Gratiole, 5 8 4 .
Huile de vitriol, v. Acide sulfurique. 
Iode, 5 o4  » 557.
Jalap, jusquiame , 5 8 4 .
Kermès minéral, 182.
Laitue vireuse, 5 8 5 .
Laudanum, 5o4 , 5 8 g.
Laurier cerise, 5 8 5 .
Litharge, v. Plomb.
Mercure et ses composés, 496) 5°^’

a l p h a b é t i q u e  e t  a n a l y t i q u e .

Miuium, v. Plomb.
Morphine, 5 8 6 .
Narcotiques (poisons), 4 7 3 .
Narcotico-âcres (poisons), 475.
Noix vomique, 4 7 4 » 5 8 5 .
Œ nanlhe, Opium, 5 8 6 .
Orpiment, v. Arsenic.
Phosphore, 5 o4 , 5 o6 , 5 6 5 .
Picrotoxine, 4 7 4  >589.
Pierre à cautère, 5 6 8 .
Plomb (émanation des fosses d’ai

sance) , 524.
Plomb (métal) et ses composés, 

4 7 3 , 5o8 , 5 i 2 , 5 6 5 .
Pomme épineuse, 4 7 4  » 5 90.
Potasse , 4 9 9  » 5 o g , 5 6 8 .
Poudre aux mouches , v. Arsenic.
Renoncules, Bicin, 5 go.
R u e, Sabine, Scille , 5 g 1.
•Seigle ergoté, 591.
Solanine, 592.
S o u d e ,499, 5c g , 5 6 g.
Strychnine, 4 7 4 » 5 g3 .
Sublimé corrosif, 5 5 g , 737.
Tabac , 4 7 4  » 5 9 4 «
Vératrine, 5g5 .
Verm illon, 5 6 2 .
Verre, 570.
Verdet, vert de gris, 5 5 1.
Vitriol blanc , v. Zinc.
— bleu, v. Cuivre.
Zinc, 498. 5 o8 , 5 iS ,  571.
P utréfaction. Elle est trop variable 

pour prouver la date de la m ort, 409. 
Causes principales de ces variations, 
4 io . Tableau indiquant l’ordre dans 
lequel se succèdent ses périodes, 4*1 • 
v . Inhumations. — Putréfaction daas 
l ’eau, 44i.

Q

Q uestions de pathologie auxquelles 
peut donner lieul’article 1976 duCode 
civil, relatif à la nullité de rentes via
gères créées sur la têted ’unepersonne 
déjà atteinte de la maladie dont elle 
est décédée dans les vingt jours de 
la date du contrat, 799. Un individu 
resté hémiplégique après une attaque 
d ’apoplexie venant à succomber long
temps après à une nouvelle attaque , 
celte nouvelle attaque est-elle ia con
tinuation de la maladie? Consulta
tions contradictoires, ibid

B.

R apports. Trois sortes de rapports ,

809
3 6 , etsuiv. Leur forme , 07. A quelle 
requête ils sont faits, 27. Formalités 
à remplir, v. Expertises.

Rapports judiciaires, 37, 662 , et 
suiv. ; administratifs, 39, 753 ; d’es
timation , 4 i ,  726, 755. — Modèles 
de rapports, 660, et suiv. ( v. D é 
floration , Infanticide, Empoisonne- 
ment, etc. )

R emèdes secrets, Ordonnances con
cernant les remèdes secrets.

R espiration com plète, seule preuve 
de la vie d’un nouveau-né , 1 9 0 ,2 2 0 ,  
228. v. Docimasie pulmonaire, 786.

R esponsabilité des médecins , of
ficiers de santé, pharmaciens, etc. 
4 8 ,72 6 , 755.

S.

Sages-femmes.Études exigées,mode 
de réception, 768.— Elles sont tenues 
d’appelef un docteur, dans les cas 
graves, 4 g. Leur re sp o n sa b ilité , ibid. 
Peines, si elles révèlent des secretsqui 
leur sont confiés, 160,671. Peines, si 
elles provoquent l’avortement, 160.

S a n g .  Peut-on constater si des ta
ches sur du linge, sur une arme,sur un 
m euble, sur la terre , sont des taches 
de sang, 4 i 4 , 691 , 6 g5 ? Peut-on re
connaître de quelle espèce animale il 
provient , 4*7 ? si c ’est du sang 
d’homme ou de fem m e, 4*7 5 expé
riences de M. Barruel à ce sujet, 4 *7 - 
Résultats dans deux cas de médecine 
légale, 4 *8 . Le sang des poissons dif
fère-t-il de celui des mammifères, 
4ao ! Examen comparatif de sang 
humain et de sang de punaises ; dans 
une affaire judiciaire,420. — Tableau 
comparatif de taches de sang,de taches 
de rouille, et de taches de jus de ci
tron desséchées sur un couteau , 4*6.

S ecrets confiés aux médecins , 
pharmaciens, sages-femmes, etc., 671.

S éparation de corps. De quelle 
nature doivent être les sévices et in
jures graves (art. 2 3 i ,C o d . c iv .) , 112.

S erment que doivent prêter les ex 
p erts , 18, e t les pharm aciens, 775,

S odomie , 64.
S omnambulisme. Son influence sur 

la liberté m orale, 628.
Sourds-muets, v . Surdi-mutité.
Sperme (taches de). Caractères chi

miques du sperme, 7 7 ,6 9 1.
Squelette, peut suffit1 pour consta

ter la taille et quelquefois l’identité
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d’un individu , 639. Tables dressées, 
à ce sujet, par M. Orfila , 644.

Strangulation. On comprend sous 
cotte dénomination l’étranglement 
et la suspension, 4 4 5 . Existe-t-il des 
signes certains de strangulation ? 
ibid. Phénomènes variés delà  mort, 
par strangulation , 4 4 6 - U n’y a sou
vent aucune ecchymose, 4 4 7 * Quel
quefois nulle altération à la peau, 4 4 8 . 
Aspect parcheminé de la peau, dans 
certains cas, et état du tissu ccllullaire 
subjacent au lien, 4 4 8 . Indices tirés 
de l’état de la face , de la colora
tion de diverses parties du corps , de 
la flexion des doigts, de l ’émission 
du sperme , 4 5 o et suiv., y3 i , 734 , 
707. Comment reconnaître s’il y a eu 
homicide ou suicide, 4 53  ; si le corps 
n’a été suspendu qu’après la m ort,4 5 5 , 
7 ^5 . Indices résultant de la position 
et de la direction du lien, 4 5 4 * Sou
vent le corps touche au sol, ou repose 
sur un meuble quelconque, et cepen
dant îl y a en suicide, 4 5 6 . Comment 
procéder à 1 examen du cadavre, 4-5". 
Plusieurs rapports sur des cas de sus
pension , 7.30,732, 7 3 6 .

Submersion. Phénomènes variés de 
la mort par submersion, 4 3 a. Com
ment reconnaître qu’un individu a 
péri par submersion, 4 5 5 ,729. Indi
ces tournis par l ’eau ou l’écume trou
vées dans l ’estomac ou dans les voies 
respiratoires, etc., 4 3 6  et suiv..Com 
ment reconnaître s’il y a eu homicide, 
suicide ou simple accident ? 44o. 
Combien de temps le cadavre a-t-il 
séjourné dans l ’eau? 4 4 1 • Comment 
procéder à l ’examen du cadavre? 4 38  
Rapports , 708. '

Suffocation , 4 5 8 .
Suicide. Peut-on prononcer des 

peines contre le suicide, 421. Des 
complices d’un suicide, 4 ^2. Com
ment reconnaître, d’après l ’examen 
d’un cadavre, s’ il y a eu homicide ou 
suicide? 4 2 3 , 4 3 6  et suiv.; ï d . dans le 
cas de submersion, 4 4 «J Jd. dans le 
cas de strangulation, de suspension? 
4 5 3 .

Superfétation. Est-elle possible ?
U

Survie. Présomption desurvie, I01S- 
que plusieurs individus périssent dans
un danger commun, 793. Erreurs des
art. 720 et suiv. du côd. c ïv . , ibid.

Lorsque la mère et l’enfant meu
rent dans l’accouchement, 186.

Suspension , y. Strangulation.
Syphilis. Cas ou îl importe de dis- 

tanguer soigneusement une syphilis 
d une leucorrhée^, 75, n 3 # Caractères 
chimiques du fluide d’une blennorhée 
syphilitique comparés à ceux du fluide 
leucorrhéique, 78. La communication 
de la syphilis est-elle une injure grave 
de nature à motiver la séparation de 
corps ? u 3 .

T.

I aches de sang, v. Sang; de 
sperme, v. Sperme; de fluides blen- 
norrhéique et leucorrhéique, 78, 695. 
De matières fécales, 691, 6 g5 .

T aille. Moyen de la constater d'a
près un squelette ou une portion de 
squelette, v. Squelette.

qu ii a été fait sous l’influence 
d une passion violente : mais un testa
ment fait par un individu faible d’es
prit et hémiplégique est valable , 795. 
Cas où les dispositions entre vifs ou 
testamentaires faites en faveur d’un 
médecin sont nulles, 796.

V.

Viabilité, 188. Opinions diverses sur 
la viabilité , 196 et suiv. Maladies et 
vices de conformation qui excluent 
la viabilité, 207. Rapports sur la via
bilité, 702.

V ie . Signes de la vie, chez un nou- 
veau-ne. (Piv r e  c ’est r e s p ir e r .) 192.

63, 69.3. Une femme peut- 
elle etre violée à son insu ? 80. Le viol 
peut-il être suivi de grossesse,ibid. v. 
Défloration.

V irginité, v. Défloration.
V isites tendant à constater la dé

floration, la grossesse, etc. .-elles sont 
le plus souvent inutiles, 65 “ g.
Elles ne peuvent être laites que du 
r n n s e n f „ • i * • têtre laites que dt

hüHoi-MUTiTÉ. Son influence sur la consentement des individus 6 5 - Cir 
liberté morale, 6 3 o. Sim ulée, 6 6 3 . iconspection qu’elles exigent 66 

Surdité simulée , 662. | °  ’

FIN DE LA TABLE A L P H A B É T I Q U E  E T  A N A L Y T I Q U E .

DE L’EMPOISONNEMENT
PAR L’ARSENIC.

D e tout temps l’arsenic a été employé à titre de poison plus 
fréquemment que toutes les autres substances vénéneuses, 
puisqu’il résulte de recherches faites par M. C h evallier sur 
une période de7années que les empoisonnemens par l’arsenic 
sont dans la proportion de 3 sur 5. Mais depuis quelques 
années surtout ces crimes se sont multipliés d’une manière 
effrayante, et tout récemment encore la France et l’Europe 
entière ont suivi avec une douloureuse anxiété les débats 
qui ont eu lieu devant la cour d’assises de Tulle ( A ffaire de 
Mm° L a ffa rg e , sept. 1840). —  E n  p ré se n ce  de ces crimes si 
fréquens, d evant lesqu els la science était restée quelquefois 
impuissante, les toxicologistes ont dû s’appliquer à recher
cher des moyens plus sûrs, plus infaillibles, de saisir jusque 
dans les débris du corps humain les moindres traces dru poi
son. Au n o m b re  des tra v a u x  qui on t le plus contribué à recu
ler sous ce rapport les limites de la science, ceux de M. Orfila 
tiennent sans contredit le premier rang ; et c’est dans le but 
de les faire connaître, que nous avons cru devoir compléter 
par cette Notice le Manuel de médecine légale de M. Briand (1).

Eri 1835, un journal français, XArmoricain, annonça qu’une 
empoisonneuse avait trouvé le moyen" de donner l’arsenic 
sans qu’il fût possible d’en reconnaître la présence dans le ca
davre de ses victimes. Ce moyen consistait, disait-on, à 
faire dissoudre une certaine quantité d’acide arsénieux dans 
une pinte d’eau, à passer le liquide au travers d’un linge après 
son refroidissement, et à mélanger ensuite cette dissolution 
avec du vin, du lait ou du bouillon.

Curieux de vérifier l’èxactitude de cette annonce, MM. 
Hombron, chirurgien de la marine, etSoulîié, pharmacien 
français à Rio Janeiro, entreprirent bientôt après une série

0 ) Nous devons celte Notice à M. le docteur Coüereau, qui a soumis son 
travail à son ami et collègue M. Chevallier.( Note de l’Editeur.)

1
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d’expériences sur des chiens; et, chose incroyable, les réactifs 
les plus sensibles ne décelèrent l’existence du poison ni dans 
les matières des vomissements et les liquides trouvés dans le 
tube digestif, ni dans les décoctions aqueuses de l’estomac , 
ni dans le caillot et le sérum du sang, ni dans la bile.

M. Orfila, bien que convaincu de la possibilité de consta
ter toujours la présence de l’acide arsénieux dissous, soit 
dans les liquides vomis, soit dans ceux que conlenait le canal 
gastro-intestinal, crut néanmoins devoir se livrer à de nou
velles recherches sur ce point, et démontra l’inexactitude 
de l’annonce de Y Armoricain, et Terreur dans laquelle étaient 
tombés MM. Hombron et Soullié.

Le savant toxicologiste alla plus loin : il voulut s’assurer si, 
lorsque l’acide arsénieux a été porté dans le tube digestif ou 
déposé sur le tissu cellulaire sous cutané, il est possible de le 
retrouver dans le sang et dans ceux des organes avec les
q u els  il n’a pas été mis en contact. Pour cela, il se livra à une 
longue su ite  d’e x p é r ie n c e s  sur les a n im a u x  v iv a n ts , tant 
avec l’arsenic solide et réduit en poudre fine q u ’a v ec  la m ôm e 
substance à l’état de solution dans l’eau.

Mais avant de faire connaître les résultats intéressants aux
quels il est arrivé , nous croyons devoir dire quelques mots 
des principaux réactifs à l’aide desquels on peut découvrir 
l’acide arsénieux ; nous décrirons ensuite l’appareil de Marsh 
et ses diverses modifications ; puis nous exposerons les pro
cédés opératoires auxquels on doit recourir dans ces sortes 
de recherches; et nous terminerons en résumant le beau 
travail de M. Orfila.

1°  Réactifs.

Les principaux réactifs qui décèlent l’existence de l’ar
senic sont l’eau de chaux, le sulfate de cuivre ammoniacal, 
l’acide sulfhydrique et le nitrate d’argent ammoniacal.

L’eau de chaux détermine dans là dissolution d’acide arsé
nieux un précipité blanc d’arsénite de chaux; mais ce préci
pité cesse d’avoir lieu lorsque la proportion d’acide con
tenue dans la liqueur est inférieure à un deux millième-

Le sulfate de cuivre ammoniacal étendu d'eau la p récip ite

PAR L ARSENIC.

en vert pomme (1); et le précipité, formé d’arsénite de cuivre 
( vert de Schéele), est sensible, pourvu que le liquide ne con- 
tiennepas moins d’un cinq-mille-deux-centiôme d’arsenic.

L’acide sulfhydrique y forme, par l’addition de quelques 
gouttes d’acide chlorhydrique, et à l’aide de l’ébullition, un pré
cipité jaune de sulfure d’arsenic, et cette précipitation a lieu 
tant que la quantité d’acide en solution n’est pas moindre 
d’un quarante-millième; au-delà de ce point, et jusqu’à un 
deux-cent-miilième, il n’v a plus de précipité immédiatement 
produit, mais il y a coloration en jaune ; ce n’est que plus ou 
moins tard que la précipitation a lieu.

Le nitrate d’argent ammoniacal la précipite en jaune pâle, 
et peut ainsi déceler un huit-cent-millième d’acide arsénieux 
dans une liqueur. M. Hume , qui a proposé ce réactif, con
seille de faire l'expérience de la manière suivante : on place 
sur un papier collé, et à côté l’une de l’autre , deux gouttes , 
l’une d’une solution de nitrate d’argent ammoniacal, l’autre 
d’une solution d’acide arsénieux ; lorsqu’on vient à les réunir, 
le mélange se colore en jaune, puis l’arsénite d’argent formé 
passe au brun par son exposition à la lumière. On voit que 
ce réactif est d’une sensibilité extrême ; mais, comme le di
sent avec raison MM. Orfila, Chevallier et Devergie, il peut, 
dans certaines circonstances, induire les experts ei/erreur • 
il suffirait d un atome de sel commun ou d’un chlorure quel
conque dans le soluté arsénical, pour qu’il se produise du 
chlorure d’argent, qui peut être confondu avec l’arsénite 
d’argent jaune. Lorsqu’on l’emploie pour découvrir la pré
sence de l’acide arsénieux dans des liquides retirés de l’es
tomac ou des intestins, liquides dans lesquels s’est déjà déve- * 11

( 0  On a dit que le suc d’oignon donne, par l’addition du sulfate de cuivre 
et d’une pfetite quantité d’ammoniaque , un précipité dont l ’aspect physique
11 e- diffère en rien de celui que présente l’acide arsénieux dans les mêmes cir
constances. Si l’on avait observé plus attentivement les phénomènes qui Se 
Induisent  ̂ on aurait reconnu qu’ il n y  avait pas similitude dans les deux 
cas> A-vec le suc d’oignon, la coloration verte qui se produit est le simple ré
sultat du mélange de la couleur jaune du suc et de la couleur bleue du re’actif : 
i^unt à ia précipitation qui a lieu , c’est une véritable défécation ; elle se 
e Ult ù la formation, par le repos, d’ un sédiment de matières solides sus- 

l (‘ndues d’abord dans le liquide visqueux sur lequel on opère.
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ioppôe ia putréfaction ammoniacale, il y occasionne un 
précipité jaune serin de phosphate d’argent, du à la décom
position du phosphate d’ammoniaque ou ammoniaco-magné- 
sien, précipité que Ton peut confondre avec i’arsénite d’argent.
11 y a plus, une liqueur qui contiendrait un phosphate soluble, 
sans renfermer d’arsenic, fournirait le môme précipité jaune-

II, Jppareil de Marsh.

Tels étaient les principaux agents à l’aide desquels on pro
cédait à la recherche de l’acide arsénieux, lorsque, dans ces 
dernières années, une nouvelle voie fut ouverte à l’investi
gation des médecins et des chimistes, dans les cas d’empoi
sonnement par cette substance : nous voulons parler de l’ap
pareil de Marsh, qui a pour double objet «de dégager l’ar
senic à l’état de gaz hydrogène arsénié, et d’opérer ensuite la 
décomposition de ce gaz par le moyen de la combustion. Nous 
allons , en prenant pour guide M. le professeur Chevallier , 
donner 1 historique de cet appareil et faire connaître sa con
struction et les principales modifications qu’on lui a fait subir.

C’est à Schéele qu’est due la découverte de la combinaison 
de l’arsenic avec l’hydrogène et de quelques-unes des proprié
tés de ce composé. En 1775, ce savant chimiste indiqua, 
entre autres faits, que le zinc traité par l’acide arsénique 
donne naissance à de l’hydrogène arsénié.

Proust reconnut ensuite, en 1798, qu’il s’élève de l’hydro
gène très fétide pendant la dissolution de l’étain dans l’acide 
muriatique (surtout lorsque l’étain contient de l’arsenic), et 
qu’en brûlant ce gaz sous une cloche, on voit de l’arsenic se 
déposer sur les parois.

En 1803, Trommsdorff donna un exposé des propriétés 
de ce gaz, et indiqua le mode à employer pour l’obtenir.

En 1805, Stromeyer fit connaître ; 1° la décomposition de 
l’hydrogène arsénié par le sang, et la séparation de l’arsenic, 
qui se dépose à la surface de celui-ci ; 2<> la combustion de ce 
gaz avec une flamme blanche bleuâtre et avec production 
d’arsenic et d’acide arsénieux, qui se vaporisent et que l’on 
peut recueillir à l’état solide; 3» sa décomposition rapide 
avec î’oxigène, d’où résulte de l’acide arsénieux; sa dé

pa r  l  a r s e n ic .

composition par l’acide nitrique, par l’acide nitreux, par
ci o su f urique,, par le chlore et par un grand nombre de 

dissolutions métalliques.
En 1 8 0 8 , 1 hydrogène arsénié fut étudié par MM. Gav- 

Eussac et Thénard , et plus tard par Davy, puis par Gelden, 
qui mourut victime des expériences qu’il avait entreprises 
ur ce gaz, pour en avoir respiré une petite quantité.

nhi«5 imnSî e? 182l’ Pub!ia> sur ce corps, un travail des 
P portants, dans lequel il établit que l’on peut consta- 
er a présence de l’arsenic dans l’antimoine, à l’état soit de 
netal, soit de sulfure ou d’oxide sulfuré. Ï1 suffit pour cela 

pnrvf auffer avec un poids égal de bitartrate de potasse le 
mpose antimonial que l’on veut essayer : l’on obtient un 
Jage d antimoine et de potassium, qui jouit delà propriété 

PpI eccmPOser l’eau en dégageant du gaz hydrogène arsénié.
, Habile chimiste pensait que l’on pouvait faire application 

(Je ce fait aux besoins de ia chimie toxicologique et il pro- 
husait d agir de la manière suivante : Recueillir les matières 

e empoisonnement; si elles sont peu volumineuses, les 
essecher le plus possible, et les mêler exactem ent à quarante 

ou cinquante grains d’antimoine pur et à une pareille dose de 
crème de tartre ; chauffer dans un creuset fermé et à un feu 
ffien soutenu pendant trois heures, pour former un alliage 
^  donnera, par sa décomposition , de l’hydrogène arsénié 
et de 1 hydrure d’arsenic , quelque faible que soit la propor- 
j1011 de l’arsenic contenu dans la matière soumise à l’examen.

G au contraire, la masse suspecte est abondante, avoir re
cours aux lavages et à l’ébullition ; mêler avec de la potasse 
es eaux qui en proviendront, fibre évaporer à siccité, et con
vertir le résidu solide en un alliage comme dans le premier

M. Berzélius fit connaître que les huiles grasses condeu- 
beru une petite portion de ce gaz et acquièrent par là une 
c°oleur plus foncée et une consistance plus considérable ;

parmi les huiles volatiles, celle de térébenthine exerce 
Particulièrement une forte action sur lui, qu’eiie devient 
paisse et laiteuse, qu’elle rougit le papier de tournesol et 
qu 0lle busse déposer une multitude de petits cristaux blancs
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qui, lorsqu’on les brûle sur des charbons ardents, répan
dent à la fois l’odeur de l’arsenic et celle de la térébenthine.

En 1830, M. Soubeiran vint ajouter à ce que la science 
possédait déjà sur ce gaz une foule de documents nouveaux 
sur ses propriétés chimiques et sur l’histoire de ses diverses 
réactions.

Enfin, M. Marsh, guidé peut-être par ce qu’avait écrit 
Sérullas, dont le procédé, il faut en convenir, n’offrait pas 
à la médecine légale le degré de précision et d’exactitude que 
réclame la gravité des questions qu’elle est ordinairement ap
pelée à résoudre, M. Marsh publia, dans le numéro d’octo
bre 1836 de YEdinburgh New philosophical Jo u rn a l, un mé
moire ayant pour titre : Description d'un nouveau procédé 
pour séparer de petites quantités d’arsenic des substances avec 
lesquelles il est mélangé. Les journaux firent bientôt con
naître dans toute l’Europe ce travail, sur le mérite duquel des 
jugem ents très variés furent d’abord portés par les prati
ciens, mais dont personne ne conteste plus aujourd’hui
l’excellence dans les recherches de chimie judiciaire.

Le but que s’est proposé le savant écossais , c’est d’abord 
de mettre à profit la propriété que possède l’hydrogène, 
à l’état naissant, de se combiner avec l’arsenic pour for
mer du gaz hydrogène arsénié ; e t, en second lieu, de 
décomposer ce gaz par l’action de la chaleur, pour en retir#, 
suivant les conditions dans lesquelles l’opération est faite, de 
l’arsenic métallique ou de l’acide arsénieux.

Les expériences qu’il fit pour arriver à la solution de ce 
problème prouvèrent qu’en développant de l’hydrogène, au 
moyen du zinc et de l’acide sulfurique affaibli, dans une li
queur qui contient de très petites quantités d’un composé 
arsénical soluble (1), on peut obtenir de l’hydrogène arsénié, 
pur ou mêlé à un excès d’hydrogène; et que, par l’inflamma
tion de ce gaz, il est possible de recueillir l’arsenic résul
tant de la décomposition du combiné arsénical, 1° à l’état 
métallique, si l’on reçoit la flamme sur une substance froide, 
par exemple sur un tube de verre d’une certaine épaisseur,

f l)  L ’acide arsénieux, l ’acide arsénique, les arséniles, les arséniates.

p a r  l ’a r s e n i c . /

Slji UfiC soucoupe de porcelaine , ou mieux encore à la sur
face d’une plaque de porcelaine assez épaisse pour n’être pas 
susceptible de s’échauffer; 2» à l’état d’acide arsénieux, si 
l’on fait arriver la flamme au milieu d’un tube d’un assez 
grand diamètre et ouvert à ses deux extrémités ; 3° à l’un et 
à l’autre état en même temps, si l’on dirige obliquement la 
flamme dans le tube, de manière à effleurer seulement les 
parois de ce dernier (1).

En opérant sur divers liquides alimentaires, tels que du 
gruau, du bouillon, du café, auxquels on avait ajouté des 
quantités minimes d’arsenic, Marsh parvint à l’en extraire.

Son appareil consiste en un tube de verre d’environ trois 
quarts de pouce de diamètre, ouvert à ses deux extrémités et 
eourbé en forme de siphon; la branche longue a huit pouces

d’étendue, et la courte en a près de 
cinq. Un robinet, terminé en tube 
à petite ouverture, est ajusté dans 
l’orifice de la branche courte à 
l’aide d’un bouchon et au besoin 
avec un mastic résineux. Afin de 
maintenir le tube dans une posi
tion perpendiculaire, on le place 
sur un bloc de bois qui offre une 
cavité pour en recevoir la cour
bure, et sur lequel se trouve éga
lement fixé un support vertical 
auquel on attache la longue bran
che avec deux ligatures en caout
chouc ( Fig. n° 1).

Pour faire fonctionner cet appareil, on introduit par la

(1) Comme, dans la combustion de l’hydrogène arsénié, il peut y  avoir 
Perte d ’une partie de la substance toxique, surtout si cette combustion est 
°pérée rapidement, M. Chevallier étudie en ce moment quels sont les liqui- 
des qui peuvent décomposer l’hydrogène arsénié, et fournir un liquide duquel 
° n Pourra séparer l’arseuic sans perte sensible. Ces expériences étaient déjà 
*a'lesj lorsque M. Lassaigne a lu à l’Académie de médecine une note sur le 
r"°yen de décomposer l’hydrogène arsénié par le nitrate d’argent, en suï- 
’ ant le procédé indiqué par Simon. ( Voy. p. 34 de celte notice.)

F ig . 1 .



branche la plus courte une baguette de verre , longue d’un 
pouce à peu près, puis on place dans la meme branche une 
feuille de zinc d’un pouce et demi de longueur sur six lignes 
de largeur , et doublement recourbée sur elle-même -, la ba
guette de verre a pour objet d’empêcher la feuille métallique 
de passer dans la branche la plus longue. On pose ensuite le 
robinet sur l’extrémité du tube, on l’assujettit et on tourne 
la clef de façon à l’ouvrir.

D’un autre côté , si le mélange dans lequel on soupçonne 
l’existence de l’arsenic n’est pas liquide, on le traite par l’eau 
à la température de l’ébullition, puis on filtre ; on ajoute au 
produit le septième de son poids d’acide sulfurique à 6 6  degrés, 
et l’on verse, dans la longue branche de l’appareil, une quan
tité de ce mélange suffisante pour qu’il puisse monter dans la 
branche courte jusqu’à trois lignes au-dessous du bouchon.

On voit bientôt la réaction commencer ; il s’élève, de la 
surface de la lame de zinc, des bulles de gaz hydrogène pur, 
si le liquide ne contient pas de composé arsén ical, e t , dans le 
cas contraire, de gaz hydrogène arsénié. On laisse perdre les 
premières portions, afin de chasser l’air atmosphérique resté 
entre le liquide et l’ouverture du tube, puis on ferme le robi
net. Le gaz alors se rassemble dans la courte branche de l’ap
pareil et repousse le liquide dans la plus longue, jusqu’à ce 
que le niveau de celui-ci se trouve inférieur au zinc. On ob
tient ainsi une certaine quantité de gaz soumis à la pression 
d’une colonne d’eau de sept à huit pouces de hauteur, et qui, 
si l’on ouvre le robinet, s’échappe avec force 5 on l’enflamme 
aussitôt, et on recueille de suite l’arsenic lorsqu’il en con
tient.

Lorsque le liquide est remonté à son premier niveau , on 
ferme le robinet, pour obtenir une nouvelle quantité de gaz 
et opérer comme il vient d’être dit, et on continue ainsi jus
qu’à ce que l’hydrogène dégagé soit entièrement pur et ne 
donne plus aucune trace du corps étranger qui fait l’objet des 
recherches.

Dans les cas où les liqueurs que l’on examine sont chargées 
de principes organiques, comme cela arrive pour le thé, le 
café, le vin, la bière, le bouillon, les liquides retirés du tube
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digestif, etc., on remarque qu’une grande quantité de mousse 
rassemble à leur surface, et qu’elle peut former un obstacle 

su dégagement du gaz. Marsh conseille alors, pour faire dis
paraître c'et inconvénient, ou du moins dans l’intention de 
atténuer autant que possible, d’enduire d’une matière grasse 

(huile, suif) l’intérieur de la courte branche de l’appareil, 
ou encore, de verser sur le liquide quelques gouttes d’alcool 
ou d’huile, avant d’ajuster le robinet. D’ailleurs, suivant lui, 
quelque abondante que soit la mousse qui existe dans le tube, 
One ou deux heures au plus suffisent pour qu’elle s’affaisse 
complètement, par suite de l’ouverture spontanée des bulles 
qui la constituent, et les résultats de l’expérience n’en éprou
vent pas la plus légère modification.

Outre l’appareil dont nous venons de tracer la description, 
Marsh propose d’en employer un autre lorsqu’il s’agit d’opé
rer sur une forte quantité, par exemple, deux à quatre pintes 
d’un mélange suspeci. Cet appareil, qui, pour la forme et la 
disposition, répond parfaitement aux briquets à éponge de 
Platine , se compose : 1 ° d’un vase de verre à large ouverture 
et d’une capacité variable, suivant le volume du liquide que 
l’on veut essayer; 2 ° d’une cloche de verre à col étiré et muni 

d’un robinet; 3° et d’un fil métallique fixé 
au col de la cloche, en dedans de celle-ci, 
dont il parcourt toute la hauteur, et sup
portant à son extrémité inférieure un cy
lindre de zine qui se trouve ainsi plongé 
dans le liquide préalablement acidulé 
comme il a été dit plus haut (Fig. n° 2).

A l’aide de ce second appareil, Marsh 
assure avoir retiré, d’un mélange qui con
tenait seulement un vingt-huit-millième 
d’arsenic ( 1 grain d’acide arsénieux sur 
28000 grains d’eau ) cent taches arséni- 
cales sur la nature desquelles il n’était pas 
possible de se méprendre.

Gne recommandation sur laquelle l’auteur insiste, parce 
quil ia regar(je comme étant d’une haute importance, c’est 

' n opérer le dégagement du gaz qu’avec beaucoup de leri-

FAR L ARSENIC.

Fig. 2.
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teur, lorsque le liquide sur lequel on expérimente ne renferme 
qu’une quantité minime d’arsenic.

Les observations de Marsh furent à peine connues qu’elles 
donnèrent lieu à un bon nombre de recherches ; nous citerons 
surtout celles de MM. Mohr, Liebig, Berzelius, Lassaigne, 
Thompson, Simon, Vogel, Orfila, Braconnot, Simonin, 
Chevallier.

M. Mohr a indiqué la coloration en bleu clair de la flamme 
que donne le gaz hydrogène arsénié. 11 a fait observer qu’il 
est d’absolue nécessité de s’assurer si le tube du robinet en 
cuivre dont on s’est déjà servi ne retient pas d’arsenic, à la 
suite de l’opération précédente; et que les morceaux de zinc 
employés une première fois ne peuvent l’être de nouveau, 
parce que, au contact de l’acide arsénieux, ils se recouvrent 
de taches brunes et d’une couche d’arsenic, et qu’ainsi ils 

pourraient fournir de l’hydrogène arsé
nié, meme lorsque le liquide examine 
ne contiendrait pas de traces de ce poi-
son. Il a, en outre, proposé de substi
tuer l’acide chlorhydrique à l’acide sul
furique pour la production de l’hydro
gène , et de remplacer le siphon de 
Marsh par un appareil beaucoup plus 
simple, composé d’un flacon à l’ouver
ture duquel on adapte, au moyen d’un 
bouchon, un tube droit, effilé, de huit 
à dix pouces de longueur (Fig. n° 3)« 
Pours’en servir,ilsuffitd’y introduire 
le zinc avec la liqueur à essayer con
venablement acidulée, de fixer le tube 

et de laisser échapper les premières portions de gaz dégage 
avant de l’enflammer, afin de se garantir d’une explosion (D* 
C’est cette disposition qui est adoptée par M. Lassaigne, 
et l’appareil qu’emploie M. Orfila n’en diffère que parce

(t) On conçoit que, pendant ce dégagement, il peut y  avoir perte 
certaine quantité d’arsenic.

d ’ u » c

le tube est recourbé à angle droit, ce qui permet de 
recuei llir les taches avec une plus grande facilité ( Fig. n° 4).

jpig  ̂ M. Liebig, qui se sert aussi 
d’acide chlorhydrique, pense que

, ■—....  méthode de Marsh présente
surtout une certitude absolue, 
lorsqu’on fait passer lentement le 
gaz dégagé à travers un tube large 
d’une ligne et chauffé dans l’un 
de ses points : de cette manière, 
l’hydrogène arsénié est décom
posé , et il se forme dans le tube 
un anneau d’arsenic métallique, 
tandis que d’autres métaux non 
volatils, qui peuvent se trouver 
unis à l’hydrogène, restent dans 
la partie chauffée. M. Liebig, com- 

Ce on le voit, a voulu, par cette modification, prévenir les er- 
reurs qu’il serait possible de commettre en jugeant arsénicales 
des taches qui seraient d’une autre nature.

Animé du même désir, M.Berzeliusa conseillé de conduire 
le courant de gaz dans un tube de verre chauffé au rouge, au 
moyen d’une lampe à esprit-de-vin : e t , pour plus de sûreté, 
ûe placer, dans la partie du tube ainsi chauffée, une quantité 
déterminée de cuivre métallique obtenu par la réduction de 
i’oxide à l’aide de l’hydrogène. On obtient un arséniure dé 
cuivre d’un blanc d’argent, dont il est facile de déduire le 
Poids, puisque celui du cuivre est connu d’avance.

M. Chevallier, pour faire disparaître les inconvénients ré
citant de la difficile construction de l’appareil de Marsh et 
de la perte de temps qu’entraînait forcément son emploi, en 
a imaginé un beaucoup plus simple et non moins facile à 
Conter qu’à faire fonctionner. Il consiste en une éprouvette 
a P>ed, à laquelle on adapte un bouchon percé de deux trous 
Rt Apportant deux tubes : l’un, droit, muni d’un entonnoir 
à la partie supérieure et plongeant presque jusqu’au fond de 
1 RprouVeUe, est destiné à l’introduction des liquides dans 
' mtérieur de celle-ci ; l’autre, qui doit donner issue au gaz

PAR L’ARSENIC. JJ
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F ig. o. produit, est courbé à  angle droit,
ne pénètre que de quelques li
gnes dans l’appareil, et est effilé 
à celle de ses extrémités qui se 
trouve en dehors. On peut, d’ail
leurs , changer à volonté la direc
tion de cette ,extrémité effilée, 
suivant qu’on veut ou non rece
voir le gaz sous un entonnoir ou 
dans un segment de cornue, pour 
obtenir, ou seulement des taches 
arsénicales, ou à la fois de l’ar
senic métallique et de l’acide ar
sénieux (Fig. n" 5).

M. Chevallier a, en outre, proposé, pour opérer la sépara
tion de l’arsenic et de l’antimoine qui pourraient exister dans 
un môme liqu id e, de rem placer le tube effilé par un autre 
tube recourbé, d’un égal diamètre dans toute son étendue , 
servant à conduire le gaz dans un second tube de verre, d’une 
longueur de cinquante centimètres sur huit à douze millimè 
très de largeur. La portion de ce second tube qui est voi
sine de l’éprouvette est remplie de fragments de porcelaine 
bien exempts de toutes substances métalliques à leur surface, 
et est appuyée sur une grille. On la chauffe peu à peu, en ap
prochant d’abord quelques charbons allumés, puis on aug
mente graduellement de manière à la recouvrir entièrement 
de charbons enflammés : c’est alors seulement que l’on com
mence à faire dégager le courant d’hydrogène. Si ce gaz est 
antimonié, l’antimoine se dépose sur la partie du tube qui 
est soumise à l’action de la chaleur et sur les fragments 
qu’elle contient; s’il est arsénié, l’arsenic va se condenser à 
quelques millimètres au-delà, sur la portion froide des parois 
du tube , e t , selon que la quantité de ce métal est plus ou 
moins considérable, on en obtient une couche qui reste 
adhérente ou qui se détache en fournissant des lames d’arse
nic métallique pur. Si l’hydrogène est tout à la fois arsénié 
et antimonié, les deux produits, antimonial et a r sé n ié , 
sont obtenus simultanément ; mais il y a séparation des deux

létaux, l’antimoine reste fixé sur les fragments de porce-
'* arsen*c se Porte dans la partie du tube qui est 

u-deta de la grille, comme il vient d’ôtre indiqué (Fig. n° 6).

par l’arsejnic. ■ 13

ans le cas ou le liquide à essayer offrirait un assez grand 
o Urne , on pourrait substituer à l’éprouvette un flacon 

c une dimension proportionnée, et muni de deux tubes.
M. Chevallier regarde cette dernière modification, qu’il a 

ait subir à l’appareil de Marsh, comme devant être préférée 
a toiites celles que l’on a proposées jusqu’ici, 1  ̂ parce qu’elle 

Jïirio une entière certitude de la présence de l’arsenic et 
Ue Antimoine, en même temps qu’elle assure la séparation 
complète de ces deux métaux ; parce qu’on peut appré- 
mi la quantité de l’arsenic, en coupant la portion du tube où 
s est solidifié, en le détachant ou en dissolvant la couche 

•Métallique , et en prenant le poids exact de cette même por- 
l0n de tube avant et après l’opération.

M. Devergie s ê  sert d’un appareil de Marsh modifié, qui 
fcvient tout à fait à celui dont nous venons de parler, car 
^est une simple substitution d’un flacon à l’éprouvette de 
1 9^evaMier ? substitution que ce dernier a lui-même pro- 
P2fee Ultérieurement, ainsi que nous venons de l’établir. En 
y ie ’ 1̂- Devergie emploie un flacon à deux tubulures, 
,Une r°covant un tube courbé à angle droit, l’autre un tube 
l';GI entonnoir qui est destiné à introduire les liquides. Cet
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appareil, comme celui de M- Chevallier dont il ne diffère 
point, offre l’avantage de ne pas se briser, ou du moins de 
ne se briser que rarement s’il y a détonation, parce qu’au 
moment où cet accident arrive , le liquide se trouve refoulé 
dans le tube droit par l’expansion du gaz.

Maintenant, passons à l’usage pratique de l’appareil de 
Marsh, et faisons connaître avec détail les manipulations di
verses qu’il exige. Nous ne parlerons que de celle des mo
difications proposées qui nous paraît la plus simple-, par 
conséquent, ce sera celle de M. Orfiia. L’appareil qu’emploie 
ce savant médecin légiste se compose d’un flacon de huit à 
dix pouces de haut, fermé par un bouchon percé d’un trou 
qui donne passage à un tube à deux branches, dont l’une 
pénètre dans le vase et ne descend guère plus basque le gou
lot, et l’autre horizontale, longue de quatre à six pouces, 
est terminée en une pointe assez effilée par laquelle doit 
s’échapper le gaz ( V oyez la figure ho 4 )  : l’ouverture que 
présente le tube à cette extrémité effilée doit être régulière 
et assez étroite ; car, si elle offrait quelques irrégularités 
sur ses bords ou trop de largeur, le dépôt de l’arsenic ne 
s’effectuerait qu’avec difficulté.

Les matériaux que l’on introduit dans ce flacon sont :
1° Le métal — Le métal que l’on emploie le plus ordinai

rement est le zinc, à la dose de 8 à 31 grammes. Il doit 
être parfaitement pur; et il vaut mieux, suivant M. De- 
vergie, le prendre à l’état de grenaille très petite que sous la 
forme de lames, parce que le zinc laminé exige toujours plus 
d’acide pour le dégagement du gaz , et que ce dégagement 
est plus lent à commencer (1). Il est indispensable, comme 
on a pu le voir par les observations de M- Mohr, de le re
nouveler pour chaque opération.

Outre le zinc, on peut encore mettre en usage le fer ou 
l’étain, l’un et l’autre réduits en grenaille fine, et également 
très purs-, mais on ne doit recourir à ces deux métaux , et 
surtout au dernier, que dans les cas où il serait absolu 
ment impossible de se procurer du zinc. ‘ ^

(1) Nous n’avons rien clans nos observations qui soit de nature à motn(
celte préférence.
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2° Le liquide■ — Le liquide usité est l’eau distillée.
3° L acide. — On se sert d’acide sulfurique ou d’acide 

chlorhydrique à l’état de pureté, et l’on obtient, avec l’un 
comme avec l’autre, des résultats satisfaisants: cependant 
bous devons dire que quelques auteurs, tels, entre autres , 
<Iüe MM. Mohr, Liebig et Devergie, donnent la préférence 
«u dernier. « Toutes les fois que l’on se sert d’acide sulfuri
que, dit M. Devergie, le dégagement d’hydrogène arsénié 
h est pas instantané, et plus la quantité de préparation arsé- 
bicale contenue dans le liquide essayé est petite, plus l’hydro
gène arsénié se montre tard; en sorte que souvent il s’é
coule huit, dix minutes et quelquefois même un quart 
u heure, avant d’obtenir des taches arsénicales. Il est encore 

°hjervation que , si l’on ajoute de l’acide sulfurique dans 
1 appareil pendant qu’il se dégage de l’hydrogène arsénié,
1 ans le but, par exemple, d’augmenter ce dégagement, il ne 
se produit plus pendant quelques instants que du gaz hydro
gène ; mais bientôt l’hydrogène arsénié reparaît dans une 
proportion plus considérable qu’auparavant. S i , au lieu 

acide sulfurique, on se sert d’acide chlorhydrique, le déga
gement d’hydrogène arsénié est instantané, et l’addition frac
tionnée d’acide ne fait qu’augmenter le gaz, sans en suspendre 
momentanément la formation à l’instar de l’acide sulfurique. » 

Néanmoins, nous dirons que nous avons vu fonctionner 
appareil de Marsh avec un succès constant, en employant 

exclusivement l’acide sulfurique, et cela sans observer à un 
Point bien saillant les inconvénients qui sont reprochés à ce 
reactif. Nous ne pouvons donc partager la manière de voir 
e M. Devergie; et, d’ailleurs, le motif suivant nous semble- 

|?lt Seul suffisant pour faire rejeter l’usage de l’acide chlorhy- 
Ur*que. Avec ce dernier, le dégagement d’hydrogène arsénié 
®tam instantané, il en résulterait que, dans le cas où le liquide 
SUspect ne contiendrait que des traces d’arsenic, on perdrait 

partie de ce corps pendant le temps qu’on serait forcé de 
pisser échapper le gaz avant de l’enflammer, dans la crainte 

j1 **6 détonation.
«létal, l’eau et l’acide étant introduits dans le flacon (î ),

(1) Les “ " ~ - ■----------
' reportions sont de : zinc 34  gram., eau 2 1 7 , acide sulfurique iO.
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comme on le fait ordinairement lorsqu’on veut dégager de 
l’hydrogène, on place le bouchon, et on laisse le gaz se déga
ger pendant quelques minutes, afin de chasser complètement 
l’air contenu dans l’appareil ( on doit attendre d’autant plus 
longtemps que le vase est plus grand et qu’il renferme moins 
de liquide); on entoure ensuite le flacon d’un linge destiné à 
retenir les éclats de verre en cas d’explosion, et l’on enflamme 
l’hydrogène.

On approche alors de la flamme une capsule ou une plaque 
( carreau) de porcelaine froide , et s i , dans l’espace de vingt 
à vingt-cinq minutes, on ne voit point se déposer d’arsenic 
métallique, on a la certitude que les matériaux dont on se 
sert n’en renferment point. Si, au contraire, on voit apparaître 
quelques taches d’aspect métallique, d’un brun clair ou foncé, 
et se volatilisant lorsqu’on les tient exposées à l’action de la 
flamme pendant une demi-minute environ, il est évident que 
le zinc et l’acide sulfurique employés contiennent de l’arse
n ic, e t  il devient indispensable de les remplacer par de nou
velles matières qui soient exem p tes  de ce  m étal.

Cela fait, on débouche le flacon , et on introduit la liqueur 
à essayer. Si elle a été préparée convenablement, en suivant les 
procédés que nous indiquerons plus loin, l’effervescence qui 
s’opère dans l’appareil n’est point écumeuse, et il ne se pro
duit point de mousse à la surface du liquide. Il en est autre
ment si cette liqueur contient de la matière organique -, elle 
fournit une mousse plus ou moins abondante et consistante.

Toutes les fois que la quantité de cette mousse est considé
rable, il n’existe aucun moyen d’en arrêter la production- 
Il faut, après quelquesmoments de réaction, décanter tout le 
liquide dans un entonnoir de verre dont on ferme le bec avec 
l’extrémité du doigt ; on donne à la mousse le temps de s’éle
ver à la surface, puis on laisse écouler la liqueur en ayant soin 
d’arrêter lorsque la mousse est sur le point d’arriver à 1’°" 
rifice, et on introduit de nouveau le liquide dans l’appareil- 
Quelquefois, on est forcé de réitérer cette manipulation de«* 
ou trois fois-, et, il est clair qu’en pareil cas, on perd nécessai" 
rement une certaine portion de l’hydrogène arsénié. Lorsque 
la mousse ne se form e qu’en quantité modérée, le parti le PlLlS
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simple qu’il y ait à prendre , c’est de ne verser que par por
tions la liqueur dans l’appareil ; à l’aide de celte précaution , 
on Voit la mousse se resserrer peu à peu, puis former à la sur
face une croûte qui finit par se crever pour donner passage 
au gaz.

Marsh a conseillé, comme nous l’avons dit, pour remédier 
à cet inconvénient, de verser une couche d’huile d’olives à 
la surface du liquide ; mais ce remède n’a d’efficacité qu’au- 
tant que la mousse formée est peu considérable : souvent, en 
effet, l’huile elle-même est soulevée et entraînée par la 
mousse.

M. Devergie a cherché, de son côté, le moyen de faire tom
ber les mousses qui entravent si fortement la marche de l’o
peration et qui nuisent à son succès, et il a trouvé que l’huile 
essentielle de térébenthine rectifiée atteint le but aussi com
plètement que possible, sous ce  rap p ort ; c a r , à la dose de 
quelques gouttes, elle détermine immédiatement rabaisse
ment de la mousse la plus abondante. Mais Faction dé
composante qu’elle exerce sur l’hydrogène arsénié, et que 
M. Berzelius a déjà signalée, ne permet pas d’y re co u 
rir : M. Devergie dit lui-meme que, si la dose employée de 
cette essence est un peu notable, le gaz cesse de donner de 
l’arsenic.

Nous croyons, pour nous, que le seul moyen à employer 
est celui qu’a proposé M. Orfila, l’entière destruction de 
îa matière organique par le nitre ou par l’acide azotique, 
comme nous le dirons plus bas : les liqueurs obtenues ainsi 
ttc fournisssent jamais de mousse, dit ce savant toxicolo- 
giste(i).

Les choses étant donc disposées comme nous l’avons indi
c é »  avec les précautions que nous avons conseillées, on 
^flamme le gaz, et l’on a soin, si la flamme est accompagnée 

 ̂ sifflement, si elle se produit avec une certaine sonoréilé,

(Q M. Chevallier pense qu’on «obviera a l’inconvénient que présente la 
ni0Usseî en employant un flacon d’une assez grande dimension , et en faî— 
Mnt passer tout l’hydrogène dégagé pendant l’opération dans un liquide 
susceptible de décomposer l’ hydrogène arsénié.
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de l’éteindre immédiatement, parce que ce phénomène dé
note, non pas constamment il est vrai, mais du moins dans 
le plus grand nombre des cas, l’imminence d’une déto
nation.

« Il faut, dit M. Orfila, pour que l’expérience marche conve
nablement, qu’il se dégage assez de gaz hydrogène pour obte
nir une flamme d’une à deux lignes, c’est-à-dire que l’efferves
cence soit modérée (1). On sait que la flamme se compose de 
deux parties : la flamme d'oxydation, celle qui est la plus éloi
gnée de l’extrémité du tube où elle se produit, et la flamme 
de réduction, qui est plus près de cette extrémité. On obtient 
difficilement des taches arsénicales en plaçant la porcelaine 
dans la flamme d’oxydation, qui est beaucoup trop chaude; U 
n’en est pas ̂ e même quand l’assiette se trouve dans la flamme 
de réduction et même plus près de l’ouverture du tube ; il 
est des cas où ces taches ne paraissent que lorsque cette ou
verture est appuyée sur la porcelaine et maintenue dans 
cette situation pendant une minute environ. Dans beaucoup 
d’autres circonstances, il faut, au contraire, si l’on veut obte
nir de l’arsenic, opérer avec une flamme de deux à trois li
gnes, et alors le métal paraît presque toujours sous forme de 
larges taches ; d’où il suit que l’expert doit tâtonner, et avan
cer ou reculer l’assiette jusqu’à ce qu’il ait trouvé le point 
convenable pour recueillir la plus grande quantité possible 
d’arsenic. En général, si la flamme est trop faible, qu’elle ait 
moins d’une ligne, par exemple, et que la liqueur contienne 
peu d’arsenic, les taches tardent à paraître, sont fort petites, 
et l’on ne réussit à les bien condenser qu’en appuyant l’extré
mité du tube sur la porcelaine. Si la flamme était intense de 
sept à huit lignes de long, le métal se volatiliserait au fur et 
à mesure qu’il se dégagerait, et ne se déposerait pas sur la 
capsule, à moins que la liqueur n’en contînt beaucoup; il 
pourrait arriver d’ailleurs qu’il se formât alors des taches de

(1) On reconnaît que l’effervescence est au degre' convenable lorsqu 611 
approchant des lèvres l'extrémité effilée du tube, le jet de gaz produit sur ce® 
organes un sentiment de fraîcheur. •—  On peut encore le reconnaître à l’aS'  
pcct bien visible du jet de gaz qui s’ échappe du tube.
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crasse non arsénicales. Le diamètre et la forme de l’ouverture 
du tube influent singulièrement sur la grandeur et l’inten
sité de la flamme ; cette ouverture doit être régulière et assez 
étroite; si elle était large, la flamme, au lieu d’être pointue, 
sufiisamment alongée et dans une direction horizontale , se
rait évasée, plus courte et se déjetterait de côté et d'autre (1); 
s i , au lieu d’être arrondie, l’ouverture du tube était irrégu
lière ou échancrée, la flamme présenterait à un plus haut de
gré ces divers inconvénients ; dans l’un et l’autre cas, l’ar
senic ne se déposerait pas facilement sur la capsule, et il 
faudrait souvent, pour én obtenir, diriger obliquement la 
flamme sur la porcelaine dans tel ou tel autre sens.

” Lorsque, par ces divers essais, l’on s’est assuré que la li
queur suspecte fournit des taches brunâtres, il s’agit de re
recueillir l’arsenic qui les forme et de les caractériser ; il 
importe surtout de d istin gu er ces tach es de celles que donne 
l’antimoine placé dans les mêmes circonstances, et de celles 
que 1 on obtient en traitant certaines matières organiques- 
Pour cela, on tache l’intérieur d’une petite capsule creuse, 
6t dès que l’on a obtenu trois ou q u atre  plaques à l ’e x té rie u r, 
et quinze ou vin gt à l 'in térieu r, on dirige la flamme dans, un 
tube de verre. «

Avant de passer à l’êxamen des taches arsénicales et autres, 
qui peu vent être obtenues avec l’appareil de Marsh, nous de
vons faire connaître les procédés à l’aide desquels on dispose 
les matières qui sont soupçonnées contenir de l’arsenic, et on 
les amène à l’état convenable pour être introduites dans cet * Sl

(1) M. Devergie pense que l’ouverture du tube doit, en général, avoir 
Près d’ une ligne de diamèire. Il conseille, en outre, lorsqu’ on fait fonction
ner long-temps l’appareil, de couper, de temps en temps, avec une lime, cette 
extrémité du tube, parce que la chaleur soutenue de la flamme opère la fu_ 
Sl0n du verre et rétrécit l’ orifice. M. Chevallier regarde au contraire comme 
inutile le diamètre demandé par M. Devergie ; et il affirme que, lorsqu’on 
^0,t faire fonctionner l’appareil assez long-temps pour avoir à craindre la fu-
Sl°n du tube, il est préférable de décomposer l’hydrogène arsénié dans un 

d '  ̂ * ^ai£le °lia*eur> comme il l’a indiqué. —  A cette occasion, nous 
l0»s que M. Chevallier a constatéqu’il y  a toujours perte d’arsenic lorsqu’on 

" se,t d’ une capsule pour le recueillir.
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appareil ; et, avant tout, nous devons rappeler quelles pré
cautions il importe de prendre, soit pour les exhumations, soit 
pour l’ouverture des corps et la conservation des organes , 
destinés à être soumis aux opérations chimiques, afin d’éviter 
que les matières sur lesquelles on devra opérer n’éprouvent 
aucune altération qui puisse faire révoquer en doute les ré
sultats que l’on aura obtenus. M. Devergie a très bien tracé 
la marche à suivre en pareils cas :

S’il s’agit d’une exhumation judiciaire, il est indispensable 
de prendre une trentaine de livres de terre à la surface du 
sol, et une égale quantité dans la partie qui est voisine de la 
bière.-* On doit spécifier la profondeur à laquelle cette bière 
est déposée, l’état de conservation dans lequel elle se trouve, 
et, si elle présente quelques ouvertures, recueillir la plus 
grande quantité possible de la terre qui avoisine chacune 
d’elles. — On place le cadavre sur une table neuve ou sur 
des planches neuves aussi et soigneusement lavées ; on le dé
b a rrasse  de la  te rre  qui peut adhérer à sa surface, au moyen 
de lotions pratiquées avec ue l’eau bien pure  ̂ puis on p ro
cède à l’autopsie. — Dans les cas où l’on se borne à enlever 
les.seuls organes contenus dans l’abdomen, il faut déposer le 
corps dans un cercueil neuf, afin de pouvoir l’exhumer de 
nouveau si cette opération devient nécessaire.

Toutes les personnes qui aident les experts doivent être 
surveillées avec la plus grande attention, afin qu’on ne puisse 
supposer l’introduction accidentelle d’un composé arsenical 
dans les organes qui seront soumis à l’analyse.

Après avoir procédé a l’ouverture du corps avec toutes les 
précautions convenables, et dont les médecins légistes ont 
l’habitude, on isole le foie et la vésicule biliaire, on les lave 
soigneusement, et on les met, sans addition d’aucun corps 
quel qu’il soit, dans un bocal neuf et bien nettoyé. —On en
lève les membres thoraciques en désarticulant les clavicules 
et en détachant du tronc les'omoplates.— On désarticule les 
cuisses dans l’articulation coxo-fémorale, et on enlève toutes 
les chairs qui forment le gros de la fesse.— On lave, avec 
beaucoup de soin et à grande eau, toute la surface des mem
bres. — S’il est besoin d’opérer un transport, on place les 
membres dans un petit tonneau neuf et bien confectionné,
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sans y ajouter aucune substance solide ou liquide dans le 
but d’empêcher la putréfaction.

Ces précautions prises, il reste, ainsi que nous l’avons dit, à 
amener les matières à l’état convenable pour être introduites 
dans l’appareil. Trois procédés principaux ont été proposés : 
deux par M. Orfila, et un par M. Devergie : nous les expo
serons successivement.

I. Procédé de M. Orfila, par le nitrate de potasse.

Ce procédé consiste à mélanger la matière animale dessé
chée avec le nitrate de potasse, et à brûler le mélange pour 
détruire cette matière et simultanément transformer l’acide 
arsénieux en arséniate de potasse ; à traiter ensuite le produit 
de cette combustion par l’acide sulfurique, et enfin à re
prendre le tout par l’eau distillée. On doit opérer comme il 
suit :

La portion du cadavre que l’on veut soumettre à ce trai
tement doit être d’abord nettoyée soigneusement avec de 
t eau distillée, à l’aide d’une éponge : on la divise ensuite en 
petits morceaux que l’on introduit dans une gran d e capsule  
de porcelaine ( on se sert d ’une ch au d ière  de fonte neuve, si 
l’on agit sur une grande partie du cadavre ), avec de l’eau 
distillée en quantité suffisante pour recouvrir le tout, et on 
porte à l’ébullition. On soutient cette température pendant 
six heures, en ayant soin de remplacer l’eau qui s’évapore, 
en ajoutant toutes les demi-heures line nouvelle quan
tité de ce liquide. Le décocté est passé avant son refroidisse
ment au travers d’un linge fin, neuf et bien lavé, avec une 
expression assez forte pour que les parties solides ne retien
nent que le moins possible de liquide.

Alors, après avoir soigneusement mélangé ce décocté avec 
(Ùl nitre pur et solide, on le fait évaporer jusqu’à siccité. On 
retire la masse solide de la capsule; et, après son entier refroi- 
dissement, on en projette quelques grains dans un petit creu
set de terre chauffé au rouge naissant, pour reconnaître si la 
ffroportiondu nitreajoutée est suffisante pour brûler la totalité 

matière animale. Si les cendres fournies par cette com- 
)Usti°n sont de couleur jaunâtre, jaune-verdâtre ou gris*clair,

si eHes ne contiennent pas de particules charbonneuses
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noires, il est certain que le nitre a été employé en quantité 
convenable ; dans le cas contraire, il faut ajouter à la masse 
une nouvelle dose de nitrate de potasse pulvérisé , et en 
opérer le mélange d’une manière exacte. On ne doit jamais 
négliger de faire cet essai, et il est même indispensable de le 
répéter sur le nouveau mélange; car il importe beaucoup que 
toute la matière animale soit brûlée du premier coup. En ef
fet, s il restait du charbon , il décomposerait l’acide arsénical 
et le transformerait en arsenic métallique qui se volatiliserait.

Lorsqu’on s’est assuré ainsi que la masse renferme assez de 
nitre, on la brûle par petites portions (dix grains environ) 
dans un creuset de Hesse neuf, préalablement chauffé au 
rouge : la combustion se fait rapidement, et quelques instants 
suffisent pour que le mélange soit réduit en cendres. On con
tinue ainsi jusqu’à ce que la totalité de la masse ait été succes
sivement projetée et incinérée.
t I*endant cette combustion, l’oxigène de l’acide nitrique 

S’empare de l’hydrogène et du carbone de la matière animale, 
en même temps qu’il fait passer l’acide arsénieux à l’état d’a
cide arsénique, et ce dernier se combine avec une portion de 
la potasse du nitrate. Il résulte de ces réactions que les cen
dres contiennent : 1° le nitrate de potasse excédant; 2° beau
coup d’h ypo-nitrite de potasse résultant de la décomposition du 
nitrate par le feu et par la matière organique ; 3° une grande 
quantité de carbonate de potasse très alcalin, provenant de la 
combinaison de la potasse du sel de nitre avec l’acide carbo
nique développé par la combustion du charbon de la matière 
animale; 4° de l’arséniate de potasse ; 5° quelques sels solu
bles qui préexistaient dans la matière organique; 6° des ma
tières insolubles au nombre desquelles ii ne serait pas impos
sible qu’il se rencontrât de l’arséniate de chaux ou de fer, bien 
que la potasse fût en excès dans le mélange brûlé.

On retire les cendres du creuset, ou les met dans une grande 
capsule de porcelaine, et on les décompose en ajoutant peu à 
peu de l’acide sulfurique bien pur et bien concentré : la tem
pérature s’élève,.et il se dégage beaucoup de gaz acide ni
treux et d’acide carbonique. Dès que l’effervescence est ter
minée, on ajoute une nouvelle dose d’acide, et l’on continue 
ainsi jusqu’à ce que le dégagement de gaz cesse d’avoir lieu;
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mais il importe beaucoup de conduire cette opération avec 
lenteur et ménagement, si l’on ne veut pas perdre une cer
taine portion de la matière sur laquelle on agit, tant l’effer
vescence qui se produit est forte. La liqueur contient alors 
beaucoup de sulfate de potasse et d’acide arsénique, et, quoi
que très acide, elle fournit encore, quand on la chauffe, une 
très grande quantité de gaz acide nitreux et d’acide nitrique, 
surtout si l’on a employé trop de nitre. On la chauffe dans la 
capsule de porcelaine pour chasser les dernières portions de ce 
gaz ainsi que l’acide nitrique, et, après une heure d’ébulli
tion, on l’abandonne à elle-même jusqu’à ce qu’elle soit par
faitement refroidie. Lorsque la portion insoluble des cendres 
et la majeure partie du sulfate de potasse formé se sont dépo
sées, on décante le liquide, qui tient en solution l’acide arsé
nique et une certaine quantité de ce sulfate ; et, après l’avoir 
préalablement saturé par la potasse à l’alcool, s’il est par trop 
acide, on l’introduit dans l’appareil de Marsh. Dans le cas où, 
après l’emploi de l’acide sulfurique, la matière se prendrait 
en masse, il faudrait l’agiter avec deux ou trois onces d’eau 
distillée, et l’on placerait ensuite ce liquide dans l’appareil.

M. Orfila fait remarquer que le traitement par l’acide, sul
furique est indispensable, parce qu’il faut absolument que la 
liqueur, avant d’être versée dans l’appareil, soit bien complè
tement débarrassée des acides nitreux et nitrique; car, si le 
contraire avait lieu, il ne se dégagerait point d’hydrogène. En 
effet, ces acides céderaient leur oxigènéau gaz hydrogène, à 
mesure que celui-ci se produirait, et l’arsenic, au lieu de se 
combiner avec ce dernier corps, s’unirait aussi à l’oxigène 
pour passer à l’état d’acide arsénieux : aussi, ne serait-ce 
que beaucoup plus tard, et après l’entière décomposition des 
acides nitreux et nitrique, que l’on pourrait obtenir du gaz 
hydrogène arsénié susceptible d’être enflammé. Or, il n’est 
Pas prudent de perdre ainsi du temps avant de pouvoir 
enflammer le ga2. Souvent, d’ailleurs , dans les cas de ce 
§eure, il se produit une vive détonation au moment où l’on 
Iïle*: le feu au jet de gaz, bien que l’on ait attendu assez de 
temps pour que l’air contenu dans le flacon soit expulsé : cet 

est dû à la propriété détonante du mélange de gaz hy
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drogène et de gaz protoxide ou bioxide d’azote qui se trouve 
dans l’appareil.

II. Procédé de M. Orfila par l'acide nitrique.

Ce procédé consiste à traiter par l’acide nitrique les matiè
res animales desséchées, à soumettre à l’action dissolvante de 
1 eau distillée le résidu charbonneux, et à séparer le soluté par 
la filtration.

Bien qu’il soit arrivé à M. Orfila de traiter directement 
par l’acide nitrique les organes desséchés de sujets em
poisonnés avec l’arsenic, et d’en retirer assez de métal pour 
pouvoir constater la présence du poison; néanmoins cet habile 
praticien ne conseille pas d’opérer ainsi de prime-abord, parce 
que l’acide nitrique ne peut réagir sur un organe arsenical 
sans qu’il en résulte la perte d’une portion notable de l’arse
nic qui y est contenu. Il est préférable, suivant lu i, de con
duire l’opération de la manière suivante :

On coupe en petits morceaux la partie du cadavre sur la
quelle On veut opérer ; on la met dans une capsule de porce
laine avec de l’eau distillée et deux ou trois grains de potasse 
à l’alcool, et on chauffe. Après six heures d’ébullition, on fil
tre le dôcocté, en ayant soin d’en séparer la graisse qui peut 
se trouver à sa surface; on l’acidule avec l’acide chlorhydri
que et on le soumet à l’action d’un courant de gaz acide suif- 
hydrique. Dans l’espace de quelques jours, il arrive que l’on 
obtient, à l’aidé de ce traitement, un précipité formé de sul
fure d’arsenic et de matière animale, ou de cette dernière seu
lement. On recueille le précipité, on le fait bouillir avec de 
l’acide nitrique concentré, pour brûler la matière organique 
et transformer le sulfure, s’il en existe, en acides sulfurique 
et arsénique ; puis on dissout à une douce chaleur, dans de 
l’eau distillée, le produit desséché de cette opération; on filtre» 
et on introduit le soluté dans l’appareil de Marsh.

D’un autre côté, on filtre la liqueur qui surnageait le pré
cipité, on le fait évaporer jusqu’à siceité ; et on traite le pro
duit par l’acide nitrique concentré, comme il vient d’être dit- 

En outre, quoique les organes, par une ébullition prolon
gée, cèdent généralement à l’eau la totalité du composé arsé-

24 d e L EMPOISONNEMENT
PAR L’ARSENIC. 25

nical qu’ils renferment, et n’en puissent plus fournir ensuite ; 
cependant, comme il pourrait se faire que , sous l’influence 
de causes inappréciées jusqu’ici, ils en eussent retenu une cer
taine quantité, il est indispensable de les traiter eux-mêmes 
Par l’acide nitrique. Pour cela, on les dessèche, aussi complé
ment que possible, aune douce chaleur et sans les charbonner; 
Puis, sans leur donner le temps d’attirer l’humidité de l’air, 
°n les soumet à l’action du réactif.

M. Orfila établit, pour les divers organes, les proportions 
suivantes de matière desséchée et d’acide à employer, en pré
venant toutefois que, si la dessication était absolue, il sulfi- 
vait d’une quantité d’acide moindre que celle indiquée; mais, 
comme les matières ne pourraient que difficilement être des
séchées à ce point sans être brûlées, il est bien préférable de 
s arrêter à une dessiccation aussi forte que possible sans alté
ration.

1° Sang desséché, trois onces; acide, sept onces.
2° Produit sec du décocté des membres parfaitement dé

barrassé delà graisse, trois onces; acide, neuf onces.
3° Cerveau et cervelet desséchés, six onces; acide, deux 

livres quatre onces.
4° Poumons desséchés, cinq onces quatre gros ; acide, une 

livre.
5# Cœur desséché, une once six gros ; acide, cinq onces.
6 ° Foie sec, douze onces; acide, deux livres deux onces.
7° Rate desséchée, une once deux gros ; acide, trois onces 

quatre gros.
8° Estomac et tube intestinal secs, trois onces; acide, neuf 

°nces.
9° Reins desséchés, deux onces; acide, six onces.
10° Chair musculaire desséchée, une livre six onces; acide, 

quatre livres quatre onces.
h<es quantités de matières étant déterminées et pesées, on 

chauffe doucement la totalité de l’aeide dans une très grande7 
CaPsule de porcelaine, et l’on y introduit peu à peu, à des in- 
tervalies d’une minute environ, quelques fragments ( trois ou 
quatre) de l’organe desséché. Aussitôt, le liquide entre en 
effervescence et dégage d’abondantes vapeurs nitreuses, et
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bientôt on voit la matière disparaître. Lorsque la totalité de 
celle-ci est ajoutée et dissoute, la liqueur, de jaune-clair qu'elle 
est d’abord, passe successivement à l’orangé, au rougef-oncé, 
puis au brun, et finit par acquérir une notable densité. Dès- 
lors, une partie de sa circonférence ne tarde pas à se carbo
niser; et quand, après quelques moments, cette carbonisation 
fait de rapides progrès et s’accompagne, avec un bruit sem
blable à la fusion du nitre, du dégagement d’une fumée 
épaisse, tellement intense dans le plus grand nombre des cas 
que l’on pourrait difficilement distinguer au milieu delà cap
sule le charbon , très-volumineux néanmoins, qui se forme 
presque instantanément, on retire le vase du feu. Le charbon, 
très léger, très-poreux, très friable et plus ou moins gras, est 
détaché après refroidissement, et pulvérisé dans un mortier 
de verre ou de porcelaine, puis placé dans une capsule de 
porcelaine avec sept ou huit onces d’eau distillée, et chauffé 
jusqu’à l’ébulition pendant vingt ou vingt-cinq minutes. On 
filtre ensuitele décocté, et on le verse dans l’appareil de Marsh, 
en observant que, si cette liqueur retient encore de l’acide 
nitrique, plus la quantité de cet acide est forte, plus il faut 
ajouter d’acide sulfurique pour obtenir le dégagement d’hy
drogène (1 ).

Comme il serait possible que, pendant la carbonisation, une 
partie de l’acide arsénique contenu dans le charbon passât, 
au moyen du carbonate de chaux de ce dernier, à l’état d’arsé- 
niate de chaux insoluble dans l’eau bouillante, on reprend le 
charbon resté sur le filtre , on le mélange intimement avec 
quatre gros, une once ou môme deux onces de nitrate de po
tasse , puis on dessèche ce mélange et on le brûle dans un 
creuset de Hesse. On décompose la cendre à chaud par l’a
cide sulfurique concentré et pur, jusqu’à ce qu’il n’y ait 
plus ni gaz nitreux, ni acide nitrique dégagés; on fait 
bouillir avec de l’eau distillée; puis, après avoir laissé re- * il

(O 0 °  conçoit qu’il y  a une grande importance à ce que la liqueur ne re
tienne pas d’acide nitrique, car on aurait à craindre une détonation , comme
il a e'té indiqué plu# haut.
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froidir, on filtre le liquide et on l’introduit dans l’appareil de 
Marsh (1 ).

M. Orfila a signalé, au sujet de ces diverses opérations, 
Plusieurs faits qui sont d’une haute importance dans la pra
tique : « S i, dit-il, au lieu de traiter par l’acide nitrique une 
Matière organique suspecte assez bien desséchée, on agissait 
sur une matière encore très humide , l’opération serait beau
coup plus longue, et, dans beaucoup de cas, il se produirait 
üne quantité de mousse telle qu’il faudrait agiter continuel
lement le mélange, le retirer promptement du feu, et même le 
Verser dans deux ou trois capsules ; autrement on en perdrait 
notablement. En outre , la carbonisation, loin d’être bonne , 
serait lente, etpar suite on obtiendrait beaucoup moins d’ar
senic. Si telle était la marche de l’opération, et que le charbon 
obtenu fût mou et en partie liquide, il faudrait, au lieu de le 
dessécher par la simple action de la chaleur et avec production 
d’huile pyrogénée, retirer la capsule du feu, et ajouter de suite 
deux ou quatre gros d’acide nitrique, qui durcirait ce char
bon à l’instant même, en dégageant beaucoup de gaz bioxide 
d’azote. Il se pourrait même que, pour obtenir la dessiccation 
de tout le charbon, l’on fût obligé d’employer une ou plusieurs 
onces d’acide. On conçoit, en effet, que la matière n’ayant 
pas été Convenablement desséchée, l’acide nitrique se soit 
trouvé affaibli, et que, dès-lors, l’action ait été plus lente.

” Si l’on employait beaucoup plus d’acide nitrique que les 
doses prescrites, si la température était plus élevée, et si la 
capsule restait sur le feu, pendant la carbonisation, la décom
position aurait souvent lieu avec flamme, surtout lorsqu’on 
agirait sur des matières grasses, et l’arsenic que l’on cher
t é  pourrait se volatiliser en entier ou pour la plus grande 
Partie.»

2?

(0  M. Chevallier pense qu’on pourrait, pour rechercher l’arséniate de 
utiliser la propriété que possède le chlorhydrate d’ammoniaque de 

Ks°udre ce sel ; on simplifierait ainsi beaucoup 1 operation ; on pourrait 
COnslat«r en outre si l’arséniate de chaux préexiste réellement dans les os.
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III. Procédé de M. D e y e r g i e .

Ce procédé consiste à traiter la matière animale par la po
tasse caustique pour la dissoudre et en même temps faire 
passer l’acide arsénieux à l’état d’arsénitede potasse 5 à dé
composer ce sel par le nitrate de chaux ; puis à dessécher le 
mélange à une température suffisante pour que la matière 
organique soit brûlée par l’acide nitrique du nitrate de potasse 
formé, et à soumettre le résidu à l’action dissolvante de l’a
cide chlorhydrique. Voici le procédé opératoire tel qu’il est 
détaillé par l’auteur :

On dessèche modérément la matière animale qui fait l’objet 
de l’examen ; on en note le poids, puis on la place dans une 
capsule de porcelaine, et, après y avoir versé un peu d’eau, on 
chauffe jusqu’à l’ébullition, en y ajoutant quelques fragments 
de potasse à l’alcool, successivement et seulement dans la pro
portion nécessaire pour dissoudre la matière.

Lorsque cette opération est achevée, on prend une quantité 
de nitrate de chaux égale en poids à celle de la matière ani
male; onyajoutelequartdecettemême quantité dechaux vive, 
et on verse le tout dans la dissolution potassique, avec addi
tion d’un peu d’eau pour que l’homogénéité du mélange soit 
plus parfaite.il en résulte une formation de nitrate de potasse, 
et la chaux mise à nu donne au tout une densité assez con
sidérable. Quand la consistance est devenue très pâteuse, on 
fait secher la masse en l’agitant et la détachant successive
ment, autant qu’il est possible, des parois du vase , de telle 
sorte que les portions desséchées représentent autant de petits 
grumeaux. Enfin, lorsque la totalité se trouve amenée à l’état 
de poudre grossière, on élève la température; bientôt le mé
lange commence a se colorer en brun. On l’abandonne alors à 
lui-même, et, par une combustion très lente et successive, la 
masse prend un aspect charbonneux: dans certaines circon
stances, la combustion s’opère avec une plus ou moins grande 
activité, et même avec flamme; et, dans ce cas, on a, au lieu 
d’un résidu charbonneux , une matière blanche et calcaire, 
mêlée çà et là de charbon. On peut toujours obtenir une com
bustion lente et convenable, en approchant de l’un des points 
de la circonférence intérieure de la capsule un charbon en
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gnition, de manière à faire prendre feu à la portion de ma- 
,erequi s’y trouve; la combustion s’étend ensuite spontané

ment de proche en proche,et dorme un produit excellent. 
' 'ors, on traite le résidu calcaire par l’acide hydrochlorique, 
quon verse goutte à goutte jusqu’à ce qu’il ne se fasse plus 
' effervescence : on obtient ainsi une liqueur noircie par le 
barbon, mais qui, parla filtration , devient limpide , le plus 
Souvent incolore, quelquefois légèrement ambrée. C’est cette 
^ueur que l’on introduit dans l’appareil de Marsh , après 

s être assuré toutefois qu’elle n’est pas trop acide , et avoir 
Ĵouié, s’il en est besoin , un peu de potasse à l’alcool pour 
leutraliser l’acide qui s’y trouverait en excès.

En suivant ce procédé, on fait marcher l’appareil avec l’a- 
dlde chlorhydrique, au lieu d’acide sulfurique. M. Devergie 
c d qu’il est très rare que la mousse vienne s’opposer à l’ex- 
raction de l’arsenic; et que, s’il s’en produit, elie est blanche, 
mgère , et s’affaisse assez facilement pour qu’il soit inutile de 
^courir à aucun des moyens indiqués pour s’en débarrasser.

estime d’ailleurs que son procédé l’emporte sur les précé- 
Chts, en ce qu’il est d’une exécution plus facile, moins longue 

moins sujette à des accidents , qu’il fournit une liqueur 
liés limpide, qu il est d’une sensibilité beaucoup plusgrande, 
qu’il donne immédiatement de l’arsenic dans l’appareil de 
marsh, etc. Nous avons déjà fait connaître notre pensée au 
ûiet de cet avantage prétendu dobtenir immédiatement de 
msenic; quant aux autres points, nous nous bornerons à 
üe que nous avons vu employer, et que nous avons employé 
uus-rnêmes avec un succès constant, le procédé de JVI. Orflla 

1 acide nitrique, et que rien jusqu’ici ne nous a prouvé 
m U fût inférieur à celui dont il s’agit ici. D’ailleurs, il est fa- 
Ue de reconnaître, par le détail des manipulations dont se com- 

; Ie procédé de M. Devergie, qu’il est long , qu’il peut y 
voip perte d’une certaine quantité d’arsenic, et qu’en der- 

J ere analyse il est basé sur le même principe que celui de 
2 '  °»'fila, puisqu’il consiste réellement dans la destruction 

la matière organique à l’aide de l’acide nitrique fourni 
nitrate employé.

vu°i qu»]i en soit, l’appareil de Marsh est, sans contredit,
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le meilleur et le plus précieux de tous les moyens proposés 
jusqu'ici pour découvrir la présence de Parsème, le seul 
qui soit susceptible de décéler des atomes d’une prépara- 
tion arsénicale qui aurait été absorbée; car il fait reconnaî
tre ce métal dans presque toutes les conditions où il se 
trouve placé. Sa sensibilité est excessive, et M. Mohr, qui 
a recherché la limite où elle s’arrêtait, a établi que cette li' 
mite était à la cinq cent millième dilution, un grain d’acid6 
arsénieux dans six onces d’eau acide, représentant la deuX' 
mille-huit-cent-quatre-vingtième dilution : mais M. Devergie ; 
ayant jugé cette évaluation au-dessous de la réalité, s’est livré 
à des essais pour la vérifier, et il est arrivé à ce résultat qu’ella 
doit être portée à un millionième. M. Lassaigne va plus loin ; 
nous l’avons vu, avec cet appareil et en opérant sur quelques 
onces de liquide seulement, constater la présence d’un deux- 
millionième d’arsenic : avec cette proportion si minime, il 
a pu obtenir six taches arsénicales dans l’espace de huit à dix 
minutes (1).
 ̂ Il nous reste, pour compléter ce qui est relatif à l’emploi de 

l’appareil de Marsh, à parler des caractères que présentent 
les taches arsénicales et autres qu’il peut fournir. Pour avoir
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. M‘ Lassaigne a constate également qu’en recevant le jet de gaz arsê' 
mé dans un soluté aqueux de nitrate d’argent, on peut décéler la pré
sence de 1 arsenic, alors même que la proportion de ce dernier se trçuve 
trop minime pour qu’ il soit possible d’obtenir des taches avec l’appareil de 
Marsh. Le nitrate d’argent est. décomposé, l’argent réduit se précipite so u S  

forme d ’une poudre noire très fine qui, suspendue dans le liquide, lui coffl' 
mumque une teinte brune-noirâtre, et l’arsenic passe à l’état d’acide arsé
nieux, qui reste en solution. Si, alors, on verse de l’acide chlorhydrique dan* 
le soluté, tout 1 argent est précipité , e t , en filtrant la liqueur, on obtient» 
par 1 évaporation, de l’acide arsénique facile à constater par les moyens or
dinaires. J
m L ° rsq»e l’hydrogène est antimonié, le précipité formé dans les mêmeS 

circonstances est composé d’antimoine et d’argent, et par conséquent sa 
nature peut etre facilement reconnue par les réactifs.

. Ce Procédé de M. Lassaigne est une heureuse application des propriété 
Signalées plus bas ( voir page 3 3 )  des gaz hydrogène arsénié et h y d r o ^ c 
antim oine. J
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quelque chose de clair, de précis, de positif sur ce point im
portant, c’est encore à l’expérience si profonde de M. Orfila 

d convient de recourir.
célèbre toxicologiste établit que les taches arsénicales 

s°nt d’un brun fauve, miroitantes et excessivement brillantes) 
Çoand l’arsenic est abondant, elles sont noirâtres et brillantes.

suffit d’une demi-minute à une minute pour réduire en va- 
Pours et faire disparaître en totalité une tache arsénicale, 
Ijoclle que soit son épaisseur, si on l’expose à la flamme pro- 
oite par la combustion du gaz hydrogène simple. Ces taches 

dissolvent aisément dans deux ou trois gouttes d’acide ni- 
Jiquepur, incolore et étendu de son volume d’eau distillée, 
1 rr en c^au^an^a l’aide d’une lampe à esprit de vin, on vo- 
a dise l’excès d'acide, on a un résidu blanc ou blanc légère- 
ent jaunâtre, formé d’acidesarsénique et arsénieux, qui, mis 

en contact avec une goutte de solution de nitrate d’argent 
Neutre ( ou qui du moins ne soit pas trop acide ), se colore en 
r°uge-brique ( arséniate d’argent ), mêlé parfois de points jau- 
nes( arsénite du même métal).

<( H arrive, dit M. Orfila, surtout lorsque la flamme est un peu 
°rte et que l’on agit sur des liquides organiques, qu’il ap

paraît sur la Capsule des taches brunes plus ou moins foncées, 
|*ssez larges, que j ’appelle taches de crasse, qui me paraissent 
evoir leur origine à des corps étrangers, et notamment à des 
atières végétales ou animales. Ces taches, ternes etnullement 
boitantes, ne se volatilisent pas facilement quand on les 

P ace dans la flamme d’oxydation ou qu’on les chauffe à la 
arnme du gaz hydrogène pur; loin de là, elles persistent 

Pédant quelque temps, en devenant plus claires. L’acide 
brique ne les dissout pas instantanément, en sorte qu’elles 
6 sauraient être confondues avec les taches arsénicales. *
” üans certaines circonstances, à la vérité fort rares, j’ai 
te«u, en agissant avec une flamme forte sur des matières 

arsénicales, une ou deux taches brillantes, de couleur 
Une, semblables à celles que produit l’arsenic ; mais ces 

âches étaient encore moins volatiles que les précédentes, et 
l’a? âienl aucun des caractères chimiques de ce métal. Se- 

ent*el[es formées par du zinc? Je l’ignore.
est d’autres taches bien autrement importantes que



cciles dont dont je viens de parler, parce qu’elles se produi
sent souvent et qu’elles pourraient quelquefois être confon- 
dues avec les taches arsénicales. On les voit apparaître surtout 
quand on introduit dans l’appareil de Marsh des liqueurs 
provenant de muscles carbonisés par l’acide azotique concern 
tré. Ces taches présentent plusieurs aspects : 1° elles sont 
blanches, opaques, immédiatement volatiles quand on 
chauffe à la flamme du gaz hydrogène, et s’effacent presque 
entièrement, au bout de quelques heures, à la températui6 
ordinaire de l’atmosphère. En agissant sur des liquides orga' 
niques, on obtient plus constamment ces taches si la flamme 
est faible, et si on la maintient pendant quelque temps ap
puyée sur la capsule de porcelaine; elles se produisent aussi» 
dans certaines circonstances , en employant simplement de 
l’eau, du zinc et certains acides distillés ; 2° elles sont blan
ches, opaques, vues de face : brillantes et bleuâtres ou cou 
leur de rouille, si on les regarde de côté: du reste , tout ce 
qui vient d’être dit leur est applicable; 3° elles sont jaunes, 
ternes, volatiles et semblables aux taches de soufre ; 4° elles 
sont d’un jaune-serin, avec un reflet bleuâtre, et quelque
fois irisées : on croirait, au premier abord, qu’elles sont, for
mées de soufre et d’arsenic-, 5» elles sont d’un brun très clair, 
brillantes, avec un reflet bleuâtre ou couleur de rouille, lors
qu’on les voit de côté, et volatiles; si on les laisse à l’air pen
dant quelques heures, elles perdent leur couleur et passent a 
l’état de taches blanches opaques. ,

>> J’ai recueilli plusieurs fois environ deux cents de ces taches? 
parmi lesquelles on en voyait des cinq espèces que je viens de 
désigner; je les ai traitées par l’acide nitrique faible ou con
centré, à la température ordinaire, et je n’ai jamais pu J eb 
dissoudre ; loin delà, leur couleur acquérait plus d’intensité- 
Il est vrai de dire que les taches blanches opaques de la P,e 
mière espèce semblaient s’effacer, en partie du moins, soû  
l’influence de cet acide : est-il nécessaire de rappeler que 1 ^  
eide nitrique concentré et froid dissout à l’instant même tou
tache arsénicale(l)? En chauffant l’acide nitrique presque jn '
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(1) M. Or fila, depuis l'époque où ces renseignements ont etc publie#

m il LA.KSEMC.

qu’à la température de l’ébullition, ces diverses taches dispa
raissaient complètement; mais en évaporant la liqueur, on oh 
tenait un résidu jaune ou blanc, qui, étant refroidi et mis en 
contact avec du nitrate d’argent dissous, ne donnait pas la plus 
légère trace d’arséniate d’argent rouge-brique. H est donc im
possible d’affirmer que ces taches sont arsénicales, puisqu’elles 
n’en présentent pas tous les caractères. Quelle est leur nature ? 
Je l’ignore. Seraient-elles formées de matière organique et 
d’une quantité excessivement minime d’a rse n ic , qui ne pour
rait être décelée par les moyens indiqués ? Je ferai o b serv er 
toutefois qu’il suffit d’agir, non pas sur une centaine, mais sur 
One vingtaine de taches vraiment arsénicales, de la grandeur 
(le celles dont je parie, pour qu’elles fournissent, avec , l’acide 
nitrique et le nitrate d’argent, de Parséniate rouge-brique.

” On ne saurait donc être trop circonspect lorsqu’on aura 
à se décider sur la nature des taches obtenues; l’expert ne 
devra jamais dire qu’elles sont arsenicales s’il ne leur a pas 
reconnu tous les caractères que je  leur ai assignés. »

Ea découverte d’un gaz hydrogène anlimonié, qui se pro 
duit lorsqu’on traite par l’acide sulfurique étendu d’eau, soit 
Un alliage d e z in c  et d ’an tim o in e , soit un mélange de zinc m é 
tallique et d’un sel antimonial quelconque, et qui brûle avec 
une flamme pâle d’un hleu-verdâtre en laissant déposer de 
l’antimoine à l’état de métal ou d’oxide, a paru d’abord devoir 
s’opposer au succès de l’emploi de l’appareil de Marsh dans 
les recherches de médecine légale. Mais, une étude plus ap 
profondie a fait reconnaître que cette opinion n’a rien de po
sitif: effectivement, le gaz hydrogène antimonié et le gaz 
hydrogène arsénié fournissent des produits dont les carac
tères sont assez distincts pour permettre de différencier sû
rement ce qui appartient à l’un ou à l’autre des deux. Voici 
ie détail de ces divers caractères mis en opposition, afin d’en 
mieux faire ressortir les différences ;

c°astaté les conditions dans lesquelles l’acide nitrique doit se trouver, pour l!e 
l>as induire les experts en erreur. D après ses observations, cet acide doit 

l̂re pur, incolore et e'tendu de son volume d eau distillée : c’est à cet état
seul
oln■ '■ dément qu'il faut l'employer pour le fait e reagir sur les taches que. l'on 

Hient avec l'appareil de Marsh-
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GAZ HYDROGÈNE ARSÉNIÉ.

L e chlore gazeux, introduit dans 
une cloche contenant du gaz hydro
gène arsenic', décompose ce dernier, 
et donne lieu à la séparation de l’ar
senic métallique qui se précipite 
{FogeVj.

L ’hydrochlore décompose l’hy
drogène arsénié, mais il ne se forme 
pas de précipité, l’arsenic restant 
dissous dans le liquide à l’état, d’a
cide arsénieux (Simon),

La teinture alcoolique d’iode dé
compose l’hydrogène arsénié : an 
bout d ’un certain temps, le liquide 
se décolore, il se forme un précipité 
Hoir insignifiant, et la plus grande 
partie de l’arsenic se retrouve à l ’é

tat de dissolution dans la liqueur 
(Simon).

Le soluté de hrôme décompose 
l ’hydrogène arsénié, mais il ne se 
forme aucun précipité; car tout l ’ar
senic reste en dissolution dans le li
quide (Simon).

La dissolution de bichlorure de 
mercure, mise en contact avec l’h y
drogène arsénié, se trouble, et il y  a 
formation d ’un précipité qu i, d’a
bord jaune, passe ensuite au brun, 
puis au noir. Le liquide ne contient 
plus de mercure, mais de l’arsenic à 
l’état d ’acide arsénieux (Simon).

Le soluté de nitrate d’argent est 
décomposé par l’hydrogène arsénié, 
et il se for une un précipité entière
ment composé d’ argent pur, la tota
lité de l’arsenic restant en dissolu
tion (Simon).

GAZ h y d r o g è n e  a n t i m o n i é .

L ’introduction du chlore gazeux 
dans une cloche contenant du ga® 
hydrogène antimonié ne donne lieu 
à la formatioh d’aucun précipite' 
(Vogel).

L ’hydrochlore décompose l’hy
drogène antimonié , et retient d’a
bord tout l’antimoine en dissolution; 
mais, après quelque temps, on voit 
apparaître des flocons blancs, et le 
liquide devient acide (Simon).

La teinture alcoolique cl’iode.dé
compose l’ hydrogène antimonié : le 
liquide est décoloré, et la totalité 
du métal se précipite sous forme de 
flocons bruns (Simon).

Le soluté de brôme décomposé 
l’ hydrogène antimonié ; le liquide se 
trouble, laisse déposer des flocons 
blancs , et ne retient pas d’anti
moine (Simon).

La dissolution de bichlorure de 
mercure , mise en contact avec l’hy* 
drogène antimonié, donne un préci
pité blanc qui, plus tard, finit Pal" 
passer au gris (Simon).

*
Le soluté de nitrate d’argent est 

décomposé par l'hydrogène anti®0' 
nié; mais l’antimoine se précip,tfi 
avec l’argent, et le liquide n’en re'  
tient pas (Simon).
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g a z  h y d r o g è n e  a r s é n i é .

Legaz hydrogène arsénié brûle (1 ) 
avec une flamme de teinte bleuâtre 
cpaline assez prononcée (Devergie).

Le gaz hydrogène arsénié donne, 
par la combustion , des taches arse
nicales d’ un brun - fauve , miroi
tantes et excessivement brillantes, 
quand le métal est en petite quantité, 
noirâtres et brillantes, quand il est 
abondant (Orfila).

Les taches fournies par la com
bustion de l’hydrogène arsénié se 
Volatilisent et disparaissent complè
tement dans l’espace d’ une demi- 
minute à une minute, quelque épais
ses qu elles soient, lorsqu’on les sou
met à l’action de la flamme du gaz 
hydrogène pur (Orfila).

Les taches laissées par legaz hy
drogène arsénié se dissolvent aisé
ment dans deux ou trois gouttes d’a
cide nitrique ; et , en dégageant

gaz hydrogène a n t im o n ié .

Le gaz hydrogène antimonié brûle 
avec une flamme d’ un hleu-verdàtre- 
pâle (Chevallier) ,

Le gaz hydrogène antimonié don
ne, par la combustion, des taches 
d’une couleur plus foncée, ordinai
rement noires, et moins brillantes 
que celles qui sont arsénicales ; elles 
n’offrent la teinte brune-fauve qu’ au- 
tant qu’elles sontforméespar une cou
che d’antimoine fort mince (Orfila).

Les taches fournies par la com
bustion de l’hydrogène antimonié 
ne disparaissent pas au bout de cinq 
à six minutes, même lorsqu’elles 
sont minces, si on les soumet à 1 ac
tion de la flamme du gaz hydrogène 
pur ; elles s’étendent d’abord, puis 
elles deviennent moins foncées, et il 
se produit de l’oxide blanc d ’anti
moine qus se volatilise ; mais il reste 
toujours une tache moins volumi
neuse et d’un gris-fauve (Orfila).

Les taches laissées par le gaz hy
drogène antimonié se dissolvent ai
sément dans deux ou trois gouttes 
d’acide nitrique; e t, en dégageant

(1) Suivant M. Orfila, il n’est guère possible, pour un oeil exercé, Je con
fondre la couleur de la flamme de l’hydrogène arsénié avec celle de 1 hydro
gène antimonié ; et Rengage les experts qui auront â se prononcer dans des 
cas de ce genre, à préparer ces deux gaz dans deux appareils distincts et à 
les enflammer afin de pouvoir comparer et mieux juger ( les deux flammes 
sont surmontées d’ une fumée blanche si la quantité des métaux est con
sidérable, tandis qu’elles n’eu présentent pas s’ il y  a peu d’arsenic et d’anti
moine). M. Devergie dit, au contraire, qu’ une flamme peut avoir la teinte as
signée au gaz hydrogène arsénié, sans donner d’arsenic; parce que cette teinte 
est propre, non â la combustion de l’hydrogène arsénié, mais à celle d’un gaz 
hydrogène’ qui a traversé des liqueurs animales : il ajoute même qu’ il est très 
fréquent de voir des flammes arséniées non colorées en blanc-bleuâtre. 
M-Chevalier fait observer que la difficulté ne consiste pas à distinguer la 

flamme de l’une de celle de l’autre ; mais à reconnaître la flamme du gaz qui 

Co*uient à la fois de l’antimoine et de 1 arsenic.
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G A Z  HYDROGEN E A N ï l M O N I K .

l ’exccs de cet acide, on obtient un 
résidu jaunâtre d’oxide jaune d’anti
moine, qui, parle nitrate d’argent, 
n’eprouve aucun changement (Or- 

fila).
Le produit blanc du traitement 

des taches antimoniales par l’acide 
nitrique ne répand point d’odeur 
alliace'e lorsqu’on le jette sur les 
charbons-arden ts.

Le produit du traitement des ta
ches antimoniales par l’acide nitri
que, mis en contact ayec le nitrate 
d ’argent, devient brun, et même 
noir, dès qu’il est touché avec une 
goutte d’ammoniaque (Ofia).

Le produit du traitement des ta
ches antimoniales soumis à l’action 
de l’eau bouillante et à la filtration, 
donne un soluté qui fournit, avec 
l’acide sulfhjdrique liquide et une 
goutte d’acide chlorhydrique, un 
pre'cipite' orange' de sulfure d’anti
moine non vo latil, et qui prend une 
couleur grise par la fusion (Cheval
lier).

La quantité si minime, et quelquefois pour ainsi dire ato
mique, du produit obtenu à l’aide dé l’appareil de Marsh , a 
fait penser à quelques personnes qu’il n’était pas toujours 
possible de distinguer d’une manière irréfragable l’hydro
gène antimonié de l’hydrogène arsénié ; et que, si la mé
thode dont il s’agit ici ne devait pas être rejetée, on ne pou
vait cependant pas non plus, pour le présent du moins, ac
corder une confiance illimitée aux résultats qu’elie fournit?

( 1) Cette odeur alliacée peut être saisie avec les taches arsenicales elles- 
mêmes.; i l  suffit, pour cela, de recourir au moyen indiqué par M. C h e v a l l ie r ,  

e t  qui consiste à passer un charbon incandescent sur ces lâches e t  à rappro
cher ensuite du nevs Vodeur alliacée est, très-sensible.

GAZ HYDROGENE ARSÉNIÉ.

l ’excès de cet acide, on obtient un 
résidu blanc, ou blanc légèrement 
jaunâtre, d ’acides arsénique et ar
sénieux, qui, par le nitrate d’argent, 
se colore en rouge-brique , mêlé 
quelquefois de points jaunes (O fila).

Le produit blanc du traitement 

des taches arsénicales par l’acide 
nitrique répand une odeur alliacée 
lorsqu’on le jette sur les charbons 
ardents (t).

Le produit du traitement des ta
ches arsénicales par l’acide nitri
que, coloré en rouge-brique par le 
nitrate d’argent, devient d’ un rouge 
plus clair si on le met en contact 
avec une goutte d’ammoniaque (Or- 
fila).

L e  p r o d u i t  d u  t r a i t e m e n t  d e s  t a 
ches arsenicales, soumis à l’action 

de l’eau bouillante et à la filtration, 
donne un soluté qui fournit, avec 
l ’acide sulfhydrique liquide et une 
goutte d’acide chlorhydrique , un 
précipite' de sulfure d'arsenic jaune 
et volatil (Chevallier).

P A R  L ’ A R S B S i r .

et les considérer comme n’ayant besoin d’aucun contrôle. 
Contrairement à cette opinion, M. Orfila pense, avec rai
son, que les procédés décrits plus haut suffisent toutes les 
fois qu’on opère sur un liquide contenant un demi-grain au 
moins d’acide arsénieux; mais, comme on ne peut à l’avance 
connaître la proportion dans laquelle se trouve cette sub
stance, et qu’elle peut être plus faible que celle qui vient 
d’être indiquée, il croit que l’expert doit, par prudence, 
après avoir recueilli vingt ou vingt-cinq taches, éteindre la 
flamme de l’hydrogène et faire parvenir le courant gazeux 
dans le tube, garni de porcelaine, que M. Chevallier a eu 
l’heureuse idée d’ajouter à l’appareil de Marsh : de cette 
manière, on fait disparaître l’incertitude qui pourrait exister 
par rapport à la présence de l’antimoine ou de l’arsenic dans 
le gaz qui se dégage.

D’autres objections, néanmoins, ont été élevées sur les 
mductions à tirer des résultats obtenus avec l’appareil de 
Marsh; nous allons les faire connaître toutes et apprécier la 
Valeur de chacune d’elles. Ces objections sont relatives à la 
possibilité que l’arsenic trouvé provienne des réactifs ou des 
vases employés à la recherche de ce poison, de celui qui 
existe à l’état normal dans le corps de l’homme, du terrain 
dans lequel le cadavre aura été inhumé, de l’usage que le 
sujet aura fait précédemment de cette substance à titre de 
médicament, enfin de celui qui aurait pu être mis acciden
tellement ou volontairement en contact avec le corps dont 
on examine les organes.

1 ° .  L ’ a r s e n i c  o b t e n u  p a r  l e s  e x p e r t s  p r o v i e n t - i l s -d e s  RÉAC

T IF S  OU d e s  v a s e s  e m p l o y é s  a . l ’a n a l y s e  ?

Pour lever cette objection, il suffit de rechercher si les 
substances dont on se sert contiennent naturellement ou ac
cidentellement un ou plusieurs composés arsénicaux, et s’il 
est possible de les en débarrasser complètement. Qr,M. Or
fila, frappé dès l’abord du haut degré de gravité de cette 
Question, s’est empressé d’en faire l’objet d’un examen ap
profondi et d’en donner la solution.

^es réactifs et ustensiles que l’on met en usage pour re-
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chercher l’arsenic au moyen de l’appareil de Marsh, sont: 
l’acide sulfurique, l’acide nitrique, l’acide chlorhydrique, 
la potasse à l’alcool, le nitrate de potasse, l’eau , le fer , le 
zinc, les chaudières en fonte, les capsules de porcelaine, les 
creusets de Hesse, les flacons-, les tubes, les bouchons et 
les verres à expérience. Examinons les successivement, et 
voyons ce qu’ils offrent de particulier sous ce point de vue si 
important pour la certitude des expertises médico-légales.

Acide sulfurique. — Le soufre employé pour la fabrica
tion de cet acide contenant quelquefois de l’arsenic, le pro
duit lui-même est par fois arsénifère, ainsi que Yogel, Vac- 
kenroder et Berthels l’ont déjà démontré (1). M. Orfîla, qui 
a vérifié la réalité de ce fait, a tenté de nombreuses expérien
ces dans le triple but de reconnaître l’état auquel se trouve 
l’arsenic contenu dans l’acide, de s’assurer de la présence 
d’un composé arsenical, et de savoir s’il est possible de l’éli
miner en totalité. Il pense que l’arsenic existe dans l’acide 
sulfurique arsénical à la fois à l’état d’acide arsénieux et 
d’acide arsénique.

II a reconnu que la méthode de Marsh l’emporte de beau
coup sur l’acide sulfhydrique pour constater l’existence de 
l’arsenic dans l’acide sulfurique ; et que, même lorsque sa 
quantité est très faible, il seèait possible de l’y découvrir en 
versant quinze ou vingt gouttes d’acide nitrique pur dans un 
appareil de Mkrsh, de la contenance d’un litre, et dans le
quel on aurait déjà introduit du zinc , de l’eau et une once 
d’acide sulfurique arsénical. En effet, au moment de cette 
addition , l’effervescence diminuerait et ne tarderait pas à se 
suspendre, le zinc noircirait, la liqueur s’éclaircirait; et, 
pour obtenir un courant d’hydrogène, il deviendrait néces
saire d’ajouter de nouveau six gros, une once ou même une 
once et demie d’acide sulfurique : il pourrait alors se faire 
que la flamme laissât déposer sur la capsule des taches arsé- * il

0 ) M. Chevallier a constate' que l’acide sulfurique qui est préparé à Lyon, 
clans une des fabriques de cette ville, a vec des pyrites, contient de l’arsenic,'
il est probable que tout l’acide fabrique avec les pyrites en contient d<
même.

PAR ï/ARSENIC. ?»VÎ

nicales. Mais, dans le cas où la proportion du composé arsé
nical serait des plus minimes, il serait préférable de sa
turer l’acide par la potasse à l’alcool, dissoute dans l’eau dis
tillée, et, après le dépôt du set formé, de filtrer le liquide 
et de l’introduire dans un appareil de Marsh.

Quant aux moyens de priver entièrement l’acide de l’arse
nic qu’il contient, il propose de recourir au suivant : on 
verse l’acide sulfurique arsénical dans un grand flacon rem
pli de gaz acide sulfhydrique, et on bouche avec soin; après 
Vingt-quatre heures de contact, pendant lesquelles il s’est 
déposé un précipité formé de soufre blanchâtre et de sulfure 
jaune d’arsenic, on filtre le liquide à travers un tampon 
d’amiante placé d’une manière serrée dans le bec d’un en
tonnoir ; on fait bouillir le produit de la filtration , pour vo
latiliser et décomposer le restant de l’acide sulfhydrique, puis 
on le distille dans un appareil composé d’une cornue et d’un 
récipient.

M. Devergie pense que l’acide sulfurique p ur du com
merce ne renferme jamais assez d’arsenic pour qu’il soit né
cessaire de le soumettre au traitement par l’acide sulfhydri
que. Suivant lui, toutes les fois que trois ou quatre onces 
d’acide sulfurique saturé par la potasse à l’alcool donnent 
des taches arsénicales à l’appareil de Marsh, il suffit, pour le 
purifier, de le distiller trois fois, en rejettant chaque fois les 
deux premières onces distillées, avec lesquelles passe l’acide 
arsénieux, et les deux dernières non encore distillées dans 
lesquelles reste l’acide arsénique (1).

Pour nous, qui croyons qu’on ne peut s’entourer de trop 
de précautions dans une matière aussi importante, nous con
seillerons de recourir dans tous les cas au mode de purifica
tion proposé par M. Orfila , parce qu’il est le seul qui puisse

(I) Les assertions de M. D e v e r g ie  présentent tant de gravité qu’ elles ont be- 
sotn de recevoir la sanction d’experiences plusieurs lois repetees, ayant d’è- 
tre adoptées; et il est facile d’en concevoir les conséquences , lorsqu’on exa
mine un rapport lu nar M. Chevallier a I Academie de médecine, dans les 
premiers mois de 1840, rapport relatif à des recherches chimico-légales 
dues à MM. Pariset et Chapeau de Lyon.
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donner ia certitude de i’élimination complète des composés 
arsénicaux.

Acide nitrique. — Cet acide ne contient pas ordinaire
ment d’arsenic 5 on peut, d’aiileurs, s’en assurer en le satu
rant par la potasse à l’alcool, décomposant le nitrate par 
l’acide sulfurique pur, et introduisant le sulfate acide obtenu
dans l’appareil de Marsh.

Quoi qu’il en soit, il suffira , dans tous les cas, pour être 
certain de ia pureté de cet acide, de le rectifier sur du ni
trate d’argent.

Acide chlorhydrique. — Cet acide étant obtenu en dé
composant le chlorure de sodium par l’acide sulfurique du 
commerce, qui est assez souvent a? sénical, il ne serait pas im
possible de le trouver lui-même altéré par la présence de l’ar
senic. On peut reconnaître l'existence de ce dernier en satu
rant l’acide par îa potasse à Faicool, dissolvant le chlorure de 
p otassium  form é, et in tro d u isan t le  soluté dans l’appareil de 
Marsh, que l’on fait alors fonctionner a v ec  l’acid e ch lo rh y d ri
que pur.

Pour purifier cet acide, M. Devergie dit qu’il suffit de le 
distiller, en ayant soin de rejeter les premiers produits de 
la distillation, dans lesquels se trouverait contenu l’acide ar
sénieux. Il nous parait cependant préférable d’employer 
exclusivement l’acide chlorhydrique obtenu avec le chlorure 
de sodium et l’acide sulfurique bien purs.

Potasse à Valcool. — Ce réactif ne contient pas d’arsenic 
ordinairement : toutefois, pour en acquérir une plus grande 
certitude, M. Orfila conseille de le saturer par l’acide sulfu
rique purifié étendu de trois ou quatre fois son poids d’eau, 
puis d’essayer par l’appareil de Marsh le sulfate obtenu.

Nitrate de potasse. — Bien que ce sel ne soit jamais ar
senical , cependant on conçoit la possibilité d’en trouver de 
tel 5 il faut donc s’assurer de sa pureté : pour cela, M. Orfila 
indique le  procédé suivant : Ors décompose ce sel dans une 
capsule de porcelaine, à la température de l’ébullition, Par 
l’acide sulfurique concentré et purifié, que l’on met en con- 
lact avec lui jusqu’à ce qu’il ne se dégage plus de vapeurs 
orangées de gaz acide hyponitrique. Alors on ajoute encore
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Un peu d’acide sulfurique, et on continue de chauffer tant 
que les vapeurs blanches qui s’élèvent conservent l’odeur 
nitrique. Dès que les vapeurs ont perdu ce caractère, on re
tire la capsule du feu, on la laisse refroidir, puis on y verse 
fie l’eau distillée, et on fait encore bouillir pendant un quart 
d’heure, afin de chasser ce qui peut rester d’acides hyponi
trique et nitrique. Après le refroidissement de la liqueur , on 
la sature par la potasse à l’alcool solide, puis on la traite par 
l’eau distillée bouillante, on la filtre, et on l’essaie dans l’ap- 
Pareil de Marsh.

Eau. — L’eau ne doit être employée qu’après avoir été 
s°umise à la distillation. Dans cet état, elle ne renferme point 
d’arsenic -, on peut du reste s’en assurer aisément, car il suf
fit pour cela d’introduire trois ou quatre litres de ce liquide 
dans un grand appareil de Marsh , avec du zinc et de 1 acide 
Sulfurique sur la pureté desquels on puisse compter.

Zinc. — On dit que le zinc est presque toujours arsé- 
n‘cal; cependant, ainsi que M. Orfila le fait observer, si 
l’°h trouve dans le commerce, et même parmi les zincs qui 
Ont été plusieurs fois distillés , des échantillons qui renfer
ment encore de l’arsenic, il en est aussi beaucoup qui n’en 
fournissent point à l’appareil de Marsh (1).

On peut, d’ailleurs, ajoute ce chimiste, reconnaître la 
présence de l’arsenic dans le zinc en faisant fondre ce der
nier , le traitant par le nitrate de potasse, puis par l’eau dis- 
tiilée bouillante ; décomposant la liqueur filtrée par l’acide 
sulfurique pur et concentré jusqu’à ce qu’il ne se dégage plus 
fi’orleur nitrique, et l’essayant ensuite par le procédé de 
■Marsh. Mais, pour que cette opération réussisse, il est né
cessaire que le zinc soit en poudre ou du moins en grenailles 
très fines.

Par ce traitement avec le nitre, il est possible d’obtenir du 
*inc bien exempt d’arsenic, ce qu’on peut faire également

(f) MM. Orfila et Chevallier ont fait séparément des expércnccs sur un 
nombre d’échantillons de aine pris dans le commerce de Paris, et ils 

U cn °nt trouvé que deux ou trois, tout au plus , qui continssent des traces 
d’arNpnic.
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en traitant le métal par l’acide sulfurique pur affaibli, faisant 
cristalliser à quatre ou cinq reprises le sulfate, puis en pr0' 
cipitantfoxide et le réduisant au moyen du charbon.

Quelque soit le zinc dont on se sert dans les expertises 
médico-légales , on doit toujours , comme nous l’avons déjà 
dit, l’essayer d’abord dans l’appareil de Marsh, avec de l’eaü 
et de l’acide sulfurique pur, pendant quinze à trente minutes- 
Si, après ce temps , et avec une flamme faible ou forte , on 
n’a obtenu aucune tache arsénicale, le zinc peut être effl' 
ployé; dans le cas contraire , il faut s’en procurer d’autre? 
qui ne soit pas dans les mômes conditions.

F er. — On a fait au fer le môme reproche qu’au zinc? 
et il est, en effet, quelquefois mérité. Néanmoins, en prenant 
la précaution de l’essayer pendant un quart d’heure à une 
demi-heure dans l’appareil de Marsh, on peut, s’il ne donne- 
pas de taches arsénicales pendant cet espace de temps?
I employer ensuite avec autant de confiance que le zinc, danS 
les recherches médico-légales.

Chaudières en fonte. — Ces vases, dans lesquels il con
vient d’opérer lorsqu’on ne peut se procurer des capsules de 
porcelaine d’une assez grande dimension , contiennent sou
vent de l’arsenic. Mais les expériences faites par M. Orfila 
ont démontré jusqu’à l’évidence, et cela contrairement à l’opi' 
nion émise par quelques auteurs, qu’on n’a jamais à craindre 
que ces vases en fonte neuve cèdent une partie de l’arsenic 
qu’ils peuvent renfermer aux décodés de matières anima' 
les pour la préparation desquels on les emploie, lorsqu® 
l’on a saturé l’acide de ces liquides par la potasse à l’alcool-
II y a plus : on peut se servir plusieurs fois d’une môd® 
chaudière, quand les cadavres qu’on y a fait bouillir n’ont 
point donné d’arsenic ; il suffit tout simplement alors de laver 
ce vase avec de l’eau et de la potasse d’abord, puis de le dé
caper avec de l’acide sulfurique faible, et enfin de le lav0r 
de nouveau.

D’ailleurs, bien que M. Orfila ait l’intime conviction qu0 
des chaudières ae fonte neuves qui contiendraient de l'ar
senic n’en céderaient pas un atome à l’eau bouillante, il a 
énoncé à leur emploi, parce qu’il ne conseille plus de fair0

bouillir les 'membres des cadavres? si ce n’est lorsqu’on ne 
Peut pas agir sur les viscères.
. Capsules en porcelaine ; Creusets en g porcelaine ;  Creur 
Sets de Hesse ; Flacons et Tubes en verre ; Verres à expérience 
n Entonnoirs ; Bouchons. — Tous ces différents vases et 
Ustensiles ne peuvent donner d’arsenic ; il faut noter seule
ment , par rapport aux capsules en porcelaine et aux instru
ments en verre, qu’ils doivent être lavés avec le plus grand 
Soin , à l’aide d’une eau alcaline, puis récurés avec du sable 
etlavés de nouveau à grande eau, surtout lorsqu’ils ont déjà 
été employés, si l’on veut être certain qu’ils ne retiennent 
Pas le moindre atome d’une préparation arsénicale avec la
melle ils auraient été précédemment mis en contact : il en 
est de môme des bouchons. Quant aux creusets de Hesse, 
Ceux dans lesquels on a fait brûler des matières organiques ne 
doivent pasêtre employés de nouveau, suivant M. Orfila.Il y a 
Plus : ces creusets doivent, d’après M. Devergie, être rejetés 
des analyses, à cause de leur perméabilité par les acides; car, 
dit-il, quand on décompose le nitrate de potasse par l’acide 
sUlfurique dans un de ces vases, on perd une grande quan
tité de matière, qui transsude à travers les parois.

2°. L ’ a r s e n ic  o b t e n u  p a r  l e s  e x p e r t s  n e  p r o v ie n t - i l  p as  d e

C E LU I Q U E LE CORPS D E  l/lIO M M E  CO NTIENT N A TU RELLEM ENT ?

M. Couerbe avait communiqué, en 1838 , à M. Orfila et à 
briques autres médecins, des résultats tout à fait neufs 
d’expériences faites par lui sur l’arsenic, et qui semblaient 
établir que, pendant la putréfaction des cadavres humains , 
d se développait une certaine quantité de ce métal, qu’il est 
P°ssible d’extraire facilement par des moyens chimiques. 
ï̂ai§ cette précieuse donnée était restée à l’état de simple 

Probabilité • enfin, grâce aux recherches ultérieures de 
1>I- Orfila, elle s’est largement développée, et est arrivée à 
Instituer un des faits les plus positifs de la science ; en ef- 
fet> ce savant toxicologiste a le premier démontré d’une 
^anière irréfragable l’existence de l’arsenic dans les cadavres

umains, frais ou putréfiés.

PAR l ’a r s e n ic . **
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U a d’abord entrepris, tant sur l’homme que sur les ani" 
maux, une série d’expériences desquelles il résulte : « 1» que 
les os de l’homme adulte, du chien, du bœuf et du mouton > 
contiennent une faible proportion d’un composé arsénical* 
dont on peut prouver la présence à l’aide de la potasse à l’ai' 
cool, mais surtout par l’acide sulfurique p u r ; 2° que cette 
proportion, en ce qui concerne l’homme, ne semble pa$ 
augmentée après six mois d’inhumation ; 3° que l’on en re
tire davantage du phosphate acide de chaux mielleux que 
du même phosphate vitrifié, parce que l’arsenic se volatilise 
en partie pendant la vitrification; 4° que la condition la plus 
favorable dans laquelle on puisse se placer pour démontrer 
la présence de cet arsenic paraît être d’agir sur des os qui 
n’ont pas été trop fortement calcinés et qui n’ont pas été en 
contact avec du charbon à une haute température ; 5» qu’il 
est impossible d’obtenir un atome d’arsenic des os en les fai' 
sant bouillir simplement avec de l’eau ; 6° qu’il faut dès-lors 
admettre que l’arsenic que l’on pourrait extraire en traitant 
par l’eau bouillante les os du cadavre d’un individu que l’on 
soupçonnerait avoir été empoisonné, ne provient pas du 

xcomposé arsénical naturellement contenu dans les os, mais 
bien de celui qui a été absorbé ; 7° que le sang, le cerveau , 
les poumons, le cœur, le canal digestif, le foie, la rate et les 
reins ne fournissent pas d’arsenic normal lorsqu’on les traite 
par l’eau bouillanle pendant plusieurs heures et par l’acide 
sulfhydrique, ou quand on les carbonise par l’acide nitrique 
concentré; et que, si ces divers organes en renferment, c’est 
dans une proportion tellement minime qu’il ne peut être dé
celé par les procédés à l’aide desquels on démontre sa pré
sence dans les cas d’empoisonnement^ 8° que, si les mus
cles en contiennent, on n’a pu du moins en retirer jusqu’i l  
qu’une proportion excessivement minime et probablement 
dans un tel état de combinaison avec une matière organiquC 
que le composé qui en résulte fournit à l’appareil de Marsh 
des taches dans lesquelles on ne retrouve pas tous *eS 
caractères des taches simplement arsénicales ; 9U qu’il 
est toujours possible, dans une expertise médico-légale re
lative à l’empoisormernent par l’acide arsénieux, de décider

/

PAR L ARSEMC.

Positivement que l’arsenic obtenu du sang ou des organes 
sur lesquels on expérimente, n’est pas celui qui existe natu
rellement dans le corps de l’homme, et quïl provient d’un 
c°mposé arsénical introduit dans une de nos cavités ou appli
qué à l’extérieur, puisque les moyens à l’aide desquels on 
recherche l’arsenic absorbé pendant l’empoisonnement par 
cette substance ne sauraient mettre à nu celui que con
diment certams organes à l’état normal ; mais que, toute- 
f°is, afin d’éviter des objections qui, bien que sans valeur, 
iraient néanmoins de nature à agir sur l’esprit de cer- 
dns jurés, les experts devront éviter avec soin de soumettre 
9 l’analyse les parties osseuses et musculaires, et se borner à 
opérer sur le sang et les viscères. »

H6- L ’ a r s e n i c  o b t e n u  p a r  l e s  e x p e r t s  n e  p r o v i e n t - i l  p a s  d ’ u n e

p r é p a r a t i o n  a r s e n i c a l e  d o n t  l ’ i n d i v i d u  q u i  e s t  l ’o b j e t

D ’ U N E E X PER TISE M É D IC O -L É G A L E  A U R A IT  ' PU F A IR E  USAGE

P e n d a n t  s a  v i e ,  a  t i t r e  d e  m é d i c a m e n t ?

Cette objection e st, sans aucun doute, d’une grande va
leur, et elle peut quelquefois devenir la source de grandes 
fiilïïcultés, car la science ne possède jusqu’ici aucune donnée 
fini puisse conduire directement à la solution de cette ques
tion. Dans tous les cas, les experts, en tirant une conclusion 
d  leurs expériences, doivent toujours l’avoir présente à leur 
Pensée, et en faire le sujet d’upe restriction à la réponse af
firmative que leur dicteraientles résultats analytiques.

Si le sujet dont le cadavre ferait l’objet d’un examen mé- 
(do-légal avait été soumis, pendant un temps plus ou moins 
°ng, à l’usage médicamenteux de l’arsenic, et si l’on reti
n t  une certaine quantité de ce métal des organes qui n’en 
^tiennent pas à l’état normal, il faudrait, suivant M Orfiia, 
s Enquérir minutieusement de tout ce qui aurait précédé la 
m°rt; à quelle dose, pendant combien de temps et à quelle 
doque l’individu aurait pris le médicament arsénical? si la 
rïlaladie à laquelle il aurait succombe serait survende tout a 
CouP et au milieu d’une santé bonne en apparence ? par 
fioeis symptômes elle aurait été caractérisée? quelles auraient 

sa marche et sa durée ? A tout cela devrait être jointe une

45
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exploration attentive du canal digestif et surtout de l’esto
mac , afin de reconnaître s’il ne serait pas phlogosé, ecchy- 
mosé, ramolli ou durci et comme tanné, ou même perfore-

« Nul doute, dit ce médecin légiste, que la mort ne du 
être attribuée à un empoisonnement récent et aigu, qua° 
même l’individu aurait fait usage de petites doses d’un co&' 
posé arsénical médicamenteux, quelques mois auparavant, S 
avait éprouvé les symptômes que détermine une assez forte 
dose d’arsenic, si l’invasion de la maladie avait été brusq^ 
et sa marche rapide, si l’on pouvait constater après la ro0' 
des lésions cadavériques analogues à celles que développé 
les préparations arsénicales, et si la quantité du pois0*1 
trouvé par l’analyse était assez notable.

» Je ne balancerais pas à affirmer qu’il y a eu empoisonné 
ment récent et aigu, alors qu’un composé arsénical aurait 
pris, comme médicament, quelques mois auparavant, si l’0l| 
obtenait un nombre considérable de taches en traitant Ie3 
divers organes -, lors môme que, pendant la maladie ( que r
suppose de courte durée), on n’aurait observé que quelques* 
uns des symptômes occasionnés par l’arsenic, et qu’il aurait éte 
impossible de constater après la mort les lésions de tissu 
produit le plus ordinairement l’acide arsénieux : on sait, etl 
effet, que des malades ont péri par ce poison sans avoj1 
éprouvé ni douleurs ni évacuations, et sans que le canal 
gestif fût le siège d’une altération manifeste.

» Il n’en serait pas de même si, dans cette dernière espèce’ 
la quantité d’arsenic fournie par l’analyse n’était pas consi^ 
rable ; je me bornerais alors à établir des présomptions d’ei)}l 
poisonnement.

» Si le composé arsénical médicamenteux avait été ad^1 
nist rè peu de jours avant la mort, que la maladie eût été ^  
courte durée, qu’elle eût présenté les caractères d’un eiflP0̂  
sonnement par l’arsenic, que l’estomac et les intestins fusse° 
profondément altérés, et la quantité d’arsenic considérai 
j’affirffierais encore qu’il y a eu empoisonnement.

» Je serais, au contraire, très réservé dans mes conclus!0 ' 
si, dans cette dernière espèce, le canal digestif était sam  ̂
la proportion d’arsenic obtenue par l’analyse excessive1111
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Jhinime 5 je me bornerais alors à faire naître quelques doutes 
dans l’esprit des jurés.

* Ma circonspection serait encore plus grande si, dans le 
?as dont je viens de parler, la maladie avait duré plusieurs 
j®ürs, et qu’elle n’eût offert qu’un petit nombre des sym- 
Mômes que l’on remarque le plus souvent dans le genre d’ern- 
Poisonnement qui m’occupe.

11 Enfin, j’avouerais l’insuffisance de l’art pour résoudre le 
Moblème, si la maladie datait déjà de plusieurs semaines, et 

pendant toute sa durée, le malade, soumis à l’usage d’une 
Médication arsénïcale, eût éprouvé quelques-uns des sym- 
M°mes de l’empoisonnement, qu’aprèsla mort on n’eût décou
p é  aucune lésion appréciable du canal digestif , et que 
J 311 n’eût pu retirer des organes que des atomes d’arsenic, 

n conçoit, en effet, que l'empoisonnement lent qui serait le 
esultat de petites doses d’une préparation arsénicalesouvent 
©itérée et long-temps continuée se confonde nécessairement 

aYec les effets que produirait la médication arsénicale à la- 
M ie  un individu aurait été soumis pendant plusieurs se
m a i n e s .  ».

 ̂ • L  a r s e n ic  Obtenu  pa r  l e s  e x pe r t s  n e  p r o v ie n t -i l  pas du

I.ERR AIN DANS L E Q U E L  LE CORPS AURA É T É  IN H U M É  '*'

ti ^  0rfiIa s est posé, au sujet de cette objection, trois ques- 
Üvré qU il 3 résolues par ies exPÔrienees auxquelles il s’est

1  ̂Existe-t-il des terrains de cimetière arsenicaux ?
0r ex'stence de l’arsenic une fois démontrée dans certains 
j. 8anes> on doit nécessairement admettre la possibilité qu’un
U rain de cimetière soit arsénical, ou du moins qu’il soit mé- 
p0 80 d’une assez grande quantité de détritus osseux pour 

avo,r fournir, par un traitement convenable, l’arsenic ren- 
mô dans ces débris d’os. L’usage de l’acide arsénieux pour 

c^ Parer le blé destiné aux semailles devient aussi une des
» Jses possibles de la présence d’un composé arsénical dans 
y sop

Orfila, effectivement, a constaté la présence de l’arsenic 
1qs terrains des cimetières de Villey-sur-Tisie (Côte



cl’Or), de Bieêtre et du Mont-Parnasse, et dans celui du 
din botanique de la Faculté de médecine, au Luxembourg 
Mais il a reconnu en môme temps que l’eau bouillante, e 
plus forte raison l’eau froide, n’en ont jamais extrait la 
légère trace des divers terrains qu’il a examinés et qui ^  
contenaient; et que, pour retirer de ceux-ci une proportu 
excessivement minime de ce métal, il a été indispensable 
les soumettre pendant plusieurs heures à Faction de lacu^ 
sulfurique bouillant; après avoir fait, préalablement et pç 
dant deux ou trois jours, réagir à froid sur eux cet acu
étendu d’eau. t . t

2° Un terrain arsénical pourrait-il céder de l arsenic 
cadavres qu'il entourerait, de manière à faire croire qu’il ÿ  ̂
eu empoisonnement et à induire les médecins et la justice e

erreur ? ,,
L’arsenic existant dans le sol ne peut s’y trouver qu ad u  

décomposé insoluble dans l’eau, ou à celui de com pose^  
lubie dans ce liquide. Dans le premier de ces deux cas, 
est évident que l’arsenic du terrain ne peut, par suite de 
l’infiltration des eaux pluviales, pénétrer jusqu’à l’intérieur 
d’un cadavre entier ou ouvert. Dans le second, il est di 
cile d’admettre que le sol puisse céder de l’arsenic à », 
cadavre entier ou même ouvert, de manière à faire croire 
un empoisonnement, car les essais tentés par M. Drfil3 
ont démontré : a qu’en arrosant avec une dissolution daci 
arsénieux ou d’arsénite d’ammoniaque, un teirain cooteu 
beaucoup de carbonate de chaux, ces composés restent sa  ̂
éprouver d’altération à peu près dans la zône de teire oi ; 
ont été placés ; b que, lors même que ce terrain a été niou» 
par la pluie, les dissolutions arsénicaies ne traversent la  ̂
que lentement ; en sorte qu’on n’en trouve pas à une Pê g , 
distance du point où elles ont été primitivement dépos^’ 
c qu’elles ne pénètrent pas facilement dans l’intérieui  ̂
organes qu’elles entourent de toutes paris, alors même qci >j]
existent dans le terrain en proportion considérable, e 
suffit de laver soigneusement la surface de ces organes ^ 
de l’eau pour entraîner la faible portion d’arsenic qui 1 
rait s’y trouver,
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M. ürlila pense, du reste, que l’on s’exposerait à commet

tre des erreurs graves dans l’espèce, si l’on négligeait d’en
lever par des lavages suffisants la totalité de la terre arséni- 
cale qui est adhérente aux tissus, avant de soumettre ceux-ci 
aux opérations chimiques.

S’il est quelques personnes qui se refusent à l’évidence des 
faits, et qui, nonobstant les résultats si probants des expé
riences instituées pour éclairer cette question, soient encore 
tentées de croire qu’un composé arsénical contenu dans la 
terre peut pénétrer jusque dans l’intérieur des organes, 
ftt. Orfîla leur soumet la considération suivante. En pareille 
circonstance, ou bien toutes les parties du cadavre doivent 
fournir la même proportion d’arsenic, c’est-à-dire une quan
tité en rapport avec leur poids; ou bien les organes qui se 
seront trouvés en contact avec la terre arsénicale devront en 
contenir, tandis qu’il ne s’en rencontrera pas dans ceux pour 
lesquels ce contact n’aura pas eu lieu. Or, c’est ce qui n’/arrive 
jamais dans un empoisonnement avec absorption : le corps 
renferme alors de l’arsenic dans toutes ses parties, et cela 
clans une proportion fort inégale et qui n’est nullement en 
l’apport avec la masse de chacune d’elles, car il s’y en trouve 
d’autant plus que l’organe est plus vasculaire.

3° Le cadavre d’un individu empoisonné p ar l’arsenic peut- 
ù abandonner le composé arsénical qu’il contient, de manière 
Q ne plus en retenir après une inhumation prolongée ?

Par suite de la putréfaction, les organes sont peu à peu 
amenés à l’état de détritus; de manière qu’après un certain 
tettips, ils sont réduits en une sorte de matière grise brunâtre 
°u d’un vert foncé sale, onctueuse, mollasse, comme grais- 
Seuse et analogue au cambouis : pendant ce travail de décom
position, l’acide arsénieux se trouve transformé en arsénite 
^ffimoniaque. Or, lors même que la destruction du corps 
est arrivée à ce point, il est encore possible de retirer une 
Certaine quantité d’arsenic de la matière grasse dont il a été 
Gestion et qui se trouve placée sur les côtés de la colonne 
Vertébrale.

A une époque plus avancée; cette matière elle-meme Unit 
Par disparaître, et il ne reste plus d’autres traces des organes

4
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qu’un détritus qui s’est mélangé à ia terre, de telle sorte qu d 
n’est plus possible d’en reconnaître les débris à l’œil nu. Dans 
ce cas encore, ce mélange de terre et de détritus céderait a 
Veau froide, ou du moins à Veau bouillante, le composé arse
nical qu’il pourrait contenir; et, comme les terrains des ci
metières ne se comportent jamais ainsi quand on les traite 
par l’eau, l’expert serait autorisé à penser, en pareil cas, qu® 
l’arsenic obtenu provient du cadavre, à moins qu’il ne fû 
prouvé que la partie du terrain sur laquelle on a opère a été 
arrosée avec une dissolution d’acide arsénieux ou de toute 
autre préparation arsénicale, ou bien que l’on a jeté à sa sur
face une poudre arsénicale soluble.

Toutefois, il pourrait, suivant nous, se rencontrer une 
cause d’erreur dans les cas de ce genre, dans celui, Par 
exemple, où le détritus du cadavre d’un sujet que l’on soup
çonnerait à tort avoir succombé à un empoisonnement par 
l’arsenic, se trouverait mêlé au détritus d’un autre cadavre 
antérieurement inhumé dans le même point, et qui, luh ad 
rait appartenu à un individu réellement empoisonné par une 
préparation arsénicale. Sans doute, il y a peu de probabilités 
pour qu’une pareille circonstance se présente, mais entin \ 
suffit qu’elle soit dans l’ordre des choses possibles pour que 
les experts doivent se tenir en garde.

D’ailleurs, il faut le reconnaître, tous les préceptes que 
trace M- le professeur Orlîla à l’égard, soit des recherches a 
faire dans les cas d’exhumation par suite de suspicion d’er»' 
poisonnement, soit des conclusions à tirer des résultats ob
tenus, sont marqués au coin d’une sage réserve à laquelle o 
ne saurait trop applaudir. Ainsi, il dit en terminant le resum 
général de ses nouveaux travaux sur l’in toxication arsénica e 
« mais si déjà les cadavres étaient réduits en terreau, et qd 
l’acide arsénieux, transformé en un sel insoluble, fût m 
mement mélangé avec la terre, il serait difficile de déci et  ̂
l’arsenic obtenu provient de celle-ci ou des débris du cadaV

5 °  L ’ a r s e n i c  o b t e n u  p a r  l e s  e x p e r t s  n  a - t - i l  p  ^  
JET É a c c i d e n t e l l e m e n t  o u  v o l o n t a i r e m e n t  d a n s  l e  c o r p s  V  

O N e x a m i n e  l e s  o r g a n e s  ?

M. Devergie, qui a soulevé cette objection dans le bu
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répondre aussitôt, et par conséquent de la prévenir, dit 
qu elle est presque toujours éludée par le fait même des pré
cautions dont s’entourent les magistrats et les médecins, 
Pendant l’ouverture du cadavre et l’exhumation judiciaire. 
Il fait en outre remarquer une autre circonstance qui concourt 
Plus puissamment encore à rendre cette supposition inadmis
sible-, c’est la différence si grande des proportions d’arsenic 
existant dans le foie et dans les membres, par suite de l’ab
sorption, dans le cas d’empoisonnement par cette substance.

R a p p o r t  sur un em poisonnem ent p i r  Varsenic.

Nous soussignés...,, eLc., charges en vertu d’ une ordonnancé rendue par 
onsieur C .., juge d instruetion près le tribunal de première instance du de

partement de la Seine, vu la proce'dure intenle'e contre N. et N. son e'pouse 
inculpes d’empoisonnement sur la personne du sieur B ...., vu la commis

sion rogatoire de Monsieur A . . . . ,  juge d’ instruction près le tribunal de pre- 
«Here instance de ...., Je procéder à l  analyse tant des matières recueillies 

a,lt  ̂estomac que de celles contenues dans les intestins, à Veffet de re
connaître si ces matières contiennent des substances toxiques...., nous 
sommes présentés, le .,., juin..., dans le cabinet de M. le juge d'instruction • 
là, nous avons prêté entre ses mains le serment de remplir en honneur et 

conscience !a mission qui nous est confiée, et il nous a été fait la remise d’une 
petite caisse scellée , caisse qui renfermait les objets à examiner; et de suite 
a dite caisse a été transportée dans le laboratoire de l’un de nous, afin de 

rc ôutcs les expériences necessaires, pour être à même de répondre aux 
^Restions posées dans la commission rogatoire.

Ouverture de la caisse.

L ’intégrité du scellé appose sur la caisse ayant été constatée, il a été pro- 
e a son ouverture, et il a etc reconnu que cette caisse renfermait : 4° un 

P01, fermé et scellé ; 2° deux flacons aussi fermés et scellés et munis d ’éli- 
flaettes indicatives. I l a été procédé de suite à l’examen de ces objets.

40 Examen des matières contenues dans le pot en grés.

Le pot, dont les scellés étaient intacts, a été ouvert ; on y  a trouvé unenia- 
lere pultacée, de couleur jaunâtre, d’une odeur des plus infectes, et au des- 

SUs de laquelle se trouvaient un très grand nombre de vers blancs à ’asti- 
*> de larves, qui, selon les naturalistes, proviennent de trois espèces de 
,ches musca cassai, mtttca carnar 'ui et rnusca vivipara. Cette matière
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avait sans doute été retirée des intestins. Enlevée du pot, elle pesait environ 
une livre-elle  fut divisée en deux parties : l’ une fut d’abord soumise a a 
dessiccation dans une capsule de porcelaine, en ayant soin d’agiter de 
temps en temps avec un tube de verre ; e t , lorsqu’elle fut dessechée, elle 
fut traitée à chaud par l’acide nitrique pur et concentré, en ajoutant assez 
d’acide pour que toute la matière fût dissoute 5 lorsque la dissolution fat 
opérée,on soumit le tout à l’action de la chaleur et l’on conduisit 1 ope
ration jusqu’ à ce qu’on aperçût dans la capsule de porcelaine, où se faisait 
l’opération, la production d’un point noir, production qui fut aussitôt suivie 
de la formation d’un charbon d’ un aspect particulier. Ce charbon fut di
visé, et traité par l’eau à 100". La liqueur filtrée fut introduite par portions 
dans un appareil de Marsh, modifié et fonctionnant bien : mais la flamme 
de l’hydrogène, réfléchie sur des carrés de porcelaine, ne fournit pas la 
moindre tache que l’on pût rapporter à une substance métallique,; on re
marquait qu’ il se déposait sur ces carrés de porcelaine une certaine quan
tité d’eau due à la combustion de l’hydrogène et à sa conversion en eau a 
l’aide de l’oxigène de l’air atmosphérique. La manière dont se conduisait ce 
produit démontrait déjà qu’il 11e contenait pas d arsenic.

Voulant cependant nous assurer par d’autres moyens de l’absence de ce 
métal, nous prîmes le reste de la matière pullacee, qui avait été extiailt du 
pot j nous la mélangeâmes avec une certaine quantité de nitrate de potasse 
bien pur, puis nous desséchâmes le mélange dans une capsule de porcelaine 
à une douce chaleur : lorsque le produit fut entièrement sec, nous le fîmes 
déllagrer dans un creuset de porcelaine neuf. Le résidu de la déflagration 
avait une couleur blanche 5 il fut traite par 1 eau distillée. La liqueui alcaline, 
filLrée, fut saturée par un acide, puis introduite successivement dans un appa
reil de Marsh modifié et qui fonctionnait. Les produits de la combustion 
de l’hydrogène furent examinés, mais on n’y  reconnut point la moindre 
trace d’arsenic, ni de toute autre substance métallique.

Le résidu insoluble provenant de l’ incinération fut alors à son tour trafic 
par les acides. Les liqueurs acides furent soumises à l ’ action des réac tifs pro
pres à signaler la présence des dissolutions métalliques ; mais aucun des ca
ractères fournis par ces réactifs ne démontre dans les liqueurs la moindre 
iracc de substances minérales de nature toxique.

2° Examen d’un caillot de sang.
Ce caillot, qui était peu considérable, était renfermé dans un petit flacon 

en verre, cacheté, scellé, et portant une étiquette sur laquelle on ht- 
flaôon contenant un caillot de sang provenant des vaisseaux thovaciq««**

L ’ intégrité des scellés ayant été reconnue, on enleva le papier qui reco^ 
vrait le flacon, et l’on reconnut que la matière solide du sang provenant ^  

. caillot était peu considérable. Elle était mêlée d’une certaine quantité ^  
liquide que nous présumons être le sérum du sang, qui s était sépare, 
matière UC pouvant être retirée du flacon,puisqu’elle était attaché0 al,x
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fois de ce vase, fut agitée avec de l’eau distillée à plusieurs reprises, et eide- 
Veedu flacon, soit à l’aide de l’eau, soit en sc servant d’un fil d’argent rc- 
c°Urbé pour détacher les parties agglutinées sur les parois du flacon. Ce 
Produit, enlevé de la sorte, fut, ainsi que l’eau de lavage, placé dans une 
capsule de porcelaine, et amené par une douce chaleur, à un état desiccité 
convenable. I l fut ensuite traité par l’acide nitrique en excès, évaporé et 
charbonné. Le charbon, dans ce cas, se développa avec une très grande ra
pidité; et, traité par l’eau à 100°, après avoir été divisé, il fournit par la 
filtration un liquide coloré qui fut essayé dans l’appareil de Marsh modifié, 
et qui ne nous donna pas la moindre trace d’arsenic.

3° Examen du liquide provenant du traitement de l’estomac.

Ce liquide était contenu dans un petit flacon, dit courtine , fermé, scellé, 
el portant une étiquette sur laquelle on lit : Courtine contenant le liquide 
obtenu par la décoction de Vestomac et la décomposition de cet organe par 
l’acide nitrique.

L ’intégrité des scellés ayant été constatée, nous procédâmes à l’ouver- 
L're du flacon ; nous reconnûmes qu’ il contenait une liqueur jaune acide 
,l0us divisâmes cette liqueur en deux parties; l’ une d’elles fut introduite suc
cessivement, par’ petites portions, dans l’appareil de Marsh fonctionnant ; le 
Produit de la combustion de l’hydrogène fut recueilli sur des plaques de por
celaine froides, et bientôt on put remarquer que ces plaques se tachaient et 
offraient des taches noirâtres et brillantes. Les plaques furent successivement, 
renouvelées, pour les avoir toujours froides, et l’on continua d’agir ainsi jus
qu a ce que la combustion du gaz vînt à s’opérer sans tacher la porcelaine, 

hes plaques tachées furent examinées, et l’on reconnut que ces taches étaient 
dues à de l’arsenic métallique. En effet, un.charbon allumé, passé sur une de 
Cl-s taches, déterminait une odeur arsenicale; et une autre tache, chauffée, 
disparut par l’action de la chaleur.

toutes les plaques tachées furent lavées avec de l’acide hydrochlorique 
^ele'e d’ une petite quantité d’acide nitrique, qui dissolvait la matière faisant 
tache. La liqueur acide, étendue d’eau, fut soumise à un courant d’acide liy- 
di’Osulfurique, qui y  détermina, au bout de quelque temps, un léger précipité 
Jaune de sulfure d’arsenic, précipité qui était soluble dans l’ammoniaque, 
dont on pouvait le précipiter de nouveau eu saturant l ’alcali par l’acide 
hydrochlorique. Ce produit est joint au présent rapport comme pièce de

c°Qviciion.
La deuxième partie de la liqueur fut introduite dans l’appareil de, Marsh 

Actionnant; on lit passer le gaz hydrogène dégagé â travers un tube de 
*eire contenant dans son extrémité antérieure de la porcelaine qui ava l été 
°fiauffée convenablement : le gaz hydrogène arse'niqué provenant de cette 
’P'^ation, sc décomposant en passant â travers la porcelaine chauffée, laissa
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déposer dans le tube, à un pouce environ en avant delà porcelaine, une 
d’ un produit noirâtre métallique; une petite portion de ce produit, attaquée 
par un charbon ardent, brûlait en répandant une odeur arsenicale. Le tube 
contenant une partie de ce produit fut réservé pour servir comme pièce de 
conviction. Les fragments de porcelaine qui étaient dans le tube furent en
levés, et traités par l’acide hydrochlorique, pour reconnaître s’ils ne s’etaien 
point recouverts d’antimoine; mais les recherches faites à l’aide des réactifs? 
et notamment de l’hydrogène sulfuré, démontrèrent l’absence de ce méta 
dans le produit hydrochlorique qui avait servi au traitement des fragments 
de porcelaine.— Nous avions été conduits à faire ces recherches par la raison 
que, dans le procès-verbal rédigé à propos de la mort de B .- ., il est dit q 

le malade avait pris de l’émétique et du kermès.
De ce qui précède il résulte pour nous :
1° Que la matière pultacée extraite des intestins de B ...., ne contenait pas

d 2? Qu’ il en était de même du caillot de. sang provenant des vaisseaux tho

raciques.
3° Que le liquide qui a été obtenu, 1° en faisant bouillir 1 estomac ave 

de l’eau distillée pendant six heures , 2° en décomposant totalement 1 esto
mac par l’acide nitrique, 3° en réunissant ces deux liquides, les traitant par 6 
chlore et filtrant, contenait une petite quantité d’arsenic, quantité qui 

nous a été démontrée par l’appareil de Marsh.

L ’ absence de l’arsenic dans la matière pultacée et dans le sang nous a 
portés à nous demander si le produit arsenical proviendrait de l’acide ni
trique em ployé, ce qui ne nous semblait pas probable, 1 acide nitrique, jus 
q u ’ à  présent, n’ayant point été trouve contenir de l’arsenic. Voulant cepen
dant nous asssurer de la pureté de l’acide employé par le premier expert, 
nous demandâmes à M. le juge d’instruction qu’il nous.fût adressé un échan
tillon de cet acide. Par suite de cette demande, transmise àM. le procureur 
du r o i , il nous fut remis un flacon scellé et cacheté, flacon qui contenait 
une partie du même acide nitrique que celui employé dans les opérations 
premières. Cet échantillon d’acide fut divisé en deux parties et soumis au* 

expériences suivantes :
Le première portion d’acide fut saturée par de la potasse pure, la liqucb^ 

saturée fut introduite dans an appareil de Marsh fonctionnant et laissa^ 
dégager de l’hydrogène pur : l’addition de la solution de nitrate de potass« 
n e détermina aucun changement dans la nature du gaz, e t  il n y  eut p

production d’hydrogène arsénié.  ̂ bain
L'autre portion d’acide nitrique fut évaporée à une douce chaleur, aU 

de sable, et l’opération fut conduite de manière à volatiliser les neuf di*̂  
mes de la liqueur. La dixième partie fut divisée en deux portions : 1» 
mière lut traitée par l’hydrogène sulfure, qui ne donna lieu a aucun ^ 
ration ni précipitation de sulfure d’arsenic, même après un laps de temp^
42 heures : la deuxième fut introduite dans l’appareil d e ! Marsh f°nc
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liant, et le gaz dégagé n’a fourni par la combustion, ni arsenic, ni antimoine.
Le résultat de cette expérience démontre que l’arsenic dont nous avons 

c°üstaté la présence dans le liquide obtenu par le traitement de l’estomac, 
a l’aide de l ’eau, et ensuite par l’acide nitrique, provenait de cet organe, 
et non de l’acide nitrique qui avait été employé dans le traitement.

Rapport sur un cas de suspicion d  empoisonnement
p a r  Tarsenic.

Nous, soussignés...... , conformément à l’ordonnance de M. P ......... . juge
d Instruction au tribunal de première instance de la Seine, vu la commission 
rogatoire de M. le juge d’instruction de l’arrondissement d e .... ,  qùi nous 
désigne comme experts à l’effet de procéder à l’analyse chimique des liqui
des, matières et produits provenant du corps de la fille B ...... morte à la

suite de coliques violentes, de vomissements abondants et de convulsions, 
«exhum ée une première fois le .... et une seconde fois le ...., en présence
de MM. les juge d’ instruction et substitut du procureur du roi de......

Nous nous sommes transportés , ce.... août 18... ,  dans son cabinet, où, 
après avoir pris connaissance de l’ordonnance qui nous commet experts, 
nous avons accepté la mission qui nous était confiée; et, en conséquence, 
nous avons prêté entre ses mains le serment de remplir ladite mission en
notre honneur et conscience, La remise de l’ordonnance et des rapports 
dressés par les premiers experts, nous a immédiatement été faite, ainsi que 
celle d’ une boîte fermée et scellée du cachet de M. le juge d’instruction sic ... 
contenant les substances sur lesquelles nous devions expérimenter.

Ladite commission ayant pour objet d’analyser chimiquement non-seu- 
taiïient les substances trouvées dans l’estomac et les intestins de la fille B . . . , 
Sur lesquelles un premier rapport a été fait, mais encore de soumettre à une 
nouvelle analyse le produit de l’incinération de l’extrait obtenu de la décoc- 
l'ton dans l ’eau distillée, additionnée de soixante centigrammes ( douze 
Svains ) de potasse, des membres supérieurs, de la plus grande partie des 
biembres inférieurs, du bassin, des poumons, du foie, de la rate et du cœur 
C0l,pés en divers morceaux, et de rédiger procès-verbal de ces nouvelles 
°Pérations pour être transmis à M. le juge d ’instruction de la Seine,
n°"s nous sommes rendus au laboratoire de chimie d e ............ . ,  o ù ,
nP1-es avoir constaté l’ intégrité des cachets apposés sur la boîte par 

Ie j»fce d’ instruction du tribunal civil de . ...,  nous l’avons ouverte, et 
< n avons successivement retiré les objets suivants : savoir : 1° un flacon de 

t rrc étiqueté liquide contenu dans l’estomac; 9° un flacon de verre étiqueté
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lavage de L'estomac; 5° doux autres flacons étiquetes lavage des intestins ; 
4° lin flacon étiqueté bouillon résultant d e  la décoction d u  tu b e a lim e n ta ir e ; 
5° un bocal renfermant le produit de l’ incinération du tube alimentaire ; 
6° un autre bocal étiqueté p r o d u it résultant d e  l'incinération décrite dans 
le procès-verbal d’exhumation du . . . . . .  Tous ces vases étaient bien bou
chés , et scellés chacun clu cachet de M. le juge d ’instruction de.... Nous les 
avons successivement ouverts pour examiner, d’après l’ ordre d’inscrip 

tion, les produits qu’ils contenaient.

1° Examen du liquide contenu dans l estomac•

Ce liquide, qui n’occupait que le tiers environ du petit flacon dans lequel 
il était placé, a laissé dégager, à l’ouverture de la bouteille, un gaz d’ une 
odeur fétide ; il était trouble, et d’ une couleur légèrement jaunâtre ; essaye 
avec le papier de tournesol, il a fait virer sa couleur bleue au lilas clair.

Une portion de ce liquide a été mise en contact avec une solution con 
centrée d’acide liydrosulfurique, qui n’y  a rien produit, ni seul, ni par l’at ~ 
dition de quelques gouttes d’acide chlorhydrique pur, ni par 1 action du ca 
lo r iq u e .  L a  solution de sulfate de cuivre ammoniacal, ajoutée a  une atit 
portion de ce liquide, a déterminé avec la couleur jaune naturelle du liquic e 
une teinte d’un bleu tirant légèrement sur le verdâtre, sans formation de 

précipité, même au bout de quatre heures de contact,.
L ’eau de chaux, mêlée à ce liquide, l’a trouble légèrement, sans y  pro 

Juire de précipité immédiatement ; et le trouble a disparu avec une légère 
effervescence, dans quelques gouttes d’acide chlorhydrique.

La plus grande partie du liquide, qui n’ avait pas servi aux épreuves par les 
réactifs mentionnés ci-dessus, réunie au lavage de l’estomac, a été évaporée 
en consistance d’extrait mou, dans une capsule de porcelaine. Le résidu e 
cette évaporation, essayé par l’acide nitrique et le persulfate de fer, ne se 
colorait pas ; on l’a fait chauffer avec cinq fois son poids environ d’acide ni
trique pur et concentré; et, après avoir évaporé à siccité la solution qui en est 
provenue, on a fait charbonner avec précaution le résidu : le charbon prove
nant de cette opération, bouilli avec de l’eau distillée pendant une dem 

heure, a fourni une liqueur jaune brunâtre, un peu acide, qu’on a placée dallS 
l ’appareil de Marsh convenablement disposé et préalablement essayé. Le ga- 
qui s’est dégagé de cette opération , brûle et examiné à differentes époque » 
n’a laissé déposer aucune tache métallique sur les plaques de porcela*0 

qu’on a exposées à travers le jet de la flamme. ^
Le résidu charbonneux, épuisé par l’eau de tout ce qu’ il pouvait renferi - 

de soluble, a été traité â chaud par une certaine quantité d’eau régale. <* 
dissolution étendue, l’eau ne s’est point troublée. On l’a evaporee alors 
siccité pour chasser l’excès d’acide employé, et on a repris par l’eau ^  
tlllce. Cette nouvelle dissolution n’a produit aucun effet par,l’acide h_V‘ r°
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sulfurique; mais la solution de cyanure de fer et de potassium y  a indique 
des traces de fer, comme dans la plupart des substances organiques.

2 °  Examen du lavage de l'estomac.
Ce lavage, effectué avec de l’eau distillée, se présentait sous forme d’un li

quide jaune rougeâtre renfermé dans un flacon ; il était trouble et d’une 

odeur très fétide; mis en contact avec le papier de tournesol, il a été sans 
action sur la couleur de ce papier réactif.

L’acide hydrosulfurique, la solution de sulfate de cuivre ammoniacal, 
l’eau de chaux, se sont comportés avec ce liquide comme avec celui extrau 
de l’estomac, c’est-à-dire que, de leurs effets, il a été impossible de dedmre 
la présence de préparations métalliques vénéneuses. Les colorations vertes 
Produites par la solution de sulfate ammoniacal de deutoxide de cuivre, ob
servées par les premiers experts sur le même liquide, sont dues a un simple 
effet physique résultant du mélange de la couleur bleue de la solution du 
sulfate avec la couleur jaune que présentent les liquides examinés. Quant aux 
propriétés de la même couleur qu’ ils ont remarquées lors de l’examen qu ils 
ont fait, elles sont dues probablement à la précipitation par ce sel métallique 
de la petite quantité d’albumine que ces liquides contenaient avant d avoir 

éprouvé le degré de putréfaction qu’ ils nous ont présenté.

3° E x a m e n  d u  la ç a g e  d e s in te s t in s.

Le contenu des deux flacons n°3 a été réuni, évaporé à siccité dans une 

capsule de porcelaine, puis carbonisé par l’acide nitrique pur, comme le pro
duit de l’évaporation du liquide de l’estomac. Le liquide obtenu en traitant 
par l’eau bouillante le charbon résultant de cette opération, essayé comme 
le précédent dans un appareil de Marsh, n’a fourni aucun résultat indi

quant la présence de l’arsenic.

4° Examen du bouillon résultant de la décoction du tube alimentaire.
Ce produit, examiné à sa sortie du flacon qui le contenait, était jaune, 

d’une odeur fade, tirant un peu sur l’aigre ; en effet, il rougissait légèrement

*e papier bleu de tournesol. ,
Une portion de ce liquide a été examinée avec la solution concentrée cl a- 

<àde hydrosulfurique, avec la solution de sulfate de cuivro ammoniacal, et 
avec l’eau de chaux ; ces réactifs ont présenté les effets rapportes dans les

et 2e paragraphes. . „  . .
l ’autre portion a été concentrée en conS,stance d’ extra,t mou, dans une 

«panle de porcelaine , cet « tra it  a pris l’aspect d ane gdee par le refroi
dissement. Sous cet état, on en a traité de petites quantités par 1 acide n.in- 
<!»• pu, et par la solution de persulfate de fer : le premier de ces réactifs
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ne l’a coloré que très faiblement en jaune légèrement orangé, sans le rougi» > 
le second Fa coagulé en flocons jaunes, sans y  produire de coloration bleue, 
enfin la solution d’acide iodique, mêlée d’ un peu d’ amidon, ajoutée à une 
petite quantité de cet extrait de bouillon a ete décomposée, et il y  a eu f°r 
mation d’iodure bleud’amidine, comme on l’a constaté tout récemment avec 
plusieurs autres principes organiques traités de la même manière.

L e restant de l’extrait de bouillon a été traité à chaud par l'acide nUrl" 
que pur et concentré, pour le carboniser ; le résidu charboneux, pulvérise, 
a été chauffé avec de l ’eau distillée, puis filtré, et examiné dans l’app3' 
reil de Marsh : il n’a rien présenté à cette dernière épreuve.

5° et 6° Examen du produit de l’incinération du tube intestinal, et de celle 
des membres inférieurs et supérieurs, du bassin, des poumons, du foie, de
là raie, et du cœur de la fille B—

Ces produits, renfermés comme nous l’avons précédemment rap
porté, dans deux flacons bouchés et étiquetés, se présentaient sous forme 
d’ une cendre grise, parsemée d’ une grande quantité de charbon non brûle • 
on les a mêlés séparément avec les deux tiers de leur poids de nitrate de 
potasse pur, et le mélange a été brûlé par portion dans deux creusets de 

Hesse neufs, chauffés au rouge cerise, dans un fourneau ordinaire.
Chaque résidu de ces deux calcinations a été détaché du creuset, réduit 

en poudre fine dans un mortier de porcelaine, placé ensuite dans une cap
sule de porcelaine avec une petite quantité d'eau distillée, et chauffe avec 
de l’acide sulfurique pur, ajouté peu à peu, pour décomposer l’excès de 
nitrate de potasse et l’hyponitrite de la même base qui s’était formé pe°' 
dantla  calcination. Après la cessation du dégagement de gaz et de vapeurs» 
on a ajouté de l’eau distillée sur la matière, et on l’a fait bouillir pou» 
chasser les dernières portions d’acide nitrique. La liqueur refroidie a étÇ 
filtrée, pour la séparer de la grande quantité de sulfate acide de potassé g"1 
avait été produite pendant îa saturation par l’acide sulfurique : l’on a intro
duit dans l’appareil de Marsh le produit de la filtration. Les deux liq111' 
des provenant du traitement particulier de chaque produit de l'iucinera 

tion, soumis à l’épreuve de l’appareil de Marsh, n’ont fournit aucun re'  
sultat pouvant faire admettre la présence de l’arsenic dans les substanceS 
qui ont fait l’objet, de ce dernier examen.

Nous concluons des expériences chimiques auxquelles ont été soumises leS 
substances énoncées dans ce rapport qu’ il n’existait pas dans les viscères et
organes de la fille B ......la plus petite trace d’arsenic, ni d’autre substance
minérale vénéneuse, ni de celles des substances vénéneuses végétales qui, 
dans l'état actuel de la science, sont susceptibles d’être décelées par Ies rcaC 
tifs chimiques.
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PRÉPARATIONS ANTIMONIALES ET CUIVREUSES.

M. Orfila s’est occupé récemment de la recherche del’an- 
hmoiïie et du cuivre , dans les cas d’empoisonnement par 
les composés de l’un ou de l’autre de ces deux métaux. Nous 
allons faire connaître ici les résultats de ses travaux, qui se 
Souvent consignés dans le huitième volume des Mémoires 
de l’Académie royale de médecine (1).

§ I er*
d e  l ’ e m p o i s o n n e m e n t  p a r  l e s  p r é p a r a t i o n s

ANTIM ONIALES.

Le savant toxicologiste a reconnu que, pour l’anti
moine, l’analyse ne doit pas être bornée, comme on l’a fait 
jusque dans ces derniers temps, à l’examen de l’estomac, 
des intestins et des matières qui s’y trouvent contenues ; mais 
qu’elle peut être poussée aussi loin que pour l’acide arsé
nieux. Voici les conclusions qu’il a déduites de ses expé
riences sur l’émétique :

« 1° Le tartre stibié, introduit dans l’estomac ou appliqué 
sur le tissu cellulaire sous-cutané des chiens vivants, est ab
sorbé et porté dans tous les organes de l’économie animale, 
comme M. Magendie l’avait annoncé sans le démontrer.

» 2° Lorsqu’il est mis en poudre ténue sur le tissu cellulaire 
sous-cutané de la partie interne de la cuisse, il suffit de deux 
grains pour déterminer la mort des chiens de petite taille, au 
bout de trente ou de quarante heures.

>. 3° Il est possible, à l’aide de certains procédés chimiques, 
de retirer l’antimoine métallique de la portion de tartre stibié 
ffib a été absorbée.

*> 4° U devient indispensable de recourir a cette extraction,

tri Mémoires de PAcodéinieroyule de niedeciue. H vol* iu-4°. Puris. J.*R.
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lorsqu’on n’a pas retrouvé le poison dans le canal digestif ou
sur les autres parties sur lesquelles il avait été immédiatemen 
appliqué, ou dans la matière des vomissements j car, en se 
bornant à rechercher le tartre stibié dans 1 estomac et les in 
testins, on court d’autant plus le risque de ne pas le décou
vrir, qu’il est très facilement vomi, tandis que l’on pourra 
obtenir le métal d’une partie au moins de la portion qui aui a 
été absorbée.

>» 5° Un rapport médico-légal devra être déclaré incomplet 
et insuffisant, par le seul fait que, dans le cas indiqué, on aura 
omis de rechercher le tartre stibié dans les tissus où il pou 
se trouver après avoir été absorbé.

>> 6° Parmi les viscères de l’économie animale, les organes 
sécréteurs, et notamment le foie et les reins, en contiennent 
beaucoup plus que les autres, ce qui tient évidemment a ce 
que le sang séjourne plus longtemps dans les premiers que 
dans les derniers.

» 7° S’il est décomposé par le sang et par les organes dans 
lesquels il se rend, cette décomposition n’est pas complété, 
puisqu’on traitant ces organes par l’eau bouillante on ob
tient un liquide très sensiblement antimonial ; à la vérité i 
ne serait pas impossible que l’acide tartrique seul fût décom
posé , et que le tartre stibié fût réduit à l’état d’hypo-anü' 
monite de potasse soluble dans l’eau bouillante.

» 8® On peut déceler ce poison en traitant convenablement 
un des viscères de l’économie animale préalablement dessé
ché, surtout lorsque ce viscère est un organe de sécrétion ; 
mais il est préférable d’agir à la fois sur plusieurs d entre eus» 
afin de se procurer une plus grande quantité d’antimoin 
métallique et de le reconnaître plus facilement.

« 9° Il pourrait cependant arriver, dans une expertise m^ 
dico-légale, que l’on ne retirât aucune trace de ce métal e 
analysant les viscères seuls ou réunis, parce que l’émétiq 
ne séjourne que pendant un certain temps dans ces viscer _ * 
et que déjà il aurait pu les abandonner pour se mêler aux 
quides des sécrétions,- alors on pourrait obtenir une prof

p a r  l  a m im o l m :.

ûon notable d’antimoine en agissant convenablement sur 
Ces liquides, et en particulier sur l’urine (1).

» 10o s ’il est vrai que l’acide arsénieux se comporte à cet 
ĝard comme l’émétique, c’est-à-dire qu’il s’échappe d’abord 

^  sang, puis des viscères, pour se mêler aux liquides sécré
tés, cet effet n’a pourtant pas lieu, à beaucoup près, aussi 
^pidement que pour le tartre stibié ; et dès-lors cela explique 
Pourquoi on retrouve souvent dans le sang, et surtout dans 

viscères, une portion de l’arsenic absorbé, lors môme que 
torine en contient déjà , et plusieurs jours après l’introduc- 
t'°n du poison dans l’économie animale. Il se pourrait toute
fois, si la mort n’arrivait que long-temps après l’empoison- 
nement, que l’acide arsénieux n’existât plus que dans l’urine 
ef dans d’autres liquides sécrétés , dans lesquels le médecin 
iegiste serait nécessairement tenu de le chercher.

” H° Le procédé à suivre, pour l’extraction de l’antimoine 
îtiétallique contenu dans la portion de tartre stibié absorbée , 
consiste à carboniser les viscères desséchés par l’acide azo- 
fifiue concentré et pur, dans une capsule de porcelaine, 
Comme on le fait pour la recherche de l’arsenic ( voir plus 
haut, p. 23), à faire bouillir pendant une demi-heure le 
charbon obtenu avec de l’acide chlorhydrique mélangé de 
quelques gouttes d’acide azotique, à filtrer la liqueur et à * l * * * V

Gi

(I) M. Orfila a établi d’ une manière incontestable, par ses expe'riences. 
jlUe l’émétique, porte' dans l’estomac ou mis en contact avec le tissu cellu
l e  sous-cutané, pénètre assez promptement jusque dans l’intérieur des 

Viscères, où il ne reste que peu de temps (surtout lorsque ces viscères ne sont
l>as des organes sécréteurs); et qu’après en être sorti, il est éliminé avec l’u-
lltle et probablement avec tous les autres liquides que fournissent les sécre'-
tloüs. À l’appui de cette double proposition il a lait connaître plusieurs faits.
^‘üsi, il a analysé l’ urine de quelques malades auxquels MM. Duméril, Bou-
V*er, Husson, avaient fait prendre de l’émétique à dose plus ou moins forte, 
Ct *1 a pu constater la présence de l’antimoine dans ce liquide. Une femme à 
Quelle M. Bouvier avait administré cinq centigrammes de tartre stibié, et 
lu* était morte quinze jours après, sans qu’ il fut survenu aucun vomisse
n t ,  avait de l’antimoine dans le foie et dans la rate. M. Martin Solon a 
bGu\é Paniimoine dans L’ urine d’un individu qui n avait pris que vingt- 

centigrammes d’émétique, et qui n’avait eu. a la suite de cette ingestion, 

vo®issemenls, ni évacuations alvines.
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à expérience, et on l’abandonne à elle-même. Au bout J un 
certain temps, on sépare, par décantation, le depu , <J 
ral peu abondant, qui s’est rassemble au fond du verre on 1 
lave avec de l’eau distillée, on le chauffe dans une « p r ie  d 
porcelaine pour le bien dessecher, puis on le fait bou 
avec de l’acide chlorhydrique pur, et, apres 1 avoir cl ' 
d’eau distillée, on filtre. Le produit est sature par un excw
d’ammoniaque liquide, porté à l’ébullition et filtré de nou 
veau. Ce soluté, évaporé jusqu’à siccité, puis repris par un 
petite quantité d’eau et additionné d’une goutte d’acide chloi 
hydrique, laisse déposer, dans l’espace de quelques heures, 
une couche cuivreuse sur une lame de fer.

En outre, comme il pourrait se faire qu’une certaine quam 
tité de bi-oxyde de cuivre fût restée adhérente aux parois 
creuset, il est indispensable de laver celui-ci avec de l’acid 
chlorhydrique pur, étendu de son volume d’eau distillée, e 
de chauffer jusqu’à la température de l’ebullition : on tra 
ensuite le soluté obtenu, comme il vient d’être dit. (

Il convient, d’ailleurs, de ne jamais employer le procea 
dont il s’agit sans s’être préalablement assuré que le creuse \ 
et razotate de potasse qu’on doit employer ne fournissent 
point de cuivre.

II. Vacétate et le sulfate de cuivre sont-ils absorbés .

L’absorption de ces sels a lieu -, et pour la prouver, M. Ci 
fila a expérimenté sur un grand nombre de chiens.

En soumettant à l’action prolongée de l’eau bouillante
foie, la rate, les reins, les poumons, le cœur de ces anima
empoisonnés, soit par l’introduction de 1 acétate ou du s 
de cuivre dans le tube digestif, soit par 1 application 
substances sur le tissu cellulaire sous-cutané, on peu 
rerdu cuivre de tous ces organes , que l’analyse soit F* 
quée quelque temps après la mort, ou que , pour la \ 
les animaux sur lesquels on expérimente soient sacr ^  
et leurs organes extraits immédiatement des cavités 
sont contenus.
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L  Le cuivre que Ion obtient dans ces analyses ne peut-il pas 
Reconsidéré comme existant normalement dans les organes ?

L’existence du cuivre dans un grand nombre de corps vi- 
vants est actuellement un fait acquis à la science et irrévo
cablement prouvé. Gahn , Meissner, Vauquelin ont retiré du 
cuivre de certains végétaux; M. Sarzeau l’a trouvé égale
ment dans les plantes, et, de plus, dans le sang ; M. Perretti 
* annoncé sa présence dans les vins ; M. Boutigny l’a extrait 

u blé et d’un grand nombre d’autres substances ; M. Bou- 
cbardat l’a rencontré dans les moules; enfin MM. Devergie 
et Hervy l’ont découvert dans les cendres de plusieurs or- 
banes de l’économie animale provenant d’hommes ou de 
mm mes de divers âges, et même chez un enfant nouveau-né 
a terme.

ïi s’agissait donc de démontrer qu’il est toujours facile de 
^connaître si le cuivre retiré du canal digestif ou de tout 
autre organe d’un animal, est le cuivre normal ou celui qui 
Pi°vient d’un empoisonnement. Les expériences de M. Or- 

a île laissent aucun doute à cet égard.
Suivant cet habile expérimentateur, en faisant bouillir 

pendant six heures avec de l’eau distillée, les viscères de 
tomme et des chiens à l’état normal, et en carbonisant par 
acide azotique pur le décocié ffltré et desséché, on n’obtient 

tas ia plus légère trace de cuivre «  l’aide d ’une lame de fer 
alternent décapée; tandis qu’en soumettant au même trai- 

tjument les viscères de chiens empoisonnés par une prépara- 
fe°,n cuivreuse » on Peut en retirer le métal par la lame de 
ao..' *  ̂ a plus5 dans ce dernier cas, on sépare le cuivre en 
bissant sur les mêmes viscères avec de l’eau froide, si les 

maux ne sont ouverts que trente ou quarante heures 
*res la mort, et que l’eau soit laissée en contact avec les or- 

b m̂ s pendant un jour ou deux-
L’eau, même à la température de l’ébullition , ne dissout 

Jas la totalité du composé cuivreux que l’absorption fait par- 
0̂ n,r dans les viscères; car, après les avoir épuisés ainsi, 
0n*jeut encore en extraire une quantité notable de métal, si
Pur68 dessèche et qu on les carbonise Par l’acide azotique 

'5 lundis que les viscères des chiens non empoisonnés, sou -



66 DE L’EMPOISONNEMENT

mis à un traitement absolument semblable, ne fournissent 
jamais la plus légère trace de cuivre par la lame de fer.

Au contraire , le foie, la ra te , les reins, le tube digestif, les 
poumons et le cœur de l’homme, desséchés et carbonisés après 
leur épuisement par l’eau bouillante, cèdent une très petite 
quantité du cuivre normal qu’ils contiennent; mais la ma
jeure partie de ce métal reste dans le charbon et n’en peut 
être séparée qu’au moyen de l’incinération.

La cause de cette différence entre les résultats obtenus avec 
les viscères de l’homme et ceux des chiens provient sans 
doute du volume et du poids dix fois plus considérables de 
ces viscères chez le premier que chez les autres, et, par con
séquent, de la quantité proportionnellement dix fois plus 
faible du cuivre cédé par ceux-ci, quantité tellement minime 
qu’elle ne peut plus être décelée par la lame de fer.

IV . Le cuivre trouvé dans les viscères des animaux morts em
poisonnés p a r  P a cé ta te  ou le su lfa te  de cu ivre  p e u t- i l  provenir 
tout entier de cette portion du sel cuivreux qui transsude à tra
vers les tissus après la mort et qui arrive par imbibition jus
qu’aux organes éloignés du point sur lequel le sel cuivreux 
avait été appliqué?

Cette question doit être résolue négativement, et M. Orfila 
le démontre d’une manière péremptoire par le fait suivant. 
Lorsqu’on tue un animal empoisonné par un de ces sels et 
que l’on enlève aussitôt le foie, la rate, les reins, le cœur et 
les poumons, pour les traiter immédiatement par l’eau bouil
lante , on découvre dans ces divers organes un composé cui
vreux ; donc, une certaine portion du sel y avait été trans
portée pendant la vie.

M. Orfila, du reste, a entrepris des expériences à cet 
égard, et il a reconnu que les sels de cuivre, dissous dans 
l’eau et injectés dans le tube gastro-intestinal des cadavres 
refroidis de l’homme et du chien, arrivent par imbibitioù 
d’abord dans les organes les plus voisins de la portion du 
canal digestif dans laquelle ils ont été placés ; qu’ils s’avan
cent ensuite pour gagner soit l’intérieur de ces viscères, soit 
d’autres organes plus éloignés ; mais toujours assez lentement
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pour qu’après dix jours, même dans le cas ou 1 estomac ren
ferme une grande quantité de soluté cuivreux , la partie su
périeure et centrale du foie, et à plus forte raison le cer
veau , les muscles des extrémités, etc., n’en contiennent 
pas un atome.

Néanmoins, ainsi que le fait observer l’illustre médecin- 
égiste , tout porte a croire qu ils ne parviendraient jamais 

jusqu’aux parties les plus éloignées du point ou ils ont été 
appliqués, du moins en assez forte proportion pour pouvoir 
être décelés, si la quantité introduite dans le tube digestif était 
faible; qu’il serait possible que la marche du liquide véné
neux à travers les tissus morts fût beaucoup plus lente et 
qu’elle finît même par s’arrêter tout à fait, les sels de cuivre 
Pouvant former un composé insoluble avec la substance de 
nos organes; mais que cette décomposition n’aurait pas lieu de 
suite pour tout le liquide vénéneux, puisqu’au bout de quinze 
jours il a encore pu dissoudre aisément dans l’eau froide, 
et cela dans l’espace de quelques heures seulement, une 
Portion des sels cuivreux qui existaient dans les organes, 
et qui y étaient en partie parvenus par imbibition; enfin 
que la peau ne paraît pas se laisser facilement traverser par 
les liquides vénéneux, même lorsqu’elle est entièrement 
baignée par eux, et que, dès lors, il est difficile d’admettre 
qu’un cadavre dont la peau est encore intacte, livre facile- 
Uient passage à un liquide vénéneux existant accidentellement 
dans le terrain où ce cadavre serait inhumé, parce que 
e liquide, absorbé en grande partie par la terre, serait peu 

abondant, et tout au plus capable de mouiller faiblement 
Celle-ci.

De ses diverses expériences sur l’intoxication par les sels 
cUivreux, M. Orfila a tiré les conclusions suivantes :

« 1° L’acétate et le sulfate de cuivre, introduits dans 1 ’es- 
f°mac ou appliqués sur le tissu cellulaire sous-cutané des 
cbiens vivants, sont absorbés et portés dans tous les organes 
de l’économie animale.

« 2° Il en est probablement de même pour l’homme.
* 30 D est possible, à l’aide de certains procédés chinai-
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ques, de retirer îe cuivre métallique de la portion de ces sels 
cuivreux qui a été absorbée.

» 4° Il devient indispensable de recourir à cette extrac
tion , lorsqu’on n’a pas trouvé ces poisons dans le canal 
digestif ou sur les autres parties sur lesquelles ils avaient été 
immédiatement appliqués, ou dans les matières des vomis
sements ; car, en se bornant, comme on l’a fait jusqu’à ce 
jour, à rechercher les sels cuivreux dans les matières pro
venant de l’estomac et des intestins, on court risque dè ne 
pas les découvrir, soit parce qu’il n’en restera plus dans le 
canal digestif, soit parce que les matières vomies auront été 
soustraites, tandis que l’on pourra toujours obtenir le métal 
de la portion qui aura été absorbée-

» 5» Un rapport médico-légal devra être déclaré incom
plet et insuffisant par le seul fait que, dans le cas indiqué, 
on aura omis de rechercher les sels cuivreux dans les par
ties où ils existent après avoir été absorbés.

» 6° Indépendamment de la portion  des sels c u iv re u x  ab
sorbés pendant la v ie , et qui se trouve inégalement dissé
minée dans tous les tissus, plusieurs de nos organes et no
tamment les viscères abdominaux, si lesselsont été introduits 
dans le canal digestif, contiennent encore, surtout à la partie 
de leur surlace qui était en contact avec ce canal, la portion 
decesselsqui est arrivée jusqu’à eux par suite del’imbibition 
cadavérique, et dont la quantité varie suivant l’époque à la
quelle les cadavres ont été ouverts; dès lors, le cuivre retiré 
en dernier résultat de ces organes provient à la fois du sel 
qui avait été absorbé et de celui qui avait traversé les tissus 
après la mort.

» 7° L’imbibition dont il s’agit, mise hors de doute par les 
expériences deFodéré, de Collard de Martigny, de Magendie, 
de Muller, etc., et par les miennes , est un phénomène qui 
n’appartient pas exclusivement à l’intoxication cuivreuse, 
puisqu’on l’observe dans tous les empoisonnements où la sub
stance vénéneuse, incomplètement absorbée pendant la vie, 
séjourne sur nos tissus après la mort, pourvu que cette sub
stance soit dissoute ou susceptible de se dissoudre dans le 
liquide qui la touche -, ainsi, ce qui vient d’être dit relative-
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bmnt à la proportion du poison cuivreux fourni par les vis
cères, soit par suite de l’absorption, soit par suite de l’imbrbi- 
lion, s’applique à tous les genres d’intoxication dans lesquels 
les poisons ont été absorbés.

» 8° Il est possible, dans la plupart des cas, de déterminer 
si les sels de cuivre elles autres poisons retirés des viscères, 
dans les recherches médico-légales, ont été introduits dans 
l’économie animale pendant la vie ou après la mort, soit en 
ayant égard aux symptômes qui ont précédé celle-ci, et aux 
lésions de tissu qui ont été constatées à l’ouverture des cada
vres, soit à l’aide d’expériences chimiques tentées sur tel 
organe éloigné du canal digestif plutôt que sur tel autre qui 
1 avoisine , ou sur telle autre partie d’un même viscèreplutôt 
tffie sur telle autre; à la vérité, dans quelques cas fort rares, 
c°mme après une inhumation prolongée, et lorsqu’il ne reste- 
raitplus que des détritus des viscères, le problème dont il s’agit 
pourrait être moins facile à résoudre, si les renseignements 
recueillis par les magistrats ne venaient éclairer l’expertise, 
Où établissant positivement que le poison n’a pas été intro
duit dans le canal digestif après la mort. Les annales judi
ciaires n’ofïrent, au reste, aucun exemple d’une accusation 
d empoisonnement dans laquelle la perversité aurait été 
poussée jusqu’au point d’injecter une matière vénéneuse dans 
,e C£mal digestif d’un cadavre, pour faire prendre le change.

” 9° On peut déceler les sels cuivreux absorbés qui ont 
déterminé l’empoisonnement, en faisant bouillir pendant une 
heure avec de l’eau distillée les divers viscères ou les chairs, 
on desséchant le décodé filtré et en le carbonisant par l’acide 
azotique, ou en le décomposant par l’azotate de potasse.

» 10° Même au bout de six heures, à l’aide de l’eau bouillante, 
°ù ne dissout pas la totalité du sel cuivreux absorbé, mais 
<>n en extrait assez pour mettre son existence hors de doute.

wll°  L’eau distillée, après une heure d’ébullition, ne dissout
aucune trace du cuivre normal contenu dans nos tissus; ceîui- 
c* ne peut être séparé en partie que par les acides concern
a s ,  et en totalité que par l’incinération ; en sorte que l’expert 
[ evra conclure qu’une préparation cuivreuse a réellement été 
Jtî8érée pendant la vie, soit comme poison, soit comme médi-
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cament, s’il obtient du cuivre d’un dècoctum aqueux préparé 
en faisant bouillir pendant une heure, avec de l’eau distillée, 
les viscères ou les muscles d’un individu que l’on soupçonne 
être mort empoisonné; à moins qu’il ne soit prouvé que cette 
préparation cuivreuse est arrivée dans les organes par suite 
d’une imbibition cadavérique.

» 12° I l  est préférable de soumettre à l’ébullition aqueuse 
d’abord les viscères du canal digestif, puis les portions des 
organes abdominaux qui n’ont pas été touchées par ce canal, 
et d’agir ensuite sur les portions qui ont été en contact avec 
l’estomac et les intestins ; en opérant ainsi, on est assuré de 
retirer constamment une plus grande quantité de poison de 
ces dernières, et de recueillir des renseignements propres à 
faciliter la solution des questions que l’on pourrait être tenté 
de soulever à l’occasion de l’imbibition.

» 13° Si les recherches médico-légales, au lieu de por
ter sur les organes, avaient pour objet les matières alimen
taires ou excrémentitielles contenues dans le canal digestif 
ou les liquides vomis, il faudrait faire bouillir ces matières 
pendant une heure avec de Feau distillée, filtrer la liqueur, la 
dessécher et la décomposer par l’acide azotique pur ou par 
l’azote, de potasse exempt de cuivre ; la présence de ce métal 
dans le produit de la décomposition permettrait d’affirmer 
qu’une préparation cuivreuse a été prise comme poison ou 
comme médicament, à moins que le poison n’eut été injecté 
dans le canal digestif après la mort. Quoique les sels cuivreux 
intimement combinés avec des matières organiques ne se dis
solvent qu’en petite quantité dans Feau bouillante, la disso
lution, comme je l’ai déjà dit, contient cependant assez de ce 
métal pour qu’une lame de fer puisse l’extraire.

» 1.4° Si, après avoir traité ces matières par l’eau-bouil
lante, on n’avait point trouvé de cuivre, on aurait tort de les 
soumettre à Faction des acides forts ou à l’incinération, dans 
l’espoir de découvrir lé cuivre qui aurait pu empoisonner, 
parce qu’en supposant même qu’on en obtint, on ne pourrait 
pas conclure que ce métal provient d’un sel cuivreux inge* *̂  
comme poison ou comme médicament, attendu que plusieurs 
substance;! alimentaires contiennent du cuivre normal sus
ceptible d’être décelé par l’incinération. Mieux vaudrai
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ajors renoncer à la recherche du cuivre dans ces matières 
a irnenlaires, et soumettre à Faction de Feau bouillante le ca- 
«al digestif, le foie,larate, les reins, etc., comme je l’ai déjà dit.

» 15° Tout en admettant avec M. Devergie (1) que la propor
tion de cuivre normal contenue dans les intestins de l’homme 
e de la femme adultes ne dépasse pas 46 milligrammes, je ne 
saurajs adopter avec lui qu’il y ait une certaine importance 
médico-légale a tenir compte de cette proportion, pour dé
cider, à l’aide deFincinération, silecuivre obtenu est ou non 
e cuivre normal; parce que, comme il le dit lui-même, les 

Quantités de cuivre normal trouvées dans le petit nombre d’ex
périences qu’il a faites sont trop variables pour que l’on puisse 

onsidérer le chiffre indiqué comme exact, et surtout parce 
Qu il peut arriver tous les jours qu’à la suite d’un empoison- 
. eîIîerd Par un sel cuivreux, il reste assez peu de |ce sel dans 
es intestins pour qu’en réunissant le poids du cuivre qu’i 

fournirait à celui qui existe naturellement dans ces viscères 
ou n’obtint que 40 à 50 milligrammes. On pourrait, tout au 

s? avoir égard à la proportion de cuivre que donne l’inci-

(I) M. Devergie a fait quelques essais ayant pour but la recherche du 
f " ™ .  et du p.omh U .  les organes. J s „  et, le preraier 4 

rava.1 incomplet et imparfait, et il regrette beaucoup d’aroir été obligé 

* *  p ,  a 1 lmPresSi0n avant d’avoir pu rectifier,, s’il y  a lieu, au 
y  t expériences nouvelles, ce que pourraient avoir d’erroné les chiffres 

H *1 a donnes et les conclusions qu’il en a tirées.
Quoi qu’il en soit, voici la substance de ces conclusions :

Plomb1 6X1Ste danS t0US IeS ° rSaüCS 0,6 l’économie des traces de cuivre et de

faiht ^  ï mp0rti° ”  t  ° es deux m e W  s’accroît avec l’âge ; extrêmement 
le a 1 époque de la naissance, elle est quatre à cinq fois plus forte à 

*eideans, etc.

3“ Ces métaux se trouvent en proportions variables dans le tube digest 
s individus adultes.

* La cessation de l’alimentation, par suite d’une maladie prolongée, pa- 

d T  P° " r resultat une Srande différence au ipoins dans le poids des 
eux ™e'taux obtenus, et ce fait tend à faire considérer la présence de

lit Ql<i,laux dans l’économie comme duc à la viande et aux végétaux usités» 
d’aliments.

La q,,antitd du cuivre 1,emP°rte constamment sur celle du plomb 5 la 
exception trouvée .jusqu’ici 5e rapporte aux organes d’un individu qui 
succombé à une affection saturnine. .



lieration, quand cette proportion dépassera de beaucoup celle 
que des expériences ultérieures et plus multipliées auront in
diquée comme étant réellement le maximum du cuivre nor
mal; mais même dans ce cas, il est infiniment préférable de 
recourir au moyen que je propose , parce qu’il fournit les ré
sultats nets et précis que je rappelle en terminant ; Le cuivre 
d'empoisonnement peut être extrait, en partie, des organes 
que l’on fait bouillir dans Veau pendant une heure, tandis qu'on 
n e  retire pas un atome de cuivre normal par ce procédé. »

M. Orfila, comme on l’a vu par ce qui précède, n’a expéri
menté qu’avec deux sels solubles de cuivre, l’acétate et le 
sulfate. Il ne sera donc pas inutile d’ajouter ici que les résul
tats qu’il a obtenus avec ces deux corps pourraient aussi l’être 
avec tous les autres composés de ce métal : en effet, M. Ee- 
fortier a constaté récemment, par des expériences directes, 
que les sels de cuivre solubles peuvent passer en partie a 
l’état insoluble quand ils sont introduits dans l’économie ani
male, et vice versâ , que les composés insolubles de ce métal 
peuvent, dans les mêmes circonstances, passer en partie à l’é
tat soluble.

DE L’IMPORTANCE
D E S  O B S E R V A T I O N S  M I C R O S C O P I Q U E S ,

DANS CERTAINES EXPERTISES MÉDICO-LÉGALES.

( Exam en comparatif des cheveux et des poils.— Exam endes taches 
spermatiques, dans certains cas de viol ou d'attentat à lapudeia  )•

« Les perfectionnements apportés de nos jours dans la con
struction du microscope ont eu pour résultat de donne* 
tout à la fois et plus de faedité et plus de précision au* 
recherches que l’on peut faire à l’aide de cet instrument • 
aussi ce mode d’investigation, employé aujourd’hui avec 
tant de succès dans l’étude de la structure intime des corps 
organisés, paraît-il être destiné à jeter un jour tout nouveau 
dans l’examen de certaines questions, souvent si délicate^ 
dont on demande la solution à la médecine légale » (!)•___

{ )) Nouvelle application de l’emploi du microscope, par M. OlÜV>fif
(3 ’ \rnçer*)• Armâtes <Vhrgiènc et de médecine légale, t. XXI, p. 1*1 a*
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L’emploi du microscope dans les expertises médico-légales 
avait été indiqué pour la première fois par M. Orfila, en 
1827 (l) ; mais les expériences qu’il avait faites à cette époque, 
Pour reconnaître les animalcules spermatiques dans des ta
ches de sperme desséché, ne lui avaient pas réussi, plutôt 
H cause de l’imperfection des instruments que par la faute 

procédés employés.
Beaucoup plus récemment, en 1837, M. le docteur Donné 

a consigné dans deux Mémoires d’importantes recherches 
Microscopiques sur la nature du mucus et de la matière des 
Roulements des organes génitaux chez l’homme et chez la 
femme, et sur les animalcules spermatiques. Vers la môme 
époque, dans len° de mars 1837 du Journal de Chim ie m édicale, 

le docteur Ratier annonça qu’en faisant macérer dans des 
Yerres de montre des linges tachés de sperme, et soumettant 
le liquide à l’inspection microscopique, il y avait retrouvé 
les zoospermes; mais c’est à M. le docteur Bayard que l’on 
doit les recherches les plus précises sur ces animalcules, et 
indication des procédés à suivre pour constater leur pré

sence dans les taches de sperme desséché sur une étoffe 
quelconque.

Avant de présenter le résumé de ces recherches, nous 
devons mentionner ici une expertise médico-légale dans la
quelle M. Ollivier (d’Angers) a constaté, au moyen du mi- 
M°scope, les différences essentielles qui existent dans la 
strUcture intime des cheveux et des poils.

I.  E xamen  microscopiq ue  des c h e v e u x  e t  des p o i l s .

LtU triple assassinat avait été commis dans la nuit du 
^  RU 17 octobre 1837, au village de Saint-Martin-Je-Gaillard, 
Près la ville d’Eu ; la justice parvint à découvrir les coupa
i s ,  et un fer de hache, trouvé près du lieu où le crime avait 
6!;é commis, fut présumé avoir servi à la consommation du 
^Urtre. MM. Ollivier et Barruel furent chargés d’examiner 

et de déterminer si les taches qu’il présentait étaient
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o £ >  sperme considère sous le point de vue médico-légal. Journ. de 
lfr>' » « * / . ,  t .  I I I ,  p .  4 6 9 .
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produites par du sang ou par de la rouille, si des cheveux 
n’adhéraient point à ces taches, et quelle en était la cou
leur.

Après avoir constaté par l’analyse chimique ( voy. p. 416 
de ce Manuel), qu’il n’y avait aucune trace de sang, mais seu
lement des taches de rouille, et que cinq filaments ayant l’ap
parence de poils adhéraient au bord tranchant de la hache, 
lès experts examinèrent ces filamens à l’aide d’un microscope 
grossissant de 150 à 250 fois le volume des objets. Us recon
nurent: 1° qu’aucun n’avait plus de cinq lignes de longeur; 
2° que leur grosseur diminuait sensiblement d’une extrémité 
à l’autre, qu’ils étaient fusiformes (1); 3° qu’ils étaient com
plètement opaques danstouteleur étendue, et que, par consé
quent, ils paraissaient ne pas avoir de canal central dans leur 
longueur; 4° que leur couleur était d’un jaune roussâtre plus 
ou moins foncé; 5°enfin, que plusieurs offraient sur leur lon
gueur des renflements latéraux, dont un était surmonté d’un 
filament ténu qui s’en détachait presque à angle droit, de 
la même manière qu’un rameau se détache de la branche 
qui le supporte.

Des poils de cheval, de bœuf et de vache, ayant été exami
nés avec le même microscope, présentèrent exactement les 
mêmes caractères que ces filamens.

Au contraire, la même épreuve ayant été faite successive
ment avec des cheveux noirs, blonds et blancs foncés, on pu  ̂
facilement constater : 1° que les cheveux ont tous exacte
ment la même grosseur dans toute leur largeur, de la base à

DES OBSERVATIONS MICROSCOPIQUES.

(1) Cette disposition e'tait surtout manifeste sur l’ un d’eux, qui se terni1'  
nait à l’une de ses extrémités par une point mousse, tandis qu’à l’autre 00 
distinguait une sorte de bord frange', correspondant e'videmment à la cH" 
confe'rence du poil qui embrase le bulbe ou la racine ; car, de ce côté, 0Ï1 
distinguait parfaitement une cavité conique, creusée dans son centre, et cet 
infundibulum, dans lequel le bulbe s’emboîte, donnait à cette partie d11 
poil un transparent notable qui tranchait sur l’opacité du reste de s°n 
étendue.

La grosseur de ce poil était de de millimètre à sa partie moyenne?
100 1

pris de C*e - -  ■ vers sa pointe ; enfin, à sa pointe de de millini®tre" 
|0«> 100 100

,a pointe (terme moyen de 6/ioo millimètre) ; 2° qu’ils ont tous 
canal central, formant une ligne moins colorée ou argen

t s  suivant que le cheveu est d’une couleur plus ou moins 
foncée; 3° que tous ont une certaine transparence chins toute 
éur épaisseur, que leur couleur soit foncée ou non.

U fut ainsi prouvé que les filamens observés différaient es
sentiellement des cheveux, mais qu’il ressemblaient parfaite
ment à des poils de cheval, de bœuf ou de vache ; et ces con
fusions furent pleinement confirmées dans les débats , car 
cfu i des quatre accusés à qui la hache appartenait exerçait
1 otat de boucher.

E x a m e n  m icros cop ique  d u  s p e r m e  des séc hé  sur  du  l i n g e .

Ainsi que nous venons de le dire, l’emploi du microscope 
Pour reconnaître la présence des animalcules dans les taches 
de sperme desséché sur du linge, dans certains cas de viol ou 
d’attentat à la pudeur, avait été indiqué pour la première fois, 
en 1827, par M. Orfila, et les recherches de ce savant profes
seur n’avaient pas eu de résultats satisfaisants. « Lorsq u’il s’agit, 
dit-il (1), de distinguer du sperme déposé et desséché sur une 
lame de verre, les animalcules, n’ayant été ni froissés, ni dé
sunis, sont on ne peut plus visibles, quoique sans mouve
ment. Je les ai parfaitement reconnus sur du sperme dessé- 
ché*depuis 18 ans ; mais c’est surtout immédiatement, ou peu 
de temps après l’éjaculation (par exemple au bout d’une à
2 heures), que la présence de ces animalcules est facile à com
p te r  ; car alors, indépendamment de leur forme, qui ressem
ée à celle d’un têtard, ils exécutent des mouvemens très 
marqués, et l’on pourrait, à la rigueur, prononcer, d’après la 
Seüle existence d’animalcules ainsi conformés, que la liqueur 
s°umise à l’examen est du sperme, puisqu’on ne les observe 
mec les mêmes caractères dans aucun autre liquide.... Mais 
Ces animalcules ne sont plus appréciables lorsque, le sperme 
faut desséché sur du linge; on le délaie dans l’eau pour l’exa- 
miner au microscope... Quel que soit le ménagement que l’on 
'éporte dans cette opération, les animaléules sont tellement
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(f) L ocq  cilato.
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désunis dans plusieurs points de leur corps, qu’il n’est plus 
possible de les apercevoir. »

Depuis cette époque les zoospermes n’avaient guère été 
étudiés que sous le point de vue physiologique, et ce n’est 
qu’en 1837 et 1838 que M. Ratier, M: Devergie, et particuliè
rement M. Bayard , ont appelé de nouveau l’attention sur la 
possibilité de retrouver les animalcules au milieu du liquide 
provenant de la macération d’anciennes taches de sperme.

« On comprend facilement, dit M. le docteur Bayard, qu’en 
suivant les procédés employés jusqu’à ce jour, délayant dans 
l’eau le linge spermatisé, froissant et désunissant le tissu, on 
brise les zoospermes, et l’on en aperçoit à peine les débris» 
quelle que soit la force grossissante du microscope ; mais on 
arrive à des résultats tout différents au moyen de la filtra
tion du liquide dans lequel ces animalcules sont tenus en sus
pension. )>

Nous ne rapporterons point ici les nombreuses expériences 
faites par M. Bayard : elles sont consignées dans un mémoire 
inséré au\ Annales d’hygiène et de médecine légale, tom. XXII, 
p. 134, mémoire qui a valu à son auteur le prix de médecine 
légale proposé pour l’année 1839 par les rédacteurs de ces 
Annales.

Nous passerons également sous silence les divers procédés 
dont il avait d’abord fait l’essai pour obtenir les animalcules 
entiers; nous n’indiquerons que celui auquel l’auteur lui- 
meme,a définitivement donné la préférence.

Pour constater que les taches du linge soumis à l’examen 
sont produites par du sperme, il faut :

1° Détacher avec des ciseaux et lever avec soin une portion 
des taches présumées spermatiques (1).

2° Faire baigner dans l’eau distillée ce tissu taché, et laisse1 **

(1) Ces taches sont minces, de couleur grisâtre ou d ’ un roux jaunâtre j
quelquefois peu apparentes, et, dans certaines circonstances, d’un aspect 
gommeux brillant. Le litige est raide au toucher et comme empesé. Et 11116 
remarque très importante à faire, c’est que ces caractères s’observent, 
plus ordinairement, à la surface qui a e'té humectée par le sperme, et que) 81 
le sperme est épais, la surface opposée à la tache ne présente aucun chan£c
ment de couleur.

jhacérer pendant 24 heures (1); en ayant soin de ne presser le
jnge avec quoi que ce soit, et de ne pas le délayer dans 

i eau,

3° Au bout de ce temps filtrer ce premier liquide.
4° Placer dans une capsule de porcelaine le tissu macéré, 

; arroser d’eau distillée, et chauffer à la flamme d’une lampe 
H Alcool,jusqu’à ce que le liquide ait acquis une température 
|le 60 à 70,J cent. — Filtrer ce liquide. — Enfin traiter ce tissu 
taché par de l’eau alocolisée ou par de l’eau ammoniacée (une 
§outte d’alcool sur dix d’eau distillée, et une d’ammoniaque 
Sl,r seize de liquide), afin de dissoudre complètement le 
•hücus (2), et filtrer la liqueur étendue.

4° Lorsque la filtration est terminée, couper le papier des 
1 très à un pouce de l’extrémité et le renverser sur un verre 
o montre, ou (ce qui serait encore préférable) sur une petite 

cUVette en verre plane : humecter le filtre ainsi renversé avec 
t,e l’eau alcoolisée ou de l’eau ammoniacée, pour dissoudre 
Empiétement le mucus et détacher entièrement le dépôt. —
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( 1) On voit l • linge s humecter dans toute son étendue, ce qui n’arri- 
Verait pas si les taches étaient produites par de la graisse; le ling- 
Pcul sa coloration et se desempèse ; le liquide se trouble très légèrement, si 

^ «pei me n est pas en quantité un peu notable ; des fibrilles se détachent du 
et se déposent au fond de la capsule avec de petits flocons; une 

c eur spermatique se lait sentir, si l’on agit sur une tache éteudue; sinon il 
estdifficile de l’apprécier. »,

. ,  tous ês réactifs dont M. Bayard a fait l’essai, l’ammoniaque, em-
iv  ̂CC ^dns ês proportions indiquées ci-dessus, lui a paru mériter la préfè- 
^‘üce, lorsque les recherches auxqueîjfes on se livre doivent être faites en peu 

parce qu’elle dissout rapidement le mucus et met parfaitement à 

C r f  zoosPertnesi mais au bout de quelques heures, ces animalcules, d’a- 
C t)ien conserves, se trouvent détruits par l’action prolongée du réac- 

j  ̂ a ĉoo >̂ fl111 aS‘ l- avcc moins de promptitude sur le mucus, et dont la 
CC dissolvante est moins grande que celle de l’ammoniaque, est néanmoins
*Vent préférable ; attendu qu’on en mesure plus facilement les proportions 

^ u’d n’altère pas aussi promptement les animalcules. Il ne faut pas oublier 
ho °e Uest flu aPrès beaucoup d’essais que, M. Bayard s’est arrêté aux proe 

 ̂ ril°ns qu’ii indique pour l’eau alcoolisée ou ammoniacée; et que si ces 
d ; cufs étaient employés plus concentrés, loin de, dissoudre le mucus et de 

h3 *ger les zoospermes, ils détermineraient une contraction très marquée 
bruiraient les animalcules.
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S’il s’y trouve mêlé de la matière grasse, on emploie quelques 
gouttes d’eau éthérée.

En examinant alors avec un microscope (qui ait une force 
grossissante de 350 à 000 fois) le verre de montre ou la cu' 
vette de verre plane, on voit les animalcules spermatiques en
tiers, sans brisure delà queue, et isolés du mucus. On les dis* 
tingue facilement d’autres globules infiniment plus volumi- 
neux, et toujours dépourvus de queue, qui sont considérés 
comme des monades prostatiques.

Si les taches soumisesà l’examen sont produites par du fluide 
spermatique mêlé de mucus vaginal, comme cela a lie11 
dans l’acte du coït, le linge présente les caractères du linge 
spermatisé [y. plus haut) ; les dissolutions tiennent en suspen
sion des zoospermes et des monades prostatiques ; mais on Ÿ 
trouve aussi un grand nombre de petites écailles ou de cor
puscules colorés en roussâtre, de forme irrégulière, souvent 
ovalaire.

Si les taches ne sont produites que par du mucus vaginal? 
sans mélange de sperme, elles sont roussâtres, légèrement 
jaunâtres; le tissu n’est pas empesé, mais seulement un petf 
raide au toucher, et comme gonflé. Le produit de la macéra
tion, filtré et examiné au microscope, paraît composé unique
ment de ces corpuscules irréguliers ; et les divers agens chimi
ques propres à dissoudre le mucus (tels que l’eau alcoolisé*5 
ou ammoniauée ) altèrent la forme des écailles, mais ne met) 
tent à découvert aucuns corps analogues aux zoospermes vl 
aux monades prostatiques.

M. Bayard a pensé qu’il pouvait aussi être utile de constate1 
pendant combien d’heures, après le coït, les animalcules speî" 
matiques se retrouvaient encore dans le mucus vaginal- ^ e ‘ 
les femmes qui ne sont point affectées d’écoulemens morbi^ 
par les parties sexuelles, il a toujours retrouvé des anima " 
cules spermatiques sur les linges qui avaient essuyé les Par0lf 
du vagin, 8,1 0  et même 72 heures après l’acte du coït, l01  ̂
même que des lotions avaient été faites avec de Veau 
pie. Mais lorsque la femme avait employé pour ces l°t10 
de l’eau aromatisée Avec de l’eau de Cologne, on ne trouva^ 
plus d’animalcules 4 heures après le coït- Il est probable, 
effet, que, dans ce dernier cas, la matière glutineuse q«i‘ I

\
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toure ordinairement les zoospermes et les tient accolés aux 
Parois du vagin, est dissoute par l’action de l’alcool, et que 
les animalcules sont entraînés par le liquide des lotions.

H est également prouvé par les expériences de M. Bayard, 
^ e  l’on peut retrouver les zoospermes entiers et complets, sur 
des linges tachés depuis un grand nombre d’années, tant que 
ta linge n’a pas été froissé; et qu’on les retrouve aussi bien, 

par les mêmes procédés, sur une étoffe de laine ou de soie 
rçue sur un tissu de fil ou de coton.

Les nombreuses applications qu’il a déjà faites de ce mode 
d’oxamen, particulièrement dans les fréquentes expertises 
judiciaires dont il a été chargé conjointement avec MM. les 
docteurs Ollivier (d’Angers), Moreau, Chevallier, etc., ont 
démontré que l’examen, microscopique donne des résultats 
cortains, que l’analyse chimique, faite comparativement, 
d’a pas toujours obtenus.

Explication des figures.
F ig. 1 . Mucus vaginal simple recueilli chez une femme 

bien portante, aa mucus assez épais ; bb corps irrégulièrement 
ovalaires ayant l’aspect de petites écailles. —  Point d’animal
cules, ni de corps d’une forme analogue à celle des zoospermes.

E ig. 2- Un morceau de toile (tissu de fil) taché par du sper- 
hie et du mucus vaginal, dans l’acte du coït, et desséché de
puis longtemps, a été mis à macérer pendant 24 heures dans 
de l’eau distillée tiède -, on a filtré le liquide de la macération 

examiné le dépôt resté sur le filtre. — aa brins de fil ; bb 
Animalcules spermatiques. — On voit, en outre, un grand 
nombre de corps irréguliers qui ne sont autre chose que des 
^ailles de mucus vaginal.

Fig. 3. Animalcules spermatiques grossis d’environ 600 fois.
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PENDANT COMBIEN DE TEMPS UN ENFANT DOIT-I*' 
ÊTRE CONSIDÉRÉ COMME NOUVEAU-NÉ-

Nous avions déjà signalé, dans la seconde édition de ce 
Manuel de médecine légale, l’importance de cette Qliefc 
tion, et nousavions émis l’opinion que, pouréviterle vague et 
l’arbitraire, il fallait chercher dans l’art. 55 du Code civil la 
véritable valeur du mot nouveau-né. L’art. 55 accorde un de
lai de trois jours pour la déclaration de naissance de l’enfant 
nouveau-né • il le considère donc comme nouveau-né pendait 
trois jours j donc il ne s’agit pas seulement, comme le pensai! 
Carnot, de Venfant qui vient de naître, de Yinslant qui sud 
immédiatement la naissance.

L’artic'e 58 prouve d’ailleurs, ainsi que nous l’avons fait 
remarquer, que la loi n’a pas donné aux mots nouveau-110 
une signification aussi restreinte. « Toute personne qui aui’a 
trouvé un enfant nouveau-né sera tenue de le remettre à l’uf' 
licier de l’état civil... Il sera dressé un procès-verbal détaillé 
qui énoncera Yâge apparent de l’enfant, etc... » Or Yâge, sup' 
pose un temps plus ou moins long écoulé depuis la naissance-

Mais au bout de combien de jours la qualification de noUf 
veau-né ne sera-t-elle plus applicable à un enfant ? Il serai! 
à désirer, comme le fait observer M. Ollivier d’Angers, qu0 
la réponse à cette question pût être déduite de quelqu0 
événement tout à la fois naturel et matériel, constant, etqu0 
ne puissent méconnaître les yeux même du vulgaire. Or, su1'  
vant ce savant médecin-légiste. « Le résultat le plus palpai0 
» de tous les changemens survenus dans les organes et dauS 
» les fonctions d’un enfant qui vient de naître, résultat qul 
» n’exige .aucune notion scientifique pour être reconnu6?
» c’est la chute naturelle du cordon ombilical : tant que 00 
» cordon adhère à l’ombilic, l’enfant porte avec lui la PreU^
» matérielle qu’il est nouvellement détaché de sa mère,
» est nouveau-né; le cordon une fois séparé de l’ombilic.*
» devient impossible de décider, même approximativemen ^
» si sa naissance est récente. Un enfant devrait donc être c° rl 
» sidéré comme nouveau-né jusqu’à la chute naturelledu c01 
» don ombilical, quia lieu ordinairement du 4 au 8e joui*

DU MOT NOUVEAU NE. 81

Déjà précédemment le docteur Billard avait recherché dans 
s état de l’ombilic la solution de la question qui nous occupe ;

il pensait que la qualification de nouveau-né était ap
plicable à un enfant, tant que la cicatrisation de l’ombilic n’é- 
Mit pas complète, c’est-à-dire jusqu’au dixième ou douzième 
jour. En admettant l’opinion de M. Ollivier, la cicatrisation 
c°mplète de l’anneau ombilical étant nécessairement consé- 
cutive à la chute naturelle du cordon, il est évident que, 
lorsqu’elle existe, elle fournirait un argument de plus pour 
Prouver que l’enfant n’est plus nouveau-né.

Mais il n’y a pas de raisons suffisantes pour se décider en 
’aVeur de l’opinion de M. Ollivier plutôt que d’adopter celle 
éo M. Billard : l’une et l’autre se prêtent aux mêmes objec
tons. M. Ollivier lui-même a fait observer avec raison, que , 
tien que la cicatrisation de l’anneau ombilical soit commu
nément complète du dixième au douzième jour après la 
naissance, il est une foule de causes, soit naturelles, soit ac
cidentelles, qui peuvent la retarder; et que, dès que ce phé
nomène est sujet à tant de variations, il ne peut servir de ca
ractère pour établir une limite qui doit puiser toute sa valeur 
dans là fixité des bases sur lesquelles elle repose. IJ nous semble 
fiue le même reproche peut être fait, avec autant de fonde
ment, à la proposition de M: Ollivier. L’époque naturelle de 
îa chute du cordon ombilical varie ordinairement du qua
trième au huitième jour (le cordon, dit M. Ollivier lui- 
naême, peut rester attaché à l’enfant jusqu’au huitième jour, 
c°amie il peut s’en détacher le quatrième). On se trouverait 
<1000 exposé à refuser la qualification de nouveau-né à un 
enfant né depuis quatre jours seulement, tandis qu’on ap
pliquerait encore cette qualification à un autre enfant né de 
Puis huit jours. Dans le premier cas, la femme qui aurait 
é°nné la mort à son enfant n’encourrait que la peine du 
^ttiple meurtre ; dans le second, elle pourrait être condam
née, comme infanticide, à la peine capitale, et cependant 
s°u enfant aurait le double de l’âge du premier î Ne pou- 
vorts-nous pas dire aussi qu'une fouie de causes, soit natu- 
re‘les, soit accidentelles, peuvent accélérer ou retarder la 
chute du cordon aussi bien que la cicatrisation de l’anneau. 
Mieux vaudrait donc, comme le pense M. Devergie, laisser le
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jur y décider la question d’après les circonstances particulière 
qui pourraient se présenter, que de puiser exclusivement 
solution dans 1 état du cordon ou de l’anneau ombilical.

Mais nous persistons à croire qu’il vaut mieux encorejcber‘ 
cher cette solution dans l’art. 55 de notre loi civile :

•< Les déclarations de naissance seront faites dans les,trois 
» jours de l’accouchement à l’officier de l’état civil du lieu- " 

La loi veut que le troisième jour au plus tard, l’enfant «n1 
pris rang au nombre des citoyens, et que dès lors les règ^  
ordinaires lui soient applicables; car, lors môme que la &  
caration n aurait pas été faite, il est difficile que la naissant 
ce enfant, et les soins que nécessite son existence, pendaO’ 
un temps plus ou moins long, aient pu rester complètement 
ignorés. Un arrêt de la cour de cassation, en date du 24 sep' 
tembre 1835, prouve que tel est réellement l’esprit de la loi :
« La loi, en qualifiant l’infanticide, et en punissant d’ui>e 

Peine PIus le meurtre d’un enfant nouveau-né, n’a eu 
» vue qu’un homicide volontaire'commis surun enfant au tnO' 

men* où il vient de naître, ou dans un temps très rapprochl 
» de celui de sa naissance. Ces dispositions nepeuventêtre été»'
” aiî meurtre d un enfant dont la naissance, si elle n’a 
» été légalement constatée, n’a pu , du moins le plus souvent 
» rester entièrement inconnue (l). Cette extension répugne - 
» et à l’art. 300 du Code pénal, et à l’esprit de la législation 
» sur 1 infanticide, qui n’a voulu protéger par un châtiment 
» plus sévère la vie de l’enfant, que lorsqu’il n’est pas encore 
” entoure des garanties communes, et que le crime peut eff̂
» cer jusqu’aux traces de la naissance. »

Nous ajouterons en terminant, a l’appui de notre opinion* 
que cette limite de trois jours est précisément celle cjui 
admise formellement par le code de Bavière, dont l’art. 0 9 
est ainsi conçu : Un enfant est réputé nouveau-né, lorsqu'iln'a 
pas vécu trois jours.

h 2  UU MOT NOUVEAU NE.

i f )  Il est vrai que dans Y espèce, le meurtre avait e'të commis sur un ct> 
font âgé d e41 jours; mais les principes invoqués par cet arrêt sont «?«&***' 
ruent invariables, et s'appliquent aussi bien à Penfant âge de H  jours { av 
foire Strumann) et à tout enfant qui aurait e*core quelques jours d ffloir5
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IRAI il

L’AUSCULTATION MÉDIATE
ET DES MALADIES DES POUMONS ET DU COEUR,

- l>ar M. le professeur LAENNEC, avec les notes de M. Mérudec LAENNEC.

Quatrième édition, considérablement augmentée par M. le prof. ANDBAL,

3 forts vol. in -8 ., avec 10 pl. dont 2 coloriées. 21 fr.

A „  moyen de V Auscultation, le diagnostic des Maladies des Poumons et du Cœur est 
diagnostics chirurgicaux établis à l ’aide de a soude et de 1 mtroduc- 

üon du doigt. (L-vkissec , W  1 , pag. U . ) - L a  phthrs.e pulmonarre n est pornt meu- 

rable (L aennec , t. If, p. 1 3 0 ).

R E C H E R C H E S  C L I N I Q U E S

L’AUSCULTATION DES ORGANES RESPIRATOIRES
ET SC R LA

PHTHISIE PULMONAIRE,
FAITES DANS LG SERVICE DE M. LE PROFESSEUR AND RAL, par AI. JULES FOURNI-T,

Docteur en médecine, Chef de clinique à l’hospice des cliniques de la (acuité de P u is, etc ■

Ouvrage couronné au Concours des Hôpitaux ;

1 vol. déplus de 1000 pages, divisé en deux parties, avec une planche en taille-douce. 

Prix : 1 0  fr. et 13  fr. par la poste.

Les recherches que comprend cet ouvrage portent sur deux sujets: 1° 1 Auscultation' 
organes respiratoires; la valeur des signes obtenus par ce mode d exploration ; 2° 1 bis 
de la première période de la phthisie, pulmonaire : les causes capables de faire n.u ^  
cette maladie et d ’en favoriser le développement, sa curabilité à sa première et a ^  
dernière période, les signes auxquels ont peut la reconnaître dès son premier degte, 
le traitement hy giénique, soit préservatif soit curatif, qu’on peut lui opposer.


